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Séminaire de Quibee,

7 décembre. 1918.

Monsieur Jean-Frunçoiê Pouliot, avocat,

Rivière-du-Loup (en-haa).

Cher Monsieur,

Voua avez bien voulu me soumettre l'ouvrage que vous venez

de composer sur " le Droit Paroissial de la province de Québec".

Je l'ai parcouru avec le plus vif intérH. La coordination des

matières, le choix des textes, l'abondance et la richesse de la

documentation, donnent à votre livre une valeur que sauront appré-

cier tous Us esprits curieux de la science des lois. Le clergé y

trouvera une mine de renseignements.

Le droit paroissial civil cMoie presque partout la législation de

l'Eglise. Il est peu de matières où éclate davantage l'importance

de l'harmonie qui doit régler les rapports de l'Eglise et de l'Etat.

Je vous félicUe, cher Monsitur, d'avoir pris un soin particulier

à mettre en bonne lumière cette harmonie.

Vous avez cru sans doute utiU, pour Vinformaiion du lecteur

et la conduite des intéressés, de placer ça et là « 'eurs yeu., >.riai-

nés lois ou certaines opinions judiciaires peu vi,> formes uu droit

ecclésiastique. Vos remarques, vos déclarations, sont là pour

attester votre souci très constant de vous guider vous-mtme d'après

la doctrine de l'Eglise, d'après l'esprit de ses lois et les règles de

sa discipline. Et c'est pourquoi vous citez copieusement le

nouveau Code de Droit Canonique dont vos lecteurs seront heureux

de trouver dans votre livre les canons relatifs aux questions que

vous traitez.
.

L'ouvrage que vous offrez au public est le fruit d un travail

ardu, d'études consciencieuses et prolongées. En employant

ainsi vos loisirs, c'est un bien bel exemple que vous donnez, non

seulement aux jeunes membres du Barreau, mais à toute notre

jeunesse canadienne. Vous prouvez à cette jeunesse et à tous
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X DROIT PAROISSIAL

VOS concitoyens, que vous avez pleinement saisi le sens, la beauté

et la fécondité de cette parole si noblement patriotique : " Vers
la Supériorité ".

.
Je fais des vœux sincères pour le succès de voae ouvrage. Je

souhaite que d'autres loisirs vous permettent de vous appliquer

à de nouvelles études, aussi honorables pour vous, aussi profitables

pour tous. Et je vous prie d'agréer, avec mes félicitations,

l'assurance de mes sentiments cordialement dévoilés.

Locis-Ad. Paquet, p»«

Ml
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Archevêché de Rêgina,

11 octobre^ 1917.

Monsieur Jean-Frs Pouliot, Avocat,

Ririère-du-Lotip, Que.

Mon bien cher enfant.

Vous m'annoncez que vous êtes à écrire un nouveau livre sur le

" Droit Paroissial ". Permettez-moi de vous offrir mes plus

sincères félicitations.

Il est évident que vous ne voulez pas être confondu dans la

masse indifférente et oubliée. Votis tenez à marquer votre place

au milieu de vos concitoyens, la faire prépondérante et vous appelez

le travail à votre aUl ; vous acclimatez l'effort et le sacrifice dans

vos jeunes années et ils ne tardent pas à s'épanouir en fruits

agréables et utiles. Vous ne voulez pas être un homme dont on

peut dire cette triste parole de l'Ecriture Sainte :
" scribe hune

virum sterilem ". Restez toujours convaincu que le plaisir

fatigue, que te repos ennuie et que le travail sotUient.

Vous tenez évidemment à vous montrer digne de votre excellent

père, dont je conserverai toute ma vie un excellent souvenir, digne

aussi du collège et de l'Université qui vous ont donné

les bienfaits de l'éducation. Aussi je vous félicite de tout cœur et

je souhaite que votre nouveau livre soU utile à ceux à qui vous

le destinez.

Toujours bien à vous,

t Olivibr-Elzéar,

Arch. de Réffina
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INTRODUCTION
de

ERNEST LAPOINTE, C.R..M.P.

Membre du Conseil de l'Instruction publique
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INTRODUCTION

Le droit paroissial est l'ensemble des règles qui régissent le

gouvernement temporel des paroisses.

Les sourc- < de cette bvanche du droit civil canadien sont

nombreuses et éparses, ce qui en rend l'étude plus difficile.

Certaines ordonnances des rois de France, tel que l'édit

de mai 1679 sur les dtmes, qui fut enregistré à Québec le 23
octobre 1679, sont encore en vigueur -, cependant la plupart

de ces ordonnances furent abrogées par des statuts passés

depuis la cession du Canada à l'Angleterre.

Ces statuts ont été compilés au titre IX des Statuts Refondus
de Québec, 1909, qui comprend cent quatre-vingt-dix articles

et qui forme, à vrai dire, notre loi écrite en matière de droit

paroissial.

Comme il y a dans ce titre vingt-cinq articles qui s'appli-

quent exclusivement aux aissidents, il n'en reste plus que cent

soixante-cinq qui ont trait au gouvernement temporel des

paroisses catholiques.

De ce nombre, quatre-vingt-quatorze articles sont consacrés

à l'érection canonique et civile des paroisses ainsi qu'à la cons-

truction et la réparation des édifices paroissiaux, vingt-quatre

à l'inhumation et à l'exhumation, douze à la possession de
terrains par les congrégations religieuses, onze au bon ordre

dans les églises, onze au respect du dimanche, quatre à l'expro-

priation dans le but de construire ou agrandir les églises, pres-

bytères, etc., et pour fins de cimetières, trois aux emprunts par
les fabriques, deux aux assemblées de fabrique et de paroisse,

deux à l'exemption des péages, enfin un article à la reddition

de comptes du marguillier en charge et un dernier à la démission

des marguilliers.

Malgré la bonne volonté évidente du législateur, les lois

statutaires ne couvrent que partiellement le champ très vaste

du droit paroissial. Il existe donc des lacunes. Comment sonV
elles comblées ?
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DROIT PAROISSIAL

Dans la cause célèbre de Sénécal vs Beauregard,^ la Cour

d'appel, présidée par sir L.-H. La Fontaine, décida que dans

ts cmêsUons qui concernent les fabriques et les matières

ecclé ia^tiques. lorsqu'il n'y a pas de lois positives pour 1«,

rfRler, l'usage et la coutume font loi, et que les tribunaux doi-

vent adopter pour règle de sanctionner ces usages et ces cou-

tûmes.

Neuf ans plus tard, en 1869, cette jurisprudence fut recon-

nue et maintenue par le même tribunal, dans la cause de

Martin vs Brunelle ', et depuis on l'a toujours respectée.

Plusieurs articles des Statuts refondus, entre autres 1
arti-

cle 4384, tiennent compte de l'usage.

Mgr Desautels dit que la plupart des matières de fabriques

se règlent, dans le Bas-Canada, d'après les usages même parti-

culiers de chaque paroisse.*

Le juge Beaudry enseigne qu'il faut dans un grand nombre

de cas s'en rapporter à l'usage qui. pour faire loi, doit être uni-

tme, nublic, multiplié, observé par la généralité des habitants

et -altéré pendant un long espace de temps.

Le juge Mignault. dont la récente élévation au banc du

nlus haut tribunal du pays a été le digne couronnement d une

î^ant: carrière de jurisconsulte, exprime la même opinic^n

dans son excellent traité de droit paroissial»: La loi des

fabriques, c'est une collection d'usages ;
c'est un droit cou-

tumier dans toute la force du terme ;
c est - °°- P--"^

nous exprimer ainsi, une pratique qui, accidentelle au début

s'e!t généralisée peu à peu. mais qui n'a jamais é « absolumen

universelle. Les conciles, très souvent, les capitukires et les

Lonnances des rois, quelquefois, ont réglementé ces usages

en réprimant les abus et en donnant à de simples coutumes la

sanctL de la loi positive. Mais le droit f-^-ien n en rest^pas

moins un dro^t coutumier qui s'est développé sous »;"^fl"«"2^^^^

canons de l'Église, et c'est à ces canons qu'il faut remonter si

on veut en saisir le caractère et la portée.

m-

m

vu

il

I 4 J., 213.
» l R. L.. 616.
» p, 20.
« p. 194.
• pp. 210-211.
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INTRODUCTION XIX

L'usage, fût-il immémorial, ne peut être invoqué à l'encoa-

tre d'un text,. Il ne doit pas non plus être contraire aux lois

ecclésiastiques.

Ce qui fait l'intérêt du droit paroissial, c'est qu'il se trouve

intimement lié à toutes les périodes de notre histoire, qui,

comme le disait si bien Son Eminence le cardinal Bégin, est

tellement captivante qu'aucun pays ne peut se glorifier d'en

avoir de plus belle.'

ÎjCs tribunaux eurent à se prononcer à maintes reprises sur

la validité des usages paroissiaux.

Les Ëdits et Ordonnances contiennent plusieurs décisions des

intendants, du Conseil Souverain et du Conseil d'État du roi

à ce sujet.

Sous la domination anglaise, nos magistrats les plus distin-

gués, les LaFontaine, les Berthelot, les Morin, les Duval, les

Baudry, les Monk, les Meredith, les Loranger, les Taschereau,

les Mathieu, les Cimon, les Archambeault, pour ne parler que

des disparus, ont semblé se complaire à étudier s'>us leurs diffé-

rents aspects les questions de droit paroissial. I«urs juge-

ments sont de véritables cours de droit, qui dénotent la pro-

fondeur et l'étendue de leurs connaissances légales et de leur

esprit de justice.

En vertu de nos lois statutaires et d'un usage plus de deux
fois séculaire, c'est l'autorité ecclésiastique qui a la haute main
sur l'administration des fabriques.

La connaissance des préceptes de droit canonique est le

complément nécessaire de toute étude sérieuse du droit parois-

sial.

A ce point de vue, le magnifique travail intitulé " Droit

public de l'Eglise " par Mgr L.-A. Paquet, dont le nom et les

œuvres font autorité aussi bien en Europe qu'en Canada, est

indispensable surtout aux laïques.

La paroisse, qui selon le mot si juste de l'abbé Philippe

Perrier ', " est dans l'Église catholique comme la cellule de ce

corps immense dont la puissante ossature relie tous les mem-
bres en un organisme bien vivant", a joué un rôle considérable

dans l'histoire du Canada.

' L'Action Catholique, 5 juin 1918.
' La Vie Nouvelle, janvier-février 1918, p.«.
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Dans un discours prononcé en 1914 au congrès eucharistique
mternational de Lourdes, l'éminent évéque auxiliaire de
Montréal. Mgr Georges Gauthier s'exprimait ainsi :

" La
paroisse, c'est sans doute la forme essentielle que prend la
vie catholique quand elle s'organise ; mais notre peuple ne
sait pas oublier que si la paroisse lui a appris la loyauté politi-
que au nouveau pouvoir que les hasards de la guerre lui ont
donné pour maître, ce fut aussi la paroisse qui. mieux que le
traite de i'uris, lui a ganlé sa langue et ses libertés civiles et
lu. a permis d'opposer à la religion du vainqueur une résis-
tance que rien n'a pu fléchir.

"

Ainâi que l'a fait remarquer un éloquent flis de saint Domi-
nique " la paroisse a tenu jusqu'au bout ".

" C'est que. a dit Boucher de LaBruère. pour le Canadien
français, la paroisse est à la fois le centre de la vie catholique
et de la vie nationale. Comme le disait un de nos écrivains •

Partout où il va. le Canadien français porte en lui sa paroisse.
Il n est pas catholique isolé pour son compte personnel, il est
catholique socialement, il lui faut la société religieuse dont
Il vit comme dans sa famille. " En vertu du principe même
de son organisation, la paroisse possède une trilogie de pou-
voirs qui ont une connexité telle qu'iU forment un tout parfait
Le corps des marguilliers. a^iministrateurs conjointemr >t avec
e curé des biens d'église, les conseillers municipaux, u^minis-
trateurs des affaires civiles de la paroisse, et îes commissaires
d écoles préposés à la gestion des biens scolaires, telles sont les
trois sources vivifiantes de la puissance paroissiale. Ces
corporations avec des attributions différentes et parfaitement
définies contribuent à l'unité locale ; les personnes qui en
forment partie sont les citoyens d'une même circonscription
territoriale participant ensemble au bon gouvernement des
affaires publiques qui les touchent de p. ^s. également intéressés

ce que tout assure leur succès. Ce groupement des intérêts
tnpie pomt de vue canonique, municipal et scolaire réunit

.nm- lans un faisceau les volontés pour les faire converger
vers un out commun

; par là même, il devient une force sociale
étonnante, et, en donnant au paysan canadien certaines notions

' R. V. Lamarche, O.P., L'Action Française, juillet 1918, p. 20.
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INTRODUCTION XXI

de droit ecclésiastique et de droit rural, quelque rudimentairet

qu'elles soient, il crée des traditions particulières qui dévelop-

pent l'unité nationale.
"

Le remarquable travail de M. Pouliot fait ressortir admirable-

ment ce caractère bienfaisant de la paroisse dans l'édifice natio-

nal. C'est l'œuvre d'un historien et d'un jurisconsulte, et

elle devra rendre de grands services à tous ceux qu'intéressent

l'administration des fabriques et la régie des paroisses.

C'est un bel exemple que ce jeune avocat donne à ceux qui

entrent dans la carrière. A peine Agé de vingt-huit ans, il a

déjà contribué largement à la diffusion de la science du droit

en notre province. Dédaignant les succès faciles et plua

rémunérateurs, il a préféré se livrer à une tâche ardue et souvent

trèd ingrate. Pour l'exécution de cette tAche, il a dû abandonner
presque complètement l'exercice de sa profession.

M. Pouliot a droit aux félicitations et à la reconnaissance de
ses compatriotes. Son livre constitue une usuvre utile et

patriotique, et ce qui le rend plus attrayant, il est écrit dans
un style qui possède éminemment cette qualité maîtresse de
la langue française, la clarté.

Ebnest Lapointb
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C'est à la suggestion de mes confrères du Barreau que j'ai dit

un mot, dans la première partie du Droit Paroissial, intitulée

Préliminaires, de la paroisse en France et au Canada dans le

passé.

En effet, pour avoir une juste notion du droit paroissial, il

faut nécessairement remonter aux origines de la paroisse. J'ai

puisé ces quelques indications dans des auteurs de renom, tels

que Mgr Meignan, l'abbé Sicard, Mgr Paquet, Mgr Affre,

Chapais, J.-E. Roy, les œuvres de l'éminent et consciencieux

historien de l'Eglise canadienne, le regretté abbé Auguste Gosselin,

les Documents constitutionnels, les Edits et Ordonnances, etc. Le
lecteur est prié d'excuser le style de dictionnaire de ces deux cha-

pitres, car il est bien difficile de condenser en quelques pages la

matière de plusieurs gros in-folio.

Les auteurs français qui ont publié des ouvrages sur les fabriques

sont légion, mais, comme l'observe avec raison le juge Baudry ',

" on ne peut se cacher que les règles qu'ils nous offrent en matière
de droit canonique (et paroissial) ne peuvent s'appliquer au
Bas-Canada, qu'en autant qu'elles sont conformes à l'usage qui y
a été suivi ; et qu'à défaut de dispositions précises, on doit généra-
lement s'en tenir à cet usage qui dans bien des cas fait loi.

"

Pour la seconde partie, qui traite du droit paroissial propre-
ment dit, j'ai adopté une division très simple : celle du Code
civil et de tous les traités de théologie et de philosophie. Dans le

titre F, des personnes, c'est l'ordre hiérarchique qui est suivi ;

dans le titre II, des choses, c'est l'ordre chronologique. Le titre

III comprend les matières diverses que l'on trouve dans les

derniers chapitres du titre IX des Statuts Refondus.
Ma tâche a été de beaucoup facilitée par les importants travaux

de Mgr Desautels, Baudry et Langevin, qui furent les pionniers
du droit paroissial. Quant au juge MignauU, c'est un maître
dont on est honoré de se dire le disciple.

Dans cette nomenclature des autorités en matière de droit

paroissial, je ne puis oublier mon ancien et dévoué professeur,

' p. 2.
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le notaire L.-P. Sirois, qui m'a appris, alors que j'étais étudiant

à V Université Laval, tout l'intérêt qu'une telle étude pouvait offrir.

Dupin ' écrivait en 18H :
" Depuis longtemps je con-

seille aux jurisconsultes, aux magistrats, à tous les hommes publics,

de reprendre une étude jadis fort cultivée et qui depuis a malheu-

reusement cessé de faire partie de l'enseignement dans les Facultés

de droit : je veux parler du droit canonique.
"

Mgr L.-A. Paquet, le guide si sûr, qui a eu la bienvei'l'once et

la patience de reviser mon manuscrit, a dit que " la coexistence

de l'Eglise et de l'Etat entraîne des situations et des relations

juridiques dont l'étude forme l'objet d'une des bram '"js les plus

intéressantes et en même temps les plus instructives de la science

sacrée, je veux dire, du droit public ecclésiastique '."

Le Nouveau Code de Droit Canon est un impérissable monu-
ment de science légale incomparable et conforme aux besoins du
siècle. Le Codex juris canonici est à l'honneur du grand Pontife

qui en a ordonné la codification et à la gloire de Sa Sainteté

Benoît XV qui l'a promulgué.

Pour l'utilité de mes lecteurs, je me suis fait un devoir d'en repro-

duire les principales dispositions qui s'appliquent au droit pa-

roissial. Dans la traduction, je me suis efforcé de rendre avec autant

d'exactitude que possible le sens des canons, dont la concision pré-

sente de grandes difficultés à un profane. D'ailleurs, je n'ai pas
la prétention d'avoir fait une traduction autorisée, et le lecteur

pourra la contrôler en jetant un coup d'œil sur le texte latin

publié en regard.

Quant à la jurisprudence, qui est parfois contradictoire, je ne
veux pas, suivant l'expression de Félicien Pascal, " imposer

de conclusion, mais la suggérer pragmatiquement, pour employer
le terme technique, c'est-à-dire suivant le degré d'utilité que lui

attribuera tout esprit réfléchi et de bonne foi. ' " Il y a aussi

plusieurs arrêts surannés que je ne cite qu'à titre documentaire.

Je me félicite d'avoir pu compter sur la collaboration de M. Wil-

frid Camirand, C.R., dont ta science n'a d'égale que la modestie.

Sa longue expérience comme secrétaire des commissaires civils

du diocèse de Nicolet en a fait un spécialiste.

' Manuel de droit public ecclé-naalique françai»,
' Principes généraux, p. 2
' La Revue Hebdomadaire, 15 juin 1018.
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Ma plus vive reconnaisêance est acquUe aux dignitaire» et aux
membres du clergé ainsi qu'à mes confrhres qui ont bien voulu

me communiquer des renseignements précieux ou des documents

que je n'avais pas déjà sous la main. Je dois ici faire uru men-
tion partictdière de mon vénérable grand oncle et parrain, M. l'abbé

Ludger Biais, ancien curé de la Rivière-du-Loup, dont la

verte vieillesse, selon la belle expression de Lacordaire, son auteur

de prédilection, "rajeunit l'âme", ainsi que de M. Lucien Lemieux,

de la bibliothèque de la Législature de Québec, qui met si obligeam-

ment son inépuisable érudition au service de ses amis.

Malgré tout le soin apporté à la correction des épreuves, je

réclame l'indulgence du lecteur pour certaines erreurs typogra-

phiques qui sont aussi désagréables à l'œil qu'une liaison défec-

tueuse à l'oreille.^

En terminant, qu'il me soit permis de remercier les souscrip-

teurs de la première heure, qui ont assuré le succès du Droit

Paroissial avant sa publication.

' p 178, section II, au lieu de" De* exhumations ".lire" Dm inhumktionN :

p. 367, le renvoi 5 doit se lire comme suit • Voir canons 138, p. 316, et 1.539,

p. 372.
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FORMULAIRE
du

DROIT PAROISSIAL

Par

W. CAMIRAND, C R..

Secrétaire des Commissaires pour l'érection civile des paroisses

du diocèse de Nicolet
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CHAPITRE I ")

Formule 1

de.

REQUÊTE POUR OBTEXIR UNE ÉRECTION CANONIQUE

A Sa Grandeur Monseigneur l'Archevêque (ou Monseigneur l'Évêque)

L"humhle requête de la majorité des francs-tenanciers résidants d'une partie

ci-après désignée de la seigneurie (ou du township) de (ou des

parties ci-après désignées des seigneuries ou des townships de et

<le ) professant la religion catholique, expose respectueusement ;

Que le dit territoire comprenu une étendue d'environ milles

<ie front, et d'environ mill i de profondeur ;

Que ce territoire est borné comme suit, savoir : (donnez Un limites du ter-

riloirc) ;

Que. <lans l'espace compris entre ces lignes, ii se trouve lots

de terre de arpents de front sur arpents de profon-

deur, et (#1 le ca» y éeket) autres plus petits (ou plus grands)

de arpents sur arpents, et de plus em-
placements bornés et divisés ;

Que, de ce nombre de terres, sont concédées
«t déjà habitées par autant de familles, et que ces familles for-

ment une population de âmes et de communiants,
lequel nombre ne peut qu'augmenter à proportion du défrichement tant des

dites terres habitées que de celles qui ne le soht pas encore.

Que les habitants présentement établis sur les dites terres pourraient fournir

annuellement par leurs dtmes, pour la subsistance d'un prêtre qui leur serait

<lonné. la quantité de minots de froment, de minots
d'orge, de minots de seigle, de minots de gaudriole,

de minots de sarrasin, de minots de blé d'Inde et

de minots de pois ;

(11 Nuus remercions les héritiers de Sir Hector Lanievin de nous «voir accordA l'autoriia-
•«tioD de publier dans !« rhapilrcs ! çt IX d* re formu1sir« deï f,->rmut** d'utilité journalière,
i<ui sont extraites du M.vncei. dea paboisses et tabbiques et qui ont été reproduites pour la
plupart dans I Appendice au Rituel et par Mi(Dault.
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4 FORMULAIRE

Que vos suppliants n"ont jamais régulièrement appartenu à aucune paroisse,

mais ont été desservis jusqu'à présent par Messieurs les Curés de

(ou, que vos suppliants ont été, i la vérité, connus vulgairement comme ap-

partenant à la paroisse de et cela depuis nombre d'années, mai»

que la dite paroisse n'a proprement été jusqu'à présent qu'une mission, et n'a

jamais reçu d'érection régulière et canonique ; ou, que le territoire sus-men-

tionné faisait autrefois partie de la paroisse de ou des paroisses

de et de ), érigées par les anciens Évêques de ce

pays, et dont l'existence avait été civilement reconnue par le règlement de

1721, approuvé par arrêt du Conseil d'État de Sa Majesté Très Chrétienne,

du 3 mars 1722, (ou par une proclamation de Sa Majesté en

date de ) ;

Que la distance de milles où la plupart d'entre eux se trouvent

de l'église la plus voisine (ou de la dite église de ou de l'église

de la dite paroisse, ou des églises des dites paroisses de et de. . . .

) où ils ont été desservis jusqu'à présent ; la difficulté que leur présen-

tent les chemins surfout le printemps et l'automne (citez les autres obstacles,

s'il s'en trouve) ; la pre<que impossibilité d'envoyer d'aussi loin leurs enfants

aux instructions chrétiennes, d'y transporter les nouveaux nés pour le baptême,

les défunts pour la sépulture, et de s'y ri^ndre eux-mêmes régulièrement pour

accomplir leurs <levoirs religieux, sont de puissants motifs qui leur ont fait

sentir le besoin de former une paroisse à part ;

Que c'est dans cette vue (si tel est le cas) qu'avec votre permission (ou la

permission de vos illustres prédécesseurs), ils ont construit une chapelle (ou

église), dans laquelle le service divin se fait depuis l'année et

ce, en attendant mieux ;

Pourquoi vos requérants supplient respectueusement Votre Grandeur de

vouloir bien ériger canoniquement en paroisse sous l'invocation de

(indiquez le saint, la sainte, etc., que vous désirez comme po/ron) le territoire ci-

dessus mentionné, se proposant, après avoir obtenu de Votre Grandeur le

décret ecclésiastique requis en pareil cas, de s'adresser à Messieurs les Com-

missaires chargés de l'érection des paroisses «lans ce diocèse, afin de procurer

à la dite nouvelle paroisse une existence civile dont ils reconnaissent le besoin.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

(Ici la date et les signatures.)

Note. — Il est nécessaire que sur la page où finit la requête, et à la suite de-

la date, il y ait les signatures ou les marques d'au moins deux des francs-
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ÉRECTION CANONIQUE 5

tenanciers intéressés à l'érection de la paroisse. Ceux qui ne savent pas signer
.ioivent faire inscrire leurs noms sur la requête, et y ajouter eux-mêmes leurs
marques.

Les signatures et marques doivent être prises devant au moins deux témoins
nipables de signer et qui signent le certificat suivant :

" Xous, soussignés, certifions que les signatures et marques ci-dessus et de
I uufre part ont été données librement en notre présence, et quelles sont de
.•eux dont elles portant les noms et qui forment la majorité des francs-
tenanc.ers intéressés et rési<lant dans le territoire mentionné en la susdite
reriiiOte.

En foi de quoi, nous avons signé le présent certificat, à
le 191....

(Ici le» signatures des timoini.)

Formule 8

COMMISSION DONNÉE PAR l'ÉVÉQUE À SON DÉPUTÉ

N. Archevêque (ou fivêque de)

Vu la requête, en date de
. à nous présentée au nom et de la

part de la majorité des francs-tenanciers d'une partie y désignée de la seigneu-
''*'''''. ("" «J" township de ou des parties y désignées
des .seigneuries de ou du township de ou des
townships de et ). comté de .et dis-
"^'!^' ''*' à l'effet d'obtenir l'érection canonioue d'une paroisse
<1." serait formée de la dite partie de seigneurie (ou comme plus haut), nou»
avon.s député et députons M l'un de nos Vicair-s-Généraux fou
1
un de nos Vicaires-Forains ou Archiprêtres. ou Curé de ) à

I effet <le se transporter sur les lieux, après avis préalable, de vérifier les allé-
!,'ations de la dite requête, et d'en dresser un procès-verbal de commodo et
.ncommodo qui nous sera référé pour être par nous réglé ce que de droit.

s"U8 no^rp seing, le sceau de nos armes et le> contre-
Donné à.

xiiig de notre secrétaire, le

neuf cent
jour du mois de mil

Par Monseigneur,

Secrétaire.
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Tormule S

AVm AfX INTÉRESSÉ», DONNÉ PAR LE DÉPUTÉ DE l'ÉVÉQUB

Avis à tous reux (|(ii peuvent être intéressés dan» l'érection d'une paroisse

qui serait formée il'iine partie de la seigneurie de (ou du town-

ship de ou des townships de et ) pa-

roisse de , comté de e» district de ;

{ou bien, f'il f'ani (Tune annexion) avis à tous ceux qui peuvent être intéres-

sés à l'annexion à la paroisse de d'une partie de la seigneurie

de (ou tlii roHn.«Ai> de ). paroisse de

comté de «listrict

Vous êtes avertis que (le jour), le jour du mois de
^

.

présent (oh prochain), je, soussigné. Vicaire-Général de (ou Vi-

caire-Forain, ou .irehipréire. ou curé de ). me transporterai auprès

de l'église (ou chapelle) de , (ou à la maison du Sieur

située dans la dite partie de seigneurie (ou de township) de par

une commission spéciale de Monseigneur l'Archevêque {ou l'Erèquejile

pour vérifier les allégations d'une requête, en date de

adressée à Sa Grandeur par la majorité des francs-tenanciers de la localité

{ou den diten localités) à l'effet d'obtenir une érection canonique de paroisse

(ou bien l'annexion de la dite local'té à ta dite paroi»ie de ). En

c-onséquenee. tous ceux qui se croient intéressés, pour ou contre la dite requête,

sont requis de se trouver, le dit jour, au lieu ci-dessus indiqué, à

heures du matin (ou de l'après-midi).

(le lieu) , le jour de , 19

{Ici la signature du député.)

Formule 4

CEHTIKK AT DE ( ELUI QUI UT ET AFFK HE l'aVIS, FORMILE 3

Je. soussigné. >ertiHe rpir r,ivis de '".autre part a été lu publiquement et

affiché par u».i à la ports de l'église (ou chapelle) de .à l'issue du

service divin du matin, «limanche le et dimanche le



éRE) TU.N CANONIQUE

En foi de (|Uoi, j'ai signr le prr.ornt ce iificst au dit lieu de.

le jour du moi» de 191 . .

(/ci la tignalure.)

Fonn'Ue 6

< ERTIKK AT DE l'aFFUIIE. LÀ OÙ IL n'y A PAS d'ÉOLIME

Je. 'soussigné, rerfifie que Tavis de l'autre part a été affiché par moi au
moulin de (ou à la maison d'écolr, ou à la maison du Sieur )

situé {ou fituée) dans le rang de la seigneurie (ou du tovmhip)
de dimanche le et dimanche le

En foi de <|uoi, j'ai signé le présent certiticat au dit lieu de
le jour du mois de 19

(Ici la aignaluie )

Formule 6

PROCÈS-VERBAL OREHHÉ PAR LE DÉPUTÉ DE l'ÉVÊQUE

L'an mil neuf cent dix le jour du moi» de ,

" heures du matin (ou de l'aprèit-midi) , en vertu de la commis-
sion à moi donnée par Monseigneur Archevêque (ou Évêque)
de la dite commission en date de , je, soussigné,

\ icaire-Général de (ou Vicaire Forain, ou Archiprêtre, ou Curé
^''

). me suis transporté dans la seigneurie (ou le township)
^^ auprès de l'église v chapelle) de (ou au moulin
de ou à la maison d'école, o!i à la maison du Sieur

)

située dans le rang de la dite seigneurie, (ou du dit township), conformé-
ment à l'avis lu publiquement et affiché, dimanche le et diman-
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ç|,e 1, à l'issue du service divin du matin, à I» porte de l'égliw

{ou chapelle) <le (ou if ftli»" ou chapelle» de M
(«• le cat y échet) affiché pareillement, les même* deux dimanches, au moulin

j, {ou à la maiton d'icole ou à In mithon du Sieur )

situ* dans le rang do la dite seigneurie (ou du dit lounMp) de

ainsi qu'il api>crt par le» certififcats signés des Sieurs et

et le peuple étant rassemblé près de la dite église (ou rhapellr ou du dit moulin,

ou de la dite maison du dit Sieur ) conformément à rinvilation

k lui faite par le dit avis, j'ai d'alwrd donné lecture & haute et intelligil.le voix

de la dite commission puis de la /equêle adressée au dit seigneur Archevêque

(ou Evèque) par les francs-tenanciers <le la dite partie de seigneurie (ou du

township. ou de certaine» partie» de» aeigneurie» et de» townihip»

^, ) en date de * '"«ffel d'obtenir une érection ca-

nonique de paroisse, (ou l'annexion canonique) ; et procédant en présence de

toute l'assemblée à l'exécution de la .lite commission, j'ai constaté : 1 Que

la dite requête, (n le ea» y échet), après en avoir retranché les noms des Sieurs

gj qui n'ont aucune propriété dans le dit ter-

ritoire ou qui ont déclaré que leurs noms avaient été apposés à la dite requête,

ans leur participation et contre leur gré, (ou qu'ils étaient maintenant opposés

i l'érection de la dite paroisse) était véritablement de ceux au nombre de

j„„t elle porte les signatures (ou les marques certiBées), et que ce

nombre forme la majorité des franes-tenanciers résidant dans le dit territoire ;

2° Que les établissements des requérants, y compris ceux qui se formeront par

la suite, comprennent une étendue de territoire de milles de front

et Je railles de profondeur, ce qui ne me semble pas (ou ce qui me

temble) renfermer un territoire trop (ou a»sez) vaste pour être desservi en une

seule paroisse ; Que. etc.. (rt ain»i du re»tc. en continuant à luirre la requHe

article par article jutquau mot " pourquoi ". déclarant que telle ou teUe alléga-

tion de la requête ne»i pa» exacte, « Venquête l'a fait roir. et en quoi elle n'e»t pa»

exacte.) De tous lesquels dires, réponses et allégations des dits francs-tenan-

ciers qui n'ont été contredits de personne (ou qui n'ont été contredit» que d'un

petit nombre de pereonne»), j'ai dressé le présent procès-verbal de eommodo et

incommodo, pour être rapporté au dit Seigneu: Archevêque (ou Etéque) et

par lui réglé ce que de droit.

En foi de quoi, j'ai signé le dit procès-verbal avec les Sieurs

et témoins pour ce appelés, les jour et an que dessus.

(Ici la »ignalure du député.)

{Signature» de» témoin».)
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rormulc 7

MODiriCATIONS k LA rORMULE 6, «'iL T A fXE OPPOSITION IMPORTANTE

Il faut supprimrr tous les mots drpuis " df tout Uaqueli dires " jusqu'à
" priit nombre de perionnet " inclusivemrnt, et len rpmplacrr par les suivants :

" Et à rinatant se sont présentés à moi les Sieurs et

francs-tenanciers du rang. <ie la dite partie de seigneurie (ou de

L'uinkip), lesquels m'ont déclaré qu'en ce qui les concerne, ils ne veulent pas
appartenir à la paroisse deman<lée pour les raisons suivantes : (ditaillez ici

I1.1 raiioni de» oppotanlt.)

" Auxquelles dites raisons il a été répondu dans l'assemblée : 1° Que (dé-

laitlez ici let réponte» aux objection» des oppoaant».) De laquelle opposition,

ainsi que des dires, réponses et allégations des requérants, j'ai dressé le présent

procès-verbal, etc."

Formula 8

MODIKICATIONS À LA FORMULE 6, 91 l'oPPOSITION EST PAR ÉCRIT

Il faut supprimer tous les mots depuis " rfc tout letquel» dires " jusqu'à
" priit nombre de personne» " inclusivement, et les remplacer par les suivants :

" Kt à l'instant il m'a été remis une opposition portant les signatures ou les

marques de francs-tenanciers, du rang de la dite

liartie de seigneurie (ou de toienthip), lesquels ne veulent pas appartenir à la

paroisse demandée, pour les raisons suivantes, savoir : (détaillez ici le» raiton*
ilm opposant».)

" Auxquelles raisons il a été répondu dans l'assemblée : 1° Que (détaille»

ici les réponses aux objeetioni.) De laquelle opposition, ainsi que des dires,

réponses et allégations des requérants, etc."
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Formule 9

m 1)E( KET CANONIQUE D l'NE PAROISSE

N. par la miséricorde de Dieu et la grâce liu Saint-Siège apostolique, Ar-

chevêque (ou Erêque) de

m

u

7W r-

m
fit

m
m
il

A tous ceux qui les présentes verront, savoir faisons que, vu :

1° La requête, en date <ie à nous présentée, au nom et de la

part de la majorité des francs-tenanciers d'une partie ci-après désignée de la

seigneurie (ou du loun.iliip) <le et de , comté de

et district de , la dite requête demandant l'érection

du dit territoire en paroisse, (ou unntiiou. ilc), pour les raisons y énoncées ;

2° Notre commission, en date de , chargeant M ,

l'un de nos Vicaires-Généraux (ou l'un dm l' icairm-Forains, Archiprêtres, ou

Curé de ), de se transporter sur les lieux, après avis préalable, de

vérifier les allégations de la requête et d'en dresser un procès-verbal de commo-

de et incommoda ;

3° Les certificats signés d'un avis lu publiquement et affiché

dimanche le et dimanche le , à l'issue du service

divin du matin, à la porte de l'église (ou chapelle) de ou des

églises (ou chapelle») de et de , (autres lieux ou le

dit aris peut aroir été affiché, conformément au procia-rerbal du député,) le dit

avis convoquant les intéressés, pour ou contre la dite requête, à une assemblée,

pour le , (jour de la semaine), jour du mois de à

heures du matin (ou du soir), auprès de l'église (ou chapelle)

de , (ou autre lieu mentionné au procès-rerbal du député).

4° Le procès-verbal de corn modo et incommoda du dit M ,

ru date de , constatant et vérifiant dans toutes leurs parties

fou presque toutes leurs parties) les faits énoncés dans la dite requête ;

5° L'opposition (si le eus y échet) présentée à notre dit député par ,

francs-tenanciers du rang de la dite partie de seigneurie (ou

tOKnship), lesquels ne veulent pas appartenir à la paroisse demandée pour le*

raisons mentionnées dans la dite opposition ;

qui Ici faire mention, si l' .Archerêque (au l'Eréque) le juge à propos, des motifs

i le déterminent à admettre ou rejeter l'opposition.)

En conséquence, nous avons érigé et érigeons par les présentes, en titre de

cure et de paroisse, sous l'invocation de Saint (ou Sainte) , dont

iiiiUi



ERECTION <'ANONIQI:e II

la fét.- se .élèbr.- le 1» susdite partie de seigneur- ^ou fownship)
''* ou les susdites parties de seigneuries roii'^>-.usi :>..,; ,;,.

•^ ''"
• comprenant une étendue i. leiritoire dHn .. n

.
'"'"•"' ''«^ f^""'- '•"• milles . I î,r.,f,.ndeur, \h, lee.omme suif, savoir

: {Ici .sont donnée., le., borne» de la „„ Ue paroixe) : {ou
bien, nous avons annexé et annexons, etc.).

Pour être les dites cure et paroisse de Saint {ou Sainte) en-
tièrement sous notre juri<li<tion spirituelle, à la charge par les Curés ou Des
servants, qui y seront établis par nous et par nos successeurs, de se conformer
en tout aux règles de discipline ecclésiastique établies .ians ce diocèse, .spécia-
Icment d a.lmin.strer les sacrements, la parole de Dieu, et les autres secours
de la religion aux fidèles de la dite paroisse, enjoignant à ceux-ci de payer les
dîmes et oblations telles quusitées et autorisées dans ce diocèse, et de leur
porter respect et obéissance dans toutes le. choses qui apprfiennenf à la reli-
gion et qui intéressent leur salut éternel.

Mais .omme le présent décret est purement ecclésiastique, et ne peut avoir
d être s civils qu autant quil sera confirmé par une proclamation de Son Hon-
neur .» Lieutenant-Gouverneur sous le grand sceau de la Province, nous re-
<omman,lons très particulièrement aux paroissiens ,1c la nouvelle paroisse de
s adresser a cet effet à Messieurs les Commissaires nommés pour mettre à
exécution dans le d.occse de ,« chapitre 1er du titre IX des Sta-
tufs refondus de Québec. lîWJi) (1).

Sera notre présent décret lu et publié a» prône de la messe paroissiale de

^,^; ,.^^

'*"' ''*"" premiers dimanches (on jour de fêU chômée) «près .sa ré-

'\7"^ *. •'""' ""*"' '•'"« ** '"^•'"" •* '« font re-seing de notre

iV.

Archetêque (ou Etéque) de.

Par Monseigneur

Secrétaire.

ne peut Hv.nr ,!>/,(., -,>,;, „„„„t . uîl ."«"nfirm* .Ir Â^.
' 1""

f
''^'1'^ "nonique

i' 'Jii.)
'J' f"""""!'! TP. 'f-,,i,anoniquc. iMlGHAliLT,
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12 FORMULAIRE

{M

m

Formule 10

CERTIKICAT Dr PRÊTRE QUI LIT LE DÉCRET CANONIQUE

Je, soussigné. Curé {ou Desservant ou Vicaire) de , certiBe avoir

lu et publié le décret ci-dessus et de Tautre part, au prône de la messe parois-

siale de , dimanche (ou jour de fête chômée) le , et

dimanche le En foi de quoi, j'ai signé le présent au dit lieu

de , le jour <lu mois de mil neuf

cent dix

(Ici ta nignature.)

Formule 11

REQUÊTE POUR LA RECONNAISSANCE CIVILE d'uNE PAROISSE

A Messieurs les Commissaires, nommés en vertu du chapitre I du titre IX
des Statuts refondus de Québec, 1909, pour l'érection et la division des parois-

ses et autres fins dans le diocèse de

m
L'humble requête des soussignés habitants francs-tenanciers de la seigneurie

(ou du township ou de certaines parties <le seigneuries (nu tnunships) de

et de , professant la religion catholique, expose respectueuse-

ment :

Que vos suppliants forment au moins dix ou la majorité des signataires de

la requête présentée à Sï Grandeur Monseigneur l'Archevêque (ou l'Evêque)

de , en date de et demandant l'érection canonique

en paroisse de la <lite partie de seigneurie (ou township) ou des dites parties

de seigneuries (ou townships. nu l'annexion de , selon le cas) ;

Que Sa Grandeur, après les enquêtes et formalités ordinaires, a accédé à la

demande de vos suppliants, et a émis en conséquence un décret d'érection ca-

nonique, dont copie accompagne la présente requête ;

Que vos suppliants désirent maintenant obtenir la reconnaissance civile

do la nouvelle paroisse (ou de i'annexion de , selon

le cas) ;

M,



RECONNAISSANCE IVILE 13

Pourquoi vos suppliant, vous prient de prendre leur requête en considéra-
tion, et d adopter les mesures nécessaires pour que Son Honneur le Lieute-
nant-Gouver,. .r puisse émettre une proclamation recc -hissant civilement
la dite paroisse (ou la dite annexion).

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

(Ici ta date le. jnalurex et autres formalité» ind.^uées dans la note au basde ta requête, formule 1.)

Formule 12

AVIS Al' PHÔ.VE POUR t ÉRECTION DLNE PAROISSE

uarÏ^rr""'''
'"'"«^^^''^ " ''* ^«'«nna^sance pour les effets civils de laparoisse de

^- ..., sont informées que, sous trente jours, ou un jour

atr s le
" iTT ^°"' "' "" '""""^'•- "" "" J"- ''ef^'e d'obligationaprès les seconde lecture et publication du décret d'érection canonique de ùdite paroisse, dix ou la majorité des habitants fr . cs-tenanciers mentionnésen la requête a 1 autorité ecclésiastique, pour l'obtention du dit décre câ^onique, s adresseront aux Commissaires nommés pour l'érection des paroTsl,et la construction et la réparation des églises. presLj-.éres et cimetTresdaTs lediocèse catholique romain de a rJ, a-

//"""'<"^*« «a"» le

san.p fivilp ,1.. r, AA .
• '^"*' •* ol'fen"' 1» reconna s-sance civile du dit décret, et que toutes personnes, ayant ou croyant avoir.uelque opposition ou réclamation à faire à la dite reconnaissance cS. serononues de les enfiler et déposer avant l'expiration des dits trente jour .entrele, mains du secrétaire des dits Commissaires, à défaut de quoi elles sero^Ipour toujours forcloses du droit de le faire.

Formule IS

CERTiriCAT «rE l'aV,, PRÉCÉDE.VT. rORMOLE 12, A ÉTÉ DONNÉ
ET LE DÉCRET LtJ

publié^^ritlT;'?r '' ;•*"''' :'-'!-- «^ ^e, autre, parts à été lu et.Liie par mo,. pendant deux dimanche, con,écutif,. savoir • le
*'" ""•'» '^' «le la présente année, au prAné

[.t le.
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<le la messe paroissiale .le („„m ,/ /„ „„u,rll,- puroUse). et que
j'ai donné avis aux intéressés à rérection «le la paroisse <le que,
sous trente jours, ou un jour plus tard si le trentième jour est un dimanehe ou
un jour de fête d'obligation après les seconde lecture et publication du décret
canonique d'érection de la dite paroisse, dix ou majorité <les habitants francs-
tenanciers mentionnés en la requête à l'autorité ecclésiastique pour l'obten-
tion du dit décret canonique, s adresseront aux Commissaires nommés pour
l'érection des paroisses et les construction et réparation des églises, presby-
tères et cimetières, dans le diocèse catholique romain de

. . ., à l'effet
d'obtenir la reconnaissance civile du dit décret, et que toutes personnes, ayant
ou croyant avoir ouelque opposition ou réclamation à faire à la dite recon-
naissance civile, seront tenues de les entiler et «léposer, avant l'expiration des
dits trente jours, entre les mains du secrétaire des dits Commissaires, à défaut
de quoi elles seront tenues pour toujours forcloses du droit de le faire.

En foi de quoi, j'ai sijjné le présent certificat à
mois de mil neuf cent dix

le jour du

\. Curé (ou Desseriant ou Vicaire) de N.

Formule 14

M

\\

KEQt-ÊTE POIB ro.NSTBUinE UNE NOfVELLE ÉOI.ME (1)

A Sa Grandeur .Mgr .\rchevêque (o« Erêque) de . . .

I.'humble requête <le la majorité des habitants francs-tenanciers de la pa-
•"sse de

, comté <le district de , re-
présente très respectueusement à Votre Grandeur :

Que l'église de la dite paroisse est dans un tel état de vétusté qu'il n'est
plus possible de la réparer ; que d'ailleurs elle est maintenant trop petite pour
contenir la foule qui s'y rend les jours consacrés au culte, ce qui les gêne fort
dans l'exercice de leurs devoirs religieux, et leur fait sentir vivement le pres-
sant besoin d'en avoir une nouvelle ;

Que la sacristie attenante à la dite église étant aussi dans le même état de
vétusté, il devient pareillement urgent d'en construire une nouvelle {ou bien
que l'église ou la sacristie a besoin d'être réparée ou agrandie).

r^. èYartwêim "s' R o'
'""""" P'"*"" *'" *niploye», p..ur I» é.lifirM rcliKieux énumé-

M



rONSTRUCTIOX d'église 15

C est pourquoi vos suppliant» prient Votre Grandeur de leur permettre de
construire une nouvelle église et une nouvelle sacristie en pierre (ou en boi»)
en lel lieu qu elle voudra bien désigner, et sur telles dimensions qu'il lui plaira
(le déterminer. k «"o

Kt vos suppliants ne cesseront de prier.

{Ici la date et l,„ nignature».)

Formule 16

CERTIFlrAT DES 8IOVATDRE8 DE LA HEQ.ÊTE, FORMULE 14

Nous, soussignés, certifions que les signature, et les marques ci-dessus et deautre part ont été données librement en notre présence, et qu'elles ont véritablement de ceux dont elles portent les noms

En foi de quoi, nous avons signé le présent certificat à
'•^ ••"""'" °»°i^'l'' mil neuf cent <i\x

.'.'.'.'..

f/c. •es signature» des deux témoin».)

Formule 16

t OMMW8IOV DE l'ÉVÊQUE A SON DÉPUTÉ AU SUJET DE LA CONSTRUCTION d'uNE
NOUVELLE ÉGLISE

N'- Archevêque (ou Evtque) de N
•M date de

a I elfet d obtenir 1» permission de con.t,.,!,- ..„.
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16 FORMULAIRE

nouvelle église et une nouvelle sacristie, nous avons député et députons

M , l'un de nos Vicaires-Généraux [ou l'un des not Ficotre»-

Foraini ou Archiprêtret ou Curé de JV.) à l'effet de se transporter sur les lieux,

après avis préalable, de vérifier si la dite requête est vraiment signée de la

majorité des francs-tenanciers de la dite paroisse ; ce vérifié, d'examiner

(n besoin est), assisté de deux experts si l'église et la sacristie actuelles de la

dite paroisse ne sont pas susceptibles d'être réparées, et si elles sont réellement

trop petites pour contenir la foule qui s'y rend les jours consacrés au culte ;

et supposé qu'une nouvelle église et une nouvelle sacristie soient devenues né-

cessaires, d'en désigner la place, et d'en déterminer les dimensions principa-

les ; enfin de dresser du tout un procès-verbal qui nous sera référé, pour être

par nous réglé ce que de droit.

Donné à , sous notre seing, le sceau de nos armes et le cortre-

seing de notre secrétaire, le jour du mois de mil

neuf cent dix

N.

ATcherêque (ou Etèque) de.

Par Monseigneur

Secritaire.

Formule 17

AVIS DONNÉ PAR LE DÉPUTÉ EN CONSÉQUENCE DE SA COMMISSION,

FORMULE 16

A tous ceux qui peuvent être intéressés dans la construction d'une nou-

velle église et d'une nouvelle sacristie dans la paroisse de comté

de , et district de

Vous êtes avertis que le , (jour de la semaine)

jour du présent mois de (prochain), je, soussigné, Vicaire-Géné-

ral de (ou Vicaire-Forain ou Archiprêtre ou Curé de ),

me transporterai auprès de l'église de la dite paroisse, par une commission

spéciale de Monseigneur l'Archevêque {ou l'Ercqut) <ir pouf

ce qui concerne l'érection (ou la réparation ou l'agrandissement d'une nouvelle



mu^

coxHTRrc Tio.v d'Église 17

;:-..... par U ™ai„H.. .. haUU„U ^anoMer^ri^ .^e^l^^^^^^^^Kn .onsequence. tous ceux qui se croient intéressé, pour ou contre UcZ"ru<„on .le, daes nouvelles église., ,l sacrities. sont requis de se trouver e'(lit jour, au lieu ci-dessus indiqué A k
.^" ae se trouver, le

(/« /m dates et tignature du député.)

formule 18

.
.KT.KK .T O. ... PVBUC..VK.X OK .-.PncHB: O. .'.vs, rOHM... 17

'" -"• "™«nche le ^ . . ,, ,i„„,,^
'^ ' -^ ''" --'- ^ivin

Kn foi de quoi, j'ai signé le présent certificat au dit lieu de
• nul neuf cent dix

(fei la signature.)

Formule 19

PKOCÈ8-VEKBAL DE« OPÉRATIONS „„ DÉPUTÉ NOMMÉ
SirVAXT LA FORMULE 16

I- an mil neuf cent dix ?-

, à !,„, , 1 . '; J"'"" du mois de
. .

.

-i^-n . .«oi donnée'^ M L:::::.
"" ''

'-"^^-f)
en vertu de la co..

;'-
. ,. •« .l'e co..is.sfo:":„ date de

'
'

^''^'>-*''- (-^^^^-)
\ K-aire-Général de / ,r- ,. J^, soussigné.

'"
) et district d. " ^

*''"'^''-f ''^'''". ^rchiprétre ou Curé
. . ;, et district de «„prè, j^ l'église de la dite pa-
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l

i

1

roisse, conformément à \in avis lu publiquemont et afBclié, dimanche le

et dimanche le . , à ri».sue du service divin du matin, à la porte de
l'église de la dite paroisse de , ainsi qu'il appert par le certificat

signé du sieur , et le peuple étant assemblé auprès de la dite

église, en conséquence de l'invitation à lui faite par le dit avis, j'ai d'abord
donné lecture à haute et intelligible voix de la dite commission, puis de la re-

quête adressée au dit Seigneur Archevêque (ou Ecèqui) par la majorité des
habitants francs-tenanciers de la diic paroisse à l'effet d'obtenir la permis-

sion de construire une nouvelle église et une nouvelle sacristie ; et procédant,

en présence de toute l'assemblée, à l'exécution de la dite commission, j'ai cons-

taté : 1° Que la dite requête, (si le cas y échet). après en avoir retranché les

noms des Sieurs et qui n'ont aucune propriété

dans la dite paroisse, (ou qui ont déclaré que h-uri noms avaient été apposés à la

dite requête sans leur participation et contre leur gré, ou qu'ils étaient opposés

maintenant à ta ennstruclion des dites nourelles églises et sacristie) étoit vérita-

blement de ceux, au nombre de dont elle porte les signatures ou les

marques certifiées, et que ce nombre forme lu majorité des habitants francs-

tenanciers de la dite paroisse ; 2° Que l'église et lu sacristie actuelle de la dite

paroisse, que j'ai soigneusement examinées, {si besoin est, arec l'aide des Sieurs

^'
, experts pour ce appelés), ne sont plus, à raison

de leur vétusté, susceptibles d'être réparées, et que la dite église est d'ailleurs

trop petite pour la population qui la fréquente, les jours consacrés au culte ;

3° Qu'en conséquence, la construction d'une nouvelle église et d'une nouvelle

sacristie dans la dite paroisse est devenue nécessaire.

J'ai de suite, en vertu de la dite commission, et en présence de la dite as-

semblée, cherché et examiné le local le plus convenable pour les dites nouvelles

église et sacristie, et j'en ai fixé l'emplacement à environ pieds,

au nord (ou au sud, ou autre direction) de l'église actuelle, (ou du chemin royal),

le portail de la dite église devant être tourné vers l'ouest (ou autre direction) ;

j'ai arrêté de plus que la dite église qui sera construite en pierre {ou en bois)

aura environ pieds de longueur pieds de largeur,

et pieds de hauteur, nu-dessus des lambourdes, (si le cas y échet,

avec des chapelles latérales saillantes), et que la dite sacristie aura environ

pieds de longueur pieds de largeur, et

pieds de hauteur, entre les deux planchers finis, toutes les dites dimensions
prises en dedans, (ou en dehors), et à mesure française (ou anglaise).

En foi lie quoi, j'ai signé le présent procès-verbal, avec les Sieurs

et , témoins pour ce appelés, les jours et an que dessus, pour le

dit procès-verbal être rapporté au dit Seigneur Archevêque (ou Eeéque), et

par lui réglé ce que de droit.

(Ici la signature du député )

(/ci les signatures des témoins.)

^»*»irTtTTI.fJl
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Formule 80

DÉ.KET DK ,.ÉVÊQ,-,: POUR CONSTRITRE ,;.VE NOrVELI.,; ÉGL»E

pa nous député ,la„s la paroisse de ', e„„,é de. Z

' ; ' '

•^'

éclise e/n-nn. n
'
'""" "•'' '"'' ™"'^""-"e '« oonstrucfion d'une nouvelle

XL ; da eT""'"
''''''"" '""' '" •^•^ "---- - -"fo-'té d'une

..e. ha..i,a„.s fJj^-enaneiers d; Î^^Z i::^::
" ^" ^'^'^' "" '" ""^"^''^

(S'il y a une opposition imposante, il peut en être f„h ,.....(

''-' >""<ifs çu'il y a Je r„J,„etZ ou de la^ltZ
'"' """' '"

X.X.S étant assuré ,,ue notre dit député a fidèlement ol.servé. dans l'exé-

civile^;
"'""'*"' "" P"'''" '^'^^ "" '- '"'-^ ecclésiastiques et

ia S;::srr """ "^°" "^^™' -^^

"r^'*--
•^•' -^ ---'t da„,

n pierre (Zel W,i ., ,

'

, '

""' """^""^ ''«"^'^ ^' ""« "'>-""- '«'cristie
I (ou en />o,.,i. et de plus nous avons réglé et réglons ce ,„., .uit :

1 ° La dite église aura environ.
. „i»j^ ,;„ 1

pio<ls de largeur et ^-^a , \
^ longueur

"/ .''7 V a lieu „„ : / ; » ^,
''auteur, au-dessus des lambourdes•'lya lieu, anc de, chapelles latérales saillantes)

;

-° La dite sacristie aura environ „i„j j i

pie-is de largeur, et •:..,, ^^ '*"' longueur

fiuis :

P'^*^" ''^ ''""'^"^ entre les deux plancher*

'Z^:: ^i::^::^^'
^"°"* p"-^ - ''•="^«- ^- -^ ^^^o-) et à .«sure

.C.,::;d^rt::;;--^----.n.e,etsae^^^

après sa réception.
""""" '*"°"''ehe fou jour de fête chômée)
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.'^"""''*'

^ .
•
"""* ""*'" »••'"«• '«^ «eau ,1e no, arme» et le contre-«emg de notre neerétaire. le jou, du moi, ,|,. !^ineuf cent dix ""'

X
Arrhrrèque (ou Erèque) de.

Par Monseigneur.

Secrétaire.

Formule 21

^f

fERTIH, AT I)K I. A PI BLI, ATION DU DÉCl T. iM.LE 20

Je soussigné. Curé (,om Desserrant ou Vicaire) de certifie avoir
lu et publié ci-dessus et de lautre part, au prône de la messe paroissiale de ladite paroisse, .linmnche le („„ /,;„„, ,i^, j-,^ ,,,^„,,,^,

Kn foi ,1e ,,uoi. j-ai .i^,„^ le présent .ertifioat au ,lit lieu, I,-
jour du mois ,1,.

, mil neuf eent dix

(Iri la signature)

HEQUÊTK m: I,\ M

Formule 22

U'MIITÉ UES IIAniTANTS FRAV . S-TEN AN. lERS POUR EURE
UES SYNDICS, ET,-.

.\ -Messieurs les Commissaires nommés en vertu .lu rhapitre I .lu titre IXde. S atufs refondus .le Wuéi.e,-. i9(W. pour lérection et la .livision ,les paroisses
et autres fins dans le diocèse ,1e

MUiPPi^il



CONHTKIJTION o'ÉOI.Ist; 21

1. iM.ml,!.- re,,,u.t,. ,1e la majorité ,1e, habitants fran.vfen.ncier, ,h la „»-
''"''' ''' «^«""l* '!«• -listrict ,W

. ,
prcMitilf reMpprtupii.'iempnt

:

•.
<

q,... v„ leur re„.,éte à Monseigneur Archevêque (ou E.ioue)

Z,„ ,
,

-";'««•;'" par laquelle il, suppliaient Sa Gran-.i-ur ,1e leur permettre ,1e eonstruire une nouvelle égli,e ;„„ ,„.„,„>, ,„ ,",

.;„ .,„ Klle vo„.lra.t . é.,iKn , ,ur telle, dimension, .,uil lui plairait de
. . rn.,„..r. .1 a plu «u ,l,t S-gneur Archevêque („« AV,„„. «,,,, iJ, , „,^^^
.t aulr,., formalité, u„tée, en pareil ca.,. .l'émettre un décret, en .la»e de
.
o,.t une co, .e e,t jointe à la présente requête, lequel permet à vos suppliant,"

-le .onstruire les d.tes .«|.,es et sacristie, en .lési^ne la place e, en .léieZZlles «liniensioMs principales ;

'cierraine

Vos suppliants vous prient de permettre aux habitants de la dite paroisse
.
e s «ssembler pour procéder à l'élection ,1e trois, (ou du., ^u. grandZZZ

... .'../«rf,..). a I etfet d exécul-r le dit décret et .le .•oti..rl . pj, riélairrrde
! rres et autres immeuble., dan. I. dite paroisse de

Pro, r é|«,rr, de

le montant pour lequel chaque individu sera coti.,é et colloqu; pou7,a pinde contribution, tant pour effectuer les dit, travaux que p'ur ,Tv«"r „uxfras qu il, occasionneront, e, de diriger la con,tructio„ de, ,lits édificeKt vos suppliants ne cesseront de prier
(/./ /,. .la,,: signature, et marque, certifiée, comme pour U. requête à revécue.)

Formule 23

l'K.XKs- VERBAL DES PROCÉDÉ^ DE l'assEMBLÉ

DEMANDÉE PAH LA HEgUÉTE. F,)RMrLE 22

E POUR l'électio.v DESSTNDICS

I-"an mil neuf cent jg

"! „ :

• hPures du matin (ou de l'aprè>,^midi)
'

lie Messieurs les Commissaires

1909

jour du mois de
,

en vertu de l'ordonnance
I ..

nommés en vertu du chnnitre r ,i.. •:». vKs statut, refondus de Onéhe,. lOfio v «^""P'"''' I du titre iX

.Mi^tue), et j'ai Dré,idé I- T, ' ^^.f?. '
^""^""'' P"' "emple la salle
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haiilr H iiil.lliKil.l.' ><»\. •!<• I" ri<)iul«' pré»enlcc aii\ .lil« Sieur» Comrais-

(.iiircs à l'i-tfcl «Ir tfiiir lu .lile Hs!.eiiil>lé<- «•» «l'y nommer troU ^vnlli.•H (ou ^/u*)

clmrKés .lexéciiK-r le .lé.r«l <!.: I'.vôi)iic pour lit <on-il nation d'uni- nouvelle

é(!li»e .Inns lu .litc piirui».e Apro* <|Uoi, jhI r.-.|ui'. I.* francs-tcnan<ifr-t pré-

sent» <le pro.r.lfr ù Itleclion .loi Iroi» syndics (oh />/h.»i mentionné plus liHut.

et les <lits fnmcs-tenamicrs ont élu à la plurulifé des voix les personnes sui-

vantes, <iui sont toutes des friin.s-lcnanciers de la dite paroisse, «avoir

cultivateur .»» autn qualiU) ;
liourgeoi» (,«u <iM/ff

gualitt) et • iiolaire (oh iiiilrr iiualilfK

(S'il y a n, rnhilio». il fitiil ,lnnn<r !,:< nom.i il !> finnihr,' de> rotanh pour et

contre.)

Kn foi de quoi, j'ai -Iressé et signé le présent pro.ès-verlml. avec les Sieur»

et . frnncs-tenanoiers. présents à l'ussemblée, le»

jour et an «jue de.M.-. pour le .lit procès- verl.i.l être rapporté aux dits Sieur»

Coninii^saires, et par eux procédé en lonséipience.

N
iC'uré IKK Drusenant)
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Itijif ili praliqHf ili lu Cour dm Ciimmimiiirru cirilii uui fins du ihapilre I

.lu lilrv IX dm SUihil:! di lu prorinrr dr Québec, l!tO!t, arliilr.i i^S'i ri «mi-

KK< 0\.\ AIS.SAXf K < IVILE »K I'AKOI8«K ET l> ANNEXIONS UE
PAHOISSE

Art 4300

I.<>r.s(|u'il s'agit de faire reronnaître civilement une paroisse
'•aiionique une requête doit être si>?née par au moins dix ou
la majorité des personnes <|ui ont signé la requête à l'évêtiue,

ff cette reciuête étant signée, le décret de l'ôvêque doit être lu

et publié simultanément pendant deux dimanches consécutifs
aux prônes des églises ou chapelles des paroisses ou missions
intéressées ù cette érection, et, à défaut de telle église, au prône
(le l'église ou chapelle où les habitants intéressés sont desservis.

<'ctte publication doit être accompagnée de l'avis voulu annexé
MU décret et à la suite duquel le ou les prêtres qui ont fait cette
lecture doivent en donner un certificat.

Art 4310

Cette requête doit être présentée aux Commissaires à l'ex-

piration des 30 jours de la dernière publication avec un plan de
la nouvelle paroisse fait par un Arpenteur Provincial, être
l>asce sur le plan oflBciel du Cadastre pour le numérotage, les
lettres et la délinéation et être accompagnée d'une description
technique, aussi dressée par un Arpenteur Provincial, des limi-
tes, bornes et démarcations de la paroisse.

La règle établie par les autorités ecclésiastiques et qui est
aussi le principe adopté par l'article 42% des Statuts refondus
<le Québec, 1909, est la suivante ;
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Quand il s'agit d'obtenir l'érection canonique d'une paroisse

ou l'annexion d'un territoire à une paroisse, l'on commence par

faire signer une requête à l'autorité ecclésiastique par la majo-

rité des francs-tenanciers résidant dans le territoire que l'on

veut ainsi faire ériger ou annexer.

Comme, en vertu de l'article 4300 des statuts susdits, il faut

que la majorité des signataires intéressés s'adressent aux Com-

missaires civils pour en obtenir la reconnaissance civile, alors,

il est bon de faire signer en même temps la requête qui doit être

adressée aux dits Commissaires civils.

lï?

Jtïa

Formule 24

REtJlÊTE AIX COMM. .AIBES flVIUS POIR RE< ONX AI8S ANCE CIVILE

Art. 4300

\ NfM. les Commissaires civils lifiment nommés et agissant pour les fins

et sous l'autorité du chapitre I «lu titre IX des Statuts refondus de Québec,

1909 :

ml

mi

m

La re(|uête des soussignés vous expose respectueusement 1° Que vos requé-

rants sont les mêmes signataires cjue ceux inscrits sur la requête présentée à

Sa Grandeur Monseigneur évêcjue du dioc-èse ca-

tlioli(|i'e romain de en date du

jour de et demanilant l'annexion à la pa-

roisse de lan» le comté de

dans le <lictrict de d'un certain territoiredu canton

(le dans la paroisse de >

dans le comté <listrict le-

quel territoire est le suivant, savoir :

Les lois

La sus.lite i)artie <lu canton de comprenant un

terrain d'environ arpents en superficie est bornée

comme suit : .\u nord .à l'est

à l'ouest • suivant le diagraïuuir sur la «lile reiiuête

présentée au dit Seigneur évêque.
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2" Que le dit Seigneur évèque <le
, après les enquê-

tes et formalités voulues par la loi, a octroyé la demande de vos dits requérants
(I a. en conséquence, émis un décret canonique, sous la date du

et dont copie est produite avec les présentes.

.i° Que vos requérants désirent maintenant obtenir la reconnaissance ci-

vile lie l'annexion du territoire ci-dessus désigné à la paroisse de
susiiite.

("est pourquoi vos requérants vous prient de bien vouloir agréer et accorder
leur présente requête et d'adopter et prendre les mesures et procédures néces-
saires en pareil cas requises et voulues par la loi, aux fins de faire reconnaitre
rivilenient la dite annexion.

Signé en la paroisse de.

Nous soussignés, témoins requis aux fins des présentes, certifions que les

Miîiiatures et marques inscrites au bas de la requête ci-dessus ont été apposée»
lil.remeni, de bon gré, volontairement, en notre présence, par les personne*
mêmes quant à leur nom respectif et formant la majorité des francs-tenanciers.

Kt nous avons signé ce certificat en la paroisse de
jour lie

Formule 36

AVIS PUBLIC POUR OBTENIR LA RECONNAISSANCE CIVILE

DU DÉCRET CANONIQUE

AVIS PUBLIC

.\\ is public est par les présentes donné à tous les habitants francs-tenancier*
intéressés dans l'érection canonique et civile de l'annexion à la paroisse de

dans le comté de dio-
"" ''• d'un certain territoire détaché de la parois-
"' 'I'' dans le comté de et

'"« 'le susdits, tel que relaté et réglé par le décret
anonique en date du jour de
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fè

!!

et annexé an présont avis. <|ne. conformément à l'arlicle 430() des Statuts re-

fonilns (le Québec. litOl). sous trente jours, ou le jour juridique suivant, si le

trentième jour est un dimanche ou une fête légale, de la dernière lecture et

pulilication du décret canoni(|ue décrétant la dite annexion des susdits lots

en date du jour de
•

''"' '"î"

hitanfs francs-tenanciers mentionnés en In requête présentée à l'autorité eCclé-

siasti(|uc et sur laquelle a été rendu le décret, s'adresseront aux Commissaires

civils nommés et agissant dans et pour le diocèse catholique romain de

pour obtenir la reconnaissance civile d'icelui décret, et que

ceux qui ont ou peuvent avoir quelque opposition à faire à cette reconnais-

sance aient à la faire et la produire avant l'expiration des trente jours susdits,

entre les mains de , secrétaire des dits Commissaires

civils, à son bureau situé sur la rue en la ville de

Ce jour i!f

Formule 26

CERTIFICAT Ql E PF.tVENT DONNER LES COMMISSAIRES CIVILS AT LIEITEXANT-

(iOVVERNElR EN CONSEIL

CANAD.\
Province de Qiébec

District de

Diocèse Romain Catholique de.

(Procédures en rerlu du ehnpilrr I du titre IX des Statuts refondus de la pro-

rince de Québec, l'.tO'J. )

Cours des Commissaires civils nommés et agissant dans le diocèse susdit

pour les fins et sous l'autorité des statuts suscités.

Dans le bureau ilaffaire de secrétaire des Commis-

saires civils susdits, en la ville lien ordinaire des

séances de la dite cour, le jour de

mil neuf cent à heure»

du matin.

Présents ; MM

Dan» le cas de la requête à nous présentée le jour

^[f. mil neuf cent i o* '•
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l""'t , francs-tenanciers de la paroisse de

' <l"ns le comté de
, propriétaire

ilii loi de terre de la contenance de arpents de front
-'" arpents de profondeur, faisant partie du lot

^'* '^" rang du canton
et désigné sur le plan cadastral sous le \o

«"t demandant la reconnaissance civile du décret canonique de
Sa (irandeur Monseigneur

, évêque du diocèse de
, en date du jour

"'•' "fut cent démembrant et
drlachant de la paroisse susdite, dans le comté de

dans le susdit diocèse catholique romain de

A Son Honneur M. le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, en
ronscll :

Vu le décret suscité du dit Seigneur évêque de et les
(•rlificats de la publication tels que requis par la loi ; vu la requête sous la
''"'•' <l<' à nous présentée le

j'""" •'•^ demandant la reconnaissance civile du susdit
(liiTcf canonique ; vu le diagramme et la description technique contenues
ilans le <lif décret accompagnant le présent rapport.

\ Il i|no dans les délais de trente jours accordés par la loi pour faire opposi-
li'iii à la reconnaissance civile du dit décret, nulle telle opposition na été pro-
cliiilc entre les mains du secrétaire des dits Commissaires, ni par devant nous-
im'iiRs, les soussignés, formant la majorité des Commissaires susdits, ont
I honneur de faire rapport à Votre Honneur, sujet à la recommandation et
approbation de l'honorable Commissaire des Terres de la Couronne pour la
lirovincc de Québec, sous les dispositions des articles 4300 et suivants et 4310
« t suivants des Statuts refondus de la province de Québec, 1909, qu'ils sont
.1 (>|)lnlon que toutes les formalités voulues u la loi ayant été accomplies, il

.-I expédient que la demande faite à c ir le seul intéressé d'annexer
' '" paroisse de t- ,ire ci-dessus décrit, tel que
-ptcllié et dit dans le décret canoniqu > ,, soit accordée.

I.c tout respectueusement soumis.
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Formule 27

rEHTIFIOAT QUE LE SECRÉTAIRE DE8 COMMISSAIRES CIVILS PEUT LUI-MÊME

DONNER AU LIEUTENANT-GOUVERNEUR EN CONSEIL

(Statuts refondu» 1909, Art. 1,301)

A Son Honneur M. le Lieutenant-Gouverneur de la province de Québec en

conseil :

IN RE

m
I

Décret canonique de Sa Grandeur Monseigneur

évêque du diocèse de émis sous la date du.

annexé au présent certificat.

Je, soussigné. secrétaire des Commissaires civils

nommes et agissant dans le diocèse catholique romain de
.

. . . ^. .^
sous l'autorité du chapitre I du titre IX des Statuts refondus de Québec, 1909,

certifie que, dans le délai de trente jours, à compter du.

^e 191 il n'a pas été fait d'opposition à la

reconnaissance civile du décret canonique de Sa Grandeur Monseigneur.

évèque du susdit diocèse de

daté du ioMT de • • 191^; -

annexé au présent certificat et qu'aucune opposition n a ete produite m dépo-

sée à mon bureau, dans le temps et les délais prescrits par la loi.

le. 191.

Secrétaire des Commùsairei civilt pour le diocète

de



CHAPITRE III

REPARTITIONS D KGLI^E

{Chapitre I du litre IX de» Statuts refondus de Québec, 1909, articles i285
et suivants)

D'après ce chapitre, il se présente trois cas où une réparti-

tion peut être permise.

1er CAS

Lorsque, en vertu des articles 4326 et 4327, des syndics ont
('té élus par une assemblée des francs-tenancers et leur élection

confirniées, ces syndics doivent faire un. acte de répartition

>iiivant les dispositions de l'Article 4335.

2ènie CAS

l.ors(|ue le montant prélevé est insuffisant, ces mêmes syndics
ptiivont demander une répartition supplémentaire en vertu
tic l'article 4344, mais, dans ce cas, doivent rendre, devant les

'•oniinissaires, un compte fidèle des recettes, dépenses, etc., le-

quel compte doit être attesté sous serment par l'un d'entre
iiix, etc. etc.

3ème CAS

I-orsqu'une fabrique, d'après l'article 4383, a pris possession
II. ne église, etc., etc.. a constaté l'impossibilité de payer la

instruction, la répartition, etc., etc., etc., de tels édifices, cette
faliri(|ue peut, après l'autorisation donnée à cet effet par une
i»cuiblée de paroisse convo<iuée conformément à l'article

I !^l. s'adresser aux commissaires pour faire autoriser les Curé
• I Marguilliers de l'œuvre à faire une répartition, et les marguil-
i Ts doivent observer à ce sujet les prescriptions de l'article
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INSTRUCTIONS SUR LES PROCÉDURES À FAIRE DEVANT LES COM-

MISSAIRES CIVILS POUR FAIRE ÉLIRE DES SYNDICS ET

OBTENIR l'hOMOI.OGATION d'uN ACTE DE

C. riSATION

(Statuts refondus de Québec, 1909, article. idgJ.i.K'i-i.iiei3S7-i335)

1° Dès qu'un décret canonique aura été rendu pour la cons-

truction ou la réparation d'une église, etc., la majorité des ha-

bitants francs-tenanciers de la paroisse intéressée doit s'adres-

ser aux Commissaires par requête, demandant la convocation

d'une assemblée des habitants de la paroisse à l'effet de procé-

der à l'élection de trois Syndics ou plus aux fins d'exécuter ce

décret, laquelle requête ils présenteront aux Commissaires

avec copie authentique du dit décret portant certificat de sa

publication et un plan des travaux à faire, et aussi un certificat

attestant que les signataires de la requête sont et forment la

majorité des francs-tenanciers intéressés dans la dite construc-

tion. ... « 1

2° En vertu de l'ordonnance des Commissaires le cure ou le

desservant convoque l'assemblée au son de la cloche, après an-

nonce d'icelle au prône les deux dimanches qui précèdent le jour

fixé pour la tenue d'icelle. Il préside l'assemblée dont il dresse

acte, qu'il signe avec le secrétaire ou deux témoins.

3° Avant d'entrer dans l'exécution d'aucun acte de leur

charge, les syndics élus doivent présenter une requête aux Com-

missaires demandant la confirmation de leur élection et la per-

mission de cotiser ; et dans le cas où un syndic est nommé en

remplacement d'un autre, c'est ce syndic qui doit présenter

cette requête.

4° Au jour fixé pour l'homologation de leur élection, les

syndics doivent comparaître eux-mêmes, ou par l'un d'entre

eux. avec bonne et suffisante procuration écrite des autres, ou

par toute autre personne munie aussi d'une procuration des

syndics à cet effet, ou encore par un avocat, qui, lui, n'a pas

besoia de procuration écrite, et rapporter en même temps là

et alors les documents dont les Commissaires auront ordonné la

publication avec certificat de la dite publication.

5° Lorsque les syndics «ont autorisés à cotiser, ils doivent :

1" faire préparer un devis des travaux à faire. 2° demander
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(les soumissions afin de pouvoir déterminer la valeur des ou-

vrages à laire ;
3° au moyen de ce devis et des soumissions

reçues (sans lesquelles ils ne pourraient faire une estimation

exacte) faire ou faire faire par gens compétents une estimation

détaillée des dépenses prévues et imprévues devant contenir,

outre le prix de l'ouvrage, tous les frais encourus de » ant les

Commissaires ; les frais de perception et autres frais accessoi-

res et à laquelle ils devront ajotiter quinze par cent en sus, pour

couvrir les déficits ;
4° dresser un acte de cotisation qui devra

comprendre ; 1 ° le devis ;
2° l'estimation détaillée des dépen-

ses i)révues et imprévues avec les quinze pour cent en sus ;

3" un tableau de toutes les terres et autres immeubles situés

(laus la paroisse appartenant à des catholiques contenant l'éten-

due de chaque lot de terre, son numéro au cadastre, sa valeur

et le nom des propriétaires apparents (réels ou putatifs), avec

la ((uote-part de cotisation en regard de chaque lot.

Pour s'éviter du trouble et des dépenses les syndics peuvent

-c servir du dernier rôle d'évaluation de la ou des municipali-

tcs comprises dans la paroisse pour faire l'évaluation requise.

Et. dans ce tableau, ne doivent pas être comprises les pro-

priétés suivantes qui sont exemptes de la cotisation :

1 ^ Les propriétés de l'église et de la fabrique ;

2° I>es bâtisses occupées comme établissements d'éducation,

ainsi que les terrains sur lesquels elles sont érigées ou qui sont

attachés à ces établissements ou en font partie.

1! faut aussi remarquer qu'à l'acte de cotisation une addition

(le la valeur des immeubles et de la quote-part de cotisation

doit être faite au bas de chaque page avec rapport du résultat

à la i)age suivante, ou sinon faire une récapitulation des totaux

de chaque page à la fin du tableau, afin que les commissaires

[missent aisément rectifier les proportions ou constater si la

( otisation à été faite exactement.

tj' Après l'acte de cotisation fait et signé, les syndics doivent

sadresser par requête aux Commissaires, alléguant que leur

acte de cotisation a été fait et signé par eux, en spécifiant la

date et demandant de fixer par ordonnance le jour, le lieu et

l'heure où ils pourront le leur soumettre et en poursuivre l'ho-

mologation devant eux.

Ht en même temps qu'ils envoient et présentent cette re-

((uête aux Commissaires, les Syndics doivent les informer s'il
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existe dans la paroisse ou mission, une église ou chapelle, un

presbytère, un curé, ou desservant y résidant ; et a défaut de

presbytère ou curé, ou desservant y résidant, indiquer le nom

du notaire, s'il y en a un, ou d'une autre personne notable chez

qui le dépôt de l'acte de cotisation pourra être ordonné par les

Commissaires pendant les quinze jours voulus, et si c'est une

missi'^n. quels seront les jours de desserte pendant le mois qui

devra suivre ;
, , ^

7° Au jour fixé pour l'homologation de leur acte de cotisa-

tion, les syndics devront comparaître de la même manière^ que

pour la confirmation de leur élection (voir paragraphe 4 .ci-

dessus) et soumettre leur acte de cotisation aux commissaires

avec les certificats de dépôt de l'acte de cotisation et de publi-

cation de l'avis de dépôt, et en même temps indiquer aux Com-

missaires le mode et les termes et époque de paiement qu ils

désirent faire fixer, observant que toute cotisation ne peut être

exigée et payable qu'en douze paiements égaux qui ne peuvent

s'étendre à moins de trois ans ni à plus de huit ans (sauf cer-

tains cas particuliers).

N B — Tou e publication et affiche d'avis ou autre docu-

ment en ces matières doivent être faites par un huissier de la

Cour Supérieure, s'il y en a dans la paroisse, et il en délivrera

certificat sous son serment d'office, sinon par toute autre per-

sonne lettrée, qui en donnera certificat assermenté devant un

commissaire de la Cour Supérieure pour recevoir les affidavits.

et non devant un juge de paix.

Formule 28

REQUÊTE QVI UÉfOVLB DES FORMULES 22 ET 23

Requête des syndics aux commissaires

\ messieurs les Commissaires nommés en vertu du chapitre I du titre IX

.les Statuts refondus de Québec. 1909. pour lérection el la d.vi^.on des parow-

ses et autres fins «ians le diocèse de
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L'Iiumble requête des louxolgnét franci-tenancieni de la paroisse de

dans le dit diocèse et y résidant, expoae respectueusement :

Que vos pétitionnaires ont été élus, le jour du moi*

(le de la présente année, syndics pour mettre i exé-

cutiun le décret de Monseigneur l'Archevêque (ou Etégue) de

, permettant la construction d'une nouvelle église dans la dite pa-

roisse ; que leur élection a eu lieu conformément à votre ordonnance en date

(<u jour du mois de la présente année, tel que le tout

appert par le procès-verbal à vous transmis (ou qui aeeompagne eeUe requête),

dressé par le Révérend M Prêtre, Curé, (ou Det-

aervant) de la dite paroisse ;

Que vos pétitionnaires doivent, en vertu de la loi, vous demander la confir-

iii.it ion de leur élection.

Pourquoi vos pétitionnaires vous prient de prendre leur requête en considé-

rât ion, confirmer leur élection comme syndics, et leur permettre de cotiser les

propriétaires de terres ou autres immeubles, situés dans la dite paroisse (ou

mission), et de prélever le montant de la somme pour laquelle chaque individu

srra rotisé ou colloque pour sa part de contribution, tant pour effectuer les

constructions (ou riparation») susdites que pour subvenir aux frais qu'elles

occasionneront.

Kt vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

rormtil* n

ORDONNANCE RENDUE DUR LA RKQUÉTR, FORMULE 28

CANADA
I'bovince de Québec,
District de

l>io<èse Catholique Romain de.

^Procédure» tout Vautorité el en vertu du chapitre I du litre IX dei Statut*

Tiiondu» de la protinee de Quthee, 1909, et te* aiiiend»metitt)

Cour des Commissaires civils nommés et agissant pour les fins et sous l'au»

•'•'ité des statuts susdites.
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Dani h- l.ureau .laffaires .le

mi»»aire* <iviU sus nommés, .-n la ville .le

le
;

'""'

, à

!i«T*t«ire «U'H eoin-

mil neuf «enl . . •

heure» «lu matin.

Présent» ;

formant quorum en labsenre tle.

Dans latTaire <le la construction

notifiés.

IMiroisse .le

Monseigneur

en «late .lu

neuf «•eut

dans et pour la

ilans le di.K-èse romain «le

,el nue permis et réglé par le .le.ret can.mi.,ue .le Sa <;ran.leur

évèque «le '

jour «le

,lu.
j..ur.le.^

Vu la requête en .laie .lu
^^

-
^.^^^^^ présentée .1 le

:.„, .:.,ess:'eMW i:;irt .le la nu,«.ri.é .es

"«'^'^f;;;;::î:;;r::::::îi;::
,..,,,.., romains .le la «lite par«.isse

-l;^;:::^^^!^,,. U...^-

la .iite requête .leman.lant la -"^•««•"' ""'\""j;: \"
'';,,,,^,,er k réleeti.u. «le

,..„„,.,.iers catholiques .le la .lUe P-"-; -«;
,

'

J' le et diriKer les

,r.,is s.vn.li..s ..u plus aux fins d exécuter le «ht '^^

jj^'^l^ ^^^ ,„

dites ......structi..ns. tel .,ue le tout a ete permis par le .l.t I

•'t;:r:r::Xence permis et ordonné aux hahitants franes-.enancie^

cath.di.iues romains .le la .lite paroisse «le ...
,,.„_,,; ,eur seront

et .le procéder, en lain.liqués par Messire

iales en la .lite paroisse de

au .s«.n «le la clo<-he en conf«.rmité i. la l«.i. à

dite assemhlée qui sera «nmmcee „..

-^^^^ ^^^^^^.^„ ,^ ^^, .,é,ret et ,M.ur

. et avis selon que réglé par

consécutifs qui précé«leront im-

Iclclion .le trois syndics ou plus jwur i

les fins des dites .onstructions.

Il sera «le la présente or.lonnance. .lonne lecture .

Insage et la loi. pen.lant les deux
'^"^"^'^r Me.s.r. le ...ré ou autre prêtre

mê.liatement la tenue .le la d.te assem dee. I'"
^J^

'

""J ^ ,^ •„„, ,, ,e lieu

,„,„.., et exer,ant les f""'';"-;-»-r^ . W^^^^
sera tenue la «lite assemblée et .lont et «tu tout

se conformer, avant .lentrer .Uns rexécu-

à rarti.le «27 .les Statuts refon.lus «le la

ou

et .lue forme.

Kt les .lits syndics élus devront se

lion .le leurs .levoirs et fonctions,

province .le quel.ec et autres .lisposition s .le la l.)i à cet égard.
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rormul* 90

\\l« IM ni.K KT ( KHTim AT 1>K PlBI.IrATflIN DE LAVI» KT DK l'oKDOSN ANfE

roHMILK 2*.>

AVIS PIBLIC

Aux Imliitant» fraii<'»-leiittn<ier.H cullioliiiue» romains <le lu puntisse de. . . .

, ciaiiH le <i)nilé «lanit le dio-

,.,( n.nitiin île et à tous eeux qui'peuvent être «•on-

nriirs fl inléreitsés <iaii!« la eonstruetioii «l'un en la

.litf piiroissf. je, MiiHsiKné prélre, curé de la dite

lnirnisM-, «•(invcKiue. par le» prénentes. en vertu d'une ordonnance des Com-

iiii^Mtires oivil» nommés, et aftio^iant wous l'autorité et aux fins du chapitre I

ilii litre IX des Statuts refondus de la province de Quél>ec, HHK), et ses amen-

.Iciiiciils, dans et pour le diocèse catholique romain de

mil' iisscinldéc générale des habitants (rancs-tenanciers cathcdiques romains

,lf la dite paroisse de pour dimanche, le

jour de , laquelle assemidée sera tenue

iiiiiii.iliutement après l'issue de l'office du matin, dans réalise de la susdite

paroisse et sera annoncée au son de la cloche, et à laquelle assemblée tous les

haUitaiils fruncs-tenanciers de la dite paroisse sont en conséquence avertis

.1 riMinis d'assister, pour là et alors procéder en la dite assemblée à l'élec-tion

,li- trois syndics ou plus,
i

. ''r mettre à exécution le décret de Sa Crandeur

Miiiisfi>!iieur évéque du dioi-èse de

. ., susdit, sous la date du jour de

. refilant et i>ermettanl les dites constructions et pour faire

f lire et diriger les travaux d'icelles constructions et y agir selon que réglé par

1.1 susdite ordonnance des dits C"ommi.s.«aires civils en date du

. jour de et la loi.

Kii foi de <|iioi, j'ai signé en la parois-se, ee.

jour de

\v. soussigné, certifie que j'ai, aux annonces du prône, pendant deux diman-

. 'il- iiinsécutifs, savoir, dimanche le jour d- ...

et dimanche le jour d ....

, donné lecture de l'avis ci-dessus ainsi que de l'ordonnance

'Ils C'oniniissaires civils en date du jour de

. , ce jour de.

Pirf, Curé.
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Fonnul* SI

REgrtTE ««mroRMB A i.'oHiK)NN*mi:, roBuri-r TQ

A MM. In CommisiuiirM civili nommé» rt gisnant pour lo ! t^ ; de. ^.

.

en vertu du Chapitre I du titre IX de» '.tu ï r. foiidiw

de Québec, 1909.

U requête de. souimigné». lyndici dûment élus pour » (.ro:'.«- d-^

BXP08E BEBPE'TrElBESIENT :

Qu'ils ont été élus le JO»' ;",'.',
mil neuf .-ent

«yndics pour mettre à eiécution ie

décret canonique de S« (irandeur Monseigneur de

permettant la

du

dans Ih paroisse

susdite et que conformément à votre ordonnance en date

JQur ™'' "*"' "*"*

leur élection a eu lieu le i»"' ^^

^oig 191 tel qu'il appert au procès-verbal de

leur élection dressé par Mes.ire P^tre. curé de la

dite paroisse ;

Que vos requérant» doivent en vertu de la loi vous demander la confirma-

tion de leur élection.

Pourquoi vos requérants vous prient de prendre leur requête en con»i«|é-

ration, confirmer lent élection comme syndics et leur permettre de cotiser le«

propriétaire» de ferres «u autres immeubles dans la dite paroisse et de prélever

le montant de la somme pour laquel! ïiaque individu sera cotisé ou colloque

pour sa part de contribution, tant pour effectuer les

susdites que pour subvenir aux frais qu'elles occasionneront.

iSignaturet.)
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Formule t>

(jjfè.

OROOSNAWCI: DÉTKBMl-, \Nt LE JOU« OÙ LA «tHUÉIll N<- il -»«* =
M «

CANADA
l'BOVlNCr "B til BHK'

DUlrict a.

Dioccsf ('BtUoliq«»e Bon in If

(Profé' » "I f*rtu du cka/fUrr I lu litrt tX •Un .tult rtj

tirff di- ij^éb*e, 1901)

dtla

Cour a. . Comm. -lirf «IviU nomnK-^ et gi^t»!..' po, le» fias . touf

lorit* des statuts su- -.•ités.

Dan!- I>- buriau «l'affaire» de

missaires ivil» susdit», en la ville de

,|p mil netil ceii

heures du

(H^rétairc fie» «
. . l'i.. lu mui

Présent» : MM. les Commissairei

'urmant quorum w 1» prisulence < M.

ina le comté

i G' ndeup

UaiK l'affaire de l« 'on-lruction d' le égli«. ivf, ««•^ristie

dans et pour la paroi»»e di-

,1p iau» le •!io< -^e c

.

iqii'- ro

tel que permis et r*gif par * décret cai

\I„ns..igneur en date du

j.,ur .le moi» de mil neuf cen'

Vil ! lote d'éi«- n de» - adw» tu» pwu ,:tuter It di décret caooaique.

savoir MM: •

eiidalt^du. oiir du m .le

mil neuf cent

Vu la requè n date du i»""" •^' ™°'» «*«

VI nou» pré»e«îee su lat îa loi par >yndiiv< élu» demandant

. ..niirmation .: leur électioi rmission le s -e le- eotisation» et pré-

r les somme!^ equises pour . .mstructioB» su ' i- 'Ur lesquelles ils

11! vté élu» comi: mditi et accc-oire».

Noua, le» dits Co missaires, donnon» que la dite requête des dits syndics

ru lue et publiée avec le dit . d'élection des dit» syndics et la présente

lonnance à la imrte dr i éiîl'«' «le la dite paroiase

lant et 'iira»t •l'-tt» aini^ coBaécutif». savoir :
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heures du

.

.limamho. le J"»' «»" "'"''^ ''•"

,
. ,

m .... et .linmmhe le J""^ ''" "•"'•" ''^ '
' '

,

191 . à n»sue <lu service divin du malin ef que le tout nous

soit rapporté le jour
'

• «>" •"»» "'•

mil neuf <ent " ' . , , ,
.

avec un rertifi.at des présentes publications faites selon la loi.

"

Ft en oonséquen<e. Nous, les dits Commissaires, notifions les dits habitants

francs-tenanciers, de la paroisse et autres intéressés que si quelqu un a ou quel-

ques-uns ont quelque demande, raison ou opposition à faire ou a formule

contre ou relativement aux conclusions de la dite requête et a la confirmation

de la <lite élection des dits syndics, ils seront entendus le «lit

jour du mois de "»" "*"' '«-"'

^ heures du matin au bureau de

«crétaire des «lits Commissaires, situé sur la rue
. .

"
'

!
.*"

jljp ^1^
et que Nous. les dits ( ommissaires civils,

procéderons dès lors à faire .Iroil sur la dite requête et sur les demande, raison

ou opposition contre ou relativement à icelles. si telles il y a. pour aussi être

par nous procédé à la confirmation de la dite élection des dits syndics, s. faire

se doit et les dits syndics être autorisés à toutes fins su.s-mentionnees de droit

et qui pourront être jugées telles et nécessaires par nous <lils Commissaires.

rormule 33

CERTIFICAT DE LECTURE ET Pl'BLI ( ATIO.N DE l'ordonnance. FORMULE 32

CANADA
Province de Québec

District de

Diocèse Catholique

Romain de

Je soussiBné. J«'" P»'»'»"»''* J

1
'

1 -i-.w.i » H- susdit, étant dûment assermcnt*

su^îe^SairivanKiles; jure et certifie avoir lu et publié à haute et intelligible

voix pendant deux dimanches consécutifs, savoir: dimanche le

jour du mois de

|ç
... jour du mois de

à la porte de l'église .le la susdite paroisse, à l'issue du service divin, à la sortie

. 191

.

et dimanche

.191



RÉPARTITION d'ÉGLISE 39

Us fiiUles, lorilonnance <i-jointe ainsi que la requête des Sieurs

et le procès-verbal de leur élection annexé à la dite

Driloiinancp, et j'ai signé

Assermenté devant moi

(Il la paroisse de

iliiiis le district de

ce jour de 19» • •

Commissaire de la Cour Supérieure pour

le district de

Formule 34

ORDONNANCE CONFIRMANT l'ÉLBCTION DES SYNDICS ET ACTOBISANT

l'acte de répartition

( ANADA
l'illiVINTE DE QrÉBEC
District de

hiocèse Catholique

KiiiiiHin de

l'rorédiiris en rertu du chapitre l du titre IX des Statuts refondu» de la pro-

> •!<,' ,1,- Qufber, 1909)

< (iiir des Commissaires civil» nommés et agissant dans et pour le diocèse ca-

• l.>lii|ue romain de sous l'autorité et pour les 6ns des

-'.iiiils suscités.

I )iiiis le bureau d'affaires de secrétaire des Coni-

-uire» civils susdits, en la ville de Heu ordinaire

. -éances de» dits Commissaires, le jour du mois

!' mil neuf cent

.1 heures du matin.
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Présents : MM

'i!

formant quorum sou» la présidence de M

Dans l'affaire de la construction dun <l»«»s et pour

la paroisse de ^^» le comté de •

dans le district de <*««»•« <»»=*»« catholique romam

jg tel que permis et réglé par le décret canonique de

Sa Grandeur Monseigneur *v*que de.

sous la date du J»""- ''" «»•>"' <1«

mil neuf cent

Dans le cas de la requête produite au greffe de cette Cour le ...

jour du mois de 191 ... et présentée aux susdit.

Commissaires de la part de
, Vf'

"T^T. ^
, aux dits Commissaires demandant à être autorisés & pré-

lever par acte de contribution et répartition sur les francs-tenanciers catholi-

ques romains propriéUires de terres et autres immeubles situés en la dite pa-

roisse de dans le district de ^

dans le diocèse de ""'dit. '•
»<>'»f*

«*«
, ,

;

dollars, non compris le quinze pour cent décrété par la loi, pour

subvenir aux dépenses occassionnées par les dites constructions, et vu notre

ordonnance rendue le J»"' d" °>«>«
•
-

.
"

'

^
191

• vu aussi que toutes les formalités voulues par la loi ont été observée»

.

vu encore qu'aucune plainte ou opposition n'a été faite ni produite devant

Nous, à rencontre de 'a dite requête ;

En conséquence. Nous, les dit» Commissaires civils déclarons la dite re-

quête bien fondée et avons par les présentes confirmé et confirmons 1 élection

jeg <litj
de laparoissede •

et leur avons octroyé et octroyons la permission et l'autorisation de cotiser

les frarus-tenanciers propriétaires catholiques romains de terres et autre»

immeubles situés en la dite paroisse de PO»" '» «>"»-

^^^^ et prélever le montant de la susdite somme pour

pour laquelle chaque individu sera cotisé et colloque pour sa part i?s cotisa-

tion pour payer la dette ci-dessus mentionnée, le tout suivant les conclusion.

de la dite requête des d ils syndics de la dite paroisse.



CHAPITRE IV

INSTRUCTIONS SUR LE8 PROCÉDURES À FAIRE DEVANT LES COM-

MISSAIRES CIVILS POUR OBTENIR l'hOMOLOQATION

d'un acte de cotisation

{Statut» refondus de Quibee, 1909, articles kSS5-\SkS)

1 " Lorsque les Syndics sont autorisés à cotiser, ils doivent :

1° faire préparer un devis des travaux à faire ;
2° demander

des soumissions afin de pouvoir déterminer la valeur des ouvra-

ges à faire ;
3° au moyen de ce devis et des soumissions reçues

(sans lesquelles ils ne pourraient faire une estimation exacte),

faire ou faire faire par des gens compétents une estimation dé-

taillée des dépenses prévues et imprévues devant contenir,

outre le prix de l'ouvrage, tous les frais encourus devant les

rornmissaires, les frais de perception et autres frais accessoi-

res et à laquelle ils devront ajouter qrir^ze par cent en sus, pour

couvrir les déficits ;
4" dresser un ac ; Je cotisation qui devra

comprendre: (a) le devis ; (6) l'estimation détaillée des dépen-

ses prévues et imprévues avec les quinze pour cent en sus ;

{<) un tableau de toutes les terres et autres immeubles situés

dans la paroisse appartenant à des catholiques, contenant

l'étendue de chaque lot de terre, son numéro au cadastre, sa

valeur et le nom des propriétaires apparents, (réels ou putatifs),

avec la quote-part de cotisation en regard de chaque lot.

Pour s'éviter du trouble et des dépenses, les syndics peuvent

se servir du dernier rôle d'évaluation de la ou des municipali-

tés comprises dans la paroisse pour 'r.'re l'évaluation requise.

Et dans ce tableau ne doivent pt- < comprises les proprié-

tés suivantes qui sont exemptées de < i!^ tien :

ia) Les propriétés de l'église et à*, t Fabrique ;

(6) Les bâtisses occupées comme établissement d'éducation

ainsi que les terrains sur lesquels elles sont érigées ou qui sont

attachés à ces établissements ou en font partie.
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Il faut aussi remarquer qu'à l'act-^ de cotisation une add. .on

de la valeur des immeubles et do la quote-part f/«»>,«« ;°>;

doit être faite au bas de chaque paRC avec rapport du résultat

à la page suivante, ou sinon faire «ne récap-tu at.on des totaux

de cLque page à la fin du tableau, afin que les C omm.ssajres

puissent aisément rectifier les proportions ou constater s. la

cotisation a été faite exactement.
j^u.^nf

2° \près l'acte de cotisation fait et signe, les syndics doivent

s'adresser par requête aux Commissaires, «"é»?"»"*
^"^J^";

acte de cotisation a été fait et signé par eux en spécifiant la

date et demandant de fixer par ordonnance le jour. le heu et

l'heure où ils pourront le leur soumettre et en poursuivre 1
ho-

mologation devant eux ;
, . » „tt«

3° Et en même temps qu'ils envoient et pré-^.ntent cette

requête aux Commissaires, les syndics doivent les informer s .1

e^?ste dans la paroisse ou mission, une église ou chapelle un

p^sbytère et curé, ou desservant y résidant ;
et a défaut du

presbytère ou curé, ou desservant y résidant, indiquer e nom

du notaire, s'il y en a un. ou d'une autre personne notable, chez

qui le dépôt de l'acte de cotisation pourra être ordonne par les

Commissaires pendant les quinze jours voulus, et, s. c est une

mission, quels seront les jours de desserte pendant le mois qui

**^4°*\u7our fixé pour l'homologation de leur acte de cotisa-

tion, les syndics devront comparaître de la même manière que

pou la confirmation de leur élection et soumettre leur acte de

cotisation aux Commissaires avec les certificats de dépôt de

l'acte de cotisation et de publication de 1 avis de dépôt et en

même temps le mode et les termes et époque de paiement qu ils

désirent faire fixer, observant que toute cotisation ne peut être

exigée et payable qu'en douze paiements égaux, qui ne peuvent

l'Sre à moins de trois ans ni à plus de huit ans. sauf dans

des cas siiéciaux.

N B - Toute publication et affiche d'avis ou autre docu-

ment en ces matières doivent être faites par un huissier de la

Cour Supérieure, s'il y en a dans la paroisse, et il en délivrera

certificat sous son serment d'office, sinon par toute autre per-

sonne lettrée qui en donnera certificat assermenté J^van^ «n

commissaire de la Cour Supérieure pour recevoir les affidav.ts.
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Formule 36

en-tI^e de la répartition

CANADA
I'hdvince de Québec
l»i>lri<t <le

Didct'se Catholique

Humain <le .

Nous, soussignés, " Les Syndics " de la paroisse de

ilaii.s le distrirt et diocèse susdits, étant dûment autorisés par et en vertu d'une

iinlonnance en date du mil neuf cent

rendue par Messieurs les Commissaires civils, nommés et agissant pour les

tins t-t .sous l'autorité du chapitre premier du titre neuf des Statuts refondus

lie lu province de Québec-, 1909, et ses amendements, dans et pour le diocèse

lie susdit, & prélever par cotisation et répartition

>nr les francs-tenanciers ou propriétaires catholiques romains des terres et

uiitrt's immeubles situés dans la dite paroisse de

le montant de la somme pour laquelle chaque individu sera cotisé et colloque

piiiir sa part de contribution, tant pour effectuer la construction

dans et pour la dite paroisse de , telle

<|ii)' réglée et permise par le décret canonique de Sa Grandeur Monseigneur

, évêque du dit diocèse de ,

rii iliitc du , que pour subvenir aux frais que la dite

' Diislruction occasionnera et qui seront jugés nécessaires par les dits Com-
missaires.

Avons d'abord fait préparer un devis des travaux à faire et fait une estima-

lliin ilctaillée des dépenses prévues et imprévues que nous jugeons nécessaires

I
r lu construction du dit édifice , desquels devis

i\ r^iinialion suivra plus bas la teneur, et nous avons trouvé que la somme
iit'crssairc à cet effet est de à laquelle nous devons

.ijdiitcr quinze pour cent en sus pour couvrir les déficits, ce qui forme une
Miinnii- totale de à prélever.

Apres quoi nous avons, au moyen du rdie d'évaluation et d'estimation

" l'ipalc actuellement en force en la dite paroisse, procédé à connaître l'é-

I' n^liic et la valeur de chacun des immeubles situés en la dite parois.se, appar-

l' iiiiiit ù des catholiques romains (sauf ceux exemptés de la cotisation par la

l"i
,
<! nous avons trouvé qu'i's valent ensemble la somme totale de

comme base de la cotisation à prélever, nous avons trouvé

' I rlubli que chaque contribuable sujet à la dite cotisation doit être cotisé,

nipKsé et taxé dans la proportion de par chaque cent

:.:,.!rj>s de fa valeur de chaque immeuble dont il est propriétaire réel ou pu-

u.i,f.
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En conséquence de tout ce que ci-dessus exposé, nous »von» f»it et dressé

l'acte de cotisation suivant, conformément à la section 3408

des Statuts refondus de la province de Vluébec. comprenant le dcvU des tra-

vaux i faire, l'estimation détaillée de» dépenses prévues et imprévues, ainsi

qu'un tableau exact de toutes les terres et autres immeubles sujeU à la dite

cotisation, contenant l'étendue de chaque lot de terre, sa valeur et le» nom»

des propriétaires apparents, avec la proportion ou quote-part de cotisation

que chacun doit payer, savoir :

( Ici, l'acte de ripartition. qui te termine par la formule qui suit : Voir formule 6k)

Lequel acte de cotisation et de répartition, nous, soussignés. Syndics élus de

la paroisse de • avons l'honneur de soumettre hurab)»^

ment à la considération de Messieurs les Commissaires civils nommés ft agis-

sant pour les fin» et sous l'autorité du chapitre I du titre IX des StatuU

refondus de la province de Québec et ses amendements, dans et pour le diocèse

catholique romain de »e» pr>*nt d'y »»'« <»«>'»• «» «>«

l'homologuer, si faire se doit.

ronnule S6

BEQOÉTE DES SYNDICS DEMANDANT DE DÉTERMINER UN JOUB POCB HOMOLO-

GATION DE LA EÉPARTITION

CANADA
Province de Québec

District de

Diocèse Catholique

Romain de

A MM. les Commissaires civils nommés et agissant pour les fins et sous l'au-

torité du chapitre I du titre IX des Statuts refondus de la province de Qué-

bec, 1909. dans et pour le diocèse de susdit.

La requête des soussignés syndics de la paroisse de.

dans le diocèse susdit, exposant respectueusement :

Que conformément à votre ordonnance rendue le

jour de 191 , ils ont fait et parfait un acte de

répartition et cotisation selon la loi.
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Que vos req-iéranU vous prient de leur fixer un jour, un lieu et une heure,

<iuand et où leur dit «cte de cotisation et répartition pourra être soumis à votre

rnnsidérat.ion pour en obtenir l'honmologation et la confirmation.

Paroisse 191

.

Formule S7

ORDONNANCE DÉTERMINANT LB JOUR DE L'HOMOLOGATION DE LA REPARTITION

CANADA
l'uioviNCE DE Québec
District de

Diocèse Catholique

Hornain de

(Proctdures en vertu du chapitre I du titre IX de* Statuts refojidu* de la yro-

riiice de Québec, 1909)

Cour des Commissaires civils nommés et agissant pour les fins et sous l'au-

turi.sation des statuts suscités.

Dans le bureau d'affaires de , secrétaire des Com-
missaires civils susdits, situé sur la rue en la ville

le jour du mois de
mil neuf cent i heures du matin.

Présents : MM.

Dans le cas de la requête produite au greffe de cette cour, le

jour de mil neuf cent

à Nous présentée par les Syndics de la paroisse de Noos
ili-iiiandant de fixer un jour, un lieu, une heure, pour procéder k la confirma-
tion et homologation de l'acte de cotisation et répartition qu'ils ont été, par
ordonnance de cette cour à la date du mil neuf
'
*'"* autorisés à prélever au montant de la somme

''*'
, à laquelle il faut ajouter quinae pour cent for-

mant un total de à «tre prélevée sur les franc»-te-
iiaïuiers propriétaires catholiques de la dite paroisse

\ u la procédure antérieure en cette affaire, vu encore que par leur requête à
N' us présentée cç jour par les susdits syndics de la paroisse
nous exposant que l'acte de répartition et cotisation qu'ils ont été autorisé*
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à fair.- .•;! mai.ilennnt fait ef purfait et nous deman.lant de fixer un jour,

un lieu et une heure où ils poui ont et devront en poursuivre Ihomologation.

Kn eons^quence. Nous, les <lits Commissaires civils, renions, ordonnons et

déerélons par les présentes que le dit aete de rotisalion et répartition sera et

demeurera déposé dans le pr.sbytère de la dite paroisse de

pendant et durant quinze jours eonséeutifs. afin que tous les intéressés en puis-

sent pren.lre .•onnaissan.e pendant le temps susdit, depuis huit heures du malin

jusquH <in<, heures du soir, ehuqiie jour, selon que réKié par la loi : et de plus

,,ue uoiis recevrons le dit aete.le. ,Hs„lionet répartition et que nous procéde-

rons H sa confirmation et honioloRBlion. le j"'"" «'"

mois de "'•' "«-"f '*"' ,.

,-, heure» du matin, ici, au bureau du susdit

secrétaire des dits Commissaires civils, situé en la rue

'...'......'......'... en la ville de ft <iue là et

alors il sera fait en cette affaire et adjupé ce <pie de droit.

Formule 38

AVIS 1>. UÉpAt DK LA.TE OK KÉPAHTITION et UE I.A DATE FIXÉE POUR

l/lIOMOI-Oli ATION

CANADA.
I'kovixce de Qi ébe«'

District de

Diocèse Catholique de

Romain de

AVIS PI BLIC

Nous, soussignés, les Syndics de la paroisse de • •

dans les comté, district et diocèse susdits, dûment élu.s aux fins d'exécuter le

décret canonique de Sa C.randeur Monse^i^neur

évêque du diocèse de susdit, en date du

autorisant et permettant

dans et pour la dite paroisse, donnons par les présentes avU public que l'acte

de cotisation et de répartition que nous avons -tr autorisés à faire par une

ordonnance en date du ; '

rendue par Messieurs les Commissaires civils, nommés et agissant pour les

fins et sous lautorité du chapitre I du titre IX des Statuts refondus de la pro-

vince de Québec. 1909. f\ «es amendements, dans et pour le dio.-èse catholique

romain de P»»»' iw^ever les deniers nécessaires à la
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niiM- ù t-Nri'iition du liit décret, étant fait et parfait, demeurera déposé dans le

|iri-»livli'r«- lie cette dite paroisse de pendant quinie

jours consécufifs savoir, depuis le lundi, le jour

lie jusqu'à lundi, le jour

lit' , ces deux jours inclus, afin que les intéressés en
puissent prendre connaissance pendant le temps susdit, depuis huit heures du
iiiulin, jusqu'à cinq heures du soir ; et de plus que nous poursuivrons l'houio-

lo^alioii du dit acte de cotisation et de répartition devant les dits Commis-
mires civils, de jour de

" heure» de l'avant-midi, dans le liureau d'affaires

'le secrétaire de» susdits Commissaires civil» et

>il né sur la rue en la ville de
ili>trirl susdit, ainsi que le tout est réglé par une autre ordonnance des dits

('iiininissaires. rendue le jour de

Kii fol de quoi n;>U!i avons signé en la paroisse de.

jour de mil neuf cent

Formula 39

1 KliTIFK AT OK LKCTCRE ET Pl'BLIr ATION DK l'aVIH PRécÉDENT, FORMULE 3.S

( A\AD.\
rililM\< E IIE (JCÉREC
DisIricI de

Diiieèse Catholique

|{i)inuin de

•'' résidant dans la paroisse de ,

lertifie sou» mon serment prêté sur les Saint» Évangiles que l'avis annexé aux
I)re,eiitcs a été par moi lu publiquement à haute et intelligible voix, et affiché

il U porte de l'église de la paroisse mentionnée au
ilil iivis. pendant trois dimanches consécutifs, ù l'issae du service divin du
îiialin. à la sortie des fidèles de la dite église, savoir dimanche, le

et dimanche les

Kt j'ai signé

A^sermeutt !»>vant moi.
I lii |iHroi»se de

Commi»»airt dr la Cour Supérieure pour

le district de
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ronnulaM

CERTIFICAT DE LECTVHE ET PUBLICATION DE l'aVIB. rOElirLE 38, PAR LES

«TNDICa

:-.!

CANADA.
Province de QriBEc

District de

DiocèM Catholiquf

Romain de

Nou.. «.u..igné.. Syndic» dûment élu» pour mettre à exécution le décret de

Mon.eigneur *véque de
. . . .^

•utoriMDt l'érection d'une nouvelle égliie dans la paroiue de
.

'

'

. . dan. le diocèse de certifions par le. pré-

sente, que nou. avons donné avis public que l'acte de répartition ci-joint a

été déposé dans le presbytère de la dite paroi«ie. . .^ -^ _• —
pour être examiné par les intéressés qui y auraient libre accès de huit heure,

du matin à cinq heure, du soir, et que le ...... jour du

moi. de J« ?'*»«"*« •»"** *" '• "'"' <>«-•;
au bureau de wcrétaire des Commis-

Mires Civil» susdit., situé .ur la rue *
• • • •;

heure, de lavant-midi nou» poursuivrion. l'homologation du dit •<=»««««"-

Mtion devant le. Commissaires civil, nommés et agiwant pour le. fln^u Cha-

pitre I du titre IX des Statuts refondu, de la province de Québec. 1909, et m.

amendement., dans et pour le diocèse catholique romain de

conformément i leur ordonnance en date du •_

Nous certifions de plus que le dit avi. a été lu publiquement et affiché pen-

dant troi. dimanche. con.écutifs, à l'issue du .ervice divin du matin, i U porte

de l'église de la dite paroisse.

En foi de quoi nous avons signé en la pa-

roiwe

ee jour de

mil neuf cent

)
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Formula 41

( KHTIFK AT lit DÉPÔT Dl, l'aCTE DE RÉPARTITION PAR LM «YNDICa

« ANADA.
l'iloMNCK DK Ql'ÉHKl'

Oisirirt lie

Dioi'OM' Catholique

Kdiiiain de

Nous, Noiissigné», Syndics dûment *lug pour mettre & exécution le décret
(le Monseigneur

, évéque de
,

aulori>ant l'érection d'une nouvelle d«ns I* pa-
r<>i-*^e «le susdite.

Cirtifions par les présentes que l'acte de répartition ci-joint est demeuré
lépoM- pendant quinze jours consécutifs savoir : depuis le

jour ilii mois de dernier

Ji'-'l"'"' jour du mois de
..>ii-anl, CCS deux jours inclus, dans le presbytère de la dite paroisse

pour être examiné par les intéressés qui y ont eu accès pen-
• laiit la ilite période depuis huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir.

Kii foi de quoi nous avons signé en la pa-
"''-'• '•' jour
''> rail neuf cent. . . .

Formtile 42

ti:llTIFIl AT Dr DÉIÔT DE l'aCTE DE RÉPARTITION PAR LE CfRÉ

CANADA
l'!:"v i\( K nr. Qt-F.DEf

l'i-T.d lie

1' " ,,,. Cntholique

lî'.!"ilii lie
.

'-. *oiis,sij.né, curé de la paroisse de
<lans les district et diocèse susdits, certifie que :

" ' '" ''"'P «lu 191 . . . ., ont été et «ont demeuré»
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iléposé, iK-niUnt quinie jour» .onséoutifs, «voir ;
.le|)u.. If lundi.

•
;

jour du moi» .le 191 .
ju.qu à lun-

^^•^\f jour du moi» de '

'

•

,f» druv jours i.i. lu», dan* le ,,r«l..vtère .1.- ia dite paraisse pour v être exarai.i*»

par l.s intéressés .|ui y ont . libre a.-cès pendant la dite période depui» huit

hmres .lu matin jusqu'à cinq heures du »oir.

lui

Formule 43

RÉHOLITK.V I-...K MTORWKR QrtLQt'UN V KEPRÉHCNTEH LM STNDIOI

DEVANT LA < 0( H DE» COMMIS» \IHE» CIVILS

Extrait du livre <l»-s délibérations, des syndics de la paroisse

séanof du
'

^ ,

Il est proposé par M. le Syndic «PP»»* P" »• le

Syndic et résolu unanimement

Q„ç ^1 «oit autorisé à représenter MM. les Syndics

, ,
* j devant la Cour de» Commissaire»

de la paroisse de oevaiii i»
„.,;„„

1 I ..;il- A, , et à demander I homologation
civil», en la ville de ^ _ ^

de l'acte de répartition et de cotisation, le

autre jour que la dite cour sera tenue à cet effet.

ou à tout

Certifié vrai extrait.

i
Ste. de* diU Syndicê.
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Formula 44

iHI)<>\N.\Nri: HOMflLfKiCANT L'AfTl: DE RApaBTITIOS HAIX» On>0<IITION

< ANADA
I'HoMM K DK QrÉBE)

l)i»lri<t lie. . .

|)iiiir><- Catholiqut*

Iti.ni.'iill (le

PrtM-idurr» noua le rhapilrr / du titrt IX iff StatHl» refondu* de la provin-

<r ,/. Qiiéhfr, 1909)

(mit «le» CommUNairPs civil» nommés et agi. nt rlans le difx-èse ratholique

romain de pour les fiki» et sou» l'autorité de» «tatut»

»ii»i ités.

Diins le bureau d'affaire» de , »errétaire den dit»

l'oiiiiiiiii»aire«, situé sur la rue lian.s la ville de. . . .

tel que réglé par ordonnanee de oefte cour en date du
mil neuf cent

iieures du matin, les dits <^''>mmissaire» rivil- ont tenu une iiéan( e

lie la ilile Cour

Kl«ieiit présents

Dans l'affaire de la construction dan» le distrLt

'If diins le diocèse de
«iisdit, tel que réglé et perniu par le décret canonique de Sa Grandeur Moo-
"'•ilî'K'ur , évéque du dit diocèse de
portant la date du jour
mil neuf cent

Les syndics de la paroisse
, corps politique dûment

il» orporé, et dûment élus aux fins d'exécuter le susdit décret par

ouiparaissent devant la cour des dits Commissaires civils et demandent la

"iniirmation de l'homologation de l'acte de lotisation et répartition dresaé
iiivant la loi et fait et parfait par eux sous la date du
''" "'ois de mil neuf cent
pour 1rs fins des dites constructions, les dits syndics par l<nr procureur susdit
.iNt');iianl que toutes les formalités voulues par la loi concernant la confection
<'i le dépdt de son homologation ont été dûment remplies et exécutées, et ac-
"ii|in((nant cette demande de preuve écrite et suffisante à cet égard.
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Consuléranl .,uaucune plainte ou opposition na été faite, ni produite de-

vant Nous, au greffe de notre dite Cour, à lencontre du dit acte de cotHation

et répartition.

Après, avoir entendu les syndics par leur procureur susdit.

Considérant que toutes les formdités voulues par la loi. concernant la con-

fection, le dépôt -t Ihoraologation du dit acte de cotisation et de répartition

ont été dûment remplies et exécutées.

Nous les dits Commissaires, après avoir délibéré, avons confirmé et homo-

logué e'i par les présentes confirmons et homologuons le dit acte de cotisation

et répartition tel que fait et parfait, et se montant à la somme totale de

lequel sera exécuté en tout son contenu et teneur.

Et Nous les dits Commi.ssaires. tenant la dite Cour, jugeons, décidons, dé-

terminons et ordonnons que le montant prélevable et percevable, en vertu

du dit acte de cotisation et répartition sera la somme de ^
•

pavable aux dits svndics et leurs représentants légaux par chaque contribuable

sujet au dit acte de .oti.sntion et de répartition et dans la proportion parlui

payable en vertu di.elui en versements égaux dont le

premier est et sera dfl. échu et exigible le et les autres

versements seront respectivement dûs, échus et exigibles aux mêmes dates

de chaque année subso.,uente jusqu'à parfait paiement, et ce, suivant la de-

mande écrite ,1c, <lits syndics et pour du tout être .lisposé et rendu compte

suivant la loi.

Formule 46

„„NNAN.K nr.M.-UM.I ANT LArTF. DE RKI-ARTITION A.BÈ« OPPOSITION

CANAD.\
Phovim K llK Ql tnKi

DistrUl de.

Diocèse Catlioii(|nf

Roni.iiii do. .

(Proràinr.. n, rrrt,, dn -harun- I .h, lilr. IX ,hs :>U,I.,I. refondu, de Québec,

Cour .le, (omn,issair..s .ivil, nommé, et fl.u'i,sant .la», le diocèse .-atholique

r„,„ai„ ,1.. I>our le lin, <•! -ous lautorite «les sintuts

succltés.

Dan, 1» ^i""; •'''

ce. .
. jour du moi,

1rs -lits (•..innii,-air.-, .ivil, oui tenu une séance de la dit.- cour, ..

heures .lu n.alin. tel <,nc r.glé par leur ordonnance rendue I.-

jour 'le
1.1

li».
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lVsonts:MM

foriMidil lin quorum en l'absence de MM.

1 );,,!> laffairo .le la eonstruclion «lans la paroisse

,1^.
ilans le district de d»n»

i, li.xrse de susdit, tel que réglé et permis par le

,l,Mr<( canonique de Sa firandeur Monseigneur

,.v..|M, du dit diocèse de .portant la date du

jour ""' "^"f ''^''*

l,ts syndics de la paroisse corps politique dûment

in.orporc et dûment élus aux 6ns d'exécuter le susdit décret par

,„in|)araissont devant lu cour des dits Commissaires civils et demandent la

(i.iihrniation et l'homologation de l'acte de cotisation et répartition suivant

Li lui cl fait et parfait par eux sous la date du °"

,„„„ ,1e mil neuf cent I>o"r

!,.. tins des dites constructions les dits syndics, par

1,1. r pn..iircur susdit, allèguent que toutes les formalités voulues par la loicon-

.(rnant la confeclion et le dépôt du dit acte de répartition et cotisation et la

,!,.|r.:.ii(lo de son homologation ont été dûment remplies et exécutées, et ac-com-

pii-iiiinl cette demande de preuve écrite et suffisante à cet égard ;

( .,„sidérant que M franc-tenancier, s'est opposé

is avoir entendu les syndics par leur procureur susdit et le dit M
.

.
.

1.

Apre

( Diisi.lérant que toutes les formalités voulues par la loi. concernant la con-

rii„.i. le ilépAt et l'homologation du dit acte de cotisation et de répartition

iil cl,' dûment remplies et exécutées ;

< iiiisiiliTant

\..iiv les dits Commissaires, après a'oir délibéré, avons confirmé et liomo

mic. cl par les présd.tes confirmons et homologuons le dit acte de cotisation

' repartition, tel que fait et parfait, et se montant à la somme totale de

lequel sera exécuté en tout son contenu et teneur.

Il Nous, les dits Commissaires tenant la dite Cour jugeons, décidons, dé-

inlii.ins et ordonnons que le montant prélevable et percevable, en vertu du

' acte de cotisation et répartition sera la somme de

iawil>le aux dits syndics et leurs représentants légaux par chaque contribua-

I. -iijct au dit acte de cotisation et de répartition et dans la proportion par

. p,i.val)Ic en vertu d'icelui en années et en .... .

versements égaux dont le premier sera dû, échu et exigi-

il,. 1,. jour du mois de

I .le deuxième versement sera dû et exigible le

,1,1 mois de W •'« troisième versement sera
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de
. .. , 1 . . jour du mois

,ui. échu et ex.g.ble le^^
.^.^.^. ^^^^^^^^^^J ,„„„, ,e.,p.c.ivement dû,.

être disposé et rendu compte suivant la loi.

Formule 46

CEBT,r,.AT DU SECBÉT.UBE St R LOB.O.NAL DE LA RÉPARTITION

CANADA
PrOVINC E DeQi ÉBEC

District de

Diocèse Catholnint'

Romain «le- • »

SOlISSl)?"^' "^'rétairt de MM les Commis-

,ires civils iioiiinu-- iiK >'«"' P"""" •*"* •'"" ^'' *" '

IX <les Statuts r.-fondus «le U province

cèse (atholiquc romain de

de yuéliei

hapitre I du titre

us et pour le dio-

certiHe que l'acte de coti-

.„,„„. ., rn«.r,i,io.. ,i.annexé fait et parfait par MM. .es syndics de la pa-

. sous la date du
""""""

en la dite paroisse et si montant
pour la construction

.„ été confirmé et homologué ce jour

à la ?• )mme «le .q .,g,.

,
. du mois •

.

'

t ;„s.li.s <<,mm.s.aires civils, dont le jugement est inscrit dans le registre

de leur dite cour, et est payable en
années

versements égaux dont le pre-

jour de
.... et en

mier se 'era et sera édiu le
, . ,

iqi le deuxième versement se fera et sera échu le

.
, ' 191

'""

jour d<
» 1

,

jour (

:; :[::.^d:.s au,rcs versements se fera et sera dû et exigible aux mêmes dates

peur chaque année -^ili-^équente.

le troisième versement se fera

de 191
•

fiecrélaire dm Commiêtairet r iU.
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Formule 47

( EnTiFicAT gri doit *the mis sur i-a copie de la répartition

CANADA
I'kovini K ueQiêbec

l»i»lri<t tlf

Uiixèse Calholuiiie

li..riiaiii <1p

J,. s„„ssiKné. secrétaire de MM les Commissaires Civils, no«nés. et agis-

-„„t .lans le diocèse de «"'di*- »»"" ''""•*''•*•'" '^*"'-

pilr.- 1 .lu titre IX des Statuts refondus de la province de Québec. 1909, cer-

tilie que l'acte de répartition el cotisation ci-annexé est une vraie et exacte

, opie dun acte de cotisation et répartition dont l'original est demeuré de record

Mans l.s ar<hives de la Cour des susdits Commissaires civils, lequel acte a été

fàil et parfait par .«•"•» date du

. jour de 101 .. .

"iii- par les susdits Commissaires civils le

l- 191----

et confirmé et homolo-

jour

Secrétaire de» Commissaires eiriU.





CHAPITRE V

INSTHLCTIONS SIH LES FOKMALITÉs À OBSERVEB ET LES PBOCÉ-

DUUES À SUIVRE POUR PARVENIR À OBTENIR DES COMMI88AI-

l(^:s CIVILS LA PERMISSION POUR LES MABGUILLIERS d'UNE

l'AHOISSE DE COTISER LES PAROISSIENS POUR AIDER À LA

FABRIQUE À PAYER ET ACQUITTER SES DETTES

iSIcilul-'' r.fondux de Québec, 1901), arlirle^ i32i, i.i2i, 1,326, kSSS)

Tour l'intelligence de ces instructions, il faut distinguer deux

1er CAS

S'aflit-il de faire quelques travaux, constructions ou répara-

lioii-i à la charge de la Fabrique et dont l'entreprise n'est pas

oiKorc donnée, ni approuvée par la parois-^c ?

2ème CAS

S'iifîit-il de travaux déjà faits, consentis et approuvés par les

piiniissicns et dont la Fabrique a {)ris possession, tel que men-

lu.uiié en l'article 4323 des Statuts refondus de Québec, 1909 ?

1er CAS

>':ij;it-il de faire quelques travaux à la charge de la Fabrique

cl ilont l'entreprise n'est pas encore donnée, ni approuvée par

I i iiaroisse. il faut :
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11

. ^« h\ée régulière de paroisse pour lui

Curé H marBLillie,. .1.. B.nç »
"'".^'X^nrt spécifie-- dan»

,|es .«., .rav.,ix e. à J..na„der de, »""" °°„';',./„,,,„„„„t à

,„ .vi, o-, >'7"»™
';'';/::::':rd s

' nn™-s "»"- rexé-

"",::":.''':««*. *;;r«<,ueco«.ero„.ce,.,av„,x;

"'"
":r;;:roe L'r-i «.îori^'l'X.- e . donne,

reçues et <iue cette
aénenser la somme requise

,>„„epri«- e. ™,7;^ ,
[se^fTenUonner „,. procè,-ve.

l::i;!;:r::»;;;;'.;l i™'eu"e a,se„.,dée e. .uie..e . U ,..,.-

,..aion et approbation de l'év^iue ;

rtV,re «m-uve, la ré,..l.,ii„„ de ee.te ..«-mblee par 1
e

'T.tr:'"e;,..pH» pa, ae.e de ,,a..é e.,n,™n,é„,en. .

,,,„.„,Ué donnée par ,a <l-i'-J-";^^^ '

^ „. r,„„„„. ,„.

.-;' Préparer un él». sen« * »«-";;,,^!^, ^, j^ ,,„„„,
voir : «le» délie. p»s«ives. de» délie»

annuel» de 1. Fabri.pie ;
|^;

„. Convoquer une "••"-"'
:':."^' tu moven de plyer les

dettes de la 1- abri ut. e
Fabrique de payer ses

ait état de compte ^"^^:;^::l^';,.J.er le'compte.

dettes au moyeu .1. st^ exclus I^P^^^^^
^^^^ ^^^^^.^

autoriser les margu.lhers de œ»;^^ ^ ^j^^ ,es parois-

saires civils pour en obtenir la l-r "«--" f ^^^,^ ,,„.

siens pour le montant .le la -'•""-.
f^^^;^*;; «equitter

viendra comme étant ----^ ^jJ^fi^lL exacte qu'il

.es dettes. -"-'"-*
l';':',^;''!;^ (outre les dettes ap-

faudra à la Fabrique. .1 aut
^^^''^''""^l \ ^^^ ,,, jettes, des

paraissant "^-"•>*^
V£ c"^ ssd" . des frais de percep-

frais H encourir devant '^^^
"'"^"P" ^ j,, termes de paie-

tion et autres frais accessoires «'"^'
l*";J;,^ -.^ent de la

.«eut que .'.m ^/^P^ .f;X^s:H:;il:nr volontaires, il

.-<»*i!|^>.
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narlition, et (|u'cn outre de cela il faut ajouter à la somme

r<(|uise quinze pour cent en sus pour couvrir les déficits.

7 " Présenter aux Commissaires civils l'état de compte sou-

mis à la dite assemblée de paroisse, avec certificats de son ap-

pmlmtion et ratification par la dite assemblée ainsi que copie

,1, s procès-verbaux de toutes les assemblées de paroisse sus-

.lit.w et de l'approbation par l'évéque de la deuxième assem-

1,1,-H-, avec une requête de la part des marguilliers en exercice

,!, l(Euvre et Fabri(iue de la paroisse demandant la pcrniis-

si„n (le cotiser pour la somme et suivant (pi'ils ont été autorisés

a faire par la dernière assemblée.

Sur ((uoi. les Commissaires procidentet autorisent les mar-

.iiilliers, s'il y a lieu de le faire.

2ème C.\S

S'il s'agit «le travaux déjà faits, consentis et approuvés par

l.s paroissiens et dont la Fabrique a déjà pris i)ossession, tel

.,„.. mentionné en l'article 4323 des statuts refondus de Québec,

l'.Ul'J, seuls, les parafiraphes ô, 6 et 7 de la i)rocédure ci-dessus

indiquée s'appliquent.

Dans le premier cas, il faut deux assemblées de paroisse, et

,1a lis le second cas, il n'en faut <iu'une.

Dans une .seule et même assemblée, les Marguilliers rendent

.,„n|)te de leur administration et démontrent la nécessité de

l.av.i la dette de la Fabrique au moyen d'une répartition et,

à , rt effet, les francs-tenanciers, séance tenante, autorisent le

< uré et Marguilliers à en demander la permission lux Com-

mi-^aires.

Il va sans dire que toutes ces procédures doivent être approu-

vât s par Mgr l'évéque du diocèse.

Tous ces articles doivent être combinés pour leur interpré-

lal.uii, car ils ont un principe commun : celui de la notoriété

|.Mi«|ue, afin de ne prendre aucun franc-tenancier intércs.sé

|. I >iirprise.

La ilitïérence entre les syndics et les marguilliers c'est que

! ^vndics rendent compte aux Commissaires civils qui le font
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connaître aux intéressés, tandis que la Fabrique rend compte

directement aux intéressés qui chargent les Curé et Marguil-

liers de le faire connaître aux Commissaires.

Et, dans tous les cas, les intéressés et les Commissaires se

trouvent suffisamment renseignés pour agir avec connaissance

de cause et décider ce que de droit dans chacun des cas qui peu-

vent se présenter et leur être soumis.

Formule 48

ïw

n

AVIS CONVOQUANT VNE AHSEMBLÉE DES FRANCS-TENANCIERS AUX FINS D AU-

TORISER LES MARCCILUER3 À COTISER, ET CERTIFICAT DE PUBUCATION

AVIS PUBLIC

Les paroissiens de rette paroisse sont priés et requis de s'assembler diman-

pj,ç |g jour du mois, immédiatement après la messe,

à la sacristie de cette paroisse, pour recevoir une reddition de compte ou état

des affaires de la Fabrique de cette paroisse, aviser aux moyens de payer les

dettes de la dite Fabrique, et autoriser les Marguilliers de l'œuvre à s'adresser

aux Commissaires civils aux fins du chapitre 1 du titre IX des Statuts refondu»

de la province de Québec. 1909, et ses amendements, dans et pour le diocèse,

pour en obtenir la permission de prélever par cotisation légale sur les francs-

tenanciers catholiques de cette paroisse, la somme nécessaire au paiement de

telles dettes, si toutefois il est opportun de le faire ;

Date

Je soussigné. Prêtre, curé de la paroisse de

certifie avoir lu et publié l'avis qui précède, 'i haute et in-

telligible voix au prône des messes paroissiales de la dite paroisse de

, dimanche le et ce jour d'hui même.

En foi de quoi j'ai signé le présent certificat, à

»e jour de

.4

Pire, curé.

Liii^
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rRO( èr^-VEKBAI. DE l'aSBEMBL^E DBS rBANCS-TENANCIBIlB ET DE l'ÉTAT

GÉNÉBAL DES AFFAIBES DE LA FABRIQUE

L'an rail neuf cent le

jour (lu mois de après annonce faite et avis donné le

mfme jour et le dimanche précédent, au prAne de la menue paroiMiale de. . .

.

dans le comté de dans le dis-

trict de dans le diocèse catholique romain de

convoquant en la manière ordinaire (Statuts refondus,

l!K)il, art. 4384) une assemblée des mllrguilliers, anciens et nouveaux, et de»

francs-tenanciers de la susdite paroisse aux fins suivantes, savoir :

1^ Recevoir la rctldition des comptes et l'état financier général de la Fa-

lirii|ue de la dite paroisse ;

2° Pour aviser aux moyens de payer la dette de la dite Fabrique, en tout ou

en ])artie ;

:! Pour autoriser, s'il y a lieu de le faire, MM. les Curé et marguilliers de

l'iKuvrc et Fabrique de la susdite parois>o à s'adresser à MM. les Commis-

Miirc< civils nommes et agissatit dans et pour If dioc^te de

sns.lil, aux fins et sous l'autorité du chapitre I du tili-e IX des Statuts refondus

: (iiu'tu 1 , 1909, à l'effet d'obtenir la permission de prélever par acte de coti-

Miion fi répartition sur les francs-tenanciers catholiques de la susdite parois-

-! la somme nécessaire au paiement des dettes au montant dû par la dite Fa-

liri(|nc, (si, toutefois, il est opportun de le falie;

«f <iint assemblés à l'issue de la dite messe paroissiale, au son de la cloche, en

! i-L'ii-"' de la dite paroisse, les sieurs

. . irv'iiÉlliors de l'Œuvre et Fabrique, les sieurs

• r

i.iHicns niarguillicrs et un grand nombre des habitants francs-tenanciers de la

','' ]!nrols>p, li'sijiifls, .-iiirès l'invocation du Saint-Esprit, ont pris connais-



m
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K«nr«. Je létat «uivanl .ie- «•«mpt.v. i eux »o,miU par MM. les cur* et m.rK.iil

lier» de TŒuvre et Fabrique de I» dite p«r.ii»»e. savoir:

KT \T général de» affaire» de la FabrM|ue de la paroiwe de

au »«»

I

Dette» paiHive» :

Dû par la Fabrique à

1'

2°

3°

4»

5°

II

Dettes active» :

Dû à la Fabrique par

!•

2*

3"

111

Revenus annuels de la Fabrique :

1" Par rentes de bancs,

2° Par casuel.

3»

4»
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IV

Dépense* annuelles :

1
' l'ar intérér »ut U somme de I .

(Irtle'< passive» ci-dessu».

2' Pour salaire du bedeau.

r
4'

montant de*

liqii. I (-tat de compte démontre que l'excédent du passif sur l'actif est de la

soninir de

Kt, après avoir minutieusement étudié la situation financière de la Fabrique

<li' lu ilite paroisse,, il est proposé par les sieurs

appuyé par les sieurs

.

(ju'il soit résolu :

1
° Que l'état de compte et état financier de l'Œuvre et Fabrique de cette

paroisse, maintenant soumis à la considération de cette assemblée, accusant

et .lémontrant une dette de «oit reconnu et approuvé.

2° Vu que les revenus actuels de la dite Œuvre et Fabrique de la paroisse

Miiit insuffisants pour rencontrer les intérêts avec les amortissements de cette

iletti- et qu'il est urgent de prendre, dès maintenant, un moyen efficace pour

faire face à cette situation, et que le seul moyen i prendre est un prélèvement,

|)iir voie d'acte de cotisation d'une somme suffisante pour acquitter cette dite

dette ;

;f° Qu'à cette fin MM. les curé et marguilliers de l'Œuvre et Fabrique de

<<-ite paroisse soient autorisés à s'adresser à MM. les Commissaires civils du

diocèse de pour obtenir la permission de prélever,

par acte de cotisation et répartition, sur les propriétaires francs-tenanciers

latliuliques romains de terres et autres immeubles imposables situés dans la

il lie paroisse, le montant de la somme pour laquelle chaque individu sera cotisé

<' 'olloqué pour sa part de contribution dans la susdite somme de $

:\ ii.tyer pour éteindre la dette de cette Fabrique.

Adopté unanimement.

W6i
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Xi

Puis !'assemhléo fut dissoute, après lecture faite du présent procès-verbal
et les signatures enregistrées.

Fait et passé les jour, heure et an que dessus, et au lieu que dit est.

En foi de quoi. Nous. ruré. soussigné, présidant la dite assemblée, avons
signé avec les marguilliers du Banc et quelques autres paroissiens.

Signé

CertiBé vraie copie dt i'i.riginal demeurant de record dans les registres et
archives de la paroisse de ce
jour du mois de 191 ... .

I

Prêtre, curé de la dite paroisse.

\u et approuvé les susdites reddition de compte et résolutions, ce
".

. jour (le 191

Evèquc il(

Formule 60

REQl ÊTK DKM (l UK KT M \Rill Il.l.IERs AIX fOMMIHSAIRES flVILS POUR
OBTE.NIK l'aITiiHI^ATUiV de FAIRE UNE ff.TrSATJOX

CANADA
Province de Qiébec
District de

Diocèse Calholiquc

Romain de.

-V M.M. les rommissaircs civils nommés et agissant pour les fins et sous l'au-
torité du chapitre I du titre IX des Statuts refondus de Québec. 1909, dans
et pour le diocèse callioli(|iic romain :t"

f.iv requ.'te des sous,iirnès, ( 'urè et Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique de
la paroisse de. vous expose respectueusement :

Que vos requérants ont .•t.- rliarcès et autorisés par les francs-tenanciers
de la susdite paroisse réunis en assemblée régulière de paroisse le

jour.!- 191... <le s'adresser à
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\..ii< |>oiir obtenir l'autorisation de cotiser les francs-tenanciers catholiques de
la ililf paroisse de pour
Iiln^i les intérêts sur le dit montant au taux de cent l'an pour
;
.lycr le coût de la construction de l'église, de la sacristie et du presbytère, des
i/peiKlanees, du cimetière, de la susdite paroisse et toutes autres dettes de la

liit.' paroisse. Pourquoi vos requérants vous prient de prendre leur requête
m I oiisidéralion et leur permettre de cotiser les propriétaires de terres et autres
liiiiiunibjes situés dans la dite paroisse et de prélever le montant de la somme
IK.iir la<|uelle diaque individu sera cotisé et colloque pour sa part de contribu-
imii pour payer le coût de» constructions et érections susdites.

Paroisse de.

Formule 61

nlul'.WANTE DKTERMIVAXTLEJOT R OÙ LES COMMIS8.MBES Cl VILS ÉTUDIERONT
LA REQI ETE, FORMULE 50

CANADA
I'hiiv imk i)k Québec
hi-!ri.l (II-

1 ) IN ( ..<• (allioMiiue

Ki'i'Kiiii lie

Procc<li r.i en vcriu du rhapiire I du titre IX dea Statuts refondue de
Qi.ihir, 1909)

< oiir lies rommis.,aires civils nommés at agissant pour les fins et sous l'au-
Uir:l(- des statuts suscités.

Dans le bureau d'affaires de ecrétaire des Com-
nii-aires civils susdits, en la ville de

, lieu ordinaire
•h'^ >rances <lc la dite Cour. le jour du mois de. . . .

mil neuf cent à
!.furi-> ilii

IVi -ints : MM, les Commissaires

'iMiaiit (ipioriim .sous la présidence de M

l>:iMs latTaire de la requête de MM. les Curé et Marguilliers de l'Œuvre et
i .il.rl(|Mc (le la paioisst de

, dans le comté cl district

produite au bureau de notre secrétaire, le

Pt -^'ous demandant de cotiser, en faveur de la dite Œuvre
•

1
alirique de la dite paroisse de afin de lui per-

""'''
''l"

payer
, le» francs-tenanciers catholiques

"iriétaires de terres et autres immeubles situés dans la susdite paroisse



()G
FOBMVLAIKE

1 au ploiii montant <lf

*""
. . • ;, , pour .fut l'an, le tout devant ftre

avec intérêt «le •
,

,

.al.ulé de façon a représenter la pleine valeur .1 une repartit o.. «le •

'"" " ^

,1^ ^jj
années et en ilouze versements.

''"'"
'

*"

"^"mi, et réKlé par le décret canonique de Sa (Irandeur Mon-
. . I . . , en
eveqiie «le

Le tout telquepei

.seigneur

date du

Vu les pro<-ès-vprl>aux «les asseniLiées «les fran.s-tenanciers «le la dite paroisse

de l'Œuvre et Fal.ri<iue «le la sus«lite paroisse

le «le Sa (irandeur Monsei-

Noiis demandant

aux Kns «le faire exécuter le «lit «lécrel can«.iiiq.ie

gneur """^ '" ''"" ''*"

Vu aussi la requête «les susdits

.,e les autoriser à faire les .-otisations et prélever les sommes requises pour

'^^Kn..onséq,.nce.N..us;lesdi.s(^.,nu.issaires,ré«U.s^^

;:::;:r:;:ilai:^.t porte «le .église .,,. ....pelle tempora.^

'.
peu.lant et «lurant «leux «liiuancl.es ,.onsé..utifs. a savoir. '>•"";"'•«;;.;

^,^^

et ilimanclie le
a la .

fidèles à l'issue «lu service «livin du matin et «|ue le tout nous soit rapporté

le

tions selon la loi.

avec un cerli fi.at «les présentes lectures et publiea-

Kt. en «onsé.iuen.e. Nous les «lits Commissaires, no lifions les «lits habitants

1^, et autres inléres-

ses que si quelqu'un ou quelqueUus ont quelque 'l«-'-"'l'-;»-"
^^a'^J' '

relativement aux conclusions «le la «tit>

francs-teiiamiers de la paroisse

à onze heures du

.secrétaire «les dits Commissai-

en la ville «le

.

tion à faire ou à formuler contre ou

requête, ils seront entenilus le «lit

matin, au bureau «le

:;;:;;'Nor t::;its (.,mmissaires «.vi., pro..é..eront «lés lors à faire droit sur

,„ . i,e re«„iête et sur les «lemamles. raisons ou oppositions coi. re ou relat

:„.,., à i,èlles, si telles il y a, pour aussi être par N«.us proce.le a a.cor.ler les

coii.lusions «le la «lite requête, si faire se soit, et les «lits

Te autorisés à toutes les fins sus-mentionnées «le droit et qu, pourront etr«

jugée, telles et né«essaires par Nous «lits Commissaires.

Formule 62

, ...iTin. AT i>t: u\ i-K.Tim: m: i-OumiSN an.k, kohmii.k "'1

«le la paroisse «le.
.le. soussigné

étant «lùment ass«-rmenté, certifie avoir lu les .timau«.lies. les

à haute et intelligible voix, à la port.-de l'église: à la sortie des
^'^^^^l

«le la srrHti'rmesse. en la paroisse «le

,tèt^atft4t)
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MM. les en date du et

' iiiiliiriniiiKO (les Cotiimissaires civils en «laie du

iiiin'M'fs au présout certificat.

\.-rrmcnlc ilcvatit moi en la paroisNC

le jour du mois

lltl ....

Commi.'inaire île la ( oiir Supérieure.

Formule 63

DKIKINS.WCV; .\rTOHI».\NT LKS M.^RcriLUKU* .\ <OTI»EH

( \N.\DA
\'un\ l\l K m: QlKHK»
Di-lii.t de

Diii. .-(• Calliiilique

IfiiniMin de

l'i-ocr.liirra en rirtu (lu ch'ipilre I du litre IX des Sliitut.i rifonduK de

(i". '.,•, 1009)

< Miir (les Commissaire!* civils nommés et agissant pour les fins et sous l'au-

riii- (lis statuts sucités.

l>nii^ le bureau d'affaires de .secrétaire des C'oni-

uii— ;iir(> susdits, eu la ville lieu ordinaire des séan-

' <- ;• lii dite cour, le jour de

l''l
, à heures du malin.

l'i.-cils : MM.

l'.in^ ic cas de la reijuête produite au (freffe de celle cour le

jour de 191 .... et présentée aux susdits

iiiiiii«,aires de la part des Curé et Marjfuilliers de l'CEuvre et Kal)ri(|ue de la

'" ^-c aux dit.s ("ommissaire.s civils à l'effet d'être
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autorisés à prélever, par acte de cotisation et répartition, sur les francs-tenan-

ciers propriétaires catholiques romains de terres et autres immeubles situés

en la dite paroisse de da"" •« comté de

dans le district de «lans le diocèse catho-

lique romain de 1» ««""«e ^e ^•

dollars pour paver et éteindre la dette de la dite Fabrique contractée pour la

construction, réparation, agrandissement d'une église, sacristie, dépendances

curiales t antres fins religieuses.

Vu la requête à Nous présentée et les pièces à l'appui d'icelle, savoir :

1° Le procès- verbal d'une assemblée de paroisse de la dite paroisse de
.

.

.

tenue le jour de
. .

•

par lequel il appert que les requérants auraient été autorisés à s'a-

dresser à Nous pour obtenir la permission et l'autorisation de prélever la dite

somme de dollars, à laquelle somme il faut ajouter

quinze pour cent ordonné par l'article 1347 des Statuts refondus, 1909, au

moyen d'un acte de cotisation et répartition ;

2° L'approbation de la dite délibération par Sa Grandeur Monseigneur

évêque de donnée, à la

date du '•

3° L'état des comptes des affaires de la dite Fabrique contenu au procès-

verbal de l'assemblée de paroisse susdite et certificats de son approbation, et

avoir, sur le tout délibéré ;

Considérant que les requérants ont observe toutes les formalités voulues

par la loi ;

Considérant qu'aucune plainte ou opposition n'a été faite ni produite de-

vant Nous, à rencontre de la dite requête :

Nous, les dits Commissaire» civil», déclarons la dite requête bien fondée
y

nous avon.«octrové et octroyons par les présentes aux Curé et Marguilliersde

l'Œuvre et Fabrique de la paroisse de susdite la permis-

sion et l'autorisation de cotiser le» propriétaires catholiques romains de terres

et autres immeubles situés en la dite paroisse de •
•

pour la somme de «lollars en y ajoutant le quinze

pour cent tel que dit ci-dessus, et prélever le montant de la dite somme pour

laquelle chaque individu sera cotisé et colloque pour sa part de cotisation p-«ur

payer la dette ci-dessus mention ée de la dite Fabrique, le tout suivant les

conclusions de la dite requête des dits Curé et Marguilliers de l'Œuvre et Fa-

brique de la dite paroisse.

..Hmitit
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rormule 64

KN-TÊTE DE RÉPARTITION PAR CURÉ ET M ARaUILLIER!^

CANADA
l'iloMVrE DE QfÉBEC

District <!<•

Dioii'sc ("iitholique

Ituiiiaiii «le

Noii>, >oussignés, tes Curé et Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique

de la paroisse de dans le district

.1 (liocisc susdits, étant dûment autorisés par et en vertu d'une ordonnance

,11 ,l.ilc du ">'• neuf cent

rcniliie par Messieurs les Commissaires civils, nommés et agissant pour les

fins et sous l'autorité du chapitre I du titre IX des Statuts refondus de

la province de Québec, 1909, et ses amendements dans et pour le diocèse de

susdit à prélever par cotisation et répartition sur

les fraïu's-tenanciers ou propriétaires catholiques romains de terres et autres

imnuMibles situés dans la dite paroisse de le montant

<!< la soiiiiiif pour laquelle chaque individu sera cotisé et colioqué pour sa part

(le loiitribution pour payer la dette que l'Œuvre et Fabrique de la paroisse

a contractée pour la construction d'une église avec

mu- sacristie et presbytère et autres dépendances tel que décidé par une réso-

lution i>assée dans une assemblée des francs-tenanciers de la dite paroisse.

tcinic

Or. comme dans la dite assemblée de paroisse, il a été décidé à l'unanîmitè

(|m- Nous. Us dits Curés et marguilliers de l'CEuvre et Fabrique de la rlite pa-

ri)i>sc. soyons autorisés à prendre les procédures nécessaires pour prélever

( t dresser un acte de répartition et coiisalion pour la somme de

à laquelle nous devons ajouter quinze pour cent en sus pour couvrir

le- (létirit s, ce (|ui forme une somme totale de à prélever.

\près (|iioi, nous avons, au moyen du rôle d'évaluation et d'estimation mu-

ni, ipale aituellement en force en la dite paroisse, procédé à connaître l'étendue

.', la \aleiir de chacun des immeubles situés en la dite paroisse appartenant à

.les <atlioliiiues romains (sauf ceux exemptes par la loi) et nous avons trouvé

(juils valent ensemble la lOmme totale de comme

iasc lie la cotisation à prélever, nous avons trouvé et établi <|ue chaque con-

Iril.iiable sujet à la dite cotisation doit être cotisé, imposé et taxé dans la pro-

IK.rlion (le. jw chaque cent piastres de la valeur de

( liaquc immeuble dont il est propriétaire réel ou putatif.

Kt. en conséquence de tout ce que ci-dessus exposé, nous avons fait et dressé

1 ,ule de cotisation et répartition suivant, conformément à la section 4335 des

Slaluls retordus de la province de Québec, 1909, comprenant un tableau

. \:i. t de toiilcs les terres et autres immeubles sujets i. la dite cotisation, con-

leiiaiil l'étendue de chaque lot de terre, sa valeur et les noms des propriétaires

apparents, avec la proportion ou quote-part de cotisation que chacun doit

jniyer. savoir :
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FF.UILI.!-: IVACIE
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pi: HKi'AHTlTlON

N,) i>i («iiABrHi.
t'i...,!,!. Valeur il» ColiMtion

'
|ir..I>ri«-l'' !

propriot.-

Vd'mr
iIp rhaqlie
vertement

I

I 11.
( Terminer pnr la formule suirante.)
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Lripirl acte lie l'otisation et de répartition, noiit soiHsiijnés, curé et iiiur){uil-

liers de l'Œuvre et Fal)rii|iie de la paroisse de avons

riionneiir de soumettre huralilemcnt à li« considération de Messieurs les Com-
missaires civils nommés et agissant pour les fins et sous l'autorité du chapitre

I du titre I\ des Statuts refondus de la province de Quéliec, IINK), et ses

auiendemer.ts, dans et pour le diocèse < atlioli<|ue romain de

les priant d'y faire droit, et de l'IiomoloKner, si faire se doit.

Signé en la paroisse de c*

.

jour de lUl ....

Formule 55

OBDOX-NAXCE DÉTEHMINA.NT LE JOL U OÙ L.\ BKP.VRTITIO.V 8ER.\ ÉTUDIÉE

CANADA
I'rovixce nK Québec
District de

Diocèse ('iitlioli<|ue

Romain de

{Prmêlurin en rcrlii 'lu ehupitrc I du l'irc IX ile.^ Slutul.i refond.i3 d»

Quéher. 1909'

Cour des Commissaires civils noinmés et at'issaiil po\ir les tins et sons l'au-

torisation des st.ituts suscités.

Dans le iiurcau (l'afîaires de secrétaire des Com-
missaires civils, situé sur la rue en la ville

. , le jour du mois de

mil neuf cent à heures du

matin.

Présents : MM

Dans le cas de la requête produite au greffe de cette cour le

jour de mil neuf cent , à

Xuus préseulée pur les Curé et Murguitiier» de l'Œuvre et Fabrique de la pa-
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misse «le ilBiit If comté de

iliiti-' 11' district de imus demandaot de fixer un jour,

iiM lit-Il, une heure pour procéder à lu confi'mation et homotoKation de l'acte

(II- cutisalion et répartition (|u'iU ont été, par ordonnance île cette cour à la

ilatc du jour de mil neuf

, l'Ut . . nutorisés à prélever au montant de la «omme île

mille dollars), à la<|iiclle il faut ajouter quinze pour cent

fi)riiinnt un total de , à être prélevé sur le» francs te-

i]i>iii'ii-r<i propriétaires catholiques de la dite paroisse.

Vu lii procédure antérieure en cette alTaire ; vu encore que par leur requête

il Nous présentée ce jour par les susdits Curé et Marguilliers de l'Œuvre et

l'iil)rii|ue de lu paroisse de Nous exposant que

l'acte (le répartition et cotisation qu'ils ont été autorisés à faire est mainte-

nu ril fait et parfait et nous demandant de leur fixer un jour, un lieu et une

hciiri' où ils pourront et devront en poursuivre l'homologation.

tn conséquence. Nous les dits Commissaires civils, réglons, ordonnons et

ilt'crétons par les présentes que le dit acte de cotisation et répartition sera et

cliîiu'urcra déposé dans le presbytère de la dite paroisse

pcnilant quinze jours consécutifs afin que tous les intéressés en puissent pren-

ilre lonnaissance pendant le temps su.sdit. depuis huit heures du matin jusqu'à

I iii<| lieiircs liu soir chaque jour, selon que réglé par la loi, et, de plus, que nous

rcrevrons le dit acte de cotisation et répartition et que nous procéderon» à

-a confirmation et homolofcalion, le jour du moi»

,1e mil neuf cent à

heures du matin, ici, au bureau du susdit

. . ^cl•rélaire des d'ts Commis.saires c'viN, en la ville de

e! <|ue là et alors il sera fait en celte affaire et adjugé ce que de droit.

Formule 6S

w i> i-inLir DU DÉPÔT DE l'.\cte de répartitiov et de la d \ te ki\ pour

l'homolouatiox

( ANADA
l'iiOMNIE DE QrÉBEC
I)i<lrict de

liiocèsc Catholique

Itoiiiain de

AVIS PUBLIC

Nous, soussignés, les curé et marguilliers de rŒu\Te et Fabrique de la pa-

roisse de dans le comté, district et diocèse susdits,

'iûmeiit autorisés par une ordouuauee eu date du
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jour .lu moi, .le l"l » l"^'''^" '" •"""•"•'««

^ ,,„r H. if «If r»l>iirlili.>n Pt lolisnlmii .laii!» <'l |n>iir la .litr

puroi.Hf. ,|.,nn..ii,. pur l.>> pn-Mnl.-. «vi* p.il.li.'. >\w la-l.- .1.- «oti^ntion et

répartition Him.lil. .|m- ii.mis av.H... été auLiri^én à faire par la <lile ..r.lonnaii.-e

,)„ jour .lu mois .le '"'

re.i.liie par MeMsieuri. les Commisi.air.-, .iviN. nommé» et agissant [mur les

Hns et sous laulorité .lu . luipiire I «les Statuts re(....,lus .le la provin.e .le Qué-

lie<-. et ses amen.lenients. .lans et pour le .lioièse catholi.iue romain .le

, pour prélev.T la ilile somme .le #

élaul fuit et parfait a été .lép..M. .1 .lemeurera «léposé .lans le presl.xlére rfe

.-.•tte .lite paroisse .le ,)en.lant .,uinJ!e jours eoiiM-

eutifs, sa\.>ir .lepuis le lun.li. le j«»"" ''«"

jus.)uà lun.li le j"'" ''^

,.,., ,|,.,ix jours in.lii.. afin (|Ue les intéressés en puissent pren.lre

.onnaissan.e pen.laut le temps sus.lit. .lepuis huit heures .lu matin jus.iuà

ein.i heures .lu soir ; et «le plus <|iu' nous poursuivrons Ihomolonatuin .lu dit

a.te .le cotisation et répartition .levant les clitu Commiiwaire» eivils le

jour lie •

heure» «le l'avant-miili .lans le hureau «latTaires .le

seerétaire .les sus.lits C.iminissaires civils et situé sur la rue

en la ville «le ilistriet sus.lit. ainsi que le tout est

réfîlé par une onlonnan.e «les «lits ('..mmissaires renilue le

jour «le

Kn foi «le quoi nous avons -.igné en la paroisse .le.

,.,. j.>nr .le . mil neuf cent

Formule 67

< KHTIKI.AT DK LA l.K. TIHK KT PI HU. ATIIIN UE L AVI» J'KE. EUENT.

KOKMILK 5(5

CANADA
I'rovinck I>E QlÉBEC

District .le

Dioi'èse Catholi.iue

R.imain .le

Nous, soussignés, les Curé et Marguilliers «le lŒuvrc et Fabrique de la pa-

roisse ,|e "Iftnient autorisés par ordonnance en date

,1,1 jour .lu mois de 191 •

il prélever la somme de « par acte de répartition et
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, ii'i.iiliiin, iIhii» la piirtiisM- <!«• 'Ii""< I»' <li<«o»f iIp

ifriifionx par \e» prr»' le» iiiii- nous ovon-- floiiiié

,,\U |.iililii- par ri ril <|ii«' r»<'ti- «U- réparlition ci-jniiil Mu\[ <l^|M>sé ilari» le pren-

lal.rr lie I» 'lite paroUne <le pour Mre examiné pnr

lc.iiilrre-!.és ipii yaiirnieiil lilire a<-«-è« île liiiil heures ilii matin à cinq heure»

,1,1 M,ir. el ipie le jour <ln miii» <le

,1, la |ir<-M-iile année en lu ville île au linreau <le

seerétaire «ie» <'«mmi«saire!« t'ivil» .su.oliljt, situé sur

1,1 r,,,. ii heure» île l'uvant-

riilili. noux «levant les ('oiiuninsuireH civils nommés

il iiKiMsant pour les fins ilu ehapitre I ilu titre IX îles Statuts refondus île la

iriiviine île (inéliei-. IIKK). el ses amenilemenls, ilans et ' îe dioeèse <'a-'
1

llii>lii|iie riiiiiain île

III claie ilil

ronforméi. urihmnunee

Nous rertitioiis île plus ipie le ilit avis a été lu puliliic t et affiehé (len-

>lant trois ilimani'hes ronséeutifs, A l'issue iln serviie ilivin itii ma'in, à la iHirle

.le l'église lie la ilite paroisse.

Kii foi lie ipioi, nous avons sinné en In paroisse,

jour «le

Formule 68

IKUTIKII .\T Ul- UKl'ÔT DE l'.\(TK I)K RÉP\HTIT1«)X

( ANAD.V
l"l(ii\ IMK IIK QlKBKr
DistrirI il'-

Diiici'se Catholitpie

Itoiiiain lie

Nous soussignés, !e.< <"uié et MarRuilliers «le l'CKuvrc et Fabrique «le la p«-

r,,i>>e lie dûment autori.sés par «yrilonnanee en ilale

ilii jour du mois de 101

.1 pr.levr. ^ .somme i!e P«r acte «le répartition et

ruiisalion dans la paroisse de su.sdite, certifions par

I. ^ présentes que le dit ««-te de répartition et cotisation ci-joint a été et est

'l'iiuiiri' déposé pondant quinze jours consécutifs, savoir, depuis le

jour du mois «le «lernier

jusqu'à jour du mois de

"iirant. ces deux jours inclus, dans le presbytère île la dite paroisse

pour y être examiné par les intéressés, (|ui y ont eu accès

p< iiilant la dite période depuis huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir.

l'.M foi de quoi, nous avons signé en la parois.se de

,1- jour «le mil neuf cent
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Formule 69

m )NNAX(K HOMOLOGUANT LA RÉPARTITION

( ANAUA
ProVIN» K DE QlÉnKt

Diclrict de

Diocèse Callioliiiiic

Homain de

{I-rncédun:^ en vertu du chapiln' I du titre IX de, statut.^ rejomlns de h pro-

tince de Québec, lUO'Jj

Cour des Coiniuissaires civils nommés e( agissant pour le.-, tin, et sons l'au-

torité des statuts suscités.

Dans le bureau d'atîaires de • secrétaire des Coni-

missaires civils susdits, situé sur la rue .

,

en la

... , !,. jour du mois
ville de "^

jjg
mil neuf cent "

heures du matin.

Présents : .

formant (Hiorum sous la présidence <lc M

Dans le cas de la requête produite au «relTe de celte cour le
;

'

, 101 . l'i nous présentée par MM. les Curé et
jour lie '

MarRiiilli.-rs .le l'iEuvre et Fal)ri(|uc de la paroisse de •

I I . ^,w..i.'. .1.' , dans le district de
dans le comte <u >

,

.nous demandant de fixer un jour, un lieu et une heure, i.our procé-

der à la confirmation et homologation de lacle de .-olisation et de répartition

qu'ils ont été autorisés à faire et préparer au montant de la somme de

.. . , à être prélevée sur les francs-tenanciers propriétaires ca-

tholi.iues de la dite paroisse, à la .late du jour du

. , 101 . . par ordonnance de cette cour.
niois de ''" '

"'

Considérant que par notre onlonnance en date du

, „:, ,i„ 191 , nous avons fi.\é le. .
.

jour du mois «le

jour du mois de .
i^* •

4 heures du malin, comme étant le jour et llieure i)ù Nous pren-

drions le dit acte <lc cotisation et répartition en considération et entendrions

les oppositions et opposants, si opposants pouvaient se trouver et y avoir,

au l.ureau d'alTaires de notre dit secrétaire, en la ville de

MM. les Curé et MarKuiHi'T" "lu «nnc de TlEiivre et l'abrique de la susdite,

corps politi«iue dûment incorporé, a.vant son principal bureau d'afTaircs en la

dite paroisse de -
représenté par
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, ,,iii|)arai>«.-oiil ilevnnl cette Cour des dits Commissaires civils et demandant

U (oiiKrmatlon et lliomologalion de l'acte de cotisation et de répartition

ilros-é Miiviinl la loi. fait et parfait par eux sous la date du

j(Mir du mois .le mil neuf cent

iilli'f.'iiant <|ue toutes les formalités voulues par la loi concernant la confec-

tionct le dépôt du dit acte de répartition et cotisation et de la demande de

.,,11 homologation ont été dûment remplies et exécutées, et accompagnant

(cttc demande de preuve écrite et suffisante à cet égard.

Toniiilérant qu'aucune plainte ou opposition n'a été faite ni produite de-

\:iiil Nous, ni an gretîe de Notre dite Cour à l'encontre du dit acte de cotisa-

tion et répartition.

Après avoir entendu MM. les Curé et Marguilliers du Banc de l'(Euvre et

l-;,l,ri.iue de la .iile paroisse par le procureur su.sdit.

Considérant que toutes les formalités voulues par la loi concernant la con-

f,-, tinii. le déiiot et l'homologation du dit acte de répartition et cotisation ont

,l,- ,lùiiuMit remplies et exécutées.

Nous, les dits Commissaires, après avoir déldiéré, avons con6rmé et homo-

liiL'ii,'. et par les présentes confirmons et homologuons le dit acte de cotisation

.1 r,|)arlition tel que fait et parfait par les susdits Curé et Marguilliers du Banc

,1, l'(Knvrc et Kabri<iue «le la paroisse susdite et devant être exécuté en tout

-iiM lontenu et selon sa forme et teneur.

K.t, Nims, les dits Commissaires, tenant la Cour susdite, jugeons, déterrai-

iitiiis et ortlonnons que le montant prélevable, payable et percevable en vertu

,l\i ilit a<tc lie cotisation et répartition sera payable mi\ Curé et Marguilliers

chi Banc de l'Œuvre et Fabrique de la dite paroisse •

!,iir- successeurs et représentants légaux, par chaque contribuable sujet au dit

.,.1, ,1e cotisation et répartition et dans la .iroportion par lui payable en vertu

.fii'.'lui en années et ver-

Miiniils égaux dont le premier sera dû, échu et payable le

j„ur .lu mois <le 101 .... et le deuxième versement

lu. échu et exigible le jour du mois de

.101 et chacun des autres verse-

ments sera .lu, échu et payable aux mêmes dates de

,;i,,i, ,11 mois subséquents, chaque année

ju-,|n'ii parfait et effectif paiement, et ce. suivant la demande écrite des dits

Cur.' et Marguillier> .lu Banc de l'Œuvre et Fabrique de la susdite paroisse,

pour du tout être .lisposé et rendu compte suivant la loi.
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CHAPITHE VI

EÉPARriTION SUPPLÉMENTAIRE

Formule 60

KKQIÉTK IIKHWYNUIIH l'OlK ItKI' AKTITIOS SI ITLKMKNTAIRE

A MM. li-s Commissaires civils nomiiu'-s et uKissaiit en vertu du chapitre I

.iii tilre IX lies Statuts refoii.lui «le la provitue .le Quéhec, pour l'éreetion ci-

vile (les paroisses dans le diocèse catholique romain de

Lluinihle recpiête des syndics soussignés, dûment nommés pour mettre à

exéeiilion le décret de Sa (Irandeur Monseigneur

évéciiie de «-11 'late du jour

,ln mois de en Tannée mil

iiiilorisant la construction d'une nouvelle éjrlise et sacristie en la paroisse de

lans le comté lie dans le

liioeèse catlioli(|ue romain de susdit.

\()us expose respect ueu.sement :

(^iie vos requérants, après avoir été préalahlement autorisés à cette tin, ont

l'iiil et dressé un acte de cotisation qui a été par ^ous homologué le

jour du moi.s de mil

|i<uir prélever une somme de mille piastre.s et

centins pour effectuer les dites constructions.

IJiie les ouvrages dont la construction a été autorisée par le susdit décret

<lii (lit Seigneur évéque, sont maintenant finis et terminés, mais que la dite

(ilisalion imposée par le dit acte de cotisation susmentionnée a été insuffi-

-iirile pour pa.ver les dépenses nécessitées par les dites constructions comme le

l;iil voir et le démontre le compte ci-joint que Vos recpiérants ont l'honneur de

\i>u^ rendre |)ar rect.tes. dépenses et reprise des ouvrages faits et des dépenses

(ncmirues.

(iu'en conséquence, pour pa.ver la balance des ilettes contractées pour faire

!e^ «lils ouvrages et faire honneur aux engagements de vos requérants, une

Mirrinie de mille piastres avec augmentation de 15',é

.11 MIS pour cnsivrir les déficits leur est absolument nécessaire.
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Pourquoi vos Requérants Vous prient de prendre leur requête en considé-

ration et de leur permettre de faire une cotisation supplémentaire conformé-

ment à la loi pour prélever la dite somme de $ avec quinze

pour cent en sus, comme susilit. pour les finssus-mentionnées.

Formule 61

BKnniTION DE COMPTES DES SYNDICS ET CERTIFICAT ASSERMENTÉ

État des affaires et re<ldition de comptes de MM. les Syndics de la pa-

roisse de présentée à MM. les Commissaires civils

du diocèse de " ''effet de justifier les conclusions de

la requête ci-jointe.

Étiil (Ici recellen :

Par répartition *

État df» lUpinxvs :

Entreprise par contrat

Plan et devis

Homologation de la répartition.

Percentage du secrétaire.

Défi'it :

Je. soussigné .l'un des syndics pour la construction

(l'une église en pierre avec sacristie eu pierre dans la paroisse de

, dans le comté de dans le diocèse de. .

certifie et jure que l'étal de compte ci-dessus est correct

e conforme aux pièces justificatives et aux livres des dits syndics.

Assermenté devant moi.

en la paroisse de

dans le comté de

dans le diocèse ili'

dans le district <\v

le

Vu et approuvé le susilit état de complète jour de.

jjifWMmiiiiiwiwiwiwii*w i
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Formule 62

iiIllloNNANTE DÉTERMINANT LE JOUR OÛ LA REQUETE No 60 SERA ÉTUDIÉE

CANADA
I'rovin';l de Québec
I)Ulri(* Catholique

Koiiiain de

{Procédures en reriu du chapitre 1 du titre IX de» Statuts refondus de la pro-

nnir de Québec. l'M'J)

Cour des Commissaires civils nommés et agissa l dans et pour le diocèse

lalholique romain de pour les fins des statuts sus-

cités.

Dans le bureau d'affaires de , secrétaire des Com-

inis>aires c'ivils susdits, en la vil!^- lieu ordinaire des

M'aïKcs des dits Commissaires le

jdiir de heures du matin.

l'rt'sents : M^'

Dans Palfaire de la construction d'une nouvelle église et une nouvelle sa-

rri-tic e: brique dans et pour la paroisse , dans le

(iiiiilr dans le district de

dans le diocèse catholique romain de tel que permis

cl renié par le décret canonique de feu Sa Grandeur

tAc(|iie (le susdit, sous la date du

jiiiir lie mil neuf cent

\ 11 la requête à Nous présentée ce jour par MM. les Syndics dûment élus

|HMir mettre à exécution le dit décret canonique Nous exposant que les deniers

l.rcli'vrs en vertu de l'acte de cotisation et de répartition fait par eux et ho-

iiiilcijîué par les Commissaires sudits, le jour

mil neuf cent ont été et

-oui iiisuffisanlii pour subvenir aux besoins et dépenses occasionnées par les

'litcs constructions et qu'il conviendrait lu'une somme additionnelle de. . . .

dollars .«oit versée entre les mains de«; dits Syndics pour

faire honneur à leurs engagements.

\'ii ()uc les Syndics ont établi que leur dit acte de coti. , jn homologué le

mil neuf cent était de la som-

ii;i (le dollars et centins

• I une le dit acte de répartition a été fait payable en

' cr-ciiients égaux et en années, payable de

Mii.is CM mois.
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Vu que par leur dite requête à Nous présentée ce jour par les susdits -yndics

exposant que pour faire honneur à leurs engagements, il serait néces»,'»ire de

prélever sur le dit acte de cotisation par une répartition supplémentaire.

Vu l'état de compte à Nous présenté .e jour par les susdits syndics de U

paroisse «t l'affidavit au soutien d'icelui.

En conséquence, Nous, les dits commissaires civil», réglons et ordonnons,

par les pré>entes, que la dite requête ainsi que lélaf de compte des dits syndics

avec pièces justificatives à l'appui seront et demeureront déposés dans le pres-

bytère de la dite paroisse pendant et durant quinze

jours consécutifs, savoir, depuis lundi le j"*" de.
.

mil neuf cent jusqu'à lundi

|„ jour •
es deux jours de

lundi y compris, depuis huit heures du malin jusqu'à cinq heures du soi.- cha-

que jour, afin que les intéressés en puissent prendre connaissance durant le

temps susdit.

Et que nous procéderons à prendre en considération la dite requête des dits

syndics demandant à prélever la somme de par re-

partition supplémentaire sur l'acte de cotisation homologué le

à adjuger sur icelle demande, le ""' «>*"'

cent *u bureau de secré-

taire- des dits Commissaires civils, situés sur la rue

enla%'ille à •
Uures du

matin, et qu'il sera là et alors fait en cettt affaire ce que de droit.

rormiile 63

AVfS PUBLIC DU DÉPÔT DE LA REQUÊrE, FOUMULE 60, ET DE LA REDDITION

DE COMPTES, FORMULE 61

AVIS PUBLIC

CANADA
Province de Québec

District de

Diocèse Catholique

Romain de

Nous, soussignés, les Syndics de la paroisse de •

4lans le comté de dans le district de

dûment élus aux fins d'exécuter le décret canonique de Sa Grandeur
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Monfc-igneur ,.'ous U date du

aiitorisanl et permettant la construction d'une nouvelle

,l„.mons par le» présentes AVIC PUBLIC que le compte que nous avons rendu

par .levant Messieurs les Commissaires civils nommés et agissant pour les fins

ot sous l'autorité du chapitre premier du titre neuf des Statuts refondus de la

province de Québec, 1909. et ses amendements, dans et pour le diocèse de

, des dépenses encourues pour la constri ction des

.lites églises et sacristie avec les pièces justificatives à l'appui d'icelui et la

requête (|ue nous avons présentée aux dits Commissaires civils demandant la

p,rniission de faire une Cotisation supplémentaire pour parfaire et compléter

le paiement des dites constructions, seront et demeureront déposés dans le

presl.vière de la dite paroisse de pendant quinze jours

, „„„Vutifs, savoir, depuis lundi le jour du mois de

courant, jusqu'à lundi le

i„ur <lu mois de .ces deux jours indus, afin que les

intéressés en puissent prendre connaissance pendant le temps susdit, depuis

linit 11. ures du matin jusqu'à cinq heures du soir : el de plus que nous de-

inaiulerons et poursuivrons l'homologation du dit coin te et l'action des con-

<lii,ions de la dite requête devant les dits Commissaires civils, le

fi heures de l'avant-midi, dans le bureau

<i affaires de . secrétaire des dits Commissaires.

Mtué sur la rue .en la ville •

ainsi .|iie le tout est réglé dans une ordonnance des dits Commissaires rendue

1,. jour du mois de

Ce jour du mois de

.

Formule M

ORDONMANCr. AUTOBIS^NT l'aCTE DE RÉPARTITION

CANADA
I'kovince de Québec
District de

l)ii)cése Catholique

Itoniain de

< Proicdures en tertu du chapUre I du litre IX den Statuts refondus de la pro-

uver t'e Québec, 1909)

( our des Commissaires civils nommés et agissant dans et pour le diocèse

iîholique romain de sous!' autorité et pour les fins

• lis statuts suscités.
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Dans le bureau <lnfïaire« .le ««rétaire iJeu Com-

missaire» civils sus.lils. en la ville lieu ordinaire des

séances des dits fommis.saires. le jour du mois de

mil neuf cent • «

heures du matin.

Présents : MM.

Formant quorum >ous la présidence de M .dans

l'affaire de la construction dune nouvelle église et nouvelle sacristie en

, dans et pour la paroisse de •

dans le comté de • ''«"s le district de

, dans le diocèse catholique romain de •

tel que permis et réglé par le «lécret canonique de Sa Grandeur Monseigneur

évéque de soi" 1» «l»*»

d„ jour de mil neuf cent

Dans le cas de la re<|uéte produite au greffe de cette Cour le

jour <lu mois de 191 ^t présentée

aux susdits Commissaires de la part de , de la paroi.s-

se . aux dits Commissaires demandant à être autori-

sés à prélever par acte de cotisation et répartiîion supplémentaire sur les francs-

renanciers catholic|ues romains propriétaires de terres et autres immeubles

situés en la dite paroisse de dans le district de

, dans le diocèse de susdit, la

somme de .'>" compris le quinze pour cent décrété par

la loi, pour subvenir aux dépenses occasionnées par les dites constructions et

faire honneur aux engagements contractés par les dits

Vu notre ordonnance rendue le j<""" •'"

niois de 191 vu aussi que toutes

les formalités voulues par la loi ont été observées, vu encore qu'aucune plainte

ou opposition n'a été faite ni produite devant Nous, à lencontre de la dite

requête ;

En conséquence. Nous, les dits Commissaires civils, déclarons la dite re-

quête bien fondée et avons octro.vé et octroyons par les présentes aux susdits

de la parois.se de '* P^'''

mission et l'autorisation de cotiser les francs-tenanciers propriétaires catho-

liques romains de terres et autres immeubles situés en la dite paroisse

pour la somme de <' prélevc-r le

montant de la susdite somme pour laquelle chaque individu sera coti.sc et col-

loque pour sa part de cotisation pour payer la dette ci-dessus mentionnée, le

tout suivant les conclusions de la dite requête des dits

de la paroisse



CHAPITRE VII

MODiriCATION DI DÉCHET

(Statut» refondu» de Qué'tec, tyO'J, arlirte i-K'Hj

Lorsque des syndics élus ont obtenu de l'évêque un second

décret modifiant le i>reinier décret, ils doivent présenter aux

Ctininiissaires une requête demandant l'autorisation de mettre

les modifications à effet, et accompagner cette requête d'une

(opic authentique de ce décret et d'un plan et devis des tra-

vaux à faire suivant que modifiés, et sur réception de ces do-

(iiiiients les Commissaires émettent une ordonnance fixant

le jour où ils prendront cette requête en considération, et

ordonnant la publication de ces do<!uments à la porte de l'église

pendant deux dimanches qui précèdent le jour fixé, auquel le

tout devra être rapporté par les syndics ou par procureur

tomme dans tous les autres cas, ave<' le certificat de publica-

tion.

rormtile 66

AVIS PUBLIC DE MODIFICATION DE DÉCHET

AVIS PUBLIC

Est par les présentes donné aux habitants francs-tenanciers de la paroisse

,|i. , dans le comté de dans

le ilistrict de «l*ns '*^ diocèse catholique romain de

, à tous ceux qui peuvent être concernés et intéressés

.lans la construction d'une église tel que permis et

ri).'lé par le décret canonique de Sa Grandeur Monseigneur .

.^C^ue de c" <*»*« <*" j""

Ae 191....
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Nous, soiissigné». syndic» élu» pour exécuter le «lit aécret, donnons, par le»

présente», avis ; 1
° que ce dit décret a été modifié par un autre décret cano-

nique de Sa (Irandeur Monseigneur Tévéque de

daté du jour «le lltl
,

permettant la construction de l'église et sacristie .
'»

teneur et les prescriptions du premier décret devant rester le» mêmes pour

tout le reste ;

2° <iue nous avons présenté une requête à MM. les Commissaires civil»

aKissanI pour le diocèse catholique de le»"" deman-

dant l'aulorisation d'exécuter le dit décret dernier en date du

jour du mois de 1"' •

3° Que les susdits rommissaire» civils ont rendu une ordonnance en date

du jouf «le Iftl

fixant le jonr du moi» de 191
.

.

pour la prise en considération de notre dite requête datée du

jour de 101 et pour, là et alors, adjuger selon

que de droit ;

3° Que tous les intéressés qui ont ou pourront avoir quelqu'olijertion,

plainte ou demande à (aire valoir à l'encontre de notre d^te requête, devront

le faire le ou avant le dit jour du moi» d<-

mil neuf cent . _.

Kn foi de quoi. Nous avons signé en la dite paroisse de

e,. jour du mois de 191

Formule 66

ORDONNANCK PERMBTTANT l'eXÉCTTIOS UV DÉ( RET MODIFIÉ

CANADA
Province de Qvébec

District de

Diocèse Catholique

Romain «le

(Procfiliireu en rrrlii du chapitre I du litre IS des Statuts refondun de la pro-

tin-e de Qu'Ihc l'JOU)

Cour des Commissaires civils nommés et agissant pour les fins et sous l'au-

torité des statuts suscités.

Dans le bureau d'affaires «le secrétaire des Com-

missaires civils Misdit», m 1.1 vil!" ,
l'P" ordinaire des

séances de la dite Cour, le jour de

4 heures du matin.

%-.4É{>
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l'r.>«'iit» : MV-

quoruni »ou!i la présidence Je M

lliitis l'uffaire de la lonslrmtion d'une égli»»; avec sacrinlieet presbytère avec

, nWmv en »>oi.. dan» I» paroi»».- .
d«n» le comté de

.dans le diocèse susdit, tel que permis et réglé par

i, .Irirct canonique de Sa (irandeur Monseigneur

,.r..,n.. .le en date du jour

\ .1 lacle délection des syndics élus pour exécuter le dit décret canoni-

(iiic. Mivoir, MM
III «laïc (lu

\i, notre ordonnance rendue K- P«' laquelle nous

;.M,i.s confirmé et homologué la dite éle<tion des dits syndics et leur avons per-

mis .!.• lotiser les propriétaires de terres et autres immeubles de la dite paroisse

(M.iir liKiiielle ils ont été élus et de prélever le montant de la somme pour la-

,|ii.llc «liaque individu sera <otisé et colloque pour sa part de construction.

Iiinl pour etfectucr les dites constructions que pour subvenir aux frais que les

iljtf* construclions occasionneront.

Al tendu que par .«.on décret canonique en date du

,,„ir ,[,. Sa Grandeur Monseigneur ,

•.^,-.,l„p
,.,. .sur requête écrite des syndics susdit, a

iMixIKié son dit décret canonique daté «n conformé-

innil à larticle 4:W7 des Statuts refondus de la province de Québec. 1909. et

,, pcrniis de construire la nouvelle église et la nouvelle sacristie en pierre au

lliii .1.- Iiois, et a aussi permis que la nouvelle église aura

|.i,.,ls .le largeur au lieu .le Pi^'l*. «t la nouvelle sacris-

i;,. ,,„,,; pieds au lieu de

|,ii ,U, la teneur et les prescriptions du susdit décret en date du

j„i,r ,
(. demeurant les mêmes pour tout le reste.

AHen.lu que les syndics élus susdits ont produit et déposé une requête au

^î. tîe (le celte cour.' nous demandant de leur permettre l'exécution du susdit

.il , ret I nnonique modifié comme diî est ci-dessus.

r.n ..mséquenee. Nous, les dits Commissaires civils, permettons par les pré-

-inles. comme nou< l'avons déjà permis par notre ordonnance en date du. . .
.

JQ.-r à MM. les Syndics de la

lit. parois-

c

.d'exécuter le susdit décret canonique

,..

'

jour de tel que modifié

,..,r .elui daté .1.1 et de prélever le montant de la

M, me pour laquelle chaque individu sera cotisé et colloque pour .sa part de

unslruetion.tant pour effctuer le .lit .lécret modifié du dit Seigneur évêqi e

1. que pour subvenir aux frais que les dites c-onstrui-

i ..lis ocasionneront : le tout suivant les conclusions de leur dite requête.
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CHAPITRE VIII

tUSCTlOK DI SYNDICS EN BIMPLACIMINT ^I CILUl

MOHT, ABSENT OU INCAPABLE D'AOIR

(SlatHli rtjandu» de qué^r, l'JOU, article, ii2i et i.IJi)

Aussitôt un syndic- mort, absent et cl<.nt le siège est devenu

viuant, il est du devoir de teux restant en office ou de l'un

,1 entre eux de recjuérir sans délai le curé de eonvociuer une

assemblée des habitants à l'effet de procéder à l'élection de

relui ou de ceux dont le siège est devenu vacant.

Sur cette demande, il est du devoir du curé de convo<ii

l'assemblée demandée, au son de la cloche, après en avoir fat

l'annonce au prône les deux dimanches cjui précèdent le jour

fixé, (cette assemblée ne devant ]m» se tenir le dimanche de la

deuxième annonce, mais à tout jour ultérieur). Il préside

,ttte assemblée et l'élection est faite à la jiluralité des voix,

dont le président dresse acte en bonne forme sur le registre de

la paroisse ciu'il .signe avec le secrétaire ou deux témoins.

Ensuite le ou les Syndics élus adressent une requête aux

Commissaires demandant confirmation de leur élection, la-

quelle recjuête est tra mi.se aux Commissaires avec copie

aiithenticiue du procès-verbal de son élection et un certificat

.',1 «uré ou de l'un ou des autres syndics restés en charge at-

testant la mort, absence, etc '-^
^'f'"'

ou ceux dont le siège est vacant, sur quoi les Commissaires

émettent une ordonnanc-e fixant le jour où ils prendront la

re(,uète en considération, ordonnant la public-ation à la porte

ie l'égli-se, pendant deux dimanches consécutifs, de la dite

iv-iuête et du dit procès-verbal, qui doivent être rapportés

au jour fixé avec le certificat des publications fait par huissier

..u i)ar une personne assermentée devant un Commissaire pour

recevoir les affidavits en Cour Supérieure, par le syndic 'ni-

iiêmc ou par procureur muni de procuration, ou par a-^o-hi..
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Formule 67

AVIS Al- ( TRÉ QV'lX »YXUU' EST DÉ<KDF., ABSENT Ol' INCAPABLE d'aGIR

A M. l'ahln'- , prêtre, cure de la paroisse <le

, dans le diocèse de

M. le Cubé,

Nous avons appris (|ue <lepuis lo 191 'un

des syndics élus à l'assemblée des francs-tenanciers tenue à celte dernière date

est décédé, a vendu ses biens ou a quitté la paroisse de

où il n'a plus de biens, ni résidence, ni domicile et n'est plus franc-tenancier,

et par conséquent incapable de remplir la charge de syndic pour la dite pa-

roisse, nous, agissant en vertu de l'article 4334 des Statuts refondus de Québec,

1909, vous requérons de convoquer une assemblée des habitants francs-tenan-

<iers de la paroisse de à l'effet de procéder à l'élec-

tion d'un syndic à la place de celui dont le siège est devenu vacant.

Et nous avons signé en la paroisse de susdite,

ce jour de 191 ... .



CHAPITRE IX

Formule 68

PBOcès-VERBAL DE l'ÉLECTION d'iN M ARCUILLIEB

1,'an mil huit cent '<

jiiiir (lu mois de d «près une annonce faite le même

jour au prône de la mes>e paroissiale de la paroisse de

dans le comté de dans le district de

dans la Province rie Québec, convoquant en la manière ordinaire

une assemlilée de Marguilliers anciens et nouveaux {et dm notables de la parois-

-1 OH (/et paroinsienu, selon le cas) pour l'élection d'un nouveau Marguillier,

-f sont nssemlilés à l'issue de la dite messe paroissiale, et au son de la cloche,

(Il la sacristie de la dite paroisse, {ou en la salle publique de la dite paroisse,

..rlnii te ras), les Sieurs etc., Marguil-

liirs lie l'Œuvre et Fabrique de la dite paroisse, les Sieurs

lie. anciens Marguilliers, (et les Sieurs , etc., pro-

jiruiiiircs habitants de la même paroisse, ou bien, un grand nombre de paroissiens

liiiiint feu et lieu de la dite paroisse, selon le cas), lesqiiels ayant procédé, aprèi

I invocation du Saint-Esprit, à l'élection d'un nouveau Marguillier, et donné

1. iirs ..utîrages, il a été constaté que le Sieur habitant

franc-tenancier de la dite paroisse, en avait réuni la grande majorité, savoir:

hi, il faut donner le résultat de la rotation, et même les noms de tous ceux qui ont

iiiti' pour ou contre, si deux personnes présentes et ayant droit de eote ont demandé

'in' il m fût ainsi) ; et a été en conséquence le dit Sieur

ili( laré nouveau Marguillier de la dite Fabrique.

l'ait et passé les jours et an que dessus, et au lieu que dit est, et ont signé le'»

>j,.,i|.^ et f avec le soussi-

tru' président de la dite assemblée.

X. Prêtre, Curé (ou Desservant),

Préaident de l'assemblée.
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Formule 69

M
JOURNAL DK RE< ETTES ET DE DÉPENSES DE LA PAROISSE DE.

{D'après l'Appendice au Rituel, pp. 221 et seq.)

3 B

4

10

12

3

19

15

15

8
"
«

9 c.

ANNÉE 1873

Janeier

X

5.00 Sépulture, 3e classe, Joseph

mort 31 décembre 1872

A André menuisier,

compte sur ouvrage

A Bénoni maçon, balance

jiour ouvrages

6 00

15 00

Février

Vendu à Charles quelques

effets de la quête

Payé au même à compte sur ouvrages

Ma

.Vheté de David , 10 cordes

de bois

Keçu du même, balance pour casuel

Autel et tabernacle payés à

architecte, (résolu 4 avril 1870)

25 00

15 00

Arril

Ko.sse dans l'église pour Edouard.

mort 15 janvier

Service et Sépulture du même

î
a
S.

$ c.

46 00

43 00

6 00

15 00

431 22
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« i'.

12.'50 00

1

:«• 125 00

Mai

Prêté à François , à 6%. résolu 6

Emprunté de Georges .4 6%,

résolu 29 mai

Juin

Déposé à la Banque d'épargnes, à 5 p. c.

Retiré de la Banque d'épargnes

1 375 00

300 00

13

Juillet

Premier semestre de 258 bancs

Reçu à compte de François

Balance payée à Henri
i

10

600 00

350 00

2 50

1 1000 00

Août

A compte sut éparation au clocher, résolu 15|

avril

Déclarations au mariage de Jacques

Septembre

Legs fait par Nicolas pou';

éducation, résolu 25 juillet

Prêté à Michel .sur oblig. devantj

notaire, à 6 p. c, le legs de Ni-

colas pour éducation, résolu

4 sept

600 00

100 00

100 00
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4:

25

4

10

13

11

19

30

1

1

1

3

6

15

16

20

26

29

31

2 50!

36 00

150 OOi

Octobre

Xrrérage du («ne d'Olivier
j

pour 1870 et 1871
j

Intérêts jusqu'au 1er octobre sur StMK) prêtées

ù Sifroi !

Sorembre

Souscription volontaire pour lampes et vitraux

de couleur

Ornements achetés par ordre de Mgr en visite

12 gallons d'huile pour lampes à 80c

800 grandes hosties à O.SOc. ! enf

3,000 petites hosties à $2.00 k' mille

Prime d'assurance à la Compagnie du Canada

ler versement à l'assurance mutuelle pour église

S

36 00

12 00

180 00

380 50

i«i915 50

Décembre

3 basses messes fondées par Robert..

Intérêts sur dépôts à la banque

Intérêts déposés à la banque

Intérêts sur obligation et constitut de.

1 service annuel fondé pour la famille..

Ecole de fabrique, suivant legs de ... .

A compte sur répartition légale

Registres achetés et paraphés

Au bedeau, à compte du salaire

A l'organiste, balance de son salaire . .

Second trimestre de 258 bancs

15

13

16;

16^

14

17

120 00

g 60

6 40

6 00

12 00

60 00

Recette totale Dépense totale.

19

20

21

22

75

36 00

1 50

150 00

3 00

45 40

94 00

'$2835 87
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Formule 70

{D'aprh i.lppen'licf au Rituel)

1 OMPTES i)i: SIEUR

LA PAROISSE DE

REXDUS PAR DEVANT MOIS, CIRÉ (ou de>,>erM>U) SOUSSIGNÉ, ET LA FABRIQUE

. MARGUILLIER EN EXERCICE DE

i'OUR l'année

i| I. RECETTES
!

1 ' Reçu du marguillier prérfdent

.

Recrtten ordinaires et propres de cette année :

Casuel de 30 grand' messes, à $2.50

10 services et 4 anniversaires à $2.50

15 sépultures d'enfants à 80 cts

S sépultures d'adultes, sans service, à $2.i50

;2 sépultures d'adultes, services de Ire cl., à $20.00

jô sépultures d'adultes, services de 2e cl., à $10.00..

!() sépultures d'adultes, services de 3e cl., à $5.00. .

11 fosse dans l'église

irierges vendus, 40 Ibs, à 75 cts

'Cloches aux baptêmes

'Décorations aux mariages

iTentures, drap mortuaire, etc

iQuètes du dimanche

Quête de l'Enfant-Jésus

i Loyer d'une maison

Rente de 258 bancs

Arréragea perçus :

Rentes de bancs des années 1869-70-71-72 ..

Casuel de 1872

Intérêts dus par pour 1871 et 72.

Recettes extraordinaires:

Kmprunté de Georges résolu-

tion du 29 mai, 6 p. c

Legs fait par , résolution du 25 juillet

intérêts sur dépôts à la banque

Retiré de la banque d'épargnes

75 00

35 00

12 00

16 00

40 00

50 00

30 00

25 00

30 00

5 00

8 00

20 00

10 50

50 15

48 00

705 50

65 00

150 20

72 00

1100 00

36 00

150 00

t c.

804 15

1160 15

287 20

1286 00
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Intérêt.) sur obligations et constituts

Souscriptions pour lampes et vitraux île couleur..

A compte sur la répartition légale

Recette totale

II. DÉPENSE

Déficit de l'année précédente :

Dépenses ordinaires et propres de l'année :

Salaire du bedeau

Salaire de l'organiste

Salaire du sacristain

Salaire des autres employés

Hosties, 800 gr. à SOc. et 3,000 petites à 50 cts..

Vin d'autel, 10 gallons à $1..50

100 livres de cierge à 80 cts

12 gallons d'huile pour la lampe à 80 cts
,

Entretien et blanchissage du linge et ornements .

Lavage de l'cglise et sacristie

Réparations ordinaires

Fondations, 3 messes basses et un service

École de fabrique fondée par

Registres et livres de prône

Prime d'assuranc-e à la Cie du Canada

.\ssurance mutuelle à l'église de

incendiée

Dépenses extraordinaires :

A compte à , entrepreneur de l'église. . .

Réparation au clocher (résolu 15 avril)

Prêté à à 5 p. c. (résolu 6 mai)

Déposé à la banque d'épargnes

Balance payée à

Prêté à , legs de feu

(résolu 3 septembre,

Lampes et vitraux de couleur achetés .. .

Ornements achetés par ordre de Mgr

Total de la dépen.se .

Recette .

Dépen.se

En maint le 31 décembre 1873 » 243 83

50 00

120 00

50 00

40 00

21 40

15 50

80 00

9 00

36 00

10 00

144 00

2 75

150 00

3 00

13 12

60 00

200 00

240 00

600 00

350 00

175 00

1000 00

145 00

120 00

$ 3879 50

$ 3634 77

1342 00

3879 50

804 77

2830 00

|«3634 77
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III. nr.TTEH ACTIVES

Arriragin proprr.i ih l'anufr 1873 :

CiiMifl selon la liste ci-joinfe

Uciites lie 22 hancs, selon la liste

Sur etTfts «le la qufte de rKnfant-Jésus

S\ir lover «le la niais«)n

.\rrtragen anlérieur» à 1873 :

R«-iites «le hanc pour les années 1871 et 72

('usuel «les années selon la liste . .

Argtnta plaréf :

Olili^ations «le L , à 6 p. c

Iiili'n'ts é<'hus sur cette obligation

OliliKation «le M à ô p. o

OliliKation «le N , à 6 p. e

Dt'posé H la lianque d'épargnes à 5 p. c

l.ejîs de pour éducation, prêté à

Total des dettes actives .

IV. DETTES PASSIVES

I Dittex ne portant pan intérêt :

A souscription pour lampes et vitraux

!
:{ mois d'intérêt échus à I*

Compte «'ourant chez , marchnn«l

A l'entrepreneur de l'égli.se, à $2fl() par an

Detlci portant intérêt :

\V à6 p. «•

A II à 7 p. c

!
Rente viagère à F de $40 au capital

«le

('(institut en faveur de $ rente $12

ji
Total des dettes passives

50 (N)

90 OOJ

5 00

10 00

80 00

5(0 00

200 00

50 00

100 00

000 00

1225 00

1000 00

5 00

3 00

40 00

4800 00

200 00

50 00

500 OOJ

200 00

155 00

170 00

3175 00

3500 00

4848 00

950 00

$ 5798 OO

l'iir la re«ldition de comptes < '-dessus, il appert qu'au 31 décembre 1873 :

1 li v avait en caisse une somme de doure cent quatre-vingt quatorze piastres

( ! vingt-trois centins (1294.23). laquelle somme a été comptée et vérifiée par



98 FORMULAIRE

devant nous, soussignés, puis remise au sieur mar-

guillier en exercice de l'année 1874, qui se reconnaît responsable pour en rendre

compte à la fin de son année d'exercice ;
2° le» dettes actives se montaient à

trois mille cinq cents piastres, sur laquelle somme cent cinquante-cinq piastres

($155) sont des arrérages propre» de l'année 1873, et cent soixante-dix (1170)

•ont des années précédentes, desquels arrérages une liste est annexée au présent

rapport ; certifie le dit sieur marguillier rendant

compte, après avoir fait sans succès toute la diligence possible pour faire ren-

trer les dits arrérages ;
3° les dettes passives se montaient à cinq mille sept

cent quatre-vingt dix-huit piastres ($5798). dont neuf cent cinquante ($950)

portant intérêt.

Les dits comptes avant été lus publiquement dans la dite assemblée, le

sieur marguillier (ou franc-tenancier), a exposé telle

et telle objection contre tel emprunt ou telle dépense pour les raisons suivan-

tes : 1° 2°

Les dits comptes ont été rendus, examinés, clos et arrêtés en assemblée de

Fabrique convoquée au prône de la messe paroissiale selon l'usage, réunie au

son de la cloche et présidée par nous, curé (ou desservant) soussigné, en pré-

sence des soussignés et de plusieurs autres qui n'ont pas su signer.

Fait et passé le de.

l'année

de

iV. B. — On doit faire ligner le rendant compte, le marguillier en exercice qui

»e rend comptable du surplus des déniera, et autres présents qui peuvent signer.

Le curé ou desserrant signe en dernier lieu.

LISTE DES ARRéR.\GES .\ RETIRER

1870. A. -

1870. B.

1871. C.

1871. D.

1871. E.

-

1873. F. -

1873. G.

Sépulture de son enfant, 15 novembre .

Rente de banc. 1870

Grand'mes.se, 18 mai

, Service et .>;épulture de sa femme
10 Ibs de cierges à 0.75, 6 août

Vente de banc pour 1871, 72 et 73 . . . .

, 3 cloches au baptême de son fils, 3 mai

Etc., etc.

Total des arrérages

$ CtS

80

5 00

2 00

20 00

7 50

6 00

1 00

W2 30
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Formule 71

MOOil.E DE CAHIEB POUB LE» BANC»

{D'Aprèt l'Appendice au Rituel)

Hanc N" 6, rang du milieu, côté de l'Evangile.

Somme
annuelle

» 2 50

3 10

Locataire

Joseph X

Pierre N

Date du

bail.

.Janv. 1867

.Juin 1869

Payé

Janvier Juin

1 25 1 25

1 12 1 25

1 25

1 55

1 55 1 55

Aiiuée.

1867

1808

1869

1860

1870

ronnule 73

BAIL d'us banc dan» UNE ÉGLISE

Par devant les Notaires publics pour la province de Québec résidant

, soussignés ;

Furent présents demeurant en cette dite paroisse

jg Marguillier en exercice, pour la présente année,

<le l'Oeuvre et Fabrique de la paroisse de .
agissant en

<.tle (lualité pour et au nom de la dite Fabrique, d'une part

. gf (indiquez aa qualité), demeurant en

»rlte dite paroisse, d'autre part ;

Us(iuelles dites parties reconnaissent qu'à la criée et adjucation faites au-

jourd'hui, à '.issue des vêpres (ou de la mesae), de la location de plusieurs bancs

placés dans l'église paroissiale en cette dite paroisse en conformité à l'annonce

(|iii en a été faite au prône de la messe paroissiale de ce jour selon l'usage ordi-

naire, le dit comme plus offrant et dernier enché-

risseur, est devenu adjudicataire de l'un des dits bancs connu par le numé-

ro dans la rangée (désignez l'en

droit Je Végliie ou eit lilué le banc) pour 'e prix de

courant, de vent*» annuelle
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Kn .oii-.é.nifncr. et pour metirr k effet la ilite ailjiiilicatinn. H su moyen
«le» ooiiililionn «le paiement et mitre» ci-aprè» menllonm'-ei., le ilit Sieur ...

• MorKiiillier en <'harKe. |M(ur et nu nom delà dite Fabri.pie,
loue et afferme ie dit liane c'i-ilessu.x déniKné au dit

de i-e jour juNtiirà >on dé<'ès et jusqu'à relui de son é|MJU.He, .si elle lui survit
pourvu quelle reste en viduilé. (Il funi riirirr rrlle formule, telon la durée du
bail).

\ 1,

Ce hail est ainsi fait aux «lii.rKes, clauses, conditions et rexfriclions qui sui-
vent, et qui sont contenues ,n lenchère de la mise à prix des dits bancs, dont
lecture a été faite avant la dite adjudication, c'est à savoir :

1 °. I.e premier aura lusage et la possession du dit liane sa vie durant seu-
lement, (ou telle autre période pour laquelle le bail peut être fait), et il en jouira
convenablement et de la manière ordinaire, .sans pouvoir y faire aucuns chan-
Kements. adilitions, altérations ou réparations quelconque», et sans pouvoir
en exiger de la fabrique.

2°. L'épouse du preneur, si elle lui survit, jouira pareillement du dit banc
jusqu'à .son décès, pourvu qu'elle reste en viduité,

A
. Il sera loi.sible au dit preneur de remettre au premier et délaisser le dit

banc à la Fabrique, et de résilier le présent bail au premier janvier ou au pre-
mier juillet, chaque année, sur un sinple avis par écrit notifié au Margulllier
en charge (om procureur de la Fabrique) au moins huit jours d'avance,

4°. I^ présc'if bail sera révolu de plein droit, et la Fabrique rentrera en pos-
session entière du dit banc et pourra procéder i. une nouvelle adjudication
il icelui. .sans être tenue île donner aucun avis ou assignation au dit preneur,
à I expiration du semestre qui courra lors de l'accomplissement d'aucun de»
événements qui suivent ju.squà l'expiration duquel terme semestriel, le pre-
neur .sera tenu de payer le loyer du dit banc, savoir : 1 " .\près que le preneur
aura été absent de cette paroisse pendant douze mois con.sécufifs ;

2° Si la
veuve du dit preneur convole en d'autres noces ; .3° Faute de paiement du
prix du loyer du dit banc aux divers termes de son échéance.

ô°. Le preneur fournira une expédition du présent bail à la dite Fabrique
sous huit jours.

6°. Dans le cas où la dite Fabrique désirerait faire quelques réparations,
changements ou améliorations dans la dite église, il lui sera loisible de changer,
déplacer ou supprimer le dit banc, ou d'en obstruer la vue. sans que le preneur
puisse réclamer aucune indeninilc ou pénalité, mais seulement la résiliation
du présent bail, .s'il juge à propos.

7°. Knfin ce bail est fait pour et moyennant la dite rente annuelle de
courant, que le preneur promet et s'obligr ' payer au

MargM "ier en charge (ou procureur) de la dite Fabrique, ou àteue nersonne
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i|iii srra aulurii»^ à U ret-evoir pour elle, nmii-anniirllrnir' I. en lieiix paiu-

iiii'iit't éituiix lie la M>ninie de , du ilit courH, <'hu(|Uf,

ipii V feritnt au premier janvier et au premier juillet. ('hu<|ue année, et dunt

Il prrniier ternie sera échu au premier jour du mois de ,

liriii'l uiii. et ainsi continuera à payer pareille somme de xix mois en six mois

JMM|ii'ii l'expiration du présent bail.

Kl pour l'exéeution des présentes, les ilites f)arlies ont élu leur» domiciles,

Mivoir : la dite Fal)ri<|ueau Imreau de son procureur lou à tout autre tndroit

tiiiiiimé dan» l'artr) où les paiements se feront, et le preneur en »a demeure
ai'luelle, auxquels lieux, etc., car ainsi, etc.

Fuit et passé à , dans la salle publique (pu nuire

I n Irnil) le jour du mois de

de r>innée mil neuf cent , sous le numéro
et ont les dites parties signé ave*- nous dit Notaire {ou xi rltri,

ne peutent ëigne,. il faut le dire), lecture faite.

N. Marguillier en charge

N. (Le Preneui)

N. Notaire

Formula 7S

requAtr pour obtenir l'exhumation d'un corps

(Art. Uki s. R. Q.)

\ l'Honorable , un des juge» de la Cour Supérieure
<lii Bas-Canada, maintenant province de Québec.

I.'liumble requête de , (ton état ou »a proftêêion),

d" la paroisse de dans le comté de
,

dans le district de , dans la proviuce de Québec,
l'xpo.se respectueusement à Votre Honneur :

(ju'afin de construire ou réparer ou vendre l'église (ou ta chapelle ou le ci-

metière) de la dite paroisse (ou afin de déposer dam telle église, chapelle ou cime-
tière qu'il faut indiquer, le corps de inhumé dans la
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ilm
ilite tg\\»r (ou rhaprllf ou le dit eimrlihr), le jour du
moU de , de l'année mil neuf cent ,

ou atin de réparer le toinl>eau {ou rerruril) t-onlenant le rorpi de

etc., il «erail riorcHxaire uu i propo» que le rorpa de

. qui y est dépiitr, f lit exhumé et déposé dans

, (indiqurz l'endroil) ;

Que le dit nV»t pas mort de maladie contagieuse

(ou ifu'il y a plui de irai» an> que le rorpa du lit a

fté inhumé) ;
'

Que l'autorité supérieure ecclésiastique, savoir : Monseigneur l' Archevêque
(OH VErèijue de ) permet la dite exhumation, comme
l'indique le document ci joint ;

Û

Que le dit pétitionnaire est le plus proche parent du défunt, (ou ttlU aulr*

:iualilé ou raison plauiible).

Pourquoi votre pétitionnaire prie Votre Honneur de prendre a requête en

considération, et d'ordonner l'exhumation du corps du dit

déposé dans (comme plut haut) pour l'objet y men-
tionné.

El votre pétitionnaire ne cessera de prier.

y Ici la ilale el la nij/nalure).

Je, soussigné, . (sa qualité), de la paroisse de ... .

, signataire de la rc()uéte ci-jointe, après serment prêté

sur les Saints Evangiles, <léc!'irc que les allégués de la dite requête .sont vrais

et bien fondés.

En foi de quoi, j'oi signé à le jour du moi» de
l'année mil neuf cent

Assermenté (levant moi, n , ce

jour du mois de mil neuf cent

(La signature).

N. Juge de la Cour Supérieure

(ou Commissaire de la Cour Supérieure).

1 Voir Art. 4434 et 4442 S. R. 0.
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Formule 74

RKgl'CTK A LARrHEvtgt'i: {ou ÉvCqVE) POl'R obtenir la PERyiBMIUN

u'KXHt'HEa l'N CORP8

(An. me parât. 3, S. R. Q.)

A Sa (iraiiileur Mgr l'ArchrvAque (ou Erfquf) de.

cliiiH lu provinre de Qiiélier.

I.'liuiiihie requête de («on élai ou >a profrinon). de
ise de , dans le comté de

.

'il piiroisKe

(latis le district de , dans la province de Québec,

i\|»)sc respectueusement à Votre Grandeur :

Qii'aKn de construire {ou réparer ou rrndre) l'église (ou la chapelle ou Ir o
mitiirr) de la «lite paroisse ; (ou ajin de dépoter dans telle église, chapelle ou ri-

niitihv qu'il Jaut indiquer) le corps de inhumé dans

la clitc église (ou chapelle ou le dit cimetière), le , jour

(In mois de , mil neuf cent ;

Mil afin de réparer le tombeau (ou cerceuil) contenant le corps de

, etc., il serait néce!fi>aire ou à propos que le corps de

, qui y est déposé, fût exhumé et déposé dans (indiquez l'endroit) ;

(jtic le ilit n'est pas mort de maladie contagieuse

iiiM iiti'il y a plus de trois année» que le corps du dit a

(té i'thumé) ;
'

(jiic le soussigné se propose de s'adresser à l'autorité civile pour être autorisé

à rximiiier le dit <-orps ; mais que pour obtenir la dite autorisation, il est né-

rcv^aire que l'autorité supérieure ecclésiastique permette cette exhumation ;

(jiie le soussigné est le plus proche parent du défunt (ou telle autre qualité ou
niimn plausible.)

l'oiirquoi votre pétitionnaire prie Votre Grandeur de prendre sa requête en
I oiisiilération, et de permettre l'exhumation du corps du dit

.Ii|iiis«'- dans {comme plus haut) pour l'objet y men-
liiiiiné.

II

Kl votre pétitionnaire ne cessera de prier.

(La date)

1 Voir Art. 4434 et 4442 S. R. Q.

(La lignalure).
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¥J Formule 76

,iii(>( Ès\KKH.\i. ii'im: asskmhlkk dks pakdissiknm, (/or.v;»! /./ iiaroixir m'c.>I

/;«>• irigif cirihmeiil), poi H la n(imixation dkï* synuiis iiiAK(iFW

i)'a(1iktkk, r.-^v . des tkkuains

{Ari. non S. n. Q.i

Aiijoiird'liui, le jour ilii mois de

de raniiée mil neuf cent t une «•isembléo de hi

paroi-ise {ou congrégation) catholique de dan» Iv

diocèse de , convoquée selon l'usaKe par nous, sous-

signé. Curé (ou Di'.t.'teriant) de la dite paroisse (oh ronqrègiition), et par un avis

écrit signé par au moins cinq membres de la dite paroisse (ou rongrégation],

savoir : les Sieurs etc.,

et aflicl»' à la porte de l'église, la dite assemblée, étant composée de la majorité

des paroissiens {ou membres de la congrégation), savoir : les Sieurs

, etc., a choisi et nommé comme syndics

pour acquérir et posséder au prdKt de la dite paroisse {ou congrégation) une

quantité de ferre n'excédant pas deux cents acres, en vertu du chapitre 111.

du titre IX, S. R. Q., 190»), Messieurs , Prêtre, Curé

{ou Desserrant) de la dite paroisse {ou congrégation), et

francs-tenanciers, de la même paroisse (ou congré-

gation), dont les successeurs es dites qualités seront toujours le Prêtre des.'ter-

vant la dite parois.se (ou congrégation) et quatre francs-tenanciers du lieu,

lesquels seront nommés par la majorité des syndics eux-mêmes, à mesure qu'il

y aura vacance dans la place de l'un d'entre eux, sans qu'il .soit l)esoin, pour

leur élection, d'une nouvelle assemblée de parois.se (ou congrégation), et cela

jusqu'à ce que la dite paroisse (ou congrégation) étant civilement reconnue

comme paroisse légale, la quantité de terrain acquis, comme dit est ci-dessus,

tombe sous l'administration de Messieurs les Curé et Marguilliers de U dite

parois.se.

Fait au dit lieu de , les jour ,

mois et an que dessus, et ont signé avec nous les

Sieurs et témoins pour ce

Appelés.

N. Prêtre {Curé ou Desierrant).

Président de l'assemUét.

\. Secrétaire de l'assemblée.

Témoins.
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Je. soussigné. Président (ou Secrétaire) de l'assemblée de paroisse (ou de la

,o,iijrig<ilinn), mentionnée dans le proc-ès-verlml ci-haut (ou ci-joint), après

MTiufiit prêté sur les Saints Évangiles, déclare que ce document est une copie

Kirrccle du procès-verlml de l'assemblée de paroisse (ou de In congrégation)

I,.
tenue en la diteparoisse (ou au dit lieu) le

jour <lu mois de de l'année mil

,„,„( , , „t , pour l'élection des syndics, conformément

Ml < napitrc III, du titre IX, S. H. Q., 1909.

V'.n foi de quoi, j'ai signé à Ip

jour du mois de -de l'année mil neuf cent.

N. Président (ou secrétaire) de l'assemblée

Assermenté devant moi,

à ce . . . .

jour du mois de

mil neuf cent

N. Juge de paix.

rormule 76

PKO< È8-VERBAL d'iNE .ASSEMBLÉE DE F.\BBIQDE LÉGALEMENT RECONNU! ET

qri VEUT ACQUÉRIR PLUS DE TERRAIS QU'eLLE n'EN POSSÈDE

(Art. iiOi S. R. Q.)

I.'an mil neuf cent , le

jour du mois de , à une assemblée de l'Œuvre et fa-

Itrique de la paroisse de dans le comté de

, dans le district de dans la province

(le yuébec, convoquée suivant l'u-sage, furent présents Messieurs

Curé de la dite paraisse, et

et Marguilliers de l'Œuvre, etc.. (indique! tes ptr-

iiinnes composant l'assemblée de Fabrique), composant avec ledit Sieur Curé.

I «Kiivrc et Fabrique delà diteparoisse, lesquels ont résolu :
1° Qu'il est i pro-

pos de pro6ter des dispositions du Chapitre III, du titre IX, S. Tt. Q., 1909,

pour acquérir au profil de la dite Fabrique telle étendue de terre (ou terrain)

Tnlil!»îii;i«:i •

mmwmvmvarnfarK
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appartenant maintenant à ;
2" Que le dit Sieur

Curé, conjointement avec le dit Sieur , Marguillier

en charge, soit autorisé à faire la dite acquisition, au nom de la dite Fabrique,

et à faire les déboursés nécessaires, tant pour la dite acquisition que pour faire

mesurer la dite étendue de terre (ou terrain) par un arpenteur juré, lequel

<lressera un procès-verbal de son opération et j/our faire enregistrer le dit pro-

cès-verbal ainsi que les titres de la dite acquisition au greffe de la Cour Supé-

rieur du district en conformité du dit Chapitre, et au bureau d'enregistrement

lu comté.

Il <mt signé, etc.

N. Prêlre, Curt.

Marguiltiers de l' œuvra

;



CHAPITRE X »

Formule 77

l'KO( ÈS-VERBAL d'iNE AHSEMBLÉE DE PAROISSE POUR OBTENIR l' AUTORISA-

TION d'agrandir l'Église par la façade et pour accorder à tout

tRANC-TENANCIER QUI COMPTE SIX COMMfNIANTS À SON FOYER LE

DROIT d'acheter UN SECOND BANC À SOS NOM

Le ''i février 1907, une assemblée générale des francs-tenanciers de la pa-

roisse de comté de dis-

Irict (le régulièrement convoquée par deux annon-

fcs au prône de notre messe paroissiale, dimanche le

et aujourd'hui, a été tenue, la cloche en ayant donné le signal, dans l'église

(if (cttr paroisse, aucun autre local ne pouvant contenir la foule des assistants,

à ri>sue de la grand' messe, et sous la présidence du Curé, pour décider si c'est

le vnMi de la paroisse.

1
' Que l'église soit agrandie suivant les plans ef devis préparés par M.

l'Arcliitecte de

J^ (Jue ces travaux soient exécutés ; i. is tôt possible, et qu'à cette fin, la

Faliri(|ui" se charge de les faire exécutet ua paroisse de son côté s'obligcant

ù lui venir en aide par une répartition légale au montant de

piastri's.

V (Jui- M. le Curé et le Marguillier en exercice soient chargés spécialement

il'' voir à l'exécution des dits travaux et à les recevoir.

i° Que M. le Curé de la paroisse, déjà nommé Procureur de la Fabrique,

conlinuc d'agir comme tel, dans toutes les transactions que coriiportera l'exé

> iitioii des <lits travaux jusqu'à parachèvement.

V ({u'à l'avenir tout franc-tenancier de lu paroisse, comptant six conimu-

iiiaiil'i à son foyer, aura le droit d'acheter un second banc à son nom.

Qu'un minimum d'enchère de deux piastres pour six mois soit désormais

iiilo|)it' pour la vente des bancs.

! "^it ltr:in:!etir Munieisneur J.-S.-H. Brunftuît. évêque de Nieo?et. a eu !a coadesfeadftore
'Se iK'ui I ommuniquer les importantes tormulci qui compownt r« chapitre et noui tenoa* i lui
t'ii fxprioier toute noire reconnniisance.

2tÊi:^i'^^-È:iÙÊi.4nilU*f't-'.
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7" Que M. le Curé et If Martsuillk-r en t-xcn-icc soient chargés d'adresser

uni reciiiêle à Monseijîneiir rfivèiiue. au nom île tous les franes-tenam'iersr.e

cette piiroisse. pour supplier respectueusement Sa (iruntleur de daigner ful-

miner un décret ordonnant : 1
"^ l'agrandisseinent de l'église de

suivant les plans et devis île M r.Xrc'hitecte

,1,, ;
2° permettant à TiEuvre et Fabrique de. . . .

crexécuter des travaux, la paroisse s'engagcant à lui

venir en aide par une répartition légale au montant de

piast res

Kl lassemldée. renseignée et consultée, adopta cette procédure, à l'unanimité

des voix. Quel()ue>-uns des paroi.ssiens parmi les 'iuciens et nouveaux mnr-

guilliers et notables furent invités à signer et signer^.-' en elîet et l'assemblée

se termina l)ar le Suh Tiiiim.

Suivent une «piinzaine de signatures et celle du euré résident.

Fonnule 78

REgriTE EN COSKORMITÉ DE LA FORMULE 77

A Sa Grandeur Monseigneur évêque de.

MoNSEICiNEl'K,

Les Curé et Marguilliers d'office sou,ssignés, dûment autorisés à ce faire par

une des résolutions adoptées à l'unanimité dans une assemblée générale de

paroisse, à laquelle assista la presque totalité des francs-tenanciers, tenue

le , dans l'église de aucun

autre local ne pouvant contenir la foule des assistants, supplient respectueuse-

ment Votre Grandeur au nom des francs-tenan-iers de la dite paroisse de vou-

loir bien :

1 ° Approuver les résolutions adoptées dans la dite assemblée de

2° Approuver les plans et devis par les seins de M
architecte, de

3° Fulmim-r un décret ordonnant d'agrandir régli.se de

suivent les dits plans et devis.
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1 l'iTmelIre à la Fabrique de de faire exécuter

. Ili-iiii'iiic les susdits travaux, la paroisse s'éiaul enga^^e à lui venir en aide

|iMr niif répartition légale au montant de

1,1^ raisons à l'appui, sont les suivantes :

1 Depuis assez longtemps déjà, se fait sentir le besoin d'agrandir l'église

ri ilajouter de nouveaux bancs, comme Votre (îrandeur, d'ailleurs, l'ajudi-

lii MM'iiicnt fait observer à la paroisse, dans les remarques en chaire, au corps

lit - marguillicrs et dans son dernier procès-verbal ;

1'- L'éRlisc agrandie suivant les plans soumis à l'approbation contiendra

, bancs, pouvant asseoir

|iiTsiiiincs, soit l'équivalent de bancs de

places, ce qui est bien suffisant pour la population actuelle et

(Il plus, un local réservé pour les élèves du pensionnat et le chœur des chan-

troi avec une belle grande allée de pieds et

allées latérales de pieds. Kl li' »-oût

total ne devra pas dépasser piastres.

:i' Si Votre (irandeur veut bien permettre à la P'abrique de faire exécuter

illc-iiicnic les susdits travaux, elle pourra se mettre à l'œuvre immédiatement

:i|irt- l'cniission du décret de Votre (irandeur et les poursuivre d'urgence jus-

iin'à parfait parachèvement, la paroisse, de son côté, s'organisant en réparti-

tion Irpilc au montant de pour venir en aide à la

Kaliri<|u<-, qui, pour .sa part, aura à débourser dollars,

(lé])eiise qu'elle peut faire sans imprudence, ainsi que Votre Grandeur l'a dé-

ilari', dans son procès-verbal, lors de .sa dernière visite pastorale, à

I.c tout bien humblem?nt .soumis.

De Votre Grandeur

les fils très respectueux et dévoués.

Prêlre, Curé de.

ilari/uiUivT» en iharye,

dule.

mfBBSSrrnFBi.



110

r

î

FORMULAIRE

Formule 79

DÉCRET APPBOf VANT LA REQUÊTE (FORMULE 78)

A tous ceux qui le» présentes verront, savoir faisons que :

Vu la requête en date du à Nous présentée, m-

nom de tous les francs-tenanciers de la paroisse de

nous demandant :

1° d'approuver toutes et chacune des résolutions adoptées à l'unanimité

dans l'assemblée de paroisse du

2° d'approuver les plans et devis préparés par les soins de M.
architecte de

3° d'émaner un décret ordonnant d'agrandir l'.'glisc de.

suivant les dits plans et devis ;

4° de permettre à la Fabrique de la dite paroisse de faire exécuter, elle-

même, les susdits travaux, et de les recevoir, la paroisse s'éfant engagée à lui

venir en aide par une répartition légale, au montant de

piastres ;

Nous étant assuré par N'ous-niéme, lors de votre dernière visite pastorale

i , en :

o) qu'il falh it nécessairement agrandir l'église ;

b) que la Fabrique pouvait sans imprudence élever sa dette actuelle de.

.

piastres jusqu'à piastres.

De plus. Nous étant démontré :

n) que le coût probable des travaux projetés ne dépassera pas.

piastres ;

b) que la paroisse a consenti unanimement à venir en aide à la Fabrique

par une répartition légale au montant de piastres,

luis.sanl uin.ni ù la charge de la Fabrique une somme de :

En conséquence, Nous avons approuvé et approuvons toutes et chacune des

résolutions sdoptées dans In dite a.ssemblée de paroisse du ;

Nous avons approuvé et approuvons également les plans et devis préparés

par les soins de M architecte <le
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Nous avons permis et permettoi» par le présent décret que l'église de.

,

soit agrandir, suivant les susdits plans et devis ;

Nous avons permis et permettons à la dite Fabrique de faire exécuter elle-

même les susdits travaux et de les recevoir ;

Nous avons approuvé et approuvons que la iite Fabrique, pour couvrir sa

dette actuelle et rencontrer les frais d'exécution des susdits travaux et 'ui per-

mettre d'attendre le prélèvement et le paiement de la susdite répartition lé-

f,n\(. (le piastres, fasse, dès maintenant et en son nom,

un emprunt jusqu'à concurrence de , piastres.

Sera notre présent décret lu et publié au prône de la messe paroissiale de la

dite paroisse de le premier dimanche après sa ré-

ception.

Donné à sous Notre Seing, le sceau de nos armes

et le contre-seing de notre .\ssistant-Secrétaire, le

jour <lu mois de

N Êrique de

Par Monseigneur

prêtre Ast.-Sec.

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je. soussigné. Curé de , certifie avoir lu et publié

le (lôcret ci-dessus et, de l'autre part, au prône de la messe paroissiale de la

ilile paroisse, dimanche le

Kn foi de quoi, j'ai signé le présent certificat au dit lieu, le

jour (lu mois de

Curé de.

Formule 80

DÉCRET APPROUV.\NT LA CONSTRDCTION o'CNE ÉOLIBE ET AUTRES

DÉPENDANCES CURIALES

.\ tous ceux qui les présentes verront, savoir faisons que :

Vu la requête, en date du , à Nous présentée, au

noiM (les marguilliers anciens et nouveaux et des francs tenanciers de la pa-

roisse (le , dans le comté de
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iliiiii !ii provliu'»' (le «iiiélifc vt le iliixèse de <lan» le

iliNiriil lie pwr U" révérend ine...sire

iiiré de la ilite paroisse, et le sieur niarguiHier en

exercice, tous deux procureur.; nommés à «elle fin lar :ine assemblée f;^n<'rale

des marguilliers anciens et nouveaux et des francs-li-nnciers de la paroisse,

réjtulièrement tenue dimanche, le re<|uêle Nous

demandant :

(i) d'approuver les résolutions adoptées à cette <lite assemblée du

/>) d'approuver les plans et devis (pii Nous seront soumis pour la cons-

truction d'une égVixe avec sacristie, de même que d'un presbytère ;

r) d'émaner un décret permettant l'exécution des dit» travaux et des dites

résolutions.

Vu qu'il est nécessaire de donner à la dite paroisse, sous le plus court délai,

tout l'établissement religieux dont elle a l)esoin, de même qu'un cimetière pour

ses morts ;

Nous étant démontré :

1°) que le coût probable des travaux et des dépenses projetées sera d'envi-

2") que l'iEuvre et Fabrique de la dite paroisse se charge de faire exécuter,

à ses frais et dépens, tous les susdits travaux, comme d'encourir toutes les

susdites dépenses ; la dite paroisse, de son cAté, s'engageant, à la demande de

l'Ordinaire du diocèse, à la rembourser du plein montant qu'elle aura déboursé

aux fins des présentes, et cela par une répartition légale obtenue de MM. les

Commissaires civils

En conséquence. Nous avons approuvé et approuvons toutes et chacune

des résolutions adoptées dans la dite assemblée du ;

Nous avons approuvé et approuvons également les plans et devis préparés

par les soins de architecte de

Nous avons permis et permettons, par le présent décret :

1°) la construction des déi;?ndances curiales, telles que résolu ;

2°) la construction d'un presbytère, d'une église avec sacristie, tel que ré-

solu, et selon les dits plans et devis ;

'6'-) d'ouvrir un cimetière, en conformité avec la résolution adop'ée à cet

effet à la dite assemblée du . ;
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t I .l'fxti iilrr U* autre» travaux et iltncourir toute» «lépenHes, «lipulée»

|.;ir li'-i ililes résolut ioni.

|)c plus. Nous avons rêg\ê et réKions ce c|iii suit :

„l la nouvelle enlise, en liois et lambrisée en brique, terminée à l'extérieur

,1 à l'intérieur, logeable, ehaucle, propre, convenablement meublée, aura
.

pieds (le longueur. pie<ls île

|.,rj;,.„r pied» de hauteur au-dessus du solaKe ;

h\ la nouvelle sacristie, ccmstriiite de même en bois, terminée à l'extérieur

.1 à l'intérieur, aura pieds de longueur, et

pieds de hauteur :

ri le nouveau presbytère, construit également de même, terminé ù l'inté-

rieur et à l'extérieur, avec cuisine, aura pie<ls de

l(iiit!iieur, et pieds de largeur ; la cuisine aura

pieds de longueur, et pieds de

l;irt;eur ;

il) les dites ilimensions seront prises en dehors et à mesure anglaise.

I.e tout selon les plans et devis approuvés par Nous et en conformité avec

Irv ililes résolutions.

Kiitin Nous avons permis et permettons à ['(Euvre et Fabrique de la dite

[iiiniisse de de faire exécuter, elle-même, à ses frais

it dépens, les susdits travaux, y compris les ilé|>enda nces curiales, et tous

.1 M Ires travaux, et de les recevoir.

Nous avons approuvé et approuvons que la dite «Euvre et Fabrique, pour

rouvrir et rencontrer les frais d'exé<'ufion «les susdits travaux et des susdites

rcMiliilionv. et lui permettre d'atfen<lre le prélèvement et le paiement de la

-U'ilile répartition légule, fasse, <lès maint cnant, et en son nom les emprunts

lurcssaires.

^ira notre présent décret lu et publié nu prAnc <le la messe paroissiale de lu

• !ili' paroi.se de le premier ilimanche aprè.4 sa ré

ir|lliill|,

hiiiiné à sou» Notre .seing, le sceau du diocèse et

' itjiitreseing de Notre .so'is secrétaire, le j"'"' "'"

N. crêque dr

l'iir Monseigneur

jLAT^kL. .
îS?r?ii9ffSP6»IIÉ6 '-'*
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CHAPITKE PKEMIEK

|)K l/ÉHECTlON ET DE LA DIVISION DES PAROISSES— DE LA

CONSTRUCTION ET DE LA RÉPARATION DE» ÉGLISES,

PRESBYTÈRES ET CIMETIÈRES—ET

DES FABRIQUES

ucnoN I

Dca COMMISSAIRES

§ 1. — Delà nomination des commissaire»

4285. Le lieutenant-gouverneur peut, en vertu d'une com-

mission émise sous le grand sceau, nommer, au nom de Sa Ma-

jesté, dans chacun des diocèses catholiques romains, canoni-

(|iienicnt érigés et reconnus dans la province par l'autorité ec-

clésiastique, cinq personnes ayant qualité et y résidant, pour

être commissaires pour les fins du présent chapitre, les destituer

fl en nommer d'autres.

Les commissaires ainsi nommés dans chaque diocèse, ou trois

d'entre eux, ou plus, peuvent, jusqu'à révocation de leur com-

mission, exercer l'autorité, la juridiction et les pouvoirs qui

Itiir sont conférés par le présent chapitre, S. R. Q., 3360.

4286. Lorsque, dans un diocèse, plus de deux commissai-

res sont intéressés à l'érection civile d'une paroisse, ou à la

((instruction ou réparation d'un édifice, pour le service du culte

ij .in, sur la repré.sentation faite par l'un d'eux, le lieutenant-

i^otiverneur peut nommer, par commission spéciale, un ou plu-

sieurs commissaires non intéressés, conjoiutement avec ceux

(les coTimissaires qui ne sont point intéressés dans les objets

' i-dessous. S. R. Q. 3361.

§ 2. — Des pouvoirs généraux des commissaires

4287. Les commissaires nomment une personne convena-

M< pour leur servir de secrétaire, et peuvent destituer ce der-

iii< r et en nommer un autre à sa place.
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Ce secrétaire tient registre des jugements, ordonnances et

procédures des commissaires, dont il est le dépositaire. S. R. Q.,

3362.

4288. Il n'est pas permis au secrétaire des commissaires

d'exiger pour ses services et écritures au-delà des sommes ci-

après établies, savoir :

Sur une demande pour érection civile d'une paroisse ou

annexion civile à une paroisse, toutes pétitions en

ODDOsition à telles demandes, y compris la copie du

jugement »15.00

Four chaque copie de notification d'assemblée 0.20

Pour chaque ordonnance 2.o4

Pour chaque copie d'ordonnance ^-^

Pour l'original de chaque avis 1 -^^

Pour chaque copie ^
***

Pour la production de chaque exhibit 0. 20

Pour la liste détaillée de chaque exhibit 0.25

Pour l'homologation d'un acte de cotisation 4
.

00

Pour le certificat d'homologation 1 ^0

Pour copie d'un acte de cotisation, 6 centins par cent

mots, et pour le certificat sur la copie 1 00

Dans le cas de contestation ou de transport sur les lieux, il

est loisible aux commissaires de fixer une rémunération suf-

fisante eu égard aux procédures supplémentaires requises sur

cette contestation ou ce transport sur les lieux, ou tous les deux,

s'il y a lieu.

Les commissaires ont droit d'être payés de leurs dépenses de

voyage en allant à et en revenant de l'endroit où ils ont leur

réunion. S. R. Q., 3363 ; 1 Ed. VII, c. 21, s. 1.

4289. Les huissiers de la Cour Supérieure sont en même

temps huissiers des commissaires, et nul affidavit spécial n'est

nécessaire pour prouver les significations, afliches, annonces,

publications ou dépôts, lorsque ces actes sont faits par huis-

sier ; mais le certificat ou rapport fait en bonne forme par un

huissier, sous son serment d'office, est considéré comme preuve

des faits y mentionnés. S. R. Q., 3364.
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4290. Les huissiers de la Cour supérieure sont, pour toutes

le- fins du présent chapitre, oflSciers habiles à exploiter tant

pour l'aulfirité ecclésiastique que pour l'autorité civile, pour la

piihlicatinn des annonces ou pour tout autre objet. S. R. Q.,

SMC).

4291. Toutes les matières relatives à l'érection des parois-

«< ^, à leur division, ou à la construction et à la réparation des

(.'lises, des presbytères et des cimetières et dépendances appar-

Itiiiiiit au culte catholique romain, sont réglées et décidées par

li-vêciuc catholique romain ou l'administrateur du diocèse que

(is matières regardent, et par les commissaires nommés pour

!.. .ii.Kèse. S. R. Q., 3366.

4292. Durant leurs séances, les commissaires ont les mêmes

pouvoirs et la même autorité pour y maintenir l'ordre, et pren-

nent les mêmes moyens à cet effet que ceux qui sont mainte-

iKiiit délégués par la loi, dans les mêmes cas et pour les mêmes

fin>. à tous les tribunaux de cette province, et aux juges pendant

leurs >ôances.

Durant ces séances, la majorité des commissaires présents à

l;i»eniblée décide les questions qui se présentent devant eux,

.1, :iii tas de division égale, le président de l'a.ssemblée a voix

lirépoiidérante. S. R. Q., 3367.

4293. Les commissaires peuvent, dans les cas où ils le jugent

I niivenablc. autoriser et nommer l'un d'eux ou une autre

pi i-dum- pour prendre et recevoir les dépositions des témions à

1 Ciidroit où ces derniers résident, — et la personne ainsi nom-

mée a, pour assermenter les témoins, les mêmes pouvoirs que

le> cuniiais.saires eux-mêmes.

Il^ peuvent collectivement et individuellement assermenter

11- (éiiKiiiis produits devant eux, ainsi «lue les experts nommés
lia II- 11' cours des procédures qui ont lieu devant eux. S. R. Q.,

:i:;iiN.

4294. Toute copie des procédures devant les commissaires,

iii!aiai>-sant certifiée par le secrétaire d'iccux, en est considé-

'•'<. prima facie. comme une vraie copie, devant tout tribunal

en . ette province. S. R. Q., 3369.
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4Î!96. Tout aite de ('otisuti«»n. «Iressé pur lu majorité de»

syndics «u marRuilliers de l'ceuvre, uutorisés ù cette fin par le»

(«nnniissaires, vaut «omnie s'il eût été dressé pur tous et chacun

d'eux. S. R. Q.. :«7n.

Section II

DK u'ÉRf' TIDN I;T de la OIVlrtlDN UK« PAIlOI»»E8

§ 1. — l)f l'érection canonique dea paroinnen

4296. 1. Dans chacun des cas suivants, savoir, lorsqu'il

s'agit :

a. De l'érection canonique «l'une nouvelle paroisse ;

h. Du démembrement ou de la subdivision de quelque pa-

roisse ;

c. De l'union de deux ou d'un plu> «: ! nd nombre de paroisses;

d. Des changements et modifications <les bornes et démar-

cations des paroisses «léjà érigées ;

2. Ou quand, dans quel<|ue paroisse ou mission, il est ques-

tit)n :

a. De construire une église paroissiale ;

b. De construire une «haiwlle paroissiale ;

c. De c«mstruire une succursale ;

d. De construire une sacristie et autres dépendances de l'égli-

se, chapelle ou succursale ;

e. De construire un presbytère et ses dépendances ;

/. D'établir un cimetière ou de changer ou réparer ces édifices

ou ce c'nietière,

—

sur la requête d'une majorité des habitants francs-tenancMers

du territoire y désigné, intéressés dans l'affaire soumise à l'évê-

que catholique du lieu, ou en cas d'absence de l'évêque ou do

vacance du siège épiscopal. à laduinistrateur du diocèse, les

autorités ecclésiasticpies et les perso-mes qu'elles délèguent et
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iiiitorisent à cette fin, procèdent suivant les lois ecclésiastiques

tt l'usage du diocèse, au décret définitif d'érection, de démem-

t)renient ou de subdivision de la paroisse ou de l'union de pa-

roisses, ou statuent définitivement sur l'emplacement et la

lonstruction de l'église, de 'a chapelle paroissiale ou succur-

sale, de la sacristie, du presbytère ou du cimetière et sur leurs

iliniensions primipales ou sur leurs changements ou répara-

lions. S. R. Q., 3371.

4297. Avant de procéder sur cette requête, et dans chacun

(les cas ci-dessus mentionnés, l'autorité ecclésiastique doit don-

ner un avis de dix jours aux intéressés, du jour et du lieu où

lévêque ou son délégué se transportera sur !es lieux pour les

tins de la requête.

L'avis est lu publiquement et affiché pendant deux dimanches

consécutifs, à l'issue du service divin du matin, à la porte de

l'ôfllise ou de la chapelle de chaque paroisse ou mission des in-

téressés, et, en outre, à la porte de l'église ou de la chapelle de

lu paroisse ou de la mission où ils sont desservis, et, s'il n'y a

ni (Ijîlise ni chapelle comme susdit, dans le lieu le plus public

lie la résidence des intéressés.

('epcndant les publications requises par le présent chapitre,

|M inent être faites valablement dans celle des deux paroisses

(Ifsservie par le même curé où l'office divin est célébré. S.R.Q ,

4298. Lorsqu'il s'agit d'établir un cimetière ou de changer

il ,ife d'un cimetière dans une paroisse ou mission, la requête

il< s francs-tenanciers ou de la fabrique, des syndics ou autres

iilniinistrateurs de la paroisse ou mission, suivant le cas, à

il \t*(|ue ou à l'administrateur du diocèse, doit proposer un ou

plusieurs terrains recommandés par le Conseil d'hygiène de la

pn.vince de Québec. S. R. Q., 3372a ; 59 V., c. 28, s. 1.

4299. 1. Si dans les trente jours qui suivent la lecture, au

nrône de la messe paroissiale, un dimanche ou un jour de fête,

(t. d'un avis que le cimetière existant dans une paroisse ou

mission a été condamné par l'autorité ecclésiastique supérieure

"Il diocésaine, comme dangereux pour la santé publique, sur

rjqiport du conseil d'hygiène de la province de Québec, et s'il
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est décUré par le conseil d'hjf '"e qu'il est impossible le rendrf

le dit cimetière utilisable par drainage ou il utremei»! .u

6. dune lettre de Tévèque ou <i. "administrateur <' aiw.-*e,

ordonnant rétablissement il'un tunt^tière dans ui parois»,

cm mission qui n'a pas de rinietiere.

—

la majorité des habitants ran. s-tenanners de cette parois^

o.i mi-ion néglige de prés, at-r. ù IVv^Vpie catholique romain,

ou. en cas d'absence u. révêque ..«• .le vacan«-e du sit^e épis

copal. à ladministratcnr du dio. ..• .uie requ. ' i'-mandant

rétablissement d'un nouveau cimet.èr»- dans ce"*- paro. se ou

n.issi.>n, conforméme, à larticle 429«> «' prop«.-:int n ou

Plusieurs terrains r»r. mraandés par le Cou- il d'h>gièn. <k la

province de Québ.-c. est I. iblc au dit ( seil de d^ma der

à r.'véque ou à l'administrateur du diocèse d'établir »u. nou au

cinutière dans cette paroi;*»e ou mission, sur un terrain inii
,
lé

par lui.

2. Si le terrain aiiiM indiqué est approuvé |K.r l rvê^oe. -

ou si. dans le . ,s susdit, de son propre mouvem. lévêqu'- .a

l'administrât» ir du diocèse choisit un terrain. ;. i.rouvf n... V

con.seil d'hygiène, pour être !.• . imetière d< la pur. .is.se . .
m

sion. — il est H.i devoir de la f rique. qui p* ' .V être 4 entrain re

par v.ne de ...indawux, à la poursuite de t. m franc. -nancier

d. la paroi>^,' ou mission, ou .iu ...nseil dl , gièm <! a.quérir

le dit terrain, .lans le délai fixé par l'évéque ou ladr -istratenr

du diocèse, <-' de s'adresser aux comiios.sair. s jour ^u ils «t

risent les maruuilliers de r<euN re a prélever, sur les fran ><-

nanciers catholiques de la paroisse mission, la somme i^

,aire pour le i)aiement du dit i<rru "t létablissetiH-ut du i..

veau I inietière ; < t les m 4uillier>

effet, tout ce qui est pre.scrit :»ar l'.ir'

3. Si la paroisse ou mis- u n a

tions (lu pr»^ ^nt article, rci ive a

liers, s'a|)pliqtjeut avec i même el.

administrateurs de cette i>;iroiss«> ou n.

.')<» V.. c. 28. s. i . -il V., c. 2.". -. 1. : 1 Ed

H! <' t oLiM rver, à cet

40:55.

•
! !ue s disposi-

.t.-Kju 't ii marguil-

\ sv: iies on

V R. Q
I .23,s. -.

a\ autrt

721) ;

De l'éreii rivilr '/' > paroisses

4300 Tout décret d'érection (mon iC d'une nouvelle pa-

roisse. : divi-ion. démem»>n men' union de paroisse, ou
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n .if aux changements et nnHlifi« ations des bornes et démar-

( iitioiiM d«H paroisse» dZ-ià ériné.!». rendu suivant les lois et usages

( ;ui(»niques, suivi» da les diocèses catholiques romains de la

..vi.,« e. doit, pour av. ir son effet, être lu et publié pendant deux

.iuaunches «-onsécutifs âU prAi,*- des églises ou chapelles des

par lisses oi missions intér» ssée» à l'érection, la division, le

.lémembrei ent, la réunion, les ihangements et modifications

(le liorne- ilérnan tion^ ou, à défaut de ces églises de pa-

rois- H hapehes, au pr. de l'église ou de la chapelle de i

,ari les habitants sont desservis. — avec, en outre, un

is ..iix intéressés, que, sous trente jours ou le jour juridi<|ue

Muvan* s. le trentiètue jour -t un dimanche ou un jour de

>ligation. de la demi* -ture et publication du décret

•, di* )U la majorit - habitants francs-tenanciers.

•s « « requête pré^.utée à l'autorité ecclésiastique

iquell té rendu le d'xret. s'adresseront aux con nis-

pour lu ounaiswince tivile d'icelui, et que ceux qui

lit ((uelque opposition à faire à cette reconnaissance aient à

la faire avant I expiration d. trente jours, entre les mains du

secrétaire des commissaires. ^. R. Q-. 3373.

itii

un-

4301. Si, dans le déh' '

position à la reconnaisy n

cette opposition est rej.

truiismet au lieutenant-g«»i

certificat sous sa signature

< une opposition à son burei.

ayant été déposée, elle a été

fin jours, il n'est pas fait d'op-

V Ile du décret canonique, ou si

s commissaires, le .secrétaire

- le décret canonique et un

mt qu'il n'a été dépt)sé au-

le temps prescrit, ou que,

cjcioe. S. R. Q., 3374.

4302. Sur réception des décret et certificat, sans qu'il soit

Lcsoiii d'aucun procès-verbal ou rapport des commi.ssaires, le

lieutenant-gouverneur peut lancer, sous le grand sceau, une

lin.da.i.-iion telle qu'il est prescrit par l'article 4308. — la-

Hiiclle proclamation a et produit tous 1 -s effets d'une proclama-

!i.iu émise en vertu d'un procès-verbal ou rai.port des rommis-

siires. S. R. Q., 3375.

4303. 1. Si une opposition est déposée ainsi que mentionné

lus haut, et que les commissaires jugent à propos de la prendre

h considération, ils i>euvent procéder à constater l'étendue.
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^I

les limites et les bornes et démarcations de la paroisse, de 1»

division, du démembrement ou de la réunion de paroisses, et

généralement s'enquérir de tout ce qui a été fait et ordonné à ce

sujet par les autorités ecclésiastiques seules, ou des change-

ments et modifications faits par ces autorités aux bornes et

démarcations des paroisses ou divisions de paroisses déjà éta-

blies suivant la loi ; dont et du tout les commissaires font un

rapport au lieutenant-gouverneur.

Dans ce rapport ils désignent les bornes et démarcations de

ces paroisses ou divisions de paroisses, ou les changements et

modifications à faire aux paroisses déjà établies, déclarant de

plus les bornes et démarcations qu'ils croient le plus conve-

nable d'assigner pour la commodité des habitants.

2. Dans le cas où ils jugent nécessaire de faire quelques

changements ou modifications à ce qui a été réglé et ordonné

par le décret canonique, les commissaires doivent consulter

les autorités ecclésiastiques ci-dessus mentionnées, ou la per-

sonne nommée par elles pour cette fin, et doivent obtenir leur

opinion à ce sujet, laquelle opinion les commissaires mention-

nent aussi dans leur rapport, ainsi que toutes remontrances et

représentations qu'un nombre quelconque d'habitants a cru

nécessaire de leur faire à l'appui de leurs demandes et réclama-

tions. S. R. Q.. 3376.

4304. .\ la demande des intéressés, ou lorsqu'il se rencontre

quelques difficultés, objections ou oppositions, ou lorsqu'ils le

jugent à propos, pour éviter le déplacement et le voyage d'un

trop grand nombre d'intéressés, ou pour mieux juger par eux-

mêmes de la validité des i)rétentions respectives des parties,

les commissaires peuvent, après avis donné aux parties suivant

l'article 4300, se transporter sur les lieux, ou déléguer l'un d'eux

pour faire, au sujet de ce que ci-dessus, une descente sur les

lieux et leur en faire rapport. S. R. Q., 3377.

4306. Dans tous les cas, les commissaires peuvent envoyer

(juérir et examiner, et, s'il est nécessaire, en prendre copie,

tous papiers, plans et documents relatifs à toutes limites, bornes,

démarcations ou divisions ou subdivisions de paroisses, en la

possession de tous officiers ou de toutes personnes quelconques,

civiles ou ecclésiastiques. S. R. Q., 3378.
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4306. Si une personne qui a ces documents en sa possession

refuse ou néglige de les exhiber aux commissaires, elle est sujette

il une amende de quarante piastres, recouvrable par action

civile devant tout tribunal de juricdition compétente. S. R.

Q.. 3379.

4307. Rien de contenu dans le présent chapitre, se rappor-

tant aux démembrements, divisions ou subdivisions de parois-

ses »léjà établies suivant la loi, ou à la réunion de deux ou d'un

plus grand nombre de paroisses, ou au changement ou à la mo-

dification des limites, bornes et démarcations de ces paroisses,

ne «luit s'étendre à des paroisses qui ont contracté des dettes

|)our l'érection d'églises ou presbytères jusqu'à ce que ces

dettes soient payées et acquittées. S. R. Q., 3380.

4308. Sur la présentation du procès-verbal des commissai-

res, contenant leur rapport comme ci-dessus, le lieutenant-gou-

verneur peut émettre une proclamation, sous le grand sceau,

pour l'érection de la paroisse pour es fins civiles, et pour la

confirmation ou l'établissement et la reconnaissance des limites

et homes d'icelle ; laquelle proc'amation vaut comme érection

cl confirmation légale, pour toutes les fins civiles de la parois-

se, ou des paroisses ou subdivisions de paroisses qui y sont dé-

signées, même de celles qui seraient des démembrements, unions

ou subdivisions de paroisses érigées et reconnues par l'arrêt de

Sa Majesté très chrétienne en date du trois de mars, mil sept

cent vingt-deux, ou par des lettres patentes ou proclamations

sul>sé(|uentes. S. R. Q., 3381.

4309. Toute paroisse à la desserte de laquelle un curé a été

pri'-posé durant dix ans avant le 18 mai 1861, date de la passa-

liun (le l'acte 24 Victoria, chapitre 28, et dans laquelle, comme

p:i misse, des registres ont été tenus durant la même période

pour l'enregistrement des mariages, baptêmes et sépultures,

. niitinue d'être et est déclarée avoir été une paroisse, dans ses

limites reconnues, nonobstant l'ab.sence de preuve d'érection

',1 Monique ou civile de cette paroisse. S. R. Q., 3382.
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I 3 _ j)e Véreciwn des paroiasen dana le but de faciliter la con-

fection des cadastres

4310. l'ii tliapranime et u;ie description technique — dres-

sés par un arpenteur juré — des limites, bornes et démarca-

tions de la paroisse pour hujuelle on demande l'érection, doivent

être contenus dans le rapport des commissaires, requis par

l'article 4303 et aucpiel se réfère l'article 4308, ou accompagner

tel rapport.
^

.

Cette description a besoin d'être approuvée par le ministre

des terres et forêts, avant l'émission d'une proclamation en

vertu du dit article. S. R. Q., 3383 ; 5 Ed. VII, c. 12. s. 22.

4311. Si la paroisse, dont l'érection est de.nandée, est située

«lans une localité pour lac,uelle des plans officiels et des livres

,1c renvoi ont été déposés, ces diagrammes et cette description

Uclini.iue sont basés sur le plan officiel et doivent s'y référer

pour le numérotage, les lettres et la délinéation. S. R. Q..

3384.

4312. Lors(|ne, pour la confection du plan cadastral de

ciueU|ue locafifé. le ministre de la colonisation, des mines et des

pêcheries croit nécessaire de se procurer une de.scnotion suffi-

sante des limites de (,uel(,u'une des paroisses mer- nnée.s en

l'article 4309. il peut en conférer et s'entendre avec les autorités

ecdésiasticiues compétentes, de manière (|ue les limites de la

paroisse soient convenablement définies par un décret cano-

nique. S. R. Q.. 33H5 ; ô. Ed. VII, c. 12, s. 22.

4313. Chaiiue fois ciue le décret canonique a été émis, le

lieutenant gi>uverneur peut, sur la recommandation du ministre

des terres et forêts émettre une proc'anvition définissant les

limites de la paroisse, en conformité du décret, et cette procla-

mation est censée ériger légalement et confirmer T-our toutes

fins civiles, la paroisse dans ces limites. S. R. Q ^ ^ ; > Ed.

VII, c. 12, s. 22.
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;;
4 _ Dispo.sitionn spéciales relatives à l'érection des paroisses

nationales, dans la province

4314. Chaque fois que. dans une paroisse, ou dans de-ix

„u i)liisieurs paroisses catholiques romaines voisines, il y a une

,„i,„.rité catholi<|ue parlant une langue différente de celle de la

„ii,jorité, cette minorité ou une partie de cette minorité peut

.tr.- érijjée en une paroisse dictincte pour toutes les fins tempo-

r.lhs du culte, et constitue une corporation sous le nom de

• CoiifjréKation des catholiques de

parlant la langue "• ^- ^ Q- 3387.

4315. l/érection de cette minoril ' »t> i it> de cette nii-

,i,,ril.'- en paroisse séparée se fait en la • nier réglée par le

présent chapitre, sauf que les franc, tei ..... ; sont remplacés

par les chefs de famille appartenant ù ia nationalité de cette

minorité. ï^. R- Q-< 3388.

4316. Le chef de la famille détermine la nationalité à laquelle

appartient une famille et toutes les fois que, dans deux parois.ses

,1. nationalité différente, sur un même territoire, il y a contes-

tai ion afin de savoir à laquelle des deux paroisses une ou plu-

sieurs familles doivent contribuer pour toutes les fins du culte,

It ordinaire catholicpie romain du diocèse dans lequel ces pa-

raisses existent, détermine la paroisse à laquelle ces fanulles

,l..ivent contribuer pour les fins temporelles du culte. S. R. Q ,

:i:isii.

4317. I/évêque catholit|ue romain, dans le diocèse duquel

..s .•ongrégations existent, peut y annexer des paroissiens

.! une paroisse voisine, parlant la même langue, qui demande

a rti-e ainsi annexés. S. R. Q., 3390.

S :.. - Dispositions relatives à l'érection des paroisses dans l'an-

cien territoire de Sotre-Dume de Montréal

4318. Cimque paroisse érigée avant ou après l'entrée en

i-ueur des présents Statuts refondus, pour les fins religieuses

i

r i'inilorilé ecclésiastique, dans les limites des paroisses de

l^Mi.ien territoire de Notre-Dame <le Montréal déjà démem-



•^ttwiniT«»"

136 STATUTS REFONDUS, 1909

hrées et reconnues civilement, est et sera une paroisse catholi-

que à dater de l'insertion, dans la Gazette Officielle de Québec,

d'un avis de l'émission du décret canonique qui l'a érigée ou

l'érigera, et cela, aussi amplement que si telle paroisse eût été

reconnue et ratifiée pour les fins civiles en vertu du présent

chapitre. S. R. Q., 3391.

4319. De même, toutes les fois qu'il s'agira de démembrer

et de subdiviser quelque paroisse, ou d'unir deux ou un plus

grand nombre de paroisses ou i)arties de iiaroisse, ou de chan-

ger et modifier les limites, bornes et démarcations de paroisses

déjà établies et érigées suivant la loi, pour les fins religieuses

dans les limites des paroisses du territoire ci-dessus mentionné,

déjà démembrées et reconnues civilement, ces démembrements,

subdivisions, unions de paroisses ou df parties de paroisse,

changements et modifications, auront leur effet civil à dater

-i^ leur insertion, dans la Gazette Officielle de Québec, d'un avis

de l'émission du décret canonique qui les ordonne et cela aussi

parfaitement que si le tout eût été fait conformément aux dis-

positions du présent chapitre, sauf les dispositions du décret

canonique qui les concerne. S. R. Q., 3392.

4320. Des assemblées pour l'élection des niarguilliers, pour

la reddition des comptes, et pour toute affaire exigeant la con-

vocation d'une assemblée générale des paroissiens et fabriciens

dans les paroisses démembrées ou formées, avant ou après l'en-

trée en vigueur des présents Statuts refondus, en tout ou en

partie, du territoire de l'ancienne paroisse de Notre-Dame de

Montréal, sont et seront composées des anciens et nouveaux

niarguilliers et des personnes élues en conformité de l'ordon-

nance de l'Ordinaire pour former le corps de la fabrique. Tou-

tefois, dans aucun f-as, les niarguilliers ainsi élus, ou les fabriques

ainsi constituées, ne i>euvent obliger ou lier les paroissiens au

paiement des dettes contractées par ces niarguilliers ou ces

fabriques, sans le consentement préalable des paroissiens, donné

dans une assemblée générale de la paroisse dûment convoquée,

après huit jours d'avis.

Les as.semblées doivent être convo(|uées par avis au prône,

le dimanche précédant celui de la tenue de ru.->.-.eaiblée se trou-

vant à l'heure et au lieu indiquées par l'avis. S. R. Q., 3393.
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4321. Sous le nom de paroisse, pour les fins du présent pa-

ragraphe, sont comprises les paroisses nationales érigées en

vertu du paragraphe quatrième de la présente section ou érigées

,lati> les limites de l'ancienne paroisse de Notre-Dame de Mont-

r.al avant ou après l'entrée en vigueur des présents Statuts

rofoiulus. S. R. Q., 3394.

4322. Rien de ce qui est contenu dans le présent paragraphe

„(. doit avoir l'effet de modifier*en aucune manière les limites

,1e la cité de Montréal et des différentes autres municipalités.

ilaiis lesquelles ces paroisses se trouvent situées. S. R. Q.,

:j:i9:).

Section III

ONSTR.ITION ET DE LA BÉPABATION DE» ÉGLISES, PBE9BYTÈKE8 ET

CIMKTIÈBE»

§ l—Oe Vélection de syndics à cet effet

4323 Lorsqu'il a été rendu, par l'autorité ecclésiastique.

„n mandement ou décret pour le placement, la construction,

le ,Lancement ou le déplacement, ou la réparation d une église

ou (hapelle paroissiale ou succursale, d'une sacristie, d'un pres-

hvtere ..u dun cimetière, ainsi qu'il est dit ci-dessus, la majorité

,i;.. hal.itants francs-tenanciers, intéressés dans cette construc-

ti„u ni! réparation, peut s'adresser, par requête, aux commis-

saires, pour demander la convocation d'une assemblée des ha-

l.il.nts de la paroisse ou de la mission, à l'effet de procéder a

r,.l,.,ti.m de trois syndics ou plus, pour mettre le décret a

exénition.
,

.

Les commissaires peuvent permettre, par ordonnance, la

„ uu.ou de cette assemblée et l'élection demandée. S. R. Q..

:v;'.H\.

•1324 En vertu de cette ordonnance des commissaires, le

„, le prêtre desservant ou faisant les fonctions curiales

(1 III- la paroisse ou la mission, convoque, au son de la cloche,
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et après annonce au prône pendant deux dimanches consécu-

tifs, une assemblée générale des habitants francs-tenanciers de

la paroisse ou de la mission, à laquelle assemblée il préside,

et dans laquelle il est procédé à l'élection des syndics à la ma-

jorité des votes des francs-tenanciers présents, dont les noms

sont pris au fur et à mesure qu'ils se présentent pour voter,

dont et du tout il est dressé un acte en bonne forme. S. R. Q.,

3397 ; 3 Ed. VII, c. 32, s. 1.

§ 2. — Des qualités, devoirs et pouvoirs des syndics

4326. Les syndics, ainsi élus, doivent être des habitants

francs-tenanciers résidant dans la paroisse ou mi.ssion pour

laquelle ils sont élus, et sont tenus d'accepter la charge et d'en

remplir les devoirs, à moins qu'ils n'en soient exemptés par les

commi-ssaires, pour raisons ou excuses suffisantes en loi pour

exempter de la charge de tuteur ;
— lesquelles excuses doivent

néanmoins être proposées dans les huit jours à compter du jour

(le l'élection ;
— mais le nombre de cinq enfants ou plus ne

peut être proposé par aucun syndic comme une excuse suffi-

sante pour exempter de cette charge.

Il est toujours loisible à un syndic de démissionner, pourvu

que ce soit avec le consentement de l'évêque ; et dans ce cas,

le démissionnaire est remplacé, en observant les formalités

portées aux articles 4323 et 4324. S. R. Q., 3398.

4326. Lorsque l'autorité ecclésiastique a rendu un mande-

ment ou décret, pour le placement, la construction, le change-

mont, le déplacement ou la réparation d'une église ou chapelle

pnroi.ssiale ou succursale, d'un presbytère ou d'un cimetière,

en tout temps après que la majorité des habitants francs-

tenanoiers intéressés dans telle construction ou réparation, s'est

adressée, par requête, aux commissaires pour demander la

convocation «l'une assemblée des habitants de la paroisse ou de

la mission, à l'effet de procéder à l'élection de trois syndics ou

plus, iiiix fins d'exécuter le décret ; ou

Lorsque les commissaires ont, par une ordonnance, permis

(.({\e .-«sseniblée et l'élection demandée ; ou

Lorsque l'élection a eu lieu suivant la loi ; ou quelle a été

approuvée par les commissaires ; ou
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Lorsque les syndics ont dressé un acte de cotisation et l'Mnt

fiiil approuver par les commissaires, —
Il est loisible à la dite autorité ecclésiastique, sur demande

.le lit majorité des habitants francs-tenanciers, de révoquer le

<l<'-<ret ; et, dans ce cas, les syndics nommés pour le mettre à

exécution doivent discontinuer lei' • ' 'édures en vertu d'ice-

liii. mais les frais encourus pour • omination, et ceux que

ces syndics ont faits légalement, si.nt -.élevés sur les proprié-

taires de terres possédées par des personnes professant la reli-

j;ioii catlKjlique romaine, en proportion de la valeur de ces;

terres, constatées dans le rôle d'évaluation fait pour les fins

iiiiinicipales. et sont per<,us par les syndics démissionnaires.

S. H. Q., 3399.

4327. .Vvant d'entrer dans l'exécution des devoirs de leur

I liarge, les syndics ou la majorité des syndics ainsi élus, doivent

présenter une requête aux commissaires pour demander la

. iiiitirniation de leur élection, et conclure qu'il leur .soit permi.s

lie cKtiser les propriétaires de terres et autres immeubles situés

<hiii> la |)aroisse ou la mi.ssion pour la(|uelle ils ont été élus, et

.If prélever le montant de la somme pour laquelle chaque per-

M III ne sera cotisée et répartie, pour sa part de contribution,

tant pour effectuer les constructions et réparations dont il sera

i|ii(-ti()ii «|ue pour subvenir aux frais (ju'elles occasionneront

• 1 <(iii seront jugés nécessaires par les c«)mmissaires.

Après avoir fait publier l'acte d'élection dans la dite paroisse

iiii mission et donner aux habitants intéressés un avis, d'au

iimins huit jours, du lieu, du jour et de l'heure où les commis-

-iiiK s prendront en considération l'acte d'élection et la requête

f|< - >yiulies, afin que les o))po.sants, s'il s'en trouve, puissent

'ir( riitciidus, les commissaires peuvent examiner et juger

II - ^illépitions et conclu.sions de la requête, et, s'il y a de l'op-

iiii-iliiin, ils doivent donner nn délai d'au moins huit jours aux
'i| poMiiils pour faire leur preuve, après quoi, ils peuvent ac-

i'M(li r ou rejeter les conclusions de la dite re<iuête en tout ou
iii partie.

i - commissaires peuvent de plus jiermettre aux syndics,

' le jugent à propos, d'omettre de l'acte de cotisation tout

!• ;n ou autre immeuble faisant partie de la paroisse civile,

11::- compris dans les limites canoniques d'une paroisse voi-
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sine dont l'érection civile n'a pas encore eu heu. et, dans ce

cas pour être valable, le dit acte de cotisation doit être approu-

vé 'par le lieutenant-gouverneur en conseil, dans les soixante

jours de la confirmation. S. R. Q-, 3400 ; 3 Ed. VII, c. 32.

8. 2 ; 5 Ed. VII. c. 20, s. l.

4328 Si dans le même temps ou dans tout autre temps, la

majorité des paroissiens présente une requête, demandant la

permission de construire une salle publique ou tout autre édi-

fice, en se conformant au présent chapitre, les commissaires

peuvent, pourvu que ces édifices soient érigés sur le terrain

de la fabrique, et non ailleurs, accorder la demande des requé-

rants. S. R. Q., 3401.

4329 1 Les syndics élus en vertu du présent chapitre, pour

une localité, sont connus et désignés sous le nom de " les syndics

de la paroisse {ou de la mission) de

(ajouter le nom de la localité), et constituent sous ce nom, une

corporation ; une majorité d'entre eux forme un quorum pour

la transaction des affaires.
, • . ,

2 \ leur première assemblée, ils élisent un président, qui

est nommé '*
le président des syndics de la paroisse (ou de la

mission) de x •j „»

Toute signification à faire aux syndics est faite au président.

Toutes procédures des syndics, certifiées par le président,

sont considérées comme authentiques, et ce président, outre

sa voix comme syadic, a aussi Voix prépondérante en cas d égale

division des voix.

3. A la même assemblée ils nomment un secretaire-tresorier

dont les devoirs sont : •• j.

a De tenir un registre des délibérations des syndics, d n

contresigner les procès-verbaux de leurs assemblées, et d en

délivrer des copies certiP^s par lui ; ....
6 De faire toutes le océdures et actes de cotisations ou

répartitions exigées des m, ^dics ou ordonnées par eux, les con-

tresigner, et en délivrer des copies certifiées par lui ;

c De prélever toutes les sommes de deniers dues aux syndics,

à quelque titre et pour quelque cause que ce soit, et de faire

tous les paiements qu'il est autorisé à faire par ces syndics ou

leur président ;

I

Sua
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./. De tenir des livres de comptes des recettes et dépenses,

<l;iii.s la forme prescrite par les syndics ou les commissaires.

Ce secrétaire-trésorier est tenu de prêter serment de bien et

tidrieinent remplii ses devoirs. S. R. Q., 3402 ; 54 V.. c. 30,

s. 1.

4330. Quand, après leur élection, les syndics ont négligé

IM'iidant plus d'une année :

1

.

De faire confirmer leur élection ; ou

2. I>eur élection ayant été confirmée, de préparer une répar-

tition ; ou

:i La répartition étant faite de la faire homologuer, —
Diins chacun de ces cas, une majorité des habitants de la

loriilité intéressée, ayant droit de voter à l'élection des syndics,

(Kilt, par requête libellée, demander aux commissaires, pour

If diocèse dans lequel la localité est située, la destitution des

«yiujics. S. R. Q., 3403.

4331. Si, lors de la présentation de la requête, et après avoir

iiittiidu les intéressés présents, les commissaires trouvent les

all('<;iitions de la requête suffisamment prouvées, ils peuvent

dt-tituer les syndics, et ordonner qu'une nouvelle élection se

1,1 ^M- i)our les remplacer et en fixer le jour, — cette élection se

fait cil la manière déjà déterminée pour l'élection des syndics.

i.ii rf((ucte est produite au bureau des commissaires au moins

i|uiii/.«' jours avant celui fixé pour sa présentation.

l lie copie de cette requête, certifiée par le secrétaire des

KUMinissaires, avec avis du lieu, du jour et de l'heure de sa pré-

viiliition par le même offic er, est signifiée aux syndics au

iiiiiiii-. <|uinze jours avant sa présentation. S. R. Q., 3404.

4332. Les commi-ssiiires peuvent ordonner qu'une certaine

-"iiiine d'argent soit déposée avant la production ou la présen-

tation de la requête, entre les mains de leur .secrétaire j>"ur la

garantie des frais. S. R. Q., 3405.

4333. Une destitution de syndics, faite en vertu des dispo-

-j! ;,.,;- précédentes, n'affecte aucun droit ni aucune ob igat on

n-^iiltant de leur élection ;
— les nouveaux syndics continuent

le- procédures d'après les derniers errements. S. R. Q., 3406.
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4334. 1. Dan» le cas de mort, maladie grave, fureur ou

démence, transfert de domicile hors de la paroisse ou mission,

insolvabilité, excuse légale ou incapacité de quelqu'un des

syndics, il est du devoir de ceux qui restent en office, ou de l'un

d'entre eux, de requérir le curé ou le missionnaire desservant

la paroisse ou la mission, de convoquer une assemblée des ha-

bitants de la paroisse ou de la mission à l'effet de procéder à

l'élection d'un ou de plusieurs syndics, à la place de celui ou de

ceux dont le siège est devenu vacant. S. R. Q., 3407, § 1.

2. Sur la réquisition des syndics qui restent en office, ou de

l'un d'entre eux, il est du devoir du curé ou du missionnaire

desservant la paroisse ou la mission, de convoquer l'assemblée

et de procéder à l'élection demandée ; laquelle assemblée est

convoquée, présidée et tenue, et l'élection faite, en la manière

prescrite pour l'élection des premiers syndics qui restent en

office. S. R. Q., 3407, § 2.

3. Si les syndics, le curé ou le missionnaire refusent ou né-

gligent de procéder à l'élection de ce ou ces syndics, sur la re-

quête de la majorité des habitants francs-tenanciers, les habi-

tant.* de la paroisse ou de la mission peuvent s'adresser aux

commissaires pour les faire nommer ; mais le ou les syndics

ainsi nommés doivent avoir la qualité exigée par l'article 4325.

S. R. Q.. 3407. § 3.
. , j

4. Si, à cette assemblée l'élection a lieu, le président doit

proclamer élu celui qui a réuni la majorité des voix, et il en est

dressé acte sur le registre de la fabrique, signé par le président

et par le secrétaire, ou par deux témoins. S. R. Q., 3407, § 4.

5. Chaciue fois qu'une vacance se produit parmi les syndics

nommés en vertu des dispositions du présent chapitre ou cons-

titués par une loi spéciale de la Législature, avec pouvoir de

placer, construire, changer, déplacer ou réparer une église pa-

roissiale ou succursale, une sacristie, un presbytère ou un autre

édifice destiné à des fins religieuses, et ayant également pour

les dites fins le droit d'emprunter de l'argent, et quand cette

vacance reste sans être remplie pendant trente jours, alors, sur

demande de tout franc-tenancier de la paroisse dans laquelle

se trouvent ces édifices ou dans laquelle ces travaux sont exé-

cutés, »)u sur demande de tout créancier de la corporîition des

syndics, le lieutenant-gouverneur en conseil, sur preuve, p;ir

a'ffidavit ou autrement, de l'existence de cette vacance et de su
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«Itirtf pendant la dite période de trente jours, peut nommer

lii iM-r^onne qu'il juge à propos pour remplir la vacance.

Tous les droits, pouvoirs et privilèges appartenant à ou pou-

vant être exercés par le syndic nommé en vertu des disposi-

fions du présent chapitre, ou en vertu de toute loi spéciale.

ippurtieniâent à, et peuvent être exercés par le syndic nommé

en vert» des dispositions du présent paragraphe aussitôt après

sa nomination ; et ce syndic ainsi nommé n'est pas soumis à

l'ai)|)robation ni au contrôle des commissaires, mais il est as-

Irt'int aux mêmes obligations et est tenu de remplir les mêmes

devoirs que le syndic aux lieu et place duquel il a été nommé.

Dans le cas de démission, de mort ou d'incapacité d'agir

pour tinite autr<* cause, de tous les dits syndics, la corporation

n'est pas dissoute, mais tous les droits, pouvoirs et privilèges

appartenant à ou pouvant être exercés par ces syndics appar-

fitniient à, et peuvent être exercés par les commis-saires

(lu diocèse où se trouvent les dits édifices ou par les commis-

saires du diocèse dans lequel les travaux sont exécutés, ou, s'il

n'existe i>as de commissaires, par l'archevêque ou l'évêque de

le diocèse, et ce jusqu'à ce que d'autres personnes aient été

lénaletnent nommées syndics aux lieu et place des syndics

démissionnaires, disparus ou incapables d'agir.

I,f lieutenant-gouverneur en conseil peut, s'il le juge à propos,

-aiiiiider toute nomination de syndics faite par lui et remplacer

ces syndics par d'autres, à son gré. S. R. Q., 3407, § 4 ; 3

Kd. VII, c. 33,8.1.

4336. 1. Aussitôt que les commissaires ont rendu une ordon-

na lue approuvant l'élection des syndics et les autorisant à faire

ine totisation et à la prélever, ces derniers procèdent à dresser

un acte de cotisation, — lequel doit comprendre un devis des

rivaux à faire, une estimation détaillée des dépenses prévues

cl imprévues qu'ils jugent nécessaires pour les constructions ou

réparations en question ;
— aussi un tableau exact des terres

el aitro immeubles situés dans la paroisse ou la mission tels

<)uc «iéterininés par les commissaires conformément au dernier

alinéa de l'article 4327, (excepté ceux des fabriques, des églises,

<! les bâtiments occupés comme établissements d'éducation,

aiuM (pie le terrain sur lequel ils sont érigés ou qui est attaché

a es établissements ou en forme partie, lesquels ne sont pas

sti;. is à la contribution), contenant, le dit tableau : — l'étendue

prwJwy'SMi 'iimJMf .' ^.^
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et la valeur de chaque immeuble, les noms des* pronriétain-s

réels ou putatifs, et la somme de deniers proi»ortionnelle aver

la quantité de matériaux, s'il y a lieu, - à la«juclle ils «>nt cotist-,

imposé et taxé chaque propriété pour les dépenses nécp-sain>»

aux constructions et réparations ci-dessus, S. R. Q., 34«»H.

§ 1 ; 5 Ed. VII. c. 20. s. 2

2. Après avoir été fait et parfait par les syndics, ou la m»

jorité d'entre eux, l'acte de cotisation demeure déposé, i)en*lant

l.T jours consécutifs, dans le presbytère de la paroisse, ou, s'il

n'y a point de presbytère, chez quelque notaire, ou notable du

lieu, afin que les intéressés en puissent prendre connu issanc*

depuis huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir, pen

dant le temps fixé. S. R. Q., 3408, § 2.

3. I^s syndics font donner, par écrit, un avis public. In pu-

bliquement et tenu aflSché à la porte de l'église or chapelle

de la paroisse, ou au lieu le plus public, à défaut d^jïlise ou

de chapelle paroissiale, et à la porte de l'église do la paroisse,

d'où les habitants de la paroisse ou mission en ciuestion sont

desservis, pendant trois dimanches consécutifs, à l'issue du

service divin du matin.

L'avis doit énoncer le lieu du dépôt de l'acte de cotisation,

ainsi que le jour, le lieu et l'heure où ils en pi rsuivront l'ho-

mologation devant les commissaires, de même qu le tout a été

réglé et ordonné dai's '"ordonnance des commissaires. S. R. Q.,

3408. § 3.

4. Au jour fixé pour prendre en considération l'acte de coti-

sation, les syndics, ou la majorité d'<'ntre eux, présentent !e

dit acte devant les commissaires pour on demander l'homologa-

tion, et l'accompagnent de preuve écrite et suffisante du

dépôt qui on a été fait, ainsi que d'un certificat suffisant de la

publication de l'avis ci-dessus mentionné ; les commissains

entendent, jugent et décident entre les syndics et les intéressés,

en rejetant, modifiant ou confirmant l'acte de cotisation, en

tout ou en partie, ainsi qu'ils le trouvent juste et raisonnable.

S. R. Q., 3408. § 4.

5. Nul n'est admis à s'opposer à l'homologation ou à la con-

firmation, soit de l'acte d'élection des syndics, soit de l'acte «le

cotisation qu'ils ont fait ; ni ne peut être compté parmi ' <

signataires de la requête présentée aux commissaires avant

d'élire des syndics, ni n'est habile à voter pour l'élection des
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-Mulic^i. à moins d'avoir atteint I'. c «le vingt-un «ns acconi-

fiii». v\ «le poHdéder «livistMnt-nt. à tii e de propriétaire, et depuis

,111 m«>in>. six mois, une terre xu a»Ftrf immeuble, situé dan» la

piiroi's»' i-n (|uesti«»n «>t d'y denieun r. S. R. Q.. 3408, § 5.

t». ( (>|H>n<ltint rien «le eontenu «l.dis le présent nrtii'le n'eni-

|i<"'<ln' les ««ihéritiers majeurs «le faire telle <>pp«'sili«»u, de v«>ter

;i l"iie«'tion «ks syndifs «m de signer (|uel«|u'une des requêtes

I t.iiime il est dit plus haut. S. R. Q.. 3408. § ».

4336. I . Tous les cinq ans. jus<|u'h «-e «pie le dernier verse-

iiu-nt «le la coti.satio!i soit payé, l'atte «le cotisation doit étn-

rf\is(' par les syndics, et l'acte ainsi revisé est homologué |)ar

'(» conimissaires. «pii doivent observer p«)ur le t«>ut. les forma-

nte prescrites par l'article 433.5.

J. l/acte revisé est déposé à la date «-«(rrespondant à <^lle

clf lavis donné en vertu du paragraphe 3 de l'article 433.'), «)u

le premier jour juridique suivant, quand telle date tombe un

jour «le f«'te légale ; et la revision est faite dans les quinze

jour.» précédents le dépôt.

;{. lies amendements sont faits sur un acte séparé et fait

<laiis '
. .!icnie forme que l'acte principal.

' Chaque amer 'ement. avec l'année «m il est fait, est noté

' :ie ».<>: -e l'acte principal destinée à cette fin en

1 ...M! 'tniatujle affecté par cet amendement.

. (.i - : idics fwuvent cependant f.ir*' un nouvel acte de

'• ilh.ii i u lieu de la revision, en *»!) ervant les formalités

|... M r - j,ar l'article 43.3.5. S, U. (^.. ;i408a ; 8 Ed. VII. c. .57.

V 1.

4337. Chaque foi.s qur les syndics élus pour surveiller la

"iistructio ou la répar'tiwn d'uno église «m chapelle parois-

-i;ilf ou >!;iursale, d'un presbytère ou d'un cimetière, croient

i|U il «st n'.<essaire de faire des changoments ou modifications

'1.1 ii> les dimensions ou dans la nature des travaux à faire, ils

peuvent présenter à l'évéque catholique romain du diocèse.

ou. en cas de 1 s sence de l'évéque, ou de vacance du siège

t |ii>e()pa|, à rudiaiii' »rateur du diocèse, une requête deman-

l.uil tes niodificatii s au décret canonique autorisant les tra-

• Mi\ i|ui sont jugés nécessaires, et, dans le cas ou le décret

.iM(ini<pje est modifié, les syndics doivent demander aux com-
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inissaires rautorisation de le mettre à effet, et si les change-

ments autorisés ne jK^uvent se faire sans une cotisation sur les

paroissiens, il est i)rorédé suivant les dispositions en vigueur

à cet égard. S. R. Q.. 3409.

4338. Rien de contenu dans le présent chapitre n*a l'effet

d'assujétir aucune catégorie d'une dénominatioi. protestante

cjuelconciue, ou aucune i)ersonne, autre que les personnes pro-

fessant la religion catholicjue romaine, à être cotisée, taxée ou

imposée de cpielciue manière que ce soit pour les fins du présent

chapitre, ni n'affecte, en aucune manière, l'érection, la divi-

sion, le démembrement, l'union ou le changement des limites

d'aucune i)aroisse déjà formée ou qui sera en communion

avec l'Église d'Angleterre. S. R. Q., 3410.

4339. Lorscpie l'acte de cotisation a été homologué par les

commissaires, les syndics peuvent exiger des contribuables le

paiement des cotisatiims ou contributions, et en poursuivre

le recouvrement. S. R. Q.. 3411.

4340. Lorscpie les syndics ne i)euvent faire eux-mêmes la

perception des deniers, "et cju'ils jugent convenable d'employer

un commis ou un agent à cet fin, il ne leur est pas loisible de

payer, jmur cet objet, une somme excédant deux pour cent sur

le montant perc,u par ce commis ou cet agent, et ils ne peuvent,

dans leur c ompîe. porter d autres dépenses de perception ni

demander aucune indemnité pour leurs troubles, pas et de-

marches, cpie pour voyages indispensables pour comparaître

devant les commissaires ou les tribunaux; et, pour les procé-

dures devant les commissaires, il ne peut être accordé de frais

de voyage cpie pour un «eul syndic- qui peut, par procuration,

être chargé d'agir jiour les autres syndics ou pour la majorité

d'entre eux. S. R. Q.. 3412.

4341. 1. Les poursuites en rec-c»uvrenient de .sommes cl'ar-

gent c|ui peuvent être prélevées en vertu du présent chapitre,

pour les fins y mentionnées, sont intentées, soit devant la cour

de circuit, sans ajjpel des jugements définitifs ou interlocutoires

rendus dans ces poursuites, soit devant une cour de commis-

saires la plus voisine de la résidence ou du domicile de la per-
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^oiiiie imursuivie. soit devant un ou plusieurs juges de paix de

1;, localité ou la «ontrihution est sujette à être prélevée, ou. à

<|(faut de tel ou tels juges de paix y résidant, alors devant les

jiiHes (le paix les plus rapprochés de cettt l-alité ,
— et toutes

(es poursuites sont maintenues, sur la seule production de cer-

tiH(i»ts dûment authentiqués des pièces et ilocuments dont,

>aiis la présente exemption, la production serait né<essaire

|Minr maintenir ces poursuites.

2. 1-e secrétaire-trésorier des syndics doit préparer, dans le

(«Mirant du mois de novembre de chaque année, un état indi-

(|uaiit dans autant de colonnes distinctes :

a. Les noms, état et résidence des personnes endettées envers

les syndics pour cotisations, tel qu'indiqués à l'acte de cotisa-

tions, s'ils y sont entrés ;

/(. Le nuintant des arrérages de cotisations alors dues par

, liacune de ces personnes ou par des personnes inconnues ;

(. Le montant des frais de iierception dû par chacune de ces

personnes ;

il. La désignation de tous les biens-fonds assujétis au paie-

nieiil des cotisations mentionnées dans cet état ;

( . Le montant des cotisations et frais affectant ces biens-

t'oiids ;

I. Tous autres renseignements requis par les syndics.

.?. ("et état doit être .soumis aux syndics et approuvé par eux.

S. K. Q.. ;{413 ; n4 V.. c. 30. s. 2.

4342. .Vucune .somme d'argent, prélevée en vertu d'un acte

-le ( olisation autorisé par les commissaires, ne peut être exigée

m moins de douze paiements égaux, et les commissaires, dans

leur jugement d'homologation de cet acte de cotisation, <loi-

\. lit déterminer et fixer les termes «>u l'époque des divers paie-

Hieuls. pourvu que ces termes ne s'étendent pas à moins de

ir<ii> ni à plus de huit ans.

Néanmoins, à la demande spéciale des .syndics les ternie

jinivent être étendus jusqu'à cinquante ans. S. R. Q.. 3414 ;

:i V.. e. 42. s. 1 ; 61 V.. c. 2(). s. 1.

4343 1. Dans les mis.sit»ns où il reste encore, à répo<|ue de

l;i (oiifecli(»n t!'un acte de cotisition, des terres de la couronne

îinii coiieédées. il est loisible aux syndics, lorsque, au moins

I rois mois avant l'échéance d'un de ces versements, de nouveîles
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lerres auront été concédées par la couronne, soit par lettres

patentes, billets de location, permis d'occupation, ou autre-

ment, de faire un acte de cotisation supplémentaire contenant

un tableau des dites terres nouvellement concédées, et d'ins-

crire au dit acte de cotisation supplémentaire, au débit des dites

terres nouvellement concédées, suivant leur évaluation res-

pective, un montant égal à celui inscrit au débit des dites terres

respectives décrites dans l'acte général de cotisation, et alors,

sans autres formalités que le dépôt de l'acte de cotisation sup-

plémentaire et de la no>ivelle répartition au presbytère de la

mission, au moins un mois avant la date fixée pour l'échéance

du dit versement, et sans qu'il soit nécessaire de requérir l'ho-

mologation du dit acte de cotisation supplémentaire et de la dite

nouvelle répartition, les versements de la dite cotisation doi-

vent se payer conformément à la dite nouvelle répartition,

jus(|u'à ce que, par suite de la concession de nouvelles terres

il ait été fait un nouvel acte de cotisation supplémentaire et une

nouvelle répartition, huiuellc nouvelle cotisation est autorisée

et peut se faire de la même manière, tant qu'un ou plusieurs

versements resteront dus en vertu de l'acte général de cotisa-

tion.

2. Avis au prône de la grand'messe delà mission est immédia-

tement donné du dépôt du dit acte de cotisation et de la dite

nouvelle répartition, le dimanche qui suit tel dépôt, et un cer-

tificat de tel avis est inscrit, par le desservant de la mission

au pied du dit acte de cotisation et de la dite nouvelle réparti

fi.m. S. R. Q., 3414a : (10 V., c. 39, s. 1.

4344. Si le montant de la cotisation prélevée ne suffit pas

pour payer les dépenses nécessaires de construction et de ré-

parations, les syndics ou la majorité d'entre eux, rendent, par

devant les commissairej*. un compte fidèle, par chapitres de

recettes, dépenses et reprises, des ouvrages à faire et des dé-

penses probables à eiu-ourir, si les ouvrages ne sont i)as finis,

le«|uel compte un ou plusieurs d'entre eux doivent attester

sous serment au meilleur de leur connaissance et croyance

devant un juge de paix.

Les syndics doivent présenter, en même temps, une requête

aux comtnissaires, alléguant ce compte et le besoin d'argent

pour terminer les ouvrages ou pour les payer, s'ils sont finis.
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vt (IfHiandant perimss*««i de faire une cotisation suppléwen-

tiiire , leur compte accoaipagné des pièces Justificatives et

la rt-quête sont préalablement déposé> et rendus publics, au

lieu, jwndant le temps et en la manière prescrite par l'article

4;5:!.'), à 1 "égard des actes de cotisations, et en suivant les

int-mc» formalité?.. S. R. Q., 341").

4345. Au jour fixé pour prendre le compte et la requête en

, oiisidération. les syndir* ou la niajt>rité d'entre eux, les pré-

sentent. ave<' les pièce» justificatives, aux c-ommissaircs, pour

deriiaiider l'homologation du compte et l'octwi des cobcIu-

>i..iis .le la requête, et doivent les a<coni|»«gner d'un certificat

suffisant du dépôt et de la publication.

Les commissaires entendent, jugent et décident e«tre les

syndics et les intéressés, en rejetant, modifiant ou ccinfirmant

le (•«)n)i)te, en tout ou en partie, ou en rejetant, modifiant ou

a(<(>rdant, en tout ou en partie, les conclusions de la requête.

ainsi ((u'ils le trouvent juste et rai.sonnable. S. R. Q., 3416.

4346. Aussitôt que les commissaires ont rendu une ordon-

nance, autorisant les syndics à faire une cotisation supplé-

mentaire, il est procédé, par les syndics et par les commis-

saires, en la manière et suivant les formalités prescrites pour

la première cotisation, tant pour faire et dresser, déposer,

publier et annoncer, rejeter, mod.ifier ou confirmer, que pour

prélever cette cotisation supplémentaire, et avec les mêmes

l)onvoirs. autorité et juridiction. S. R. Q., 3417.

4347. Les syndics doivent ajouter au montant total des

(kpeiises à couvrir par la première cotisation, ainsi que par

Il (..tisation supplémentaire, s'il y en a une, quinze pour cent

« Il outre pour couvrir les déficits, lesqiK'ls quinze pour cent

sont répartis, prélevés et payés comme le montant total de

loutcs les dites dépenses. S. R. Q., 3418.

4348. Chaque fois qu'une somme moindre que celle qui est

ii.iyablc. en vertu d'une telle cotisation, pour la construction

iliiiic église, ou pour quelque autre fin du présent chapitre,

-I junée suffisante pour la construction de cette église, ou

l'our autre fin, les svndics n'exigent aucun versement dû après
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Il' ptiieiiu-iit (!«• (•'ttt' soiniiu', à moins <|iriine fraction du ver-

sement (Ift no soit re(|iiise pour achever la construction <le

l'église, ou i)onr antre fin, au(|uel cas les symlics ])euvent exiger

la rentrée de la totalité du verseme. t lont une fraction peut

être ainsi reipiise ; la halance du \ersenient ainsi exigée, dé-

duction faite de cette fraction ou partie, est j)a.vée ou employée

tel <|ue prescrit par le j)résent chapitre. S. R. Q., ;{41!>.

4349. Le montant lie toute cotisation imposée sur un ini-

meuhle pour défrayer les dépenses de construction ou de ré-

paration d'une éfjlise, ou «l'une sa<Tistie, d'un presbytère ou

<l'un cimetière, <"onstituela première obligation sur l'immeuble,

et la première dette privilégiée «pii engage et grève l'immeuble

en (juestion. sans ((u'il y ait néces.sité d'enregistrer l'acte de

cotisation ou le jugement de confirmation en t<tut ou en partie,

dans un bureau d'enregistrement. S. R. Q., 3420.

4360. !,a cotisation ci-dessus mentionnée est considérée

comme imposée pour les fins de l'article 4849, du jour du dép«*)t

de l'acte de cotisation fait par les .syndics, suivant l'article

433Ô. S. R. Q., 3421.

4361. .\près autorisation de la majorité des francs-tenan-

ciers présents à une assemblée dûment convo(|uée à cette

fin, les syndics peuvent emprunter, pour les fins de l'acte de

cotisation, un montant n'excédant pas la .somme capitale ou

la balance d'icelle à prélever par l'acte de cotisation.

Cet emprunt j)eut ttre rembour.sé par annuités comprenant

l'intérêt et l'amorti.ssement fixés aux mêmes taux que ceux

impo.sés par l'acte de eotisatiim.

Le montant de chaque annuité ne doit pas dépasser le mon-

tant on «-apital, intérêts et amortissement à prélever chaque

année en vertu de l'acte de cotisation. S. R. Q., 3421a ; 9 'id.

VIL c. .-lO, s. ).

4362. Pour garantir le remboursement d"! la somme em-

pruntée et de l'intérêt, les syndics peuvent consentir au prêteur,

une obligation, avec ou .sans transport, de la somme à prélever

par l'acie de coti.sation, et, en vertu de ce transport, le porteur



KMPRIXTH PAK DEBKXTLRES 151

;, tous Ifs droits, privilèges, liypothèciues et aetions «otiférés

pMi- lu loi aux syiulics et sans enregistrement.

1
< transport doit être sinnifié conformément à l'article

i:,7l<. dn ("ode eivU. S. R. Q.. 34211) ; 9 Ed. Vil. e. 50, s. 1.

4353. l'oiir les fins de Tarte de cotisation, les syndics peu

v.iil aussi emprunter en émettant des obligations, débentures

,.u autres valeurs payables avec ou sans annuités, et avec intérêt

;i un tatix n'excédant pas le taux imposé par l'acte de cotisa-

lii.n pour le montant mentionné à l'article 4351, et les vendre

il lils prix qui sont jugés.convenables, mais aucune de ces obli-

:::itions. débentures ou autres valeurs ne doit être pour une

M.ninio inférieure à cinquante piastres.

l'our K'«rantir le paiement de ces obligations, débentures ou

autres valeurs, les syndics peuvent transporter, avant ou après

Iruiission d'icelles, à un ou à des fidéi-comniissaires, toute ou

t. Ht- partie de la somme à prélever par l'acte de cotisation

cl. vn vertu de ce transport, ce ou ces fidéicommissaires ont

t. MIS les droits, privilèges, hypothèques et actions conférés aux

^\ II. lies i)ar la loi. et, dans le cas où les obligations, débentures

.iii valeurs sont payables sans annuité, il doit être pourvu à la

rn'alion d'un fonds d'amortissement. S. R. Q., 3421c ; 9 Ed.

\ 11. c. ÔO. s. 1.

4354. .\dvenant le non-paiement des sommes dues, en

(apitiil. intérêt et amortissement sur les sommes prêtées, à

Inirs échéances respective.s, les dispositions contenues dans

le litre i)remier du livre troisième du Code municipal concer-

nant l'exécution des jugements rendus contre les corporations

municipales, .s'appliquent, mutatin mutandi», et la répartition

laite par le shérif jouit du même privilège que l'acte de eotisa-

tinn sur les immeubles imposés. S. R. Q., 3421d ; 9 Ed. Vil,

c. .")0, s. 1.

4355. 1. Les .syndics rendent, une fois l'an, un compte exact

.1 liiltle de l'emploi des deniers qui leur sont confiés, des ma-

ii naiix entre leurs mains, des sommes qui leur sont dues, et de

I. ut .<> (juils ont fait à l'égard de ces sommes et de ces maté-

ianx.
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2. Ce compte est ainsi rendu, le premier dimanche du mois

de décembre de chaque année, à une assemblée des habitants

francs-tenanciers, tenue dans la sacristie de la paroisse ou de

la mission, uu dans l'église s'il n'y a pas de sacristie, ou sur

la place publique, s'il n'y a pas d'église ni de sacristie, à l'issue

de la grand'niesse de ce dimanche, après avis donné au prône

de l'église ou de la chai)elle de la paroisse ou de la mission,

par le curé ou toute autre personne chargée de la desserte de

i-ette paroisse ou mission, les deux dimanches précédents, ou

à l'heure fixée dans l'avis, en un Heu public de telle paroisse

ou mission, s'il n'y a pas d'église ni de chapelle.

3. Chaque fois <)ue, pour cause d'accident inévitable, ou pour

tout autre motif, cette assemblée n'a pas lieu le dit premier

dimanche du mois de décembre, elle peut être tenue le deuxième
ou !e troisième dimanche du même mois. S. R. Q., 3422.

4366. Si les syndics manquent ou négligct de rendre les

comptes en la manière et à l'époque fixées ci-dessus, les francs-

tenanciers de la paroisse ou de la mission peuvent s'a.s-sembler

«lans la sacristie, dans l'église ou sur la place publique, comme
ci-dessus dit pour la reddition de comptes, — après huit jours

au moins d'avis du temps et du lieu de l'assemblée donné, sur

réquisition à cet effet de trois francs-tenanciers, au prône par

le curé ou par le prêtre chargé de la desserte de la paroisse ou
de la mission, ou. s'il n'y a ni église ni chapelle, alors dans un
lieu public, — aux fins d'élire, entre eux, trois agents pour
demander compte aux syndics, et les jjoursuivre en reddition

de comptes devant tout tribunal de juridiction compétente,

dans le cas où ils seraient autorisés à ce faire à une assemblée

tenue tel que ci-après prescrit. S. R. Q., 3423.

4367. 1. Les agents ainsi nommés, doivent exiger des

.syndics le compte qui n'a pas été rendu ; et si, après l'avoir

ainsi demandé, il n'est pas rendu à leur satisfaction .sous trente

jours, les agents font un rapport en conséquence, à une assem-

blée des francs-tenanciers, (jui est pareillement convoquée et

tenue comme susdit par un avis sous leurs seings, lequel est

publié et affiché à la porte de l'église, ou autre place publique

de la paroisse ou mission, au moins huit jours avant cette as-

semblée.
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2. Si, sur le rapport des agents, la majorité des personnes

présentes décide qu'ils doivent poursuivre les syndics pour

It'iir faire rendre compte, les agents doivent, sous leurs noms

<l"(>ffice. et sans qu'il soit nécessaire de les nommer personnel-

leiiieiit, poursuivre les syndics pour leur faire rendre compte :

et les frais de cette action sont avancés sur les fonds de la

fiil>ri<|ue. de la paroisse ou de la mission.

;i. Si les agents sont déboutés de leur demande, avec ou

siiris dépens, les syndics paient les dépens à même les deniers

outre leurs mains, et s'ils n'ont pas de deniers, ils doivent

prélever ces dépens par une cotisation sur la paroisse ou la

iiiission, laquelle cotisation est faite, annoncée, déposée, pré-

sentée et homologuée comme les autres cotisations que les

syii(li<s sont déjà autorisés à faire, mais cette cotisation est

rccKUvrable en un seul paiement.

\. Nulle telle action ne doit être discontinuée ou périmée par

le décès de quelqu'un des agents ou sa sortie d'office ; mais elle

est continuée par l'autre ou par les autres agents, soit qu'un

nouvel agent ait ou n'ait pas été nommé, ou une assemblée

l'sl convoquée, et un nouvel agent est élu en la manière susdite,

mais l'action n'est pas pour cela uiscontinuée ou périmée, et

il est procédé comme si aucun changement n'avait eu lieu

dans la personne des agents ; tout tribunal devant lequel est

jtortée une telle action peut, s'il le juge équitable, condamner

les >\ndics, personnellement ou en leur qualité de syndics, à

])ayei les dépens. S. R. Q., 3424.

4368. Les noms des agents ainsi choisis sont inscrits sur

!• registre de la paroisse ou de la mission ; et un extrait de ce

noUtre dûment certifié par le curé ou le desservant, ou le

jiriinier inarguillier en exercice de l'œuvre et fabrique de la

l)iirc>isse ou de la mission, fait preuve prima facie, devant tous

It- triUmiaux, de l'élection de ces agents, et de leur droit de

pMiirMiivre pour faire rendre compte. S. R. Q., 3425.

4359. Les nom et raison sous lesquels les agents intentent

lac lion, sont " les agents de la paioisse (ou minsion) de {nom-

!" r lu paroisse ou la mission) ". S. R. Q., 342tj.
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4360. Dans l'année (|iii suit la fin «les travaux i\e construc-

tion ou (le réparation, et le paiement «le tes travaux, les syndics,

sans préjudice des comptes anni.els «ju'ils doivent rendre, en

vertu des articles ci-dessus, sont ohlinés de rendre à la pa-

roisse ou à la mission, à une assemblée de ses habitants, con-

voquée par le curé, desservant ou missionnaire, et tenue au lieu

ordinaire et en la ma ;ière acc»>utumée, un compte fidèle par

chapitres de recettes, dépenses et reprises, de la régie des affaires

pour lesquelles ils ont été élus, — lequel compte doit être

soutenu «le pièces justificatives, et attesté sous serment par un

ou plusieurs des syndics, au meilleur de leur connaissance et

croyance, devant un juge de paix, qui peut administrer ce

serment, et livrer aux curé et marguilliers de l'œuvre et fa-

brique de la paroisse, ou aux curé desservant ou missionnaire

et niarguilliers. ou syndics gérant les affaires temporelles de

l'église de la mission, suivant le cas, tout ce qu'ils ont de de-

niers, matériaux ou effets entre leurs mains, avec les actes de

cotisations, jugements, décrets, livres de comptes, actes, do-

cuments et papiers, touchant les constructions ou réparations

«lu'ils ont conduites, et les affaires qu'ils ont gérées. S. R. Q.,

3427.

i

4361. Les curé et marguilliers, ou le curé desservant ou mis-

sionnaire, et les marguilliers ou syndics gérant les affaires tem-

porelles de l'église ou de la mission, suivant le cas, peuvent

contraindre en justice les syndics élus pour la construction ou la

réparation de l'église, de la sacritie, du i)resbytère ou du cime-

tière, à rendre un tel eotnptr- s'il ne l'a pas été volontairement,

débattre tout compte rendu et forcer les syndics à en payer le

reliquat, en l'un et l'autre cas ;
— ils peuvent pareillemeni

recevoir ce qui reste dû de la cotisation, et poursuivre en justice

le recouvrement de tout ce qui n'en a pas été payé ;
— ce

qu'ils reçoivent ainsi, soit des syndics, soit des personnes en-

dettées pour cotisation, est mis avec les fonds de la fabrique

ou mission, et employé comme les autres deniers de la fabrique

ou de la mission. S. R. Q., 3428.

4362. A partir de cette reddition df comptes par les syndics,

les curé et marguilliers de l'œuvre et fabrique de la paroisse,

ou le curé desservant ou missionnaire et les marguilliers ou
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|l^ >Miili(s nériinl le» nffjiires tpnijMtreHes de l'église im «le la

iiiisridii. suivant le cas, tmt les inèines droits et le même re<'<mrs

(|ii'iivnieiit les syndiis. lorsqu'ils étaient en charfîe, contre les

rdiislnicteurs ou entrepreneurs des ouvrages ainsi que contre

l.Mirs cautions. S. R. Q., 3429.

4363. Lorsque lu construction d'une égli.se. dans une pa-

riiissc ou une mission, a été commencée par souscription volon-

tiiirc. ou que, ayant été construite par sou.scription volontaire,

il reste (|uel(|ue tmvrage à faire dans l'église, l'achèvement de

It-filisc ou «les travaux néee.ssaires pour cet achèvement, peut

((iiilinuer et se poursuivre de la manière prescrite par le pré-

sent <lia|)ifre, pour la c«>nstruction des églises, cwmme si la

(()iislru«tion de l'église eût été originairement commencée sous

IViiipire «le tel chapitre. S. R. Q , 3430.

4364. I^ «'onstructeur ou l'entrepreneur, qui a été employé

à lii construction ou à la réparation d'une égli.se, d'un presby-

tère, «l'une sacristie, ou d'autres bâtiments ou ouvrages appar-

tenant à une fabrique, et construits sans l'observance des for-

inalitc's requises par la loi, possède contre cette fabrique, après

«in'ellf s'est mise en possession «les ouvrages ou bâtiments,

son recours pour ce qui peut lui être dû pour les ouvrages par

lui faits. S. R. Q., 3431.

4366. Dans ce cas, la fabrique peut poursuivre et recouvrer

les souscriptions restant dues par les paroissiens, et obliger

le s\ n«li«' «)u l'agent, s'il en a été nommé pour gérer les ouvra-

ges, (le rendre compte des derniers par lui perçus pour ces

Duvra^jes ainsi que de leur emploi. S. R. Q., 3432.

4366. Toute personne qui fait défaut, ou néglige de remplir

(|ue!(|iies devoirs requis d'elle par le présent chapitre, ou empê-
che directement ou indirectement quelqu'un de remplir ces

devoirs, est passible d'une amende n'excédant pas ($20.00)

vin;;! piastres, recouvrable devant tout juge de paix du district.

S H il, 3433.

4367. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux
nii"i()ns et paroisses érigées canoniquement, desservies par un

^:^\.'

^f^ :*^'!='
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jirî^trt" et avant des limite» fixées et «léterminées par les auto-

ritéM religieuses, ulisoliinietit «le la ni^iiie manière qu'elles s'ap-

pli<|iH*nt aux paroisses ér os cunoniquemcnt et civilement,

notiiniment |M»ur «e (pii eum-eme la ronstructi«»n et la répara-

tion iieséj{lises, presbytères, cimetières et autres dépendance^

des églises.

Xéaninoins lorsqu'un terrain ou un immeuble a déjà été

coli>f' « litre les mains du même propriétaire fiour un édifice

relif;iciix. dans une autre paroisse ou mission, dont ce terrain

ou cet immeuttle faisait alors partie, les commissaires, sur la

requête du propriétaire, et en ayant égard à toutes les circons-

tances, tloivent exempter tel terrain ou tel immeuble, de la

totalité ou de partie de la cotisation dans la nouvelle mission

et ordonner au besoin que la somme, ainsi déduite, soit répar-

tie sur les autres immeubles compris dans l'acte de cotisation.

Pour les fins du présent chapitre, un vicariat apostolique

romain canoniquement érigé et reconnu dans la province par

l'autorité ecclésiastique doil tre considéré comme un diocèse,

et le titulaire de ce vicariat comme l'évèque d'un diocèse.

S. R. Q., 3434 ; 1. Ceo. V., 1ère Sess.. (h. 28, s. 2.

§ ,>. — De l'exécution de certains jugements rendus contre Uk

nyndics.

4368. Lorsqu'une copie d'un jugement condamnant une

corporation de syndics à payer une .somme qu'elle doit sur des

obligations ou bons émis en vertu d'une disposition législative,

est signifiée aux .syndics, ceux-ci doivent en acquitter le mon-

tant à même les fonds qui .sont à leur disposition. S. R. Q.,

:i434a ; G3 V., c. 24, s. 1.

4369. Si les syndics n'ont pas les fonds suffisants pour ac-

quitter le jugement, ils doivent, aussitôt après qu'il leur a été

signifié, prélever, sur les biens imposables des francs-tenanciers

tenus par la loi au ])aiement de la répartition, une somme suf-

fisante pour les mettre en état d'en acquitter le montant, avec

intérêt «l frais. S. R. Q., 3434b ; 63 V.. c. 24, s. 1.

4370. Le 'ril)uiial qui a rendu le jugement peut, sur requête

à cet effet présentée en terme ou eu vacances, accorder de

''.
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temps H autre aux syndics tout délai qu'il croit nécesBaire pour

Ifur donner le temps de prélever le montant requis. S. R. Q..

.u:J4c ; 63 V., c. 24,8. 1.

4371. S'il n*a pas été satisfait au jugement dans les deux

mois après la signification qui en a été faite à la corporation

(les syndics ou à l'expiration du délai accordé par le tribunal

ou convenu entre les parties, la personne qui l'a obtenu peut,

en produisant le procès-verbal de la signification aux syndics»

faire émettre par le tribunal, sur réquisition par écrit à cet

effet, un bref d'exécution contre la corporation, rapportable

(levant ce même tribunal aussitôt après le prélèvement du
montant du jugement et des frais. S. R. Q., 3434d ; 63 V.,

c. 24, s. 1.

4372. Ce bref est attesté et signé par le greflSer ou par le

|)rotonotaire, scellé du sceau du tribunal et adressé au shérif

(lu district où est située la paroisse dans laquelle les défendeurs

sont syndics, auquel il enjoint entre autres choses :

1. De prélever sur la corporation des syndics, avec toute la

diligence possible, le montant de la dette, des intérêts et des

frais tant du jugement que de la saisie-exécution ;

2. A défaut de paiement immédiat par la corporation :

(I. De répartir le montant des deniers recouvrables, sur tous

les biens imposables des francs-tenanciers tenus par la loi au
))nieinent de la répartition de la même manière que le feraient

les syndics, auxquels il est substitué de droit relativement au
prélèvement de ces deniers ;

h. De dresser, sans délai, un acte spécial de répartition ;

c. D'exiger et percevoir les sommes portées à l'acte spécial

«le répartition dans les délais prescrits pour la perception lors-

«lu'elle est faite par les syndics eux-mêmes ;

'/. .\ défaut de paiement de ces sommes par les personnes
i|ui y sont obligées, de les prélever avec dépens sur leurs biens

meubles, en la manière prescrite pour les exécutions de meu-
i.les ;

(
.
De vendre leurs biens-fonds, à défaut de paiement, de la

même manière et avec les mêmes effets que s'il agissait en
vertu d'un bref de terris émis par la cour supérieure du dis-

Irict
;
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3. De faire rapport au tribunal des deniers prélevés et de ses

])rorédures, aussitôt que le montant de la dette, des intérêts

et des frais a été perçu, ou de temps à autre, sur ordre du tri-

bunal. S. R. Q., 3434e ; 63 V.. c. 24, s. 1.

4373. Il est du devoir du shérif d'exécuter, sans délai, par

lui ou par ses officiers, les ordres qui lui sont donnés par ce

bref ou î>ar tout autre ordre subséquent du tribunal. S. R. Q.,

3434f ; 63 V., v. 24. s. 1.

4374. Le shérif a libre accès aux registres, aux rôles d'éva-

luation et aux autres documents nécessaires pour lui permettre

de préparer l'acte spécial de répartition, et peut requérir les

services de tout officier des syndics pour l'aider dans la pré-

paration de l'acte de répartition, comme si ces services étaient

requis par les syndics eux-mêmes. S. R. Q., 3434g ; 63 V'.,

c. 24, s. 1.

4376. S'il est impo.ssible à l'offîcier saisissant de se procurer

le rôle d'évaluation devant servir de base à l'acte spécial de ré-

partition, ou s'il n'y a pas de rôle, le shérif procède, sans délai,

à faire l'évaluation des biens imposables des francs-tenanciers

tenus par la loi au paiement de la répartition, et il est autorisé à

baser l'acte spécial de répartition des deniers recouvrables sur

cette évaluation, comme si elle était le rôle d'évaluation en vi-

gueur.

Les frais encourus pour cette évaluation, tels que taxés par

le tribunal qui a émis le bref, font partie des frais d'exécu-

tion et sont recouvrables contre la corporation des syndics.

S. R. Q., 3434h ; 63 V., c. 24, s. 1.

4376. Les honoraires, frais et déboursés du shérif sont taxé.s

par le juge du tribunal qui a émis le !»ref d'exécution, à .sa dis-

crétion. S. R. Q., 3434i ; 63 V., c. 24, s. 1.

4377. Le shérif remet une copie de l'acte spécial de répar-

tition, et tout autre rôle ou document dont il s'est mis en pos-

session, aux syndics ou à tous autres dont il les a obtenus, après

avoir recouvré le montant entier porté au bref d'exécution, avec

intérêts et frais. S. R. Q., 3434j ; 63 V.. c. 24. s. 1.
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4378. Les arrérages dus en vertu de l'acte spécial de répar-

tition du shérif appartiennent à la corporation des syndics, et

peuvent être recouvrés par elle, comme toute autre répartition

;i elle due.

I.o surplus, s'il y en a entre les mains du .shérif, appartient

;-. cette corporation. S. R. Q.. 3434k ; 63 V.. c. 24. s. 1.

4379. Le shérif peut obtenir du tribunal tout ordre propre

à faciliter et à assurer l'exécution complète du bref qui lui a

été adressé. S. R. Q., 34341 : 63 V., c. 24, s. 1.

4380. Le présent paragraphe s'applique tant au paiement

des obligations et des bons émis avant le 23 mars 1900 qu'au

paiement de ceux émis après cette date. 63 V., e. 24, s. 2.

Section IV

DE» FARRigUEH

§ 1. — Des emprunts par les fabriques

4381. 1. Il est loisible à toute fabrique d'emprunter des

deniers et d'hypothéquer des immeubles au montant des som-

mes empruntées ; mais nul emprunt ne doit être effectué, et

iinlle hypothèque ne doit être consentie, à moins que les règle-

ments canoniques relatifs à ce sujet n'aient été observés, ni à

moins que l'autorisation des paroissiens n'ait été obtenue à une

assemblée convoquée et tenue en la manière voulue pour les

ilépeiises extraordinaires des fabriques, sauf dans les paroisses

où ces assemblées ne sont point requises par la loi, (ou par

l'nsiige s'il s'agit de paroisses dans lesquelles les marguilliers

sont élus par les anciens marguilliers).

2. Le présent article n'est point censé comporter un effet

iiii un sens rétroactif au 18 .septembre 1865, date de la passa-
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tion de la loi 29 Victoria, chapitre 52 ; — les droits des per-

sonnes doivent être déterminés par les tribunaux suivant la

loi. et le présent article ne doit, en aucune manière, affecter

ou influencer le jugement.

3. Te? emprunt peut être effectué en émettant des obliga-

tions, débentures ou autres valeurs payables avec ou sans an-
nuités, et à tel taux d'intérêt jugé convenable, et en les vendant
à tel prix dont l'un pourra convenir ; mais aucune de ces obli-

gations, débentures ou autres valeurs ne doit être pour une
somme inférieure à $50.00. Dans le cas où ces obligations, dé-
bentures ou valeurs sont payables sans annuité, il doit être

pourvu à un fonds d'amortissement.

Telles débenture.s obligations et autres valeurs pourront être

garanties par une hypothèque sur les immeubles de la fabrique, ou
par transport des autres biens de la fabrique ; et l'acte requis

à cet effet pourra être consenti à un ou à plusieurs fidéicom-

missaires. S. R. Q., 3435 ; 1 Ed. VII, c. 22, ss. 1, 2 ; 7 Geo.
V. c. 37.

4382. Chaque fois que des terrains vendus, transportés ou
légués par quelque personne ou corporation exemptée de la

cotisation en vertu de l'article 4338, à quelque personne ou
corporation professant la religion catholique romaine, et que
ces terrains deviennent subséquemment sujets à cotisation

en vertu de la présente section, l'hypothèque ou la charge à
l'égard de cette cotisation, prend rang après le privilège de
bailleur de fonds en faveur du vendeur, et après toute hypo-
thèque ou tout privilège antérieur à la vente, au transport ou
au legs. 8. R. Q., 3436.

4383. Lorsqu'une fabrique a pris possession d'une église

ï>u d'une sacristie, d'un presbytère ou d'une salle publique,
et qu'un de ces édifices a été construit ou réparé avant ou après
l'érection civile de la paroisse, soit par la fabrique, soit par des
souscriptions volontaires, soit enfin par une cotisation légale,

et qu'il est resté des deniers dus aux constructeurs ou entrepre-
neurs, ou à celui qui a prêté ou avancé des deniers pour payer
les dépenses de construction ou réparât on, en tout ou en partie,

ou à l'un et à l'autre, et que la fabrique, ayant fait servir l'édi-

fice à l'usage pour lequel il a été construit ou réparé, a cons-
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tatc l'impossibilité de payer ces dettes, à leur échéance, au

irioyen des revenus dont elle peut disposer, elle peut, après l'au-

torisation donnée à cet effet par une assemblée de paroisse-

n'-jjulièreinenL convoquée, s'adresser aux commissaires, pour

(|iiii.s autorisent les marguilliers de l'œuvre à prélever sur les

fnincs-tcnanciers catholiques de la paroisse, la somme néces-

saire au paiement de ces dettes, et les marpuilliers doivent

<)l)server à ce sujet tout ce qu! est prescrit par l'article 4335.

Rien, toutefois, ne peut empêcher les marguilliers, du con-

sentement des commissaires, d'exempter ceux des francs-tenan-

( iors qui ont contribué à la construction ou à la réparation

jiar des souscriptions volontaires, d'une partie ou de toute la

cotisation, suivant le montant ainsi payé par eux, déduction

faite des sommes qui pourraient leur avoir été remboursées à

moins que le remboursement de ces souscriptions volontaires

n'ait été autrement prévu. S. R. Q., 3437.

§ 2. — Des assemblées de fabrique en général

4384. Pour lever les doutes quant à la personne qui, par la

loi, doit présider les assemblées générales de paroisse et de fa-

l)rique pour l'élection d'un marguillier et autres fins où la loi

l'xifie telles assemblées dans les paroisses catholiques romaines

(le la province :

1. Toute assemblée générale de fabrique de paroisse, pour

I rieetion d'un marguillier et autres fins pour lesquelles la loi

ic(|uiert des assemblées générales des paroissiens et fabriciens

ilans les paroisses catholiques romaines de la province, doit

ri re présidée par le curé de la paroisse, ou le prêtre la desservant.

Les délibérations de cette assemblée sont entrées au registre

lies délibérations de la paroisse suivant la forme accoutumée,

nonobstant tout usage ou coutume contraire qui pourrait

sêtre introduit dans quelques parois.ses.

2. L'assembh'f est convoquée suivant l'usage de la paroisse.

3. Les seules personnes qui ont droit d'y voter pour l'élec-

tion des marguilliers, sont les paroissiens tenant feu et lieu.

4. Chaque fois que deux personnes présentes, ayant droit de
\ oter, demandent que les voix soient enregistrées sur une ques

iior. soumise à l'assemblée, il est du devoir du président de
taire enregistrer les voix des paroissiens ayant droit de voter.
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présents lors de cette demande, et qui désirent voter. S. R. Q.,

3438.

§ 3. — Des marguilliers et de leur reddition de compte

4386. Le eu avant le premier jour de février de chaque
année, tout marguillier sorti de charge doit rendre, à la fabri-

que de sa paroisse, un compte fidèle de son administration des

fonds de cette paroisse et de .ses recettes et dépenses pour
l'année finissant le trente et unième jour du mois de décem-
bre précédent, indiquant séparément les recettes et les dépen-

ses, l'actif et le passif, produisant en même temps les pièces

justificatives de tous les paiements qui ont été faits.

Si telle reddition de compte n'est pas faite le ou avant le

jour ci-dessus mentionne, deux paroissiens tenant feu et lieu

peuvent, par action au civil, l'obliger à rendre compte et à

produire les pièces justificatives, à moins que les raisons du
délai apporté à cette reddition de compte n'aient été approu-

vées par l'Ordinaire. S. R. Q., 3438a ; 53 V., c 43, s. 1.

4386. Tout marguillier peut se retirer de sa charge en en

donnant avis par écrit au marguillier en charge, ou au curé des-

servant si le démissionnaire est le marguillier en charge. L'é-

lection pour remplir la vacance, dans ce cas, se fait dans les

trente jours de la démission, ou en même temps que celle pour

remplacer les marguilliers sortant aprè^ l'expiration de leur

terme d'office ; et le curé est tenu d'en donner avis prône,

comme pour l'élection de ces derniers. S. R. Q., 3438b ; 2

Ed. VII, c. 22, s. 1.



CHAPITKE DEL'XIÈME

DES REC'TOHERIES

4387. La jouissance et le libre exercice du culte de toute

profession religieuse, sans distinction ni préférence, mais de

manière à ne pas servir d'excuse à la licence, ni à autoriser des

pratiques incompatibles avec la paix et la sûreté de la province,

sont permis par la constitution et les lois de cette province à

tous les sujets de Sa Majesté qui y vivent. S. R. Q., 3439.

4388. Nulle lettre patente ne doit être émise en cette pro-

vince par la couronne, pour l'érection de cures ou de rectoreries

suivant les rites de l'Église anglicane, ou pour la dotation

li'icclles à même les réserves du clergé ou le domaine public,

ou pour la nomination des titulaires ou ministres à ces cures

ou rectoreties. S. R. Q., 3440.

4389. L'article 4388 n'affecte cependant en rien les procé-

liures adoptées.avant le premier janvier 1889, en vertu des-

(|uelles certaines cures ou rectoreries ont été érigées et dotées,

ou sont supposées avoir été érigées et dotées par l'autorité

d'une loi du Parlement-uni, passée dans la trente et unième

année du règne du roi George Ilï, chapitre trente et un, in-

titulée :
" Acte qui rappelle certaines parties d'un acte passé

dans la quatorzième année du règne de Sa Majesté, intitulé :

Acte qui pourvoit plus efficacement pour le gouvernement de

la province de Québec, dans l'Amérique Britannique du Nord,

et qui pourvoit plus amplement pour le gouvernement de la

dite province," ou par lesquelles certains titulaires ou ministres

on', été nommés en vertu de la dite autorité à ces cures ou rec-

tcreries, ou à quelqu'une d'elles ; mais la légalité ou l'illéga-

iité de toutes ces procédures doit être décidée et déterminée

comme si les dispositions ci-dessus n'avaient jamais été dé-

crétées. S. R. Q., 3441.

$
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4390. Le droit de nommer un titulaire ou ministre à une
cure ou à une rectore: [>. appartient à la société d'église du
diocèse de l'Église d'Angleterre, dans lequel elles sont situées,

ou aux autres j^ersonnes, corps politiques ou corporations,

que la société juge à propos de désigner ou nommer par les

règlements passés par elle, de temps à autre, à cette fin. S.

R. Q., 3442.

«•»«'»
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CHAPITRE TROISIÈME

DES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES

Section 1

DE l'oRCANISATION ET DEH POirOIB» DE CEBTAIN'ES ÉGLISES

4391. Quand une église protestante particulière a été

formée et a obtenu le pouvoir de tenir des registres de l'état

civil, mais qu'elle n'a pas été constituée en corporation autre-

ment que de la manière ci-après définie, et qu'elle n'en est pas

empêchée par la constitution de la dénomination religieuse à

la()uelle elle appartient, ou que les biens de la dite église ne

sont pas possédés, détenus et contrôlés par une autorité su-

I)érieure à la dite église du corps auquel elle appartient, et

(ju aucune autre disposition n'existe en vertu d'une loi spé-

ciale, par laquelle la dite église peut acquérir les pouvoirs d'un

corps constitué en corporation sans une loi spéciale à ce sujet,

cette constitution en corporation peut être obtenue sur requête

présentée au lieutenant-gouverneur en conseil, qui est, par les

présentes, autorisé à l'accorder, à sa discrétion. 5 Ed. VII,

<•. 21, s. 1.

4392. La requête doit énoncer les faits suivants :

a. Le nom de l'église particulière requérante ;

h. Les noms d'au moins trois des principaux officiers exécu-

tifs de l'église ;

c. Le texte d'une résolution générale des membres de l'église

régulièrement passée à une assemblée spéciale convoquée dans

ce but, et dont avis raisonnable a été donné à tous les membres,

autorisant les officiers exécutifs à procéder en vertu de la pré-

sente section ;

(/. Le nom de 'a dénomination religieuse à laquelle appartient

l'église ;
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«'. L'endroit où ont lit-ii les principales assemblées ;

/. Une description de toute j)ropriété foncière lui apparte-

nant «léjà. 5 Ed. VII. c. 21, s. 2.

4393. La re«|uête iloit être accompagnée des document.^

suivants :

(I. Des déclarations sous serment de trois principaux ofR-

«iers exécutifs de l'église, à l'appui «les allégations de la requête,

déclarant que les dispositions de la présente .section lui sont

applicables ;

b. Un extrait régulièrement certifié des minutes de l'assem-

blée spéciale ci-dessus mentionnée, contenant une copie de la

résolution susdite et de l'avis de cette assemblée spéciale, ainsi

que mention de la manière dont les membres ont été avertis.

5 Ed. VII, c. 21, s. 3.

I

4394. Avis de la présentation de la requête doit être publié

pendant un mois dans la Gazette officielle de Québec, et quatre

fois dans un journal publié dans le district judiciaire dans
lequel .se réunissent les membres de l'église, ou, s'il n'existe

pas de journal dans ce district, dans un journal publié dans le

district le plus rapproché où il en existe un. 5 Ed. VII, c. 21,

s. 4.

4396. Après la présentation de la requête, le lieutenant-

gouverneur en conseil peut y faire droit, s'il est convaincu de
l'exactitude de ses allégations, et la dite congrégation possède

dès lors tous les pouvoirs, droits et privilèges et est sujette à

toutes les obligations d'une corporation régulièrement cons-

tituée ; et, sous le nom mentionné dans la requête, peut, entre

autres choses, être partie à des contrats et peut acquérir, à titre

onéreux ou gratuit, des biens meubles et immeubles pour

l'usage réel et l'avantage de l'église, ses missions, le domicile du
ministre et ses dépendances, et les bonnes œuvres et œuvres
de charité s'y rattachant, et peut les détenir et posséder, pourv
que les biens immobiliers n'excèdent pas en valeur la s<»mme u.;

trois cent mille piastres ; elle peut vendre, aliéner ou échanger

toute telle propriété pour le bien de l'église, ses missions et^ses

dépendances ou les bonnes œuvres et œuvres de charité^s'y

rattachant, et engager et hypothéquer cet immeuble, pourvu
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'iii'aiuMin achat, acquisition, vente, aliénation, échange ou

consentement d'hypothèque ne puisse avoir Heu sans être re-

I iiMiniandé par une majorité des syndics et autorisé par le vote

(l«s trois quarts des membres ni. sculins de l'église présents à

iiiu' asM'mblée régulièrement convofjuée, de la manière pres-

( rite par les règlements de l'église pour telle assemblée, pour

lircndre communication de et définir cette recîmmandation

(les syndics ; intenter et se défendre contre toute action ju-

diciaire relative à ses droits et obligations ; et, en général,

posséder tous les privilèges et pouvoirs des corporations "cclé-

>iasli<jues en vertu des lois de cette province. 5 Ed. VII, c.

•Jl, s. 5.

4396. L'église peut faire des règles et règlements pour l'ad-

ministration de se.s affaires, en temps qu'ils ne sont pas con-

traires aux lois de cette province, aux dispositions de la pré-

sente section ou aux principes, usages et doctrines de la dé-

nomination à laquelle elle appartient ; et, plus spécialement,

mais pas au point d'aifecter le sens général de cette disposition,

l'église peut faire des règles et règlements sur les sujets suivants :

n. L'admission de membres dans l'église ;

6. La nomination et l'élection des officiers de l'église, des

serviteurs et des comités, la durée de leurs fonctions et la ma-
nière de les changer et de les remplacer ;

c. La nomination du pasteur, les qualités qu'il doit posséler,

son traitement et son changement ;

d. Les assemblées annuelles, mensuelles et sp ciales, Ic^

avis à donner pour leur convocation, et les époqn s de convo-

cation de ces assemblées ;

e. Les bancs et sièges et les dispositions s'y rapportant
.") Ed. VII, c. 21, s. 6.

4397. L'église doit nommer parmi ses membres ayant qua-

lité, un bureau de syndics, pour le terme et au nombre fixés par

règlement, pourvu que le bureau des syndics ne soit jamais

composé de moins de cinq ni de plus de neuf membres ; et,

après avoir été ainsi nommé, le bureau des syndics peut faire

ou faire faire, pour l'église, toute espèce de contrats que l'église

ppiit faire légalement, selon les dispositions de la présente

section au sujet de l'acquisition ou de l'aliénation d'immeubles
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«»ii du consentement d'hypothèques sur iceux. 5 Ed. VII, c.

21. s. 7.

4398. Une majorité des syndics forme un quorum pour la

tran.saction de.s ufTaires.

Une majorité des syndics présents à toute assemblée régu-

lièrement convoquée du bureau des syndics, s'il y a un quorum,
peut adopter une motion ou une mesure quelconque ou être

partie à tout contrat dans les limites de leurs pouvoirs, sauf

en ce qui concerne l'acquisition, ou l'aliénation d'un immeuble
appartenant à l'église ou le consentement d'une hypothèque
sur icelui, et. dans ce cas, une majorité du bureau des syndics

est nécessaire pour adopter cette motion, cette mesure ou ce

contrat, et l'autorisation de l'égli.se doit être obtenue ainsi

(jue ci-dessus prescrit. .5 Ed. VII, c. 21, s. 8.

4399. L'église doit élire, parmi ses membres, un trésorier

de l'égli.se. qui doit recevoir et payer toutes sommes d'argent,

sous la direction des syndics, et rendre un compte fidèle et

exact ù l'église, ù son assemblée annuelle, de toutes les sommes
reçues et dépen.sées, et en agir ainsi, en tout temps, sur réqui-

sition des syndics, et leur remettre à eux ou à l'égli-se un état

de la situation financière de l'égli.se. 5 Ed. VII, c. 21, s. 9.

4400. L'église doit élire aussi, parmi ses membres, un
greffier d'église ou .secrétaire d'église, qui tient une liste con-

tenant les noms de tous ses membres, avec la date de leur ad-
mission et leur dernière adresse connue, ou la date où ils ces-

sent d'être membres par suite de démission, mort, exclusion

ou autrement ; et cette liste, après avoir été contresignée par
le président du bureau des syndics, constitue la preuve de la

qualité de membre. 5 Ed. VII, c. 21, s. 10.

4401. L'église doit, en tout temps, à la demande du lieu-

tenant-gouverneur en conseil, faire un rapport complet de ses

propriétés et de ses recettes et dépenses, ainsi que de tous les

détails qu'il peut exiger, ô Ed. VII, e. 21., s. U.

4402. Rien dans la présente section ne change ni n'affecte

en aucune manière les droits acquis des créanciers, avant cette

constitution en corporation. 5 Ed. VII, c. 21, s. 12.
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44'^3. Sont, entre autres <iéuoniinations, non sujettes à

l'apiilication de la présente section, l'Église d'Angleterre du

CiiiindH, l'Église presbytérienne du Canada et l'Église métho-

diste du Canada. 5 Ed. VII, c. 21. s. 13.

Seotlon V

UK!4 TERRAINS P08SÉDE8 PAR LES l'UM<RÉG ATIONH REUdlEl-MEil

4404. Tous les terrains, de quelque étendue qu'ils soient,

i|ui étaient en la possession de quelque paroisse, mission, con-

^.'ré^'atiun ou société de chrétiens, de quelque dénomination

(|irelle fût, en vertu d'un titre translatif de propriété quelcon-

(|iie. le 19 mars 1839, continuent d'être considérés comme
amortis pour toujours au profit de telle paroisse, mission, con-

trréjçation ou société de chrétiens, et restent sa propriété in-

«•(iinniutabla, en vertu de la présente section, si le titre trans-

latif de propriété le comporte et est valide. S. R. Q.. 3443.

4406. Pour . mer effet aux dispositions de l'article 4404,

k's curés ou desservants, avec îes marguilliers de telle paroisse,

mission, cotigrégation ou société de chrétiens, ou les syndics

(|»i avj.. it l'administration de ces terrains, doivent avoir fait

nregistrei leurs titres avant le 19 mars 1841, au greffe du

protonotaire de la Cour du banc du roi, ou, avant le 23 février

1877, au bureau du protonotaire Je la Cour supérieure, pour

le district dans lequel étaient situés ces terrains, avec leur

iloscription et leur mesure, faite par un arpenteur juré, ou,

à défaut de titres, avoir fait enregistrer, comme il vient d être

(lit, des certificats authentiques de la paisible possession des

terrains pendant dix ans (ces certificats étant attestés par sept

propriétaires ou tenanciers du lieu ou des environs), ainsi que

leur description et mesure, faite par un arpenteur juré comme
susdit , et les dits titres ou certificats doivent contenir le»
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noms et qualités que ces paroisse, mission, et congrégation
religieuse et leurs curés, missionnaires, ou desservants, mi-
nistres, ecclésiastiques ou précepteurs religieux, marguilliers,

syndics ou autres administrateurs avaient pris pour eux et pour
leurs successeurs en office, afin de pouvoir, sous ces noms,
tenir et posséder à perpétuité ces terrains et procéder en jus-

tice pour la conservation de leurs droits en iceux. S. R. Q.,
3444.

4406. Quand une paroisse, mission, congrégation ou société

de chrétiens, de quelque dénomination que ce soit, et qui n'est

pas une paroisse reconnue par la loi civile de la province, dé-
sire acquérir des terrains pour emplacements d'églLse, de cha-
pelle, de temple, ou de cimetière, maisons pour les prêtres,

ministres, ecclésiastiques ou précepteurs religieux, et pour
maisons d'école, avec les dépendances nécessaires à cet effet,

cette paroisse, mission, congrégation ou société de chrétiens,

peut nommer, en la manière indiquée dans l'acte de cession
ou de transport, un ou i»liisieurs syndics, auxquels et aux suc-
cesseurs desquels les terrains nécessaires pour toutes les fins

susdites peuvent être transférés ; ces syndics, ou leurs suc-
cesseurs, peuvent, à perpétuité, sous le nom qui leur est donné,
ainsi qu'à leur congrégation dans l'acte de cession ou transport,
acquérir par achat, donation, échange ou legs, tenir et posséder
les terrains ainsi acquis, et faire toutes demandes et défenses
en justice pour la conservation de leurs droits en iceux. S.

R. Q., 3445.

4407. Les successeurs de ces syndics, nommés en la ma-
nière prescrite dans l'acte de cession ou transport, ou en la

manière prescrite à une assemblée de la congrégation ou so-
ciété, tenue en la manière et à l'époque prescrite par la loi

19-20 Victoria, chapitre 103, ont les mêmes droits et les mêmes
pouvoirs que s'ils étaient nommés dans cet acte de cession ou
de transport. S. R. Q., 3446.

4408. Une copie de la minute des délibérations de l'assem-
blée, certifiée par le notaire dans l'étude duquel a été déposée,
par acte de dépôt, copie de cette minute, certifiée par le pré-
sident et le secrétaire de l'assemblée, en la manière prescrite

«I
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|):ir l'acte en dernier lieu mentionné, fait preuve, prima facie,

(lu contenu de la minute. S. R. Q., 3447.

4409. S'il s'ajçit d'une paroisse légalement établie, les dis-

positions précédentes, relatives aux syndics, s'appliquent au
I lire et aux marguilliers de cette paroisse ; et, à mesure que la

congrégation religieuse est, suivant la loi, érigée en paroisse,

tous les terrains acquis, en la manière susdite, deviennent la

lirojiriété de la paroisse, et cessent d'être régis par des syndics,

pour passer sous l'administration de la fabrique ou du curé de
l;i paroisse, ou de telles autres personnes ou corporations, sous

liulministration desquelles ils doivent passer, suivant l'usage

et les règlements de l'église à laquelle appartient cette paroisse.

S. R. Q., 3448.

4410. Si une congrégation ou société de chrétiens possédait

(les terrains, comme il est dit ci-dessus, dans une paroisse lé-

;,'alement établie, le 19 mars 1339, ces terrains ne deviennent
pas la propriété de la paroisse, mais ils continuent d'être admi-
nistrés et possédés en main-morte, à perpétuité, par les syndics

(le cette congrégation ou société de chrétiens, pour son avan-
tage, comme il est dit ci-de^.sus. S. R. Q., 3449.

4411. Ces syndics ou ces curé et marguilliers doivent se

<'onformer, dans les deux ans de l'acquisition des terrains, aux
tlispositions des articles 4404 et 4405, touchant l'enregistre-

ment de ces terrains au greffe du protonotaire, tel enregistre-

ment devant être fait au greffe du protonotaire de la Cour su-

périeure, dans le district où sont situés les terrains ; et pour tel

enregistrement, les protonotaires de chaque district respectif

ont droit à un honoraire n'excédant pas cinq centins par cent

mots.

Les terrains acquis de la manière susdite et pour les fins

ci-dessus mentionnées, ne peuvent, dans l'enceinte des murs
lies cités de Québec et de Montréal, excéder l'étendue d'un
arpent en superficie, dont aucune partie ne peut être employée
«onnne cimetière, excepté pour les ecclésiastiques et les reli-

uieux de l'un ou de l'autre sexe, ou pour des caveaux particu-

liers pour les donateurs du terrain, et au-delà des murs, dans
it's limites de ces cités, une étendue de huit arpents en super-

I
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ficie, ni excéder, dans les autres lieux, l'étendue et la mesure de

deux cents acres anglais en superficie pour l'usage de chaque
paroisse, mission, congrégation ou société religieuse. S. R. Q.,

3450.

4412. Rien de contenu dans la présente section ne doit

s'appliquer à quelque paroisse, cure ou rectorerie légalement

érigée et constituée, avant ou après l'entrée en vigueur des

présents statuts refondus, en communion avec l'Êgli.sc d'An-

gleterre. S. R. Q., 3451.

4413. Rien de contenu dans la présente section ne peut di-

minuer, compromettre ni invalider les droits ou privilèges de

Sa Majesté, d'aucun seigneur, d'aucune personne, ou d'aucun

corps politique ou corporation que ce soit, sauf les droits ex-

pressément modifiés ou affectés par le présent. S. R. Q., 3452.

Section III

DE L\ POSSESSION DE CIMETIÈREi) POrB LES «OXORÉO ATION8 RELIGIEUSES

4414. Toute paroisse, mission, congrégation ou société de

chrétiens, qui n'est pas une paroisse reconnue par la loi, peut

acquérir, d'après les différents modes adoptés dans la section

deuxième du présent chapitre, et tenir et posséder, de la ma-
nière qui y est indiquée, tous terrains pour emplacement de
cimetière, sujets à fidéicommis explicitement ou implicitement

créés sur iceux en faveur de personnes ou classes de personnes

qui ne sont pas de cette paroisse, mission, congrégation ou
société ; et tous les fidéicommis créés ou mentionnés par et

dans quelque acte, cession ou transport de ces terrains pour
l'emplacement de cimetière, pour quelqu'une de ces paroisses,

missions, congrégations ou sociétés, sont censés affecter ces

àÊÊÊÊÙm^ÊÊ
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terrains ; ils deviennent en conséquence exécutoires et ont

sur iceux tout l'effet voulu. S. R. Q., 3453.

4416. Chaque fois que, — sur demande faite par toute telle

])aroisse, mission, congrégation ou société, à l'expiration de
deux mois de l'avis dûment donné au préalable en langue fran-

<;aise et en langue anglaise dans la Gazette officielle de Québec,

et dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans le dis-

trict ou aussi près que possible du district dans lequel ces ter-

rains sont situés, — il est démontré, à la satisfaction du lieu-

tenant-gouverneur en conseil, qu'il est désirable, pour des

raisons d'intérêt public, qu'il soit fait un échange d'un autre

terrain contre le terrain possédé, pour des fins de sépulture,

I)ar telle paroisse, mission, congrégation ou société, le lieu-

tenant-gouverneur en conseil peut autoriser cet échange, sujet

à toutes les conditions et restrictions qui sont considérées

l'omme judicieuses par rapport à l'enlèvement des cadavres

inhumés, ou autrement ; et cette paroisse, mission, congré-

gation ou société peut, dès lors, opérer l'échange ainsi autorisé,

tt faire tous autres actes que la nature de la transaction re-

(|uiert ou qui s'y rattachent, soit pour l'enlèvement des cada-

vres inhumés, ou pour d'autres fins ; mais les actes sont tou-

jours sujets aux conditions, restrictions, charges et obliga-

tions qui en découlent. S. R. Q., 3454.

ni

Section IV

DE LA NOM'NATION DES SirCESHEl'HS AITX SYNDKS IlE TERR-^IXS POHS^DÉa
AU NOM DES CONOBÉOATIONB RFXIOIElSiES

4416. Il est loisible à toute congrégation ou société de
<hrétiens de toute dénomination au nom de laquelle des ter-

rains dans cette province ont été, sont ou se «ni possédés par
des syndics, sans que le mode d'après lequel la nomination de
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leurs successeurs doit avoir lieu, ait été déterminé dans l'acte de

donation, de cession ou de transport des terrains, de se réunir

en assemblée public) ue dûment convoquée, avis par écrit signé

d'au moins cincj membres de la congrégation ou société en

étant donné et affiché à la porte de son lieu de culte, au moins

huit jours avant le jour fixé pour tenir telle assemblée, — et

de déterminer et déclarer lors de cette assemblée, par la ma-

jorité des voix «les membres de la congrégation ou société lors

et là jiréscnts, le mode d'après lequel les successeurs des syndics

seront nommés parmi les membres de la dénomination reli-

gieuse en faveur de laquelle ces terrains ont été originairement

octroyés, transportés ou cédés. S. R. Q., 3455.

4417. Il est tenu un procès-verbal des procédures de l'as-

semblée, le(|uel est inscrit dans le livre des minutes ou autre

registre officiel des actes et des i)rooé<lures de la co'.grégation

ou de la société, et signé par le président et le secrétaire d'icelle,

et déposé parmi les archives de la congrégation ou société :
—

copie de ce j)rocès-verbal, attestée sous .serment ou affirmation

devant un juge de paix par le président ou le secrétaire, comme
étant une coi)ie fidèle, doit être enregistrée, dans le bureau

d'enregistrement du comté ou «le la division d'enregistrement

où se trouve située la [jropriété.

l'iiC copie de ce procès-verbal, prise dans le livre des minutes

ou aiitre registre officiel de lu congrégation, et certifiée par

le greffier ou le gardien <les archives de la congrégation, ou une

copie certifiée par le régistrateur de la division d'enregistre-

ment dans la((uelle il a été enregistré, conformément à la pré-

sente section, fait jjreuve prima facie du contenu d'icelle. S.

R. Q., 3400.

4418. La déclaration a, dans tous les cas, le même effet

<|u'aurait eu une clause in.sérée dans l'acte de donation, de

cession ou de transport des terrains aucfuel elle a rapport, dé-

terminant le mode d'après lequel la nomination des succes-

seurs aux syndics aurait lieu, et pas plus. S. R. Q,, 3457.

I



1. liC titre de la section cinquième du chapitre troisième du
titre neuvième des Statuts refondus 190&, tst remplacé par le

suivant :
" De l'expropriatioa dans le but de construire et

agrandir les églises, presbytères, etc., et pour fins de cime-
tières".

2. L'article 4419 des dits statuts es', amendé en y insérant,

après le mot :
" agrandissement", dans les septième et hui-

tième lignes, les mots: "d'une église, d'une sacristie, d'un pres-

bytère ou". (1 Geo. V, 2cme session, c. 36.)
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Section V
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DB I, EXPROPRIATION POIB FIXS DE rlMETIERKW

4419. Nonobstant ce qui précède dans le présent chapitre

cl toute autre loi à ce contraire, toute paroisse, mission, con-

un-^'iition ou société de chrétiens, légalement organisée ou seu-

ItiiuMit reconnue par l'autorité compétente de la dénomination

rclif^ieuse à laque'le elle appartient peut, conformément pux
dispositions ordinaires de la loi, obtenir, par voie d'expro-

priation, le terrain nécessaire à la construction ou à l'agrandis-

-cmoiit d'un cimetière pour rinhuniaiion de ses membres décé-

<l('s. et toute compagnie de cimetière légalement constituée

peut, d*" la même manière, obtenir par voie d'expropriation

II' terrain nécessaire à rétablissement ou à l'agrandissement

<\f sou cimetière. S. R. Q., 34ô7a ; 54 V., c. 31, s. 1 ; 5 Ed.

\ II. c. 22, s. 1.

4420. Le site et la superficie de ce terrain sont fixés par un

inuf (If !a Cour supérieure, sur requête à cet effet, préalable-

imiit signifiée à la partie qu'il s'agit d'exproprier, avec le délai

iiidiiiiiire de l'assignation des brefs en Cour supérieure. S.

I{ Q.. 34.J7b ; 54 V., c. 31, s. 1.

4421. Après avoir entendu les parties intéressées, le juge

piiit. si elles ne s'accc rdent pas sur la valeur de I propriété à

r\|in)prie.-, 'envoyer la requête à deux arbitres nommés par

I liacune des parties en désaccord, et, s'ils ne s'accordent pas,

il est nommé un troisième arbitre par un juge de la Cour supé-

ntiirc, à la demande de l'une ou l'autre des parties, dont un
vis d'au moins deux jours doit être donné, et ils doivent ren-

ilrc leur sentence arbitrale dans le délai fixé par le juge. S.

li. Q., 3457c ; 54 V., c. 31, s. 1.

sHîfl

4422. Cette sentence arbitrale est sa. .s appel, et l'enregis-

'cnient d'une copie de cette sent-nce arbitrale au bureau de
Il division d'enregistrement dans laquelle se trouve situé ce

Ifl^l
""-

i"'!^ ! .-;"^ :
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terrain, avec le re(,ii tlii paiement de l'indenuiité et une décla-
ration solennelle constatant que les autres conditions men-
tionnées dans le jugement, et dans la sentence arbitrale, ont
été remplies, confèrent les droits de propriété au dit terrain en
faveur de la partie demandant l'expropriation, de la manière
et avec les effets, les restrictions et les obligations mentionnés
dans les précédentes sections du présent chapitre. S. R. Q.,
;i4.")7d : 04 V., c. 31. s. 1.

ir: Section VI

\% DE L ETABLISSEMKXT DE ( IMETIÈRES NON rATHOLIQlES

i!

4423. Aucun cimetière non catholique, rjuel qu'en soit le

jiropriétaire ou l'administrateur ou gérant, ne peut être établi,

à moins que le site n'ait été approuvé par le Conseil d'hygiène
de la pro'inr-e de Québec. S. R. Q., .52()3a ; 59 V., c. 28, s. ô.

•n

?:

4424. Lorsqu'un cimetière non catholique, quel qu'en .soit

le propriétaire ou l'administrateur ou le gérant, a été con-
damné par le Conseil d'hygiène de la province de Québec,
comme dangereux pour la santé publique, les propriétaires et

administrateurs ou gérant de ce cimetière doivent, dans les

six mois après que cette condamnation leur a été notifiée,

remi)!acer ce cimetière par un autre dont le site a été apj)rouvé
par le Conseil d'hygiène de la province de Québec, et, après
l'expiration de ce délai, aucune inhumation ne peut .se faire

dans le cimetière condamné, et l'enlèvement des cadavres de
l'ancien au nouveau cimetière, s'il se fait, doit se faire confor-
mément aux dispositions des articles 4444, 4445 et 4446.
S. R. Q., 5263b ; 59 V., c. 28, s. 5.

4425. Quiconque .se rend coupable de contravention ou
j)articipe à quelque contravention aux di.spo.sitions des articles

4423 et 4424, devient passible :
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1. D'une amende n'excédant pas trois cents piastres qui

[n'ut être recouvrée avec dépens sur poursuite portée devant la

(oiir supérieure du district, et, du jugement de ce tribunal il y
il a|)pel devant la Cour de revision dont le jugement est final ;

2. D'une amende additionnelle de vingt-cinq piastres par

jmir, pour chaque jour que l'infraction se continue. Cette

amende peut être recouvrée avec dépens sur poursuite portée

(levant une cour de juridiction compétente du district ; et,

(lu jugement rendu par la Cour supérieure il y a appel devant

la Cour de revision dont le jugement est final. S. R. Q.,

r.203c ; 59 V., c. 28, s. 5.

4426. La poursuite peut être intentée :

1. Par le Conseil d'hygiène de la province de Québec ; ou
2. Par la corporation municipale de l'endroit. ^

Dans tous les cas, l'amende appartient à la Couronne. S.

R. Q., 5153d : 59 V., c. 38. s. 5.

;iV TT .
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CIIAPITKE QUATRIÈME

DES INHUMATIONS ET DES EXHUMATION»

Section I

DISPOSITION IXTERPHÉTATIVE

4427. Les mots " Conseil d'hygiène ", employés dans le

présent chapitre, signifient le " Conseil d'hygiène de la Pro-
vince de Québec ". S. R. Q., 3458 : 59 V., c. 28, s. 2.

i
f!

Section II

DES EXHI-MATIONS

,1

§ 1. — Dispositions générales

4428. Il n'est procédé à aucune inhumation, avant que la

personne préposée à l'eniegistrement des actes de l'état civil

soit mise en possession d'un certificat établissant la cause du
décès, ou d'un permis de transport échangé pour tel certificat,

tel que prescrit par l'article 3977.
Acte de toute sépulture doit être dressé par la personne pré-

posée à cet effet, conformément aux dispositions du titre des
Actes de l'état civil, au Code civil. S. R. Q.. 3459 ; 59 V.,
c. 28, s. 2 ; 1 Ed. VII, c. 23, s. 1.
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4429. Aucune inhumation ne doit être faite ailleurs que

(ians un cimetière légalement établi, sauf les cas autrement

prévus par la loi. S. R. Q., 3460 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4430. I^ cadavre d'aucune personne ne doit être inhumé

ni embaumé avant l'expiration de vingt-quatre heures, au

moins, à compter du décès.

Le présent article n'affecte pas les règlements faits à cet

égard par le Conseil d'hygiène, en vertu du chapitre troisième

du titre septième des présents Statuts refondus, (articles

3867-3982), ou par les corporations municipales en vertu de

leur charte. S. R. Q., 3461 ; 59 V., c. 28. s. 2.

4431. Il appartient à l'autorité catholique romaine seule

de désigner dans le cimetière la place où chaque personne de

cette croyance doit être inhumée ; et, si cette personne ne peut

être inhumée d'après les règles et les lois canoniques, selon les

jugements de l'Ordinaire, dans la terre consacrée par les prières

liturgiques de cette Tv^ligion, elle reçoit la sépulture dans un

terrain réservé à cet effet et attenant au cimetière. S. R. Q.,

3462 ; 59 V., c. 28, s. 2.

§ 2. — De.i règles pour les inhumations

4432. Dans les cas où il n'est pas statué autrement, le cer-

cueil est déposé dans une fosse et recouvert d'au moins trois

pieds de terre ; mais le Conseil d'hygiène peut, dans des cas

particuliers, dispenser de l'application du présent article.

S. R Q., 3463 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4433. 1. Aucune inhumation n'a lieu, dans une église ou

chapelle servant aux exercices du culte, sans une autorisation

spéciale accordée par l'autorité ecclésiastique supérieure ou

diocésaine.

2. Dans le cas où cette permission est accordée, le cadavre

doit être mis dans un cercueil contenant au moins cinq livres

de chlorure de chaux ou de chaux vive, et ce cercueil doit être

déposé dans une fosse et recouvert d'au moins quatre pieds

de terre, ou renfermé dans un ouvrage en maçonnerie d'au

moins dix-huit pouces d'épaisseur si cet ouvrage est en pierre.

I
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ou d'au moins vingt poures d'épaisseur si cet ouvrage est en
hrique. la brique et la pierre étant bien noyées dans le ciment.

3. I^ présent article n'affecte pas les pouvoirs accordés aux
corporations municipales par leur charte. S. R Q 3464 •

59 V.. c. 28, s. 2.

4434. Outre ce qui est ou sera prescrit par les règlements
du con.seil d'hygiène relativement aux cadavres de peraonae»
mortes de maladies contagieuses, le cadavre d'aucune per-
sonne décédée de choléra asiastique. de typhus, de variole, de
diphtérie, de fièvre scaHatine, de rougeole ou de la morve
ne peut être inhumé dans une églis ou chapelle, ni déposé dans
public un charnier.

Le cadavre de toute personne décédée de quelqu'une dea
maladies énumérées au présent article doit être transporté di-
rectement du lieu du décès au cimetière. S. R. Q., 3465 •

59 V., c. 28, s. 2 ; 1 Ed. VII, c. 23, s. 3.

4436. L'autorité ecclésiastique locale ou diocésaine peut,
en tout temps, défendre l'entrée des cadavres dans les églises
placées sous sa direction, chaque fois qu'elle juge que l'entrée
des cadavres dans les églises peut être préjudiciable à la santé
publique. S. R. Q., 3466 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4436. Les charniers publics ne peuvent être construits que
dans les cimetières. S. R. Q., 3467 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4437. Aucun cadavre ne peut être déposé dans un charnier
public, avant le premier novembre, et tous les cadavres qui y
ont été déposés doivent être iïihumés avant le premier mai.
S. R. Q., 3468 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4438. Les inhumation.s dans les charniers particuliers ou
privés ne peuvent être faites qu'en la manière suivante, sa-
voir :

a. En déposant le cercueil dans une fosse et le recouvrant de
trois pieds de terre ; ou

b. En renfermant le cercueil dan» un ouvrage en maçona*-
rie d'an moins douze ponces d'épaisseur si l'ottvrage «st ea
pierre, et d'n bmirs dix-hoit pouces d'épaisseur si Voamge
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est en brique, les pierres et les briques étant bien noyées dans
le ciment ; ou

c. En entourant le cercueil sur toutes ses faces d'une couche
(le ciment de quatre pouces d'épaisseur. A cette fin, on doit

construire une case de telle manier que l'intérieur de cette

case mesure sur sa longueur, sa largeur et sa hauteur, huit

pouces de plus que le cercueil qui doit y être enfermé, les parois

(ie la case devant être en briques cuites cimentées et avoir

(|iiiitre pouces d'épaisseur. Le fond des cases de la rangée

inférieure est fait en briques cimentées ou en béton. Les cases

inférieures servent de fond aux cases supérieures. Le cer-

ci.cil est déposé dans la case ainsi construite sur quatre bloc*

en pierre de quatre pouces de hauteur, de manière à . un
cs|)ace libre de quatre pouces sur toutes les faces ''

,|>ace

est rempli de ciment jusqu'à l'égalité des paro. oriques.

S. R. Q.. 3469 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4439. Il est interdit d'ouvrir un cerceuil depuis l'enregis-

trement du décès jusqu'à l'inhumation, à moins que ce ne soit

pour les fins de la justice, ou à moins que permission n'ait été

donnée par l'autorité ecclésiastique locale, ou par le maire ou,

en son absence, par un juge de paix de l'endroit, après affidavit

démontrant l'opportunité de le faire.

S'il s'agit du cadavre d'une personne décédée de quelqu'une
des maladies ônumérées a l'article 4434, l'ouverture du cer-

cueil n'est pc îiise que pour les fins de la justice et en prenant
les précautions prescrites par le conseil d'hygiène. S. R. Q.,

3470 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4440. Il est loisible à l'autorité ecclésiastique supérieure
ou diocésaine, lorsqu'elle le croit convenable pour la décence
ou la santé publique, de défendre les inhumations dans les

cimetières, les églises ou chapelles placés sous .sa direction.

L'infraction à cette défense rend passible de l'amende imposée
par l'article 4447 toute personne qui participe à une telle inhu-
mation. S. R. Q., 3471 ; 59 V., c. 28, s. 2.
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Section III

I

w

DES EXHUMATIONS

§ 1. — Disposition interprétative

4441. Dans la présente section le mot " raarguilliers " com-
prend tout dignitaire d'une église ou congrégation, ayant l'ad-

ministration d'un cimetière, quel que soit le nom qu'il porte
S. R. Q., 3472 ; 59 V.. c. 28, s. 2.

§ 2. — Des procédures pour l'exhumation

4442. 1. Sur requête, accompagnée d'affidavits en attes-
tant la vérité, présentée à un juge de la Cour supérieure, pen-
dant le terme ou en vacances, par toute personne, demandant
l'exhumation d'un ou de plusieurs cadavres inhumés dans une
église ou chapelle, ou dans un cimetière, dans le but de cons-
truire, réparer ou vendre une église, une chapelle ou un cime-
tière, ou dans le l)ut d'inhumer de nouveau ces cadavres dans
une autre partie de la même église ou chapelle ou du même
cimetière, ou dans un autre cimetière, ou dans le but de cons-
truire ou de réparer le tombeau ou le cercueil dans lequel un
cadavre a déjà été déposé, et indiquant, dans le cas de trans-
port projeté d'un cadavre ou de plusieurs cadavres, la partie
de la même église ou chapelle ou du même cimetière, où l'on
désire déposer ce cadavre ou ces cadavres, le juge peut ordon-
ner ou permettre que le cadavre ou les cadavres soient exhumés
ainsi que demandé par la requête.

2. L'ordonnance accordant la requête, revêtue du sceau de la

Cour supérieure et signée par le protonotaire, est, pour la per-
sonne ayant la possession, la charge ou la garde de l'église ou
du cimetière, une autorisation suflBsante pour permettre l'ex-

humation demandée.
3. Avant de pouvoir obtenir l'ordre ou la permission du juge

aux fins de procéder à une exhumation dans une église, une
chapelle ou dans un cimetière catholique romain, en vertu du
présent article, le requérant doit démontrer que permission
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(Ml a été obtenue de l'autorité ecclésiastique supérieure du
diocèse dans lequel il est situé.

4. S'il s'agit de l'exhumation du cadavre de quelque per-

MPiiiie décédée de quelqu'une des maladies énuinérées à l'arti-

cle 4434, le requérant doit démontrer que permission en a été

iKcordée par le conseil d'hygiène, et le juge ne permet l'exhu-

iiiation que sujet aux précautions prescrites par le dit conseil

pour protéger la santé publique.

ô. Sans la permission du juge, obtenue tel que susdit, il eât

interdit de procéder à aucune exhumation dans ul' église ou

( liapelle ou dans un cimetière. S. R.Q., 3473 ; 59 V.,c. 28, s. 2.

4443. Chaque fois que, dans une paroisse ou mission, l'au-

torité religieuse compétente décide de relever un ancien cime-

tière ou d'en ouvrir un nouveau, tout juge de la Cour supé-

rieure, en terme ou en vacances, sur requête à lui présentée

par le desservant ou missionnaire de la paroisse, et pcr la ma-
jorité des marguilliers de l'église ou desserte à laquelle appar-

tient cet ancien cimetière, ou aux besoins de laquelle il est

affecté, peut accorder la permission de faire transporter et

inhumer dans ce nouveau cimetière tous et chacun des cadavres

inhumés dans l'ancien. S. R. Q., 3474 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4444. Le curé, ministre, missionnaire ou les marguillier»

(le cette paroisse ou mission, suivant le cas, font garder un re-

gistre de tous les cadavres enlevés de l'ancien cimetière, indi-

(|uant autant que possible, les noms et prénoms des personnes

tlont les cadavres sont ainsi enlevés, ainsi que les noms et pré-

noms de ceux qui ont demandé l'enlèvement, ou constatant

<iu'ils ont été enlevés par ordre de ce curé, ministre ou mis-

sionnaire, et des marguilliers de cette église ou congrégation.

S. R. Q., 3475 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4446. Le registre est certifié par le curé, ministre ou mis-

sionnaire de l'église ou de la congrégation à laquelle appartient

lancien cimetière. S. R. Q., 3476 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4446. Aucune exhumation de plus d'un cadavre à la fois

r> est permise du premier juin au premier septembre de chaque

année. S. R. Q., 3477 ; 59 V., c. 28, s. 2.
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Seotion IV

V

DES PÉNAUTÉS ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

4447. 1. Quiconque se rend coupable de contravention ou par-

ticipe à quelque contravention aux dispositions des articles

4429 à 4440, et 4442 et 4446, devient passible d'une amende
n'excédant pas trois cents piastres, qui peut être recouvrée avec
dépens sur poursuite intentée devant la Cour supérieure du
district, et du jugement de ce tribunal il y a appel devant la

Cour de revision dont le jugement est final.

2. Toute infraction aux articles 4432, 4436, 4437, 4438 et

4440 rend passible, en outre, d'une ame'.Je additionnelle qui

peut être recouvrée de la même manière, n'excédant pas vingt-

cinq piastres pour chaque jour que l'infraction se continue.
S. R. Q., 3478 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4448. La poursuite peut être intentée :

1. Par le Conseil d'hygiène de la province de Québec ;

2. Par la corporation municipale de l'endroit ; ou
3. Par la fabrique de la paroisse ou mission.

Dans tous les cas, l'amende appartient à la Couronne. S.

R. Q., 3479 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4449. Dans le cas d'églises ou de cimetières non catholi-

ques, les mots :
" l'autorité ecclésiastique supérieure ou diocé-

saine " ou " l'autorité ecclésiastique locale ou diocésaine " ou
" l'autorité ecclésiastique supérieure " ou " l'autorité reli-

gieuse compétente ", dans les articles 4433, 4435, 4440, 4442
et 4443, s'entendent des autorités, dignitaires, fonctionnaires,

fidéicommissaires, administrateurs, ou compagnies de cime-
tière ayant, d'après la loi ou l'usage, l'administration de ces

églises ou cimetières, et ces articles doivent s'interpréter com-
me s'ils étaient faits pour le cas de ces églises et de ces cime-
tières. S. R. Q., 3480 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4460. Le présent chapitre ne s'applique pas aux mesures
prescrites par les autorités judiciaires ou les officiers de justice,

soit quant aux inhumations, soit quant aux exhumations, lors-

qu'il s'agit de réaliser les fins de la ju.stice. S. R. Q., 3481 ;

59 V., c. 28, s. 2.



CHAPITRE CINQUIÈME

DU BON ORDRE DANS LES ÉGLISES ET LEURS ALENTOURS. •

LA VENTE DE MARCHANDISES, LE DIMANCHE. — DE

l'observance du DIMANCHE

Section I

DU BON ORDRE DANS LES ioLISES ET LEVRS ALENTOURS

DE

il

§ 1. — Disposition interprétative

4461. Dans la présente section le mot " église " signifie

toute église, chapelle, ou autre édifice ou endroit consacré

au culte public. S. R. Q., 3486.

§ 2. — Des devoirs des marguilliers

4462. I! est du devoir des marguilliers en exercice, dans

chaque p.v, itse ou localité de la province, sous peine d'une

amende au maximum de huit piastres et au minimum de deux,

pour chaque refus ou négligence de s'acquitter des devoirs

qui leur sont imposés par la présente section, de veiller au

maintien du bon orù.e dans l'église ou près de l'église de telle

paroisse ou localité, tant au dedans qu'au dehors de telle église,

ctjdans la salle publique attachée ou adjacente au presbytère,

et aussi dans les chemins et places publiques y adjacents, de

mettre en vigueur la présente section, et de poursuivre les

contraventions à ses dispositions. S. R. Q., 3487.

4463. 1. Quiconque cause des désordres dans l'église d'une

paroisse ou d'une localité, pendant le service divin, ou se con-

duit d'une manière indécente ou irrévérencieuse dans celte

église ou près de cette église, ou résiste aux marguilliers, ou à
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I

^

toute autre personne dans l'exécution des devoirs qui lui sont
imposés dans la présente section, ou les insulte — doit être
arrêté incontinent par quelqu'un des dits marguilliers, ou par
un constable ou officier de la paix, et conduit devant un juge
de paix

; et, sur le serment d'un des marguilliers, constable
ou officier de la paix, ou d'un témoin digne de foi, déclarant
que cette personne a causé du désordre, ou s'est conduite indé-
cemment ou irrévérencieusement, ou s'est mal conduite en
quelque autre manière- que ce soit, ou sur la confession du
délinquant, le juge de paix doit condamner cette personne à
payer une amende au maximum de huit piastres et au minimum
d'une piastre

; si cette personne ne peut payer l'amende in-
continent, elle doit, en vertu d'un mandat ou ordre, sous les
seing et sceau du juge de paix, être incarcérée dans la prison
commune du district où l'offense a été commise, pendant
qumze jours, à moins que ' i.mende ne soit payée plus tôt.

2. Toute personne qui demeure, ou s'amuse en dehors de
cette église ou autre place consacrée au culte public, ou dans
les chemins et places publiques y adjacents, ou dans la salie
publique attachée ou adjacente au presbytère, ou qui, de-
meurant et s'amusant ainsi en dehors de telle église, ou dans
les chemins et places publiques y adjacents, sur l'ordre qui lui
est donné de se retirer ou d'entrer dans l'église, pendant le
service divin, refuse ou néglige de le faire, doit être arrêtée par
les dits marguilliers, ou l'un d'eux, et conduite devant un juge
de paix

;
et, sur le serment de ces marguilliers ou de l'un d'entre

eux, ou d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, établissant
que cette personne s'est amusée en dehors de l'église, ou a re-
fusé, en la manière susdite, de se retirer ou d'entrer dans l'église,
ou sur la confession du délinquant, le juge de paix doit con-
damner telle personne à une amende au maximum de quatre
piastres et au minimum d'une piastre ; si cette personne ne
peut payer l'amende incontinent, elle doit, en vertu d'un man-
dat sous les seing et sceau de tel juge de paix, être incarcérée
dans la prison commune du district ou l'offense a été commise,
durant l'espace de huit jours, à moins que l'amende ne soit
payée plus tôt. S. R. Q., 3488.
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§ 3. — Des pouvoirs des officiers de paix

4464. Tout officier de paix, dans chaque paroisse, seigneu-

rie, canton ou localité, ou autre place extra-paroissiale, a les

iiR-nies pouvoirs que ceux délégués aux marguilliers par la pré-

st-nte section, pour remplir les devoirs qui lui sont imposés.

S. R. Q., 3489.

§ 4. — Des pénalités

4465. Tout officier de paix doit faire arrêter et conduire

devant un juge de paix, chaque personne qu'il trouve, un di-

manche ou un jour de fête, pendant le service divin, s'amusant

ou buvant dans quelque maison d'entretien public, ou dans

(fuelque place ou lieu public, soit dans la maison ou en dehors,

où il se vend ou se distribue de l'aie, du vin, des spiritueux ou
des liqueurs fortes un dimanche ou un jour de fête, pendant le

service divin, dans les limites de sa paroisse ou de sa loca-

lité, et aussi toute personne qu'il trouve jurant et blasphémant,

ou excitant à des batailles, ou ivre, ou usant de violence dans
les rues, grands chemins, ou autres places publiques, et telle

personne ainsi conduite devant ce juge de paix, peut être con-

damnée à payer une amende au maximum de quatre piastres

et au minimum d'une piastre ; si cette personne ne peut payer
l'amende incontinent, elle doit être incarcérée dans la prison

commune du district où l'offense a été commise en vertu d'un

mandat, sous le seing et le sceau de tel juge de paix, pour une

période de huit jours à moins que l'amende ne soit payée plus

tôt. S. R. Q., 3490.

4456. Toute personne qui assiste au service divin d'une
telle église, ou qui y va ou en revient et qui, en en approchant

ou en en revenant, à la distance de dix arpents, va, à cheval ou
en voiture, plus vite que le petit trot, encourt pour chaque
telle offense une amende de pas plus de deux piastres, ni de
moins d'une piastre. S. R. Q., 3491.

4457. Deux juges de paix, sur la réquisition des marguil-

liers ou tout curé, ou prêtre faisant les fonctions ecclésiastiques

lans toute église, peuvent nommer un ou deux constables à

^_
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l'effet d'assister les marguiliiers de l'œuvre dans l'exercice des
devoirs qui leur sont imposés par la présente section ; ces

constables sont tenus d'obéir aux ordres et instructions des
marguiliiers de l'œuvre, et peuvent poursuivre les contreve-
nants. S. R. Q.. 3492.

§ 5. — Du prélèvement et de l'emploi des amendes

4468. Les amendes imposées pour toutes les contraven-
tions à la présente section sont prélevées par saisie et vente des
meubles et effets du contrevenant, au moyen d'un mandat,
sous le seing et le sceau de quelque juge de paix du district où
l'offense, la négligence ou le défaut a eu lieu. L'officier ins-

trumentant doit rendre compte du surplus de telles saisie et

vente, s'il y en a, à la partie ou aux parties, après avoir déduit
les frais de poursuite et de saisie qui en sont résultés. I^ juge
de paix doit accorder le mandat sur plainte à lui faite après

condamnation du contrevenant.

Les amendes prélevées sous l'empire de la présente section,

sont payées, moitié au dénonciateur, et l'autre moitié à Sa
Majesté, pour les fins du titre sixième des présents Statuts re-

fondus, concernant le pouvoir judiciaire, excepté que nul

marguillier. constable ou officier de paix, poursuivant comme
tel, n'a droit à aucune partie de l'amende, mais seulement à

ses frais, et, en pareil cas, toute l'amende retourne à Sa Ma-
jesté pour les fins susdites. S. R. Q., 3493.

§ 6. — Des poursuites

4469. Toute poursuite ou action, pour offense commise con-
tre la présente section, doit être commencée dans l'espace d'un
mois après la contravention commise et non après ; et elle peut
être intentée dans le cours de la même période, bien que le

contrevenant n'ait pas été arrêté immédiatement après la

commission de l'offense. S. R. Q., 3495.

4460. S'il est intenté quelque action ou poursuite contre
un marguillier, constable ou officier de paix, pour un acte quel-

conque fait sous l'empire de la présente section, il peut plaider

la dénégation générale et invoquer des défenses spéciales et la
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présente section en preuve ; et si l'action ou poursuite est dis-

coiitinuée ou renvoyée, le juge doit accorder double dépens

au défendeur. S. R. Q., 3496.

4461. Aucune personne ne doit être punie pour la même
offense à la fois en vertu de la présente section et en vertu de

la partie V du Code criminel. S..R Q., 3497.

Il

Section II

DE LA VENTE DES MARCHANDISES LE DIMANCHE

4462. Nul marchand, colporteur ou regrattier, ne doit

vendre ni détailler le dimanche aucuns effets, denrées ou mar-
chandises, sous peine d'une amende n'excédant pas $20.00 pour
la première contravention, et, pour chaque récidive, d'une

amende de pas moins de vingt piastres ni de plus de quarante
piastres.

Néanmoins, les effets provenant des quêtes publiques pour
le bénéfice des églises et ceux destinés à des œuvres pieuses

peuvent être vendus, le dimanche, à la porte des églises des

e.tmpagnes. S. R. Q., 3498.

4463. Ces amendes peuvent être recouvrées devant le juge
(le paix le plus voisin du lieu de la contravention, lequel entend
et juge l'offense d'une manière sommaire, par la confession

volontaire du défendeur ou sur le serment d'un ou de plusieurs

témoins dignes de foi, autres que le poursuivant, à moins que
h- poursuivant ne soit un marguiUier, constable ou officier de
paix, auquel cas il est un témoin compétent ; et, à défaut de
[aiement de la jomnle adjugée, elle est prélevée par saisie et

sente des meubles et effets du contrevenant, en vertu d'un
!uandat sous le seing et le sceau de ce juge de paix, adressé i
ttn officier de paix, et le surplus des deniers prélevés, dédoction m
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faite de l'amende ou des frais raisonnables, de la saisie et vente,

taxés par un juge de paix, est remboursé au contrevenant.

S. R. Q., 3499.

u

4464. La moitié des amendes appartient au poursuivant,

et l'autre moitié à Sa Majesté pour les fins publiques. S. R. Q.,

3500.

4466. Aucune poursuite ne peut être intentée contre qui

que ce soit pour aucune telle amende, à moins d'être commen-
cée dans les deux mois qui suivent la contravention. S. R. Q.,

3501.

Section III

DE h OBSERVANCE DU DIMANCHE

4466. Les lois de la Législature, soit générales, soit spé-

ciales, relatives à l'observance du dimanche, en vigueur le 28

février 1907, continuent à être en vigueur jusqu'à ce qu'elles

soient modifiées, remplacées ou abrogées ; et il est et continue

d'être permis à toute personne de faire, le dimanche, tout acte

qui n'est pas prohibé par les lois de la Législature en vigueur à

la dite date, et d'user, le dimanche, de toutes les libertés que lui

reconnaissent les usages en cette province, sous les restrictions

•contenues dans la présente section. 7 Ed. VII, c. 42, s. 1.

4467. Il est défendu, le dimanche, dans un but de lucre,

sauf néanmoins le cas de nécessité ou d'urgence, d'exécuter ou
de faire exécuter aucune œuvre industrielle, ainsi que d'exercer

aucun négoce ou métier, ou de donner ou d'organiser des re-

présentations théâtrales, ou des excursions accompagnées de

vente de liqueurs enivrantes, ou de prendre part ou d'assister

à ces représentations théâtrales ou à ces excursions. 7 Ed. VII,

c. 42, s. 2.

4468. Chaque contravention à quelqu'une des prohibitions

de la présente section rend passible d'une amende d'une piastre

au moins et de quarante piastres au plus, avec dépens, et à

miM itm-u».
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défaut de paiement, d'un emprisonnement n'excédant pas

tniite jours pour une première infraction, et d'une amende

n'i'xcédant pas cent piastres, et, à défaut de paiement, d'un

ciuprisonnement n'excédant pas soixante jours pour toute in-

fraction subséquente. 7 Ed. VII, c. 42, s. 3 ; 9 Ed. VII, c. 51,

s. 1.

4469. L'amende appartient à la couronne, mais le recou-

vrement n'en peut vitre demandé q-ie par un sujet britannique,

dans les deux mois qui suivent le délit, devant un juge des

sessions de la paix, un lecorder ou un magistrat de police ou

de district, ou deux juges de paix, conformément aux disposi-

tidns de la partie XV du Code criminel, et lorsqu'une personne

enfreint quelqu'une des dispositions de la présente section et

(|ue cette infraction est aussi une contravention à une autre

loi, le délinquant peut être poursuivi soit en vertu des disposi-

tions de la présente section, soit en vertu des dispositions de

joute autre loi applicable à la contravention imputée. 7 Ed.

VII, c. 42, s. 4.

4470. Rien dans la présente section n'abroge les lois de la

I-égislature en vigueur le 28 février 1907, ni les règlements

adoptés en vertu d'icelles concernant l'observance du diman-

<lie, lesquels continuent à produire leur plein effet jusqu'à ce

<iu'ils soient modifiés, remplacés ou abrogés, conformément

ù la loi. 7 Ed. VII, c. 42, s. 5.

4471. Nonobstant toutes dispositions à ce contraire con-

tenues dans la présente section, quiconque observe conscien-

cieusement et habituellement le septième jour de la semaine

comme jour du sabbat et s'abstient réellement de travail ce

jour-là, n'est pas sujet à être poursuivi pour avoir fait du

travail le premier jour de la semaine, si ce travail ne dérange

pas d'autres personnes dans l'observance du premier jour de la

semaine à titre de jour saint, et si l'endroit où se fait ce travail

n'est pas ouvert au commerce, ce jour-là. 7 Ed. VII, c. 42, s. 6.

4472. Rien dans la présente section ne restreint les libertés

lecordées ou reconnues ; i- le chapitre 153 des Statuts révisés

<lu Canada, 1906. 7 Ed. VII, c. 42, s. 7.



CHAPITRK SIKIËHE

0E l'exemption oeb péages en faveur des ministres du
CULTE, ETC.

447J. Tous les minislrei du culte, allant accomplir quelque
acte ou devoir qui ae rattache i l'exercice de leur ministère,
ou en revenant, et toutes les voitures et h*te8 de trait, dont ils

se servent pour cet objet, ont droit de passer sans payer de
péage par les postes ou barrières de péages sur tout chemin à
barrières ou poat de péages, soit que ces chemins ou ponts, et
les péages y perçus, a^uirti^nnent à la province, ou à quel-
que autorité locale ou municipale, ou corps de syndics ou
commissaires pour des fins locales, ou à quelque compagnie
constituée en corporation ou non, ou à tout autre corps ou per-
sonne. S. R. Q., 3502.

44T4. 1. Toutes pe-aonnes allant ou revenant du service
divin, les dimanches ou fêtes d'obligation, dans leurs propres
voitures, avec ou sur leurs propres chevaux ou autres bêtes de
trait, ainsi que leurs familles et serviteurs, s'ils sont dans ces
voitures ou sur ces chevaux ou bêtes de trait, ont droit de
passer sans payer de péage, par toutes les barrières et chemins
à barrières par lesquels ils ont à passer, soit que ces chemins à
barrièfes et pèa^a appartiennent à la province, soit qu'ils

an»urtiMiinent à toute autorité municipale ou locale, corps de
syndics ou commissaires pour des fins locales, compagnie cons-
tituée en oorpor»tion ou non, ou à tout autre corps ou person-
nes que ce soit.

2. Le présMt article n'affecte pas cependant, les chemins i
barriàses p<Nu lesquels il existe des dispositions statutaires
contraires, ni ne s'étend à aucun pont de péage, dont les taux
appartiennent à d'autres qu'à la Couronne. S. R. Q., 3503.
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TITRE I

CIIAPITKE PREMIER
LA PAROISSE E\ FRANCE

I. — Origines de la PAROISSE

Les premiers évoques, .;•! a .> .t eçu du Christ la sublime
mission d'évangéliser les p<up' 't blirent d'abord leur siège
('l)iscopal dans les villes. C x ..ait point alors de paroisses
distinctes. D'après Grégoire ue Tours, le mot paroisse désigne
tniit le territoire soumis à la juridiction de l'évêque.

Le pontife, à la tête du clergé formant son presbyterium,
pdiirvoit aux besoins religieux de son peuple. Aux époques
m u!ées, on ne voit guère d'église qui n'ait un évêque à sa tête.

11 semble qu'on ne puisse vraiment gouverner sans posséder la
plénitude du sacerdoce.". '

II- — ÉVANGÉLI.SATION DES GaULES

^L•llgré les plus cruelles persécutions, et grâce au zèle infa-
fii.';il)le des apôtres des Gaules qui, pour sauver des âmes, ne
r. nilaient pas même devant le martyre, il y avait en France,
<i<s le premier siècle, un grand nombre de chrétiens.

' Le pape .saint Clément envoya saint Denis, ancien évêque
il Vthènes, prêcher la foi de Jésus-Christ en France et éclairer
iMiite cette province de la lumière de l'Évangile. Elle était
I rt disposée à le recevoir ; mais elle avait besoin d'ouvriers
• I lie maîtres pour l'enseigner : les premiers disciples que l'apô-
I '• saint Pierre y avait envoyés étaient déjà décédés." '

Après la conquête des Francs, la population des campagnes
lumente graduellement et les paroisses rurales, rusticœ paro-

•''i(e ', se forment par la force des circonstances. Les sei-

Vl>()é Sieard, Mgr Affrr, 1-12.

.

,'*• ^- Ribadénéira, V iei de.i aainU, traduction de l'abbé E. Dara«, Paris.
'.. (12 vols) ; octobre, p. 132.
Sidoine Apollinaire.

\n
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gneurs et les propriétaires-fonciers bâtissent des oratoires

pour permettre aux censitaires et aux fermiers de remplir leurs

devoirs religieux. Sous le nom de parochus, plebanus, pres-

bijter, le desservant de ces oratoires reçoit à peu près les attribu-

tions qu'auront plus tard les curés '. De même que le villa-

ge moderne est dérivé le plus souvent d'un ancien domaine, de

même l'église paroissiale est dérivée très souvent de la cha-

pelle privée d'un grand seigneur. *

III. — L'œuvre des Moines

1

Au moyen âge, les moines furent les colonisateurs par ex-

cellence des Gaules, ù tel point que Charlemagne aurait voulu

que tous les prêtres fussent moines ou chanoines. " Cleriri

vel veri monachi sint, vel veri canonici." '

Les paroisses prenaient naissance et se groupaient naturelle-

ment autour des exploitations agricoles des moines. On peut

se faire une idée du grand nombre qui leur durent ainsi leur

existence, si l'on songe que l'ordre de Cluny compta jusqu'à

deux mille monastères et que l'ordre de Citeaux comprenait

cinq cents maisons, cinquante-deux ans après sa fondation. ^

L'immortel Léon XIII a rappelé, dans une page admirable

.

les services signalés que les Ordres religieux ont jadis rendus

à la France et à la civilisation »
:

" Ils ont eu le mérite de

prêcher la vertu aux foules par l'apostolat de l'exemple autant

que par celui de la parole, de former et d'embellir les esprits

par l'onseignenient des sciences sacrées et profanes et d'accroî-

tre même par des œuvres brillantes et durables le patrimoine

des beaux-arts. Pendant que leurs docteurs illustraient les

universités par la profondeur et l'étendue de leur savoir, pen-

dant (|ue leurs maisons devenaient le refuge des connaissances

divines et humaines et, dans le naufrafje de la civilisation,

sauvaient d'une ruine certaine les chefs-d'œuvres de l'antique

sagesse, souvent d'autres religieux s'enf<)nf;aient dans les ré

gions inhospitalières et, là, desséchant, défrichant, bravant

' .\bbc Sicard.
« Fiist.l (le Coulangcs. 518-519.
' 1 Haluzc, p. 239.
^ .\i>bé Sifurii.

' Lettre a'i eardinal Richard, 23 dép. 1900, citée par Mgr L.-.\. Paqu.;,
L'organiiation retigieute et le pouvoir citil, loi.
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toutes les fatigues et tous Iei« périls, cultivant, à la sueur de

leur front, les âmes en même temps que la terre, ils fondaient

autour de leurs monastères et à l'ombre de la croix des centres

lie population qui devinrent des bourgades ou des villes flo-

rissantes; gouvernées avec douceur, l'agriculture et l'industrie

commencèrent à prendre leur essor. Quand le petit nombre
(les prêtres ou le besoin des temps l'exigèrent, on vit sortir

•les cloîtres des légions d'apôtres, éminents par la sainteté et

la doctrine, qui, apportant vaillamment leur concours aux
t'vt'ques, exercèrent sur la société l'action la plus heureuse,

en apaisant les discordes, en étouffant les haines, en ramenant
les peuples au sentiment du devoir et en remettant en hon-

neur les principes de la religion et de la civilisation chrétienne."

4

IV. — Revenus des curés

Au début, les curés n'avaient pour revenus que les offrandes

volontaires des fidèles. Le paiement de la dîme ne devint

<il)ligatoire qu'au neuvième siècle. Un capitulaire de cette

épo()ue donnait aux curés le droit de la recevoir eux-mêmes :

//Avi sacerdotes populi suscipiant décimas. Il constituait en

iiiêine temps pour chaque curé une dotation foncière, exempte
ilinipôt, appelée mansus, mot qui, d'après Du Cange, désigne

une étendue de terrain suffisante j)our fournir au travail d'une

[>aire de bœufs. '

" Que possédait le clergé rural en l)iens-fonds au delà de
>on i)resbytère et de son jardin ? Ordinairement un petit enclos,

soit une vigne, soit un pré, soit un champ de culture. Cette

faible portion de terre est reconnaissable encore aujourd'hui

par le nom qu'elle a quelquefois conservé même sur les lèvres

lie ses nouveaux propriétaires : le pré de la cure, la vigne du
/irrlre, le champ du presbf/tère. On sait les profits que rappor-

Itnt un jardin et un petit champ, quand l'usufruitier ne le cul-

ti\e pas lui-même.
" Remarquons encore que, si une ferme s'ajoutait à ces insi-

itnifiantes propriétés, ce bien-fonds était presque toujours une

fondation qui avait des charges de diverses natures.
" La ferme était grevée de rentes à payer aux familles, aux

' AbbéSicard.
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H i i

fabriques, aux pauvres, et de frais à acquitter pour des services
religieux spécifiés.

" Ce n'était guère qu'un supplément à un traitement d'ail-

leurs insuffisant... II lui fallait d'autres ressources. Il les

trouvait dans une partie des dtmes paroissiales ou dans des
rentes payées par les gros décimateurs. " '

" Le pasteur vivait le plus souvent au milieu de paysans
pauvres ; il était pauvre lui-même, et son habitation ne se dis-

tinguait guère extérieurement de celles d'alentour. Parfois
même, surtout dans les montagnes, le toit était couvert de
chaume. " *

Le plus grand nombre de curés ne percevaient pas la dîme.
Le quart seulement des prêtres séculiers comptait parmi les

décimateurs. Encore n'en attribuait-on au pasteur rural
qu'une partie. Les papes Innocent III et Clément IV ordon-
nèrent expressément aux religieux, exempts ou non de la juri-

diction épiscopale, de laisser aux curés un revenu suffisant
pour leur entretien. '

" A ne consulter que le sens que le mot dixme présente na-
turellement, il paraît que la dixme est la dixième partie des
fruits

; cependant elle ne se paye pas ordinairement sur ce
pied : il y a des endroits où on ne la paye que sur le pied de la

douzième, treizième ou quinzième partie, ou sur un autre pied
plus ou moins fort ; il faut suivre l'usage des lieux." *

V. — Gros décimateurs

Ceux qui retiraient les dîmes de la plupart des cures, c'étaient
les gros décimateurs et les curés primitif.s. Les monastères,
les prieurés, les chapitres, l'évêque, qui, comme le remarque
Mgr Meignan, était loin d'être le mieux partagé sous ce rap-
port, formaient la première catégorie. Guyot définit ainsi

les gros décimateurs : Ceux qui perçoivent les grosses dîmes ;

les curés n'ont dans ce cas que les menues et vertes dtmes et les

novales.

' Mgr Meignan.
' Abbé «ic-ard.

• Mgr Meignan.
* de Jouy.
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VI. — Menues et vertes dImes, à>2 sls novales

Les menues dîmes sont celles que l'on perçoit sur des fruits

qui ne sont pas le principal objet de la culture du pays. Elles
sont opposées aux gr- dîmes. Les vertes dîmes sont celles

(|iie l'on perçoit sur ins grains qui se consomment pour
la plus grande partie ^i rt, soit pour la nourriture des hom-
mes, soit pour celle des oestiaux, comme les pois, les fèves, etc.

ici dîmes novales sont celles que l'on perçoit sur des terres
défrichées depuis quarante ans, et qui de temps immémorial
n'avaient pas été cultivées ou n'avaient point porté de fruits

sujets à la dtme. ' " C'était un droit qui avait été sagement
concédé au curé, afin d'en faire un promoteur plus ardent de
l'extension des terres arables." '

VII. — Les curés primitifs

Drapier donne une intéressante définition du curé primitif :

" C'est, en général, dit-il, un curé honoraire qui possède le

titre de la cure des âmes, dont un vicaire, aujourd'hui perpétuel
et irrévocable, fait les fonctions dont il a aujourd'hui l'exercice
en titre. Il est à noter que le mot aujourd'hui apparaît
deux fois dans cette courte définition, et voi i pourquoi :

avant le dix-septième siècle les curés étaient amovibles. Ce
ne fut qu'à cette époque qu'on leur accorda le nom et les droits
de " vicaires perpétuels ". Les vicaires perpétuels étaient les

desservants des églises paroissiales unies à des chapitres. Le
chapitre était alors curé primitif et le desservant, son vicai-
re. '

"Les moines et les chanoines prétendirent rester titulaires
de leurs anciens bénéfices sous le nom de curés primitifs, y
officier aux principales fêtes, et ne voir dans le desservant
chargé du travail qu'un chapelain amovible à leur gré.

" Les curés primitifs, les patrons laïcs ou ecclésiastiques
gardèrent le droit de nomination au plus grand nombre des
paroisses, aux dépens de l'autorité épiscopale. Dès le 13ème
siècle, dans le diocèse de Chartres, l'évêque ne conférait que

' Ciuyot.
' Mgr Meignan.
' Ibidem.
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68 cures sur 943, les autres étant à la collation des abbayes^
des monastères, du chapitre de la cathédrale, de l'archidiacre,

des seigneurs, de tel couvent de religieuses. A la même époque,
dans le diocèse de Besançon, l'archevêque disposait à peine de
quelques titres, tandis que l'abbaye de St-Claudc nommait à
108 cures dans différents diocèses, et l'abbaye de Luxeuil à
44." '

VIII. — Inféodation des dImes

Dans l'origine la dtme était un droit purement ecclésiasMque
et exercé par le clergé : mais les seigneurs ayant usurpé ce

droit ou l'ayant reçu en fief, donnèrent naissance à ce que l'on

appela des dîmes inféodées ou seigneuriales, c'est-à-dire des
dtmes sorties des mains de l'Église et po>.-édées par des laï-

ques. ' Depuis le concile de Latran, tenu sous le règne
d'Alexandre lll, en 1179, il n'est plus permis d'inféoder les

dîmes. '

A la suite des ordonnances, des excommunications et des
anathèmes de l'Église, les seigneurs rendirent, du onzième au
treizième siècle, la plupart des paroisses dont ils étaient déten-
teurs ; mais ils les livrèrent presque toutes aux monastères.
Si l'on songe que la seule abbaye de Saint-Père reçut d'eux
quarante-cinq églises, l'abbaye de Beaulieu soixante-et-une,

neuf chapelles et deux oratoires, on peut se faire une idée

du chiffre même de leurs usurpations. *

IX. — Obligations des gros décimateuhs

Les moines avaient défriché les terres, les évêques avaient

eu à pourvoir leurs chapitres, à aider la fondation des monas-
tères. Parfois les besoins d'argent ou d'autres raisons avaient
contraint les paroisses à aliéner les dîmes. Les évêques avaient

presque toujcH, autorisé ces aliénations, d'autant plus facile-

ment que les s, os décimateurs étaient chargés d'une foule

d'obligations. *

> Abbé Sicard.
• Larousse.
' de Jouy.
* AbbéSicard.
' Mgr Meignan.
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Ils étaient tenus de trois sortes de charges différentes ;

1
° (le fournir des livres et les ornements nécessaires au service

<li\iii ;
2° des réparations du chœur et cancel des églises ;

3°

il<- fournir la portion congrue aux curés. ' " J^s décima*

tciirs furent ainsi contraints par la loi à subvenir par ces rentes

iiiiv besoins des prêtres qui mouraient de faim." •

" Les gros décimateurs étaient ordinairement condamnés à

<Mii|)l()yer aux réparations le tier$ de leurs dtmes, quelquefois

la moitié, chaque année, jusqu'à ce qu'elles fussent achevées.

I,es particuliers ne pouvaient pas de leur chef agir contre les

(lécitiiateurs, pour les obliger à réparer le chœur. Les habi-

tants seuls le pouvaient par leur syndic ; mais ils devaient

avoir un procès-verbal de visite et une ordonnance du Supé-

rieur ecclésiastique, à moins que les réparations ne fussent

urgentes ou que les titulaires qui en étaient tenus ne fussent

morts, et qu'on fût obligé de faire des saisies ". * Les répa-

rations de la nef ainsi que la construction des presbytères et

des clôtures de cimetières étaient à la charge des habitants. *

X. — La portion congrue

" Les chanoines obligés d'abandonner le service des cures

«•n avaient gardé les revenus. Les évêques, voulant rester

maîtres dans leur diocèse, avaient accepté ce compromis. Pour
[iiiiivoir confier la direction spirituelle des paroisses à des

prêtres dépendants de leur autorité, ils s'étaient résignés à aban-

donner aux anciens titulaires les dtmes et le mansus par lesquels

< liarlemagne avait voulu assurer aux églises rurales des res-

sources régulières.

" Le Concile de Trente se montra plein de sollicitude pour
les curés. Il décréta qu'il serait pourvu à leur subsistance

par l'union des bénéfices, au moyen des dtmes et des prémices
et , au besoin, par des impositions sur les habitants, " per pa-

rirliianorum symbola ac collectas ". *

La portion congrue était une pension .„unuelle payée par
le bénéficiaire au prêtre qui desservait son bénéfice. Le Con-

' Drapier.
• Mgr Meignan.
• Drapier.
' de Jouy.
' .\bbé Sicard.
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cile de Lalran apiwlle " portio »ujficicn.i " ce que nous apjx
Ions portion <-onKrue. que le concile de Trente définit de !a

manière suivante : " ù/ </uod pru rectorin et purochiœ necen.^i-

tate derenter .niffinat." Elle était due par deux sortes cle

personnes, les gros déciraateurs et les curés primitifs. '

I.a portion congrue fut fixée au minimum à 300 livres im
XVIIème siècle et à 500 au XVIIIème . En 178(i, le roi la F)orta
à 700 livres.

•' Le législateur montrait une faveur man|uée au curé dans
la «(uestion des dîmes. Elles étaient censées lui appartenir
de droit commun. Son clocher faisait titre ; sa seule (,ualit.

de pasteur lui permettait de les lever dans toute l'étendue de
sa paroisse, à moins (|u'il n'y eût un titre ou une possession
contraires. C'est en vertu de ce principe iju'on adjugea aux
curés, jusqu'en 1708. les dîmes no\aIes, i. e., les dîmes des
terres nouvellement livrées à la culture. Sans violence, i)ar
le seul fait de l'augmentation légale de la portion congrue, les

dîmes tendent à revenir aux usufruitiers naturels, aux curés
des paroisses." -

Quan»! les curés percevaient eux-mêmes les dîmes, la pre-
mière portion des dîmes, appelée "quarte canonique", était

attribuée à révê(|ue, et les trois autres à l'entretien des clercs,

du temple et des pauvres.

Ils trouvaient un supplément de ressources dans le casucl.
qui était une offrande obligatoire, dès la fin du treizième siècl.

mais (jui rapportait fort peu de revenus aux curés- de campagne.
Le premier édit qui prononce le nom des vicaires est celui

de 1()34 ; il accorde aux curés pourvus d'un vicaire 100 livn-
de plus qu'aux autres. La déclaration de 1086 donna au^
vicaires une portion congrue distincte de celle des cirés : el!

fut fixée à 150 livres, à la charge des gros décimateuts ; ma,
en 1724, pour rendre leur situation plus indépendante, et sur
la demande même des assemblées du clergé, on leur permit de la

toucher directement. La congrue des vicaires était à la charge
tantôt des curés non congruistes, tantôt des gros décimateur-.
tantôt même des habitants. ' Suivant la déclaration du
29 janvier 1680, c'est l'évéque ou archevêque qui doit régler

' Drapier.
' .\bbé Sicard.
' Ibidem.
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I. Motiihre des vicaires que les curés peuvent avuir, ou même
>ils en doivent avoir. ' >

Vax 1765, sur 29,153 paroisses, il y avait 8,989 curés con-
.riiistes, 0,850 curés ayant moins de 500 livres, 3,194 vicaires

c iiiijjruistcs. '

Les vwxka de campa^çne, dit Monseif<neur Mei^'iian, et en
-«•néral le iler>;é occupé au saint ministère, étaient très ver-

I lieux, très réguliers. Ils édifiaient les populations qui leur

«talent fort attachées. Ce clergé militant jeté en exil éton-
n.i les nations étrangères par la .simplicité et la solidité de ses

Ncrtiis. Son influence a déterminé de nombreu.ses conversions
«lu protestantisme au catholicisme, notamment en Angleterre."

XI. — Les .MARGUILLiKHS

Le mot marguillier ' désignait primitivement le garde de la

ni.ilricule ou du registre sur lequel était inscrit le nom de cha-
îne pfTsonne qui recevait de l'église soit des prébendes, soit

'lis aumônes. " L'intendance de la fabrique des églises appar-
tenait autrefois aux évêques qui s'en déchargeaient sur les

.irehidiacres, <t les archidiacres sur les curés ; mais ceux-ci

lavant négligée, on commit ce soin à des séculiers notables et

/étés, comme l'avait ordonné le concile général assemblé à
\ l'-ruie, en 1311. On choisit pour remplir cette charge des
laï((ues solvables et probes, qui sont élus à la pluralité des voix
par une assemblée convoquée à cet effet, et composée du curé,
«les niarguilliers en charge, des anciens et principaux habi-
tants." * On trouve, dans une transaction de Guichard,
«•\ êquc de Troyes, avec son chapitre, l'an 1304, qu'il y avait
alors (|uatre niarguilliers, dont un, à tour de semaine, devait
«•oiicher dans l'église et tous quatre aux anniversaires des évê-
ipics. quand les reliques et autres richesses de l'église étaient

txi)()sées. L ev«"i Mie promet de veiller sur eux et de les priver
<ie leur bénéfice, s'ils manquent p leurs devoirs. »

' de Jouy.
- I.t'ouzon-Ie-Duc.

' .\l)l)«- Glaire.
' de Boyer.
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XII. — Les riiANTRK.s kt les iiedeaux

" Au dix-septième siècle, les fonctions do chantres sont rem-
plies aux offices paroissinux, aux convois, aux services, par des
chantres ou prêtres en chape, appelés chapiers. Boiieau parle

des chanoines de la Sainte-Chapelle, qui laissaient " à des
chantres gagés, le soin de louer Dieu ". De tins jours, le^

pauvres gens qu'on a baptisés du nom de croque-morts n'. --ou-

pent pas une haute situation sociale. Or, que lisons-nous auns
le règlement de Mgr de Harlay, en 1683 :

*' l'our les prêtres qui
portent le corps, à chacun 20 sols." C'est que la niaxinie était

alors : tout par l'église dans l'église. Tous ceux qui sont em-
ployés au temple forment en quelque sorte une même famille.

Jusqu'à la Révolution, le Bref annuel du chapitre de Notre-
Dame de Paris donnait, après les noms rei' atissants des cha-
noines, les noms les plus humbles des enfants de chœur, des
bedeaux et des suisses.

" Il n'est point jusqu'aux bedeaux qui n'aient dans leur

tenue quelque chose d'ecclésiastique. II est rappelé aux qua-
tre bedeaux de Saint-Séverin qu'ils ne doivent faire " au ; .es

fonctions de leurs charges dans l'^.'lise sans leur<i robes ".

Le premier bedeau est à la fois fosse., 'ur, carillonneur et un
peu sacristain. Il a l'art de la grande, moyenne et petit<« son-

nerie, faisant mouvoir grandes, moyennes, pietites cloches, en
branle ou en carillon, à matines, a ux messes, aux obits, aux
saluts, comme le comportent la solennité, les usages, les fon-

dations. Il lui est prescrit de tinter une cloche au premier coup
de tonnerre pour appeler ses compagnons, et alors, soit de jour,

soit de nuit, à mettre avec eux " toutes les cloches en branle jus-

qu'à ce que l'orage soit passé." *

XIII. — Appel comme d'abus

" Sous l'ancienne monarchie, il était d'usage de porter de-

vant le roi, en son parlement, les plaintes formées contre les

personnes et les autorités ecclésiastiques. Ce recours avait

lieu par voie de plainte ou de supplique, ou par appt>l régulier.

Ce mode de procéder reposait sur ces deux principes du droit

> Abb« Sicard.



A! ".h rOMUE d'abus 237

|)iil.lic de cette épori -
: que le roi est ex^ut'^ur et protecteur

des ^ints canons ; ju'U a puissance de faire les lois et ordon-
nntices concernant I police extérieure de l'Église." '

" I. appel comme ..'abus était un« voie de droit qui pouvait
t"lrp intentée par les particulie'-s ou {>ar les procureurs-géné-
niux. et par laquelle on déférait au parlement un acte de l'au-

rorité ecclésiastique, comme contraire aux lois et aux coutu-
mes du royaume ou aux canons reçus en France. Le parle-
ment saisi, examinait la régularité de l'acte ; s'il le trouvait
iilm-sif, il le cassait, et pour imposer à l'autorité ecclé-iisistique

lf> respect de cette décision, il avait deux moyens ù sa disposi-
liari. Il pouvait prononcer contre l'ecclésiastique de qui
liu-te émanait une amende arbitraire, i>t il pouvait faire saisir

s')u temporel, c'est-à-dire les bénéfices dont il était pourvu,
jusqu'à ce qu'il fût venu ù obéissance. Rien n'empêchait que
1 appel comme d'abus ne fût évoqué devant le conseil du roi.

Te fut, à proprement parler, dans la seconde moitié du XVe
si.'cie que l'appel comme d'abus fut complètement dévelop-

" L'appel comme d'abus n'est que la mise en acte d'une
dottr ae erronée, et l'Église, loin d'avoir jamais consenti à ce

' i:e, l'a constamment et formellement condamné. Sixte
!\

;
.f une bulle ad hoc proscrivit solennellement cette pré-

tention de l'État. Léon XII, dans une lettre au roi de France,
l;i i|tialifia d'usurpation iuaiifeste des droits sacrés de l'Église,

et Pie IX, dans i.- -ondanination qu'il porta contres les écrits

(le Nuytz, ranjît i pfi, * u les erreurs de celui-ci l'appel comme
d'abus." Ajoutoii. à cela les condamnations du Syllabus,
• «•Iles de îft bulle Apoatolicœ Sedia, celles plus récentes de Sa
Sainteté VSc X.

" Ces censures et ces sentences sont décisives, et elles attei-

t-'rient l'appel comme d'abus non seulement dans son principe,
mais dans les applications multiples qui en sont faites." *

XIV. — La bégalk

rance,, notre ancienne mère-patrie, écrit Mgr L.-A.

' Paul Cère.
' Lemieux, Originel du droit Franeo-Canadien, pp. 116 et 117.
* Mgr L.-.\. Paquet, L'action religievte et la un eivI einle, pp. 42, 43.
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Paquet, n'était pas, il s'en faut bien, à l'abri de ce dogmatisme
courtisanesque et de cette politique envahissante qui, vers la

même époque, venaient d'emporter dans une crise violente

l'illustre Compagnie de Jésus.
" Oublieuse des nobles traditions de ses premières dynasties,

d'abord par les prétentions injustes de Philippe de Bel, plus

tard par la pragmatique sanction dn Charles VII, elle avait

porté une main sacrilège sur les droits et l'indépendance du
pouvoir ecclésiastique. Richer et les légistes aidant, elle

était ainsi entrée peu à peu dans un courant d'opinions qui,

rabaissant l'autorité des Pontifes romains, exaltait celle des

peuples ou des princes, et autorisait ces derniers à s'immiscer

dans les affaires religieuses, au grand détriment du droit chré-

tien. Ce courant malheureux redoubla d'intensité sous Louis

XIV, dont les idées de grandeur et d'absolutisme étaient bien

propres à pousser un monarque à la fois si puissant et si adulé

dans les voies de l'usurpation.

" Louis XIV, écrit le chanoine Audisio, eut le talent, qu'ont

peu de rois, de susciter des hommes de génie et de les enchainer,

comme Auguste, à la gloire de son trône. Lui-même brille

au milieu d'eux comme un astre au sein de la plus splendide des

constellations. Il fut, à la vérité, catholique sincère, mais,

enivré d'enthousiasme et de gloire, il prétendit que les pou-

voirs de l'Ëglise, comme ceux de l'État, pliassent sous sa vo-

lonté.
"

" Ce césarisme orgueilleux éclata surtout à l'occasion de la

régale, c'est-à-dire du droit, abandonné par le souverain Pon-

tife aux rois de France, de percevoir les revenus de quelques

évêchés vacants, et de disposer des bénéfices sans charge d'âmes,

jusqu'à la nomination Je nouveaux titulaires. Contrairement

aux prescriptions des canons, Louis XIV voulut étendre la

régale à tous les évêchés de son royaume, et, chose étonnante,

il put trouver dans l'épiscopat français une majorité de prélats

assez pusillanimes pour agréer et chercher à légitimer auprès

du Saint-Siège cette servitude de l'Église, servitude appelée,

on ne sait par quelle ironie, liberté gallicane. Innocent XI
résista énergiquement aux prétentions royales ; et cette fière

attitude du courageux pontife provoqua de la part d'une partie

du clergé assemblé par le roi la fameuse déclaration de 1682,

déclaration qui est restée dans l'histoire comme la formule
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officielle du gallicanisme. C'était plutôt, selon la pittoresque
expression du chanoine Audisio :

" l'anglicanisme enchâssé
dans la couronne du roi très -hrétien "

; car cette déclaration
(oiisacrait en termes plus ou moins formels, d'un côté l'indé-
pendance absolue et sans limites du pouvoir royal, de l'autre
l'iissujettissement du pouvoir pontifical au sentiment commun
de l'Église et aux coutumes nationales." *

XV. — L'ÉPISCOPAT FRANÇAIS

Pour résumer l'œuvre magnifique de l'épiscopat français,
nous ne pouvons mieux faire que de citer la phrase suivante
<Vnn célèbre historien protestant, M. Guizot :

" Les évêques
avec les rois, les rois avec les évéques ont fait la France comme
les abeilles font leurs rayons."

\ii

1 i

i\

' Principes généraux, pp. 14-15.
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CHAPITRE DEUXIÈME
LA PAROISSE AU CANADA

I- — Gesta Dei peh Pbancos

" Lêl très noble natioa française, par los
" modes choses qu'eSc a accomplies dans
" fa paix et dans la merre, s'est acquis
" envers l'Ëgiise cathuique des mérites et
" des titres à une reconnaissance immor-
" telle et à une gloire qui ne s'éteindra p:;s.

" Embrassant de benne heure le christia-
" nisme à la suite de son roi Clovis, die
" eut l'honneur d'être appelée la fille ai-aée
" de l'Eglùe, témoignage et récompense
" tout ensemble de sa foi et de sa piété."'

(Léon XIII, Encyclique Nobtiùrima.)

" Depuis le septième siècle, la France a toujours marché à la

tête de toutes les nations catholiv7ues, dans la mission que
Diou leur a confiée de propager la foi.

Toujou'"s fidèle à sa mission, même aux époques les plus

sombres et les plus désastreuses de son histoire, c'est elle qui a

montré le plus d'attachement au Vicaire de Jésus-Christ sur

Il terre, et après quatorze siècles, elle marche encore en rei.îe

a la têt«^ des nations qui ont planté la foi au milieu des peuples

itifidèles. Dans ce glorieux apostolat, la nation française n'a

jamais été surpassée.
" Des lettres du roi Henri IV, datées de St-Germain en

l-.'ve, le 20 mars 1615, prouvent. <|ue les rois de France étaient

jaloux de soutenir le nom de Roi Très-Chrétien. " Les feus

lîois, nos prédécesseurs, est-il dit dans ces lettres, ayant acquis

!< titre et la qualité de Très-Chrétien, en procurant l'exaltation

lie la Sainte Foi catholique, Apostolique et Romaine et en la

iléfendant de toutes oppressions..., et soit ainsi que nous
><)yons remplis d'un extrême désir de nous maintenir et conser-
' tT le dit titre de Très-Chrétien, comme le plus riche fleuron

'le notre couronne. . ., voulant, non seulement imiter en tout
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ce qui nous sera possible nos dits prédécesseurs, mais même les

surpasser en désir d'établir la foi catholique et icelle faire an-
noncer, es terres lointaines, barbares et étrangères, où le saint
nom de Dieu n'est pas ii ^ '(ué."

'

Le premier acte du navigateur malouin Jacques Cartier en
atteignant les rives de la Nouvelle-France fut d'y planter une
croix et d'en prendre solennellement possession au nom du Roi
des rois.

Et plus tard, Champlain, les Cent-Associés, Tracy, Cour-
celles, ainsi que tous ceux qui prirent part au gouvernement
du Canada sous le régime français reçurent l'ordre de " faire

observer le culte de Dieu par les habitants du pays ". *

II. — Les Missionnaires

L'année 1615 fut signalée par l'arrivée des premiers mis-
sionnaires Récollets, les Pères Denis Jamay, Jtan Dolbeau,
Joseph le Caron et le Frère Pacifique du Plessis. " Ce fut, dit

l'abbé Ferland, un beau jour pour Champlain et pour les colons
réunis autour de lui, que celui où, dans la petite et pauvre cha-
pelle de Québec, ils assistèrent pour la première fois (le 25
juin 1615) au saint sacrifice de la messe sur les ',ords du grand
fleuve St-Laurent, inaugurant ainsi la foi catholique dans le

Canada."

"Quelques années plus tard, en 1625, trois Pères de la

Compagnie de Jésus, avec deux frères coadjuteurs, débarquaient
à Québec. De nouveaux ouvriers, de nouveaux apôtres vin-

rent, l'année suivante, augmenter le nombre de ces zélés mis-
sionnaires. Dix ans leur suffirent pour évangéliser les peu-
plades idolâtres répandues dans les immenses forêts oui s'éten-

daient depuis le golfe St-Laurent jusqu'au Lac Supérieur, et

depuis le rivage de la Nouvelle-Angleterre jusqu'au territoire

glacé de la Baie d'Hudson." '

F-vangélisation et civilisation sont deux mots synonymes.
Par la prédication de l'Évangile et de la morale chrétienne, et

même parfois au prix de leur sang, ces apôtres du XVIIème
siècle arrachèrent aux ténèbres de la barbarie les peuplades

' Hitfoire dei Vrsulines, I, 531, 532.
» Edits et Ordonnances, I, 5 ; III. 11, 14, 18, 28, 32, sq.
' Relations.
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sauvages, " qui étaient assises à l'ombre de la mort ". Suivant
rcxjjression si juste d'un écrivain de renom ', " ces mis-
sionnaires étaient des héros et des saints ".

III. — Le premier évêque

I.es missionnaires ne furent que des précurseurs. Le véri-

tal)le fondateur et, à vrai dire, le créateur de la paroisse cana-
dienne fut Mgr de Laval, évêque de Pétrée et vicaire-aposto-

li(Hie de la Nouvelle-France, qui arriva à Québec en 1659. Il

relevait directement du Saint-Siège, et l'archevêque de Rouen
renonça alors à toute prétention sur l'Église du Canada. Le
1er octobre 1674, le pape Clément X érigea le diocèse de Québec
et nomma Mgr de Laval évêque en titre de Québec. Le nou-
veau diocèse s'étendait sur toutes les possessions de la Cou-
ronne de France dans l'Amérique du Nord, présentes et futures.

( "était par conséquent toute l'Amérique Septentrionale, moins
la colonie de la Nouvelle-Angleterre. ' Le roi prouva quelle

(ouî^dération il avait pour cet éminent prélat en le nommant
iiHwtibre du Conseil Souverain. » L'Église du Canada doit
iieancoup à ce grand évêque qui employa son zèle et ses res-

sources à l'avancement <le la colonie, mit tout en œuvre pour
I M rayer les ravages causés par la traite de l'eau-de-vie et sut
"ri,'aniser son diocèse sur des bases solides. La fondation du
St ininaire de Québec est l'un de ses titres de gloire. Cette
iii-litution, à laquelle il faut adjoindre le collège des Jésuites, et
le Séminaire des Messieurs de Saint Sulpice, à Montréal, furent
II > maisons bénies où l'on enseigna la théologie et la philoso-
pliie aux jeunes lévites qui se destinaient au ministère sacré.

Mgr de Laval a été l'un de ces hommes élus de Dieu, dont
Il !)ensée et les conceptions se prolongent au-delà de la mort, et

'"utinuent d'exercer leur action puissante sur un pays et sur
une race, lorsque les siècles ont déjà passé sur leur tombe. " *

H

l'nrkman.

Abbé Gosselin, Vie de Mgr de Laval.

Kdits et Ordonnances, I, 3S.

Hon. Thomas Chapais, Discours du 24 juin 1908.
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IV. — Les premières paroisses

w

Un mémoire de 1660 ne mentionne que huit églises dans le

gouvernement de Québec. ' On peut voir par là que tout

était à faire, quand Mgr de Laval prit possession de son siège

épiscopal.

" La première paroisse qui ait été érigée en titre est celle

de Notre-Dame de Québec ; elle le fut ie 15 septembre 1664.

Mgr de Laval nomma immédiatement curé M. de Bernières

qui la desservait depuis l'automne de U'.60, et était en même
temps supérieur du Séminaire. Elle comprenait " la haute
et la basse ville, la Canardière, qui a une demi-lieue d'étendue,
la Petite Rivière, jusques à une lieue et demie de Québec, la

Côte Ste-Geneviève et Saint Michel, distant d'une lieue." Il

y avait en 1683 sur ce territoire deux cent trente-neuf familles

et treiae cent cinquante-quatre âmes. " ^

'* Le premier presbytère de Québec fut construit de 1661 à

1663 par les soins et sous la surveillance de M. de Berniè-
res ". *

En 1722, le Conseil d'État du Roi confirma " le règlement
fait par Messieurs de Vaudreuil et Bégon et Monsieur l'évêqiie

de Québec, pour le district des paroisses en ce pays ". Comme
le fait observer l'abbé Gosselin, ces différents districts parois-

siaux "étaient presque tous des noyaux d'un grand nombre tle

futures paroisses."

Gouvernement de Québec, Côté du Nord, en remontant le

fleuve St-Laurent :

Baie St-Paul, — la Petite-Rivière, — Saint-François, —
Saint-Jean, — Saint-Joachim, — Sainte-Anne, — le Château
Richer, — l'Ange-Gardien, — Saint-Laurent, — La Sainte

Famille, — Beauport, — Charlesbourg, — Québec, — Saintc-

Foy, — La Vieille Lorette, — Demaure (Saint-Augustin), —
Neuville, — Portneuf dit le Cap Santé, — Eschambault et

la Chevrotière, — les Grondines, — Sainte-Anne près Batiscan.

' Abbé Paillon, Histoire de la Colonie française du Canada, III, 373.
' Abbé Gosselin, Henri de Bernihe», 114.

' Idid. 96.
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Côté du Sud en remontant le fleuve St-Laurent :

I.es Camouraska (avec missions jusqu'à la Rivière Trois-

Pistoles), — la Bouteillerie dit la Rivière-Ouelle, — La Poca-

tière ou Grande Anse, — Les Aulnaies, — Port-Joli, — Bon
Secours, — le Cap St-Ignace, — la Pointe à la Caille (Saint-

Thomas), — Saint-Pierre, — Bellechasse, — La Durantaye,

—

Saint-Michel, — Beaumont, — La Pointe de Lévy, — Saint-

Nicolas, — Tilly, — Sainte-Croix, — Lotbinière, — Eschail-

Ions.

Gouvernement de» Trois-Rivières, Côté du Nord en remon-
tant le fleuve :

Hatiscan, — Champlain, — le Cap dit de la Madelaine, —
Les Trois-Rivières, — Le Fief des Pères Jésuites, — Grosbois,

«lit les grande et petite rivières Ouamachiche, — la Rivière

(lu Loup, sur le lac St-Pierre, — Maskinongé.

Côté du Sud en remontant le fleuve :

St-Pierre,—Gentilly, — Cournoyer, — Bécancourt, — God-
fniy et Tonnancouii. — Nicolet, — l'Isle Moras et la Baie

Saint-Antoine, — Saint François, sur le lac St-Pierre.

Gouvernemeni de Montréal, Côté du Nord en remontant le

fieuve :

L'Isle du Pads, — Berthier et Dorvilliers, — Dautray et La-
lioraic, — Lavaltrie, — Saint Sulpice, — les Isles Bouchard, —
Hcpentigny, — La Chesnaye, — Terrebonne, et le fief des

iicritiers l'Angloiserie et Petit, — l'Isle-Jésus,— la Rivière des

i'rairies, — la Pointe aux Trembles, — la Longue- Pointe, —
Montréal, — Saint-Laurent. — Lachine, — la Pointe-Claire,

—

S;iinte-Anne du Bout de l'Isle.

( ôté du Sud, en remontant le fleuve :

Saurel, — Saint-Ours, — Contrecœur, — Verchères, — Va-
l'iine, — Boucherville, — Chambly, — LongueuM, — la Prai-

ne de la Magdelaine, — Châteauguay. '

Dans chacun de ces quatre-vingt deux districts paroissiaux.

Kdit» et Ordonnances. I. 443-462.
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il n'y avait pas toujours un curé résidant ', nuiis i,a si», le

plus tiird. en 182.5, on comptait 150 paroisses dans le diocèse
de Qut'hec. " splondide résultat <|ui démontre bien le zèle

apostoli<|ue dont le clergé canadien fit toujours preuve.

V. — Disposition des paroisses

L'honorable Thomas ("hapais, dans son beau livre sur Jean
Talon K et l'Abbé C. Trudelle, dans sa brève, mais intéres-
sante Histoire de Charlesbourg, nous donnent " la clef du systè-

me adopté pour coloniser les environs de Québec ". •

" Les terres partent en pointe d'un petit carré intérieur qui
forme le centre, et vont aboutir, en s'élargissant toujours,
aux (|uatre côtés du grand carré. Elles rayonnent comme les

feuillets d'un évantail, dont les extrémités seraient coupées à
angle droit C'était là ce plan dont parlait Talon dans sa
lettre du 4 octobre 1665, quand il disait :

'* Je projette une
forme de défrichement pour bâtir une première bourgade ;

quand elle sera tout à fait ré.soîue je vous en enverrai le plan
"

Il obtenait ainsi ce rapprochement des habitations tant désiré
et recommandé par Colbert. Les terres étaient triangulaires,
et les habitations construites aux sommets des triangles se

trouvaient toutes groupées autour du carré ou du trait-

carré central, où devait s'élever l'église ou la chapelle. Ainsi
les colons pouvaient facilement s'entr'aider, et se prêter
secours en cas d'attaque Bouchette signalait cti.te disposi-
tion particulière dans son Topograpkical Didionary qf Lower
Canada. " L'égiisc de Charlesbourg, écrivait-il en 1832, est
demeurée le centre des fermes environnantes, d'où elles rayon-
nent tontes. La raison de cette singulière et caractéristique
disposition fut la nécessité de créer un voisinage qui avait ses

' Abbé Cosscliii, fie de Mgr de St-\'allier, 3.5.Î,
* .Maml.meiits des ivéïiues de Québec, III, 1<H>
^ pp. I ")!) s<|.

M'iiisieiirs prêtres érudits ont employé leurs loisirs à publier de charman-
tes monoRraphies de nos paroisses canadiennes. Mentionnons entre autres :

Il ne paroi.ise historique de la Soiiidlr-Franee, par l'abbé H.-A. Scott ; Nolri-Pame de la Jeune-I.orette en la Xoiiielle-FraHee. par le chanoine Lindsav .

Histoire de llnge-dardieu. pur lal>l>- I?.-K. ("asgrain ; La paroi.sne de Sai'itt
Komuald d hlrhemni. piir Tal.bé Hci.j Deniers ; Histoire de la Seigneurie d,
Sl-Ourt. par 1 abbé Coiiillard-Dcsrjic .descendant de Louis Hébert, le premier
colon canadien.
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in.iiiiafjes partiruliers. La populution était faillie et la main-
(jinivre rare. Par cet arrangement il était plus facile d'en-

tiitciiir un chemin sur le front de clia(|ue terre. Un autre

a\aiitjine, et non pas le moindre, était l;i proximité de l'église

(I iiii jjurtait le signal d'alarme, et (|ui servait de ralliement à la

(Ici'iisc, lors(jue la cloche annonçait une attaque des sauva-

ges.
"

VI. CONSTHITTION DKH ÉDIFICES RELIGIEUX

Dans le titre II de la seconde partie de cette ouvrage, nous
iiidiiliions les principes de l'Église au sujet de la construction

(lt> édifices religieux. Nous ne parlons ici que de la procédure
~ui\ i<' sous le régime français.

.V la suite d'une requête présentée par les marguilliers, l'iu-

Uiulanl ordonne a;ix habitants de s'assembler et d'' no: 'ner

(|iiatre d'entre eux pour faire, avec le curé, le s';.<'uur • le

(apitaine, un état de ce que coûtera la construction .. ' iv^iise

(1 <iii presbytère. ' Cet état approximatif terminé, l'inten-

ilaiit riioniologue en condamnant chacun des habitants à con-

lril>uer " à proportion de ce qu'il pos.sède de terre en la parois-

>!•
"'. Qu'on nous permette de citer une ordonnance de

Kt-Kon, du 9 septembre 1713, au sujet de la construction d'une
«ulisc en pierre dans la paroi.s.se de Boucherville :

'

Nous ordonnons que chacun des habitants de la dite parois-

^r contribuera au dit édifice en argent, en blé ou en travaux,

.1 |)roporMon des terres qu'il pos.sède dans l'étendue de la dite

paroisse et suivant ses moyens, et qu'à cet effet les dits habi-

laiits s'assembleront à l'issue de la nies^e paroissiale, le diman-
liie, vingt-quatre du mois présent, après en avoir été <'onvoqués
Imit jours auparavant, et que dans cette assemblée, à la dili-

L'<Ti(e du dit Sieur Dauzat (le curé) et des marguilliers, il ^era

ii'urni un rôle des habitants qui ont contribué au dit édifice

ii!S(|u'à présent, et examiné s'ils ont fourni chacun à propor-
lion de leurs moyens et des biens qu'ils possèdent dans la dit»'

j)aroisse, et qu'il sera dressé aussi un rôle de ceux qui ont été

m
iii

' Kilils et Ordonnances, II, 295; Hocquart <f Bigot nomrrien! i^ei sut- h'rs
ll>!.l. Il.ami: III, :j73.

' ll)i.l, II, 474 ; III, 205, 216. 217, 284, 303.
' ll)id. II, 435.
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jusqu'à présent refusants, et des hiens que chacun d'eux possè-
de dans la dite paroisse, et de ce qu'il parait juste qu'ils four-
nissent pour l< contingent, dont il sera dressé un pro<ès.
verbal par le notaire de la dite paroisse, pour, le dit proc.-s-
vcrhal à nous rapporté, être par nous ordonné, contre les dits
habitants, ce qu'il appartiendra par raison."

Parfois, l'intendant enjoint aux marguilliers de convoquer
une assemblée des habitants pour savoir s'il ne serait pas plus
avantageux de réparer leur église que d'en construire une nou-
velle. ' Il peut aussi les condamner à achever une église et
un presbytère qu'ils ont commencés. - Si les habitants ne
se conforment pas immédiatement à .ses instructions, il les

condamne à fournir un nombre déterminé de jours de travail »

ou bien, " s'ils n'ont pas payé leurs quote-parts de l'église, à
payer chacun vingt .sols par arpent de terre de front." * Eti

1710. Begon oblige les habitants de l'Isle-du-Pads de fournir
chacun trente-cin<( pieds de bois d"éc)uarrissage pour l'érectiou
d'un presbytère. Les plus entêtés, cjui ne veulent pas tra-
vailler à la construction de l'église, de la chapelle ou du pres-
bytère, .sont passibles d'une amende de cinq ou de dix li-

vres. •

If

VII. — Pathonage

Suivant les termes des articles VI et VII de l'édit de 1679. '

" Celui qui aumônera le fonds sur lequel l'église paroissiale
sera construite, et fera de plus tous les frais du bâtiment, sera
patron fcmdateur de la dite église, présentera à la cure, vaca-
tion advenant, la première collation demeurant libre à l'ordi-
naire, et jouiront lui et ses héritiers en ligne directe et colla-
térale, en quelques degrés qu'ils soient, tant du droit de pré-
senter que des autres droits honorifiques qui appartiennent aux
patrons. .

.

' Ibid, II, 291.
' Ibid. III, 232.
• Ibid. II, 443.
• Ibid, II. 551.
» Ibid. ir. 417.
• Ibid. II. 485 ; 111,197. Le roi contribua largement à 1» construction

des rrcniieres églises, et le clergé primitif dut compter sur l'inépuisable charilé
de i «VLqiip de Laval. (J.-E. Roy, I, 316.)

' Edits et ordonnances, I. 232.
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" l,e seigneur de fief dans lequel les habitants auront per-

mission de faire bâtir une église paroissiale, sera préféré à tout

intn- pour le patronage, pourvu qu'il fasse la condition de
I ' ^lise égale, en aumônant le fonds et faisant les frais du bâti-

iiit'iit, auquel cas le droit de patronage demeurera attaché au
liriiuipal manoir de son fief et suivra le possesseur, encore
iju'il ne soit point de la famille du fondateur. . .

"

' On se ferait difficilement une idée des prétentions que
l'i'dit de 1679 et autres arrêts du même genre avaient mises

.l;ins l'esprit de certains seigneurs, et des embarras qu'il»

iipiMisaient à l'évêque pour l'organisation de ses paroisses ou
r.idininistration de son diocèse. " Il y a des seigneurs, écri-

\iiit un jour le gouverneur au ministre, qui ne veulent pas souf-

frir ((u'on leur change leurs églises des places ou elles ont été
MMcieiinement bâties."

A la vue des embarras sans nombre que lui causait l'édit

"If 1079 pour l'organisation des paroisses, la construction, la

nparation et l'entretien des églises, Mgr de St-Vallier solli-

t:(ii la permission de bâtir lui-même les édifices religieux qu'il

,iu;,'(rjiil nécessaires ; et il obtint un arrêt du Conseil d'État»
III date du 27 mai 1699, que nous allons citer à cause de .son

importance :

'Sur la requête présentée au roi, étant en son Conseil, par
!( sieur évêque de Québec, contenant que Sa Majesté a ci-de-

\;iiit accordé aux particuliers auxquels il a fait des concessions
di' fiefs dans la Nouvelle-France, le patronage des églises de
IIS fiefs, à condition de les faire bâtir de pierre, mais que
1.1 plupart de ces particuliers n'ont fait jusqu'à présent
•iiii une diligence pour profiter de la grâce que Sa Majesté a
iiiiii voulu leur faire, mais même ont empêché que le dit sieur

t\ <"()ue qui, dans le droit naturel, doit être préféré à tous autres
l>i)iir faire faire des églises, ne les ait fait bâtir, tantôt sur de»
prétextes qu'ils les feront faire incessamment eux-mêmes, et
laiitôt sur les lieux qu'ils veulent choisir pour des paroisses,

'0 (jui est contraire aux pieuses intentions de Sa Majesté, ce
'|iii cause que le service divin ne se fait pas avec la décence
•|iii est due, et que les habitants ne reçoivent les secours spiri-

I iiels dont ils ont besoin ;

" A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant en
^on Conseil, a ordonné et ordonne que le dit sieur évêque pourra

I
^'

I 4~

1-

tii-
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faire bâtir des églises de pierre dans toutes les paroisses et
fiefs de la Nouvelle-France, où il n'en a pas été fait jusqu'à
présent, dans les lieux qui seront estimés les plus convenables
pour la commodité des habitants, au moyen de quoi le patro-
nage lui en apjiartiendra, sans cependant qu'il puisse empêcher
les seigneurs des dites paroisses et fiefs, qui en auront commen-
cé, de les achever, ni même ceux qui auront amassé des ma-
tériaux, de les construire, lesquels jouiront du patronage des
églises comme ils auraient fait avant le présent arrêt, " '

Mgr de St-Vallier nomma grand architecte du diocèse, un
Sulpicien, l'abbé (Jeoffroy, qui s'occupa activement de hi

construction des églises et des presbytères. " Grâce à ses

travaux, la face du diocèse, sur plusieurs points, prit un aspect
des plus favorables " -.

VIII. — Droits honorifiques

Si l'on veut avoir une idée exacte de l'importance considé-
rable que les anciens canadiens attachaient aux questions de
préséance et aux droits honorifiques, il faut nécessairement
se reporter au temps oii ils vivaient.

Le peuple français est traditionaliste par excellence, et i )s

ancêtres étaient originaires de France. Il était tout naturel
qu'ils conservassent avec un soin jaloux les coutumes de
l'Église Gallicane. D'ailleurs, ce qui pourrait aujourd'hui
paraître un tant soit peu étrange était alors conforme aux
usages abusifs du temps et accepté de plusieurs. '

Le roi fit, en 1716. au sujet des honneurs dans les églises, le

règlement suivant :
*

De par le Roi

" Sa Majesté s'étant fait représenter toutes les ordonnances

' Il)id.. I, 279 : .\l)l)é Gosselin, Mgr de St-l'allier, 192-194
* Il)id., 19.5.

' Des ouvrages récents donnent des détails intéressants .sur les coutumi-
djiulrefois : J.-K. Roy, Hintoire de la Seigneurie de I.auzon, IV, cli. 9, 229-
27i)

; .4rttiur (J. Doughty, Vie de Magdelaine de Verchèrea et Hiitoire de son
époque, ch. IV et V, 44-S2.

* F.dil» et Ordonnances, I, 352, sq.
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t>t rtfîlements qui ont été ren<lu3 au sujet des honneurs dans
ks églises de la Nouvelle-France, et voulant prévenir toutes

'es contestations qui arrivent journellement sur ce sujet, de
liivis de monsieur le duc d'Orléans, son oncle régent, elle a

sliitiié et ordonné ce qui ensuit, qu'elle veut être exécuté no-

nobstant tout ce qui a été ordonné ci-devant :

I. — Le gouverneur général et l'intendant de la Nouvelle-

l'riiiicc auront chacun un prie-Dieu dans l'église cathédrale de
Qii<'l>ec et dans l'église paroissiale de Montréal, savoir : celui

ilii t,'(iiiverncur général à la droite du chœur, et celui de l'inten-

(hint à la gauche sur la même ligne.

II. — Le lieutenant de roi de la ville de Québec aura un
liane dans la cathédrale après le prie-Dieu du gouverneur
Lit'- lierai.

IIL — Dans les autres églises do la Nouvelle-France, le gou-
verneur général et l'intendant n'auront point de prie-Dieu, et

pourront seulement faire porter leurs sièges et carreaux, quand
ils iront, qu'ils feront placer dans le lieu le plus éminent, celui

du gouverneur général à la droite, et celui de l'intendant à la

;.Muelie.

IV- — Le seul gouverneur général sera encensé, et ce immé-
diatement après l'évêque et auparavant le chapitre.

^ •
— En l'absence du gouverneur minéral du gouvernement

particulier où l'intendant se trouvera, le gouverneur particu-
lier ou lieutenant de roi, en son absence, aura la première place
<laiis les cérémonies publiques, et l'intendant n'aura que la

deuxième, s'il s'y trouve ; mais quand le gouverneur général
sera dans l'étendue du dit gouvernement pirticulier, et qu'il

lie pourra assister aux cérémonies publiques pour quelque
taiise que ce soit, l'intendant y aura la première place, et le

;;iiuverneur particulier et le lieutenant de roi n'auront rang
'pi'après lui.

^ L — Aux procession.» oii le conseil se trouvera en corps, le

irouverneur-général marchera à la tête du conseil, et l'intendant

;i
la gauche, ensuite les conseillers et le procureur-général, et
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mm
après lui les oflSciers de la y isdiction, et la marche ci-dessus

réglée sera de deux en de x ; veut Sa Majesté qu'elle soit

précédée d'abord par les gardes du gouverneur-général, qui
marcheront immédiatement avant lui ; les jergens de la juris-

diction et les huissiers du conseil marcheront devant l'inten-

dant, en sorte que les gardes du gouverneur-général auront la

drr'te et les sergens et huissiers la gauche ; sur la même ligne

des liuissiers marchera le greffier en chef et le premier huissier ;

le capitaine des gardes marchera à côté et au-dessus de lui, en
sorte qu'il ne soit point sur la même ligne du conseil.

VII. — Veut Sa Majesté qu'en cas d'absence, ou maladie du
gouverneur-général, l'intendant seul marche à la tête du conseil,

et que dans le même cas, par rapport à l'intendant, ce soit le

premier conseiller, et à son défaut le plus ancien.

VIII. — Quand le gouverneur-général sera absent du gou-
vernement de Québec, le lieutenant de roi, quand il voudra se

trouver aux processions, marchera seul avant le conseil, à une
certaine distance, et sans faire corps avec lui.

IX. — Dans les églises paroissiales des villes de Montréal et

des Trois-Rivières, les gouverneurs, lieutenants de roi, et les

officiers de la jurisdiction auront un banc dans les dites églises,

hors du chœur ; celui du gouverneur sera le premier à droite,

et celui du lieutenant de roi ensuite, et vis-à-vis ce dernier, à

gauche, sera le banc des officiers de la jurisdiction.

X. — Aux processions qui se feront dans les villes de Mont-
réal et des Trois-Rivières, les officiers de la jurisdiction mar-
cheront immédiatement après le gouverneur et le lieutenant
de roi, ou l'officier qui commandera en leur absence, et avant
les marguilliers.

XI. — La distribution du pain bénit aux laïques se fera de
la manière suivante, savoir :

Dans l'église cathédrale de Québec, il sera présenté d'abord
au gouverneur-général, à l'intendant, ensuite au lieutenant
de roi et aux marguilliers en charge, et après indifféremment à

tous ceux qui se trouveront dans la dite église.
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Quand le gouverneur-général sera absent du gouvernement
particulier de Québec, il sera présenté au lieutenant de roi ou
:; litre oflBcier commandant dans la dite ville, ec à l'intendant,

ensuite aux marguilliers en charge, et aux autres indifférem-
ment.

Dans les autres églises de la Nouvelle-France, il sera pré-
senté de la même manière au gouverneur-général et à l'inten-

dant, quand ils y seront.

Dans les églises paroissiales de Montréal et des Trois-Riviè-
res, il sera présenté au gouverneur et au lieutenant de roi, et
îuix officiers de la jurisdiction, ensuite aux marguilliers en
eharge, et après indifféremment à tous ceux qui se trouveront
dans les dites églises.

XII. — Aux feux de ioie qui se feront à Québec, il sera pré-
senté trois torches, une au gouverneur-général, une autre à
l'intendant, et la troisième au lieutenant de roi.

Quand le -gouverneur-général sera absent du gouvernement
particulier de Québec, il ne sera présenté que deux torches,
l'une au lieutenant de roi ou à l'officier commandant dans la

ville, et l'autre à l'intendant.

A ceux qui se feront à Montréal ou aux Trois-Rivières,
pareille chose s'exécutera par rapport au gouverneur-général
ef à l'intendant, quand ils y seront ; et il sera en outre présenté
doux torches, l'une au gouverneur particulier, et l'autre au
lieutenant de roi, et en cas d'absence de l'un et de l'autre, il

•n .sera présenté une à l'officier qui commandera.
Mande et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de Vaudreuil,

j,'ouverneur et lieutenant-général en la Nouvelle-France, et au
sieur Bégon, intendant, et à tous ses autres officiers, de se
«(informer au présent règlement, qu'elle veut être enregistré
m conseil supérieur de Québec, et exécuté selon sa forme et
teneur.

"

li;

tî

%

Voici maintenant un règlement du Conseil Supérieur au
snjet des honneurs décernés aux seigneurs dans les églises :

'

' Ibid.. Il, 155 sq.
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ni

" I. — Le dit appelant et les autres curés de ce pays ne re-

connaîtront à l'avenir qu'un seul seigneur dans leurs paroisses,

qui sera celui sur la terre en haute-justice duquel l'église sera

bâtie, lequel seigneur haut-justicier aura seul les droits hoiio-

rificuies de l'église ai)rès le patron, ru cas qu'il y en aît un.

II. — Il aura un banc permanent daïis la place la plus ho-

norable (|ui est la droite en entrant dans l'église, dans la dis-

tance de quatre pieds du balustre, afin de laisser un passafjo

libre pou' les communions, lequel banc sera de la même largeur

de ceux des tiutres habitants pour ne point embarrasser les

cérémonies de l'église et qui ne pourra être que du double de

profondeur des autres.

III. — Le dit seigneur haut-justicier ira, si bon lui semble,

le premier ù l'offrande après la personne qui aura offert le pain

bénit, et ses enfants mâl's après lui, et en cas d'absence du dit

seigneur, ses dits enfants (jui auront atteint l'âge de seize ans.

IV. — Icelui seigneur ira, après le clergé revêtu de surplis,

le premier, et ses enfants mâles après lui, au balustre prendre

les cierges le jour de la Chandeleur, et recevoir les cendres et

les rameaux, et en cas d'absence du dit seigneur, ses enfants

comme il est dit ci-dessus.

V. — Le seigneur marchera aux processions immédiatement

et le premier après le curé, et ensuite ses enfants mâles, et en

cas d'absence du dit seigneur, ses enfants ainsi qu'il est dit

ci-dessus.

VI. — Le seigneur aura droit de sépulture dans le chœur.

hors du sanctuaire pour lui et sa famille, lorsqu'il aura donné

la terre sur laquelle l'église aura été bâtie, sans qu'on leur

puisse faire des tombeaux élevés, et sans qu'il soit obligé do

payer le droi* d'ouverture de terre, mais seulement les autres

droits de la Fabrique et ceux du curé.

VIL — Après l'œuvre et le chœu»", le seigneur aura le prc-

iiiier l'eau bénite pai- aspersion, aussi bien que sa femne et se-.

enfants, en son absence sa femme, et en l'absence de l'un <*
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l';i litre ses enfants de l'âge de seize ans, les marguilliers auront
seulement l'eau bénite avec les autres habitants.

\ III. — Le seigneur aura le premier le pain bénit après le

tlcrgé revêtu de surplis, et après lui sa femme et ses enfants,
(|iii se trouveront dans son banc, et en cas d'absence du sei-

f.'iieiir, sa femme, et si l'un et l'autre ne se trouvaient point à
i'é^'lise, ses enfants et ce avant les marguilliers et les chantres
non revêtus.

IX. — Les co-seigneurs et seigneurs de fiefs, si aucuns se
rencontrent dans une même paroisse, payeront à la fabrique les

liiiiics qu'ils occuperont dans l'église, lesquels bancs, ensemble
eeiix qui seront concédés à des personnes de caractère, seront
I)lacés après celui du seigneur haut-justicier, dans les endroits
<|iii leur seront convenables et au-dessus de ceux des habitants.

^- — Les femmes même du patron, celles des seigneurs haut-
justiciers, n'auront aucun rang dans les cérémonies de l'église,

lorsqu'elles sortiront de leurs bancs, qu'après tous les hommes,
t't quand elles iront chercher les cierges, les cendres et les ra-
meaux, et qu'elles se trouveront aux processions, elles marche-
ront les premières avec leurs filles à la tête de toutes les autres
femmes.

XI. Que les curés de chacune des paroisses seront tenus de
recommander nommément aux prônes le seigneur haut-justi-
eier et sa femm- et leurs enfants en nom collectif ' et. pour
(lire droil sur h requête de Messieurs les grands-vicaires de
Monsieur l'évêque de Québec au sujet du droit de litres, or-
'lonne qu'il en sera délibéré, et que le présent règlement sera
exécuté selon sa forme et teneur ; fait défense aux curés de
'léce-ner aux seigneurs haut-justiciers d'aufres honneurs que
eux ci-dessus réglés, à peine de privation de leur temporel,

' t aux dits seigneurs de les exiger, aussi à peine de demeurer
ié<hus de tous c, .x qui leur sont ci-dessus adjugés ; et le pré-
ut arrêt déclaro commun avec tous les autres curés et sei-

'l-!;?»/^i"b '5 ?°".r.'l" "l^r 'J"
R"i a décidé, dan, la cause de Hausseman

1 .met (1 R. de L., 347 ; 2 R. de L. 276). qu'une douairière ne peut prendre
^ procédures pour une recommandation nominale aux prières.
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gneurs haut-justiciers de ce pays, tous dépens compensés entr:

les parties.
"

• *.

i i

i i

Grands honneurs

" Nominations aux bénéfices ; droi ^ demander des ali-

ments sur les revenus de l'église ; di . être reçu en proces-

sion ; recommandation nominatim i.^i prières des fidèles au
prône ; réception de i 'encens séparément après le clergé

;

aspersion distinguée de l'eau bénite avant les fidèles ; offrande

particulière et choix du jour de présentation du pain bénit ;

dr it gratuit à un banc d'honneur dans l'église ; sépulture

sous le chœur ou la nef vis-à-vis le banc d'honneur ; droit de

litre et de ceinture funèbre.

" Il y avait encore d'autres distinctions qui ne sont pas énu-

mérées dans cette nomenclature, mais qui étaient accordées au
patron et au haut-justicier comme corollaires de celles-ci. Par
exemple, le droit de recevoir au balustre, un cierge le jour de la

Chandeleur, les cendres, le Mercredi des Cendres, un rameau,
le jour des Rameaux, aussitôt après le clergé et séparément des

autres fidèles.

Petits honneurs

Ce n'était à proprement parler des droits ; c'était plutôt

des distinctions qui pouvaient être accordées à tous les fidèles

par reconnaissance ou par bienséance. Ils étaient toujours

personnels, souvent temporaires, et révocables à volonté. Ils

consistaient, par exemple, dans le rang qu'une personne devait

prendre à l'offrande, à la procession, dans les bancs de l'église.

Mais, contrairement aux grands honneurs qui étaient, en cer-

tains cas, comme celui du droit de sépulture, du banc d'hon-

neur, une véritable propriété que le titulaire pouvait réclamer

en justice, les petits honneurs ne conféraient aucun droit

absolu ". '

' J.-J. Beauchamp, 5 R. L.. n. s. 90 sq
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Les gens avaient souvent des difficultés au sujet de l'offran-

de (l'un cierge et du pain-bénit, ' de la présentation des cen-

dres et des rameaux * et même de prie-Dieu. * Ceux qui

ne \-oulaient pas se conformer aux ordonnances étaient con-

damnes à payer une amende, applicable le plus souvent aux
pauvres de l'Hôpital-Général. *

" Les paroissiens n'offraient à l'origine que le pain de ménage
cuit à la maison, mais les gens plus à l'aise se piqui>rent bientôt

d'ambition et l'on vit alors des pains bénits à plusieurs étages,

f|ui sortaient de chez les pâtissiers en renom. Ce pain bénit
comj)osé de gâteaux et de cousins, enluminés de minces feuil-

lets dorés qui représentaient des castors ou des feuilles d'érable,

ou encore tout enguirlandés de banderoles ou d'étendards,
était apporté au chœur sur un brancard au commencement de
la messe, et le prêtre officiant en faisait la bénédiction solen-

nelle. Aussitôt après, le bedeau et ses aides procédaient à la

distribution aux fidèles. Les cousins étaient réservés aux
chantres et aux personnes de distinction de la paroisse. On
faisait aussi honneur aux parents et aux amis en leur envoyant
des parts de pain-bénit. La partie que l'on envoyait à celui

(|u' <<evait rendre le pain-bénit au premier jour s'appelait le

dianceau. De là vient qu'on disait proverbialement qu'on
(iitii Innré le chanteau à quelqu'un, pour dire que c'était à lui

;

' remier jour et à son tour ce que les autres avaient
f iui. On disait aussi d'une disgrâce arrivée à une
P'T>. ,e jjui la méritait bien que c'était pain-bénit. Des per-
suii les .jui avaient l'habitude de s'héberger chez les uns et les

autres, on disait encore qu'elles passaient en pain-bénit." *

Dans quelques paroisses, on a conservé la coutume de donner
le pain-bénit le jour de la St-Jean-Baptiste. •

i! il

' Mandements des évéques de Québec, II. 281 ; Edits et Ordonnances, II,
-''-'. 4t)5, 537, 553. 576.

- Il>id., II, 372.

' Il>id, II. 433.

• Ibid.. II, 212.

» J.-E. Roy. IV. 24 iq.

" Lne personne très renseignée sur les choses d'autrefois nous a dit qu
'lui qui donnait le pain bénit devait en même temps faire une offrande d'
! K centins. Un paroissien de St-Jean Port-Joli refusa un jour de se confor'

: E-r à cette coutume. Il fut poursuivi. La cause fut portée au Conseil privé
' U la perdit. Inutile d'ajouter que les frais furent plus élevés que la somme
:iodique qu'il avait réfusé de payer en premier lieu.
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IX. — Le bon ordre dans les éolises

En 1706, l'intendiiiit Ramlot oblige les habitants à garder
le respecl dans les églises, et leur défend de s'y quereller, de
s'y entretenir ni même d'en sortir pendant le prône, -

(jui

avait alors comme aujuurd'lnii son importance.
" Le prône du dimanche à l'église n'est pas seulement une

instruction religieuse, c'est encore une instruction administra-
tive et quelque fois judiciaire. L'Église et l'État sont étroi-

tement unis et se prêtent mutuellement aide et protection.
" Il n'y avait alors aucun de ces moyens de publicité que les

progrès de l'imprimerie ont mis à la portée de tous. Les jour-
naux étaient inconnus. La Gazette de Québec, fondée en 170.),

n'était pas répandue dans les campagnes, ou du moins c'est à
peine si elle y comptait quelques abonnés. Pour faire connaî-
tre les actes de l'autorité à des gens qui, pour la plupart, étaient
ignorants, il était nécessaire de leur en donner la lecture ; et

l'on avait choisi l'heure de la messe paroissiale pour le faire,

parce que tous les habitants se rendaient aux oflSces, dont la

fréquentation était pour eux un devoir. Les curés, à l'origine,

lisaient en chaire les ordonnances des gouverneurs ou des inten-
dants et les avis des tribunaux. " '

La même année, le Conseil, dans un règlement concernant la

Police, " fait défense à tous habitants de ce pays de contester
es portes des églises, de prendre querelle et en venir aux coups
pour aucunes affaires, à peine de dix livres d'amende encourue
contre chacun des contrevenants, applicables à la Fabrique
des lieux ". Il est défendu d'étaler des marchandi.ses à la

porte de l'église de la Basse- Ville, à cause du bruit qui trouble
le service divin, et de faire galoper les chevaux à la sortie de
l'église. On confisquera au profit des fabriques tous les effets

> Voir arts 4451, sq., S. R Q., 19()9.

' Kdits et Ordonnances, II, 42.5.

' J-E. Roy, IV, 230. On oblifteait les curés de faire à leur prône, de la
part de l'Etat, toute espèce d'annonces pour affaires temporelles ; ils en furent
dispensés par une ordonnance royale en date du 2 août 1717 ; désormais les
aniionces ne devaient plus se faire qu'à l'issue de la messe paroissiale ; elles
étaient lues et affichées à la porte de l'église par quelque huissier, sergent ou
notaire. (Kdits et Ordonnances, I. ;J7«> : Ahbé Oo««elin Mgr de Sl-Va'lie'-
319;.
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()iii seront chargés " sur les harnois '* travaillant les fête» et

(liinunches, sans permisHion du curé.

X. — La dîme '

\a's dtmes appartiennent d'abord au Séminaire de Québec,
comme le témoigne l'approbation du roi à son établissement :

*

'• Toutes les dtmes de quelque nature qu'elles puissent être,

tant de ce qui naît par le travail des hommes, que de ce que la

terre produit d'elle-même, se payeront seulement de treize-

une et seront destinées et affectées irrévocablement pour tou-
jours à la fondation et à l'entretien de ce séminaire et clergé,

sans que le dit sieur évéque ni les successeurs évêques du dit

pays en puissent disposer en quelque manière que ce soit pour
leur usage particulier, mais seulement pour les besoins de la

dite communauté, après lesquels ce qui restera sera employé à
la construction et bâtiment des églises, en aumônes et en d'au-
tres bonnes œuvres pour le règlement et utilité de l'église, par
les ordres des dits évêques, sans préjudice néanmoins de l'o-

Migation que les peuples de chaque paroisse ont de fournir à
la bâtisse des dites églises. Nous approuvons et voulons que
tous ceux qui seront délégués dans les paroisses, églises et au-
tres lieux en toute la Nouvelle-France, pour y faire les fonc-
tions curiales et autres auxquelles ils auront été destinés, soient

amovibles, révocables et destituables, toutes et quantes fois

i|ue le dit sieur évêque et les successeurs évêques du dit pays
le trouveront à propos, conformément à la sainte pratique des
premiers siècles dont l'usage se conserve encore dans plusieurs

' Loi* du Canada concernant le» dlmet :—1° Edit de mai 1679 ;
2° Arrêt

lu Conseil d'Etat, du 12 juillet 1707 ;
3° Règlement du Conseil Supérieur,

lUi 20 mars 1608 ;
4° Arrêt du Conseil Supérieur, du 18 novembre 1705 ;

.° Ordonnance du 27 mars 1713; 6° Ordonnance du 21 août 1727 ;
7° Ordon-

nance du 18 juillet 1730 ; 8 Statut 14 Geo. III, ch. 83, sec. 5. — Notes écrites
lie la main du juge A. P- ttc, le 12 mai 1835, en tête d'un volume intitulé :

" Principe» et utagei conc^/nant le» dixme» ", par Mtre Louis-François Dejouy,
l'aris, 1756. Ce volume appartient à la bibliothèque de la Législature de
(Québec.— La question des dtmes a été traitée au long par des historiens de
\aleur, des canonistes de renom et des jurisconsultes de haute compétence :

Al)bé Gosselin, Vie de Mgr de Laval, I, 395-418 ; Hon. Thomas Chapais,
(fan Talon, 177-187 ; Mgr L.-A. Paquet, Mémoire lu le 16 mai 1911. à la
Société royale du Canada ; Ibid.. L'organisation religieute et le pouvoir cinl,
213-226. 294-301 ; P.-B. Mignault. Droit Paroiiiial. 147-187

» Edita et Ordonnances, I. .36, avril 1663.
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diocèses de notre royaume, à la charge que le dit séminaire
entretiendra de toutes choses nécessaires les dits ecclésiastiques,
tant en santé qu'en maladie, soit dans les paroisses ou autres
lieux où ils seront envoyé!% soit dans la communauté lorsqu'ils

y seront appelés, et qu'il payera les frais de leurs passages et
de leur retour, lorsqu'ils seront retirés de France ou qu'ils y
seront envoyés."

Les curés étaient destituahles à la volonté de l'évêque. On
ne reconnaissait, depuis longtemps, que deux curés inamovi-
bles dans l'ancien diocèse de Québec. L'évêque n'usait néan-
moins que 1res rarement de son droit de déplacement. '

" Les dîmes établies pour vingt ans au vingt-sixième, en
1667, dit l'honorable Thomas Chapais, * furent fixées dé-
finitivement à la même proportion par l'édit royal de 1679 ;

et la coutume s'établit de ne les prélever que sur les grains.
En 1705. MM. Boullard et Dufournel, curés de Beauport et de
l'Ange-Gardien, prétendirent que la dlme devait être payée non
seulement sur les grains, mais aussi sur le lin, le chanvre, le

tabac, les citrouilles, le foin, en un mot sur tout ce que la terre
produit par la < ulture. Informé de leur tentative, le procu-
reur général d'Auteuil les traduisit devant le Conseil Souverain.
Ils défendirent leur position et invoquèrent le règlement du
23 août 1667, en vertu duquel les dîmes, '* de quelque nature
qu'elles puissent être ". étaient dues " tant de ce qui natt en
Canada par le travail des hommes que de ce que la terre pro-
duit d'elle-même ". Evidemment, ce texte ne limitait pas hi

dîme aux grains. Les deux inculpés produisaient la copie
collationnée d'une copie de cette ordonnance. Le procureur
général répondit que le règlement de MM. de Tracy, de Cour-
cell.' et Talon était, non du 23 août, mais du 4 septembre 1667,
tel qu'indiqué dans l'édit royal de 1679, qui disait : " les

dîmes .seront levées suivant les règlements du quatrième sep-
tembre mil six cent soixante-sept ". Il ajoutait que la pré-
tendue ordonnance du 23 août était " une pièce supposée dont
l'original ne paraissait pas ", et qui n'avait point été enregis-
trée au greffe du Conseil. La prétention du sieur d'Auteuil
était que le règlement du 4 septembre — le seul valide suivant

' J.-E. Roy, IV, 240.

» Jean Talon. lSO-182.

•*«*•#« M-
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lui — , limitait la dlme aux grains. ' Mais, chose étrangp,

lui non plus no pouvait faire paraître l'original du document
«i<iiil il invoquait l'autorité ; il ne pouvait même pas en pro-

(liiirf de copie, et il était obligé de donner l'explication suivan-
te :

" Ce règlement resta au secrétariat de mon dit sieur Talon,
intendant, et quoiqu'il ne paraisse pas, parce qiie la plus grande
partie de ce secrétariat a été dissipée ( .mme la plupart de
«•iix de messieurs ses successeurs, il a été exécuté de bonne foi

(le part et d'autre, et il ne peut être nié parce qu'il y a encore
des personnes vivantes qui en ont parfaite connaissance pour
y avoir été appelées. " *

' .\insi donc tout le d '"-at roulait sur une question de date
et df texte. L'ordonnance de MM. de Tracy, de Courcelle et

Talon était-elle du 23 août ou du 4 septembre 1677 ? Et limi-

tait-elle ou ne limitait-elle pas la dtme aux grains ? Tes deux
curés produisaient une copie de la pièce datée du 23 août, et

déclarant la dtme exigible sur tout ce que produit la terre. Le
procureur général ne produisait rien ; mais il affirmait, suivant
en cela l'édit de 1679, que le règlement de 1667 était du 4 sep-

tembre ; et il invoquait l'usage suivi depuis cette date pour
démontrer que la dtme y était limitée aux grains. A quoi les

défendeurs répliquaient qu'il y avait une erreur de d" '^^e dans
ledit de 1679, et que, " si dans l'usage on n'avait exigé
toutes les natures de dtmes portées par le règhment 1667,
«e n'avait été que pour condescendre à l'état de rr temps-là."

La copie présentée par les curés ne fut p.. s jugée receva-

l'argument de l'usage, invoq > lar le prc iiieut général.M
fut considéré suffisant ; et le Conseu mpérieur, ie 18 novem-
Itc 1705, décida la cause conformément aux prétentions de
M. d'Auteuil. Saisi à son tour de la question, le Conseil
d Ktat en France maintint cet arrêt et débouta les curés ca-
nadiens de leur appel, par son jugement final du 12 juillet

1707. '

Edits et Ordonnances, II. 133.
• Ibidem.

' Edits et Ordonnances, 1,303; II, 133.— Ce jugement régla pour tou-
irs la question, quant à la matière et à la quotité de i* dtme. (Note dr

""II, Thomc» Chapais.l
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XI. — Registres de l'état civil

" L'Église était si fortement organisée qu'en dehors d'elle
il n'y avait pas d'état civil. Des ordonnances nécessaires
avaient précisé le mode de rédaction des actes de baptêmes,
mariages et sépultures, multiplié les formalités destinées à en
garantir l'authenticité. En 1784, l'évêque remet ces ancien-
nes ordonnances en vigueur, particulièrement celle de 1736,
et il oblige les curés à déposer un double de ces registres au
greffe de la cour. ' C'est grâce à ces archives tenues avec
un soin particulier que l'on peut retracer aujourd'hui l'origine

de toutes les familles canadiennes. Les curés ont rendu par
là un inappréciable service à l'histoire du pays. II est bien
regrettable que les actes civils des dissidents n'aient pas été
tenus avec autant de précision. " ^

XII. — Le clergé canadien

t !
.

1:

fil

" Très attachés au curé de leur paroisse, les Canadiens ne le

regardent pas seulement comme l'homme de Dieu, mais comme
un père

; c'est leur homme de confiance dans toutes les cir-

constances un peu extraordinaires de la vie, c'est l'homme du
bon conseil, c'est l'homme qui règle la plupart de leurs diffi-

cultés dans leur paroisse ou dans leur famille. Ah ! f|ue ne
doit pas le Canadien-français à son clergé ! En parcourant nos
archives, et tout spécialement les anciennes ordonnances de
nos intendants, on est surpris de voir à tout instant les curés
des différentes paroisses chargés " de faire des élections de
tutelle à des enfants mineurs ", autorisés " à procéder à l'in-

ventaire et au partage de leurs biens ". Les autorités colo-

niales, les paroissiens, tout le monde a confianc» en eux, et, à
défaut de notaires ou autres hommes de profession, on requiert
très souvent leurs services pour une foule d'actes qui sont re-

connus valides par la loi et dont ils s'acquittent à la satisfac-

' Mandements des évêques de Québec. II, .309. 317.— Une loi de l^'O.i.
^.15 deo. III ch. 4), règle tout ce qui concerne les registres de baptêmes, ma-
riages, sépultures.

» J.-E. Roy, IV, 324. Jusqu'en 1697, quinze paroisses seulement avaicrt
trnii des registres «le baplcracs, mariages, sépultures. (Ibid., 1, 302).

• Abbé Gosselin, Mgr de Pontbriand, 240.
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tioii de tous : testaments, contrats de mariage, actes de vente,

t't<'."
'

" I/Ëglise tient, sur les bords du Saint-Laurent, une place

;i [)iirt ; elle a été de tout temps pour ses disciples une protec-

triie fidèle et puissante ; notre race et notre langue lui doivent
pfiit-être leur survivance en Amérique... Sans l'appui du
jintrc, nos compatriotes d'Amérique auraient, sans doute, été

dispersés ou absorbés. C'est le clocher de village qui leur a

fourni un centre, alors que leur ancienne métropole les aban-
donnait totalement et leur retirait même les autorités sociales

autour desquelles ils auraient pu grouper leur résistance ; c'est

If curé de campagne qui, par son enseignement de chaque jour,

a perpétué chez eux ces façons de penser et ces manières de
vivre {|ui font l'individualité de la civilisation canadienne ;

c'est l'Église enfin qui, prenant en main les intérêts collectifs

de notre peuple, lui a, plus que quiconque, permis de se dé-
IViidre avec succès contre les persécutions ou les tentations

liritanniques." ^

Iliid., l'Eglise du Canada, de' Mgr de Laval à la conquite, II, 145.

—

Vi.ir aussi Edits et Ordonnantes, 11,278,287,301,303,339.349.370: III,
i;i|J.'.M)7, 231,240, 249, etc.

• André Siegfried, Le Canada, Im .leur ruer*, 12. 07.



m

sî



CIIAPIIRE TROISIÈME
LA LIBERTÉ DES CULTES

L'Église du Canada

Deux puissances avaient coopéré à la naissance et à l'ac-
c nusst'incnt dfc la nationalité canadienne-fran(.aise : c'étaient
l;i France et l'Église. La France était disparue sans retour
dans la tourmente de 1760. Mais rÉgIi.se était restée. p:t

IKi^lise, intimement liée à la vie morale et sociale de notre
Ii<ii|)le, mêlée à toute notre histoire, à toutes nos vicissitudes,
.1 luutcs nos traditions, était incontestablement l'une de nos
iiK illcures forces nationales." i

S..ns'le régime français, la religion catholique était religion
-I it. Sous le régime anglais, les Canadiens eurent le droit
il<' pratiquer librement la religion catholique, en vertu du
droit commun, des traités et des actes du parlement.

1.0 rapport du procureur général de Grey et du solliciteur
uVnéral York au sujet du gouvernement civil de Québec con-
tinu I la déclaration suivante : "Il n'y a pas une maxime de
•
lioit (outumier plus certaine que celle qui déclare qu'un peuple
i"ii()uis conserve ses anciennes coutumes jusqu'à ce que le

"iKiuérant introduise de nouvelles lois. On ne peut entre-
l'HiKlre de changer subitement les coutumes établies dans un
p.i> s sans avoir recours à l'oppression et à la violence." -

Nous ne sommes pas tombés sous le coup des lois tyranni-
'lucs de la Grande-Bretagne contre les catholiques du Royau-
nir !'ni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, pour deux raisons :

Il première, c'est que, d'après la constitution de l'empire, il

'-' (le principe que les lois de la métropole ne s'appliquent
•iiiv <-olonies qu'en autant qu'elles leur sont nécessaires ou
ii elles conviennent à leur état politique, restriction que l'on

;

Cliapais yo/rc question religieuse en 176',. Ce sujet a aussi été traité
l"u,\ par Mignault. o-14 : Lemieux, 349-406 ; Pagnuelo, 1-5H, et la ulu-

)
!' i!m historiens canadiens.

1
1 avril 1760, Documents constitutionnels, 150.

1 n
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fait même pour une colonie établie dans un pays nouveau et

inhabité.

" Il sufi'sait du droit commun pour nous mettre à l'abri des

incapacités, forfaitures et persécutions dont les lois anglaises

frappaient les catholiques, dans la Grande-Bretagne et l'Irlan-

de ; mais il y a pour nous dans la question un autre élément
très important, savoir, les capitulations et le traité de 1763." '

" Les capitulations et les traités de paix et de cession sont

toujours considérés choses sacrées et inviolables, et exécut»''s

suivant leur véritable sens et intention. Ils peuvent restrein-

dre le pouvoir du vainqueur et du cessionnaire, et s'il accepte

cette restriction, il la lui faut respecter." -

. II. — Capitul.^tiox UE QrÉBEC ^

Le 17 septembre 1759, Québec dut capituler et les Anglais

en prirent imuîédiatement possession. La capitulation fut

signée le lendemain par de Ramesay et Saunders Townshend.

L'article 6 se lit cr .^me suit :
" Que l'exercice de la religion

catholique, apostolique et romaine sera conservé ; que l'on

donnera des sauvegardes aux maisons des ecclésiastiques, reli-

gieux et religieuses, particulièrement à Monseigneur l'Évêque
de Québec, qui, rempli de zèle pour la religion et de charité

pour le peuple de son diocèse, désire y rester constammont,
exercer librement et avec la décence que son état et les sacrés

ministères de la religion Romaine requièrent, son autorité épis-

copale dans la ville de Québec, lorsqu'il le jugera à propos,

jusqu'à ce que la possession du Canada ait été décidée par un
traité entre Sa Majesté Très Chrétienne et Sa Majesté Bri-

tannique."

' Pagnuelo, ô et 9.

^ Bowyer, Constitutional Lan; 4.5.

' " Dans la capitulation «le (Juébeo, c'est notre liberté religieuse qui
inspire l'article principal. Dans celle de Montréal, sept articles lui sont con-
sacrés, tandis qu'on eu trouve un seul relatif au maintien de nos lois et cou-
tumes. Enfin dans le traité de Paris, cette particularité est encore plus frap-
pante. Kn vertu de l'article quatrième, par lequel est statué et consommé le

transfert du Cana<la à r.-VnRleterre, tout ce que le roi de France demande en
retour de cet abandon de souveraineté, de cette cession d'un domaine dix foi-^

plus ^and que son royaume, c'es' le libre exercice de la religion catholiqiir
par les Canadiens devenus sujets anglais." (Chapais, op. cit.).

-—;^^i.V
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RÉPONSE : — " Libre exercice de la religion romaine, sauve-

ijunlfn accordées à toutes personnes religieuses ainsi qu'à Mr
l'Etêque, qui pourra venir exe.cer librement et avec décence, les

fiDiiliims de son état, lorsqu'il le jugera à propos, jusqu'à ce que

la possession du Canada ait été décidée entre Sa Majesté Bri-

Idiinlque et Sa Majesté Très Chrétienne." '

m

III. Capitulation de Montréal

l,ii capitulation de Montréal ne fut signée que le 8 septembre

17t)(). par Vaudreuil et Jeff Amherst.

Nous citons quelques-uns de^* principaux articles de cette

1 ;i|)itulation, avec les réponses du général anglais :

AuTicLE 27. -Le libre exercice de la religion catholique,

;i|M>st()lique et romaine subsistera en son entier; en sorte que
tdiis les états et le peuple des villes et des campagnes, lieux

et |)()stes éloignés, pourront continuer de s'assembler dans les

<V;lises, et fréquenter les sacrements comme ci-devant, sans

«Mrc inquiétés en aucune manière, directement ni indirecte-

iiitiit. Ces peuples seront obligés par le gouvernement an-

}:l;iis. à payer aux prêtres qui en prendront soin, les dîmes et

t(His les droits qu'ils avaient coutume de payer sous le gouver-

nement de Sa Majesté Très Chrétienne.

RÉPONSE : — Accordé pour le libre exercice de leur religion.

I.'obligation de payer la dî:,ie aux prêtres dépendra de la volonté

A[{ticle 28. — Le Chapitre, les Prêtres, Curés et Mission-

uMires continueront avec entière liberté, leurs exercices et fonc-

tiiin curiales dans les paroisses des villes et des campagnes.

RÉPONSE : — Accorde.

Akticle 29. — Les grands vicaires, nommés par le Chapitre
iKiiir administrer le diocèse pendant la vacance du siège épis-

"pal, pourront demeurer dans les villes ou paroisses des cam

' DocumeDts constitutionnels, p. 2.

^^É
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pagnes, suivant qu'ils le jugeront à propos. Ils pourront en
tout temps visiter les différentes paroisses du diocèse, a -eo le.
cérémonies ordinaires, et exercer toute la juridiction qu'il
exerçaient sous la domination française. Ils jouiront des
mêmes droits en cas de mort du futur évéque, dont d sera parlé
à l'article suivant.

RÉPONSE : — Accorde, excepté ce qui regarde l'article suivant.

Article 30. — Si par le traité de paix, le Canada restait au
pouvoir de Sa Majesté Hritannique, Sa Majesté Très Chré-
tionne continuerait à nommer l'évêque de la colonie, qui serait
toujours de la communion romaine, et sous l'autorité duquel
les peuples exerceraient la religion romaine.

R^:po.\.se : — Refuné. '

Ahtule 31. — Pourra le seigneur évê((ue établir dans le
besoin des nouvelles paroisses, et pourvoir au réta!>lissemcnt
de sa cathédrale et de son palais épiscopal, et il aura en atten-
dant la liberté de demeurer dans les villes ou paroisses, comme
il le jugera à propos. Il i)()iirra vi.siter son diocè.se avec les
cérémonies ordinaires et exercer toute la juridiction cjue son
prédécesseur exerçait sous la domination française ; sauf à
exiger de lui le serment de fidélité, ou promesse de ne rien faire
m rien dire contre le service de Sa Majesté Britannique.

RÉPONSE
: — Cet article est compris sous le précédent.

Article 32. — Les communautés de filles seront conservées
dans leurs constitutions et privilèges. Elles continueront
d'observer leurs règles. Elles seront exemptes du logement

'
•• Si nos pères écrivait Mgr l'iessis en 1S()7, un peu plus avisés, eussentdemande ,,ue le .lerKe présentât, lorsque rÉvêché serait vacant, deux ontrois sujet, entre lesquels Sa Majesté en pût choisir un pour être Évéqûe tSUIS persuade que la chose eût été admise sans difficulté
.Mais croire que le roi de France a des grâces d'état pour le choix desÉveques, .leman.ler que ce soit lui qui nomme à l'évêché d'un pays qu n'esplus sous sa dom.nat.on, voila une absurdité bien capable de faire rejeter cetrentième ar ule de la capitu ation. comme cela esl arrivé." (ilon'egncur

Plcssis, par 1 abbé Ferland, le Foyer Canadien, I, 129).
'<riyniur
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(le liens ùe guerre, et il sera fait défense de les troubler dans les
ixcrcices de piété qu'elles F'ratiquent. ni d'entrer chez elles ;

"Il leur donnera des sauvegardes, si elles en demandent.

Hkpovse : — Accorde.

AuTK LE 33. — Le précédent article sera pareillement exécu-
té à regard des romniunautés des Jésuites et Récollets et de
hi maison des prêtres de St-Sulpice à Montréal ; ces derniers
.1 les Jésuites conserveront le droit qu'ils ont de nommer à
(crtiiines cures comme auparavant.

Rkponse
rmiuu.

Refusé jusqu'à ce que le plaisir du Roi soit

AiiTicLE 34. — Toutes les communautés, et tous les pritres
r.mscrveront leurs meubles, la propriété et l'usufruit des sei-
i;ii(iiries, et autres biens que les uns et les autres possèdent
il:n\> la colonie, de quelcjue nature qu'ils soient, et les dits
l-i<iis s-ront con.servés dans leurs privilèges, droits, honneurs et
ixriiiptions.

Uki'oxse : — Accorde.

I /article 3ô permet au.x membres du clergé séculier et régu-
liir <ie retourner en Franc» et d'y emporter leurs biens. '

IV. — Le tkaité d^ Paris (Artich IV;

" Sa Majesté Britannique consent d'accorder aux habitants
<lii Canada la liberté de la religion catholique ; en conséquence
•!!> donnera les ordres les plus précis et les plus effectifs pour
','/' ces nouveaux sujets catholiques romains puissent professer
/ riilte de leur religion selon le rite de l'Eglise romaine, autant
i'K- le permettent les lois de la Grande-Bretagne." ^

" Tout esprit sans préjugés, dit M. Girouard, plus tard juge

• Documents constitutionnels, 10-12.

1 r^',"^.,?"/ '^ ''VS
^^ Bedford, le duc de Choiseul et le marquis de Gri-

i>li, le 10 février l/b3. Documenta constitutionnel», 60.
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de la Cour Suprême, peut-il entretenir un instant l'idée que
l'expression " autant (jue les lois de l'Angleterre le permettent ",

a eu l'effet de rendre illusoire la stipulation en faveur de la

liberté de la religion catholi()ue ? X'est-ce pas un principe de
droit international, qu'en interprétant un traité, l'intention

des parties est l'objet principal de la recherche et qu'une clause

susceptible de deux interprétations doit être entendue dans le

sens qui lui fera produire quelqu'effet, plutôt que dans celui

qui ne lui en fera produire aucun ? Peut-on douter un moment
que l'intention des hautes parties contractantes au traité de

Paris, fût de garantir l'exercice libre du culte catholique ro-

main aux habitants du Canada ? Ou, jieut-on supposer raison-

nablement (|ue, lorsque Sa Majesté Britannique contractait

un engagement solennel, elle agissait de mauvaise foi avec

l'intention de ne rien promettre du tout ? " '

" On pourrait ajouter, si la chose était nécessaire, que le

traité n'était que la sanction, donnée par l'autorité souveraine

des deux peuples, aux conditions de la prise de possession du
pays par les armées anglaises, conditions insérées dans les

articles de la capitulation.

" Si le traité était ambigu, le sens qu'il convient de lui don-

ner doit être celui que l'on trouve dans les capitulations ; or

rien de plus clair à cet égard, dans ces derniers documents, le

libre exercice du culte est garanti formellement en faveur des

habitants, du cL gé et des communautés religieuses, sans res-

triction aucune.
" La restriction qu'ils mirent à la stipulation en faveur du

culte des habitants catholiques par ces mots " autant que les

lois d'Angleterre le permettent " ne signifie rien autre chose que
ceci : liberté, mais non privilège en faveur de l' Église Ro-
maine." -

V. — L'Acte de Québec '

" Et pour la sécurité la plus complète et la tranquillité des

' 2 Revue Critique, 27.

Lt-mieux, 371-37.Î.

' Document» constitutionnels, 380-381. Il y eut trois rédactions diffé-

rentes du bill avant l'adoption finale en 1774, (14 Geo. III, ch. 83, sec. V)
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,>/////,« (les hahitantu de la dite province, il est par les présentes
dirlurf que les sujets de Sa Majesté professant la religion de
ri'.ijlinc de Rome, de et dans la dite province de Québec, peuvent
jnn'f du libre exercice de la religion de l'Eglise de Rome, sous
la suprématie du roi, qui s'étend tel que DÉCLARib et établi
l'\U r\ ACTE VOTÉ DANS LA PREMIERE AXNÉE DU REGNE DE LA
iiiivK Klihabeth, sur tous les territoires et possessions qui ap-
partinitient alors ou devaient appartenir par la suite à la Cou-
roii) impériale de ce royaume ; et que le clergé de la dite église

l»ul conserver et percevoir les dûs et redevances ordinaires et en
jnuir. mais que ceux-ci ne seront exigibles que des personnes pro-
ùssatit la dite religion."

I.VS catholiques ne seront pas obligés de prêter le serment
(lu test, mais seulement le serment d'allégeance à la Couronne
liritannique, et les Canadiens conservent leurs lois civiles. '

" On a probablement voulu ménager certaines susceptibili-
l< s ("Il faisant cette réserve que les auteurs de la loi savaient ne
(l(V()ir produire aucun effet. Car, de toute évidence, cette
< laiise. malgré la réserve qu'elle contient, a pleinement garanti
\;i liberté du culte catholique, et c'est ainsi qu'on l'a toujours
iiit(Ti)rétée." ^

M- .^ f
t^ï'

The réservation of the King's supremacy, as established
I y the Act in the reign of Queen Elisabeth, was a saving clause,
I" exelude the prétention of the Pope îo establish Courts having
cxecutory powers over the King's subjects. It never had, or
oiiid hâve had, any practical application to a question like

tlie présent, or be the foundation of a right of nomination to,
»r interférence with, bénéfices belonging to the Church of
l{.mie. The suggestion that the object of the first statute of
«^iieen Elisabeth's reign was to give the sovereign of England
the suprême power to appoint Roman Catholic Bishops has
alinost the appearence of an historical joke. There were laws

--7?" l^
iemps du départ du gouverneur Carleton pour l'Angleterre en

<(», les Canadiens, pour obtenir le rétablissement des lois et coutume» fran-
..iM-s, envoyèrent au roi une pétition signée de noms bien connus, de Lanau-
liore, RiKauvdle. Perrault, Punet. Dénéchaud. Langlois, Diiche-înav LÏEot
vin, Beaubien. Uuval, Marchand, Turgeon, Dufour, Amiot, de Lér'y' Rou«-
'Mii. h remont, etc. (Documenta constitutionnel», 270-271).

* Mignault, 12.
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in Ënglund creating disabilities of various kinds directed against

Roman Catholics. The inapplicability of thèse laws to the

ceded Province was, therefore, stipulated for by the treaty.

and the treaty stipulation was incorporated in the first cons-

titutional Act. In short, the statute says : the Roman Ca-

tholic subjets of Ilis ^rajesty shall hâve the free exercise of

their religion, the clergy shall hâve their customcd dues from
Roman Catholic, but Courts having temporal jurisdiction

shall not be appointed by ecclesiastical authority. Any quan-
tity of padding may be added to thèse législative facts ; but

it secnis to me that what followed was their légal séquence.

Were it otherwise, it would scarcely be a grievance that En-
gland had tortured her laws so as to give the widest significa-

tion to the treaty obligations." '

i^r

Lord North, premier ministre d'Angleterre, disait, durant
les débats sur l'Acte de Québec de 1774 :

" Quant au libre exercice de leur religion, l'acte n'accorde

rien de plus que ce qui leur est garanti par le traité, autant

que les lois de la (îrande-IJretagne peuvent le leur garantir.

Or, il n'y a aucun doute (jue les lois de la Grande-Bretagne
permettent l'exercice libre et entier de toute religion, différente

de celle de l'Église d'Angleterre, dans les colonies. Nos lois

pénales ne s'étendent pas ai- colonies : c'est pourquoi je crois

que nous ne devons pas les i .pliquer au Canada."

Et Lord Thurlow, l'un des hommes les plus en vue de l'épo-

que, ajoutait :
" Les rej)résentants voudront bien se rappeler

à quelles conditions le Canada fut ac«|uis. Xon seulement les

Français qui y résidaient eurent dix-huit mois pour laisser le

paj's, avec faculté d'emporter leurs meubles ou de vendre ceux

qu'ils ne pouvaient transporter ; mais il fut expressément sti-

pulé que le. Canadiens auraient la libre jouissance de leurs

biens, et en particulier les ordres religieux du Canada, et que
le plein exercice de la religion catholique romaine serait con-

tinué. Et si vous examinez le traité définitif de paix, en tant

qu'il se rapporte au Canada, par la cession du feu roi de France

à la Couronne de la Grande-Bretagne, il fut fait en faveur des

' Opinion du juge Rarasay, in re Cadut vs Ouimet, M. L. R. 2 B. R., 223.
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ilr.its de propriété, en faveur de la religion, en faveur des
(lilfi'Tonts ordres religieux. . .

'

" Ce ((ue vous demandez produirait l'asservissement des Ca-
nadiens. Voici la conduite qu'il faut tenir. Que les lois qui
ont rar)port à la souveraineté française soient remplacées par
<.l!.s (|u'exige la nouvelle .souveraineté ; mais pour toutes les
aiilrcs lois, toutes les autres coutumes ou institutions qui sont
iiifliffôrentes aux rapports qui doivent exister entre le sujet
it If souverain, l'humanité, la justice, la sagesse, tout conspire
à iKiiis engager de les laisser à ce peuple comme auparavant. .

.

Mais on dit que les Anglais portent leur constitution politique
av.( eux partout où ils vont, et qu'on les opprime, si on les
I-ri-e d'aucune de leurs lois . . . J'affirme que si un Anglais va
dans un pays conquis par .sa patrie, il n'y porte pas les lois an-
t.'lai>('s

; car il n'est pas plus raisonnable de soutenir une pa-
r< illc prétention que de dire que quand un Anglais va à Guer
ncsex

.
les lois de la ville de Londres l'y suivent." *

1-e secrétaire d'état de Sa Majesté, le comte de Dartmouth,
e< rivait, le 7 juin 1775, au gouverneur Carleton ce qui suit :

La tentative de susciter de nouvelles difficultés au gouver-
tiiment, au moyen des pétitions des anciens sujets résidant à
Qiiél.ec, a été appuyée de toute la force de l'opposition. '

I
' peii d'impression produite de ce fait au parlement est bien

iii'nlré par la majorité des deux chambres qui ont voté contre
' proposition à laquelle ces pétitions ont donné lieu. Et je

pu,
s
vous assurer que cette tentative n'a pas reçu plus d'en-

<'"iraj;ement au dehors, et que, apparemment, le peuple an-
t;i Ils en général approuve les mesures prises à l'égard de l'Amé-
rii|in'." »

r, "l'.,^À"'''"'/^?!:
^ond'^n. par Sir Henry Cavendish. cité par M. Gi-

r 1 . ird, 2 Revue Critique, 24. .

«^ '

' 'liirneau, II, 427.

Allusion à la motion présentée au parlement pendant la session de 1775
I ine couple de cents Anglais et quelques rares Canadiens-Français pour

'"''
' «l^roftion de l'Acte de Québec. Pour plus de détails, voir les flo-

.
///.v r<in*?i<u/ionnr/.?, .392, 393.

un i« t»»

Documenta conslitutionnelt, 432.

rcTf^^n^ TTflRT
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Le solliciteur-ffénérai, Alex. Wedderburn, a indiqué, dans un

rapport qui prouve sa lar((cur d'esprit et son esprit de justice,

de quelle manière on devait traiter le» nouveaux sujets catho-

liques de Sa Majesté au Canada :

" L'expérience a démontré que la sécurité publique a souvent

été mise en danger par les entraves et qu'au contraire la tcilé-

rance en matière religieuse n'a jamais renversé aucun étut.

l'rie politique éclairée prescrit donc que les habitants du Cana-

da doivent jouir entièrement du privilège de pratiquer leur

religion et il s'ensuit que les ministres de ce culte doivent être

protégés et que les moyens de subsister doivent leur être ga-

rantis." '

VI. — Autres dispositions législatives

L'Acte de 1791 ' cite les instructions du roi à Haldi'niir.l

et Dorchester et les dispositions qu'elles renferment concer-

nant le clergé et l' Église de Rome sont maintenues en vj.

gueur. '

" On n'y trouve rien qui affecte l'exercice de la religion ca-

tholique. On peut en dire autant de l'Acte d'Union de 1840

et de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 18tJ7. Il

est à remarquer que par l'acte de 1791 et par celui de 1840, on

conservait en vigueur, pour les dispositions qui n'étaient pas

incompatibles, les constitutions antérieures ; aucune telle ré-

serve ne se trouve dans l'Acte de l'Amérique Britannique du

Nord. " *

En 1851, la législature du Bas-Canada statuait " que le

libre exercice et la jouissance de la profession et du culte re-

ligieux, sans distinction ni préférence, mais de manière à ne

pas servir d'excuse à des actes d'une licence outrée, ni de jus-

tification de pratiques incompatibles avec la paix et la sûreté

' Documents constitutionnels, 150.

» 31 Geo. III, ch. 31 ; Ibid. 673.

' Ces instructions ont été publiées dans les Documents constitution tuls,

403-405.

* Mignault, 13.
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lir la province, sont permis par la constitution et les lois de
(. (le province à tous les sujets de Sa Majesté en icelle.** >

i (• texte de loi enlève tout doute au sujet du libre exercice

I.' la religion catholir|ue au pays, et nos lecteurs seront sans
«loiilc heureux de relire les belles paroles du grand Pape Pie X
,1 l'adresse de l'Episcopat canadien :

" Nous vous avons donné,
.1' N'ous semble, des témoignages non équivofjues de Notre
profonde affection pour l'Ëglisc du Canada, lors du célèbre

( oiiprès, tenu à Montréal, en l'honneur de la Très-Sainte Eu-
< haristie, ainsi que durant la célébration du Troisième Cente-

I lire de la fondation de la ville de Québec. Cette même cons-
tante affection chez Nob Prédécesseurs est un fait bien connu.
Cirtes, pour que cette Église du Canada soit arrivée peu à peu
à ><>ii développement actuel, il « fallu le concours de bien des
causes ; il a fallu la prudence de ces hommes très illustres qui
(•Ml été ses fondateurs ; il a fallu le courage et l'énergie de ceux
<|ui ont dépensé pour elle jusqu'à leur vie ; il a fallu le zèle

•le l'un et de l'autre clergé, la sollicitude et les soins des évé-
•l'its qui successivement l'ont gouvernée ; mais, pardessus
toutes choses, il a fallu la bienveillance et l'affection toute pa-
ternelle des Pontifes Romains, qui, à travers toutes les vicissi-

tudes des temps, n'ont cessé de la secourir et de travailler à
^a prospérité. De là, ces liens très étroits d'affection q' ; vous
unissent tous au Siège-Apostolique et qui, affermissant l'union
(In elergé et du peuple entre eux et avec leurs évéques, appor-
tent un surcroît de force à vos intérêts. Nous ne pouvons
onMier les autorités civiles, dont l'équité et la sagesse se re-

(oniniandent spécialement en ce qu'elles ne restreignent pas
odieusement, comme il n'arrive que trop souvent, le pouvoir
tiliiîieux, mais lui accordent pleine et entière liberté. La
l)r()spérité de la chose publique sera d'ailleurs d'autant plus
î-Taude que l'influence religieuse aura pénétré plus avant dans
il vie des hommes." ^

..'i m'>

' I4etl5Vict. cti. 171, reproduit dans les S. R. Q., art. 4387. Voir Mgr
I A. I aquet. L'organisation religieuse et le pouvoir civil, 292, 293, relativement
.1 l;i situatiou juridique de» congrégations religitiges.

- Lettre du 10 juillet 1911.
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VII. — Monseigneur Briano

Si nous étudions la vie des peuples, nous voyons que Dieu
suscite, aux heures sombres et critiques de l'histoire, des hom
mes exceptionnels destinés à sauver les situations les plus dif-

ficiles. Quand Mgr de Laval prit possession de son siège

épiscopal, tout était à faire au point de vue religieux dans la

colonie
; après la conquête, tout était à refaire, et Mgr Briaud

se montra à la hauteur de la tâche lourde de responsabilités

qui lui fut confiée.

"... L'Église cathédrale, dit Mgr de Pontbriand, a été

entièrement consumée. Dans le séminaire, il ne reste de lo-

geable que la cuisine où se retire le curé de Québec avec son
vicaire. Cette communauté a souffert des pertes encore plus
grandes hors de la ville, où l'ennemi lui a brûlé quatre fermes
et trois moulins considérables, qui faisaient presque tout son
revenu.

" L'Église de la Basse-Ville est entièrement détruite ; celles

des Récollets, des Jésuites el du Séminaire sont hors d'état de
servir sans de très grosses réparations. Il n'y a que celle des
Ursulines où l'on peut faire l'office avec une certaine décence,
quoique les Anglais s'en servent pour quelques cérémonies
extraordinaires.

" Le Palais épiscopal est presque détruit, et ne fournit pas
un seul appartement logeable. Les voûtes ont été pillées.

La maison des Récollets et celle des Jésuites sont à peu près

dans la même situation . . .

" Les prêtres du Séminaire, les Chanoines, les Jésuites sont

dispersés dans le peu de pays qui n'est pas encore sous la do-

mination anglaise. Les particuliers de la ville sont sans bois

pour leur hivernement, sans pain, .sans farine, sans viande, et

ne vivent que du peu de biscuit et de lard que le soldat anglais

leur vend de sa ration. Telle est l'extrémité où sont réduits les

meilleurs bourgeois : on peut facilement juger par là de la

misère du peuple et des pauvres.
" Les campagnes ne fournissent point de ressources, et sont

peut-être aussi à plaindre que la ville même. Toute la côte de

Beaupré et l'Ile d'Orléans ont été détruites avant la fin du
siège ; les granges, les maisons des habitants, les presbytères
ont été incendiés. . .
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" Les églises au nombre de dix ont été conservées ; mais les

feiiôtres, les portes, les autels, les statues, les tabernacles ont

étt' brisés. La mission des sauvages Abénaquis de Saint-Fran-

çois a été entièrement détruite par un parti d'Anglais et de

Sauvages. Ils y ont volé tous les ornements et les vases sa-

crés, ont jeté par terre les hosties cohsacrées, ont égorgé une

trentaine de personnes, dont plus de vingt femmes ou enfants.
" De l'autre côté de la Rivière, au sud, il y a environ trente-

six lieues de pays établis qui ont été à peu près également ra-

\ a^'és, et qui contenaient dix-neuf paroisses, dont le plus grand
nombre a été détruit . . .

" '

" Le siège épiscopal de Québec étant devenu vacant par la

mort de Mgr de Pontbriand, le 8 mai 1760, l'administration

(hi diocèse revenait de droit au Chapitre, en attendant la no-

mination d'un autre évêque ; et il le gouverna en effet pendant
six années entières. " *

La guerre terminée, à l'occasion de la signature du traité de

Paris, M. Briand publia un mandement " pour faire chanter un
Te Deum en actions de grâces pour le bienfait de la paix."

..." La reddition de Québec, dit-il aux Canadiens, vous

laissait à la disposition d'une armée victorieuse ; vous fûtes

sans doute d'abord alarmés, effrayés, consternés. Vos alarmes

étaient fondées ; vous saviez ce qui se passait en Allemagne,
tt vous crûtes déjà voir fondre sur vous les mêmes malheurs.

\"(ius ignoriez que l'aimable et toujours attentive Providence
vous avait préparé un gouverneur qui, par sa modération, son
txatte justice, ses généreux sentiments d'humanité, sa tendre

( ompassion pour le pauvre et le malheureux, et une rigide dis-

< ii)line à l'égard de ses troupes, devait faire disparaître toutes

les horreurs de la guerre. Où .sont en effet les vexations, les

«itncussions, les pillages, les onéreuses contributions qui mar-
< lient ordinairement à la suite de la victoire ? Ces nobles vain-

tr.ieurs ne vous parurent-ils pas, dès qu'ils furent nos maîtres,

<>ul)lier qu'ils avaient été nos ennemis pour ne s'occuper que
<li' nos besoins et des moyens d'y subvenir ? Vous n'avez sûre-

ment pas perdu le souvenir des mouvements que s'est donnés

> Mémoire de Mgr de Pontbriand à la Cour, signé à Montréal, le 5 no-
vt-m!,rc 17.59. - Cité par labbé Gosselia, iior dé PoiUbriatiJ, 527-531.

- .\bbé Uosselin, l'Èglitê du Canada aprii la eonqutU.

à^
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Son Excellence, l'illustre et charitable général Murray, et des
aumônes considérables qu'il a procurées pour la subsistance
des pauvres. Vous n'avez pas oublié ses sages et efficaces pré-
cautions pour empêcher la disette dans son gouvernement. •

" Après de pareils traits, ne devons-nous pas être convaincus
que Dieu n'a point cessé de nous aimer, et qu'il ne tiendra qu'à
nous de goûter sous ce nouveau gouvernement les douceurs
d'une paix heureuse et durable .' Soyez exacts à remplir les

devoirs de sujets fidèles et t. ; : achés à leur Prince, et vous aurez
la consolation de trouver un Roi débonnaire, bienfaisant, ap-
pliqué à vous rendre heureux, et favorable à votre religion, à
laquelle nous vous voy. ns avec une joie inestimable si forte-

ment attachés." *

En tenant ce langage, Mgr Briand donnait un bel exemple
de loyauté, qui fut suivi par ses illustres successeurs et par
tout le clergé du pays.

Le dévouement du clergé au peuple et l'attachement du peu-
ple au clergé, voilà le secret de la survivance de la religion ca-
tholique au Canada.
Le 13 septembre 1763, le Chapitre élut pour évêque de

Québec, M. Etienne de Montgolfier, vicaire général du gou-
vernement de Montréal, et prêtre de talents remarquables.

" Les chefs de notre race et de notre Église. . . résolurent
d'envoyer à Londres un délégué, chargé de présenter des adres-
ses au Chapitre, des catholiques canadiens-français de Québec,
de Montréal et des Trois-Rivières, et de faire valoir auprès
des ministres britanniques les représentations et les argu-
ments capables de les convaincre. Leur choix tomba sur M.
Etienne Charest, négociant notable et seigneur de Lauzon . .

.

qui partit dans l'automne de 1763." ' Sa mission ne fut
guère couronnée de succès, parceque la Cour et les ministres
étaient prévenus contre M. de Montgolfier, qui avait encouru
la disgrâce du gouverneur Murray et qui ne put être agréé com-
me évêque. Il revint au Canada, rendit compte de sa mission
et proposa M. Briand à l'élection du Chapitre. Le gouverneur

I

•' ^^ le commencement de son administration comme vicaire capitu-
laire, Mgr Briand s entendit parfaitement avec le souverneur Murray et
sut gagner son estime." (Ibidem, 19).

' Mandements des Évêques de Québec. II, 167 sq.
• Chapais, op. cit.

JB&iaEBB
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paraissait favorable à ce choix. M. Briand, vlu en septembre
17(j4, partit peu de temps après pour l'Europe. » Il n'avait
accepté que par esprit de devoir et, comme il le disait lui-

iiiciiie : " C'est un sacrifice à joindre à bien d'autres." *

M. Briand séjourna plus d'un an en Angleterre, et obtint
fiiialeinent la permission de passer en France pour aller voir
sa mère en Bretagne. Quant à se faire consacrer évêque, il

n'avait que " l'agrément tacite du gouvernement ". '

Le sacre de Mgr Briand eut lieu secrètement dans l'oratoire
<lii ("hâteau de Suresnes, le 16 mars 1766. Il décida de revenir
iiiiiiiédiatement au Canada et arriva à Québec le 28 juin, où
la copulation lui fit l'accueil le plus chaleureux et le plus en-
tliuiisiaste. * "La tempête n'avait pu déraciner l'arbre
I)lanté par Mgr de Laval. Notre église était sauvée, puis-
<iii'après six ans d'interrègne elle voyait reparaître à sa tête
un évêque de Québec. " *

" Prévoyant les difficultés qui accompagneraient par la
suite les mutations d'évêque, dit Mgr Plessis », et surtout
les dépenses inséparablement résultantes du voyage que cha-
(juc élu serait obligé de faire en Europe pour se procurer la con-
sécration épiscopale, s'il n'était obvié à ces inconvénients.
Monsieur Briand fit goûter à la Cour de Rome et au Générai
(iuy Carleton, depuis Lord Dorchester, le projet qu'il avait
con^u de se donner un coadjuteur cumfutura si r-^sione. Il
(onvint avec le Gouverneur que cette dignité serait conférée à
Monsieur Louis Philippe Mariauchau d'Esglis, l'un des prê-
tres canadiens de son clergé, pour lequel il obtint des bulles du
Saint-Siège, en vertu desquelles il le consacra à Québec le 12
juillet 1772, sous le titre d'Évêque de Dorylée, in partibua
infidelium.

,„'- '•'!''.•.???'' ^•. 356-373
;
fftXo.Vf (f« i;rsu/inM, III, 56-57 ; Garneau II.

i'.')
; .\l)bé Gosselin, op. cit., 86-117. *

' Ilii.icm, 123.

Ibidem, 141 sq. ; Mandements des Évêques de Québec, II, 253.

\
Nos lecteurs trouveront un récit détaillé de la carrière féconde de Motllr.and dans le captivant travail de l'abbé Gosselin ", L'Egliie du Canada

iijires la conquête.
'•' Cliapais, op. cit.

' }ffn:oire faisant emnatlre à Sir Georges Prêsoèt »ut quel pitd il terait
ctmrcnaUe de mettre à l avenir le* évèquei catholiques du Canada, 16 mai 1812(Mundements des Evéques de Québec, III, 82).

Ii9>



280 LA LIBERTE DES CULTES

" Depuis ce temps, 1 evêque de Québec a toujours eu un
coadjuteur cum fiilura successione, proposé par lui, agréé du
Représentant du Roi en cette province, admis au serment d'allé-

geance devant le gouverneur et conseil, confirmé par des bulles

de la Cour de Rome sur la postulation de 1 evêque et sur le

témoignage du clergé, consacré dans la Province même, prêt

à succéder à l'évêque en cas de mort ou de résignation, et

assermenté de nouveau, lorsque son tour est venu d'occuper le

siège épiscopal."

Mgr D'Esglis eut lui-même pour successeurs NN. SS. Hubert
et Denaut.

VIII. MONSKIOXEUR PlESSIS

Il '

Mgr Plessis, qui était coadjuteur de Mgr Denaut, lui suc-

céda à sa mort, arrivée au commencement de 180(5, et fit agréer

I)our son coadjuteur M. Panet, qui fut consacré au printemps
de 1806.

" Tous ces évêques, ajoute ]Mgr Plessis, en parlant de ses

prédécesseurs et de son coadjuteur, ont fait, comme ils font

encore, profession de la loyauté la plus scrupuleuse envers le

gouvernement de Sa Majesté, et ont cherché en toute occasion

à la graver i)rofondément dans l'esprit du clergé et du peuple

confié à leurs soins, ont donné au pouvoir exécutif, dans des

circonstances difficiles, toute l'assistance qui était en leur

pouvoir, et ont été récompensés par la pleine liberté dans la-

quelle ils ont été maintenus et même encouragés par les Gou-
verneurs de cette Province dans l'exercice de leur autorité

épiscopale, et ont été constamment traités avec honneur, eux

et leur clergé et leurs communautés religieuses, par les anciens

sujets de Sa Majesté de tout rang et de toute persuasion." '

Pendant longtemps, le pouvoir britannique ne voulut pas

reconnaître le titre de l'évêque catholique romain de Québec.
On affectait de l'appeler dans les documents ministériels " The

superintendant of the Romish Church ". * Mgr Plessis fut

le premier evêque de Québec dont le titre fut oflBciellement

admis. En 1813, Lord Bathurst écrivit au général Prévost,

' Ibidem, 83.

' Chapais, op. cit.
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lui aiinonvant que "les appointements de VEvêque Catholique

(/( Québec seraient désormais de mille louis par année, comme
l('moiffnage rendu à la loyauté et à la bonne conduite du gen-
tiUiiimme qui occupait alors cette charge, et des autres membres
(lu cierfîé catholique de cette Province ". Le 30 avril 1817.
M^r l'Iessis était appelé à siéger au Conseil Législatif. II ne
iM.iiKiua pas de profiter de cette position, qu'il occupa jusqu'à
l:i H 11 de sa vie, pour protéger les intérêts de la patrie en même
temps que ceux de la religion. '

Malgré les obstacles soulevés par Londres, qui finit par
< oiisentir '* que l'autorité ecclésiastique fut partagée entre
plusieurs, mais voulait que le gouvernement n'eût affaire qu'à
1111 seul," Mgr Plessis réussit à obtenir la division de son dio-

< CSC. " Le Saint-Siège, cédant aux circonstances, crut donc
devoir mettre ce diocèse sur le même pied que celui de Wilna
en Lithuanie, dont l'évêque a sous lui quatre sufîragants, con-
-.;!( rés sous des titres in partibus infidelium, qui se partagent
(|iiatre différents districts de son diocèse et y exercent, sous
sa iiéj)endance, toute la juridiction épiscopale. Ce fut sur ce
l>rin(i[)e qu'en vertu de Brefs Apostoliques, Mgr A. Macdonell
lut institué évèque de Rhésine pour le Haut-Canada, Mgr
F J. Lartigue évêque de Telmesse pour le district de Montréal,
Mut IJ.-A. McEachern évêque de Rose pour les provinces et
i-les <lii Golfe, et Mgr J.-N. Provencher évêque de Juliopolis
p'uir le territoire du Nord-Ouest ", * Mgr Plessis fut " l'un
lie nos plus grands évêques et l'un de nos plus grands cana-
diens ".'

j

IX. — La suprématie spiritueele du Roi

Eu 1822, le ministère anglais présenta un bill pour révoquer
; eonstitution de 1791 et unir les deux Provinces sur les bases

I plus iniques.
' Ce projet de loi était une atteinte directe aux libertés des
iriadiens et des catholiques. Il donnait au Haut-Canada une

' Mandements des Ëvêques de Québec, III, 8 sq.

Iltidem, 170 sq. — Mgr Signay fut le premier archevêque titulaire
iiurbec. (Mai'deuients des Evéques de Québec, 111, 4b5 sq, 24 novem-

'M.

p.. cit.

I fi
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représentation plus "orte qu'au Bas-Canada. Il conférait à

deux conseillers nommés par la Couronne le droit de siéger à

la chambre d'assemblée, sans y voter cependant. Les docu-

ments publics ne seraient tenus et publiés qu'en anglais, et après

quinze ans la langue française serait bannie de la législature.

La liberté du culte catholique était garantie, mais sujette à la

supn'inatie du roi, que l'on affirmait de suite d'une manière

pratique en lui conférant la nomination aux cures catholiques

et la collation des bénéfices. '

" La connaissance de cette tentative secrète d'asservisse-

ment produisit dans le pays la plus extrême indignation. Cette

fois, Mgr Plessis et tout le clergé se joignirent au peuple et

l'encouragèrent à protester et à signer des requêtes pour en

empêcher la passation à la session suivante. Plus de 60,000

signatures couvrirent ces protestations qui furent confiées à

MM. Neilson ^ et Papineau, chargés par la Chambre d'As-

semblée d'en porter une en son nom à Londres. Le Conseil

Législatif lui-même, tout composé qu'il était de créatures du
gouvernement, sut trouver dans son sein une majorité pour

rejeter cette iniquité ; il ne faut pas douter que l'influence de

Mgr Plessis y fut pour beaucoup, car il prit une part très active

au mouvement, comme l'atteste l'abbé Ferland, et son influen-

ce dut déterminer les membres canadiens du Conseil à voter

dans son sens.

" Il écrivit aussi à Mgr Poynter, Vicaire-Apostolique de

Londres, qui avait un grand crédit auprès des hommes politi-

ques, à M. Lymburner, à Sir John C. Sherb^-ooke et à plu-

sieurs autres. Il disait à Sir J. C. Sherbrooke que le coup

avait dû partir d'ici et être l'œuvre de " ces personnages que

vous connaissez, et qui, à la faveur du nouvel ordre de choses,

espéraient concentrer de nouveau l'autorité dans leurs mains,

et écarter des affaires les personnes les plus intéressées au bien

général du pays." Il écrivit aussi à M. Papineau, le félici-

tant de son patriotisme, et lui donnant de précieux renseigne-

ments pour se diriger dans sa mission.

' Garneaii, III, 228 ; Chistie II, 3S5.
' M. Neilson était considéré à bon droit comme l'un des membres les plus

«minents de la Chambre et comme l'un des chefs du parti patriote. Quoique
écossais et protestant, il avait toujours fait cause commune avec les Cana-
diens-Français et s'était distingué dans la lutte en faveur de nos franchises
constitutionnelles. (J.-E. Roy, V, 30()).
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" On sait que ces efforts réunis eurent lui plein succès et

que le bill fut retiré. " >

X. — Conséquences du principe de la liberté des cultes

M. L.-P. Sirois, N. P., dans son excellent conrs de droit pa-

roissial à l'Université Laval, énumérait ainsi les conséquences

(|iii découlent du principe de la liberté des cultes :

- Tout individu peut choisir sa religion.

— Toute Ëglise peut se régir par ses règlements et ses lois.

1/ Église catholique a son droit canonique, obligatoire pour tous

los catholiques, et que l'État ne peut changer. Les actes de

laiitorité religieuse doivent être protégés par les lois.

— Les tribunaux ecclésiastiques devraient aussi avoir seuls

la compétence pour juger de l'interprétation des lois ccclésias-

ti()ues et des lois canoniques, mais les tribunaux civils ne re-

connaissent pas ce droit exclusif.

— La nomination des évéques se fait par le Saint-Siège, sans

le consentement préalable du gouvernement. Les évêques

communiquent directement avec le Pape et peuvent publier

toute bulle, etc., sans le consentement de l'État.

— L'évêque érige lui-même les paroisses canoniques, qui ont

une existence légale par le fait même de leur érection par l'é-

vêque.

' Pagnuelo, 131 sq ; voir aussi l'abbé Ferland, op. cit.





TITHE 11

DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES

CHAPITKE PIIEMIER

Principes généraux

1. — L'Église catholique et le Saint-Siège ont le droit inné
i|'juf|iiérir, de posséder et d'administrer librement et indépen-

(l:iiriment du pouvoir civil des biens temporels pour leurs fins

propres.

2. — Les églises particulières et les personnes morales qui

sont érigées en personnes juridiques par l'autorité ecclésiasti-

(|ue, ont le droit d'acquérir et d'administrer des biens tem-
porels. (Can. 1495).

L'Eglise a aussi le droit, indépendamment du pouvoir civil,

lie réclamer des fidèles ce qui est nécessaire au culte div'n, à
l.i subsistance convenable des clercs et des autres ministres du
culte ainsi qu'à ses autres fins propres. (Can. 1496).

CAN. 1496 : —
§ 1 — Ecclesia catholica et .\postolica' Sedes nativum ius habent libère et

iiiilcpendenter a civili potestate acquirendi, retincndi et administrandi bona
It'iiiporatia ad fines sibi proprios prosequendos.

§ 2— Etiam ecclesiis singularibus aliisque personis moralibus quee ab eccle-

>iastica auctoritate in iuridicam personam erectae sint, ius est, ad normam
Ntirorum canonum, bona temporalia acquirendi, retinendi et administrandi.

CAN. 1496: —
Koclesiœ ius quoque est, independens a civili potestate, exigcndi a fidetibus

'|iiii- ad cultum divinum, ad honestam clericorum aliorumque ministrorum sus-

U-iitationem et ad reliques fines sibi proprios sint necessaria.

' Suus <.'e litre, et pour l'utilité de nos lecteurs, nous reproduisons les
précepte.^ du Codex junt canonici, qui s'appliquent aux biens ecclésiastiques.
Vuus n'avons pas cependant la prétention d'en faire une traduction autorisée.

f
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\ i

1. — Les biens temporels, soit corporels, immobiliers ou
mobiliers, soit incorporels, qui appartiennent à l'Église tout
entière et au Saint-Siège ou à une autre personne morale qui
fait partie de l'Église, sont des biens ecclésiasfques.

2- — On ajipelle biens sacrés ceux qui sont destinés au culte
divin par la consécration ou la bénédiction

; précieux ceux qui
ont une grande valeur artistique, historique ou matérielle
(Can. 1497).

Dans ies canons suivants, le mot Église n'est pas pris seule-
ment dans le sens de l'Église tout entière ou du Saint-Siège,
mais aussi de toute personne morale faisant partie de l'Église!

à moins qu'il n'en paraisse autrement par le contexte ou la

nature de la chose. (Can. 1498).

Les règles établies par le droit civil dans chaque pays au
sujet des contrats en général et en particulier, nommés «u
innommés, et leur exécution, s'appliquent en vertu du droit
canon, aux matières ecclésiastiques et produisent les mêmes
effets, pourvu qu'elles ne soient pas contraires au droit divin
ni aux préceptes du droit canon. (Can. 1529).

Les choses sacrées ne doivent pas être converties à un usage
qui répugne à leur nature. (Can. 1537).

CAN. 1497 :
—

§ 1 — Bona temporalia, sive porporalia, tum imraobilia tum mobitia. sive
incorporalia. qu« vel ad Ecclesiam universam et ad Apostolicam Sedem vel
td aliam in Kcclesia personam moralem pcrtineant, sunt bon» ecclesiutica.

§ 2— Dicuntur SMra, quic consscratione vel benedktione ad diviniim
cultum destinata sunt ; pretioia, quibus notabilis valor sit, artis vel historite
vel materia; causa. ,

CAN. 1498 :
—

In canonibus qui sequuntur, nomine Ecclesiœ significatur non solum Ecclesia
universa aut Sedes Apostolica, sed etiam qutelibet persona moralis in Ecclesia,
nisi ex contextu sermonis vel ex natura rei aliud appareat.

CAN. 1629 :
—

Quœ ius civile in territorio statuit de contractibus tam in génère, quam in
specie, sive nominatis sive innominatis, et desoiutionibus, eadem iurecanonico
in materia ecclesiastica iisdem cum effectibus serventur. nisi iuri divino con-
traria sint aut aliud iure canonico caveatur.

CAN. 1637 : —
Res sacrœ ne commodentur ad usum qui earundem natur« repugnet.



CHAPITRE DEUXIÈME

De l'acquisition des biens ecclésiastiques

'• ~ L'Eglise peut acquérir des biens temporels par toutes
les justes prescriptions de droit naturel ou positif, dont jouis-
sent les autres sociétés.

2. — La propriété de ces biens, sous l'autorité suprême du
Si«^j,'e Apostolique, appartient à la personne morale qui les a
afcjuis légitimement. (Can. 1499).

Si l'on divise le territoire d'une personne morale ecclésiasti-
(juc pour en adjoindre une partie à une autre personne morale
ou pour créer une personne morale distincte dans la partie
démembrée, les biens communs affectés au profit de tout le

territoire ainsi que les dettes contractées dans l'intérêt de tout
le territoire, doivent être partagés par l'autorité ecclésiastique
compétente dans une proportion juste et équitable, en con-
formité des volontés de ceux qui ont fait des fondations pieuses
ou <les offrandes, des droits légitimement acquis ainsi que des
lois particulières auxquelles la personne morale est soumise.
(Can. 1500).

CAN. 1499 : - -

M — Ecclesia acquirere bona temporalia potest omnibus iustia modis iuris
sive naturalis sive positivi, quibus id aliis liwt.

5 2— Dominium bonorum, sub suprema auctoritate Scdis Apostolicn;, ad
'Oïl pcrtinet moralem personam, quas ead< m bona légitime acquisiverit.

CAN. 1600:—
Diviso territorio personae moralis ecclesiasticte ita ut vel iliiug pars alii per-

son;e morali uniatur, vel distincta persona moralis pro parte dismembraU
eriKatur, etiam bona communia quœ in commodum totius territorii erant
il> >tmata, et aes alienum quod pro toto territorio contractum fuerat, ab auc-
t" te ecclesiaxtifa, c«i divisio eompcUt, cura débita proportione ex bono
et lequo dividi debent, salvis piorum fundatorum seu oblatorum volunUtibu».
luribus légitime quiesitis. ac legibus peculiaribus, quibus persona moralU

fi,

3 il

1;
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Si une personne morale ecclésiastique cesse d'exister, ses

biens retournent à la personne morale ecclésiastique de la-

quelle elle relève. (Can. 1501).

Quant à ce qui concerne la dlme et le supplément, on observe

les statuts particuliers et les coutumes louables qui existent

dans chaque pays. (Can. 1502).

Sauf les réserves faites dans les canons 621-624 (au sujet des

religieux), il est défendu aux particuliers, clercs et laïcs, d'orga-

niser des souscriptions pour une institution ecclésiastique, ou

une œuvre pieuse quelconque sans une autorisation écrite du
Siège Apostolique ou de l'Ordinaire. (Can. 1503).

Toutes les églises ou les bénéfices soumis à la juridiction

d'un évêque, ainsi que les confréries de laïcs doivent en signe

de soumission payer tous les ans le droit épiscopal (cathe-

draticuni) ou une juste redevance déterminée par le canon
1507, à moins qu'elle ne soit déjà fixée par un antique usage.

(Can. 1504).

CAM. 1601 : —
Exstiiicta pcrsona morali ecclesiastica, eius bona fiunt persoiiK raoralis

eci'lesiasticœ immédiate superiurist, salvis semper fundatorura s»u oblatorum
vuluntatibus, iuribus légitime quipsitis atque legibus peculiaribus quibus ex-

tincta pernona moralis regebatur.

CAN. 1602 :
—

Ad < < imarum et primitiaruni solutionem quod attinet, peculiaria statuta

ac laudabiles eonsuetudines in unaquaque regione serventur.

CAN. 1603 :
—

Salvis prœscriptis can. 621-624, vetantur privati tara clerici quam laici sine

Sedis Apostolicœ aut proprii Ordinarii et Ordinarii loci licentia, in scriptii

data, stipem cogère pro quolibet pio aut ecclesiastico instituto vel Sue.

CAN. 1604 : —
Omnes ecclesiie vel bénéficia iurisdictioni Episcopi subiecta, itemque laion-

rum confraternitates, debent quotannis insignum subiectionis solvere Epis>'opo

cathedraticum seu moderatam tsxam déterrainandam ad normam can. 1507,

nui iam antiqua consuetudine fuerit determinata.
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Kn nuire de la contribution pour un séminaire et de la pen>

siiiii hénéficiale, l'Ordinaire peut, si les besoins du diocèse

rfxiKent, imposer à tous les bénéficiaires séculiers et réguliers.

nue redevance extraordinaire et modérée. (Can. 1505).

1. - Le tarif des divers actes de juridiction volontaires, de
r<-\t'cution des rescrits du Saint-Siège, de l'administration des

sacrements ou des sacramentaux pour toute une province
e((l('-siastique doit être déterminé par un Concile provincial

(Ml une assemblée des évéques de cette province ; il ne peut
toutefois entrer en vigueur avant d'avoir été approuvé au
lirélable par le Saint-Siège. (Can. 1507).

J/ftglise accepte les lois civiles de chaque pays relativement

à la prescription acquisitive ou libératoire des biens ecclésias-

ti(|ues, sauf les règles contenues dans les canons suivants.

(Can. 1508).

Sont imprescriptibles :

1. — Les choses qui sont de droit divin, naturel ou positif ;

CAN 1600 : —
LiM i Ordicarius, prêter tributum pro S<minario, de quo in can. 1355, 1356,

aut lieneficialem pensionem de qua in can. 1429, pi^lest, speciali discesii
nt'i l'ssitate impellente, omnibus beneficiariis, sive sccularibus *ive religiosis,

txtr.iiirdinariam et moderatam exactionem imponere.

CAN. 1507 :
—

S 1 — Salvo prcscripto can. 1056 et can. 1234, prKfinire taxas pro variis

a< tii)us iurisdictionis voluntarite vel pro exsecutione rescriptoWim Sedis Apos-
lolicii' vel ocrasione ministrationis Sacramentorum vel Sacramentalium, in
tii(:i ecriesiasttca provincia solvendas, est Concilii provincialis aut conventus
K[iis(opofum provincise ; sed nulla vi prvfinitio eiusmodi pollet, nisi prius a
Sede .Apostolica apprcbata fuerit.

§ 2— Ad taxas pro actibus iudicialibus quod spectat, servetur prsscriptum
...M. 1909.

CAN. 1608 :—
rrwscriptionem, tanqusm acquirendi et se liberandi modum, piout est in

!. i-'islatione civili respective nationis, Ecdesia pro bonis ecclesiasticis recipit,

^ >lv(> proescripto canonum qui sequuntur.

CiîK. 1609 :—
rru-!)criptioni obnoxia non sunt :

1 ° — Quœ sunt iuris divini sive naturalis sive positivi ;

II
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ï;m
2. — Les choses qui ne peuvent être obtenues que par privi-

lège apostolique ;

3. — Les droits spirituels que les laïcs ne peuvent réclamer,
s'il s'agit de prescription en faveur des laïcs ;

4. — Les bornes déterminées et incontestables des provinces
ecclésiastiques, des diocèses, des paroisses, des vicariats apos-

toliques, des préfectures apostoliques, des abbayes ou des pré-

latures ;

5. — Les aumônes et les honoraires de messes ;

6. — Les bénéfices ecclésiastiques sans titre ;

7. — Le droit de Visitation et d'obéissance, de telle manière
que personne ne puisse être visité par un prélat ni ne soit sous

la juridiction d'aucun prélat ;

8. — Le paiement du cathedraticum. (Can. 1509).

1- — Les choses sacrées qui sont du domaine privé peuvent
être acquises par prescription par des personnes privées, mais
ne peuvent être converties à des usages profanes ; si elles ont
perdu leur consécration ou bénédiction, elles peuvent être con-
verties à des usages profanes, mais non sordides.

2. — Les choses sacrées qui ne sont pas du domaine privé

ne peuvent être acquises par prescription par une personne
privée, mais par une personne morale ecclésiastique contre une
autre personne morale ecclésiastique. (Can. 1510).

CAN. 1609: — (suite)

2°— Quœ obtineri possunt ex solo privilégie apostolico ;

3°— lura spiritualia, quorum laici non sunt capaces, si agatur de pra?s-

criptione in commodum laicorum ;

4°— Fines certi et indubii provinciarum ecclesiasticarum, diœcesium,
paroeoiarum, vicariatuum apostolicorum, prœfecturarum apostolicarum, abba-
tiarum vel prielaturarum nulllua ;

5°— Eleemosyna; et onera Missarum ;

6°— Beneficium ecclesiasticum sine titulo ;

7°— lus visitationis et obedientiee, ita ut subditi a nulle Prslato visitari

possint et nulli Prslato iam subsint ;

8°— Solutio cathedratici.

CAN. 1610 :—
8 1 — Res sacr« qute in dominio privatorum sunt, prwscriptione ac juiri «

privatis personis possunt, quœ tamen eas adhibere nequeunt ad profanos usus ;

si vero consecrationem vel benedictionein amiserint, libère acquiri possunt
etiam ad usas profanos, non tamen sordidos.

5 2— Res sacre^ quœ in dominio privatnrnm non sunt, non a persona pr'-

vata, sed a persona morali ecclesiastica contra aliam personam moralem ecole-

siasticam praescribi possunt.
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1. - Les immeubles, les meubles précieux, les droits et les

actions personnelles ou -éelles qui appartiennent au Saint-

Sit'i:i- se prescrivent :..a cc;i( aiis

2. - Ceux qui ap larticnneiit à f/ie autre personne morale

se prescrivent par t: nte ans. (C .N. 1511).

La prescription es xul..*, =i eH'j ne repose sur la bonne foi,

tioii seulement au niomenl de la prise de possession, mais pen-

dant tout le temps requis pour la prescription. (Can. 1512).

1. — Celui qui dispose librement de ses biens en vertu du
droit naturel ou du droit ecclésiastique peut donner ses biens

à des a'uvres de piété par donation entrevifs ou par testament.

2. - Les solennités requises par les lois civiles doivent ac-

(•(iiii])agner l'expression des dernières volontés en faveur de
rivalise ; si elles sont omises, on doit avertir les héritiers de se

(Diifornier à la volonté d'u testateur. (Can. 1513).

i,es volontés exprimées dans une donation entrevifs ou un
testament par ceux qui donnent ou laissent leurs biens à des

MMi\ res de piété doivent être exécutées avec le plus grand soin,

iiiêiiie (|uant à l'administration et à la distribution. (Can.
l.".lt).

CAN 1611 :
—

J 1 — Hes immobiles, mobiles pretiosœ, iura et actiones sive personales

^iM- rcales, quœ pertinent ad Sedem Apostolicam, spatio centum annonim
|ir;i«i ribuntur.

i li — Qutp ad aliam personam moralem ecclesiasticnm, spatio triginta

uiHinnim.

CAN 1612 :
—

Niilla valet prœscriptio, nisi bona fide nitatur, non solum initio possessionis,

cmI IoIo possessionis tempore ad prescriptionem requisitc.

CAN 1613 :
—

j 1 — Qui ex iure nattine et ecclesiastico libère valet de suis bonis statuere,

pcilist ad causas pias, sive per actum inter vivos sive per actum mortis causa,
l">iia rcllnquere.

5 - — In ultimis voluntatibus in bonum Ecclesiœ serventur, si fieri possit,

>"llininilates iuris civilis ; hie si omissK tuerint, heredes moneantur ut tes-

>:iu<ns voluntatem adimpleant.

CAN 1614 :—
\ oluntates fidelium facultates suas in pias causas donantium vel relinquen-

ii'iiii. sive per actum inter vivos, sive per actum mortis cauM, diligentissime

' i<i>iranlur etiam cii-ca modum administrationis et erogationis bonorum, mIv»
l
'iM ripto can. 1515, { 3.
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1. — Les Ordinaires sont les exécuteurs de toutes les dona-
tions pieuses faites par testament ou par acte de donation en-
trevifs.

2. — En vertu de ce droit, les Ordinaires peuvent et doivent
veiller, même au moyen d'une inspection des biens donnés, à
ce que les pieuses volontés des défunts soient respectées et
les exécuteurs délégués doivent, après s'être acquitté de leurs
fonctions, leur rendre compte.

3. — Si quelqu'un ajoute à l'expression de ses dernières
volontés ues dispositions contraires à ce droit des Ordinaires,
elles doivent être considérées comme non-existantes. ((\v
1Ô15).

"

1. — Le clerc ou le religieux qui accepte à titre de fiduciaire
des biens donnés pour des œuvres de piété par donation entre-
vifs ou par testament doit rendre compte de sa fiducie à son
Ordinaire et lui indiquer tous les biens meubles et immeubles
qui en font partie ainsi que toutes les obligations dont elle

peut être grevée ; si le donateur le lui défend d'une manière
expresse et formelle, il c doit pas accepter la fiducie.

2- — L'Ordinaire doit exiger que les biens de la fiducie soient
placés en lieu sûr et veiller à l'exécution des pieuses volontés.
(Can. ISltJ).

CAN. 1616 :
—

§ 1 — Ordinarii omnium piarum voliintatum tam mortis causa quam inter
vivos exsecutores sunt.

.

S "^ ^'^ ** '•"" Ordinarii vigilarc possunt, ac debent. etiam per visita-
tionem, ut piœ voluntates imploantur. et alii exsecutores delegati debent, per-
functi munere. illis reddere rationem.

§ 3 — Clausulae huic Ordinariorum iuri coiitrarise, ultimis voluntalibus
adiectœ. tanquam non appositœ habeantur.

CAN. 1616 :
—

§ 1 Clericus vel religiosus qui bona ad pias causa» sive per actum inter
vivos, sive ex tcstamento fiduciarie accepit, débet de sua fiducia Ordinarium
oertiorem reddere, eique omnia istiusmodi bona .seu mobilia seu immobili»
lira oneribus adiunntis indicare ; quod si donator id expresse et oranino pro-

!iibuerit. fiduciam ne acceptet,

I 2 -Ordinarius débet exigere ut bona fiduciaria in tuto coiloeentur ot

\ igilare pro exsecutione piœ voluntatis ad normam can. 1516.
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1. — Pour diminuer, changer les dernières volontés ou en

disposer autrement, ce qui ne peut se faire que pour des raisons

justes et nécessaires, il faut obtenir l'autorisation du Saint-

Sic'fîc, à moins qu. le fondateur n'ait expressément accordé

cf pouvoir à son Ordinaire.

2. — Si l'exécution des charges imposées devient impossible,

à caiise de la diminution des revenus ou pour une autre cause,

sans la faute des administrateurs, l'Ordinaire peut alors, après

avoir entendu les intéressés et en se conformant autant que

(lossible à la volonté du fondateur, réduire équitablement des

charges, à l'exception des fondations de Messes, qui dépendent

Idiijours exclusivement du Saint-Siège. (Cax. 1517).

CAN 1617 :
—

§ 1 — ritimarum voluntatum reductio, raoderatio, rommutatio, quœ fieri

«x iii>tii tantum et neressaria rausa debent, Sedi Apostolicœ reservantur, nisi

fiiiiilatiir liane potestateni etiam Ordinario loci expresse concesserit.

§ 2 —-Si taraen exseeutio unerum impositorum, ob imminutos reditu.s aliamve

lausam. imlla administratorum culpa, impossibilis evascrit, tune Ordinarius

f(iionne. auditis iis quorum interest, et servata, meliore quo fieri potest modo,

•indatons voluntate, poterit eadem onera aeque imminuere, excepta Mis-

-ariim r«?ductione quœ .semper Sedi Apostoliese unice competit.

m
li^^^^^n

m





CHAPITRE TROISIÈME

De l'administration des Siens ecclésiastiques

Ta* Pontife Romain est le suprême administrateur et dis-

pensateur de tous les biens ecclésiastiques. (Can. 1518).

1. — Il appa' tient à l'Ordinaire de surveiller soigneusement

liulministration de tous les biens ecclésiastiques qui se trou-

vent dans le territoire qui lui est soumis et qui n'ont pas été

soustraits à sa juridiction, exception faite des préceptes légi-

times, qui lui accordent des privilèges plus étendus.

2. — Les Ordinaires doivent s'occuper de l'administration

(le tous les biens ecclésiastiques en publiant, quand cela semble

opportun, des instructions particulières dans les limites du
droit commun et en conformité des droits, des coutumes légi-

times et des circonstances. (Can. 1519).

1. — Pour bien remplir ce devoir d'administration, l'Ordi-

naire doit créer dans sa cité épiscopale un Conseil qu'il préside

lui-même ; après avoir consulté le Chapitre, il choisit pour

l'assister deux ou plusieurs hommes compétents, renseignés, si

CAN. 1618 :
—

Komanus Pontifex est omnium bonorum ecclesiasticorum supremus admi-

ni.strator et dispensator.

CAN. 1619 :
—

§ 1 — Loci Ordinarii est sedulo advigilare administration! omnium bonorum
rcclesiaxticorum quœ in suo territorio sint nec ex eius iurisdictione fuerint sub-

<luc'ta. salvis legitimis prœscriptionibus, quse eidem potiora iura tribuant.

{J 2 — Habita ratione iurium, legitimarum consuetudinum et circumstan-

tiarum, Ordinarii, opportune editis pecuiiaribus instructionibus intra finei

iiiris rommunis, universum administrationis bonorum ecclesiasticorum ne-

(iotium urdinnndum curent.

CAN. 1630: —
§ 1 — .\il hoc munus riteobeundum quilibet Ordinarius insuacivitateepis-

copali (^onsilium instituât, quod constet préside, qui est ipsemet Ordinarius,

et duobus vel pluribus viris idoneis, iuris etiam civilis, quantum fieri potest.
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possible, même sur le droit civil, à moins que le droit ou la cou-
tume n'ait déjà prévu un autre mode légitime équivalent.

2. — Sans un induit apostolique, ceux qui ont une parenté
ou une affinité au premier ou au second degré avec l'Ordi-
naire sont exclus des fonctions d'administrateurs.

3. — Pour les actes les plus importants d'administration,
l'Ordinaire ne peut s'abstenir de consulter le Conseil d'admi-
nistration

; toutefois les membres de ce Conseil ne remplissent
que le rôle d'aviseurs, à moins que leur consentement ne soit

exigé dans des cas particulièrement prévus par le droit commun
ou par les actes de fondation.

4. — Les membr-s du Conseil d'administration doivent
prêter devant l'Ordinaire le serment de bien et fidèlement rem-
plir leurs fonctions. (Can. 1520).

1- — En outre de ce Conseil diocésain d'administration,
pour administrer les biens qui appartiennent à une église ou
à un endroit religieux et qui, de droit ou d'après les actes de
fondation, n'ont pas d'administrateurs, l'Ordinaire doit nom-
mer des hommes prudents, compétents et de bonne renommée,
qu'il remplace par d'autres au bout de trois ans, à moins que
des circonstances particulières n'exigent qu'il en décide autre-
ment.

CAN. 1630 (Suite)

peritis, ab ipso Ordinario, audito Capitulo, eligendis, ni.si iure vel consuetudine
peculiari iam alio «équivalent! modo légitime fuerit provi.sum.

§ 2 — Citra apostolituni indultum, ii a inunere .idministratoris excludun-
tur, qui cum Ordinario loci primo vel secundo consanguinitatis vel affinitati.s

gradu coniuncti sint.

§ .3 — Loci Ordinarius in administrativis actibus maioris moment! ("onsilium
administrationis audire ne prœtermittat ; huius tamen sodales votum liabcnt
tantum consultivum, nisi iure communi in casibus specialiter expressis vel ex
tabulis fundationis poruni consensus exigatur.

§ 4 — .Sodales huius Consilii iusiurandum de munere bene ac fideliter adiin-
plendo coram Ordinario emittant.

t ,
i

CAN. 1681 :
—

§ 1 — l'ra-ter hoc diœcesanum Consilium administrationis, Ordinarius l<» i

in ttdministraliouem bonorum qua- ad aliquam ecclesiam vel locum piun» per
linent et ex iure vel tabulis fundatlnnis suiim non hal-^nt admiiii^^tratlurcii;.

assumât viros providos, idoneos et boni testimonii, quibus, elapso triennio.
alios sufBciat. nisi locorum circumstantiœ aliud suadeant.
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2. - Si, en vertu d'un titre légitime de fondation ou d'érec-

lidii ou par la volonté de l'Ordinaire, les laïcs ont une part

(l:iMs l'administration des biehs ecclésiastiques, cette adminis-

tnition doit néanmoins se faire au nom de l'Ëglise, en réservant

à l'Ordinaire le droit de faire des inspections, d'exiger dos

comptes et de prescrire le mode d'administration. (Can.

Avant que les administrateurs des biens ecclésiastiques,

dont il est question dans l'article précédent), entrent en fonc-

tions :

1. - Ils doivent prêter serment devant l'Ordinaire ou un
vicaire forain de bien et fidèlement remplir leurs devoirs d'ad-

ministrateurs ;

2. ~ Ils doivent faire un inventaire fidèle et bien ordonné.

(|UP tous doivent signer, des immeubles, des meubles précieux

t't autres, avec leur description et leur évaluation ; avant d'ac-

(cptcr l'inventaire qui a été déjà fait, on doit faire mention
lies choses qui ont été perdues ou acquises dans l'intervalle ;

:5. - On doit conserver un exemplaire de cet inventaire dans
ks archives de l'administration et un double dans les archives

(le la Curie ; l'on doit aussi faire mention dans chacun de tout
( hanjjement qui affecte le patrimoine. (Can. 1522).

in

CAN. 1621 (Suite)

5
'-' — Quod si laicis partes quKdam in administratione bonorura ecclesias-

hi iiriiin vel ex legitimo fundationis seu erectionis titulo vel ex Ordinarii loci

vuliintHte competant, nihilominus universa administratio noiuine Ecclesiœ
Hiil, ac saîvo iure Ordinarii visitandi exigendi rationes et pra;scrit>endi modum
M'Iiiiiiiistrationis.

CAN 1622 :
—

Vutequam administratores bonorum ecclesiasticorum, de quibus in can.
l'i.'l. suum munus ineant :

I ' — Debent se bene et fideliter administraturos coram Ordinario loci

'
! vicario foraneo iureiurando cavere ;

- — t'iat accuratum ac distinctum inventarium, ab omnibus subscriben-
i'im. rerum inimobilium, rerum mobilium pretio.sarum aiiarumve cum des-
plione utque (estimatione earundem ; vel factum antea inventarium accep-

' liir. adnotatis rébus quœ intenm amissK vel acquisita; fuerint ;

> — Huius invcntarii aiterum cxempUr euiiiiervelur lu luuulario aduii-

Irationis, aiterum in archive Curiœ ; et in utroque quolibet immutatio
' tetur quam patrimonium subire contingat.
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Les administrateurs des biens ecclésiastiques sont tenus de
s'a<(|uitter de leurs fonctions en bons pères de famille

; pur
conséquent, ils doivent :

1- — Veiller à ce que les biens ecclésiastiques confiés à leur

garde ne se perdent et ne se détériorent
;

2. — Se conformer aux dispositions de la loi canonique et

civile ainsi qu'aux recommandations du fondateur, du dona-
teur ou de l'autorité légitime ;

3. — Percevoir exactement les revenus et le produit des hiens

aux échéances, les conserver en lieu sûr et les employer suivant
la volonté du fondateur, les lois ou les règles établies

;

4. — Employer au profit de l'Église, du consentement de
l'Ordinaire, les montants qui proviennent des revenus de l'église

et qui peuvent être placés avantageusement
;

5. — Tenir avec soin les comptes des revenus et des dépenses
;

6. — Bien classer et garder dans les archives de l'église ou
dans une voûte (armario) convenable et appropriée les docu-
ments et les titres qui prouvent que les biens appartiennent à

l'église. (Can. 1523).

Tous, et particulièrement les clercs, les religieux et les admi-
nistrateurs des biens ecclésiastiques doivent payer à leurs

CAN. 1623 :
—

Administratores bonorum ecclesiasticorum diligentia boni patrisfamilias
suum munus implere teneutur ; ac proiade debent :

1° — Vigilare ne bona ecclesiastica su» curœ oucredita quoquo modo
pereant aut detrimentum capiant ;

2° — Prsescripta servare iuris tam canonici quam civilis, aut qute a fun-

datore vel donatore vel légitima auctoritate imposita sint ;

.3° — Reditus bonorum ac proventus accurate et iusto tempore exigere
exartosque louo tuta servare et secundum fundatoris mentem aut statutas
leges vel normas impendere

;

4° — Pecuniamecclesiœ, quaedeexpensissupersit et utiliter collocari po-

tes», de consen.-u Ordinarii, in emolumentum ipsius ecclesiœ occupar? ;

5° — Accepti et expensi libros bene ordinatos habere ;

6" — Documenta et instrumenta, quibus iura ecclesiœ in bona niiunlur,
rite ordinare et in ecciesia: arcbivo vel armario convenienti et apto custodire ;

authentica vero eorum exemplaria, ubi commode 6eri potest, in archivo vel

armario Curiie deponere.

CAN. 1624 :
—

Omnes, et prœsertim clerici, religiosi ac rerum ecclesiasticarum adminis-
tratores, in operum locatione debent assignarc operariis honestam iustanique
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(•m|)loyés un salaire juste et raisonnable ; veiller à ce qu'ils

;;i<'nf le temps de se livrer à des exercices de piété ; ne les dé-
tourner t-n aucune façon de leurs obligations de famille, ni de
la pratique de l'écononiie, ni leur imposer des travaux au-
<l(ssus de leurs forces ou qui ne conviennent ni à leur âge ni à
leur sexe. (Can. 1524).

!. — Les ecciésia.stiques ou les laïques qui administrent les

liiciis de toute église cathédrale, de tout endroit religieux érigé

ciiiKUiiciueraent ou de toute confrérie doivent rendre compte
(le leur administration tous les ans à l'Ordinaire, toute cou-
liime contraire étant condamnée.

2. - Si en vertu d'un droit spécial la reddition de comptes
doit se faire à d'autres personnes spécialement désignées, l'Or-

dinaire ou son délégué doit leur être adjoint ; autrement, les

administrateurs ne peuvent être considérés comme déchargés
de toute responsabilité. (Can. 1525).

Les administrateurs ne peuvent prendre des procédures ni

tiitamer im procès au nom de l'église, sans avoir obtenu une
permission écrite de l'Ordinaire ou au moins, si le cas est urgent,
diin vicaire forain qui doit immédiatement rendre compte à
l()r<linaire du permis qu'il a accordé. (Can. 1526).

CAN. 1524 (Suite)

linTcpilem ; curare iit iidem pietati, idoneo temporis spatio, vacent ; nullo
pacU) eos alxlurere a .i.mestica cura parsimoniieque studio, neque plus eisdem
iiiiponereopeiis quain vires ferre queant neque id genus quod cum œtate sex-
iiqii)' <li8sideAt.

CAN 1626 : —
ii 1 — Reprobata contraria consuetudine, administratores tam ecclesiastici

«Hiam laici cuiusvis ecclesiee etiam cathedralis aut loci pii canonice erecti aut
1 iinfraternitatis singulis annis oflBoio tenentur reddendi rationem administra-
tionis Ordinario loci.

S 2 — Si ex peculiari iure aliis ad id designatis ratio reddenda sit, tune etiam
<)rc'..narius loci vel eius delegatus cum his admittatur, ea lege ut aliter factie
tilx-rationes ipsis administratoribus minime suSragentur.

CAN. 1626 : —
.\diiiinistratores litem nomino ecclesiie ne inchœnt vel contestentur. niai

!-"ntîani obtinuerint seripto dalam Ordinarii ioci, aut saltem, si res urgeal,
vicarii foranei, qui sUtim Ordinarium de concessa licentia certiorem reddere
iU-l>et.

1
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•• — A moins d'en avoir au préaluhlf obtenu le pouvoir par
écrit «le l'Ordinaire, les administrateurs n'ont pas le droit
d'excéder les fins et le mode d'administration ordinaire ; au-
trement, ce qu'ils font est nul.

2-— L'Eglise ne doit pas ^tre tenue responsable des oontrat>
faits par les administrateurs sans autorisation de l'autorilr

fomi)étente, sauf dans la mesure dont elle en bénéficie. ( C w
1527).

Quoi qu'ils ne soient pas tenus par un titre de bénéfice ou
d'oflice ecclé.siastique à l'administration, les administrateur^
qui se démettent de propos délibéré des fonctions qu'ils ont
acceptées expressément ou tacitement, de manière à causer den
dommages à l'Église, sont tenus à restitution. (Can. 1.'î2S).

CAM. 1627 :
—

§ 1 — Nisi priu.s ab Ordinario lori facultatem impetraverint, scriptis «Imi
dam, a«lmini.strat<)res invalide aclus poiiunt qui ordinariœ administratioiil»
6ne8 et modui ^edant.

§ 2 — Kcrl» ion teneturresponderedecontractibusabadministratoriliii-i
sine licentia tompetentis Superioris initis, nisi quando et quntenus in rem siiain

versum sit.

CAN. 1628 :
—

Ktsi ad administrationem non teneantur titulo beneficii vel officii ecclesias-
tici, administratores qui munus expresse vel tacite susceptum arbitratu sim
dimittunt ita ut damnum exinde ecclesiu- obveniat, ad restitutionem tenentur.
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Deh KON DATION'» PIEr.SEH

1

.

On appelle fondations pieuses les biens temporels don-
iit'-. i\v ((uelque façon que ee soit à une personne morale qui
fait partie de l'ÉKlise, à charge d'en employer, à perpétuité
oii pendant de longues années, les revenus annuels à célébrer
(l.'s iii.'sses, à remplir d'autres fonctions ecclésiastiques déter-
iiiiiiée> ou à accomplir certaines œuvres de piété et de charité.

2. La fondation légitimement acceptée est de la nature
iliiii contrat synallagmatique : Je donne pour que tu fasses.
iCan. 1544).

Il appartient à l'Ordinaire d'établir des règles pour indiquer
<|u.! est le montant le plus bas que l'on |)eut accepter pour
Mlle fondation pieuse et pour en distribuer justement les re-
venus, (('an. 1545).

Pour (|ue ces fondations puissent être acceptées par une
personne morale, il faut le consentement écrit de l'Ordinaire,
qui ne peut l'accorder avant de savoir positivement si la per-
sonne morale peut s'acquitter de nouvelles obligations en

CAN 1644 : —
5 1 - Nominc piarum fundatioiiura significantur bona temporalia alicui

|i. TMiiiir inorali in Eccclesia quoquo modo data, c-um onere in perpetuum vel
m .iiiilunnim tempus ex reditibus annuis aliquaa Missas celebrandl, vel alias
lin.liiiitaN fiim tiones ecclesiasticas expiendi, aut nonnulla pietatis et caritatis
"|"'r;i [>i'ra>;endi.

s' -' - Fiiiidatio, légitime acreptata, naturam induit contractas synallag-
niit i : doutfaeiu.

CAN 1546 : —
I I «)r.linarii est normas prtescribcre de dotis quantitate infra quam pia

l'iir
;

l'iu admitti nequeat et de eius fructibus rite distribucndis.

CAN 1646 : —

; :
-Il luiiusmodi fundationes a persona moral) acceptari possint. requi-

ni r .inseiisiis Ordinarii loci, in scriptis datus, qui eum ne pr«?beat. antequam
- ' «""Pererit psrsonKtn moralem tum novo oneri suscipiendo, tum
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iiiitro (le «•elles i|u'elle a iléjà et <|ui <loit veiller uve<' le |>liis

criiiui .s«>in ù ee «pie les revenus soient absolument pri>|nirtion-

nés aux eharges (jui en «lépendent suivant la eoutume de tliacnif

diotèse. (C an. 1546).

I/arjîent et les biens mobiliers eom-éilés à titre de dotation

doivent être déposés immédiatement dans un lieu sûr, désigné

par l'Ordinaire, «le manière à «-e «pie cet argent soit «•oiixcrvt-

et «pie les biens mobiliers ne perdent |)as leur valeur, et (pie le

tout soit placé, le plus tôt possible, au profit «le la fondatiim,

ave«- une mention expresse et particulière des charges, suivant

la sage décision de l'Ordinaire, après consultation des iiiléres-

.sés et du conseil dio«'ésain d'administratitm. {('an. 1Ô47).

1. liCS fondatituis, même laites de vive voix, doivent être

consignées par écrit.

2. On doit conserver avec soin un exemplaire dvs a(te>

«le fondations dans les archives de la Curie et un autre exem-

plaire dans les archives de la personne morale à «lui les fon-

«lutions sont faites. (Can. 1548).

CAM. 1646 (Suite)

antiquiti iam susceptis satisfacere posse ; maximeque caveat ut redit u> .minin»

respondeant oneribus adjunctis secundum cuiusque diœcesis morcm.

§ 2—In acceptatione, constitutione et administratio/ie fundatioiiis pa

Ironus eoclesie nullum ius habet.

CAH. 1647 .—

Fecunia et bona mobilia, dotationis nomine assignata, statim in lo.c tuto.

ab eodem Ordinario designando, deponantur ad eum finem ut eadem peounia

vel bonorum mobilium pretium custodiantur et quamprimum caute et utilitn

secundum prudens eiusdem Ordinani arbitrium, auditis et iis quorum interest

et diœcesano ad" = istrationis Consilio, collotentur in commodum tiusdem

(undationis cum v ii ..ssa et individua mentione oneris.

CAM. 1648:—

î l— Fundaliotics, etiara viva v<wp {»!•!», scripti! ronsignentur.

i 2—Alterum tabularum exemplar in Curite archivo. alterum in anhivo

personœ moralis, ad quam fundatio spectat tuto asservetur.
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I Djuis chaque église, on doit préparer une liste des obli-

galiHiis jitliM-hées aux fondations pieuses et la conserver en
li.ii -iir (liez le de^^servant.

J On doit en outre tenir un livre, qui doit être gardé à la

iiin, ilaiis lequel on indique toutes les charges perpétuelles

«1 Irinporelles, ainsi que leur exécution et le paiement des
aiiiiiniu>s. On doit rendre à l'Ordinaire un. compte exact de
l.Mil ., la. (Can. 1.549).

i.a (liininution des charges (jiii grèvent les fondations pieuses
est n'-servée uni(|uement au Saint-Siège, à moins d'une stipu-

lation expresse dans les actes de fondations, (('an. 1.5.51).

CAN 1649 : -

5 I Scrviitis pritmripti" r«n. 1514-1.517 et can. 1.525, in ((ualib"t «•.ilesin

..niriiiii ex piis fundationiu.' incumbentium tabeibi cpn''''i»tur quic apu<l
ri. iiircni in I(k-o tuto ronservetur.

S - l'uriler pra^ter librum de quo in can. 843, ^ 1, hu^- . retineatiii

Il .i|Mi,l rtctorem servetur, in quo singula onera perpétua et temporaria eorura-
qiK' inipleinrntum et eleemusync adnotentur, ut de iis omnibus exacta ratio
Driliiiunii loi'i roddatur.

CAN 1661 :
—

j 1 Reductio onerum que pias fundationes gravant, uni Sedi Apostoli-
' K riMTV.-itiir, nisi in tabulis fundationis aliud expresse caveatur, et .salve

l'i 1 .1 riplo ran. 1517, § 2.

J - l'uiultum reducendi Missas fundatas non protenditur nec ad alias
\li--;i- l'x contractii débitas nec ad alia opéra piee fundationis.

J > ~ Indultum vero générale reducendi onera piarum fundationum ita
iiilillij.',mlum est. nisi aliud constef, ut indultarius potius alia onera, quam
Mi-vi» rt'ducat.
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TITRE I

DES PERSONNES

CHAPITRE PREMIER
L'ÉVÊQUE

I. — CORPOBATIONS ÉPISCOPALES

" La charge épiscopale est d'ins-

titution divine. Les évêques rem-
plissent dans l'Ëglise de Dieu un rAle
nécessaire. Ils sont, (!ans les limites
de leur juridiction, le défenseurs nés
de la foi, les gardiens officiels de la

morale, les maîtres autorisés de la

discipline chrétienne et les promoteurs
par excellence de tout progrès reli-

gieux.
"

(Mgr L.-A. Paquet, L'action religieuse

et la loi civile, 11.)

liC statut de 1849 ' constitua en corporation Mgr Signay,

archevêque de Québec, sous le nom de " Corporation archiépis-

copale catholique romaine de Québec ", Mgr Bourget sous le

nom de " Corporation épiscopale catholique romaine de Montréal
"

et Mgr Guigues, sous le nom de " Corporation épiscopale catho-

lùiue romaine de Bytown". On y lit la clause suivante :

" V.—Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu
ans le présent acte ne conférera, ni ne s'interprétera de manière
conférer, sous aucun rapport, aucune juridiction spirituelle

ni aucims pouvoirs ecclésiastiques quelconques à aucun des
•lits archevêque et évêques ci-dessus mentionnés ou à ses suc-

cesseurs, ou autre ecclésiastique de la dite église en communion
:ivec l'Église de Rome susdite.

"

Par cette clause, la législature ne veut pas laisser croire

que les évêques reçoivent de l'état aucune juridiction spiri-

' 12 Vict., ch. 136, amendé par 32 Vict.,ch. 73;46 Vict., ch. 44. uui étend les
mômes pouvoirB aux vicariats et préfectures apostoliques ; 55-56 Vict., ch. 46 ;

' Ceo. V.. ch. 146.

«f-f;^^Bf i' : ^^^H
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tuelle ni aucuns droits ecclésiastiques, car elle ne veut que les

protéger dans leur ministère. •

Par la section VII, il est décrété :

" Et qu'il soit statué, que quand on jugera à propos d'ériger

aucun nouveau diocèse catholique romain dans le Bas-Canada,
l'archevêque ou l'évêque de tel nor eau diocèse et ses suc-

cesseurs, aura les mêmes pouvoirs et sera sujet aux mêmes
restrictions et limitations à l'égard d'icelui que ceux qui sont

conférés ou imposés par le présent acte aux dits Archevêque
de Québec et évêques de Montréal et de Bytown respective-

ment.
"

Ces différentes corporations épiscopales sont des corpora-
tions simples, i.e. composées d'une seule personne. (354 C. C.)

Elles sont en même temps ecclésiastiques et publiques. (355 C. C.)

Elles ne sont pas obligées de prouver leur existence. Tout
le monde est censé connaître leur charte. »

II. — POUVOIBS DE l'évêque*

Opinion de Guyot :

En vertu de sa puissance de juridiction, l'évêque jouit d'une
autorité qui s'étend sur les fidèles de son diocèse, sur les églises

et les biens ecclésiastiques renfermés dans son enceinte.
'

Opinion du juge Berthelot :

Pour tous les catholiques sans exception, prêtres et laïques,

l'évêque diocésain, en matière religieuse ou spirituelle et ecclé-

siastique, est la seule et unique légitime autorité, et ceux qui
pensent autreme^it cessent par cela même d'être catholiques.
Pour se dire catholiques, il faut soumettre son jugement à

celui de l'évêque, en matière de dogme et de discipline, et ce,

à peine de cesser de l'être. '

' Pagnuelo, 247.
• Article de Jos. Sirois, N.P., 20 H. \., 93.
• Nous ne donnons ici qu'un aperçu (çénéral des pouvoirs de l'évêque. \ou«

traiterons plus longuement dans les titres II et III les différents cas où l'évêque
peut rxrrrpr =on autorité au nioyea d'un décret cpi-scopal, en conformité dr-
Statuts.

• Guyot, verbo : Erêque. Tous les auteurs partagent la même opinion.
• BrowH esfabrique tir Montréal, 2 R. L., 290.
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Ofiinion de Mgr Desautels :

I/évêque diocésain est le gardien né, ou le tuteur, des fabri-

(jiirs de son diocèse, dont tous les biens et les affaires sont sous

son contrôle. '

Opinion de Mignault :

("est l'évêque qui donne l'existence à la paroisse. C'est

encore l'évêque qui nomme le curé et les vicaires qui doivent

!a desservir. D'après un usage très répandu en cette pro-

\ iiice, . . . l'Ordinaire prend l'initiative de la création de la

fabrique. Il est le supérieur non seulement des catholiques,

iiiiiis avssi des corporations régulières de son diocèse, et son

autorité s'étend jusqu'aux biens des paroisses, dont il a la

liante administration. '

Opinion de Mgr Archambeault :

La responsabilité de l'administration des biens des fabriques

rciiose en réalité sur l'évêque diocésain. Le droit canonique

et notre loi civile ne laissent aucun doute à ce sujet. Le mar-

uuillier en charge n'est libéré que par l'approbation de ses

• uniptes annuels par l'Ordinaire. Toute aliénation, tout

<ini)runt, toute dépense extraordinaire exige le consentement

<le l'évêque donné par écrit. A l'évêque revient de droit l'ap-

|iint)ation des plans et devis d'une nouvelle église ou d'un

nouveau presbytère et de ses dépendances. Il est encore défen-

<lu. sans cette approbation, de modifier les plans et devis déjà

M ceiités, de faire des changements ou des améliorations soit

à l'éfîlise et à la sacristie, soit au presbytère et à ses dépendan-

les. Enfin le site d'une nouvelle église, d'un nouveau pres-

bytère, d'un nouveau cimetière, le règlement concernant la

\t iite des lots dans le cimetière, comme celui relatif au loyer

lies bancs dans l'église paroissiale ou dans les chapelles publi-

i|iies, etc., exigent absolument la sanction de l'autorité épisco-

pale. '

p. 21.

pp. ll«, U».
Circulaire du 1er février 1911»
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opinion du juge Dokerit/ :
'

Every religions body or association in this province has power

to make rules for enforcing discipline among its members, and

such rules nr binding on those who expressly or implicitly

hâve assented to thein. The Courts will not interfère with

the exercise of the discretionary powers of such body in matters

of internai government, unless it be shown that it has actcd

maliciously or in bad faith.

The laws or rules of the Roman Catholic Church in tiu'

Province of Québec, are known to the civil Courts merely so

far as they are proved before them ; but it being proved in

this case that under the laws of the Church the archbishop or

bishop of a diocèse is vested with authority to prohibit tlie

members of that Church in his diocèse from reading publica-

tions which he considers opposed to its teaching or discipliné,

the défendant, as archbishop of the diocèse of Montréal, was in

the exercise of a right in issuing a circular prohibiting the mem-
bers of the Church from reading plaintifî's newspaper under

pain of dcprivation of sacrements ; and although such prohi-

bition did in fact prejudicially affect the plaintiff interests. yet,

in the absence of any évidence of unfairness or malice, it did

not constitute an invasion on plaintifî's rights, which could

give rise to a claim for damages. '

Opinion du juge Ilenri-T. Taschereau :
'

Il me semble certain (pie le défendeur (Mgr Fabre) a le droit

et le devoir de dénoncer à ses ouailles et de condamner des

livres, des journaux ou des écrits dangereux au point de vue

de la morale, ou du dogme, ou de la discipline religieuse, ou de

l'intérêt général des fidèles. Ce droit et ce devoir me sem-

blent inhérents aux fonctions pastorales dans tout culte reli-

gieux et dans tout pays civilisé. La morale publique, le bon

ordre, la paix et la tranquilité des citoyens ont tout à gagner de

l'exercice de ce droit et de l'accomplissement de ce devoir.

' Actuellement ministre île la justice dans le cal)inet fédéral.
' (". S., 1H94, Montréal. Canada Revue ts Mgr Fabre, iyC à., 4.16. Le juge-

menl tr<s élnliorr <lii jugr Oohrrty fut rontirnié par !a Cour de Révininn
(.Tiit, Taschereau et .-Vrchibald diatentienii, JJ., 8 ('.S., 195.)

• l'ius tard iuge en chef de la ("our du Banc du Roi.
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1, Klat lui-même ne peut que bénéficier de ces actes de police

rrlipeuse, sagement accomplis.

Oci me semble tellement élémentaire que je n'avais pas

lKs.)iii, pour ma part, d'être renseigné là-dessus par les cano-

iiistes (lui ont été entendus comme témoins. Leur témoignage

(tait peut-être nécessaire pour démontrer que le défendeur, en

(x(r<.ant ses droits dans l'espèce, n'a pas même péché dans la

f.irnir. c'est-à-dire que sa sentence s'est conformée stricte-

ment aux règles de son Église quant à sa forme, et à sa pro-

iimlKation. Mais quant au pouvoir légitime des pasteurs de

11, us les cultes de protéger leurs ouailles <;)ntre la lecture des

livres ou de« journaux dangereux, niC-me par le moyen des

proliihitions et des peines ecclésiastiques, s'il en est besoin pour

hi i)lus grande protection du troupeau, ce pouvoir me parait

(Ire de l'essence même de leur ministère et de leur mission.

Leur refuser civilement l'exercice de ce pouvoir serait com-

l-ronuttre gravement sinon détruire tout-à-fait la liberté des

.iiltes. l'autorité de leurs ministres, et l'esprit de morale etda

discipline indispensable à toute, congrégation religieuse. '

' Caille eitée. 8 ('. S., 271.

PH"
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CHAPITRE DEUXIÈME

LE CURÉ

mmm

Précepte! de droit canonlaue

" Le prêtre, c'est l'ambassadeur du

Christ, c'est celui qui incorpore nos

enfants à l'Église et purifie nos âmes.

Le prêtre, c'est l'homme de la orière

publique, de la messe et de l'Eucharis-

tie, c'est le visiteur des malades et le

ministre du dernier sacrement ; c'est

le jardinier surnaturel qui fait surgir

l'espérance sur les tombes à peine

fermées. Ce ministère touchant et

sublime nous fait comprendre que le

prêtre est plus grand que l'homme,

c'est un être à part ; c'est, après Dieu,

le premier de nos bienfaiteurs,^ c'est

le coeur de la paroisse dont l'église

est l'âme.
,

(Adresse présentée à Monsieur 1 abbe

J.-T. Thibodeau, curé de St-François-

Xavier de Fraserville, à l'occasion de

ses noces d'argent sacerdotales, le

26 mai 1918.)

l

I. — DÉFINITION DU CURÉ

Par curé titulaire, on entend tout prêtre ou toute personne

morale, chargé de la direction spirituelle d'une paroisse et

Muimis à l'autorité de l'Ordinaire du diocèse, (Can. 451)

1
= Pour remplir validement les fonctions de curé, il faut

,i\ oir été élevé à l'ordre sacré de la prêtrise.

CAN 461 :
—

. „ •

5 1 — Parochus est sacerdos vel per.sona raoralis cui parœcia coUata est m

luliim ciim cura animarum sub Ordinarii loci auctoritate exercenda.

CAN 463 :
—

5 1 — It quis in parochum valide assumatur, débet esse in sacro presby-

ralus urditie oonstitutus.

Voir note, p. 285.

^î;
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2° Ce dernier doit être un homme de mœurs irréprochables,

recommandable par son savoir, son dévouement, sa prudence,

et doué de toutes les vertus et les qualités requises pour bien

conduire une paroisse. (Can. 453)

II. — Fonctions du cuhé

iii

.Kl

Les fonctions réservées au curé, à moins qu'il n'en soit ordon-

né autrement, sont les suivantes :

1 ° Baptiser solennellement ;

2° Porter publiquement la sainte Eucharistie aux malades

dans sa propre paroisse ;

3° Porter publiquement ou privément le Viatique et admi-

nistrer l'extrême-onction aux malades en danger de mort;

(voir Can. 397, 514, 848, 938) ;

4" Faire le prqne et publier les bans ; assister au mariage
;

donner la bénédiction nuptiale ;

5° Officier aux funérailles, (voir Can. 1216) ;

6° Bénir des édifices suivant les rites liturgitiues le samedi
saint ou tout autre jour, suivant l'usage des lieux ;

7° Bénir les fonts baptismaux le samedi saint, faire des pro-

cessions en dehors de l'église, donner des bénédictions soleo-

CAN. 463 : (suite)

S 2 — Sit insuper bonis moribus, doctrina, animarum zelo. prudentia, i-e-

terisque virtutibus ac qualitatibus prn-ditus, quae ad vaoantem parœciam cum
laude gubernandam iure tuiu communi tum particulari requiruntur.

CAN. 462 :
—

Functioncs parocho reservatae sunt, nisi aliud iure caveatur :

I 1 ° — Raptismuin confcrre solleraniter ;

§
2" — Sanclissimani Cucharistiam publiée ad infirmos in propria parœcia

-déferre ;

§ 3° — Sanctissimani P>ucharistiam publiée aut privatim tanquam Viaticum

ad infirmos déferre atque in pcriculo inortis ccnstitulos cxtrema unctionero'

horare, salvo prœscripto can. 397, n. 3, 514, 848 § 2, 938 § 2 ;

} 4° —'Sacras ordinationes et ineundas nuptias denuntiare ; matrimo-
uiis assisterc ; nuptialem bencilirtionciû irapertiri ;

J 5° — lusta funcl>ria pcr.solvere ad normam can. 1216
;

§6°— Doniibus ad normam librorum liturgicorum benedicere Sabbato
."^anrto vel «lia dii' pro Inciirum cnnsiietudine ;

§
7° —

• Fontem baptismalem in Sabbato Sancto benedicere, publicam pro-

«essionem extra ecclesiam ducere, benedictiones extra ecclesiam cum pompa
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iicllrs en dehors de l'église, à l'exception du cas où ces fonctions

a|i|iartiennent à un chapitre. (Can. 462.)

1
' I^ curé doit célébrer l'office divin, administrer les sacre-

im lits aux fidèles, cl aque fois qu'ils ont raison de le deniander,

roMiiaîtrc ses ouailles, user de prudence pour ramener au ber-

(iiil les brebis égarées, entourer d'une charité paternelle les

pauvres et les miséreux, ne rien négliger pour que les enfants re-

<,ni\ciit une éducation chrétienne.

J" Il doit recommander aux fidèles d'assister aussi régulière-

iiH'nt que possible aux offices religieux célébrés dans leur église

cl (ly entendre la parole de Dieu. (Can. 467.)

r l,e «'uré doit assister les malades de sa paroisse, et surtout

les moribonds, avec autant d'empressement que de dévoue-

iiuiit. 11 doit leur administrer avec soin les sacrements, et

rr(( lin mander leur âme à Dieu. (Can. 468.)

I.c «uré doit veiller soigneusement à ce que l'on n'enseigne

ritii de contraire à la foi et aux bonnes mœurs, dans sa paroisse,

(I iiarticulièrement dans les écoles publiques ou privées. Qu'il

<liil)lisse lui-même ou qu'il encourage des œuvres de charité,

<!.' f.ii et d piété. (Can. 469.)

CÂN. 462 : (suite)

;ic Millemiiitate impertiri, niai agatur de ecclesia capitulari et Capitulum has

finit I lunes peragat.

CAN 467 :
—

5 1 - Débet parocbus officia diviaa celebrare, administrare Sacramenta

tiili lihiis, quoties légitime pétant, suas oves cognoscere et errantes prudenter

< orri^tTc, pauperes ac miseros paterna caritate complecti, maximam curam

.ulliilirre in catholica puerorum institutione.

j 'J — Monendi sunt 6deles ut fréquenter, ubi commode id fieri possit, ad

^li.is purœciales ecclesias accédant ibique divinis officiis intersint et veibum

l'i 1 audiant.

CAN 468 :
—

h 1 — Sedula cura et effusa caritate débet parochus «egrotos in sua parœcia,

i: .xiiiip vero raorti proximos, adiuvare. eos sollir-ile Sacramentis reficiendo

< 'i''iimque animas Dec commendando.

CAN. 469 :
—

l'.irochus diligenter advigilet ne quid centra fidem ac mores in sua pa-

I" i», pnxicrt'm in scholis publicis et privatis, tradatur, et opéra caritatis,

< '

i ac pieisLis foveat aut instituât.

gMM ^7-;

'WÊt ^Hf! .

'
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Que les clercs s'abstiennent .«bsdli lent de tout ce qui est imli-

fjn? de leur état : qu'ils n'exerceni j us de métiers peu hono-

rables ; qu'ils ne s'adonii'Mit pas au jeu d'argent ; <ju'ils m*

portent pas d'armes, à moins qu'ils n'aient à se protéger légi-

timement ; <|u'ils renoncent à la chasse, surtout à la chasse à

courre ;
qu'ils n'entrent jamais, v.no ne. '-ssité ou sans motif

sérieux approuvé par l'Ordinaire. dd\f h^y auberges ou autres

lieux de ce genre. (Can. 138.)

1° De plus, qu'ils évitent tout •nul t;ari> être indigne df

l'état ecclésiastique ne lui convient .; icrc.

2° Qu'ils ne praticiuent pas lu int' i<"cii '<" la chiv irgie sans

un induit apostolique ; qu'ils ne rcmplisscnL pas les fonctions

de tabellion ou de notaire, si ce n'est dans la i tiri > •»cclésia8ti<|ue;

qu'ils n acceptent pas d'emplois publics inipli((uant loxercicc

d'une autorité ou dun pouvoir laïcs.

3° A moins d'une permisjion «le l'Ordinaire, qnûn n'admi-

nistrent pas les biens des laïcs et (ju'ils n'acci'i umt pu- de

charges séculières qui les obligeraient à rendre des comptes ,

qu'ils ne remplissent ni le rôle d'avocat ni celui de pro<-u'"cuc,

exc-epté toutefois devant le tribunal ecclésiasti(pic. et aussi, dans

leurs propres causes ou «-elles de Kurs églises, devant un tribunal

civil ; qu'ils n'aient rien à voir dans ces causes criniaelles dc>

CAN. 1S8 :
—

Clerù'i ab iis omnibus qute statum suuin dedecent, prorsus ab^tineallt

indecoras arte» ne exerccant ; aleatoriis ludis, ppcunia exposita. ne vatoiit

arma ne gestent, nisi quando iiista tinicndi tausa subsit i venationi ne indul-

geaiit. cUinorosam autem nunquani exerceant , taiicrnas aliac) .e similia lix i

sine neressitate aut alis iusta causa ab Ordinario lofi probata iit ine'-fdiantiir

CAN. 139 :
—

I
1° — Ea ftiam quae, licct non indecora, a clcricali tamen statu ali?nL

sunt, vitent.

§ 2° — Sine apiistolioo induite medicinam vel chirurciam ne exerceant;

tabelli -ics seu pul)ii<'os notario», nisi in Curia eoclesiast i. a ne agant : l'Hiiia

publica, fjiise exercitiuni laicalis iuri^di('ti(>ui^< vel administrationis seitmi-

(erunt, ne assumant.

§ 3° — Sine licentia sui Ordinarii ne ineant ^estiom-s b-morum ad la os

pertinentium aut officia seacularia qua; secunifcrant onus reddenderiitr ra-

tiiinum ; procuratoris aut advocati munus ne exerceant nisi in tribuiiui' ec

ciesiastico, aut in «ivili quando agilur de < :iii»tt propria aul suie eixit- - .a

iaicali iudiiio criniinali, graveni personalem pœnam prosequente n- un

partent habeant, ne testiraonium ((iiidem sine ueiessitate ferentes.
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liii. où les roupahies son pas^ihlt^s (l'une p<iiip cotporelie

ïnivf, i|n'ils n'y rt?ndent ni- se pas temoi^^naf^ sati.4 nécessité.

t^ (^if Us niemttf's du lergé, dans «-s pav- 'ù la ohosp est

(klcnduv par le Souverain Pontife <v soU' it« *it n, u'atcep-

I' il If mandat de «iéputé aux assr nKIées i-j(jsUtives ou celui

r sénateur, sans une permission <ii. Saint-S«èg« ; dans les

;i!!»r-v n'îiîions, cju'ils u« s'tM irtent j as de ce' <* l-s^iie de con-

ilmii- saiN une autorisation de leur Ouiinair' e1 le celui du
lic-i où I fliH'tion d lit ^< uiire. '^'an. ! ''.'.)

în. lvK\ENt> DV Cl (É

m

I

!.«' uréadroi! dereti" les venus i li pr»

t.ixt' 'éptime ou d'uu sagv a]>pr< é.

2 S'il exige davan'age, il r t tes i de rt-st «uer.

'. Si une fonction j aroi -sia''- « remj ^ nar Ui

II' 1 uré, les revenus aj )artRUBeni i ce (i> ^ r, »

«piiv fnii font l'offraU' 'étaWi^^^'nt dai t'i; ent 4
iltii; (li.spa.ser aulremei. io la mv. -j-

t lyC cur ne -oit pumt refsjser lUx

tiiii .' son uiinistr (Can. 'ftS.)

ent lie

r ,ue

oins i|ue

ds enten-

•ède le tarif.

res l'exercice gra-

IV Rkgihtk

1
" Ix ctiré doit 1 vt r des regi

imtirniati<ns. mariages, sépulti>

nssi K de baptêmes,

il do. aussi tenir un

CAV 139 ,,i,,.)

Seiittto- Mi oralii. '

111 -Il at neve orcept

la pi ) i«t#-wt-4ser«i

a ^11 < i r«, tuii) ' •idin

I legibu!) r rendis, quos deputtUo* vocant,

iî sine ! ntia Sauctae S«dis in locis ubi

idem ne attentent aliis in locis sine licen-

Itx'i in quo electio (acienda est.

(Ua-i ei tribuit vel prubata consuetudr»

463 :-

lus est (. ;!>• i. ui prœstatii!;

iliiiia taxatit>ii<i t-. rmain can. 1-^

- Potiores exu us, a>l roititutio: iinur.

Lieet parœciiiie aliquod ufficii. ai! alio fuerit expletum, prcsta-
iiiien pari' ho cedunt. nisi de contraria offerentium voluntste cert»
irca «um! T! quœ taxam eicedit.

- (irntuitdi iiinisterium ne deneget parochus iis qui solvendo pares
'it.
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registre dans lequel il note en détail, avec autant d'exactitude

que possible, l'état spirituel de sa paroisse ; il doit attacher le

plus grand soin à la rédaction et à la tenue de ces registres,

selon l'usage approuvé par l'Église ou établi par son Ordinaire.

2° Dans le registre des baptêmes, il indiquera si celui qui a

été baptisé a reçu la confirmation, s'il a contracté mariage, ou

s'il a été ordonné sous-diacre, ou encore s'il a fait des vœux

solennels. L'on doit toujours faire mention de ces annotations

dans les extraits de baptême.

3° A l'expiration de chaque année, le curé doit transmettre

à la curie épiscopale un exemplaire authentique des registres

paroissiaux, excepté celui qui traite de l'état de la paroisse au

point de vue spirituel.

4° 1^ curé doit avoir un sceau et garder dans les archives les

registres ainsi que les lettres des évêques et les autres documents

qu'il est nécessaire ou utile de conserver. L'évêque ou son

délégué fait, en temps opportun, l'inspection de tous ces docu-

ments, qui doivent être conservés avec soin, afin qu'ils ne tom-

l>ent pas entre des mains étrangères. (Can. 470.)

V. — Absences du cubé

1° Le curé doit résider près de son église dans une maison

CAR. 470 :
—

j 1 — Habeat parochus libres parceciales, idest librum baptizatorum, con-

firmatorum. matrimoniorum, defunctorum ; etiam librum de statu animarum

accurate conficere pro viribus curet ; et omnes hos libres, secundum usuni ab

Kcclesia probatum vel a proprio Ordinario prtescriptum, conscribat ac dili-

genter asservet.

} 2— In libre baptizatorum adnotetur quoque si baptizatus confirm»-

tionem reoeperit, matrimonium contraxerit, salvo prsescripto can. 1107, aut

sacrum subdiaconatus ordinem susceperit, vel professionem sollemnem émi-

sent, ecque adnotationes in documenta accepti baptismatis semper referantur.

j 3 In 6ne cuiusiibet anni parochus authenticum exemplar librorum pa-

roecialium ad Curiam episcopalem transmittat.excepto libre de statu animarum.

j 4— Psrœciali utatur sigillé habeatque tabularium, seu arcbivum, in quo

memorati libri custodiantur una cum Episceporum epistolis, aliisque docu-

mentis, neccssitatis vel utilitatis causa servandi» ; quœ omnia, ab Ordinario

vel eius delegato visitationis vel alio eppertuno tempore inspicienda, religiose

caveat ne ad extraneorum manus perveniant.

CAR. 4W :
—

{ 1»— Parochus obligatione tenetur residendi in domo paroeciali prope

h^^MOÊÊm
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spéciale ; l'Ordinaire du lieu peut, dans certains cas, lui per-

mt'ttre de demeurer ailleurs pourvu que la distance du pres-

1)\ lire à l'église ne soit pas trop considérable et qu'elle n'em-

l>(\lic pas le pasteur de s'acquitter des charges de son minis-

tère.

'-' De même, le curé peut s'absenter. ha([ue année, durant

liiitervalle, soit continu soit interrompu, de deux mois au
|)Iiis. à moins qu'une raison grave, laissée au jugement de

l'Ordinaire, n'exige une plus longue absence ou n'en permette

(luniK' plus courte.

'\ Ne sont pas compris dans ces deux mois de vacances

annuelles les jours que le curé consacre aux exercices spirituels

et dont il est parlé au canon 126e, (les retraites ecclésiasti-

(|iiesl.

\" Que les jours donnés au repos soient consécutifs ou non,

|()rs(|iie l'absence doit dépasser une semaine, il faut au curé,

outre une raison valable, la permi^^ion écrite de l'Ordinaire

et un remplaçant approuvé par lui ; si le curé est un religieux,

il lui faut encore avec le consentement du Supérieur un rem-

plarant approuvé par l'Ordinaire du lieu et par le Supérieur

de l;i communauté.
•") Si pour une cause grave et subite le curé est forcé de

.salisenter pour plus d'une semaine, il doit, le plus tôt possi-

l)K'. récrire à son Ordinaire, lui faire connaître avec les raisons

CAN. 466 : (suite)

siiaiii t'i'clesiain ; loci tamen Ordinairius potest insta de causa permittere ut

ililii iMiiniiiorctur, dummodo domus ab ecclesia parœciali non ita distet ut

|i:i::t- i.ilivun pcrfunctio munerum aliquid inde detrimenti capiat.

j J - Eidcm abesse permittitur per duos ad summun intra annum menses
•IV' i-oiitinuos sive intermissos, niai gravis causa, iudicio ipsius Ordinarii, vel

'Il ilurniorem absentiam requirat vel breviorem tantum permittat.
'•> — Dics quibus parochus piis exercitiis vacat ad normam oan. 126, non

iipiitantur, semel in anno, in duobus vacationum mensibus. de quibus

? 1 — Sive continuum sive interniissum sit vacationum tempus, cum
' utiii ultra hebdomadam est duratura, parochus, prsetcr legitiman eau»

' lialiere débet Ordinarii scriptam licentiam et vicarium substitutum sui

' rclinquere ab eodem Ordinario probandum ; quod si parochus sit reli-

"ii>. indigct prKterea consensu Superioris et substitutus tuni ab Ordinario

' :i a Supcriore probari débet.

' - Si parophii.1 repetilina cl gravi de cauita di-îfpdrrp att]!);- ultra hcb-

' ulani cugatur abesse, quamprimum per litteras Ordinarium commonc-
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de son départ le nom de son remplaçant, et s'en remettre à

ses ordres.

6° Même s'il s'agit d'une absence plus courte, le curé doit

pourvoir aux besoins des fidèles, surtout lorsque des circons-

tances particulières l'exigent. (Can 465.)

1 !

CAN. 46S Guite)

fai'iHl, ei indicans rausam discessus et sacerdotem supplentem, eiusque stet

mandai is,

§ 0° — Ktiam pro tempore brevioris absentiw parochus débet fidelium

nrressiliililius ppovidere, maxime si id peculiaria rcrum adiuncta postulent.



CHAPITRE TROISIEME
LE CURÉ {SuUe)

Actes de l'étet cItU

I. — Appendice au rituel

I^ Clergé, dans notre Province, est obligé de tenir les

rt'uistres à deux titres différents : en vertu de la loi ecclésias-

ti(iue et en vertu de la loi civile.

t° C'est à la fin du Rituel Romain, immédiatement avant

le supplément (Appendix), que l'on trouve exprimée l'obli-

fiatioii de tenir des registres de baptêmes, mariages et sépul-

tures.

" l.iber Baptizatorum habeatur in Ecclesiis in quibus confertur Baptisma . . .

I.ilier Matrimoniorum . . . Liber Defunctorum hebeatur etiam in omnibus
Ki'i'lesiis in quibus defuncti sepeliuntur. Hi . . . habeantur a quolibet Parocho.

" Aiivertat in primis Parochus ut in libris Baptizatorum. . . quum Matri-
uii>ni(>rum et Defunctorum exprimat semper non solum nomen personarum
<|ii!f il)i nominantur, sed etiam ^ainiliam.

"

Il suit de là que les curés
'
'onnerit ces registres d'abord comme

luinistres de l'Église, et (..'ils y seraient également obligés

lors même qu'il n'y aurait pas de loi civile à cet effet.

'2' Mais le pouvoir temporel, considérant l'importance pour
les individus, la famille et la société civile tout entière, de la

(oiistatation exacte des naissances, mariages et décès, a fait

«le sou côté des règlements pour prescrire la tenue de tels

rt '^'istres, et en déterminer tous les détails. Il reconnaît pour
\<'- fins civiles nos registres ecclésiastiques, en exigeant toute-

lois certaines modifications qu'il croit utiles ou liécessaires. A
le )ioint de vue, les curés les tiennent donc aussi comme repré-

-eiiliints de l'autorité civi'' ri doivent conséquemment obser-

ver les lois qui règlent cett s; - i '^re . .

.

N'écrire les actes que rî- <. % feuilles volantes, sans ordre,

s.iiis soin ni précaution, les ït. ler se disperser à l'aventurecomme
•ils ])apiers de nul intérêt et de rebut, c'est. . . une sorte de
profiination et de crime, puisque la sûreté des baptêmes et la

légitimité des mariages en dépendent. On doit donc veiller à

;
t

»

f
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m
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ce qu'ils soient rébnis, (o..servés et transmis intacts à la pos-

térité.

Voici les prin ipanx points sur lesquels Nous croyons devoir

insister :

1° Se procurer à temps pour l'année suivante un registre

de bon papier, couvert solidenie-t, et le faire numéroter, para-

pher et authentiquer par qui de droit, de manière à pouvoir

s'en servir dès le 1er janvier.

2° Eni])loyer une encre convenable et écrire proprement et

lisiblement.

3° Suivre les formules que l'on trouve dans VAppendice an

Rituel, en les modifiant selon les circonstances. Dan? les actes

de mariage, mentionner si les témoins sont parents ou alliés

des parties, de (piel côté et à quel degré.

4° Inscrire le;, actes dans les deux vegistres de suite et sans

blancs, aussitôt que l'on a rempli sa fonction, et avant de les

faire signer.

5° Donner lecture de chaque acte aux ]»arties comparantes

ou à leur procureur, et aux témoins, et en faire mention dans

l'acte par les mots : " Lecture faite ".

6° Faire ensuite signer l'acte immédiatement par les témoins

qui . avent signer et ne ligner qu'après eux.

T' Écrire tout au long, sans abréviation ni chiffres ; faire

parapher les renvois par tous ceux qui signent l'acte, et men-

tionner ces renvois et les ratures à la fin de l'acte.

8° Éviter soigneusement de laisser dans les registres, à la

tin de la journée, des actes en blanc ou incomplets.

9° Déposer au greffe, dans les six premières semaines de cha-

que annnée, le registre de l'année précédente, après l'avoir

collationné avec l'autre double et avoir fait un index alphabé-

tique.

10° Conserver en lieu sûr tous les anciens registres de la

paroisse et avoir soin de faire préparer un index, afin de faciliter

les recherches. " '

II. — Opinion du juge loran«kb

La qualité de prêtre n'est ici qu'un accident, qui ne saurait

imprimer de caractère sacerdotal, au devoir (juc le droit civil

' t'irculaire au clergé «ie la province ecclêslanlim'e <te (Québec, déccmiirc

1S82, citée «lans VAppendire nii riliiel, 160-168.
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lui ])rescrit. comme membre de l'État dans lequel il vit, et dont

il doit i)»rtaner les obligations, comme il en partage les béné-

tids. Pour trouver une violation des privilèges ecclésias-

ti(|iies, dans c-ette coopération exigée du prêtre, au maintien

(le la société civile, il faudrait soutenir que le ministre de la

Hcli^itm ne doit aucim service civil à TËtat, ce qui amènerait

coiiiine conséquence du principe, que de son côté l'État ne

lui doit aucune protection, et la rupture de toute connexion

entre eux, car cette connexion ne peut subsister, qu'à la con-

dition d'être cimentée par des secours mutuels et une pro-

tection réciproque.

("est à cette connexion rompue par les lois de la Révolution,

et (nii existait en France, entre l'Église et l'État, qu'a été

empruntée la Législation sur la tenue des registres, sous l'an-

( ieii régime. En retirant ces registres au clergé, p<»ur

les attribuer aux municipalités, le régime nouveau a brisé

;t\ec les traditions anciennes, que nous avons conservées.

Dans ces traditions modifiées, comme nous l'avons déjà vu,

pnr le ciiangement de souveraineté, se trouve encore l'union

les deux pouvoirs, .sans subordination, il est vrai, de l'Église

Il rr.tat. mais aussi sans dépendance absolue de l'État envers

rKtj:lisc ; d'un côté avec la somme de protection qu'ils se

diii\ent dans les niatières communes, et de l'autre avec leur

indé|iendan<'e naturelle, dans les attributions (pii leur sont

pi<p|)res. Suivant cette distinction tout ce qui touche au bap-

téiiie. au mariage et à la sépulture «•omnie sacrements et actes

Il Milieux, est du domaine de l'Église, et tout ce «jui tient aux

ifi^istres dans lesquels doivent être consignées des attestations

i\>- «es actes, est du ressort de l'État.

Au moyen de cette distinction, tout conflit entre les dcMX

imissiiiues devient impossible. '

III. — Dispositions (iÉNKKAi.EH

L'on lie doit insérer dans les actes de l'état civil, soit par

li "te, so't par énonciation. rien autre chose (|ue ce (|ui doit

1 Ire déclaré par les comparants. (39 C. C)
< oiiiiiu-ntaires sur le Code Civil, 2'M-'2'.i7. On nous fait remarquer qu'en
In du droit canonique le prêtre, même lorsqu'il lient des registres ccceptés

;' <i l'F.tiil. n'est pas un fonctionnaire de l'État. Voir une remarquable étude
'M^r I, -.\. Paquet sur les registres ecclésiastique», /.'.-Ir^iow rcligieune fl la

ririlr, tX.i.im^

rf

i.

il
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Dans les t-as où les parties ne sont pas obligées de com-

paraître en i)ersonne aux actes de l'état civil, elles |ieuvent s'y

faire représenter jiar un fondé de procuration spéciale. (40

('. C.)

Le fonctionnaire public dnuue lecture aux parties comparantes

ou à leur fondé de procuration, et aux témoins, de l'acte qu'il

rédige. (41 C V.)

I.,es actes de l'état «-ivil sont inscrits sur deux registres de

la même teneur, <(ui sont tenus ])our chaciue église paroissiale

catlioli(iue, pour chaque église, cliai)elle particulière ou mis-

sion catholi<iue. et pour chacpie église ou congrégation pro-

testante, ou autre société religieuse légalement autorisée à

tenir tels registres, chacun desquels est autlienti(jue et fait

également foi en justice. (42 C. C)

Les registres tenus en double pour les actes de l'état civil peu-

vent être divisés en trois volumes, im pour les actes de nais-

sance, un pour les actes de mariage, et le troisième pour les

actes de sépulture ; ou en deux volumes, un pour les actes de

naissanc-e et «le mariage, et l'autre pour les actes de sépulture.

(es volumes du double registre peuvent être soit en blanc,

soit i)réparés avec des formules imprimées continuant sans

interruption juscpi'à la fin de chaque volume ; mais lorscpi'un

seul volume est employé pour les actes de naissance et de

mariage, la première partie doit contenir, consécutivement,

les formules pour les actes de naissance, et la dernière partie,

les formules pour les actes de mariage. (42a C. C.)

Lors(|ue le double registre est divisé en volumes et est eu

formules imprimées, il est laissé un nombre .suffisant de pages

eu blanc, à la fin du volume, pour les actes de décès des per-

sonnes dont le cadavre a été livré avant l'inhumation à une

école de médecine ou à une université pour les fins de l'étude

de l'auatomie. (42/; C. C.)

lu index par ordre alj>hal)étique est préparé à la fin de cha-

(Hie dcnible <les registres de l'état civil pour chaque église,

congrégation ou autre communauté religieuse, par la ijersonm

autorisée par la loi à tenir ces registres. (42o C C)

Ces registres sont f«)urnis par les églises, congrégations ou

sociétés religieuses, et doivent être de la forme réglée au Code

de procédure civile. (43 C. C.)
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lout registre destiné à constater les naissances, mariages

.1 -.épiiltures, doit, avant d'être employé, être marqué, sur le

|irt inior feuillet et sur chaque feuillet subséquent, du numéro

(le «r feuillet écrit en toutes lettres, et être revêtu du sceau de

Li .our sui)érieure ou du sceau de la cour de circuit apposé

Mir Us deux bouts d'un ruban ou autre lien passant à travers

[,,n- les feuillets du registre et arrêtés en dedans de la couver-

liin- (le ce registre ; et, sur le iireinier feuillet, doit être inscrite

iiiu- attestation sous la signature du juge, ou du protonotaire

,|. la cour supérieure du district, ou du greffier de la cour de

( ir. iiit du comté dans lequel se trouve située la paroisse, l'église,

hi cliapelle particulière ou la mission catholique romaine, l'é-

glise protestante ou la congrégation ou société religieuse auto-

livéc i»ar la loi à tenir ces registres, pour laquelle le registre

.luit servir et qui en est propriétaire, spécifiant le nombre de

f.uillcts contenus dans le registre, sa destination et la date de

ri tic attestation.

Le certificat ne peut être donné, néanmoins, avant que les

funnalités i)rescrites quant à certaines congrégations religieuses

jiar lies actes spéciaux aient été remplies.

Il est du devoir du juge ou de l'officier, selon le cas, de refuser

ilr renijjlir les prescriptions exigées par le présent article, si

le rejîistre (jui lui est présenté pour authentication n'est pas

Il lié trune manière .solide et durable et si le papier dont il est

t;iil est jieu résistant ou d'une qualité inférieure. (1311 C. P. C,
niiieiidé par 6 Ed. VII, ch. 38, s. 2, et annexe, et par 5 Geo.V,

h, S4. s. 1.)

Les registres .sont tenus par les curés, vicaires, prêtres ou

ministres desservant ces églises, congrégations ou sociétés

rrlitieuses ou i)ar tout autre fonctionnaire à ce autorisé.

Dans le cas d'une égli.se, chapelle particulière ou mission

I iilinlique, ils sont tenus par tout prêtre autorisé, par le pou-

lii eeclésiasticiue compétent, à célébrer le mariage ou le

i|it»"ine et faire la sépulture. (44 C. C)
Le double registre ainsi tenu doit, à la diligence de celui qui

' tient, être pré.senté avant qu'il en soit fait usage, à un des

i liiics de la cour supérieure, ou au protonotaire du district ou à

1111 ^'reffier de la cour de circuit dans le comté, pour, par le juge,

!
l'ti (notaire ou greffier, être numéroté et paraphé en la manière

'xrite dans le Code de procédure civile.
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Dans \v cas (l'une église, cliaijelle particulière ou mission < ii-

th<>li(|ue. le registre doit être aeeonlé sons le nom îlésitjné «hiiis

le eertificat d'autorisation donné par l'évêque. l'Ordinaire liii

dioeèse. le >:rand vieaire ou l'administrateur ; et le prêtre (|iii

le présente doit exhiber aux fonctionnaires ci-dessus mentionnés,

le certificat d'autorisation. (45 ('. ('.}

I^s actes de l'état civil sont inscrits sur les deux re^cistrcs.

«le suite et sans blancs, aussitôt «ju'ils sont faits ; les ratures et

n-nvois sont approuvés et paraphés jiar tous ceux cpii ont si>{né

au cori)s de l'acte ; timl i) doit lire écrit au long, .wn.s ahrîviutinn

ni rhifrex. (4C. ('. ('.)

Dans les six i)r.Mnicres semaines de «"haiiue année, un des doii-

bles est.à la diligence de celui >|ui les a tenus <m (|ui en a la fiardf.

«léposé au greffe de la cour supérieure du distri<-t où les rc>;is-

tres ont été tenus.

Ce dép«*)t est constaté par le re<,u «|ue <l«)it en délivrer, sans

frais, le protonotaire. (47 ('. ('.)

T<mt protonotairc est tenu, «lans les six uu)is du dépôt, de

vérifier l'état des re^;istres déposés vu son jrreffc, et de dresser

pr«f<ès-verhal sommaire de cette vérification. (48 ('. <'• t

L'autre double du n'uistre reste en la garde et possession du

prêtre, ministre ou autre foTicti<mnaire. epii l'a tenu, pour par

lui être <'onservé et transmis à son successeur en offic..*.

Pour une missi<m catholi(jue. cet autre double est déposé

à l'évêclié du diocèse au«iuel ap))artient la mission, par le

prêtre ])réposé à sa desserte, et pcmr authenticpu'r les <'opies «m

extraits d'icelui et ])our autres fins s'y rapjHirtant. révê(|ue i>u

son secrétaire eu est considéré le dépositaire. (4U (". (".)

Au double «lu registre <(ui doit rester entre les u'uins du

curé, minisln- ou autre préposé, de chaque paroisse catholiiiue

romaine, église |)rotestante. ou congrégation religiejise, tloit être

attachée une copie du titre du Code civil relatif aux actes «je

l'état <ivil, ainsi ()ue des chapitres premier, deuxième et trois-

ième du cin<|uième titre <lu mê"n' code, relatifs aux mariages.

( 1312 C. P. C., amendé |)ar ô (îeo. V. c. 84, s. 2.)

Les dépositaires de l'un et de l'autre des registres sont tenus

d'en délivrer, à toute personne «pii le re<)uiert, des extraits <(ui.

étant j)ar eux certifiés et signés, sont authentiques. (ôO C. < »
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Sur preuve «ju'il n'a pas existé de registre jjour lu paroisse ou

...ii^rrégation religieuse, ou qu'ils sont |>erdus, les naissances,

mariages et détès |)euvent se prouver soit par les registres et

IM|)i»Ts de famille ou autres étrits. ou par témoins. (51 ('. C.)

|..ut dépositaire des registres est civilement renpotmahle des

.ill.nitions (pli y scat faites, sauf son recours, s'il y a lieu,

(i.iitn- les auteurs de res altérations. (.52 ('. C.)

lout»' contravention aux articles du présent titre de la part de

liMKlionnaires y dénommés, qui ne constitue pas une offense

. ruiiiiielle punissable comme telle, est punie par une amende

,,iii n'excède pas quatre-vingts piastres et n'est pas moins de

Iniil. (.">:i
('. ('.)

!.. . curés, les marguillicrs des œuvres et fabriques et autres

ihlmiiiistrateurs d'églises, dans les lieux où il y a eu des bap-

Irmc*. mariages et sépultures sont tenus, chacun à son égard,

<lc Mitisfaire aux prescriptions de la loi relativement aux regis-

Ir.s (les actes de l'état civil, et peuvent y être contraints par les

l..i^ et sous les i>eines et dommages que de droit. ( 1313 C. P. C,

iiMHi.déparGEd. VII, c. 38, s. 2.)

loute personne compétente à célébrer un mariage ou à pré-

>i(l.r à une inhumation, qui n'est pas autorisée à tenir registre

.le. actes de l'état civil, doit dresser aussitôt, conformément

mx dispositions du Code Civil, un acte de tcmt mariage qu'elle

( .l.'hrc ou de toute inhumation à laquelle elle préside, et le

trMiisinettre. avec une déclaration solennelle en attestant la

\ «rite, dans les trente jours du mariage ou de l'inhumation, au

l.r.itonotaire du district où le mariage a été célébré ou dans

Ji (|iii'l l'inhumation a eu lieu. (ô7 Vict., ch. 44, 536 C. C.)

IV. 1>EH .\(TEH DE NAISSANCE

Les actes de naissance énoncent le jour de la naissance de

inlaiit. celui du baptême, s'il a lieu, son sexe et les noms qui lui

ont donnés ; les noms, prénoms, profession et domicile des

rrc et mère, ainsi que des parrain et marraine, s'il y en a.'

".te. C.)

( r.s acten xonl .signés, danx le» deux registres, tant par celui

ni les re<,oit ciue par le jière et la mère, s'ils sont présents, et

\ .)ir § IV «lu chapitre précédent. Canon 470, p. 317.
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|)ur le ]>urraiii et la iiiHiraine, s'il y en a ; ({uant ù ceux qui ne

peuvent signer, il est fait mention de la déclaration (pi'ils en

f«mt. (50 ('. ('.)

Dans le cas «ù il est présente au fonctionnaire public un

enfant dont le père ou la inèn-, ou tous deux, sont inconnus, il

en est fait nïention dans l'ac-te <jui en doit être dressé. (56 C ('.)

V. Deh actes de MARIAOE

Avant de célébrer le mariage, le fonctionnaire chargé de le

faire se fait présenter un certificat constatant que les publi-

cations de bans requises par la loi ont été régulièrement faites,

à moins qu'il ne les ait faites lui-niénie, auquel cas ce certificat

n'est pas nécessaire. (57 ('. ('.)

Ce certificat, qui est signé par celui (jui a fait les publications,

contient, ainsi que les publications elles-mêmes, les prénoms,

noms, profession et domicile des futurs époux, leur qualité d.»

majeurs ou tie mineurs, les prénoms, noms, profession et domi-

cile de leurs j)ères et mères, cm le nom de l'époux décédé.

Et dans l'acte de mariage il est fait mention de ce certifient.

(.58 V. C.)

Il peut cejjendant être procédé au mariage .sans ce certificat

si les parties tmt obtenu des autorités compétentes et produi-

sent une dispense ou licence, i>ermettant romissiou des publi-

cations de bans. (.59 C C.)

Si le mariage n'est pas célébré dans l'année à compter de la

dernière des publications requises, elles ne suffisent plus et

doivent être faites de nouveau. (60 C.C.)

Au cas d'opposition, mainlevée en doit être obtenue et signi-

fiée au foncticmnaire chargé de la célébration du mariage.

(61 C. C.)

Si, cependant, cette opposition est fondée sur une simple

promesse de mariage, elle est sans effet, et il est procédé au

mariage de même que si elle n'eût pas été faite. (62 C. C.)

\^ mariage est célébré au lieu du domicile de l'un des époux.

S'il est célébré ii illeurs, le fonctionnaire qui en est chargé est

tenu de vérifier et constater l'identité des parties.

Le domicile, quant au mariage, s'établit par six mois d'ha-

bitation continue dans le même lieu. (63 C «'.)

L'acte de mariage est signé par celu qui la célébré, par les
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.poux, et i)ar uu iiioinn deux témoins, parents ou non, qui y ont

iissisté ; «|uant ù «-eux qui nv |ietivenl signer, il en est fait men-

li.m. (64 ('. r.)

1,'ou énom-e <lan8 cet acte :

1
" Ia' jour de la célébration du mariage ;

2° l^s noms et prénoms, profession et domicile des époux ;

les noms du père et de la mère, ou de l'époux précédent ;

:{^ Si les parties sont majeures ou mineures ;

\° Si elles sont mariées après publications de bans ou avec

liiciic" ou dispense ;

.")" Si c'est avec le consentement de leurs \ière et mère, tu-

It'iir ou curateur, ou sur avis du conseil de famille, dans les

cas où ils sont requis ;

ti° Les noms des témoins, et s'ils sont parents ou alliés des

parties, de quel côté et à quel degré ;

T ° Qu'il n'y a pas eu d'opposition ou que mainlevée en a été

accordée. (,65 C C.)

m !
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VI. — De» acte» de séprLTUuE

Aucune inhumation ne doit être faite ([uc vingt-<iuatre heu-

res après le décès ; et quiconque prend sciemment part à celle

.lui M- fait avant ce temps, hors les cas prévus par les règie-

iiieiits de police, est passible d'une amende de vingt piastres. '

KKiC. r.)

On ne doit enterrer aucun corps, particulièrement s'il y u eu

mort subite, qu'après un laps de temps suffisant pour enlever

tout doute au sujet de la mort certaine v-^u défunt. Can. i213.)

1/acte de sépulture fait mention du jour où élu- a lieu, de

ichii du décès, s'il est connu, des noms, qualité « i occupation

(lu défunt, et il est signé par celui qui a fait la sépulture et par

deux des plus proches parents ou amis qui y ont assisté, s'ils

peuvent signer ; au cas contraire, il en est fait déclaration.

ti7('. C.)

CAN 1213 :
—

Nullum corpus sepeliatur, prtesertim si mors repentina fuerit, nisi post con-

-fi iiiuii temporis intervallum, quod satis sit ad omnem prorsiis de vero obitu

nilùtationem toUendam.

'

<"et article est suivi de l'article 66o, qui reproduit le» disposition» de larli-

I. 4431, S. R. Q.. 1909, p. 179.
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I*s funéruilIcM terminé» >, le céléhrant instcrit duiis le ref{i>-

tre de sépulture» le nom et l'âjje du <léfiiiit, le nom tff »t» \m-

rcnln DU (le .non époux, la date «le su ;i»i>rl, si on lui • ; Iministré

les sacrements et <|ui les lui ,i administrés, le lieu et la dr.le de son

inhuniiitidii. (( i. 1238.)

I>es dis|Misitiuns dt's «Jeux articles précédents (du Code civil)

sont ;i|i|)licahles aux ci>niniuniMités reli^ï< uses et aux hôpitaux

où il tst fK-rmis <ie faire des inhumations. (()8 ('. (".)

Lor>({u'il y a îles signes ou indices de mort violente, cm d'au-

tres <ir<-onstances (|ui donnent lieu de la soup(,-onner. ou bien

lors<|ue le «lécès arrive dans une priscm, asile ou maison de

détention forcé'.', autre «jue les asiles pour les insensés, l'iui ne

peut faire Tiidiumation sans y être autorisé par le «-onmer ou

autre officier char^çé, dans ces cas, de faire rinspection du
cadavre. ' (()9 ('. ('.)

VII. De la HEtTIFICATlO.V l>K.H ACTE."» ET HE(iI.>4TReH DE

l'État civil

S'il a été commis quel«iu'erreur dans l'entrée au registre d'un

acte de l'état civil, le tribunal <le premi' re instance au greffe

<lu(|uel a été ou doit être déjMKsé ce registre, jH-nt, sur la demande
de toute partie intéressée, ordtmner que «-ette erreur soit rei-

tifiée en présence des autres intére.s.sés. (75 C. C)
Celui qui veut faire ordonner la rectification du registre doit

présenter à cette fin une recjuéle au juge, éuon(,ant l'erreur ou

l'omission dont il se plaint et concluant à ce que la rectifica-

tion soit faite suivant les circonstances.

Cette re<|uête doit être signifiée aux dépositaires du registre.

(1314 C. I». V.)

1a' juge peut en outre ordcmner la signification de la recjuête

à toute partie (ju'il estinie intéressée dans cette demande. (131")

C. 1'. C.)

CAN. 1238 :
—

Kxpicta tiiiiiiiLitione. rninister in liiiro (lefunrtnrum ilescriltat nomen ft

a-tatciii liffiiiu li, iKiiuen piircntum vel coiiiiigis, lempiis iiiDrli-.. «juis et qiii>-

Safraiiu'uta mini-straverit, lociini et lempus tiiniiilatioiiis.

' L'article suivant réfère aux articles 444J s(|. S. R. Q., c|ui traitent longue-

ment (les inhumations et des exhumations, (pp. 178-184 de ce volume). 1-c-

articies 70-74 C. C au sujet des actes de profession religieuse ont été abro-

gés par () Kd. VII, c. 38 (IfXKiJ uliolissaiit la mort civile.
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Ditiifi !« jii>{«"»M''!l <!•• rt?otifKation, il est ordonih (|u'il !»efa

iii-i rit sur les deux renistren. et l'acte lie |»eut pliiN être expétfié

i(ii'a\»'r les re«'tifiruti<ms DnltHiiiées. (ISIUC 1' • '.)

Lis ilé|iosituires de ces renist'= s ont tenus d'y itiscrin- »mi

in.irj:r de l'acte rectifié, ou à défaut de marge sur une feuille

ili>liiiite <|ui y reste annexée, le juuenient de rectification.

:i'i"ifi>l <|ue copie leur en est fourni»' uH C ('•'

->i l'on a entièrement (imis il'enlrer au rf^/islre un acte qui

«Il \ mil s'y trouver, le même tribunal |)eut. .. i.i demande d'un

.l( - intéressés, et après que les uitres ont été dûment appelés.

cinlniiiuT que cette omission stnt réparée, et le juneraent à cette

tin ts| inscrit sur la marjte des re^intres, ii l'endroit où aurait

ilù l'Ire entré l'acte omis, et, à défaut de marge, sur une feuille

ili^liiK te <|ui y demeure annexée. 77 (C.)
!.»• jugement de rectiticatit, ; ne peut, en aucun temps, être

(i|i|M)«é aux parties qui ne l'ont pa.s demandé, ou qui n'y ont

l>;i> été ap|>elées. (78 C. (".) ffr !

\ III. — Dr REMPI,.\(E.ME\T »KH RECilSTRFS DE l'ÉT-KT CIVIL

PERDIS Ol' DÉTRlITf^

l.i>r,(|ue les regi.stres «1 l'état civil sont perdus *;i ' ;»t8 'i

II. lit iMi en partie, le foiu lionnaire chargé de leur . . _• u .

;i|.ri> ia délil)ération de la fabrique, des syndics ou C »r so. • h-

nll-iense intéressée, en en constatant la i)erte ou ' ,'*s'iu/-

lion, faire délivrer, par le protonotairc du district .t •••'.:>

(Iii<|iii'l ils sont liéposés, une «opie complète ou partielle, moyen-

nant -ix centins pour chaque acte de baptême ou de sépulture

il ilix-liuit centins pour chaque acte de mariage. (78a C. C.)

I.i> livres et cahiers néi-essaires à la transcription dé ce
riiiii.s sont fournis par la fabrique, les syndics «m la com.r-..j

nuit»' religieuse intéressée, et doivent être numérotés et piU«-

|i!ii> fil la manière prescrite au Code de i)ro<-édure civile.

( ittc formalité peut être accomplie en tout temps avant que

l< r.rtificat d'authenticité l'u protonotaire soit apposé. (78b

« . C.)

I,:i copie des registres doit être un fac-similé du seul double

votant. (78c C. C.)

!.. certificat d authenticité de tx-.s copies des registres doit

i.*|- :ih:

.aJi'"*^

!ll
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être apposé par le jjrotonotaire, après le dernier acte de clia(|iu'

livre ou registre. (78d ('. ('.)

La copie des registres ainsi authentiquée et délivrée est con-

sidérée comme un registre originid, et les extraits, certifiés ]»ar

le dépositaire de ces registres, sont authentiques ; nuiis le

dépositaire doit déclarer, dans les extraits «lu'il délivre, cpie

les registres dont ils sont tirés sont des copies ainsi certifiées

du seul double existant y^lSe C. C)
La personne autorisée à garder les registres de l'État civil iwut.

"

avec l'autorisation de la fabrique, des syndics ou de la coininii-

nanté religieuse intéressée, aux frais de la paroisse, de l'église,

de la mission, de la congrégation ou de la couummauté reli-

gieuse qu'ti dessert, remplacer, en tant que les écritures peu-

vent être dé<-hiffrées, les registres tenus jusqu'en 1800 et

don» il a la garde, i)ar d'autres les reproduisant aussi exacte-

ment que possible. (78/ C. ('.)

Cette personne, après avoir collationné soigneusement

avec l'original la copie qu'elle a faite, doit appo.ser à la fin

d'icelle un certificat attestant qu'elle a été examinée et vidiiiiée,

et (lu'elle est conforme aii registre d<mt elle est la transcriptiiui.

Ce certificat est fait sous serment devant le protonotaire

de la cour supérieure du distri<'t.

Cette copie du registre doit être authentiquée et paraphée

par le i)rotonotaire, avant qu'il en soit fait u.sage. (78(7 ^- ^ '

Nonobstant l'authenticité de cette copie, qui doit avoir

le même effet que le registre original lui-même, ce dernier doit

être conservé pour y avoir recours. (78fe ('. C.)

Lorsque le double d'un registre destiné à être déposé au

greffe de la cour a été perdu ou détruit, en tout ou en partie.

le fonctionnaire chargé de sa garde peut, après délibération

de la fabrique, des syndi<'s ou de la société religieuse intéressiV,

en constatant la perte ou la destruction, en faire, dans un

registre numéroté et paraphé, conformément au Code de

procédure civile, une copie fac-similaire. complète ou i)itr-

tielle, dji seul double existant en sa possession, et doit en attester

l'exactitude sous serment devant le protonotaire.

Le registre peut ainsi être numéroté en tout temps avant

<|ue l'authenticité en soit attestée par le protonotaire.

Cette copie doit être déposée et doit rester au grefîe_de la
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î

niiir. et a le même effet que le double perdu ou détruit. (78»

ce.)
l,i>rs<iiic le double d'un registre de l'état civil, déposé au

lircrtV (le la cour, est perdu ou détruit, en tout ou en partie,

II' li«'utcnant-gouverneur en conseil peut autoriser une per-

'.ciiiiie comijétente à faire, dans un registre paginé, paraphé

cl authenti(iué, suivant les prescriptions de l'article 1311 du ^
code de procédure civile, une copie exacte du double, existant,

cl le fonctionnaire, qui a la garde de ce double est tenu de le

mettre à la disposition de la personne qui a été autorisée à

fil ire telle copie.

Cette personne, après avoir collationné soigneusement sur

Torifiinal la copie qu'elle a faite, doit apposer à la fin d'icelle

un certificat attestant sous serment prêté devant le proto-

notaire qu'elle a été vidimée.

Cette copie ainsi certifiée, doit être déposée et doit rester

MM iireffe de la Cour, et elle a la valeur d'un registre original.

• TS/'C. C.)>

IX. — Quelques jugements

l'oiir être authentiques, les extraits des registres de l'état

civil pour naissance, mariage ou sépulture doivent être cer-

tifies et signés par le fonctionnaire public qui a le droit de le

luire et dans la qualité dans laquelle il agit, sa simple signa-

ture sans qualité n'est pas suffisante. '

In extrait de baptême qui ne mentionne pas en quelle église

l'enfant a r*é baptisé, ni dans quelle paroisse ou congrégation,

Mui ne parle pas de regist.e tenu par le ministre, ni de son
aractère officiel est nul. '

« *

les dépositaires des registres de l'état civil ne sont point

Il rlivs intéressées à demander la rectification d'erreurs admises

p r eux-mêmes dans les actes qu'ils sont tenus de faire.

tiil Vict. rh. .iO ; «2 Vict. cli. 48 ; 4 Ed. VII. ih. 40 : 9 VA. VII, ch. 69.
• '. lie district. 1843, Ste-Rlisabetli, CijevBudier vs Fayette, 3 R. L., n. s.

' '. S. 1877, Slierbroolce, Osgood, es-quai., vs Uoodenougli, 7 R. L., 719.

îL
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Une entrée fausse et ne représentant pas les faits tels qu'ils

se sont i)assés lors de la rédaction de l'acte, ne peut être rec-

tifiée plusieurs années après que l'acte a été fait, et telle recti-

fication n'empêcherait point tel acte d'être aussi faux qu'au-

paravant. '

X. — Remarques

i

Aux retraites ecclésiastiques, les évêques ont l'habitude de

recommander à leurs prêtres de tenir les rejjistres de l'état

vivil avec le plus grand soin. Nous pouvons dire que, dans

la très grande majorité des paroisses, les registres sont tenus

<H>rrectement. Il ne devrait pas y avoir d'exception à cette

règle générale. Cependant, il se glisse parfois certaines erreurs,

on renuir(iue certaines i>niissions. qui peuvent avoir les plus

graves conséquences et cpie nous tenons à signaler afin qu'elles

jHiissent être évitées à l'avenir. -

L'erreur la plus fréquente, c'est l'interversion de l'ordre

flir<mol()gi(iue des actes. L'acte de la veille est entré après

celui du Icndeniinn ;
quelquefois, un acte est entré après cinq

<ni si.\ actes qu'il doit précéder ou hieu certains actes sont

entrés après d'autres actes faits un mois ou deux plus tard.

Les actes doivent être rédiges en présence des parties, et on ne

doit jamais en remettre la rédaction *iu lendemain.

Le ((uantième ou le nom du nu>is ne doit pas être omis. I>es

dates doivent être é<Tites au long, sans abréviations ni chif-

fres. (4(i ( .

(
'.) On doit aussi faire un index de chaque regis-

tre. (4X .( .)

Ia-s comparaiiis qui savent nigner doirent .signer. Il se trouve

»iuel(|ues actes (|ui ne portent aucime signature. Nous avons

même vu un acte non terminé ni signé. Ce sont des cas excep-

tionnels. <'(st vrai, mais ils ne devraient pas exi.ster.

Noxis attirons l'attention de nos lecteurs sur les articles

.'>4 et .')."). (U et tiô. (w C. ("., qui traitent plus sfiécialement de

1 <»S IS'.C). St-Kraii<.<)is. Homlrt-aii vs Reidot 11I..2 R. J.,4«. Nousciloiis

iliiii^ 11' ihiiiiilrc suivant (l\ 1 1» jiiri»|)ru.U-n< «• «If nus triimnaux au sujet <e

la rt-spuii-al.llit«'' «les offiricrs piilili"-;. l'i «pii est «iintiée la ganle «les registres de

l'état «-ivil, I pp. •5:i>*-'5't-).

= Nous teimns «es renseiKneiiieiits «le M. J.-G. l'ellelier. ...il a la repi'la-

lion l)ien étulilie et nuritée «ItMrf un protonotaire modèle, ainsi que de plu-

sieurs aiitres officiers pul.li.s «le «lifTérenls «listriets de 'a l'rovinte, «lui .i"Us

ont permis «le ««msulter ur\ lion nonilire «le procè.s-verhaux de vérification liis

rexistri's. pn'iiarés en «onforinité «le l'art. 4!s C. i'.
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la rédaction des actes de baptême, de mariage et de sépulture.

\()ici les autres erreurs ou omissions que nous avons cons-

lafées :

(«) dann des actes de baptême : omission des signatures des

cDinparants, du parrain et de la marraine ou des deux, du [jère, '

(ic l'ofBciant, ou de la déclaration que l'un d'eux ne sait signer ;

nmission du nom ou du prénom du père, ' de la mère ou du

liarrain ; erreur de date, date de l'année précédente ou sui-

vaiit«>. 1911 au lieu de 1912, 1912 au lieu de 1911. =•

i/)) dan,s les actes de mariage: omission de la signature de

liiii des époux ou des deux, du père * de l'un des époux ou des

tt-iiioins, ou de la déclaration si l'un d'eux ne sait signer.

(c) dans les actes de sépulture : omission de la signature du

]ù-ro du défunt, ou des témoins, ou de l'officaint ; omission du
iiiiiii ou du prénom ou du nom et du prénom du père, ou de la

iiure. ou de lafemme du défunt, ou de la déclaration si l'un d'eux

nr sait signer ; omission du nom de famille du défunt dans

l'acte ; erreurs de dates. '

.'iL'O.

l'ii fxirail (le baptême si({né par le père, constatant que Tenfant est

l'un tel et il'une telle, prouve lu possession (fenfant légitime. 13 R. L., 1.

On iloit toujours mentionner le nom du père dans l'acte.

I lie telle erreur serait «le nature à causer beaucoup d'ennuis à un individu
aurait eu le tort de naître dans telle paroisse plutôt que dans la paroisse

•1110.

Si Pun des époux est mineur, la signature.du père est très importante.
Dans un acte de sépulture, nous avons relevé une erreur de date d'un

I Ir. I.a défunte aurait été enterrée quarante ans avant sa nais.sancc !

jfiM
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LK (IHË (S,„t,-)

Droits civils

I. RkOISTRE I)KS délibératioxs

Kii outre des registres de l'état civil, " le curé tient le registre

(Ic^ (l«'"lil)érati(ms de la paroisse et de la fabrique, il signe les

pr.i. ts-verbaux de toutes les assemblées et les extraits de ces

ni;i«tn's certifiés par lui sont authentiques. " >

« >ii uv i)eut prouver par témoins, et sans le préliminaire d'une

iii-i iiption en faux, contre ou outre le contenu du registre de

dcli'.' rations d'une fabrique. ^

M le juge Belleau a décidé, dans la cause de Lebel et al., vs

(•Il II. (ni<« le curé, comme dépositaire des registres de la fabri-

(|iM , i>t tenu d'en livrer des copies ou extraits à la réquisition

i\v (<ii\ (jui y ont droit, mais qu'il peut refuser d'en donner la

( niiiiiiiinication matérielle et d'y lu.sser faire des recherches.

Il est évident que ce jugement ne saurait s'appliquer aux

Mi:iri;iiilliers anciens et nouveaux, (jui ont le droit indéniable

(If I «insulter le registre des délibérations quand bon leur semble.

II ili'xrait à la rigueur ne s'appliquer qu'aux paroissiens, mais

i( i incitre nous nous permettrons de faire une observation.

Non» avons le plus grand respect pour l'opinion du savant

111^1 L'i-t rat. Cependant, comme le jugement précité ne spécifie

III lie liiuite les cas où " ceux qui y ont droit " (i.e. les parois-

^i' II- i)euvent obtenir des extraits du registre des délibérations,

ririi m- les empêche de se faire donner une copie certifiée de

tiiut le registre. Si l'on exécutait cette décision à la lettre, les

l>;iiiiis>iens a\iraient parfois à débourser des sommes assez

I" !ivi<iérables pour se procurer des renseignements qu'ils

Miïiiault. 145.
i H.. Ih;)(). Quél)ec, Champoux ta Paradis, 2 C. S., 419 ; 16 L. N., 175.

' S . 1<)1«). Kamouraska, 50 C. S., 296.

ii =•.
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il

auraient facileiiMMit tro :vé.s, si "la communication matérielif

(lu rej^istro des délibérations leur avait été accordée. '

II. — Exemption de servir comme juré

I^s membres du clergé sont exempts de servir comme jiiri's

en matière civile et en matière criminelle. »

m. — Contrainte par corps et emprisonnement

Les prêtres ou ministres de (luelque dénomination <|uc ce

soit ne peuvent être arrêtés ni incarcérés, pour dette ou autre

• ause d'action civile, à moins qu'ils ne tombent dans qucl<|u'iin

des cas énumérés dans les articles 833 et 834 ('. V. '

IV, — Administration des sacrements*

Le Conseil Privé a tlécidéen 1874, (jue le bajjtême. le mariage

et la sépulture sont des matières mixtes, et (jue les ec<'lésias-

ti(|ues ne peuvent refuser de les atlministrer à ceux ilc Ictirs

paroissiens ((ui y ont droit, comme résidant dans l'enclave de

leur paroisse.

Il en serait autrement cependant s'il y avait des i)eines ecclé-

siastiques i>rononcées contre eux par l'évéciue ou autre autorité

ecclésiastique comi)étente, suivant les règles et les formes vou-

lues ])ar l'ftglise. »

' li<"i statuts et les auteurs sont muets à ce sujet. Nous verrous plu- I(Hîi

i|Ue le i'iiré est aussi présiileut (Toftiee des assemhlées de faliri<|iie.

'- Arts :{40S § 1. S. II. Q.. litlHt, 4:52. <'. I'.
<

'., et D'il Code Crimiuel.
' .\rts H:{.5. S!M) C. P.C.
* La respousal(ill!é du pr«''tre dans radniiuistration des sacrements a c!é

définie par le regretté juge .V.-N. Morin, 2 l{. L.. 307 s<|. Voir appendice l).

Nous avons reproduit dans l'appendice A la circulaire de Mgr .Vrclianilicault.

eu ilate du h février 1!M2, dans laquelle il a traité île nuiin de maître la capil^ile

«(Uestion des Immuiiiléx irrlr.iia.iliqiii.i. Son opinion est i)artagée par Mjir

l..-.\. l'a<|uet, [l.'nrganiixitioii reUyiiu.ie il le pnuroir riiil, p. 'M)',\). I>;iii- !<•

uiêuie volume, pages 2.î;i-'2X('>, cet éminent théologien consacre cinq cliapitrc-

a (.\) l'immunité ecclésiastique en général ; (B) rinimunilé personiu^llc :

((') l'immunité locale ; (D) l'immunité réelle : (K) l'immunité ecclésiastii|in-

au Canada, (pages H(tl-;UM). Nous y renvoyons le lecteur. Voir aus^i appen-

dice <i, qui comprend le.s articles du Code civil qui traitent <lc-i formai il'' i ri 'n-

tire.t à la célébration du mariage.
•• C. P.. 1H74. Québec, Broini r.» la fabrique de Montréal. 17 J. VI ;

20 R. L., 2.-)7 ; <) K. L.. :57S : 1 |{. C, 107, 477 : ;i K. C. 471 : 21 K I.

K. q., Ki!) ; L. R., « P. C. A., l.-)7 ; L. J., P. Cl; 1 H. J. P. C, 142, VM
207, .547. ttlO ; 2 Reauchamp 3.53. En vertu du ilroil canonique, le» iiiiln-

rités ecclésiastiques sont seules à avoir juridiction pour l'administration .1'-

.sacrements.
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.1 . /.( Mariage :

< (iiiiiiio c'est le contrat naturel dans son essence même,
(•\i>liiiit jx'r ne, indé))endamment de ses ra])])orts avec les lois

( i\ ilts. et des effets (ju'elles lui font produire, (jui a été élevé

;i la (lifjnité de sacrement, avec lequel il se confond pour ne

fain- <|u'un tout avec lui, il est iniproi)re de ra])peler en ce

s( IIS (untrat civil. On ne devrait l'apiieler contrat civil, que

{ImiikI on l'envisage sous le rapport des effets civils <ju'il

|iiiiiliiit et des obligations civiles <iu'il engendre. C'est dans

le M lis (le ces effets civils (pi'i! est ap|)elé contrat civil dans ce

li\n'. (|iii distingue soigneusement le contrat civil du contrat

iialiircl et le contrat naturel du contrat civil. Encore une fois

le rdiitjjil naturel c'est le contrat devenu sacrement, sur letiuel

1" l!t;lis(' a seule juridiction, et le contrat civil, c'est ce même
(iiiitrat ])roduisant des effets civils, et qui est sous le contrôle

• x.lnsif de l'État. "'

l.art. 120 C. C. déclare :
" Aucun des fonctionnaires ainsi

aiiloiist'-s ne peut être contraint à célébrer un mariage contre

it'(|iit'l il existe (luelqu'emi)êcliement d'après les doctrines et

(le > allées de la religion et de la discipline de l'Église à laipielle

il appartient. " ^ Cet article, il est évident, res])ecte la

iilitrté (le consi ience et le j)rêtre ne peut être forcé de célébrer

un mariage, du moment qu'il y a «(ueUiue emjjêcliement.

S'il 'ly avait pas ces emi)êcliements de droit canonitpie, pour-

rait on forcer un prêtre à célébrer un mariage ? L'art. 129

M iiiliir réi)ondre affirmativement, et d'ailleurs notre juris-

pniilciice décide en ce sens, ("est cependant ccmtraire à

i I iiM iffuement catlioli({ue, qui ne ])ermet. dans un cas comme
< rliii-ci, ((u'un appel à l'autorité supérieure ecclésiastique. '

I < .jii;.'e Loranger, qui fut l'un des magistrats les plus remar-

qi i.iMis du pays, écrivait à ce i)ropos *
:

\m laissant le célébrant juge des emi)êcliements ou des

<' 'itjitions de validité du nuiriage, le Code le soumet évidem-

I 'lanKrr. Commentaires nur le Code Ciril, H, \'.i.

\ "il M(.'r L.-A. l"a<iiicf, L'Action religinise it lu loi cirile, pp. 307-31S.
SiMii-, S'otei (le Cours. Coiiimc le reinar(|Uiiit le juge Hitohie, de In Cour

Sii;>n iiie, diins la cause tle Urassurd es Langerin (1, H. C S., 218): "'The rinlits

•Il I "'1 lo tlii" lioin.in Calliolic Churoli of Québec l)y treaty and by InipcrinI

1'. :' 'ilioii arc sncred, and not to be impaired or curtailed by any decifion of

l-i' 1.1 any otlicr Court."
' ''/' '''.. p. 52.
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i»

" ut iiiix lois de c-liiuiue é>?lise. Si ce fon<'tionnuire ne |)eut

«tre coiitriiint à <élél>rer un niariafîc contre le«iuel il existe des

enijuVlicinents d'après les croyances <le sa reli>?ion et de la

discipline de son éfilise. il s'ensuit (pie la loi «pi'il doit consulter

pour juf;er de l'existence de cet empêchement, est la loi et la

diMil)line dt cette église Si, d'après cette loi et cette disci-

plliiu-, nul empê<'lienu'nt n'existe, il <l(»it célébrer le niariaj;e.

CcjKMidant. avant «le c<msulter et <le mettre à exécution une loi,

il faut d'aliord savoir si -elle est en fone, et comme nulle loi

ne i)eut avoir de vi^jucur, (ju'en autant «|u'elle est l'œuvre d'iMie

antorifc ( onipétente. le fonctionnaire doit d'ahord rechercher

(|i!«'lle est l'autorité <|ui a le pouvoir de législation dans son

Kj.dise et !c droit dinijjoser des enijx'chenients de mariage.
'

I.c ])rêtre calholi()ue tnuivera <|uc c'est la puissance ecclé-

siaslicpie >cnle. d'ai>rès les doctrines de sa <'ro.vanee, et il ne

(•(riisidcrera comme valables, «pie les emi)«Vhements i>«)rtés j)ar

U's lois (•anoni«[ues. et interprétés par 1" figlise, soit «pie ces l«)is

éniane!it dire«tenient de la iniissani-c ecclésiasti«iue, soit «(u'ayanl

été orijîinairement dé«rétées par la puissance civile elles aien*

été ensuite a«ioptées par l'fijîlise.
"

Miiis su]>posoiis ((u'il n'existe aucun empêchement de «iroit

<an«)ni(pi«- ou ecclésiasti<|ue, et «pi'il y ait un empêchem nit

de (Inilt cil il, le ])rêtre i)eut-il célébrer e«)ntrairement au droit

civil l' Les tribunaux ])euvent intervenir et faire payer des

d<.uinuij;es à ce prêtre. ' Un prêtre et un curé, dit la Cour, mô-

me avec la permission «ie son évê<pie, ne peut marier un mineur

sans le ctmsentement de s«)n père et de sa mère, à peine de se

rendre passible en «l«)mniaf;es envers le père et la mère de ce

mineur, dont l'autorité est blessée et niée. Il y a plus, le

prêtre «(ui enfreint ainsi la loi, est passible de l'amende. (Arts

Uû et 158 ('. ('.) '

m]

{ ) Le Baptême :

En 1844, dans la cause de llanioi.t ru Houxse, ' le juge Roland

a «lécidé «ju'un curé ne pouvait se refuser «ie donner le ba])-

' l«. !{., 1S.5S. Moiitréul. I.anirque ,t rir.. m Mirhiin, 1 J. 1H7; 2J.. -t'7;

SD.T. 15. ( .. 222 ; tiK. J. U.Q. 11, 12: 1.") K. J. K.Q. SI; 19 R. J. K <<..

.'?2;{. .')t)7, .")St) ; 21 H. J. K. »i., INH: a Ik-aiuliamp 2424. Cette jurispni-

«IfiKi' c^l conlniirc aux préct-ptes <lii <!r,iit ('aiioiii((uo.

' Sirois. dp. cit.

' Kamsav. 141.
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:

l("iiic à un enfant et lui a ordonné de conf* rer le baptême à cet

iiilant, sous peine de doiunia^s, s'il refusait de se conformer

;i ( » ji.fîi'ment.

" Laissant de côté la question des dommages, dit Mif;nault.>

;iii( iiiu- cour aujourd'hui ne prendrait sur elle d'enjoindre à un

|ii.îre (le conférer un sacrement. Elle est manifestement sans

juridictiim pour le faire, et il suffit d'énoncer une semblable

|ji(t«Mition i>our en faire prompte justice. La seule autorité

roiiipclcnte pour donner un seml)lable ordre, c'est l'évéque.
"

Telle est, du reste, la jiortée d'un jugement rendu par le

jiit'c Tdlicr, en 1893, dans la cause de Davignon m Lexage '
.

lue i>crsonne qui attache son honneur à la j)articipation aux

>;i(rcinents, doit renii)lir les conditions imposées par les lois

il urdonnances dont elle invo(|ue le bénéfice. (Il s'agissait,

(laii> !"esi)èce, d'un suijplément imposé par ordonnanc-e épis-

lii|inic.)

Si l'adniiristration des sacrements est du ressort de l'au-

loiité ecclésiastique, la participation aux sacrements est un

ilioit (|ui ujipartient à tous les membres de la communion catho-

lii|iu' et ((»ii ne peut être soumis, dans son exercice, à des con-

liilioiis ou à des exigences arbitraires ; partant, lorsqu'il n'y

.1 <|iic le refus de sacrement, sans accompagnement d'injure

articulée et personnelle, il n'y a lieu qu'à l'apjwl simple devant

laiitorité ecclésiastique compétente, dans l'ordre de la con-

>»i<iuc et .selon les règles et l'application des canons, et le pou-

voir temporel ne devient compétent qu'autant que des injures,

liis (uitrages, l'oppression, le scandale se joignant à ce refus.

Il «lonnent un caractère qu'il n'a pas par lui-même et font

l'prouver des dommages dans les biens et les droits civils.

Les curés, prêtres ou ministres d'-\-,servant les églises, congré-

t: il ions ou sociétés religieuses autorisées à tenir des registres

il' l'état civil, ne sont tenus que d'enregistrer les baptêmes, etc.

t lits par eux et ne sont pas obligés d'enregistrer la naissance

Il -• enfants dont ils ne font pas le baptême'

'

;;|i

i>i). i:w, 140.
:;. C. H. 1 ; Ifi L. N., 188.

l.Drsqu'uti prêtre a agi romnie ministre do la religion, et non en qualité
' itT piililic, i' va pas droit à un avis «l'un mois, (88 C. P. C). Cause
• .1 C. S., 1H93, Montréal, Pichette rs Desjardi,;.., .i C. S., 437, Loranger, J.

—

Tm : », H., lht)9, Montréal, Rohirl et al., ra Beau, 1 R. L., 150 ; 13 J.,

. 19 K. J. K. a. 319. .573.
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C'est aussi l'opinion du juge Morin. '

En 1879, la C'ojir <le Ma>îistrii! «le Slu-fford a rendu la déci-

sion suivante : l-es services «l'un curé dans une paroisse sont

appréciables à prix d'arfient en ce cpii regarde le spirituel et

le temporel, et le curé iieut recouvrer de s«>s paroissiens «jui le

sont pas tenus de payer la dtnie proprement dite, une certaine

somme jjour la valeur de ses services. '

Par contre, en 1880, la Cour Supérieure a décidé ([Ut- !<

services rendus par les curés dans l'administration des sacre-

ments sont essentielleuunt gratuits. *

V. — COMMIN'K ATIDN l>RI VILKUIKK *

La difTainati(m verlmle (nlander) ne donne ouverture au
recours en responsabilité (|u'autant qu'elle a été proférée dans

l'intention de nuire ou par malice.

La présomption de malice, epii naît de propos injurieux, dis-

paraît devant la |)reuve de circonstances «pii établit la bonne
foi ou la justificaticm de celui <(ui les a tenus.

Celui qu'on va trouver chez lui, pour en solliciter une faveur,

est à l'abri d'une immunité relative («lualified privilège) au

regard de la réponse (ju'il donne, et, lorsqu'il prouve que, bien

«lu'injurieuse, elle lui a été inspirée par un sentiment des devoirs

de sa fonction, ou pjir un intérêt sérieux, pressant et légitime,

qui a écarté de son esprit toute autre pensée, il est dégagé de

toute resj)onsabilité [»our les consécjuences. ^

*

* *

Le juge Arcliilmid, juge en chef su|)}>léant de la Cour Supé-

rieure, a établi ([u'unc déclaration faite jiar le président des

conimis.suin s d'écoles à ses collègues au sujet de la réputation

du secrétaire-trésorier <le la commission scolaire est une com-

munication j)rivilégiée, si elle n'est faite qu'à eux seuls ; mais,

le privilège cesse si la même déclaration est répétée à une assem-

' (^i.iiil iiux sHi)ulturev voir "iiiint art. 4131 S. R. Q., 1909, p. 179.
' l'oiirtemanchc rs SlaiHniix U) K. L.. lil.j.

' C. S., 18S5. Montréal. .S(-.l«fcj« r» Ledaire, M. L. R., 2 C. S.. 4 ; 1? R L-
.WO ; 9 L. \.. 25.—Voir Ch. II de .o titre, Can. 403, p. 317.

' Vo.r Appendice \. et p. 345, noie 2.
» P. F. 1910, Québec, 20 B. R.. 79.
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lilt'c publique de paroisse à laquelle assistent plusieurs autres

1

1 r-ouncs. ù part les intéressés.

\ (|ualitied privilejçe exista, (nous citons textuellement),

w lien it is the duty of the person oharged with slandcr to make

i\ ('(iiiinuinication to another jierson who has an interest in the

Milijfrt of the communication, or sonie duty in connection with

il ; or, secondly, where the défendant has an interest in the

Mihjcct of the communication and the person to whom the

Iomniunication is made has a corresponding interest, or some

(ImIv in connection with the matter. " '

*

lu témoin ne peut être contraint de déclarer ce qui lui a été

rt'\ élé confidentiellement à raison de son caractère professionnel

riiiniiu' aviseur religieux. '

( , I article s'applique aussi à ce que le témoin a pu répondre

dans l'exercice de ses devoirs comme aviseur religieux. En

liiliscnce de preuve à l'effet contraire, la déclaration du témoin

(|tu" ce que lui-même et la personne dont il s'agit se sont dit l'a

('[(' dans l'exercice de .son caractère professionnel comme aviseur

nli^îieux, est finale. '

*

II

T.e prêtre étant comme tous les autres citoyens justiciable

tks tribimaux civils, celui qui poursuit son curé en dommages-

intérêts et allègue que le défendeur a dit à plusieurs personnes,

:iu confessionnal, qu'en votant pour le demandeur, comme
iiKiire de la paroisse, elles avaient commis un péché mortel,

1- - menaçant du refus de l'absolution si elles ne considéraient

I>as ce vote comme un péché mortel et ne s'en ac^cusaient pas,

is ])ersonnes ayant ensuite répété ces paroles en public au

détriment du demandeur, établit prima facie un bon droit

('. .S.. 190-t, mhert m Jobin, 26 C. S., 193.

Arl.332{\ P. ('

H. R., 1896, Montréal, GUI m Bouchard, 5 H. R., 138. Dans le même
itis : C. S., 1896, Montréal, Ouellet r» Sicotte, 9 C. S., 463, Curran J.—L'hon.

;ii;;p .letlé a maintenu l'objection faite par un ministre protestant dans un cas

• ,i!>lal.le. 5 B. R.. 153.

iii
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d'action ; et une inscription en droit produite contre cette

action sera rejetée.

Par communication privilégiée, il ne faut pas entendre que
l'auteur des propos ou des actes injurieux ne saurait être res-

ponsable à cause de ces circonstances spéciales ; ces mots signi-

fient tout simplement que la présomption de malice, qui ré-

sulte du fait que les paroles sont injurieuses en elles-mêmes,

disparaît dans le cas d'occasion ou de communication privilé-

giée, et que la personne qui se plaint des paroles invoquées est

tenue de remi)lacer la présomption par une preuve positive.

Bien que dans notre droit, comme dans l'ancien droit, le

confesseur ne puisse être tenu de dévoiler le secret de la con-

fession, le pénitent a le droit, s'il le désire, de témoigner à propos

de ce que le prêtre lui a dit au confessionnal.

L'incapacité d'un pénitent d'être témoin de ce qui s'est

passé lors de sa confession à un prêtre, ne peut être soulevée

par une inscription en droit ; c'est une objection à la preuve

qui doit être décidée par le juge chargé de l'instruction. '

Le curé d'une paroisse, (jui est consulté par les conseillers

de la paroisse, à l'occasion de l'octroi des licences pour vente de
boi: sons, et qui leur communique certains faits qui sont vrais

sur la conduite de l'épouse d'un marchand qui veut obtenir le

renouvellement d'une licence de magasin, n'est pas passible de
dommages, cette communication étant privilégiée. '

Il n'y a pas lieu à une action en dommages contre un curé, par-

ce qu'il aurait dit en chaire que les personnes qui avaient signé

un certificat i)our l'obtention d'une licence d'auberge avaient

commis im faux, alors (ju'il est prouvé qu'en effet, l'applicant

pour licence n'était i)as qualifié tel que le certificat le mention-

i.ait. '

' *'. S., 1917 Montréal l.efehrre m Johirt, 52 C. S., 492 ; 23 R. J., 53
Rruiivau, J. -Nous ropro<liiisons cet arrêt sous toute réxerve et à lit c

simplement documentaire, et nous renvoyons, pour IVxacte «lettrine, à une
lettre épiscopule <|u'on trouvera dans l'ouvrage de Mgr Paquet, L'Action
religiriLie et la loi cirile, pp. t>3-i'>4.

» H. R., 1887, Québec, biis.iavlt m Baron, 19 R. L.. 441.
' C. C. J880, Moulréal, MalU tu Bard. 9 L. N., 251, l'Iamondon, J
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* *

Bien (lue les ministres du culte soient passibles de dommages

])(mr des paroles diffamatoires prononcées du haut de la chaire

ou ailleurs, une action en dommages ne peut être maintenue

contre un curé qui menace de priver des sacrements ceux qui

fré(nientent telle boutique où l'on parie habituellement contre

la religion et les prêtres, si le demandeur ne prouve pas qu'il

a sulii dv ce fait des dommages réels, et s'il n'appert pas que ces

paroles, qui semblaient le viser, ont été prononcées avec malice

ou avec l'intention de nuire à un individu en particulier. '

VI.— Diffamation

Le ministre du culte religieux, bien qu'il soit de son devoir,

coinme c'est son droit incontestable, de s'opposer aux abus et

aux désordres qui s'introduisent parmi ses paroissiens, est

néanmoins dans l'exercice de son ministère, à cet égard, assu-

jetti comme tout autre citoyen, à se restreindre dans les limi-

tes (|ue les lois et la justice lui prescrivent, et il est justiciable

(le> tribunaux civils, ^ dès qu'il se permet d'injurier un citoyen

(le façon à lui causer des dommages. *

i.> prêtre, dans ses prédications, doit rester dans les limites

«il l:i discussion générale des doctrines et ne peut, sans encou-

rir poursuite en diffamation, indiquer particulièrement une

|i( r^oune comme vivant en concubinage, à raison du fait que

If mariage de telle personne est contraire aux lois de l'Église

i;illioli([ue et peut être annulé par les cours de justice.

I! !{., 1S7(), Montréal, Blanchard r» Richer, 20 J. 146.

Niiiis citons ces jugements parceque cette jurisprudence nous paratt

iii'- 1 |,il)lic et <iue ce serait prot)ablement téméraire de conseiller à une partie

cl. ! .i|crcs>ie de ba«er sa défense sur la doctrine contraire. La controverse

fi'. 1 'ri' pas dans le but de cet ouvrage; pourtant nous devons ajouter, po\ir

(\] mt les deux côtés de la question, que cette jurisprudence est formellement

iiiinéc par le droit canon et qu'elle n'a jamais, non plus, été admise par
Il M-ciues (le cette province. (Ncte de Mignault, p. 143). Voir aiissi

M. \,-\. Vuquei, L'organiiiation religieuse et le pouvoir civil, p. 302 et l'ap-

p' (• A. de ce volume.
; ii, 1S74, Moulréal, Derouin rs Archambault, 19 J., 157 ; 5 R. L. SOS.

! il
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Le ])n'tre est justiciable des tribunaux civils comme toii les

autres citoyens. '

i

11 y a, en faveur de la personne lésée, ouverture à un recours

en doniniajies contre un prêtre et curé qui, sans juitificalion,

profère des j)aroles injurieuses i> l'adresse du secrétaire-tréso-

rier d'une coiuinission scolaire, ot menace les commissaires

d'écoles de la parois.se de les priver des sacrements, s'ils en-

gagent telle personne comme secrétaire-trésorier. Dans l'espèce,

il y a lieu de tenir le défendeur responsable à raison des

remar<iues par lui faites sur le compte du demandeur. »

Un curé, qui entre dans les registres de l'état civil qu'il

avait marié une partie malgré l'opposition brutale de son père,

peut être ])oursuivi en dommages par ce dernier, et un plai-

doyer de tion .svm itiformatus ne serait pas reçu de la part du

défendeur, jjarce (ju'il devait connaître les limites de ses obli-

gation -, et .-savoir (|u"elles ne s'étendaient pas à écrire dans les

registres des mots injurieux à l'adresse d'aucune partie. '

Un curé (jui avertit un de ses paroissiens de ne pas employer

les services i)rofessionnels d'un avocat, et qui ajoute que cet

avocat est un malhonnête homme, est i)assil)le de dommages. ^

L'ai)pclant, curé d'une paroisse de la campagne, était accusé :

1° d'avoir calomnié un de ses paroissiens dans une lettre eii-

' ('. S., 1>S77, St-Hyacinthc, Vigncnx cï Snisiui, 21 J., 89 ; 11 L. N., "21

1 Kcauchainp, 17.54, Sicotlc .1.

On ne pcnt pas allé>!ucr pour motif de «lofent-e à une action en donini:

ponr diffamation île cara<'tèrc (jue " lc« paroles incriminées ont été dite-

prière du <uré ". ('. S., l'JOl. >iontréal, Hovrget m Lefebirc'i R. P. Q.,
'''

S U. L.. n. s.. 172 ; 8 R. J., 1(13. Davidson J.

2 ('. ]{. KKXJ. Québec, .S/-/'iVrr.' r.i lieaulint, VA R. J., 2t).5 ; 33 ('.

3S.5 ; LauKelier, Lemieux et Pelletier, .IJ.

' f. !l., ISGd, Québec, Côté r» IhCia.-iH: IC D. T. R. T., 381 ; 15 R. J. K-

292 ; Hadglev, Gauthier et TascliereiMi..IJ.

* B. R. 1875, Montréal, Brosanit vu Turcotte, 20 J., 141.

Au sujet de doramaxes causés à un médecin, voir supra sous le titre de (

municiiiion pTiviligicc un réf.unic de \a cause de LifchrriTsJubiii, pp. 3-13. 4.

i(;es

à la

.')
;

S.,

Q.,
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voyée au conseil municipal, afin de s'opposer à la confirma-

tion du certificat de licence de ce paroissien, pour la vente des

li<iucurs spiritueuses et d'avoir fait porter des plaintes contre

lui pour vente de liqueurs ;
2"* d'avoir écrit contre lui, dans

le journal VEtendard, des articles libelleux. Sur le premier

ciief, la Couï d Appel a été d'avis que l'appelant n'avait fait

(pic remplir son devoir en s'opposant à la confirmation du

(cnificat de l'intimé et en fournissant aux oflBciers du revenu

les renseignements sur lesquels ils avaient basé une plainte pi'ise

contre lui, et elle a renversé cette partie du jugement de la

Cour Supérieure qui avait condamné l'appelant sur le premier

(if ces deux chefs. Sur le deuxième chef, la Cour d'Appel a

trous e que l'appelant s'était laissé entraîner trop loin par son

zèle et l'a condamné en conséquence à $100.00 de dommages. '

'Ai

L'épouse du demandeur ayant représenté au défendeur,

\ icaire de l'église catholique de Ste-Brigitte, à Montréal, que

malgré qu'elle fût parente du demandeur, elle s'était mariée

avec ce dernier sans dispense, le défendeur, avec l'autorisa-

tion du curé de la paroisse, prit des renseignements, et ayant

ai)i)ris que les époux en question étaient parents au qua-

trième degré en ligne collatérale, il obtint fie l'autorité reli-

uit-use, sans frais pour le demandeur, la dispense requise. Le

<ièfcndeur se rendit alors chez le demandeur, lui parla, avec

sa i)crmission, en présence de ses deux beaux-frères, lui demanda

sil consentait à réhabiliter son mariage, et le demandeur s'y

«tant refusé, lui déclara que son mariage était nul, que ses

1 nfants étaient réputés illégitimes et qu'il devait cesser de

\ivrc maritalement avec sa femme jusqu'à ce qu'il eût fait

nliabiliter son mariage. Le défendeur, en essayant de pro-

\o<iuer la réhabilitation du demandeur, était dans l'exécution

lie son jiropre devoir de prêtre vicaire, desservant la paroisse

it's éjioux, et agissant avec l'autorisation du curé de la paroisse,

( t le demandeur ne pouvait le rechercher en responsabilité

pour sa <;onduite dans l'occasion en ([uestion.

Étant prouvé que le demandeur et sa femme, parents au de-

urè prohibé, s'étaient mariés sans avoir obtenu la dispense

' B, R,. 1802, Montréal, Bédard rs Cusson. 1 B. R.. 105. Le résumé du

juKomenl de la Cour d'Appel a été fait par Mignaulf, pp. 144-145.
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préalable de l'Ordinaire du lieu, il était du devoir du deman-
deur catholique romain de se soumettre à la demande et aux
conseils du défendeur.

Cependant le défendeur s'étant servi, comme moyen de per-

suasion, d'expressions et de termes de comparaison inutile-

ment sévères et exagérés, il n'y avait pas lieu, sous les circons-

tances, d'accorder des frais au détendeur contre le demandeur. ^

' C. S., 1893, Montréal, Pichette t» Desjardina, 3 C. S., 436 ; Loranger J.
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LE CURJÎ (Suite)

Droiti ptMtiquei

I. — Droit municipal

Les personnes dans les ordres sacrés et les ministres de toute
croyance religieuse ne peuvent être mis en nomination pour
les charges de maire ou de conseiller, ni être élus à ces charges,
ni être nommés aux autres charges municipales, ni les occuper.
(Art. 227 § 4, C. M.)

Ils ont cependant le droit de voter aux élections munici*
pales, s'ils possèdent la qualification requise par l'art. 243 C. M.

II. — Droit scolaire

Tout curé catholique romain ou tout ministre du culte d'une
autre croyance religieuse desservant une municipalité scolaire,

bien que n'ayant pas qualité sous le rapport de la propriété . .

,

est éligible à la charge de commissaire ou de syndic d'écoles.

(Art 2()39, S. R. Q., 1909.) Le commissaire ou le syndic d'é-

I "les ainsi élu est tenu d'accepter la charge qu. îst conférée et
ne peut s'en démettre avant l'expiration de son mandat.
( «pendant, les membres des clergés catholiqut et protestant.

.

peinent refuser d'accepter cette charge ou s'ei démettre plus
t.ml. après l'avoir acceptée. (Art. 2665, S. R. Q., 1909.)

le curé et le marguillier en charge de toute paroisse dont
in l;il)rique contribue annuellement pour au moins cinquante
pi i>lres au soutien d'une école sous le contrôle des commissai-
ri - nu des syndics d'écoles, sont de droit commissaires ou
s.\ imIIcs pour l'administration de cette école seulement, s'ils

il' !<• sont pas déjà. (Art. 2960, S. R. Q., 1909.^

^'•< i)rêtres catholiques romains peuvent vi: ter les écoles
«Il toute communauté scolaire ou partie de municipalité
s(-' iirc où ils exercent leur ministère. (Art. 2567, S. R. Q. 1909.)
I.( - visiteurs d'écoles ont le droit d'avoir communication des

if
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n'Klenieiits et autres «loouments relatifs à chaque école et

«l'obtenir les renseiniieiiients (|ui peuvent la concerner. (Art.

2'.m, s. R. Q. 1909.)

III.—Exemption uv service militaire

Le «U-rné. y compris les membres de tout ordre reconnu

comme ayant un caractère exclusivement religieux et les

ministres de toutes les confessions religieuses existantes au

Canada à la date de l'adoption de la présente loi, est exempté

du service militaire. '

IV. — Influence indue •

Les membres du clergé ont droit de voter et de se présenter

comme candidats aux électioi fédérales et provinciales.

(Voir avpra ("an. 139, §4, ch. II, p. 317.)

Il y a eu trois élections annulées pour cause d'influence

indue.

{A) Election de Charlevoix :

L'élection d'un député, dont les agents se sont rendus cou-

pables d'influence indue, est nulle. '

" A dergyman bas no right, in the pulpit or out, by threaten-

ing any damage, temporal or spiritual, to restrain the liberty

of a voter so as to compel him into voting or abstaining from

vot.ng otlierwisc than as he freely wills. " *

'• J'admets sans la moindre hésitation, dit le juge Tasclie-

reau, ' et avec la plus sincère conviction, le droit du prêtre

1 7-S Geo. V. ,1917) cli. 19, annexe. § 0. S. R. C.
2 Que les sujets <le sermons soient essentiellement des sujets sacrés. (,( od.

can. 1347). Si Toriteur veut traiter «les sujets qui ne -sont pas strictement

sacrés, l>ien que toi enal)les à la maison <le Dieu, il devra en demander cl en

obtenir la faculté de l'Ordinaire du lieu ; et l'Ordinaire n'accordera jaiiiais

cette faculté ((n'après mûre considération et seulement après en avoir reconnu

la nécessité. Quant aux affaires politi<|ues, iiu'il soit intenlit à tous les prédi-

cateurs complètement et absolument d'en parler dans les églises.

(Uègles pour la prédication sacrée, édictées par la S, Congrégation C'oii-is-

toriale, le 2S juin 1917, (édition de l'Action Sociale Limitée, Québec, l'.'li,

chap. o, p- '20). ("es rè«les ont été promidguées treize jours après la publica-

tion de I adndrable encyclique de S. S. Benoit XV "sur la prédication i!c la

«arole de Dieu ".) „
3 Arts 392, S. R. Q.. 1909, et 2.59, oh. VI, S. R. C, 1906.

« Cour suprême, ls77. Brassard r« Langirin, 1 K. C Siipr., 14â.

' Dictum du juge ïaschereau, même cause, pages 209 et 212.
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»U

ciilliolique à la r>»-°dicution, à la définition du dogme religieux

et «h- tout point »le discipline ecclésiasti(iue. Je lui nie dans

le cas pré>jnt, comme dans tout autre cas semblable, le droit

diiHliciuer un individu ou un parti politi<iue et de signaler et

vouer l'un ou l'autre à l'indignation publique, en l'accusant

(le liliéralisme catholique ou de toute autre erreur religieuse.

Kt Mirtout, je lui nie le droit de dire que celui qui contribue-

r:iil à l'élection de tel candidtat commettrait un péché grave.

" l/C |)rincipe qui doit dominer dans les causes de cette

;i,iliin' est celui-ci : que le prêtre, qui s'oublie dans la chaire

jnsini'à injurier ou diffamer quelqu'un, ne parle pas religion,

w définit pas la doctrine n la discipline, mais sort de son carac-

tère sacré, et est censé, comme tout autre homme, satisfaire

une vengeance personnelle, ou agir par intérêt, et conséquem-

iiieiit n'est pas dans l'exercice de ses fonctions spirituelles.

A |>iirt de cela, la lilierté pleine et entière est assurée au prêtre

piir toutes nos lois civiles et par le traité de 1763, et a toujours

été reconnue par le Gouvernement Impérial." '

' Voir Mgr L.-A. Paquet, VAclion rrligicttse et la loi cirilf ; et lire tout le

clinpilro (|ui traite de VAclion religieuse jûtr'ametitale, pages 301-307, qui
coriliint les paragraphes suivants :

NoiH n'avons pas ici à juger la question de fait, ni à examiner le degré
ir('\ai.'i'ration contenu en ces doléances - -"s t partiales. Des intérêts

trnp liuiiiains ont pu dicter certaines p ' : s outrances regrettables
ont |iii parfois se produire, des équivoqi .

.

s'exploiter; de» imputa-
tiori> mal fondées ont pu tomber de lèv L'homme dominé par la

I>a-~ii>ii politique, même s'il est prêtre, est .. à l'.c tels écarts, et le lan-
pfj.!' trnii par un prêtre imprudent some d autant plus faux que la mission
ili'iii aie est plus haute et le caractère saoerdotal plus sacré. Mais si, en
clfet, (! prêtre est coupable, son cas, nous l'avons dit ailleurs, relève non des
cours civiles, mais des tribunaux ecclésiastiques.

" Au surplus, la question de droit domine de très haut la question de fait.

Kt I i-i avec regret que nous constatons que la loi électorale canadienne, soit

fc'l'Talc. soit provinciale, interprétée, comme elle l'a été par certains légistes,

iivcc une excessive rigueur, ne saurait s'harnioni.«er ni avec les principes de la
ili" iiinc chrétienne ni avec les droits de l'figlise catholique, e» que, sous le

p'ii'Alc de protéger la liberté des électeurs, elle tend à neutraliser les direc-
tinh~ iiccessaires données par les pasteurs aux fidèles.

' C'est ce que marquaient, à l'occasion d'un jugement célèbre rendu le

l!"- Il vrier 1877 par la t'our Suprême du (."anada, les lîvê<|ue.s de la province
(T. li.-iaslique de Québec, dans une déclaration collective qui était une pro-
testai iu» respectueuse. (Jes prélats disaient :

" L'interprétation si rigoureuse
cl

: alisolue donnée à la loi électorale, si elle est poussée jusque dans ses der-
iii' r. - conséquences, irait jusqu'à priver l'Église catholique d'un droit sacré,
<l ;:;: droit que la nature elle-même confère à toute société et même à tout
il!

.
-Au. il'un droit enfin que les codes de toutes les nations regardent comme

in
! iitalile : ce droit, c'est celui de légitime défense.

"
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(B) Election de Berthier

Un prêtre catholiciuc romain, on nn ministre de toute déno-

mination religieuse, qui prend part act'vement à une élection

pour faire élire l'un des candidats, sera considéré comme un

agent d'élection de ce candidat, l'n conseil donné par un

curé ou un ministre aux membres de sa congrégation dans le

but de le*! influencer à voter en faveur d'un candidat en parti-

culier n'est pas im acte d'influence indue, mais le refus ou la

menace du refus des sacrements à ceux (jui ne veulent j)as

voter comme le curé ou le ministre l'entend, ou tout autre

acte par lequel il cherch.' à restreindre la lil)erté des électeurs,

est un acte d'influence indue, suffisant pour faire annuler une

élection. '

((') Election de Bonarenture :

La menace par xm prêtre catholi(|ue de refuser les sacrements

à ceux (jui voteront pour un candidat constitue un acte d'iii-

fluence indue aux termes de l'Acte Électoral de Québec.

Lorsque les curés d'un comté .se mêlent activement d'une

élection en faveur d'un des candidats, lequel déclare dans un

discours aux électeurs qu'il est le candidat du clergé, qu'il

a été demandé par le clergé, et que sans l'assurance de l'appui

du clergé il n'aurait pas accepté la candidature, ces curés se-

ront considérés comme les agents du candidat au point de le

rendre responsable de leurs actes.

Si, en présence d'un candidat, un curé ainsi constitué agent,

menace ses paroissiens de refus des sacrements au cas où ils

voteraient pour le candidat opposé, le candidat ainsi présent

sera considéré comme ayant consenti à cet acte d'influence

indue et comme l'ayant approuvé, et sera déqualifié si, dans

im discours prononcé quelques heures après, il se déclare

le candidat du clergé et ne désavoue pas ses menaces, ou n'en

dégage pas autrement sa responsabilité. '

' ('. R., 1880. Montréal. Manné es Rohillard, 4 L. X., .3; 26 J. 288 ; John-
son, Olivier et Bourgeois. JJ.

' ('. R., 187(5. Québec, Hamilton m Beauchesne, 3 Q. L. R., 75 ; Maguirc,
Caaault et McCord. JJ.

.^i^m
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(/»! Affaire de la Baie St-Paul ' :

K-t une influence indue qui rend nulle une telle votation

•lotit file a déterminé le résultat, celle exercée par un curé catho-

lic|ii«* romain et des prêtres, chargés par lui de prêcher une re-

tr:iit«' ou mission, nu moyen de menaces, en chaire, de chàti-

iiiciils temporels et spirituels, d'exclusion des sacrements, d'im-

piitiition de i)échés mortels et par le refus de l'absolution aux

pt'nltciif s qui ne promettent pas de voter d'une certaine façon. •

" Dans une mise au point ailressée à son cltTuc, l'ftvêque «le Chicoutimi
:ip|ii((iiiil comme suit ce texte malheureux de nos statuts :

" ("est là, si on
11' jiinc. d'après l'interprétation (|ue certains magistrats lui donnent, une loi

ni'l';i>lc. Iiasée sur des principes faux. Elle implique la suprématie de l'I^tat

>ur rfi^lise ; elle viole le liberté <le l'Église ot d ses ministres dans les fonc-

liiiii> lf> plus essentielles d\i ministère sacré ; elle étend la compétence des

IriiiiiniMix civils jusqu'aux matières qui, d'après le droit chrétien, ne relèvent

i|iic lies tribunaux ecclésiastiques. Elle a été, k juste titre, condamnée par
liiiil l'cspiscopat de notre Province. Le devoir d'un juge catholique est.

>nii> mil doute, d'interpréter cette loi de la façon la plus favorable à la liberté

rcli^ .iiM". Et s'il croit, dans certaines circonstances, ne pouvoir s'empêcher
ilr ilvclarer ((ue, au regard d'une telle loi civile, certain règlement municipal
(liiil (tro regardé comme nul, il ne lui est jamais permis d'appuyer cette inter-

|in-l:iliini sur des considér' fions qui tendent à justifier aux yeux du public la loi

illi-iiii''mc. " (Circulairo d« «gr Labrecque, 19 mars 1913, citée par Mgr L. A.
I':i(|ml. y.irlioH religieufj el la loiciriti; pages .'106-307.)

( S.. 1913, Malbaie, BoUy rs Corp. de la Baie St-Paul, 43, C. S.. 272 ;

l.i'lcllii-r J.
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CHAPITRE SIXIÈME

LE CURÉ (luite)

"ÏA- Conrile d'Aix-la-Cbapclle, Içnu

en l'année H.^t>, qualifie lei curé* tl'ai-

sociés des évèquc» et de leur» coopéra-

teum... De même que \en évêque»
tannent dans l'Église la place de»

apAtres, ainsi les curés représentent les

disciples que le Christ envoya avec eux
pour annoncer l'Évangile."

(Jousacpp. 239tr :'.*.)

1.— Nomination di- curé

Le curé, dont nous avons donné la définition plus haut, '

est nommé par l'Ordinaire, selon les règles prescrites par les

canons 480 et 485.

II. Amovibilité des cubés

I.a ((uestion de l'amovibilité des curés est traliée au long

et résolue dans les canons 2147 et suivants.

-Mignault » fait remarquer qu'il n'y a pas d'appel, dans

l'onlre civil, contre la révocation d'un curé ni contre sa sus-

pension ; les tribunaux de l'État sont impuissants à intervenir

et ne reconnaîtront plus à un prêtre sa qualité de curé quand
eette qualité lui aura été enlevée par l'évêque.

Dans la cause de Messire Naud contre Mgr Lartigue (1838)

("iiir se faire reconnaître comme curé inamovible de la paroisse

<le St-Jean-Baptiste de Rouville, où il n'avait été nommé que

eouime missionnaire ad nutum, la Cour du Banc du Roi, com-
pox't- des juges Reed, Pyke, Rolland et Gale, renvoya la

•leiuande du curé Naud contre son évêqua. La Cour recon-

< iiapilre II. Can. 451, p. 313.
1>. 135.
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mit en cette occasion qu'en matière ecclésiastique et spirituelle,

elle n'était pas le propre tribunal pour les catholiques du pays. '

III. Dksservants et vicaires

Les <Iei>serr(uifs sont des prêtres qui sont chargés de faire

les fonctions ecdésiasticjues dans les paroisses dont les cures

sont vacantes. '
,

Les ricaireK sont des i)rêtres nommés par l'Ordinaire i)our

venir en aide au curé <hiiis l'exercice de son ministère. Ils sont

nommés ))ar l'évèciue, mais ils ne jouis.sent pas généralement

des droits et j)rivilcges du curé, même en l'absence de ce dernier.

Ils re(;oivcnt im salaire du <uré ; (|uelq"efois cependant ils

sont })ayés i)ar la fabri(iuc. '

p:

1

IV Exercice nr cilte

Le curé a seul toute l'administration spirituelle de la paroisse,

sujet ati pouvoir de surveillance de l'évêque et suivant les

lois discijjlinaircs de l'Église. * Il est le maître de tout ce

qui concerne le spirituel et le service divin. Les fonctions du

curé s'éten<Ient en général sur tous ceux qui demeurent <ians

l'étendue <!c sa ])aroisse. '

61

m''

t> -

' Voiri quelques extraits «les notes du jupe Rolland, eitées par le juge Uerlhe-

1 ot (2 K. L.. 'iSiti :

•• Mais, dira-t-on, il était du devoir de Tévéque de nommer
un curé au bénéfice, et non pas un sinii)le missionnaire, soit ; mais il no l'a pas

fait. I.a personne rpi'il a envoyée en mission sera-t-elle curé .'
" Il conti-

nuait :
" Ce serait ce tribunal (|ui le nommerait, et non pas l'évêque. Nous

ne sommes pas pour le moment <lisposés à croire (pie nous avons un tel pou-

voir. Le denuinileur avait-il cpu'li|u'antre moyen de contraindre son évêi|iie

à exécuter la loi •• ("est <e que nous ne sommes pas appelés à juger. S il

existait ((uebiuc pouvoir supérieur à l'évêque, qui pût le lui enjoindre, l'évo-

que, en recevant l'ordre de nommer tel indiviilu à une cure, qui aurait des

lettres patentes pour l;i desserte, ne pourrail-il pas répondre :
" Ce n'était

pas incin inlciilion de conférer le t)énefice à cette i)ersonne. Il n'avait pas

fait si's preuves, mais jv l'ai envoyé en mission, comme j'en avais le droit-

(Rien n'empêche «le nommer un desservant à une »ure vacante ad niititm. ou

pour un temps). .l'avais assez de conliance eu lui pour lui donner une desserte

ad niiliini. S'il faut que je nomme à vie, j'en nommerai un autre ". ()ù cii

serait .is le demiindcur, si c'était lui (pli avait sollicité et obtenu cette iujoin -

tion à I evc(pic ?
" — l'i'exte complet, V. Haudry, p. 'JSO).

- .loiissc, p. :{;{".—(Test une charge essentiellement tem|)oraire qui suppose

l'absence ou l'incapacité du curé, ou la vacance de la cure. (Mipnault, p. 13-.)

' Ibidem.
* Haudry, p. ^:4 ; Mpr Desantels, p. 2« ; Mignault, pp. l.î,")-!).

' Jousse, pp. () et '2i'.i, voir Titre III :

—

Le bon ordre dans les églises.
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V. — Fondations pieuses

Siiiis le consentement du curé, la fabrique ne peut accepter

aucune fondation. '

VI. Présidence des assemblées

Le curé, comme premier et principal fabricien, préside ex

tijivio les assemblées de fabrique et de paroisse. '

VII. — Ornements sacrés

De droit commun, le choix des ampoules, piscines, calices,

lil.oiros, burettes et autres articles prescrits par la rubrique

pnur le service divin ou l'administration des sacrements, ai)par-

tiiiil au curé ; mais il est d'usage que le montant à dépenser

iMMir (Cs objets se règle dans une assemblée de marguilliers. '

VIII. — Employés de l'église

Le sacristain, les chantres, l'organiste, les enfants de chœur,

Il > -onneurs de cloches, les fossoyeurs et les autres employés

m >(>rvice divin sont nommés, gouvernés et destitués unique-

nu iil jiar le curé, tout en tenant compte des coutumes légitimes

et (les con\ entions arrêtées et en respectant l'autorité de l'Ordi-

naire. ((\iM. 1185) *

le (lire nomme seid les employés de l'église qui coopèrent

(lin( teiiient à la célébration du culte divin. ' Il peut les

reinoycr ou les destituer pour bonnes et valables raisons, sauf

:!u\ intéressés leur droit d'appel à l'évêque. ' Quelquefois

li;iM(lry. |). S.") ; M){r Dosautds, p. 'A'.i ; Langevin, p. 40 ; Mignault, p. 138;

viiii .iiissi pages :501-303, et Mgr L.-A. l'iiquet. L'organisation religieuse et It

l'i'inoir riril. pp. 24()-2r>2.

An. i:iN4, § 1, s. K. Q.. lOO.t : Baudry , p. 83 ; Salle, p. 132 ; Mgr
l>. -.intrls. p. 2!» : Mignault. p. 201.

\k'i Dt'-iitiilels, p. 32 : Mignault, p. 13S. En général, pour savoir queU
' r!i. nitnis sont nécessaires ou non, on renvoie aux évoques. Jousse, p. 2S

< MM. Ils.").—Saerista, eantores, organorum nioilerntor, pueri ehoralcs

.iiiiiiaiiie pulsator, sepulerorum fossores, ceterique inservientes a solo ecelesiop

r'!"ii-. salvis legitiniis eonsuetuilinihus et eonvontionibus et Ordinarii
iiii itiril:ilr, nniiiinenlnr, penilent, dimiltuniur.

MiK^iiiult, p. 137 ; I^ngevin, p. 73 ; Haudry, p. 85 ; Jousse, p. 179.

Mf-T Désautels, p. 31.



358 LE CURÉ

B'

la fabrique fait ces nominations, mais il n'est pas douteux que
le consentement du curé est requis pour que ces officiers de

l'église puissent exercer leurs fonctions. '

IX. — Revenus du curé

Le curé a droit aux dîmes dans toute l'étendue de sa paroisse

ainsi qu'aux oblations et autres droits réglés par l'évêque. Il a

également droit aux émoluments fixes résultant des obits et

fondations, aux casuels el autres droits fixés par l'évêque et à la

dîme. =

X. — Garde des clés

Le curé a la garde des clés de l'église et doit avoir une des

clés du coffre-fort de la fabrique. '

' Mignault, p. 137. Le même auteur ajoute que la fabrique nomme ses

employés particuliers. Voir Jousse, pp. 127, 193, 195.
* Baudry, p. 85-6-9, Mignault, p. 139. Voir plus loin le chapitre spéciale-

ment consacré à la dtme.
' Mgr Désautels, pp. 32-33 ; liaudry, p. 90 ; Mignault, p. 138 ; .Appen-

dice au Rituel, pp. 219-220.

I

m



CHAPITRE SEPTIÈME

LA FABRIQUE

I. — Préliminaires

Dans les premiers siècles, l'évêque administrait seul les

fiil(ri(iues. Plus tard, l'administration de ces biens fut con-

tit'i^ en premier lieu à des ecclésiastiques, puis à des marguil-

licrs laïques, toujours sous le contrôle direct de l'Ordinaire. '

Conformément à la doctrine catholique, écrit Mgr L.-A.

l'jKliiet, et contrairement à ce qu'affirme Porlalis, * le conseil

(les fahriciens, même s'il est en majorité composé de laïques,

ne saurait être considéré comme un corps laïque : d'abord,

liarci- (|u'il se forme en vertu de 1 autorité religieuse ; ensuite,

pan <• (|u"il poursuit une fin religieuse qui est de promouvoii, par

imc bonne administration financière, les intérêts du culte ; en

initn-. parce que toutes ses décisions doivent être soumises à

lax is prépcmdérant du Curé ou de l'Évêque ; enfin, parce que
l('> fabriciens ne sont nullement des '* mandataires " du
l)<ii])h-. mais des collaborateurs de l'Église qui leur délègue,

(11 iiiu'i(|ue sorte, une part de son autorité. " Il a toujours

|i:irii. dit Thomassin ', que les laïques n'étaient que les minis-

tris «'t les exécuteurs, et que les curés, les archidiacres et les

('M'qiies avaient la principale direction, puisque les laïques

Ile pouvaient rien faire sans leur agrément et qu'ils devaient

leur n-ndre un compte exact. Ainsi on ne s'est pas tout à

f;iit éloigné de l'esprit et des règles de l'ancienne Église.
"*

' \ oir .tiipra p. 235; Mgr Affre, p. 2; Mignault, pp. 209-217. Voir § IV
• In liapitre précédent.

' Riuile Ollivier, Noureau manuel de droit ecel.fran- ai», pp. 216-217.
1>. (lit.

' I,' organisation religieuse et le pouvoir civil, p. 238. Dans le même sens,
Mlt Arc'liambeault, Circulaire du 5 mars 1912 ; Mignault, pp. 217-220. Ce
iliriiicr. après avoir cité les opinions contradictoires des auteurs de
(11;!!! ]i:irni<si.i1, dit qu'iin p.irnissien peut bien, par «ne action en loi, exercer
i<Tl:iiM.i recours contre les marguilliers, mais il ne fait, en ce ca.s, que se préva-
l'>ir il' une action populaire contre un officier public.
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II. — DÉFINITION

La jahr'iqve signifie deux choses :
1° e corps des adminis^

tratevirs chargés de régir U's biens et revenns d'une église, en

se conformant aux règles <anoni<iue5 ;
2° les biens et revenus

de cette église. '

La fabri(jue, prise dans la première acception de ce ternie,

forme une corporation publi(|ue, multiple et perpétuelle. C'est

aussi une corporation religieuse et en main morte. ^

La fabri<iue peut exister dans toutes les paroisses, même
dans les missions. (Art. 4307, S. R. Q., 1909.)

Il existe des paroisses qu» sont administrées conformément

à des statuts particuliers ' ou qui n'ont pas de fabrique. Tout

s'y fait au nom de la corporation épiscopale, quelquefois au

nom d'une communauté religieuse, et les poursuites sont prises

au nom du propriétaire ou dirigées contre lui.
*

III. — Nom corporatif

La fabrique a un nom corporatif. Elle s'appelle :
" Les Curé

et Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique de la paroisse de. . .

" *

Une fabrique ne peut ester en justice qu'en son nom corpo-

ratif. Les marguilliers seuls ne peuvent porter une action

au nom d'une fabrique. I.r curé étant un membre essentiel de

la corporation, son nom doit paraître dans le nom corporatif

de la fabrique. •

On assigne une fabricjue en laissant une copie du bref au

curé ou à la personne qui exerce les fonctions curiales dans

la paroisse et une autre copie au marguillier en charge. ^

' Langevin, p. 32.
' Arts 352, 354, 355, C C. La fabrique ne peut acquérir des biens que

pour les fins «lu culte. Heaudry, p. 2(X).

» Xous ne croyons pas devoir les énumérer ni les analyser, cela n'entre paf

dans le cadre que nous nous sommes tracé pour notre travail.

Mignatdt. p. 14.

' C'est le nom reconnu par la juri.sprudcnce. ,SR. L., 747.
' t". ('., 1878, La Fabrique du Si-Enfant Jésus vs Beaulieu, 8. R. L., 744,

l'apineau, 3. — ('. \'., 1.S62, Ste-Scliolastique, expcie Lefort, 6 J., 20() ;

10 R. J. R. Q.. 275; Berthelot, .1.— B. R., 1819, Québec, Chouinard ts Fortin.

1 R. de L., 349 ; 2 R. J. R. Q., 51. — Lorsque la fabrique d'une paroisse est tii

cause, le curé peut être interrogé sur examen préalable. C. S., 1907, Richi-

lieu, (Joulombe, rs La Fabrique de Lanoraic, 8 R. P., 313 ; Hruneaii. J.

' Art. 138, C. P. C.

BBBi ifiiBi
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IV. — Composition de la fabrique

361

l.ii fabrique, considérée comme corps chargé du soin de.

liiiiis de l'église, se compose du curé, des marguilliers occu-

|).iiit le banc de l'œuvre, et des marguilliers qui ont été en

exercice, autrement dit les anciens marguilliers. '

On ne nomme pins de marguilliers d'honneur. '' L'usage

est universel aujourd'hui de ne choisir que des marguilliers

((iiiiptal)les. '

V. — Attributions de la fabrique

Ï.V conseil de fabrique doit voir à la bonne administration des

l)i<Mis (le l'église, mais il ne peut s'ingérer dans ce qui est du
(li)inaine spirituel, par exemple : 1° L'exercic»; du culte dans

l'éfilise ;
2° La manière et le temps de sonner les cloches et le

soin (le maintenir l'ordre dans l'église et ie cimetière ;
3° La

inanii-re dont doivent se faire dans l'église les quêtes, le prône
et les autres actes qui touchent au culte divin ou à la parure de
I éfilise ;

4° La disposition matérielle des autels, de la sainte

table, de la chaire ou de la tribune où se font les prédications, des

orgues, de la place assignée aux chantres, des bancs, des troncs,

etc. ;
.")° Le choix des vases sacrés, etc. ;

6° La rédaction, la

disposition et la garde des registres de paroisse ainsi que des

autres documents qui appartiennent aux archives de la parois-

se. (Tan. 1184.) «

CAN 1184 :—
• iiii^ilium fabricae curare débet i-ectam bonorum ecclcsiœ adininistrationem.

sir\ato pripscripto can. 1522, 1523 ; sed nullatenus sese ingérât in ea omnia
i|Miiiici spirituale munus pertinent, prsesertim :

I
" — In exercitium cultus in ecclesia ;

- — In modum et tempus pulsandi campanasetin curam tuendi ordinis

in III lisia atque in coemeterio ;

i" —- In defîniendam rationem qua collectée, denuntiationes aliique actus

Haiidry, p. 199 ; Jousse, p. 92.
1" iiiidry, p. 278. — Mgr de St-Vallier fit accorder à Frontenac le t'tre
m.irtîuiilier d'honneur de la fabrique", avec droit d'assister aux asscm-

- - Al.bé Gosselin. Mgr de St-Vallier. p. 107.
Miunault, p. 241.
^uir pp. 285-303, les canons qui traitent desbienseeclftiastiquei, et spécia-
ip. 297, Can. 1521, 8 2.

.
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VI. — Biens de la fabrique

{A) Biens immobiliers : L'église, le presbytère, le cimetière,

ainsi que les maisons, les édifices et les biens ruraux, qui ont

pu être donnés à la fabrique à titre de fondations. '

(B) Biens mobiliers » : Les effets destinés à la célébra-

tion du culte et à l'usage de la fabrique, tels que calices, ciboires,

ostensoirs, chandeliers, burettes, ornements, vêtements, etc.,

et les capitaux.

VII — Revenus de la fabrique

m

La fabrique a deux espèces de revenus : les revenus fixes et

les revenus casuels.

Les rerenus fixes consistent dans le produit annuel des biens

immobiliers ou des capitaux.'

Par rerenus casuels, on entend les recettes fortuites et irré-

gulières ((ue la fabritiue i)er(,oit pour la célébration de certaines

cérén.onies ou la concession de certains privilèges * :

1° Le revenu des bancs, caves et sépultures, etc.'

2^ Le produit des troncs et des offrandes. — C'est l'évêqiie

diocésain qui règle le placement des troncs dans les églises. Ce3

troncs ferment à clef. Cette clef doit être déposée entre

CAN. 1184: — (Suite)

ad (llviiium cultum ornatumque ecclesite quoquo modo spectantes in ecclesia

fi A possint ;

4°—In dispositionem niaterialem altarii'tn, inensœ pro distrîhutione sanc-

tissimie Eiii-haristiu', cathedroe sive suggestus e quo ad populum verba fiuiit,

orgaiioruni, lori canloribiis assignat!, sedilium, scaranorum, capsularum obla-

tioiiibus retipicn<lis, aliarumque renira quœ ad exereithim religiosi ciiltus

spectenl ;

,5° — Iii admissioiiem vel reiectionem sacroruni utensilium aliarumque

riTuni qutp sivc ad usum, sivp ad cultum, sive ad ornatum in ecclesia vel sa-

crario dcstitientur ;

6° — In scriplionom, dispositionem, custodiam librorum parœcialium

aliorumquo documeiitorura quœ ad archivum paroeciale pertineant.

' Mgr Atïre, p. (il ; de Hoyer. 1, pp. 350-354.
' ("est l'usage de présenter à l'évêque, lors de sa visite, une inventaire

des linges, ornements et vases de l'église. (Appendice au Rituel, pp. 141, 1.5,") ;

Mienault, r>,
'27H.)

' de Boyer, p. 348.
* Mignault, p. 272.
5 Jousse, p. 108 ; Mgr Affre, p. 81.

|i
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li's mains du curé ou desservant. Le produit de ces troncs doit

être inscrit, de temps à autre, à époques tixes, dans un registre,

en distinguant 1» montant donné pour l'objet spécial de chaque

tronc. '

;r Le produit des quêtes dans les églises, les dimanches et

fêtes d'obligation, appartient, règle générale, à la fabrique.

L'évêque peut néanmoins ordonner, par lui-même, par les

curés ou desservants ou »nissionnaires ou par son délégué, que la

(|U«He, tel jour, soit employée à tel objet de charité. Dans

ce cas, le curé, desservant ou missionnaire, en avertit les

personnes, présentes à l'église, avant que la quête ait lieu. '

Les évêques ont le pouvoir de donner la permission de faire

des ((uêtes dans les églises paroissiales de leurs diocèses, sans

(|iie les marguilliers puissent s'y opposer *. Dans certains

endroits, les fabriques, du consentement de l'évêque, appro-

prient le produit des quêtes dans l'église à des objets particu-

liers. En vertu de l'usage, l'évêque donne toujours par écrit

(c consentement, qui doit être bien explicite *.

Dans les paroisses de campagne, ce sont les marguil-

liers eux-mêmes qui font ces sortes de quêtes les dimanches

et fêtes, et qui en doivent inscrire le produit chaque jour,

en i)résence du curé et des marguilliers, sur le registre desti-

né aux quêtes. •

In uiarguillier en charge fut poursuivi par un paroissien

parce que, lorsqu'il faisait la quête dans l'église, pendant le

service divin, il ne lui avait pas présenté l'escarcelle destinée

il recevoir les offrandes comme à tous les autres fidèles, e' cela,

durant deux dimanches de suite, par préméditation. La Cour

LatiRevin, p. 54. nos 327-9. Les oflfrandes faites lors de la bénédiction

iK- c loches sont destinées, règle générale, à défrayer le coût de ces cloches el

rciiiiptcnt, par conséquent, parmi les recettes de la fabrique. Mignault, p.

JT !-.).

- .lousse, pp. 84 et 85 ; Langevin, p. .53.
, „ ,

C.uvot, XIV. p. 251. vs. Quêtes ; Jousse, p. 85 ; de Boyer, I. p. 354.

« 1 1 autour soutient que l'évêque seul a le droit éminent de faire quêter dans

Iniitcs les églises de son diocèse, sans l'agrément et même contre le gré des

.lires et marguiliicrs, et que le curé lui-même a besoin de la permission des

111 irfiuiliiers, quel que soit le motif ou la nécessité de la quête qu'il veut faire.

If-, cil.). — Voir aussi Mgr Affre, p. 92.

* Langevin, loc. cit.

' .lousse, p. 84. — Dans certaines églises, les marguilliers quêtent eux-

m. nus : cet usage devrait être général à toutes les paroisses ; les personnes

liioisics pour les remplacer n'ont pasteur lèleel n'inspirent pas la même con-

liiiice. de Boyer, I. p. 357.
"

Il n'est pas permis, sans se rendre coupable d'un détournement de fondi.
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Supérieure condamna le marguillier à payer des dommages à

celui qu'il avait humilié de la sorte. •

4° Le L'asutl proprement dit. — Ce sont les droits relatifs

à l'usage des cloches, de l'argenterie et des ornements pour
cérémonies de mariages et d'enterrements » et pour le servite

des confréries ainsi que les honoraires pour les messes votives. '

1° — Il est rigoureusement défendu d'exiger pour \es sépul-

tures, les funérailles, les services anniversaires un montant
plus considérable que celui qui est fixé par le tarif du diocèse.

2° — Les pauvres ont droit à une sépulture ainsi qu'à des

funérailles convenables, en conformité des règles liturgiques et

des statuts diocésains, le tout devant être absolument gratuit.

(Can. 1235.)

1 ° — A moins de preuve contraire, les offrandes faites aux

desservants des églises, même si ce sont des religieux, sont

censées faites à l'église.

2° — Le desservant ou le Supérieur d'une église ne peut, sans

la permission de l'Ordinaire, refuser une offrande faite à cette

église.

3° — Si une offrande est révoquée sans raison valable, il

existe une action en restitution et un recours pour les domma-
ges qui en résultent.

4° — Une offrande faite à une église et légitimement accep-

CAN. 1236:—
§ 1 — Districtc prohibetur ne quis, sépulture vel exsequiarum seu anniver-

sarii mortuorum causa, quidquam exigat ultra id quod in dicecesano taxarum
indice statuitur.

§ 2 — Pauperes gratis omnino ac decentcr funerentur et sepeliantur, cuni

exsequiif secundum liturgicas leges et diœcesaua statuta, preescriptis.

de retrancher quoi que ce soit du produit des collectes. Je n'insiste pas
davantage sur ce point de justice élémentaire, dont la violation entraînerait
l'obligation de restituer. Il y aurait aussi faute grave de réserver, pour les

fins du cidte ou autres, le produit d'une collecte ordonnée par l'évêque, recom-
mandée s X fidèles. de la paroisse, et de faire ensuite cette collecte un autre
dimanche, sans qu'elle soit annoncée. " Mgr Ârchambeault, circulaire du
13 décembre 1909.

' Cause de Primeau ta Demcri, citée par le juge Jette, M. L. R., 3 C. S.

57.
• Dans certaines paroisses, les cierges et flambeaux des enterrement»

apparti. nent entièrement aux curés. Il faut à cet égard se conformer ù

l'usage. - Jousse. p. 83.
' Nouveau Dénisart ; Mignault, p. 275.
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t<V ])aT celle-ci ne peut être révoquée à cause de l'ingratitude du

prélat ou du curé. (Can. 1536.)

VIII. COFFRE-FOBT

Diiiis toutes les i)aroisses, il doit y avoir un coffre solide.

fr.iiiô ])ar deux serrures différentes, pour y déposer l'argent

et les titres de la fabrique. L'une de ces clés r;ste entre les

niniiis du curé, l'atitre entre celles du marguillier en charge.

Il iK- doit être tiré du coffre aucu.i argent, ou aucun papier»

sans <(u"il y soit laissé un récépissé en bonne forme. '

IX. — Charges de la fabrique •

1
° L'exécution des fondations '

;

2° I^s dépenses nécessaires du culte, i.e., les vases sacrés,

les r)rnements et vêtements, le vin, les hosties, le luminaire,

les dépenses de 1& sacristie, le blanchissage des linges et vête-

ments d'église ;

3° I^ salaire des commis, bedeaux, sacristains, chantres,

enfants de chœur et autres employés *
;

CAN. 1636 :
—

1 — Nisi contrarium probetur, pnesumendum ea qu«e donantur rectoribus

eccirsiarum, etiam religiosorum, esse ecclesiœ donats.

2 — Donatio facta ecclesiae, ab eius rectore seu Superiore repudiari nequit
siiiu licentia Ordinarii.

:! — Repudiata illégitime donatione, ob damna quœ inde obverint actio

(l^iliir restitutionis in integrum vel indemnitatis.

1 — Donatio ecclesiae facta et ab eadem légitime acceptata, propter ingratum
Pra'luti vel rectoris aniraum revocari nequit.

' Appendice au Rituel, pp. 219, 220.
- lousse, pp. 111-2; Baudry, pp. 207 21.3; Mignault. pp. 260-5;

Mur Drsautels, pp. 64-66 ; Langevin, pp. 55-57 ; 43 C. C.
' \ c.ir mnons 1544-1551, pp. 301-303 et ? V du chapitre précédent, p. 357.
* I.ii coutume suivie et un usage pratiqué depuis un temps immémorial,

par les habitants d'une paroisse, dans le mode de rémunérer les services d'un
Im'.Iimu seront maintenus comme obligatoires et ayant force de loi, jusqu'à ce
qu'un iiutre mode ait été légalement substitué. Des émoluments attachés à
tiii" < hurge publique, comme dans l'espèce actuelle, sont des honoraires d'office

::::!ra rci. B. II., 1S69, Montréal Martin es Brunelle, 1 R. L., CIC ; 1 L. C.
!..

I
. 112 ; 18 R. J. R. Q., 18!>, 519, 527 ; 2 Beauehamp. 338. Pour la nomi-

n iiiMTi l't la dcj'itution des employés, voir canon 1185, p. 357.
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4° Le paiement des* honoraires dûs aux ecclésiastiques et

autres pour la célébration d'offices religieux ;

5° La fourniture des registres de l'état civil, du registre

des délibérations et des registres dont fait mention le canon

470 '
;

()" Les réparations de l'église, de la sacristie et du cimetière';

7° Le paiement et remboursement des rentes et générale-

ment des dettes dues par la fabrique ;

8° Le paiement des frais des prtx-ès de la fabrique '
;

9° Le paienu'iit des primes d'pssurances *
;

' Voir puKc» ÎJ17-H.

' La faliriciup ne ppiit entrrprendre aucuns travaux ou réparations consi-

(lérnl>U"s H l"rglise. sntTislie ou finicliore, ni faire «les emprunts considérables,

ni liypothcfiuer les biens <le Té)!'''*"' •'*'""* '" permission «le l'Ordinaire et le con-

sentement delà oaroisse. Haudry, p. 21()-1. Voir J XV de ce chapitre.

' lue résolution a«loptée par une assemblée des mar^uilliers anciens et

nouveaux, à Telfet d'indemnis«'r un d«'s fabriciens pour une perte subie «lans

un procès en dommages encouru ilans l'exercice de ses fonctions de marguillier,

est illéfîale et iit'ra riren. — Cette résolution constitue une véritable donation,

et excelle les pouvoirs «le l'assendilée «(ui a adopté telle résolution. B. R., 1888,

Montréal, l'erras & al., vs Fabri«iue de Sl-lsi«lore & al., .ii J, 176 ; M. L. II.,

3 (". S., 50 ; 10 L. N., 150. 1^ four d'Appel a confirmé à l'unanimité le

jugement rcn<lu en Cour Supérieure par le juge .lelté.

* Il convient «le citer au sujet «les assurances contre le feu un extrait de

la l)iscii)line du «liocèse de Québec :
" Dans le cas où la fabrique, c'est-à-

" dire les mnrguilliers seuls, sans le consentement exprès de la paroisse convo-
" quée régulièrement, auraient pris la re.spon.sabilité de laisser sans assurance
" les édifices religieux de la paroisse, je iléclare que ces marguilliers ont manqua
" à leur«ievoir, et j'ordonne qu'il soit convoqué au plus tôt une assemblée de
*'

la paroisse pour cet objet. M. le cur< .ievra rappeler clairement aux parois-

" siens que, dans le «-as «l'incendie de leur église ou de leur presbytère 'est

" sur eux que retomlwra l'obligation de reconstruire, et qu'ils aient à c. isir

" entre une assurance et le lourd fardeau d'une reconstr A.'tion sans aide.

" Dans certaines paroisses oi'i la fabrique est fort endettée, les créanciers ont
" le ilroit d'exiger une police d'assurance comme sûreté collatérale et, en cas
*' d'accident, ils peuvent quelquefois revenir personnellement contre les

" marguilliers (|ui auraient négligé une pr«-caution dictée par la prudence et

" garantie par des contrats exprès. " Cité par Mgr .^rchambeault. Circulaire

du 5 mars MM2, Vol II, pp. 188-9.

Le regretté évoque de Joliette fit les sages recommandations suivantes pour

éviter tout danger d'incendie :

" Dv« rrlinrlrurs detrnnt être placés a. tous les étages, particulièrement dans

./?.« cAupe/Zci, ainsi que dans les églises paroissiales. On aura soin de s'assurer

'' •'>mu- .. lutre, si ces extincteurs sont en bon ordre et peuvent facilement être

.^\.\•. ;

"
I veiili'ra avec soin à ce que les poêles et autres calorifères n'offrent aucun

.. .l'explosion, à ce qu'ils ne soient pas surchauffés, surtout pendant la

I! Il ce q.;t es cloisons et les murs traversés par les tuyaux soient protégés

p. . «les îeuil"' s «le métal, ou «l'amiante ;

" On ne laissera jamais de lampes à pétrole, ni de bougies allumées, dans les

^iscalicrs, ou autres cndi-oil:;, où les passauts ser.tient exposés à les renverser ;

" La prudence «iemande que le soir, avant le repos de la nuit, une personne
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10° Les cloches.'

X. — Emploi ueh revenus

l,cs liieiis et revenus des fabriques ne fieuvcnt être employés

(|iu' j)t)ur les choses nécessaires à l'exercice du culte. ' Em-
ployer «-es revenus à des objets étrangers au culte, <m à d'autres

fins (|u'ù des œuvres pieuses ou de charité, constituerait de la

part de la fabri(|ue une véritable donation ; or, la fabrique ne

peut donner. '

XI. — Placement des deniers

Les fabri(iues peuvent placer leur argent dans les banques
ou le prêter à des particuliers, mais ces prêts doivent être

faits avec toutes les garanties désirables. * Toute spécula-

tion est strictement défendue. '

XII. — Aliénation des biens de la fabrique

Notre loi civile reconnait les droits de l'église en matière

«oit ( liiirjfée de faire une tournée d'inspection, afin de s'assurer qu'il n'y a aucun
il.iiit'cr d'incendie ;

" On doit éviter, quand on fait des parures aux autels, aux repofoirs, aux
criM lies de l'Knfant-Jésu.s, de placer <les cierges allumés près des fleurs arli-
(iiiilli •^. (les liunderoles, <!es sapins, etc. Plusieurs commencements d'incen-
ilii~ mil eu pour cause ce manque de précaution élémentaire ;

" I.Dfs de l'exposition des quarante heures ou du jeudi saint, on ne mettra,
-ur la taille ou sur le marchepied de l'autel de l'exposition, que les cierges et le»
lanipiims allumés. Les Heurs artificielles et les autres décorations seront
planes à un autre endroit, p.ir exemple sur le retable de l'autel, mais tou-
jours à une distance de plusieurs pouces au moins des luminaires ;

" l.fs nouvelles installations électriques devront être examinées et approu-
vées par un homme du métier ;

Krifin, nous voulons que les églises, chapelles publiques et établissements
«le I liarilé du diocèse, ainsi que les couvants et les écoles qui appartiennent aux
falirii|iics, soient assurées au moins pour les deux-tiers de leur valeur réelle.
Mieux vaut payeraux assurances un peu phischaquc année, et ne pas s'exposer,
«Il ' ,i~ il incendie, à une ruine complète, ou presque totale, dont les conséquen-
<
e>, en définitive, pèseront sur les paroisses, ou sur le diocèse. " (Circulaire

'lu J .le février 1908, Vol. 1, pp. 431-3.)

I^s cloches sont généralement fournies par

Baudry, p. 200.

' Mgr Désautels, p. 66.
les paroissiens.

M«r Désautels, p. 64; Jousse, pp. 111 sq.
" Mif:naiilf, p. 266.
' Sirois, \otes de cours ; Mignault, p. 277-8 ; voir aussi Canon 1531. § 3

<{iii iirdonne de ne faire que des placements sfir» offrant toutes les garanties.
' Voir Canons 138, p. 318. et 1539, p. 375.

'!>
t

w^^mm.
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d'administration des biens des fabriques. Aucune aliénatiun

de ces biens ne i)eut se faire sans l'autorisation de l'évoque.

*' Cette autorisation est requise ni^me pour l'aliénation des

nunibles. et, s'il s'agit d'immeuble de valeur considérable ou «le

mnible jirécieux, l'évf'que, c-onformément au droit canoni«|ue,

devra lui-même recourir au Saint-Siège, hormis le cas d'induit

apostolifiue. Il est évident que ni les marguilliers, encore

moins le curé seul, ne i»r»ivent vendre ou donner des valeurs

d'or ou d'argent, des ornements précieux, des objets d'art, des

anti(|uités, etc., sans s'exposer ù encourir la ])eine d'excomnui-

niciitioii, et sans violer la loi civile elle-même. •

"
11 est arrivé jjarfois que des objets du culte d'une très

grande valeur matérielle ou d'orfèvrerie ont été échangés, chez

des nuirchands. à l'insu de l'autorité ec«lésiasti<iue, pour d'au-

tres objets en npjjareiue plus beaux, mais en réalité d'un i)rix

bien inférieur aux ])remiers, et n'ayant aucun cachet artistique.

" Qmint à la vente, — simple ou avec rentes constituées, — et

à réchange des immeubles ai>i)artenant à la fabri(iue, alors

même ([ue révê({ue aurait autorisé cette vente ou cet échange,

non seulement la cession et l'échange doivent toujours se

faire i)ar un a<te notarié el (Iftineut enregistré, mais la fabrique,

reijrésentt'f d'ordinaire j)ar le dire, a l'obligation de s'assurer

qjie le «outrât renferme «lain-ment toutes les conditions aux-

quelles a été soumise, ])ar fiui de droit, la passation d'un tel

contrat. " '

l.e grand principe en matière d'aliénation des choses sacrées,

c'est ([u'elles ne doivent pas être converties à un usage qui

réjiugiH" à leur nature. *

] - Sauf re.\cei)tion contenue <lans le canon 1281, (au

sujet (les reli((iies), jiour aliéner les biens ecclésiastiques mobi-

liers ou immobiliers, il faut :

1 ° Que des ],ersoniies honnêtes et compétentes en fassent

l'évaluation ])ar écrit ;

' .\rts. V2'M\ !•{ tMM, S. H. Q.. liHH»; Mignault, p. 2Sô. I.i-s biens des fabri-

ques ne ))cnvenl être aliénés sans nécessité, el sans y observer les (ormalili'S

requises i)Our lalieiiation lies biens «l'église, Guvot. \\l, p. '240.

' Mfir Désaiiltls. p. (12.

» Cireulaire «le Mgr Arelianilrt-aull. .') mars 1912.
• Ce »<inl les ternies «lu «aiMin l.'ioT. — Vf.ir aii-si les fanons. qui_fraitt:it

de l'iiciuii«iliiiii < / i/'' railminislniliiiii «/..i hiiii.t iri-lé.iias1iqui:i. pages 285-300, et

partieiilièrenient leianon 1,529, p 2Si;, aiii^i que Mgr L.-.\. Paquet, L'Orgam-

nalioii religiiiLir li If pouvoir riril, pj). 2l{.")-24(i.
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.'" Une cause juste, c'est-à-dire un cas de nécessité urgente.

«l'utilité évidente de l'Église ou une raison de piété ;

:r l/auturisatlon du Supérieur légitime, sans laquelle toute

aliénation est nulle.

2 —Ne pas omettre d'exiger d'autres garanties opportunes et

sti|iiil<'-cs, selon les diverses circonstances, par le Supérieur

liii-iiiême, afin d'épargner à l'Église les dommages qu'elle

|Miiirniit encourir. (Can. 1530.)

1
- ( hi ne peut aliéner une chose pour un prix moindre (jue

(i-liii indiqué dans l'évaluati*

2 - L'aliénation doit se i.ure par enchère publique, ou,

(lu moins, doit être annoncée, à moins (jue les circonstances ne

rnii]i(\'hent ; et la chose est concédée à celui qui, tout étant

<\M miné avec sein, offre d'avantage. «

'.i - ()n doit employer la somme qui provient de l'aliéna-

tion à faire des placements sûrs, offrant toutes les garanties, et

riipportant des revenus profitables pour l'Église. (Can. 1531.)

CAN 1630 :
—

5 I — Salvo prœiicripto can. 1281, i»d alienandas res ecclesiasticas immobiles

aiit iiiiibilfs, qute servando servari possunt, requiritiir :

1 ' — Aestimatio rei a prubis peritis scripto facla ;.

2° — lusta causa, idest urgens nécessitas, ve! evidens uti!itas Ecclesite

M'I pictiis ;

'S — Licentia legitimi Superloris, sine qua alienatio invalida est.

5 J — .\liae quoque opportur.ic cautelœ, ab ipsomet Superiore pro diversis

Miliiiiii'tis prtescribendae, ne omittantur, ut Ecclesiae danînum vitetur.

CAN 1631 :
—

; 1 — Iles alienari minore pretio non débet quam quod in œstimatione

iii'ii' .iliir.

-' — Alienatio fiât per publicam licitationem aut saltem nota reddatur

>' iliiui l'ircumstantiœ suadeant ; et res ei concedatur, qui omnibus perpen-

' - |ilu> olitulerit.

l'et-iinia ex alienaticne percepta cautei tuto et utiliter in commodum
1 i'siic collocetur.

'

^mimimmm^^mi^&msm
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1 — Le Supérieur légitime, dont il est question dans le

canon 1530, § 1, No 3, est le Saint-Siège, s'il s'agit :

1 ° D'objets précieux ;

2° S'il s'agit d'objets dont la valeur excède trente mille

francs.

— S'il s'agit d'objets dont la valeur n'excède pas mille

francs, c'est l'Ordinaire, après avoir consulté le Conseil d'admi-

nistration, (à moins que l'objet ne soit que de très peu de

valeur), et obtenu le consentement des intéressés.

3 — S'il s'agit d'objets dont la valeur varie entre mille et

trente mille francs, c'est l'Ordinaire, pourvu qu'il obtienne le

consentement du Chapitre de la cathédrale, du Conseil d'ad-

ministration et des intéressés.

4 — S'il s'agit d'aliéner un objet divisible, en demandant le

permis ou le consentement pour l'aliénation, on doit mentionner

les parties qui ont d^fà été aliénées ; autrement le permis est

nul. (Can 1532.)

Ijes formalités décrétées par les canons précédents sont

requises non seulement pour ime aliénation proprement dite,

mais même pour tout contrat qui pourrait préjudicier à la

condition de l'Église. (Can. 1533.)

CAN. 1632 :
—

§ 1 — Legitimus Superior de quo in can. 1530, §1, n. 3, est Sedes Aposto"

lica, si agatur :

1 °— De rébus prctiosis ;

2°— De rébus quee valorem excedunt triginta millium libellarum seu

francorum.

§ 2 — Si vero agatur de rébus quœ valorem non excedunt mille libellarum

seu francorum, est loci Ordinarius, audito atiministrationis Consilio, nisi res

minimi momenti sit, et cum eorum consensu quorum interest.

§ 3 — Si deniquc de rébus quarum pretium continetur intra mille libellas

et triginta raillia libellarum seu francorum, est loci Ordinarius, dummodu
accesserit consensus tum Capituli cathedralis, tum Consilii administrationin,

tum eorum quorum interest.

§ 4 — Si agatur de alienanda re divisibili, in petenda licentia sut consensu

pro alienatione exprimi debent partes antea alienatœ ; sccus licentia irrita est

CAN. 1633 :
—

Sollemnitates ad normam can. 1530-1532 requiruntur non solum in aliena-

tione proprie dicta, «ed elium iu quutîbel uuutraclu quo couditîu Ecc-iesiu:

peior fieri posait.
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1 — L' Église a un recours personnel contre celui qui aliène

les biens ecclésiastiques sans les formalités requises et contre

ses héritiers ; et une action réelle, si l'aliénation est nulle, con-

tre tout possesseur, sauf le recours de ce dernier contre celui

((iii n'avait pas le droit d'aliéner.

2 ~ Peuvent invoquer la nullité d'une aliénation de biens

ecclésiastiques, l'auteur de cette aliénation, son Supérieur,

le successeur en office de l'un et de l'autre, enfin tout clerc

attaché à l'église qui a souffert préjudice. (Can. 1534.)

Il est interdit aux prélats et aux desservants de faire des

dons, sauf des dons modiques et de peu d'importance, autorisés

par un usage légitime, à même les biens mobiliers de leurs égli-

ses, à moins que ce ne soit pour une juste raison de rémunéra-

tion, de piété ou de charité chrétienne ; autrement, ces dons

pourraient être révoqués par leurs successeiirs. (Can. 1535.)

1 - - Dans la vente ou l'échange des choses sacrées, le fait

quelles ont été consacrées ou bénites ne doit aucunement

entrer en lijine de compte pour déterminer leur prix.

CAN 1634 :
—

§ 1 — E<'t'lesiœ competit actio personalis contra eum qui sine debitis sol-

It'iiinitatibus bona ecclesiastica alienaverit et contra eius heredes ; realis vero,

.-I aliiiiatii) nulla fuerit, contra quemlibet possessorem, salvo iure emptoris

ciiiitra inale alienantem.

§ 2 — Contra invalidain rerum ecclesiasticarum alienationem agere possunt

(|iii ri'iii alienavit, eius superior, utriusque succeasor in officio, tandem quitibet

clcrii'us illi ecclesiœ adscriptus, quœ damnum paiisa ait.

CAN 1636 :—
l'ni'luti et rectores de bonis mobilibus suarum ecclesiarum donationes,

privtcrquam parvas et modicas secundum legitimam loci consuetudinem, faeere

ne prasuniant, niai iusta interveniente causa remunerationis aut pietatis aut

(.'lirivtianic caritatis ; secus donatio a successoribus revocari poterit.
1 î ' ' »

CAN. 1639 :
—

Si — In venditione aut permutatione rerum sacrarum nulla ratio consecra-

tioiiis vel l>enedirtinnis in pretii leatimatinne habeatur.
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; '.

2— Avec le consentement de l'Ordinaire, du Conseil dio-

césain d'administration et des autres intéressés, les administra-

teurs peuvent changer les valeurs négociables poiir d'autres

valeurs qui sont plus — ou au moins aussi— sâres et produc-

tives, à condition de n'en pas faire un commerce ou une spécu-

lation. (Can. 1539.)

Sans un permis spécial de l'Ordinaire du lieu, les biens immo-

biliers de l'église ne peuvent être vendus ou loués aux admiuis-

trateurs eux-mêmes, ni à leurs parents ou alliés au premier ou au

second degré. (Can. 1540.)

•Si une chose fongible est cédée à quelqu'un pour être sa

propriété et à condition qu'il remette plus tard une chose de

même nature et de même quantité, on ne doit retirer aucun

profit, en vertu même de ce contrat ; mais, dans la prestation

d'une chose fongible, il n'est pas en soi illicite de stipuler un

profit conforme à la loi, — à moins qu'il ne soit exorbitant,

—

ou même un profit plus considérable basé sur un titre juste et

proportionné. (Can. 1543.)

CAN. 1639: — (mite)

§2— Administratores possunt iitulot ad laiorem quos vocant, commutare
in alios titulos magis aut saltem œque tutos ac frugiferos, exclusa qualibet

commercii vel negotiationis specie, ac de consensu Ordinarii, diœcesani Con-

silii administrationis aliorumque quorum intersit.

CAN. 1640:—

Bona ecclesiK immobilis propriis administratoribus eorumque coniunetia

in primo aut secundo consanguinitatis vel affinitatis gradu non sunt vendenda

aut locanda sine speciali Ordinarii loci iicentia.

CAN. 1648 :—
Si res fungibilis ita alicui detur ut eius fiât et postea tantundem in eudem

génère restituatur, nihil lucri, ratione ipsius contractus, percipi potest ; sed

in pro-statione rei fungibilis non est per se illioitum de lucro legali pacisci, niai

constet ipsum esse immoderatum, aut etiam de lucro maiore, si iuitus ac pro-

portionatus titulus suffragetur.

^
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XIII. — Louage des biens de la fabrique

1 — On ne peut louer un fonds ecclésiastique, à moins de

^suivre la règle du canon 1531, § 2 ; et l'on doit toujours inclure

dans ces sortes de contrats des stipulations au sujet du bornage,

de la bonne culture, du paiement régulier du loyer, et y inter-

caler les clauses nécessaires pour garantir la parfaite exécution

de ces conditions.

2 — Pour le louage des biens ecclésiastiques, on doit se

conformer aux règles du canon 1479 ;

1 ° Si la valeur excède trente mille francs et que le bail soit

pour une période de plus de neuf «ns, il faut un permis du

Saint-Siège ; si le bail ne dépasse pas neuf ans, on doit suivre

la règle du canon 1532, § 3.

2° Si la valeur est de mille à trente mille francs et que le

bail dépasse neuf ans, on doit également suivre la règle du

canon 1532 § 3; si le bail ne dépasse pas neuf ans, on doit sui-

vre la règle du canon 1532, § 2 ;

3° Si la valeur n'excède pas mille francs et que le bail soit

pour plus de neuf ans, on doit suivre la règle du canon 1532, §2;

si le bail ne dépasse pas neuf ans, les administrateurs légitimes

peuvent le conclure, après en avoir averti l'Ordinaire. (Can.

1541.)

CAN. 1641:—
§ 1 — Contractus locationis alicuius fundi ecclesiastici ne fiant, nisi ad

normam can. 1531, {, 2 ; et in ii» addantur «emper eonditiones de limitibus

cuiitodiendis, de bona cultione, de rite ïolvendo canone, de opportuna cauteU

pro ronditionibus implendis.

§ 2— Pro locatione bonorum ecclesiasticorum, servato praescripto can,

1479 :

1 °— Si valor excédât triginta millia libellarum seu francorum et locatio

sil ultra novennium, requiritur beneplacitum apostolicum ; si locatio non lit

ultra novennium, servari débet prascriptum can. 1532, { 3 ;

2°— Si valor contineatur intra mille libellas et triginU millia libellarum

seu francorum et locatio sit ultra novennium, servari débet prcscriptum eius-

deni ran. 1532, {, 3 ; si locatio non sit ultra novennium, prœscriptum eiusdem

<ati. 1532, S 2 ;

3°— Si valor non excédât mille libellas seu francoa et locatio sit ultra

novennium, servari débet idem prteicriptiim can. 1.5.32, j 2 : si locatio non sit

ultra novennium, fieri potest a legitimis administratoribus, monito Ordinario.
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XIV. — Emphytéose des eiens de la fabrique

1 — Dans l'emphytéose des biens ecclésiastiques, l'emphy-

téote ne peut racheter son bail sans un permis du Supérieur

ecclésiastique légitime, aux termes du canon 1532 ; s'il le

rachète, il doit au moins payer à l'église une somme correspon-

dant au montant du bail.

2— L'emphytéote doit fournir une caution suffisante pour

garantir le paiement du bail et l'exécution des conditions
;

on devra mentionner dans le bail emphytéotique qu'on aura

recours à l'autorité ecclésiastique pour trancher les différends

qui pourront survenir entre les parties, et l'on devra en outre

y déclarer expressément que les améliorations appartiendront

au sol. (Can. 1542.)

XV. — Emprunts

(A) Préceptes de droit canonique :

1 — Si, par une cause légitime, on est dans l'obligation de

faire des emprunts ou de grever d'hypothèque les biens de

l'église, le Supérieur légitime, qui, aux termes du canon 1532,

a le droit d'autoriser la chose, doit exiger qu'auparavant on

consulte tous les intéressés et ensuite doit voir à ce que les

sommes empruntées soient remboursées le plus tôt possible.

CAN. 1642 : —
§ 1 — In emphyteusi bonorum ecclesiasticorum eniphyteuta nequit ca-

nonem redimere sine licentia legitimi Superioris ecclesiastici de quo in can.

1532 ; quod si redemerit, eain saltem pecuni» vim ecclesi» dare débet, qute

canoni respondeat.

§ 2— Ab emphyteuta congrua exigatur cautio pro solutione canonis et

conditionibus iniplendis ; in ipso instrumente pacti emphyteutioi forum eccle-

siastioum arbiter statuatur ad dirimendas controversias inter partes forte

exorituras et expresse declaretur meliorationes solo cedere.

CAN. 1638 :—
§ 1 — Si ecclesiœ bona, légitima interveniente cauaa, oppignoranda vel

hypothecee nomine obliganda sint, vel agatur de «ère alieno contrahendo,

legilimuii Superior, qui ad normam can. 1532 licentiam dare débet, exigat ut

autca omnes, quorum interest, audiaatur, et curet ut, cum primum fieripo-

terit, tes alienum solvatur.

mm
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2 — Pour la même raison, l'Ordinaire doit déterminer le

montant annuel du fonds d'amortissement destiné à éteindre

la dette. (Can. 1538.)

(/i) Préceptes de droit civil :

i:i.Sl. Il est loisible à toute fabrique d'emprunter des deniers et d'hypothé-

quer ses immeubles au montant des sommes empruntées ; mais nul emprunt

ne iloit être effectué, et nulle hypothèque ne doit être consentie, à moins que

les règlements canoniques relatifs à ce sujet n'aient été observés, ni à moins

(Hio l'autorisation des paroissiens n'ait été obtenue à une assemblée convoquée

et tenue en la manière voulue pour les dépenses extraordinaires des fabriques,

sauf lans les paroisses où ces assemblées ne sont point requises par la loi,

(ou par lusage, s'il s'agit de paroisses dans lesquelles les marguilliers sont élus

par les anciens marguilliers.)

2. r.e présent article n'est point censé comporter un effet ou un sens rétro-

ai I if au 18 septembre 1S65, date de la passation de la loi 29 Vict. ch.

,-,_> ; —les droits des p, - mnes doivent être déterminés par les tribunaux sui-

vant la loi, et le présent article ne doit, en aucune manière, affecter ou influen-

cer le jugement.

;;. Tel emprunt peut être effectué en émettant des obligations débentures

ou autres valeurs payables avec ou sans annuités, et à tel taux d'intérêt jugé

( on\ cna ble, et en les vendant à tel prix dont on pourra convenir ; mais aucune

(le ces ol)ligations, débentures ou autres valeurs ne doit être pour une somme

inférieure ù $50.00. Dans le cas où ces obligations débentures ou valeurs

vont i)ayables sans annuité, il doit être pourvu à fonds d'amortissement.

lellcs débentures, obligations et autres valeurs pourront être garanties

par une hypothèque sur les immeubles de la fabrique, ou par transport des

autres biens de la fabrique ; et l'acte requis à cet effet pourra être consenti

à un ou à plusieurs fidéicommissaires. (S. R. Q.. 3435 ; 1 Ed. VII, c. 22, ss. 1,

2 ; 7 Geo. V, c. 37.)

Pour que l'emprunt puisse se faire, il faut à la fabrique deux

iiul (irisations :
1° Celle de Vautorité ecclésiastique compétente,

aux termes des canons 1538 et 1532, (c'est ce que signifient les

mots : à moins que les règlements canoniques relatifs à ce sujet

n'aient été observés) ;
2° Celle des paroissiens, quand il est

(l'usage de les consulter, " parce qu'ils peuvent être appelés à

icmhourser l'emprunt au cas où la fabrique ne peut le faire,

(lu à remplacer les biens que les créanciers hypothécaires ont

|t\i faire vendre pour réaliser le montant de leur prêt.
"

l'ar immeubles de la fabrique, on entend l'église, la sacristie.

Il presbytère, le cimetière, la salle publique ainsi que les autres

OAN. 1688: — (suite)

S 2 — Hac de causa annuœ ratie ab eodem r.-dinario prsefiniantur qute

exstingucndo debito sint destinatae.

im w
' j ^ *

'i,
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propriétés foncières qui peuvent appartenir à la fabriqu< F/ar-

tic'le 2217 C C. décrète que " les cimell; res, considérés comme
chose sacrée, ne peuvent être changés de destination de manière
à donner lieu à la prescription, qu'après l'exhumation des
restes des morts, choses sacrées de leur nature. " '

L'article 2037 C. C. enlève tout doute au sujet de la légalité

d'une hypothèque consentie, avec les formalités voulues, sur

les immeubles de la fabrique :
" Les hypothèques condition-

nelles ne peuvent être consenties que par ceux qui ont la

capacité d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent, aat^f

les dispositions générales relatives auxfabriques."
Quant au fonds d'amortissement, il importe de remarquer

que les prescriptions du droit canon sont identiques à celles

de notre droit civil. '

Il serait à propos de mentionner dans l'acte de délibération

d'emprunt les moyens dont on entend se servir pour rembourser
la somme empruntée ainsi que les fins de l'emprunt. *

Le consentement des paroissiens s'obtient comme suit :

La fabrique passe une résolution décrétant l'emprunt et auto-

rise une personne à négocier le contrat et à le signer. * Cette
résolution est ensuite soumise à une assemblée des paroissiens,qui

l'approuve par une autre résolution. Les deux résolutions sont

ensuite soumises pour approbation à l'Ordinaire, qui n'accorde

sa permission que si on lui démontre la nécessité de l'emprunt. *

Voici l'opinion exprimée par Sir Alexandre Lacoste, ancien

juge en chef de la Cour du Banc du Roi, au sujet des emprunts
par '-'Mets :

*' i>ous comprenons qu'un billet promissoire, en règlement

de compte, ou pour des dépenses que le curé aurait faites dans
les limites de ses attributions, puisse être signé par lui sans

autorisation spéciale, parce <iu*alors, il agit dans les limites de
son mandat général. Le billet promissoire n'est dans ce cas

qu'une simple reconnaissance de dette que le curé a le droit de
contracter pour la fabrique. Mais il ne peut contracter pour

» Baudry, pp. 211-2; Mgr Désautels. p. 66 ; Mignault, pp. 270-285.
» C'est le paragraphe 3 de l'article 4381 qui a été ajouté par le statut 7

Geo. V. c. .37.

' Sirois, Nofes de cours.
* Il serait bon, dans l'acte de délibération, de charger le marguilliei e»

charge et le curé de signer ce contrat. (Mignault, p. 285.)
' Sirois, Op. cit.



LIQUIDATION D UNE FABRIQUE INSOLVAHLK 377

la fabrique une dette en dehors de se» attributions, sans

une autorisation spéciale. " '

XVI. — Liquidation d'une fabrique insolvable

•'
11 n'est pas nécessaire, dans la plupart des cas, dit Mi-

piiault, ' de réaliser le montant de cette hypothèque, (en

conformité de l'article 4381), parla vente des biens hypothé-

qués. L'article 3437, ' en effet, permet de prélever une

cotisation légale pour payer certaines dettes de la paroisse.

Si une église, une sacristie, un presbytère ou une salle publique

a été construit ou réparé soit par la fabrique, soit par des

souscriptions volontaires, soit enfin par une cotisation légale

et ((u'il est resté des deniers dûs aux constructeurs ou entre-

preneurs, ou à celui qui a prêté ou avancé des deniers pour payer

les (léi)enses de construction ou de réparation, la fabrique peut

s'adresser aux commissaires pour l'érection civile des paroisses,

pour obtenir une permission de prélever le montant de sa

dette au moyen de la cotisation. Cette cotisation permettra

de rembourser l'emprunteur, et nous pouvons ajouter que c'est

la meilleure garantie qu'il puisse désirer.
"

.M>;r Désautels indique de quelle manière on peut liquider

les afîai'^s d'une fabrique insolvable: *

'
Si une fabrique a contracté des dettes qu'elle ne peut ac-

quitter sm 5«;s revenus annuels, l'évêque, en cours de visite,

ou autrement, doit prévenir les malheurs qui compromettraient

l'honneur des fabriques et les intérêts de leurs créanciers.

" Si un créancier a intenté une action, ou a obtenu un juge-

' Kstrait de ses notes relatives à l'affaire de la fabrique de la Longue
Poiiili'. que nous reproduisons dans l'appendice " E '

.

Les mots dans les limite» de »es attributions nécessitent une explication.

Nous verrons plus loin (p. 387) que si le curé se charge de la tenue des comp-
tes (le la fabrique et de la collection de ses revenus, il se fait, pour cette be-

sogne, le commis et le préposé du marguillier en charge, qui est la personne à

qui la loi impose ce devoir (1 C. S., 476). Or, comme le marguillier en char-

ge ne peut faire que les dépenses ordinaires et indispensnbles pour le service

difiii ip. 395), il s'ensuit que le curé ne peut faire d'autres dépenses, sauf

lies dépenses modiques qui sont tolérées, sans une autorisation spéciale. Pour
faire lies emprunts, il faut une autorisation de l'Ordinaire, de la fabrique et

des paroissiens. (Voir p. 374, canon 1538, la remarque de Mgr Archambeault.

p. 4(K), et, dans la même page, 7°.. ainsi que pp. 4CK2, 6°., et 421, 2°.)

= p. 284.
' i:tS3, S. R. Q., 1909.
* pp. 68-70.
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ment de Cour, contre une fabrique, la cour devant laquelle est

portée l'action ou qui a rendu le jugement, donne un sursis à
tous procédés ultérieurs, et ordonne qu'il sera pris des mesures
pour parvenir à l'acquit des dettes et à la libération de la

fabrique.

" Dans ces circonstances, (et tous autres cas où une fabri-

que ne peut acquitter ses dettes avec ses seuls revenus annuels),

l'évêque doit, par lui-même ou par un député qu'il nomme,
faire faire, en présence des intéressés, l'inventaire de tout ce

que la fabrique a d'effets mobiliers et autres, ainsi que l'état

de ses revenus annuels. L'évêque dresse, ou fait dresser, un
procès-verbal, dans lequel il détermine, dans un premier état,

les ornements, les linges et autres effets qu'il estime nécessaires

au service divin, ainsi que la part des revenus annuels qu'il

décide être absolument nécessaires au culte. Dans un second
état, il détermine aussi les effets, ou meubles, qui ne sont pas

nécessaires au service divin, et la part des revenus annuels qui

ne sont pas absolument exigés pour le culte.

" Ces deux états, paraphés par l'évêque ne varietur, sont

communiqués aux intéressés, et un certificat de cette commu-
nication est donné par celui qui les a communiqués.

" L'évêque, en conséquence de tous les procédés prélimi-

naires qui précèdent, rend une ordonnance, en vertu de son

autorité ordinaire et en exécution de l'édit de 1695. > par
laquelle il prescrit, 1° " que les ornements, vases sacrés, linges

et autres effets, portés et énoncés en l'état dressé et paraphé
par lui, estimés nécessaires au service divin, " ainsi que la pari

des revenus annuels jugés par lui être absolument indispen-

sables au culte " dans la paroisse de N . . . seront conservés,
"

et 2° " qu'au contraire, les vases, linges, et autres effets, portés

et énoncés au second état, dressé et paraphé par lui, contenant
les effets qui ne sont pas estimés nécessaires, seront vendus "pour
servir, conjointement avec cette part des revenus annuels qui

ne sont pas indispensables au culte, à l'acquit des dettes, dans
l'ordre des créances, " laquelle vente, l'évêque a autorisée et

autorise, sauf aux parties à se pourvoir au surplus pour la dite

vente, ainsi que de droit ; et au dit cas de vente, l'évêque a

ordonné et ordonne que, pour y parvenir, les effets estimés

' Cet édit n'a pas été enregistré au greffe du Conseil souverain de Québec.
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n'être pas nécessaires seront retirés de la sacristie de la paroisse,

et remis par le curé de la dite paroisse à la chapelle du palais

épiscopal ; de laquelle remise il sera donné au dit curé une

n-connaissance par le secrétaire de l'évêché, pour être ensuite

estimation faite des dits effets par un expert à ce nommé d'offi-

ce par l'évêque, en présence du curé et du marguillier en

charge, ou eux dûment appelés, et en présence du commissaire

(le l'évêque, procédé à la vente des dits effets, en la forme et

iiiiinière qu'il aura été réglé ; pour les deniers provenant de cette

vente être déposés, ainsi que de droit, et être employés au rem-

boursement des dettes de la fabrique, dans l'ordre des créances,

selon qu'il aura été arrêté par qui de droit. " '

"S'il y a eu un jugement de cour, ou un sursis à raison d'une

action intentée, l'ordonnance de l'évêque, déterminant ce qui

est nécessaire et ce qui n'est pas nécessaire au service divin,

est présentée à la cour pour être homologuée, " et pour être, de

l'autorité de la cour, procédé à la vente des ornements, linges

et autres effets. " •

Mignault est d'avis qu'à moins de cas de privilège, ces dettesdoivent.

f payées BU marc la livre, p. 269.
" ~ " — "'

voir appendice " F ", fabrique vendue par le
être

î <le Boyer, I, pp. 407-10 ;

hérif.

i
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"Les fornulités de l'élection det mar-
guilliers varient suivant les paroisa«s
et les diocèses. Sur ce point, l'usage'
et les ordonnances des évtques font
loi

.
. . On peut dire, comme principe

général, qu une élection faite suivant
l'usage est valide."

(MioNACLT. p. 243.)

I. — La question des notables

V.n 1830, la question des notables passionna les esprits.

l)o()iiis Mgr d'j Laval, dans la majorité des cas, les marguillierit

aïK-it'iis et nouveaux étaient seuls appelés à prendre part aur
iisscmblées de fabrique. Les francs-tenanciers de plusieurs
paroisses voulaient eppndant à tout prix y être admis. A la

suite de nombreuses pétitions, M. Bourdages présenta à la

("lumibre d'assemblée un bill pour accorder aux francs-tenan-
ciers " le droit d'assister, de voter et de délibérer aux assem-
l)l«'s de fabriques pour l'élection des nouveaux marguilliers,

pour la reddition des comptes des marguilliers sortis de charge,
et puur dépenses extraordinaires, et pour tous règlements du
gouvernement temporel de l'église".

Malgré une contre-pétition présentée par les évêques et le
clerjjé du Bas-Canada, et un mémoire très élaboré de Mgr Lar-
tifîue ', la Chambre adopta ce bill, qui fut ensuite rejeté par le

Conseil.

" Plus tard, quand les esprits furent apaisés, les évêques per-
mirent l'admission des paroissiens aux assemblées de fabriques.
Cette permission date de 1843. La nouvelle coutume qui
s'introduisit par siute des wdoimances épiscopaks fut sanc-
tionnée par un statut de 1860".» (S H. Q., 1909, art. 4384.)

' Mgr Desauteli, pp. 130-163.
--.. .. -h. 13. pp. 28.

. „ ..
QiH l„ c, Ex parle RenouJ, 1 R. de L., 310 ; 3 R. T. R.

lii

M:

»rw

r -E. Roy, V. Ch. 13. pp. 285-335 ; Pagnuelo. pj . 209-2t7 : B. R., 1844,
..30; SU. L., 696.

k
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II. — PRÉrEPTEH GÉNÉRAUX

4SM. Pour lever les doute* quant à la personne qui, par la loi, doit présider

le» assemblées générales de paroisse (et»' de fabrique pour l'élection d'un mar>

guillier et autres fins oil la lui exige telles assemblées dans les paroisses catho-

liques romaines de la province :

1. Toute assemblée générale de fabrique et de paroisse, pour l'élection d'un

marguillicr et autres fins pour lesquelles la loi requiert des assemblées géné-

rales des paroissiens et fabri: iens dans les paroisses catholiques romaines de

la province, <loit être présidée par le curé de la paroisse, ou le prêtre la desiier-

vant.

Les délibérations de cette assemblée sont entrées au registre des délibéra-

tions de la paroisse suivant la forme accoutumée, nonobstant tout usage ou

coutume contraire «jui pourrait s'être introduit dans quelques paroisses.

2. L'assemblée est convoquée suivant l'usage de la paroisse.

.*). Les seules personnes qui ont droit d'y voter pour l'élection des mar-

guilliers, sont les paroissiens tenant feu et lieu.

4. Chaque fois que deux personnes présentes, ayant droit de voter, de-

mandent que les voix soient enregistrées sur une question soumise à l'assem-

blée, il est <lu <Ievoir du président de faire enregistrer les voix des paroissiens

ayant droit de voter, présents lors de cette demande, et qui désirent voter.

S. R. Q.. 3438.

III. Convocation de i/assemblée

Aussitôt qu'une paroisse est régulièrement érigée, les parois-

siens doivent procéder à l'élection des marguilliers. C'est une

prescription du rituel. '

" Qui prend l'initiative de la formation des fabriques dans

les paroisses nouvellement érigées ? D'après un usage très an-

cien dans la province ecclésiastique de Québec, c'est l'évêque

du diocèse. Quelques fois, par son .Mdonnance, il convoque

une assemblée des paroissiens avec insiructions d'élire un cer-

tain nombre de marguilliers dont trois seront considérés comme

marguilliers du banc et les autres comme anciens marguilliers.

Dans d'autres, il n'ordonne que l'élection de trois marguilliers

du banc.

" Dans la paroisse ecclésiastique de Montréal et dans celle

d'Ottawa, les paroissiens choisissent leurs marguilliers sans

attendre une ordonnance de l'évêque.

' Voir renvoi 1, p. 417.

» p. 630 ; Baudry, pp. 195-201.
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" I<a pratique suivie dans le diocèse de Québec a été impli-

citinieiit admise en 1897 par le juge Andrews dans la cause de

Ferland va Paulin '. et la cour a reconnu que l'initiative de la

furinution des fabriques dans une nouvelle paroisse pouvait

étrr exercée par l'autorité religieuse." •

],«• curé doit convoquer suivant l'usage de la -paroisse une

assriiiblée des paroissiens pour faire cette élection, (art. 4384,

I 2), (jui a généralement lieu vers la tin de décembre.

IV. — LE8 ÉLECTEUH!*

Les seules personnes qui ont droit de voter pour l'élection

(ifs innrguilliers, sont les paroissiens tenant feu et lieu. (Art.

-i;wi, § 3).

I,îi cour de Révision, composée des juges Taschereau, Gill

ft l.i-inieux, a, en 1900, dans la cause de Plante vs Guèvremont *,

interprété les mots *' paroissiens tenant feu et lieu " dont se

sert cet article et le mot " householder " employé dans la ver-

sion anglaise du même article. Ils comprennent et désignent

tous les chefs de famille, même les fils mariés vivant avec leurs

pères, travaillant avec ces derniers et demeurant sur les terres

1/11 iiiielles, logeatil et faisant table commune avec eux. Les

fils niiiriés sont donc paroissiens et ont droit de voter aux élec-

tions de marguilliers.

l-cs fils non mariés, vivant, sous les mêmes circonstances,

avi'c leurs père et mère, ne sont pas des paroissiens tenant feu

tt lieu et ne peuvent voter aux élections de marguilliers.
*

Icnir " feu et lieu ", c'est être le chef d'un établissement

iloniesti(iue distinct dont on est le lien unique et aux besoins

tlii(|nel on pourvoit seul. '

Dans la cause de Beaudoin vs Paradis •, Sir Fran«,'ois Lemieux,

jnnc en chef de la cour supérieure, a expliqué avec beaucoup
<]f clarté ce que l'on doit entendre par tenir feu et lieu :

" Tenir

' 14 Ç". S., p. 60.
Article très intéressant et trèa documenté de M. Jos. Sirois, \. P., profes-

seur lit- droit paiolssial à l'Université Laval, 19 R. N., pp. 297 sq. ; voir dans
If nirine sens, Mignault, pp. 215-6.

= ISC. S..401.
Uuiis te même sens, C K., 1908, Montréal, Préro»! r» Aténard, 14 R. L.

II '., :i02 ; Tellier, Archibald, Charlwnneau, JJ.
' r)ictum du jufre Ctiartionneau, cause citée, p. 307.
' < C, 1015, Québec, 21 R. L. n. s, 256-7.

'Hii

! ,
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il

lieu ", c'est être chef de famille, c'est occuper une maison, une
habitation, soit seul, soit avec sa famille, y vivre, y avoir son
domicile, c'est avoir un logis distinct et sous son autorité. Le»
mots " tenir feu " ne sont que le corollaire ou complément de
ceux " tenir lieu ". Ils veulent dire vulgairement l'endroit où
l'on fuit le feu nécessaire pour faire cuire les aliments ou pour
chauffer. C'est la maison dans laquelle on fait le feu néces-

saire pour la rendre confortable et habitable et pour se garantir
ou se protéger contre le froid et les intempéries des saisons.

"Les lois relatives au cens électoral et à l'exercice des pré-

rogatives publiques, ajoute le savant magistrat, doivent tou-
jours être interprétées libéralement".

Le juge Torrance a décidé qu'une personne qui occupe deux
chambres contiguës, l'une lui servant de bureau et l'autre de
chambre à coucher, est censée tenir feu et lieu.

'

D'après la jurisprudence anglaise, il faut qu'il y ait quelque
séparation entre les logements occupés par les différentes per-

sonnes dans une même maison et que chacune de ces personnes
ait sa porte à elle, quoique toutes se servent de la même porte
sur la rue. Lorsque plusieurs personnes occupent une même
maison et que chacune d'elles y fait son ménage et s'y trouve
chez elle, elle est présumée tenir feu et lieu. Deux frères, qui

tiennent maison ensemble et qui contribuent chacun pour sa

part aux dépenses du ménage, peuvent être considérés comme
tenant feu et lieu, même s'il n'y a aucune séparation entre leurs

logements, mais alors il faut que l'occupation et la location

soient absolument conjointes, et que l'un des deux ne loge pas
chez l'autre. Celui qui donne sa propriété à son fils moyen-
nant une rente et vit avec lui, est censé tenir feu et lieu, s'il

contribue aux dépenses. •

En résumé, il n'est pas nécessaire d'être propriétaire : l'usu-

fruitier, l'occupant, le locataire tenant feu et lieu est un pa-

roissien qui, comme te'., a le droit de voter.
'

La Cour du Banc du Roi a décidé à Québec, en 1837, que le

curé n'a pas de voix dans l'élection des niarguilliers. *

Règle générale, les marguilliers sont élus par les paroissiens ;

' C. s., 1878. Montréal, Roy vs Thibault, 22 3. 280.
• .Sirois. articlr citf. pp. 298-9 ; MigniutH, p, 236.
» Sirois, /oc. cit.

* El parte Ledur, 1 M. (". R.. 96 ; 2 R. J. R. Q., 379,
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cependant l'article 4320 S. R. Q., 1909, pose une exception :

dans les paroisses démembrées ou formées du territo*"* de

l'ancienne paroisse de Notre-Dame de Montréal, 1p marfe,!jii'

liers sont élus par les anciens et nouveaux marguiFiers Sui-

vant un usage parfaitement établi, on procède de ci;*, te ma-

nière dans les paroisses de Notre-Dame de Québv- c'-îpu's

1660, de Notre-Dame de Montréal, depuis 1676, de St-Roch

de Québec et de St-Jean-Baptiste tle Québec. '

V. — Conditions D'ÉuQiBiUTé

Les niarguilliers doivent être :

(a) des paroissiens catholiques. On ne peut élire que des per-

sonnes domiciliées dans l'étendue de la paroisse. S'il arrive qu'un

marguillier en exercice quitte la paroisse, il cesse de l'être ; il

n'a plus entrée ni séance au bureau ; mais s'il retourne dans la

même paroisse avant d'avoir été remplacé, il reprend son

rang ;
=

(h) de bonnes meeurs, d'une probité reconnue, et remplissant

leurs devoirs de religion ;

*

(c) du sexe masculin. — liCS femmes ne peuvent être élues

niarguilliers ;
*

(rf) majeurs, i. e. capables de contracter. — Les mineurs et

les interdits sont ipso facto inéligibles ;
*

(e) solvables, i. e. propriétaires de biens suffisants pour ga-

' 49 et 50 Vict., c. 44 ; Baudry, pp. 196, 202 ; Sirois, loe . eil. ; Mignault.
pp. 237-9.

' Guyot, XI, p. 328 ; de Boyer, I, p. 14 ; Jousse, p. 131-3 ; Mignault, lot,

cit. ; Mgr Désautelii, p. 34 : Langevin, p. 34, No. 183.

' Guyot, XI, p. 327 ; de Boyer, I., p. 32 ; Jousse, p. 132 ; Mignault, loe-

cil. ; Mgr Désautels, loc. cit.— Si la majorité s'obstinait à élire une personne
turôe, on pourrait faire annuler sa nomination au moyen d'un bref de quo
iiiinunto. Beaudry, p. 206.

* ll>i(iem, p. 204 : arrêt du parlement de Paris, 24 juillet 1600 ; Jousse, p.
13.'j

: Mgr Desautels, p. 35 ; Langevin, p. 35, no. 189 ; Mignault, p. 241.

' Iliidem, p. 242 ; Guyot, (XI, p. 327), enseigne qu'on ne doit élire que des
haliitants qui sachent lire et écrire, et qui, par leur profession, puissent remplir
avc<^ assiduité les devoirs de leur charge. Dans le même sens, voir Jousse, p.
l'i-'. — Si un marguillier du banc devient fou après son élection, il ne peut
continuer à remplir sa charge. Cependant, dans un cas semblable, la fabri-
que, avant de procéder à une nouvelle élection, devrait se faire remettre le
'.pr!ifi<\at d'un médecin, attestant que la folie de ce marguillier est incurable,
n n'y a aucune loi qui décrète que la maladie d'un marguillier crée une va-
«aiice de sa charge. (Sirois, article eilé, j. 301.)
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rantir les deniers de la fabrique qu'ils auront entre les mains. '

Baudry enseigne qu'un ecclésiastique propriétaire et rési-

dant dans la paroisse, autre que le curé ou le desservant, est

éligible comme marguillier. ' Mignault observe à ce sujet

que l'usage n'est pas de charger de ces fonctions les membres
du clergé. '

Un marguillier démissionnaire peut être élu de nouveau.
Le fait d'avoir un contrat avec une fabrique ne rend pas une

personne inhabile à occuper la charge de marguillier. •

VI. — Avis d'élection

Il n'est pas nécessaire que le curé invite spécialement au

prône les nouveaux et anciens marguilliers et notables ; une
annonce, en termes généraux, qu'il y aura une assemblée pour
l'élection des marguilliers est une invitation suffisante à ceux

qui se prétendent électeurs de se présenter. •

VII. — Mise en nomination

Il faut une proposition régulière pour mettre en nomination
comme candidat une personne proposée comme marguillier.

Dans l'espèce, la simple expression du désir d'un ou de plu-

sieurs paroissiens qu'une autre personne que celle proposée en

premier lieu fût choisie comme marguillier ne comportait pas

une proposition régulière de cette personne comme marguil-

lier. T

•••

Il n'a pas été prouvé que, d'après l'usage dans la paroisse

de St-Thomas de Montmagny, les paroissiens ne pouvaient élire

comme marguillier que l'une des trois personnes proposées par

' Langevin, p. 34, No 182 ; Mgr Desautels, p. 34 ; Mignault, p. 240 ; de
Boyer, I, p. 22.

« pp. 205-6.
» p. .241.
* Ibidem.
» C. S., 1900, Québec, Chatigny t* Filion, 6 R. J., 242 ; Andrews, J. Voir p.

« B. R., 1845, Ex parte Binet, 1 R. de L., 321 ; 2 R. J. R. q.. 40.
' C. S., 1862. Montréal, Bitanger et al r» Cyr, 12 D. T. B. C, 470 ; 1 R-

J. R. Q., 171.
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le iiiiirguillier sortant de charge, sans pouvoir eux-mêmes en

proposer d'autres. En supposant qu'un tel usage aurait été

prouvé, il ne pourrait prévaloir sur le droit que les paroissiens

ont, en vertu de la loi, d'élire l'un d'entr'eux pour et raar-

guillier, sans aucune restriction quant à leur choix. '

VIII. — Enregistrement des votes '

i^iii

ç 6 s F a

ii

!'

if

Lorsqu'à une élection de marguillier, l'enregistrement des

votes est demandé par deux ou plusieurs électeurs, le curé qui

préside l'assemblée doit y procéder, même si la chose n'a jamais

été faite dans la paroisse, et s'il a toujours été d'usage d'y cons-

tater la majorité en divisant l'assemblée en deux parties ; le

président de l'assemblée doit ainsi enregistrer les votes, même
•>i la demande n'en est faite qu'après que l'on a divisé l'assem-

blée, mais avant que le président ait proclamé aucun candidat ;

et s'il n'enregistre pas les votes lorsque la demande lui en est

ainsi faite, l'élection est nulle.

l'iio élection nulle pour cette cause ne peut être ensuite va-

lidée à ime assemblée subséquente qui refuse d'accepter la dé-

mission du candidat ainsi élu illégalement, et l'élection doit

tonil)er ou être maintenue sur son propre méri.c^ d'après ce

<ini s'est passé à l'assemblée à laquelle elle a eu lieu d'abord. '

***

lue élection de marguillier à laquelle les votes donnés pour
les deux candidats ont été pris par deux personnes différentes,

représentant chacune d'elles un des candidats, et inscrits par

'•es personnes sur des listes séparées, surtout lorsque l'une de
ces listes n'a été remise au président Je l'élection, le curé de

' It. U.. 1S74. Québec, .\foreau r» Collin, 19 J. 26.
- NiMis parlons aussi des formalités de l'élection des marguilliers dans le

cbii|iiirc consacré aux assemblées de pbroisses.
< H., 1890. Québec. Champoiix vs Paradit, 2 C. S., 419 ; 16 L. N.. 175.

— ' l'iix <iui sont présents lors de la demande de votation ne sont pas tenus
liT, mais le curé ne devrait pas accepter le vote d'une personne quiaurait
sente lors de la demande. (Sirois, article cité, p. 303). — Il n'y a pas
<- renvoyer une action contre un curé qui a refusé d'accepter un vote à
vsemlilée de fabrique, sur une défense en droit à l'elTetque le bref était
r un cure pcrsonnciicmcnt et non en sa qualité d'ofiiiier public. C. R.,
Montréal, Birabxn dit St-Denis ti Lombard, 4 L. \., 355 ; Johnson,

M<c cl Hainville, JJ.

lie \ 1
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la paroisse, que plusieurs jours après la votation, est irrégulière,

la sûreté de l'élection exigeant que les votes soient pris par une
seule personnes, en la présence et sous la surveillance du prési-

dent de l'élection, et qu'ils soient entrés dans le procès-verbal

de l'assemblée, qui doit être clos régulièrement et signé après
la vérification et le compte des voix, séance tenante. '

IX. — Corruption

Les votes donnés par des personnes dont le vote a été acheté
par le candidat seront, sur contestation de l'élection, retran-

chés de la liste des votes donnés en faveur de ce candidat. '

X. — Serment d'office

Le marguillier nouvellement élu peut se conformer à l'usage

pour prêter serment entre les mains du curé de remplir fidèle-

ment les devoirs de sa charge et d'en rendre compte. '

XL — Rang de.s marguilliers

Il y a généralement trois marguilliers au banc d'oeuvre. A
Québec et dans quelques autres endroits, il y en a quatre.

I^e plus ancien par élection de ces trois ou quatre marguilliers

sort d'office à la fin de chaque année, et un autre marguillier

est élu en sa place, conformément au décret créant la fabrique. *

Le dernier marguillier élu s'appelle troisième ou quatrième
marguillier, selon le cas ; le plus ancien des trois ou quatre est le

premier marguillier ou marguillier en charge ou en office.

La date seule de leur .élection indique la préséance des mar-

guilliers. '

' (". S. 18S5. Montréal, l'nliqitette et al r,« Auclair. 7 ('. S., 231 ; Loransjer
•>• — V'oir aussi p. 3.37 île ve volume.

- Même cause. Voir § XIV de ce chapitre la cause de Hamelin ta Dugah
' Mignault, p. 245-6 ; Baudry. p. 20<).— Voir Canon 1522, § I. p. 297.
• ^oir § III de <e chapitre.

» Ordonnance de Mgr de Laval. 29 nov. IGtiO ; Ungevin, p. 33.
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4:SSt). Tout marKuillier peut se retirer de sa charge en en donnant avis par

-écrit au marguillier en charge, ou au curé desservant si le démissionnaire est

le iiijirpuillier en charge. L'élection pour remplir la vacance, dans ce cas, .se

fuit dans les trente jours de la démission, ou en même temps que celle pour

rciiiplacer les marguilliers sortant après l'expiration de leur terme d'office ;

cl le ruré est tenu d'en donner avis au prône, comme pour l'élection de ces

derniers. S. R. Q.. 3438fc ; 2 Kd. VII, c. 22. s. 1.

»!

Il ne s'agit ici que des m^-guilliers du banc. Il ne peut être

(juestion de la démission des anciens marguilliers, vu qu'il n'y

a i)iis lieu de faire une élection pour remplacer un ancien mar-

guillier.

En vertu de cette loi, la démission est valable, lors même que
la fabrique refuserait de l'accepter. Il suffit que l'avis soit

(ioniié tel que prescrit pour qu'il y ait démission. Le marguil-

li«T est toujours libre de démissionner quand bon lui semble. '

La Cour du Banc du Roi a décidé, en 1892, qu'un marguillier

([ui se démet de ses fonctions comme marguillier du banc n'a

pas droit à la qualité d'ancien marguillier. ^

XIII. Vacances à remplir

On perd la qualité de marguillier par la mort, la démission
iMi le changement de domicile.

Il peut arriver qu'on ait à élire deux marguilliers à la fois

|)tiiir remplacer le même nombre de marguilliers ; dans ce cas,

pour éviter des difficultés et des procès comme il s'en est déjà

présenté, il est à propos de déclarer dans l'acte de délibération

le(|uel des marguilliers .sortis de charge sera représenté par
cliacun des nouveaux élus.

'

Si le marguillier en charge décède, démissionne ou quitte la

paroisse pendant son année d'exercice, il est remplacé dans
l'exercice par le plus ancien marguillier, et le marguillier élu

à sa place prend le dernier rang. Il en est de même lors-

i-.'i

Sirois, article cité, p. 306.

11. R., 1892. Montréal. Augfr et ah tt Labonté et al.. 2 B. R. 3S : 18 L. N..

Mi),'nault. p. 226.
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que c'est le second ou avant-dernier raarguillier qui meurt ^

démissionne ou quitte la paroisse. '

XIV.— Quo Warranto •

Si une élection de marguillier a été irrégulièrement faite, on
ne peut la faire annuler que par la voie du bref de quo warranto. >

Si la contestation est entre deux personnes qui réclament le

titre de marguillier, ou si le poursuivant le demande, le tribu-
nal peut accorder cette charge à la personne qui a été réguliè-
rement élue.

'

Certni;ies personnes se qualifiant citoyens notables, sans
prendre la qualité de fabriciens ou de paroissiens, ne peuvent
maintenir une application pour expulser un individu qui a
usurpé l'office de marguillier. *

Des requérants, qui attaquent une élection de raarguilliers

parce qu'on leur a refusé de prendre part à cette élection, et
qui n'allèguent pas que l'élection aurait produit un autre ré-

sultat si on leur avait permis d'y participer, soulèvent une
objection qui est sans intérêt dans la cause. *

Dans une paroisse érigée canoniquement, les fonctionnaires
qui ne remplissent que des fonctions honoraires et exclusi-
vement ecclésiastiques, et qui ne s'occupent que de la conduite
des affaires religieuses de l'église, ne sont pas considérés comme
des ofiiciers publics ou des officierj d'une corporation publique.
On ne peut les poursuivre au moyen du quo warranto. *

Il est permis d'émettre un mandamus à un curé à l'effet de
faire discuter une élection de marguillier devant les tribu-

naux. '

Suivant notre droit, un marguillier doit être considéré comme
le mandataire des fabriciens, » il exerce une charge dans une
corporation publique, et il est dès lors soumis aux dispositions

' Ibidem. Mignault, exprime la même opinion, pp. 247-49.
2 Art. 987-991, C. P. C.
' Mignault, p. 245.
* C. S., 1851, Montréal, Crébaasa tu Péloquin, 1 D. T. B. C, 247 ; 3 R. J.

II. Q., 4 ; Day, Smith et Van Felson. JJ.
' H. R.. 1892. Montréal, Auger et al. rs Labonté et al., 2 B. R. 138 ; 16 !.. N.

1 ^ J

» C. .S. 1897, Québec, ferland ts Paulin, 14 C. S., 60 : Andrews J.
' B. R., 1837, In re Leduc, 1 M. C. R., 96 ; 2 R. J. R. Q.. 379.
' Voir § 1 du chapitre précédent, p. 359.
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dv l'art. 987, C. P. C; en conséquence, un bref de quo warranta
peut être émis contre un marguillier qui détient ou exerce illé-

galement sa charge. Il peut y avoir lieu d'accorder une re-

qm'te pour émission d'un bref de quo warranta contre un mar-
guillier, bien que son terme d'office soit sur le point d'expirer,

vu ((ue si ce quo warranta est ensuite déclaré bien fondé, l'intimé

.sera, par ce fait, déchu de son titre de marguillier, et privé a
l'avenir des prérogatives que comporte le titre d'ancien mar-
guillier.

Ainsi, dans le cas où un marguillier a vendu et livré des mar-
chandises à la fabrique de la paroisse pour laquelle il est mar-
guillier, pendant qu'il était en oflSce, un des francs-tenanciers
de tette paroisse peut obtenir l'émission d'un bref de quo war-
raiito. '

Cette jurisprudence est la plus sûre et la plus conforme à la

doctrine.

Nous avons cité supra, p. 386, le sommaire de la cause de
Chaiigny va Filion. Il s'agissait, dars l'espèce, d'un marguil-
lier qui avait déjà un contrat avec la fabrique au moment de
sou élection.

Le jugement du juge Bruneau ramène les choses au point.
Eu vertu du droit commun, le fait qu'un marguillier est inté-
ressé dans le.« contrats qu'il adjuge ou dont il surveille l'exccu-
tiou en sa qualité officielle peut donner lieu à de grands incon-
vénients et à de graves abus. Nous croyons que c'est un
motif suffisant d'inéligibilité et d'incapacité. (Voir Titre II,

chapitre troisième, § VI.)

• C. S. 1909, Montréal, Hamelin m Dugal, 16 R. J., 176 ; 38 C. S., 196 ;
Iti H. L. n. s., 321 ; Bruneaii J. — Voir § IX de ce chapitre, Valiquette
et al.rs Auclair.—Répondre à un bref de mandamut enjoignant de faire une
éle( tion de marguillier, qu'une personne a été dûment élue, suivant l'usage de
la loi. est un rapport suffisant et légal. — B. R., 1846. Québec, Ex parle Tuicot.
2 H de L, 83 ; 2 R. J. R. Q., 158 ; 3 Beauchamp, 17.— Un rapport à un
m.in.lumus ordonnant l'élection d'un marguillier, constatant qu'un marguil-
lier a été élu, n'est pas suffisant si l'élection n'est pas légale, B. R., 1848,
Qii.liec. Ex parte Rioux. 3 R. de L.. 480 ; 2 R. J. R. Q.. 320 : 3 Beauchamp,





CHAPITBE NEUVIÈME
LE MARGLILLIER EN CHARGE

I. — Définition '

I,»' iiiarjîuillier en charge est le plus ancien des trois ou quatre
iiiiirfjtiilliers du banc de l'œuvre. Il a de fait la gestion des
affaires de la fabrique, sous les réserves que nous indiquons
plus loin. 2

II. — Durée de cette charge

Le niarguillier en charge exerce ses fonctions comme tel

pendant un an. ' Si pour une des causes énumérées dans le

§Xin du chapitre précédent, cette charge devient vacante dans
le courant de Tannée et que le marguillier en charge est rem-
placé par le second marguillier, celui-ci ne fera que compléter
ruiméf commencée par son prédécesseur. Après l'écoulement
de cette année, dit Mignault, le marguillier en charge devient
ancien marguillier et ne peut plus se mêler à l'administration
d . te des biens de la paroisse ni retirer les sommes échues
pendant la durée de ses fonctions et qu'il n'avait pu perce-
voir. *

III. — Gratuité de cette charge

L'a<liiiinistration des biens des paroisses est regardée comme
un office de charité, de religion et de piété. * Un marguillier

' \"ir § XI du chapitre précédent.
' j'jn-^-e le désigne sous le nom de marguillier en exercice de comptable.

pli. ; Haudry, p. 224.

iin'*^'
''*'**

' *** Boyer, I. p. 10 ; Mgr De»autels, p. 41 ; Mignaulf,

' li.iii.m
: Baudry, pp. 203-4 ; Ordonnances synodale», p. 317.

<l. Hoyer, I, pp. .^7 et 45 ; Mgr Desautels, p. 34.
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ne peui se faire payer aucun salaire par la fabrique. Il doit

rendre ses coniiites sans frais, s'il sait lire et écrire. '

La fabrique peut néanmoins adjoindre au marguillier en

charge un commis salarié et le i)ayer à m^me ses fonds. '

IV. — Perception ueh revenus

Les tribunaux ont décidé que le marguillier en charge a seul

le droit de percevoir les deniers dûs à la fabrique ; que la nomi-

nation par les anciens marguilliers d'un procureur fabricien est

illégale, et injonction fut faite au fabricien ainsi constitué pro-

cureur de s'abstenir de ses fonctions.
'

Cette jurisprudence n'est pas toujours interprétée rigoureuse-

ment, car quelquefois la fabrique nomme un des marguilliers

pour percevoir ses revenus, moyennant salaire. *

C'est le marguillier en charge qui perçoit et garde les deniers

provenant du reliquat de compte du marguillier sortant de

charge ; et une assemblée de fabrique ne i valablement déci-

der de mettre ce reliquat de compte en v^^jjôt entre les mains

d'une tierce personne, de manière à décharger le marguillier

en charge de sa responsabilité et à lui enlever le droit de toucher

cette somme. *

Le marguillier en charge est donc tenu de percevoir tous les

revenus, droits et oblations dûs à la fabrique pendant l'année

de sa gestion et les arrérages restant dûs sur les années précé-

dentes. ' Il peut, .: .1 nom de la fabrique, ' réclamer en

justice * le paiement des divers montants qui forment les

revenus de la fabrique. '

> Ibidem, p. 43 ; Jousse pp. 141. 150 : Baudry, p. 232; supra p. 391
' Ibidem, p. 233 ; Mignault, p. 312 ; Mgr DesautelsJoo. ct<.

' «.S., 1850, Montréal, Taillefer, is-qual., rs Bélanger. 1 D. T. B. C, 322 :

3 R. J. R. Q., 21 ; Smith, Van Felson et Mondelet, JJ.
* Langevin, p. 41; Mignault, p. 311.
' B. R.. 1869, Oirard v» Choquet. 1 R. L., 629 ; 15 R. J. R. Q., 152.
' Baudry, p. 225 ; Mignault, p. 312.
' Voir § III du chapitre septième et l'article 81, C. P. C.
' Baudry (p. 227) dit que le marguillier en charge ne peut, sous peine de

se rendre responsable des frais, retenir les services d'un avocat autre que celui

qui a été nommé par l'assemblée générale de fabrique. Mignault (p. 313)

prétend que, bien qu'il soit de l'intérêt de la fabrique de se servir toujours du

même procureur, le bureau ordinaire pourrait désigner le procureur .iiti devra

instituer les procédures, s'il ne s'agit que des revenus courants.
' Voir § VII du chapitre septième, p. 362.
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Piiis(iue le murguillier en charge a le droit de |)ercevoir les

<r<aiites de la fabrique, il ^'ensuit (lu'il |)eut en donner une

(|iiittance valable. '

V. — Emploi dem revenus

Lis niarguilliers ne peuvent employer les revenus des fabri-

(|ii('s (ju'aux effets auxquels ils sont destinés, et non ailleurs. »

\.v niar^uillier en charge peut déposer ces fonds dans le

(otTro-fort de la fabrique, dont il est censé avoir l'une des clés,*

ou. ce qui est mieux, dans une banque d'épargne où la fabri-

(|iic percevra un intérêt sur le montant de son dépôt. * Ces

(It'l)ôts doivent être faits au nom de la fabrique, et l'argent ne

doit être retiré que sur la signature du curé. * Le marguil-

licr en charge ne peut s'opposer à une résolution de la fabrique

il I effet de prêter les fonds (de la fabri(iue), car c'est à la fabri-

(|iie qu'il appartient de statuer sur l'emploi de ses fonds. «

Sur les deniers qu'il a en mains, le marguillier en charge est

liMiu de payer les dépenses courantes de l'église et de la sacristie,

fournir le vin, l'huile, les hosties, les cierges, le registre des déli-

l-trations, les registres de l'état civil, etc. '

il ne peut faire que les dépenses ordinaires et indispensables

pour le service divin. On tolère aussi qu'il fasse quelques

dépenses modiques sans consulter le corps des marguilliers, dans

une mesure proportionnée aux moyens de la fabrique et dont

11- ( hiffre est fixé dans chaque paroisse par délibération ou par

l'usage. Néanmoins ces dépenses doivent être justifiées. *

Ijcs auteurs recommandent au margtiillier en charge de pré-

' Mignault, p. 315. — By the old French law, the curé and marguilliera

tortiller could not convey by way of assignment without the consent of the

Hunau. though thev might subrogate a debt due to them in their officiai

character. — C. P., 1851, Québec Fire Asturance as St-Loms et al., 2 R. J. K. Q.

47.>.

' Voir I VÏII du chapitre septième ; Appendice au Rituel, pp. 219-220 ;

.luiisse. p. 142.
• Mignaiilt, p. 314.
' Appendice au Rituel, p. 217.
« Mignaolt, /oc. ci<. ; Jousse, pp. 100, 101. r^„ t
• Mgr Desautels, p. 42 ; Mignault. pp. 316-7 ; Baudry, p. 228 ; lout-jt

( ,> \r,H) dit qu'il ne doit être fourni par aucuns marchands, artisans ou autres,

aucunes choses sans ordre et mandement précis du dit marguillier.

' Baudry, p. 229 ; Mignault. p. 317.

;l:lil
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ïwnler tous les trois mois un bureau ordinaire un état de comptes
sommaire de son administration. '

I^ marRuillier en charge passe, au nom de la fabrique U.s
baux des bancs et autres propriétés de l'église, après leuradjudi-
cation régulière faite avec Tassentissement du Bureau.»— Dans
quelques paroi.s.ses. les baux sont consentis par le curé et lo
inarguillier en charge. Aucune loi n'exige la présence du curé
a c-es actes, dit Mignault. mais il convient de resfiecter ws
usages locaux. '

VII. — Responhabilité du mabouilli ER en charge

Ia: marguiliier en charge est resfwnsable de tous les deniers
de la fabrique, et à cause de cela il en a la garde exclusive.

("es deniers doivent être déposés dans le coffre-fort de la
fabrique, s'il y en a un, ou mis entre les mains du marguiliier en
charge, s'il n'y en a pas. et dans l'un et l'autre cas, c'est le mar-
guiliier en charge qui en a la garde et en est responsable *

Le marguiliier en charge est responsable des pertes subies par
a fabrique à raison de sa négligence à percevoir les sommes qui
lui sont dues. '

L'action en vertu de laquelle on réclame de l'intimé le rem-
boursement de certaines sommes qu'il aurait illégalement
dépensées comme marguiliier. est une véritable action en dom-
mages et dès lors il a droit à l'avis exigé par l'article 88 du
Code de procédure. *

L'ordonnance 4 Vict.. c. 4. a fait disparaître l'hypothèque
légale qui existait sur les biens des marguilliers. '

' Ibidem: Jousse p 160. - Mignault. p. 318, renvoi 3. dit qu'en orati-que e., I.vres de la fabrique restent entre les mains du curé qu"y faTlés

ZLTJr/'^ "^''^' '" '^''""'^ ^ marguiliier y a au besoin accès, lis i

» BaldryVpT27.'"
'" P°'^"^'°"- " '^'°'' '"P^"- P- 318. § 4. Can. 470.

' P-.316; voir à ce sujet Baudry, pp. 227, 228.
* Girard va ('hoquet, cause citée

chanitre 5 I\' S» 'sf
'

,

/"'"' f "' '•' ("'"^me de Sainf ' dore, mêmechapitre. MX. 8 . —Sous e régime françai^les intendants él ., . très .^évè-

ifer,'" d?f.T;' ^'\ marguilliers négligents. Raudot or.Jonnai'. aux marguil-liers de faire toutes les poursuites nécessaires pour faire payer les arréraëesde rentes de bancs, à pnne d'en être re>pon.aUes en leur, pro^lÏHXtJnomf'-

'^^^^ml'TèKStl^T'' '^^ ^""^ ''^ '•^«'- d^SrJosepTde uT/on,

• B. R 1903, Québec, Ëéianger et al. t. Mercier, 12 B. R. 428
' Haudry, p. 234.
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Mi^'iiHiilt, se hasant sur Baudry. dit que la seule hypoth<>que
«|iif la fnbri«|ue pourrait ac(|uérir sur les biens des mar^uilliera

striiit soit l'hypothèque conventionnelle, soit l'hypothèque
jii(li<iiiire, en vertu d'un juj^ment contre ces mar)<uiiners,

iliMin'iit enregistré. '

VIII. — Remplacement nr maui;! illiî;r en c-hahoe

fiil n I

^m
Lorsque le niarguillier en churfçe est absent, ou, pour quelque

autre raison, incapable temporairement de remplir ses fonc-
tions, le plus ancien marguillier du banc le remplace. '

Si If curé se charge de la tenue des comptes de la fabrique et

(If lii collection de ses revenus, il se fait, pour cette besogne, le

coiiiniis et préposé du marguillier en charge, (qui • ^' la per-

sonne à <|ui la loi impose ce devoir), et ce qu'il fait, sous ce
ra|)[nirt, lie la fabrique et décharge les personnes qui lui

coni|(tcnt le inontant de leurs dettes à la fabrique, tout aussi
effectivement que si les comptes étaient tenus et les paiements
reriis par le marguillier en charge.

'

IX. — Reddition de comptes *

t is'i. Ia- ou avant le premier jour «le février de chaque année, tout mar-
(.'uillnr sorti «le charge doit rendre, à la falirique «le sa paroisse, un compte
li'lclf lie son administration des fonds de cette paroisse et de ses recettes et
({«'•tM'tisrs pour l'année finissant le trente et unième jour du mois de décembre
pmriliMit, in<liquant séparément les recettes et les «iépenses, l'actif et le

|iii»>if produisant en même temps les pièces justifi- utives de tous les paie-
niciiU (|ui ont été faits.

Si Itlle reddii.on de compte n'est pas faite le ou avant le jour ci-dessus
MMiilioniié. deux paroissiens tenant feu et lieu peuvent, par action au civil.

) MijifT à rendre compte et à produire les pièces justificatives, à moins que les

'

r>i' -m -2.

- ItHiiilry, p. 228. — Il me semble, en ce cas, dit cet auteur, que le rem-
pliiiMiil n'agit que comme procureur du marguillier en charge auquel il doit
cninjiiir, aussi bien qu'au bureau généralement, s'il a prévariqué ou mal admi-
'""'/' -f>r<fonnan<rr;« gynodales, ç. 317 ; Mgr Desaulels, p. 42 ; Mignault,
]) -Il p. Koirnuprai II de ce chapitre, p. 393.

< S., 1S92. Québec, Giroux r» Fabrique de BeauporI, I C. S.. 476, Ca-
.<aiill. .).

' \'»ir appenilire R, Circulaires de Mgr Arrhambeault, 21 âvHl et '23 de
niiil.rc 1007.

i-^
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raisons du délai apporté i cette reddition de compte n'aient été approuvées
par l'Ordinaire. .S. R. Q., 3438a ; 53 V., c. 43. s. 1.

Il résulte de cet article :

1 " que la reddition de compte est faite à la fabrique par
le niarjruillier en charge

;

2° que la reddition de compte doit être divisée en quatre
chapitres : (a) recettes, (6) dépenses, (c) actif, (d) passif ;

3" que la reddition de compte doit être faite, le plus tard,

le premier février de chaque année, à moins que l'Ordinaire
n'accorde un délai ;

4** que la reddition de compte doit être accompagnée des
pièces justificatives des paiements qui ont été faits ;

5° que deux paroissiens ' tenant feu et lieu peuvent pour-
suivre le marguillier e.i charge en reddition de coraj te. »

L'évêque ne peut poursuivre les marguilliers en reddition de
compte. '

Voici les prescriptions de VAppendice au Rituel au sujet de
la tenue et de la reddition des comptes du marguillier en charge :

" Toute somme d'argent, reçue ou payée, doit être immédiate-
ment inscrite da s un cahier appelé journal, avec l'indication
claire et brève et la source d'où provient chaque recette, et du
motif de chaque dépense, avec le numéro du reçu que l'on doit

garder soigneusement pour l'exhiber à qui de droit. Toutes ces

sommes doivent être en piastres et centins. " *

" Ces comptes sont rendus, examinés, clos et arrêtés en pré-

sence du curé, ou prêtre desservant, et des marguilliers anciens
et nouveaux, convoqués selon l'usage, à défaut de loi spéciale.

Les francs-tenanciers n'y sont appelés que là où cet usage
existe. " '

' Mignault (p. 3*21) enseigne qu'il n'est pas douteux que la fabrique peut
aussi intenter une action en reddition de compte contre le marguillier en
défaut, que ce droit lui a toujours été reconnu et que l'article que nous venons
de citer ne le lui enlève pas. Par exemple, il faut qu'il y ait entente : la
fabrique et les paroissiens ne peuvent à la foi» intenter deux actions en reddi-
tion de comptes t

' Cette action ne se prescrit que par trente ans, Jousse, p. 146 ; Guyot,
VII, pp. 240, 241.

» B. R., 1820. Québec. La Fabrique de St-Jean Porl-Joli r* Ckouinard
1 H. de L., 352 ; 2 R. de L., 276 ; 2 R. J. R. Q.. 54. 241.

* p. 216. Voir êupra formules 69 et 70, pp. 92-98.
' Ibid. p. 218. Cet usage est presque universel dans la province, excep-

tion faite, entre autres, des paroisses démembrées de l'ancienne paroisse «le

Notre-Dame de Montréal, où la reddition des comptes se fait dan« «ne ii*%r:::-

blée composée des anciens et nouveaux marguillier* et des personnes élue» va
conformité de l'ordonnance de l'Ordinaire pour former le corps de la fabrioiie.
(Art. 4320. S. R. Q.. 1909.)
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Il y a quelques paroisses où, par un long usage, les parois-

siens sont admis aux redditions de compte. Cet usage doit
être respecté et serait maintenu par les tribunaux. '

Aux termes de l'article 4384, telle assemblée est présidée par
le curé ou le desservant. L'Appendice au Rituel ajoute que

' le député de 1 evêque " peut la présider. « Mignault *

(lit (|ue l'évêque peut remplacer le curé dans la présidence des
assemblées de paroisse, * mais qu'à moins que le député de
révê<iue ne soit le curé de la paroisse ou le desservant, il sem-
blerait qu'il ne peut légalement présider cette assemblée.

" Si le curé ou quelque marguillier ou franc-tenancier, pré-
sent à l'assemblée, expose des objections contre un emprunt
DU une dépense ou quelque autre acte administratif, il en est

fait mention au procès-verbal. •

' Le marguillier rendant compte doit (a) suivre la formule
ci-après indiquée *

; (6) exhiber les reçus pour les dépenses
soit ordinaires, soit extraordinaires; (c) fournir une liste détaillée

des arrérages encore dûs et certifier qu'il a fait sans succès toute
la diligence possible pour faire rentrer ces deniers ; (d) faire

compter et vérifier, en présence de l'assemblée , les sommes dont
il se reconnaît redevable envers la fabrique et les remettre ensuite
au uuirguillier en exercice, ^ qui se charge d'en rendre compte
à son tour ; cet article est de la plus grande importance, et
MM. les curés doivent veiller de près à ce qu'il soit fidèlement
exécuté.

" Le chapitre de recette se divise en quatre articles distincts ;

l ' /( reliquat de l'année précédente, s'il y en a eu ;
2° la recette

onlinnire et propre de l'année ; 3° les arrérages perçus ; 4° la

Mrllr extraordinaire. Chacun de ces articles doit être sub-
divisé et détaillé. *

" Le chapitre de dépense doit de même être divisé en trois

articles, subdivisés et détaillés . 1° déficit de Vannée précédente.

1!h^
M

s
,

;.?

' Itaiidrv, p. 321.
• ).. 218.

p. ;{2i.

' •lousse. p. 2t).î.

[iipiniiice au Rituel, p. 219.
M la re<idition de compte est en justice, on se ronformers aux articles

I'''' -i|., C. I'. ('.

Los intérêts des reliquats de compte ne courent que du jour de la
i.i.„(i..k. Jiiuase, 147 ; Baudry, p. 233 ; Mignault, p. 32U.

\ oir fupra p. 95, formule 70.



400 LE HARG0ILLIER EN CHARGE

s'il y en a eu ;
2° dépenses ordinaires et propres de Vannée^

;

3 ° dépenses extraordinaires. *

*' Les deux chapitres des dettes actives et des dettes passives

doivent renfermer en détail les noms soit des débiteurs, soit

des créanciers, avec le montant qui concerne chacun d'eux, et

cette liste doit être répétée au long chaque année, quand même
elle n'aurait pas varié. Le chapitre des dettes actives se divise

en trois articles : 1 ° arrérages propres de l'année dont on rend
compte; 2° arrérages antérieurs ; 3° argents placés. Celui
des dettes passives doit se diviser en deux articles :

1° dettes

ne portant pas intérêts; 2° dettes pariant intérêts. Ces deux
chapitres sont de grande importance.

" Le procès-verbal doit être inscrit dans le registre des délibé-

rations de la fabrique, à moins que l'évêque. pour des raisons

particulières, n'ait permis de le mettre dans un cahier spécial,

toujours distinct du Journal. Il doit être daté et signé au
moins du curé, du rendant-compte, du marguillier en exercice

et des autres marguilliers du banc présents à l'a^.^emblée. Si

le rendant-compte ou le marguillier en exercire ne sait pas
signer, il faut lui faire apposer sa marque devant témoins.

" Un marguillier qui a rendu ses comptes n'est finalement
déchargé que lorsque ses comptes ont été alloués par l'évêque,

ou par son député spécialement autorisé à cet effet. " *

Il n'y a pas de recours en loi contre le marguillier en charge
d'une fabrique, lorsque sa reddition de comptes a été approuvée
par l'Ordinaire. *

' Le marçuillior ne peut charger à la fabrique, sans son consentement, les

dépenses qu elle» n'a pus autorisées (Mignault p. 327). Voir *Mi»ra, §111 de
ce chapitre, p. 393.

* Les dépenses faites pour le maintien d'associations religieuses approu-
vées par l'Ordiniiire sont des dépenses auxquelles la fabrique est tenue et peu-
vent être entrées dans la reddition de comptes du marguillier en charge.
B. R.. 1903, Diilié d al. t» Mercier <t la Fabrvfue de St-Thoma», 11 R. J.. .54 :

10 R. L. n. s., .371 ; 13 B. R. 114. La Cour d appel a unanimement confirmé
le jugement rendu en Cour Supérieure, à Montmagnv, par le juge U.C.
Pelletier.

» Appendice au Rituel, pp. 217-9. Les comptes des fabriques doivent
•Mre présentés aux évêques ou à leur» archidiacres, lorsqu'ils font leurs visites

dans le cours de l'année. Guyol, VII, p. 241; Jousse, pp. 147, 153.
* Duhé rt al. ts Mercier ^ al., cause citée ; Buudry, p. 231 ; Mignaull. p.

325.



CHAPITRE DIXIÈME
LE BUREAr ORDINAIRE '

I. — Composition du bureau

Suivant l'usage de la plupart des paroisses, le bureau ordi-

naire, qui est " le comité exécutif de la fabrique ", se compose
du curé et des marguilliers du banc, sauf dans les paroisses où
il y a un conseil d'administration ou figurent quelques anciens
marguilliers. Notre loi, dit Mignault, c'est l'usage, et cet

usafie n'a pas varié. '

\.f (luorum est généralement de trois.
'

II. — Devoirs du bureau

i-cs membres du bureau (le curé et les marguilliers du banc)
sont tenus :

1
" d'exécuter ponctuellement les ordonnances des évêques

toucliant l'emploi des deniers de fabriques, la fourniture des
livres, ornements et autres choses nécessaires pour la célébra-
tion (lu service divin, exécution des fondations, réductions de
lianes ;

^

2" (le veiller à ce que le n- , r en charge s'acquitte de ses

devoirs, et ils doivent prer, , moyens de l'y contraindre.
s'il les néglige ou refuse de ? r quitter; *

' < C ijiie nous (lisons dans le chapitre suivant au sujet de la convocation.
«lu lifii. .le la présidence et des procès-verbaux des assemblées de fabrique
» i|ii)li(|iic éKalemenl au bureau or(linaire.

1>|). 289, 291 ; Mgr Desautels, pp. .54-6 ; Baudry. p. ?22 ; Appendiff
»' l!,tii,'i, p. 216 ; Editset ordonnances, II, p. 57.

'iiiyot, I, p. 681.
I..ii»e, pp. 170. 198.
Itiuulry, p. 223. Cet auteur fait observer que les marguilliers sont res-

pûiiNililes solidairement des actes d'administration qu'ils font conjointement,
on !. - dommages résultant de leur négligence dans l'exécution de leur mandat.
< t'l<' responsabilité ne s'étend pas au reliquat de compte de celui qui sort de
f'i.iitic. ("est là une obligation personnelle du rendant-compte et il n'y a
aii iiuf solidarité entre lui et les autres marguilliers à cet égard.

i
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3 ° de faire préparer un inventaire de tous les biens et papiers

de la fabrique, s'il n'en a pas déjà été fait, et, s'il y en a déjà

un, le faire véiifier chaque année et y ajouter la description des

biens et papiers qui n'y sont pas mentionnés '
;

4° de veiller au maintien du bon ordre dans l'église et ses

alentours '
;

5° de ne pas disposer du produit des quêtes pour des objets

autres que ceux de l'église, sans le consentement de l'Ordinaire';

6° de ne faire aucun prêt ou emprunt, avec ou sans hypo-

thèque, sans l'autorisation de la fabrique, c'est-à-dire, du
corps des marguilliers anciens et nouveaux, avec le curé, ni

sans l'approbation de la paroisse * et de l'évêque '
;

7° de ne pas commercer ni spéculer à même les fonds de la

fabrique. (Can. 1539, supra, p. 372.)

III.— Poi:VOIR.S DU BUREAU

mi

f^*]

Les membres du bureau (le curé et les marguilliers du banc)

ont le droit :

1° de concéder des bancs ou chaises, des chapelles, caves,

tombes et épitaphes, ainsi que des places de sépulture dans les

cimetières '
;

2° d'autoriser la location des immeubles de la fabric|ue '
;

3° de nommer et de destituer les organistes, les bedeaux,

suisses et autres serviteurs de l'église et le employés de la

fabrique et de pourvoir au i)aiement de leurs salaires *
;

' Ibidem, Mgr. Desautels, p. 46.
2 .4rts 44r,2 sq., S. H. Q., 1909.
' Bau<lry, p. 223 ; voir gupra, pp. 363-4.
' Nous devons toujours tenir compte de l'exception créée par l'art. 4320,

S. R. Q., 19()9, et de l'usage, (art. 4381. S. R. Q., 1909).
' Appendice au Rituel, p. 217.— Quant aux travaux que la fabrique ne

peut payer comptant et pour lesquels il lui faut s'endetter ou effectuer un
emprunt, il faut l'assentiment de l'autorité ecclésiastique et le consentement
de la paroisse. (Baudry, p. 221.)

• Jousse, pp. 64 sq ; Mignault, p. 303. — Pour le louai^e des bancs il n'est

pas besoin d'une autorisation pour chaque banc en particulier ; lorsqu'un
banc a déjà été loué du consentement du bureau et devient vacant, le mar-
guillier en charge est de fait et implicitement autorisé à le remettre à l'enchère,
à moins qu'un ordre de l'autorité épiscopale ne le supprime comme nuisant
au service, ou que la fabrique en assemblée générale n en change la destina-
lion. Haudry, loc. cil.)

' .Ior<sp. n. 127 ; Mignault, /or. cit.

• Mignault, ioc. cit., dit «(u'ii n .^;.- inforiiié que, d'aprt-s l'usage uuivciiêl
en cette province, le curé nomme les officiers de l'église et que la fabrique pour-
voit à leurs salaires. — Voir supra, p. 357, ("an. 1185.
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4° d'autoriser le marguillier en charge à faire des dépenses

en dehors de relies portées dans l'état des dépenses journa-

lières et n'excédant pas le montant fixé en l'assemblée générale. '

Les dépenses ordinaires, qui sont de la compétence du
Iiiireau, composé du curé et des trois marguilliers du banc, sont

les suivantes : (a) frais ordinaires du culte ; (6) l'acquit des

fondations et charges
; (c) registres des actes civils, livres de

jirône et de comptes, registres de la fabrique ; (d) salaire des

eini)loyés ; (e) dépenses ordonnées par l'évêque ; (f) menues
réparations de l'église, de la sacristie et du cimetière ; (g) primes

(lassnrances et versements à l'assurance mutuelle.
" Les autres dépenses sont réputées extraordinaires *, et

ne doivent se faire que d'après une itsolution du corps des

niiirnuiliiers anciens et nouveaux, avec le curé, inscrite dans le

reiristre de la fabrique et approuvée par l'évêque. Dans le

•Fnnrnal, on doit mentionner la date de la résolution '
;

•V d'autoriser les poursuites pour le recouvrement des reve-

nus ordinaires de la fabrique, l'exécution des baux et l'obten-

lidii d'un titre nouvel. *

Le l)ureau ordinaire d'une fabrique peut autoriser des pour-
snitis pour le recouvrement des revenus ordinaires et pour l'ob-

tention d'un titre nouvel ainsi que pour tout appel.

<'(tte autorisation n'a pas besoin d'être spéciale ; mais une
autorisation générale de prendre des procédés légaux c(mtre
ceux (pli sont endettés envers la fabrique, sans spécifier le

notu de chaque débiteur, est suffisante.

Le défaut d'autorisation pour appeler dans une action de ce
irenre ne peut pas être invoqué pour la première fois à l'audi-

tion de la cause en appel, quand il n'a pas été invoqué dans
If lours de la procédure, et que les procureurs de l'appelante
n'ont pas été mis en demeure de produire leur autorisation. »

i\ or

Haiulry, loc. cit. — Voir chapitre précédent, § IV, la cause de Québec
Ixsuranre rs St-Louii et al, p. 395.

\.r- dépenses extraordinaires, écrit Joesse, (p. 114), sont ou pour l'achat
iMiMcnt» d'église, argenterie, linge, etc., ou pour quelque autre décoration
i't;lise ou pour rembourser les rentes et autres dettes passives de la futjri-

ffixiiiliceaii Rituel, p. 216 ; Êditset Ordonnances, II, p. 57.
li^iudry et Mignault, Inr rit.

11. R., ISM, Montréal, La Fabrique de Ste-Anne de Vartnnea ta Choquct,
' H.. 1 pu., 33.3 ; ,S L. \., 244. — Sir .V-.\. Dorlon, J. en C, dissi-
' «lait d'oi '.lion que l'appel en telles matières devrait être auto'isé d'une
l'-re fout aussi formelle que l'action en première instance.
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Il n'est pas nécessaire qu'une fabrique soit autorisée spéciale-

ment par une assemblée du bureau de fabrique, pour pour-

suivre en recouvrement d'un rôle de répartition, lorsqu'il

s'agit de simples actes a<. uinistratifs ou de perception ordi-

naire, la loi elle-même l'autorisant à le faire. >

Une autorisation pour défendre à une action, donnée par

une assemblée du bureau ordinaire de la fabrique, où il n'a

nullement été question d'une réclamation de la fabrique con-

tre le demandeur, n'autorise pas un plaidoyer de compensa-
tion. »

» C. C, 1879. Montréal, Fabrique du Si-Enfant Jésui r» Roy Je al.,

Fabrique de St-Paul vs Pigeon ital.,5 Q. L. R., 327, Caron, J.
• C. S.. 1892, Québec, Giroux r* Fabrique de Beauport, 1 C. S., 476 ;

CftMult, J.



CHAPITRE ONZIÈME
ASSKMBLP.E l)K FABRIQUE

" Pour entretenir l'union qui doit
être- entre le curé et les marguillier»,

il a été ordonné que les curés feront
part aux marguilliers des choses qu'ils

souhaiteront faire dans leurs églises,

et que les marguilliers auront soin, de
leur cdté, de ne faire aucun achat con-
sidérable, sans avoir consulté le curé
et pris son avis.

"

(Ordonnance de Mgr de Laval, 29
novembre 1660. — Ordonnance» *y-

nodalei de Québec, p. 99.)

I. — Composition de l assemblée

L'assemblée de fabrique se compose du curé ainsi que des

marguilliers anciens et nouveaux, i.e. du banc de l'œuvre. '

II. Convocation de l'assemblée

Eh l'absence d'un texte spécial à l'effet contraire •, l'as-

semhlée de fabrique est convoquée suivant l'usage de la paroisse.

Donc, un avis est suffisant quand il est conforme à cet usage.
*

Le curé peut faire cette convocation soit de son chef, ou
soit à la demande d'un ou de plusieurs marguilliers. En cas

de refus de la part du curé de convoquer une assemblée de
marguilliers, il pourrait être forcé de le faire par un bref de
mandamus pris contre lui.

*

Toute assemblée est généralement convoquée par le curé,

' Ordonnance» »ynodale», p. 299 ; Mignault, p. 333 ; Mgr Desautels,
p. 4!<;—Voir eupra, pp. 295-300, canons 1518-1528. Quant aux marguilliers
intorossés personnellement dans la discussion, voir Mignault, pp. 297-8 et la
0:111-. (le Hamelin v» Dugal, chapitre huitième, § XIV. En l'absence d'un
reKltiuent, la majorité forme (quorum. Telle est l'opinion du notaire Jos.
Siroi -, |>rofesseur de droU paroiattal h l'Université Laval.

' l'ar exemple, art. 4324, S. R. Q., 1909.
\rt. 4?,20 et 4384, } 2, 3. R. Q.. 1909 ; Mignault, p. 293.

' Uii.lf très élaboré du noUire Jos. Sirois. 19 R. N., p. 337 ; Mignault.
V'-'< ; Haudry, p. 215 ; Mgr Desautels, loe. e»( .' Langevin, p. 37.

I M11li[^tejgs:z
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au prône de la messe paroissiale, le dimanche ' qui précède
celui qui est fixé pour l'assenihlée », et jamais aux prônes des
fêtes de dévotion. *

L'heure et le lieu de leur tenue y doivent aussi être exprimés.
II est prudent que le but en soit indiqué \ bien qu'aucun texte
de loi ne l'exige

Lorsqu'il est d'usage d'envoyer un avis par écrit à chaque
ma.-jniilier le convoquant à l'assemblée et d'annoncer cette
assemblée au prône, l'irrégularité qui a pu se glisser dans l'an-

nonce du prône est couverte par l'avis par écrit en bonne et
due forme qui a été adressé à chaque marguillier.

I''||sage de la paroisse de Notre-Dame de Montréal étant
de n'indiquer le but de l'assemblée que dans deux cas, l'élec-

tion des marguilliers et la reddition des comptes, il n'était pas
nécessaire die spécifier le but d'une assemblée convoquée pour
accepter la résignation de marguilliers démissionnaires. »

" Je suppose, dit le notaire Jos. Sirois, qu'un avis d'assem-
blée est insuffisant suivant l'usage, mais qu'à cette assemblée
tous les marguilliers soient présents, pourra-t-on invoquer
l'irrégularité de l'avis pour attaquer les délibérations de cette
assemblée .' Certainement non, car l'avis n'est requis que
pour avertir les intéressés. Si tous les intéressés y sont malgré
l'irrégularité, leur présence couvre cette irrégularité.

" Que devons-nous décider si quelqu'un des marguilliers
n'cot pas présent à une assemblée convoquée irrégulièrement .*

Pourra-t-on attaquer la déliWration ? Je le crois, l'assem-
blée ne peut être régularisée que du consentement et par la

présence de tous ceux qui ont droit de recevoir l'avis. Mais
pourrait-on répondre à celui qui invoque la nullité de la délibé-
ration que la présence du marguillier absent n'aurait rien

changé au résultat pratique de l'assemblée, et que l'absent
faisait partie d'une infime minorité. Il est possible que l'ab-

' Mgr Desautcls et Lanfrevin, loc. ciV,

» Mignault p 293.— La cour du Banc du Roi a décidé, à Québec, 1848,
dans la cause de £j- parte Rioux. qu'une assemblée de fabrique doit être annon-

4320
'""""^ avance. 3 R. de L., 480 ; 2 R. J. R. Q., 320. — Voir art.

• Ordonnances synodales,p.300.

Mi nault"
'

'm'^
Wesnutels. p. 50 ; Baudry. p. 216 ; Langevin. loc. cU ;

io'.
^' ?,-.l*92, Montréal, Auger et al. v» Labonti et al.. 2 B. R. 38; 16 L. N.,

Ul. — Voir «upra chapitre huitième. § VI, p. 386.
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sent eût fait partie de cette minorité, mais cette minorité avait

droit d'être présente et on l'a privée de ce droit par l'irrégula-

rité de l'avis. Et d'ailleurs comment peut-on dire avec certi-

tude (|ue la présence de cette minorité n'aurait rien changé

au résultat ? Il arrive très souvent que la minorité, en fai-

sant valoir des raisons décisives, entraîne un changement
d'o])inion. Si l'on admettait cette doctrine, on pourrait sys-

léiiiati(iuement écarter de l'assemblée une personne dont on
redoute l'hostilité ou l'opposition. >

"

III. — Lieu de l'assemblée

tl*-

-ifî

Les assemblées de marguiiliers et celles de la fabrique se

tiennent dans la sacristie ou au presbytère, ou au bureau dâ la

falirique, s'il y a un appartement convenable '. Dans des

cas praves, ces assemblées peuvent aussi se tenir ailleurs ;

mais alors le lieu, qui doit toujours être indiqué dans l'avis au
])r<')ne. ne doit pas s'éloigner beaucoup du point central de la

paroisse. ' Jousse dit qu'elles ne doivent jamais être tenues

eliez un des marguiiliers ni dans aucune maison particulière. *

Ici, c'est encore l'usage qui règle tout. »

IV. — Présidence de l'assemblée

L'assemblée est présidée par le curé de la paroisse ou le

prêtre la desservant, ' qui doit y assister sans étole '. x\ucun

autre ecclésiastique ne peut présider une telle assemblée,

iiiciiie au cas d'empêchement du curé ou du desservant. '

Après convocation régulière du bureau ordinaire, il est évi-

' Vrtii'le cité. — Mignault enseigne exactement la même doctrine,

PI) .'ltô-297.

Hinutry. p. 216 ; Jousse, p. 118.

Langevin, p. 37.
« 1>. 123.
' Mignault, p. 297. — Dans quelques paroisses où il n'y a pas de salle

piil)lii|ue ou bien oit la salle publique n'est pas assez grande, on tient le» a»em-
hli- - ilf paroitse dans l'église, après avoir au préalable transporté les saintes
K~|i('(e.s dans la sacristie.

Art. 4384, § 1, S. R. Q.. 1909, — Autrefois, les assemblées de fabrique
('inK'iit présidées par le marguillier en charge.

.lousse, p. 118.

Jousse va même jusqu'à soutenir qu'aucun autre ecclésiastique que le

< un- ne peut attitter aux asaemblées ! p. 123. Voir tupra chapitre neuvième,
n\.
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dent que le curé ne pourrait adopter une résolution de fabrique
en l'absence des marguilliers, et il ne parait que juste d'appli.

quer cette règle aux marguilliers. ' Puisque cette assemblée
doit être présidée par le curé, elle ne peut avoir lieu en son
absence.

'

" Donc, enseigne le notaire Jos. Sirois, ni le vicaire ' en
l'absence du curé, ni une autre personne ne peut prendre
la présidence de l'assemblée de fabrique ou de paroisse. Sup-
posons que le curé soit malade et ne puisse présider une assem-
blée extrêmement urgente, l'évêque dans ce cas pourrait
nommer un prêtre desservant de la paroisse et, comme tel,

celui-ci aurait le droit de la présider. Mais l'évêque ne pour-
rait-il pas se contenter de nommer un prêtre simplement pour
présider cette assemblée ou lui donner le titre de desservant ?

Non, la loi est impérative et le curé ou le desservant seul peut
la présider.

" Sans le curé ou le desservant, l'assemblée ne peut être

tenue ; si le curé laisse l'assemblée, son départ a pour effet

de la dissoudre, et toute résolution ainsi adoptée après son
départ serait nulle.

" Tout en reconnaissant le droit du curé de dissoudre l'as-

semblée par son départ, il peut être forcé par bref de mandamus
de présider une telle assemblée régulièrement convoquée. *

En effet, le curé remplit ici un devoir public; comme tel, il ne
peut se soustraire à une obligation que lui impose la loi civile.

Il ne doit pas être libre de dissoudre une assemblée dont les

idées ne lui plairaient pas. '
"

Mignault, » se basant sur les règlements de St-Jean-en-
Grève et de St-IiOuis-en-l'Ile, ne voit aucune raison de refuser

la voix prépondérante au curé, qui maintenant est président de
la fabrique. Or, ce savant jurisconsulte admet lui-même'
que nos tribunaux ont décidé que ces règlements, qui n'ont pas

été enregistrés au greffe du Conseil Supérieur, ne peuvent être

regardés comme ayant force de loi en ce pays, surtout à l'en-

' Mignault, p. 293.
' Ibidem, p. 3;i.5.

' Baudry, p. 218.
• Ibi<lem.
• Article cité.

• pp. 298-9.
' p. 214.
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cr>iitre d'usages établis. Nous croyons donc plus sûr, dans

le cas qui nous occupe, de nous rallier à l'opinion de Baudry, qui

soutient qu'il faudrait un usage bien établi pour faire accepter

par nos tribunaux le principe de la voix prépondérante du curé.'

V. — Compétence de l'assemblée

" Des dépenses parfois assez considérables, dit Mgr Ar-
chambeault. ont été faites sans l'autorisation du corps des

mnr^niilliers. En quelques circonstances, heureusement très

riirts. on a cru se dispenser de la sanction de l'évéque, lors-

((u'elle était requise, ce qui rendait nulles et de nulle valeur

It'iiiile, au double point civil et canonique, les résolutions adop-
t<'ts en assemblée de fabrique. »

"

A l'assemblée générale de la fabrique appartient d'ordon-

ner :

1
° De toutes les dépenses extraordinaires pour lesquelles

la paroisse ne doit pas être consultée :

2° de la construction des bancs ou de la location des chaises,

ef (le la concession des chapelles, caves, tombes, ou places pour

y vn construire, et d'r'^ ii-cer le prix, avec l'assentiment du curé
ou desservant ;

'.i° de la nomination des officiers de l'église, avec l'assenti-

ment ou consentement du curé ;

4 ° de la destitution des officiers salariés
;

'>° de la nomination et destitution du commis de la fabri-

(|Ue '

;

t)^ de l'emploi et placement des deniers de l'église ;

" des emprunts et aliénations à faire, avec l'autorisation

lie l'Ordinaire et de la paroisse ;

s^ des augmentations et de l'ornementation de r4r''se.

sacristie et chapelles, avec l'assentiment du curé ou ^. ser-

vant ;

'•' de l'acquisition de quelqu'immeuble ;

10° des procès à intenter et de la nomination des procu-
reurs et avocats. *

' /.oc. cit.

< ireulaire d« 23 d^wm' r<- '907.
four 40. 50, 60 voir tu^'a chapitre sixième, { VIII, Can. 1185.

* < ette énumération très complète est de Baudry, p. 219. Elle a été
ri'iroiluite par Mignault, p. 336.

1

^'^'"'^^'
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•' Jousse, ' a dit le regretté Sir L.-N. C'asaui . ne recon-

naît aux margiiilliers le droit d'entreprendre aucun procès, ou

d'y défendre, sans une délibération du bureau jxiur les revenus

ordinaires, l'exécution des baux et la passation de titr«s nou-

veaux, et sans une délibération précédente de l'i .^i aib.ci,' géné-

rale dans tous les autres cas. La même doctriii" < t et teignée

par l'Ancien Denizart, ' par le Nouveau D<'i' ..i^l *
f par

Guyot. •
"

La nécessité d'une délibération générale, t "^tà-dirr ,1e la

paroisse, pour que la fabri(|ue puisMe soutenir «it-^ j»r'>i-. s ;. été

formellement reconnue par le Conseil privé, eu iHîi) ,K us la

cause de la Fabrique de Verchères vu la paroigne d-' Verchère». •

Dans toutes les questions importantes qui concern. ut 'i

paroisse, a décidé le plus haut tribunal de l'Empire, les parois-

siens ont le droit d'être consultes. Les niarguilliers ne peuNtnt
entreprendre aucun procès sans être autorisés pur une assembler

générale de la paroisse, lorsqu'il n'y a dans la paroisse aucunt-

coutume ou usage à ce contraire. Le défaut d'autorisation

produit une nullité absolue, et peut être invoqué par toutes

les parties et même d'office, en tout état de cause.

Une fabrique ne peut se défendre à une action sans l'autori-

sation préalable de l'assemblée de paroisse, et elle doit pro-

duire cette autorisation avec sa défense, faute de quoi, le deman-
deur peut, par exception à la forme, obtenir le renvoi de la

défense. ^

Une motion faite pour rejeter une comparution produite au

nom de la fabrique, sur résolution des anciens et nouveaux

' pp. 127 et 173 sq.
» C. S., 1892, Girouz ri Fabrique de Beau port, 1 ('. S., 480-1.
' Vbii. Nouveaux marguilliert, p. 248, no 42.
* Vbo. Fabrique p. 381. no 6.
' Vbo. Marguilliers, p. 328, col. 2, et r6o. Assemblée, p. 682, no 2.
• C. P. 1875— J. 141; 4 R. L., 87 ; 6 R. L. 691 ; 1 B. J. P. C. 373; L B.
P. C, 330, 442 ; .1. P. C, 34 ; 32 L. T.. 178 ; 2 R. C, 232 ; 2 Be.uchamp.

2.32. Le Conseil Privé a confirmé le jugement de la Cour Supérieure (FJi-r-

thelot, J.) et «le 1» Cour «l'appel,
' B. R., 1901, Montréal, Sénécal tt Fabrique de St-Paul. 6 R. P. Q., 462 ;

12 B. R., 142.
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riiarik'iiilliers, autorisant un pn^iiircur à < uiparattiv pour étrlai-

nr l«' juge lors de 'a présent fit ion d ne rfiuètt pour hrfî

(linjonction, alors qu unt- majorit*'- des ;"rHncs-tena.ii ler» v. it,

pur une résolution adoptée on assemblé»* de par )is»e, rciitseuU

il r«'ini!.9ion rn bref d'injonction, sera rejetét- 'nns irais, le

priiciireiir de la faltrique ayant proiluit avec sa oonipan ion

<|i"< (liMUiiitiits relatifs a la cause pt propres à éiiiii'-er le jg»

-IIP l'opportunité d'à- > order ou de < ia«»r \f bref «{"iTijonn «n.

l<N<|iu'ls d>»cuni»'nts de\"raieiit ôtre produits par le ; luérant»

( ,\-iiH'i! . si la comparution du pr rt-tti- ,jr 'îe ia 'abri«|'.'

(•tail ri'.ctée. '

Il finit que à'avfwat de la fabrique soit mmuH :>ar une Aéiiné

ration de celle-ci, et copie de cetti dél i'i iloit '*' pro-

duite en -our ainsi qu'une copie i , )n- ion d 'U ^ter

Il iifocès '

VI. Di -IBERATION

ordinal fçraent am oncée auJ. "ouverture de l'assemblée e

-<iM de la cloche.
'

Les sujets sur lesquels les marguilli ont à iéëtw-rer peu-

ut être proposés par les marj^ui iers ou It >'^^ti-^at, e ce,

li nie manière succincte "t convenable. *

i hiU[ue fois que de perijounes présente- it droit de

voter, demandent que »»g voix soie' « enregistics sur toute

•inestioii soumis il est ti iU m ir du j "ésident le faire enre-

paroissien^ qualifié à voter, pré-

et vei at voter. Toutes les

alîté lii VOIX. *

lé psi une d

^, mais la >

gistrer les voix e tou

sauts lors de ce e dem
affaires se dériHi it à ia

j

>i un paroi ei se trou

((1:1 , il fwut en "ppeler à l*

niah^ré son app* et jusqu'à < • qu'elle ait é

e\i i lition suspei e.
'

héralion de fabri-

cision s'exécutera

rsée ou son

Il R., 1895, Québ. Dubi et al

Mignault, p. 3.36 ; Bauftry, p
•doa.nanensintad.dfs. 300

' i.mdryj p 218 '4ign:-.ul*
'- l.iiîigevin, - 37 >t .gnault

Fabrique de V Iile- Verte. 6 B. R., 424.
•0.

99.

Jl : art. 4384, § 4.

|l

i

!l II

î! il

«M fi
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i ^

Une haute autorité nous fait remarquer qu'à l'assemblée
des marguilliers, présidée par l'évéque, on peut décider tout
ce qui intéresse la fabrique. '

VII. — Procès-vehbaux '

Le curé tient le registre des délibérations de la paroisse et le

la fabrique et en donne des extraits qui font preuve prima facte,
aux termes de l'art. 1207 C. C. *

Généralement, on fait signer le procès-verbal de l'assemblée
par les personnes présentes qui peuvent signer, mais quelques
anciens règlements défendaient à toute personne de signer les

délibérations arrêtées en leur absence. Dans ce procès-verbal,
on indique le jour, le mois et l'année, et l'on mentionne la

convocation au prône, l'annonce de l'assemblée au son de h
cloche, le lieu de l'assemblée et les noms des assistants. Le tout
est signé par le curé. *

VIII. — Pouvoirs de.s tribunaux

Si une fabrique, dit Mignault, » dépasse les limites de sa

juridiction en adoptant une résolution, telle résolution peut
être cassée par les tribunaux civils. Les actes des fabriques,

en tant qu'actes civils, sont, d'après notre jurisprudence, sou-
mis au contrôle des tribunaux, mais ceux-ci n'interviendront
que lorsqu'il y aura excès de juridiction ou que la résolution
n'aura pas été suflBsamment autorisée. Ils n'ont rien à voir

au mérite même des décisions des fabriques, et appel ne peut
en être fait qu'à l'évéque.

En vertu du droit coutumier, depuis la fondation de la colonie, les
évéques annoncent leur visite pastorale par un mandement.

• Voir lupra, p. 337.

• Baudry, p. 84.— Pour éviter toute difficulté et assurer davantage l'au-
thenticité de ces délibérations, il serait prudent de faire parapher le registre
des délibérations par le juge ou le protonotaire. (Ibidem)

• p. 302.



CHAPITRE DOUZIÈME
LA PAROISSE «

I. — DÉFINITION DE LA PAROISSE

" La paroisse, dit Tabbé de Rivières, ' est une communauté
ef une société religieuse placée sous la direction d'un curé ina-
movible. * Elle se compose de paroissiens établis et groupés
autour d'une église sur un terrain fixé dans ses limites. Les
paroissiens sont obligés, d'un côté, à accomplir leurs devoirs
religieux dans l'église paroissiale, à supporter les charges d'en-
tretien, soit de l'église, soit du curé ; et le curé, d'une autre
part, est obligé d'acquitter dans cette même égl- », les devoirs
(le la charge pastorale. De là, dans la paroisse, il y a trois

éléments constitutifs : le curé, l'église et les paroissiens.
"

T.

I

•1 ; ' L^ ï

IMMi

IL — Caractère de la paroisse

Toute mission (organisée) et toute paroisse, qu'elle soit
érigée oanoniquement seulement, ou canoniquement et civile-

ment, forme une corporation religieuse, multiple et publique. *

( "est donc une personne morale, » qui peut jouir des droits civils
et posséder des propriétés, • mais uniquement pour des fins

du culte. II est vrai qu'elle peut aussi posséder une salle

d'iialutants ^ et une maison d'école «; mais elle ne pourrait

.' y,"'"' '"P"" ' ^ paroi»$e en France et la paroitie au Canada, pp. 228-283.
' ilémorial des loi* canonique* et ditciplinaire* du clergé, p. 216, cité par

Mi«iiai'lt, p. 43.— Comparer avec le canon 216, J 1 ;
" Territorium cuiusiibet

<liii..Ms dividatur in distinctas partes territoriales ; unicuique autem parti
-lia pfciillaris ecclesia cum populo determinato est assignanda, suusque peou-
liuris reclor, Unquam proprius eiusdem pastor, est pr,rficiendut pro necessarin
ammarum cura.

' \ oir Canons 2147 sq.
' Arts 354 et 355 C. C.— Art. 4367, S. R. Q., 1909.
' Art. 362 C. C.— La paroisse relifcieuse est une personne morale dis-

tii.. te de la paroisse telle que définie par l'art. 16, {6 du Codesmunicipal.
' Mignault, p. 373.— Voir *upra. p. 369.
;
ll'idem, p. 46 ; Baudry, p. 87; art 4328.U fabrique de toute paroisse peut faire, avec les commissaire* ou \ti

«> iilKs «1 éco es de la municipalité scolaire dont elle fait partie, un acte d'accord
mil uel dans le but d'unir, pour une ou plusieurs années, le» écoles de fabrique

;>î

((il
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*
:

M
:

!

acquérir des propriétés pour des fins commerciales ou de spécu-
lation, car ses biens doivent nécessairement avoir une desti-

nation religieuse. '

III. — La paroisse et la fabrique

T'omme toutes les corporations, la paroisse forme une per-

sonne morale absolument distincte de la personne des parois-

siens. Elle administre ses affaires par l'entremise d'une fabri-

que, qui est aussi chargée de la représenter dans les procès qu'elle

intente et qu'on intente contre elle, ' et les paroissiens n'in-

terviennent que pour autoriser certains actes qui dépassent

la compétence de cette fabrique. ' Ils ont un droit de sur-

veillance sur les affaires paroissiales, et ils peuvent, en quelques

cas, faire déclarer nuls certains actes faits au nom de la fabri-

que. *

Ki IV. — Droits de la paroisse

" La paroisse, en sa qualité de corporatif n
, dit Mignault,

ne possède et ne peut exercer que les droits que la loi lui donne,

c'est-à-dire ceux qui lui s'ont spécialement accordés par son

en activité aux écoles publiques établies en vertu de la loi 62 Vict., c. 2S
(Art. 2959. S. R. Q.. 1909).

Le curé et le marguillier en charge de toute paroisse, dont la fabrique con-
tribue annuellement pour au moins cinquante piastres au soutien d'une école
80US le contrôle des commijsaires ou des syndics d'écoles, sont de droit rom-
miasaires ou syndics pour l'administration de cette école seulement, s'ils

ne le sont pas déjA. (Art. 2960. S. R. Q., 1909.) Jugé : qu'une maison cons-
truite au moyen des souscrintions vo!.>ntaires des habitants de la paroisse,
érigée sur le terrain de la fabrique, avec le consentement de cette dernière,
ayant été employéedepuis un grand nombre d'années par le» commissaires
d écoles de la municipalité pour y tenir une école, n'a pas cessé d'être la pro-
priété de la fabrique. B. R., 1881. Québec, Charest t» VeUleui, 8 Q. L. R .

230.

Une fabrique ne peut unir ses écoles à celles administrées par des commis-
saires ou des syndics d'écoles d'une autre croyance religieuse, à moins d'une
entente expresse avec ces commissaires ou ces syndics. (.\rt. 2961, S. R. Q.
1909.)

' Mignault, loe. cil. et p. 387. — Voir êupra, chapitre septième, i XII-
canon 1539, p 372.

• C'est la règle générale en ce pays ; il y a toutefois, comme nous l'avons

vu. de» paroisses qui n'ont pas de fabrique. Le représentant officiel de res

paroisses paraît être révé(i(ue.— Note de Miguault, p. 14.
» Ibidem, p. 374.— Voir tupra. chapitre septième, { IX, 3o, la cause de

Martin vi Brunellr, p. 365.
« Mignault, p. 385.
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titre ou les lois générales applicables à l'espèce, et tous ceux

(|iii lui sont nécessaires pour atteindre le but de sa destination.

D.ins ces limites et sous les restrictions de la loi, elle peut ac-

()iu''rir, aliéner et posséder des biens, plaider, contracter, s'obli-

};tT et obliger les autres envers elle. ' Les droits et pouvoir

lie la paroisse sont donc ceux qui peuvent lui être accordés par

une loi spéciale, ceux qui lui sont conférés par les lois générale

a|)i)licables à l'espèce et ceux qui lui sont nécessaires pour
iit teindre sa destination et remplir sa mission. Ainsi, si un
droit ou un pouvoir réclamé par la paroisse n'est pas mentionné

par «ette loi, soit générale, soit spéciale, il doit être de nature

à lui permettre d'atteindre le but pour lequel elle existe, autre-

iiuiit la jiaroisse ne peut l'exercer. ^
"

V. — Règlfme.vts

Mignault, ' contrairement à Baudry, * ne croit pas que
les paroissiens puissent exercer le droit que possèdent en général

les membres des corporations de faire des règlements pour la

réjiie interne de la corporation. En effet, observe l'érainent

jurisconsulte, le gouvernement des paroisses est confié à des

iulministrateurs, et ce n'est que lorsqr'i' s'agit d'adopter une
ilédsion qui dépasse les pouvoirs de c ; administrateurs, que
11» (>aroissiens interviennent.

VI. — Lois restrictives *

I.e lecteur trouvera plus loin, dans le chapitre deuxième, du ti-

tre II, les articles 4404 sq. des Statuts refondus, qui traitent de

lii i>osscssion de terrains par les congrégations religieuses, et

iloiit quelques-uns s'appliquent aux paroisses.

Art. 358, C. C.
' pp. 4,5. 46.
'

,1. 374.
'

t>- ÔH.

Voir mipra, pp. 285 et 287, canons 1495 el v , ainsi que Mgr L.-.\.

I'"|iii'l, L'organisation religieuse ri le poucoir civU, f, . 10,5-212.





CHAPITRE TREIZIÈME
ASSEMBLÉES DE PAROISSE

" Dans toutes les questions impor-
tantes qui concernent la paroisse, le.:

paroissiens ont le droit d'être consul-

té?.
"

(Le Conseil Privé, en lo75, dans la

cause de la Fabrique de Verekère* tt la

Corporation de Verchères, 19 J., p. 141.)

I. — Préceptes généraux

4:iK4. Pour lever les doutes quant à la personne qui, par la loi, doit présider

K's ujsemblées générales de paroisse et de fabrique pour l'élection d'un mar-

guillier et autres fins où la loi exige telles assemblées dans les paroisses catholi-

ques romaines de la province :

1. Toute assemblée générale de fabrique (et) 'de paroisse, pour l'élection d'un

mar^'uiilier et autres fins pour lesquelles la loi requiert des assemblées générales

des paroissiens et fabriciens dans les parobses catholiques romaines de la

prcviuce, doit être présidée par le curé de la paroisse, ou le prêtre la desservant.

Les délibérations de cette assemblée sont entrées au registre des délibéra-

tions de la paroisse suivant la forme accoutumée, nonobstant tout usage ou
coutume contraire qui pourrait s'être introduit dans quelques paroisses.

2. L'assemblée est convoquée suivant l'usage de la paroisse.

o. Les seules personnes qui ont droit d'y voter pour l'élection des marguil-

liers. sont les paroissiens tenant feu et lieu.

4. Chaque fois que deux personnes présentes, ayant droit de voter, deman-
dent i|ue les voix soient enregistrées sur une question soumise à l'assemblée,

il e>t (lu devoir du président de faire enregistrer les voix des paroissiens ayant
droit de voter, présents lors de cette demande, et qui désirent voter. S. R. Q.,

3I3N.

On ne peut invoquer l'usage suivi en une paroisse ou dan.s

les i)aroisses environnantes pour interpréter cet article, la

loi primant la coutume et celle-ci ne faisant autorité qu'en
l'alisence d'une loi positive. •

i:;.'(). Les assemblées pour l'élection des marguilliers, pour la reddition

des riimptes, et pour toute affaire exigeant la convocation d'une assemblée
géuiTale des paroissiens et fabriciens dans les paroisses démembrées ou formées,

' i'our bien saisir la portée de cet article, il faut recourir à la version anglaise,
qui 11)11 tient le mot "and".

' < . R. 1900, Montréal. Plante vs Ouivremont, IS C. S., 401.
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avant ou après lenfrée en viKueur des Statuts refondus, en tout ou en partie,
du territoire de lamienne paroisse de Notre-Dame de Montréal, sont et
seront composées des anciens et nouveaux mar^uilliers et des personnes éluei
en conformité de l'ordonnance de l'ordinaire, pour former le corps de U
fabrique. Toutefois, dans aucun cas, les marguilliers ainsi élus, ou les fabri-
ques, ainsi constituées, ne peuvent obliger ou lier les paroissiens au paiement
des dettes contractées par ces marguilliers ou ces fabriques, sans le consente-
ment préalable des paroissiens, donné dans une assemblée générale de la
paroisse dûment convoquée, après huit jours d'avis.

Les assemblées doivent être convoquées par avis au prône, le dimanche
précédant celui de la tenue de l'assemblée et se trouvant à l'heure et au lieu
indiqués par l'avis. S. H. Q., 3393

II. Le.s p.\roi.s.sie\s

Baudry ' limite les membres du corps des paroissiens aux
catholiques romains, majeurs et usant de leurs droits, résidant
dans la paroisse et y possédant depuis au moins six mois, divisé-
ment, excepté dans le cas de co-héritiers et de co-légata:res,
une terre ou autre immeuble. Mignault ' soutient qu'on
aurait tort de vouloir exclure aucun paroissien, qui tient feu
et lieu, des assemblée.^ de paroisse, à la condition, cependant,
qu'il soit catholique, majeur et non interdit. L'opinion de
ce dernier est la plus accréditée. *

Les femmes sont exclues de ces assemblées. '

Un paroissien, dont le nom est porté au rôle comme pro-
priétaire d'un immeuble dans la paroisse et qui a déjà payé
le premier versement d'une cotisation pour construire une
église, a le droit d'assister à une assemblée des francs-tenanciers
de la paroisse, convoquée pour délibérer sur l'administration
des syndics nommés pour la construction de l'église, même si,

à la date da l'assemblée, cet immeuble a été vendu par le shérif.

Un catholique romain, qui réside dans une paroisse et qui
est d'âge requis par la loi, a le droit, aussi bien que les francs-

' En général, on ne conyo(|uc pas les paroissiens dans les paroisses où l«fabnque n e.xi.*te pas. (Mignault. p. 380.) Voir iupra, chapitre .septième,

' p. 62.

' p. 375.

' Voir Tw^u. chapitre huitième, § 1\, p. ;J83.

» Baudry, p. 03 ; Mignault, p. .170.
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tfii.iiicicrs, d'assister à une ielle assemblée, mais il n'a pas droit

de vote. '

III. — Dhoits individuels

Des demandeurs s'intitulant paroissiens et francs-tenanciers,

et iitla(|uant en nullité des résolutions de la fabrique qui dcci-

(leiil l'achat d'un terrain pour un cimetière et le paiement de
(Iniicrs pour cet objet, et demandant qu'il soit fait défense aux
inarpiiilliers de mettre ces résolutions aux dépens de la fabri-

i|iu\ ne seront pas maintenus dans leur action, et telle action
sera déboutée sur une défense en droit, pour défaut d'intérêt,

tant ratione personœ que ratione materiœ.

ÏMione personop, parce que leur droit d'action, s'ils en avaient
un, ne pourrait être basé que sur leur qualité de fabriciens, et

les paroissiens catholiques romains seuls sont fabriciens.

liatione materiœ, parce que les paroissiens et francs-tenan-
ciers, même catholiques romains, n'ont pas d'intérêt personnel
dans les deniers de la fabrique, et par conséquent ils ne souf-

frent personnellement aucun préjudice de la manière dont elle

en dispose.

l/allégation que les demandeurs sont paroissiens et fabriciens

d'une i)aroisse catholique romaine ne suffit pas ; il fallait allé-

guer (|u'ils sont catholiques romains. '

' ( U., 1896. Montréal. WaUh nia Cité de Montréal, 8 C. S. 123 ; 10 C. S
I** -Ici té, Lorangeret Davidson, J.J., ont unanimement confirmé lejugement
rendu en C. S. par Curran, J.

- I'. S., 1876, Québec, Carrier et al. m la Fabrique de Xotre-Dame de la
Vichir,' et al., 3 Q. L. R., 27 ; IL. X., 177 : V. P. W. Dorion. .1.

Nous croyons à propos de rapporter ici quelques jugements de nos tri-

Imiiauv au sujet des paroissiens qui cessent d'appartenir à la religion catho-
liqui'. On verra combien la jurisprudence est parfois contradictoire. Nous
on ri|parlerons plus loin.

I n paroissien catholique romain ne peut se soustraire à l'obligation de
I-avi r la dlme, en donnant un avis verbal au curé de la paroisse qu'il n'est plus
'at!i.ili(,ue. ce. 1865, Montréal, Prou/x p* Z)upui*, 10 J., 114 ; 15R. J. R. Q.
"3

;
1<) L. C. R., 172. Monk J. — Pour être exempté de payer la dtme, un

paroi-^icn. qui cesse de faire partie de l'église catholique romaine, doit avertir
son

. lire par écrit. Il n'est pas nécessaire de l'en aviser par acte noUrié.
< < 18.59, Montréal, Oratel r» Bruneau. 5 J., 27 ; 9 R. J. R. Q., 9 ; 15 R. J.
R <^ . 7.5. Radeley J.—Le catholique romain qui renonce à «a religion n'est
pa- !-im, pour être exempt de la dtme à l'avenir, d'en informer son curé par
act. notarié, ni même par écrit sous seing privé, mais un avis verbal, suffit, et il

18^

m^
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La fal)ri(jiR> ayant été empêchée, par des résolutions adoptées
par deux assemblées de paroisse successives, de se défendre
contre la demande d'un bref «l'injonction, et de contester l'a|)pe!

(pj'on avait pris du jugement renvoyant cette demande, l'un
des i)aroissiens, ((ui a\ait »l<>s droits acquis, pouvait, dans l'os-

pècc. intervenir devant la Cour d'Appel pour défendre ce
jugement. »

IV. — CONVOCATIO.V DE CES ASSEMBLÉES»

Cette convocation doit être conforme à l'usa^çe, qui est

généralement d'annoncer rasseml)lée auprônedelagrand'messe
deux -llmanches consécutifs ; on indi(iue le but de l'assemblée

n'est .iPme pas tenu «le donner cet avis verbal, s'il professe une autre re-

liKion. C. ('., 1872, St-Hyatinthe, Sntij r.i BnnicUe, 9 R. L., 318 ; 10 J., 101;
22 R. .1. R. Q . :i().5 ; Sieotle, J. -La «lîme n'affecte pas le fonds, et n'est

payable «me par celui qui récolte les grains, et un propriétaire catholique d'une
terre louée soit à un fermier catholique, ou à un protestant, à prix d'argent,
n est p:'.s tenu de (.ayer la dîme au curé de la paroisse pour les grains récollé*
sur sa propriété, par son fermier. C. ('., 187(5, Beauharnois, Gaudin n
Starni'.i. 20 J., 1!»2 : Bélanger, J.— In catholique qui s'est fait protestant, ne
peut être cotisé pour la construction dune église catholique, quoiqu'il ait

fait des actes <iue les catholiques seuls pouvaient faire et qu'il ait demandé ia

construction de l'église en (piestion. C. ('., 18(52. Montréal, Le.» Syndir.i de
Laehine o.i Laflammc. (S J.. 22(i ; 10 R, J, R. Q.. .JOtj ; Monk. J.—Un paroissien
catholique, qui est poursuivi par les syndics <ie la paroisse pour le rccouvre-
nienl <le certains versements de la répartition faite pour la construction «le

l'église, peut invoiuer la chose jugée, résultant d'un jugement rendu anté-
rieurement, <lans une poursuite intentée par les mêmes syndics contre lui.

pour d'autres versements <|e la même répartition, où il avait plaidé <iuil

n'appartenait plus à l'église -atholique. mais à la religion baptiste, ce plai-
tloyer contenant aussi l'allégation <iu'au moment où il est fait, le défendeur
appartient actuellement à la religion baptiste, doit être maintenu, quand même
on produirait, dans la dernière cause, une profession de foi à la religion catho-
lique, faite par le défendeur, avant la date de l'acte de répartition, profession
de foi qui n'aurait pas été produite dans la première ase. C. C. 1871, Le»
lyndici de LaeoUe ts Duqueltr, 15 J., 304 ; 22 R. J. R. Q.. 142. 523 ; Sicotte. J.

' B. R., 1895, Québec, liiibr et al. vs la Fabrique de l' Iulc-Verteji H-R-Aii-
Baudry, p. 64 ; Mignault, p. 381--Réserve faite de la partie enitaliqiies de

ce parapraphc, .-c que iiou . avons dit, dans le chapitre onzième, de la convo-
cation, du lieu, de la présidence, de la délibération et des procès-verbaux des
isseml)lees de fabrique s'applique également aux assemblées de paroisse.
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:iiiisi (|ue l'heure et le lieu de la réunion. L'on peut tenir

l'iissenihlée le deuxième de ces dimanches.

V. — Nécessité de ces assemblées '

( '«'S assemblées sont rejjuises dans les circonstances ci-après

éniiiiK'n'cs :

1
° pour l'élection des margu'ilUers '

;

2° pour les emprunta, les lUiénntions des biens immobiliers

it les travaux considérables à faire par la fabriciue '
;

.'5° pour autoriser les mar^uilliers du banc à prélever une coti-

>..ilioii pour payer In dette d'une église dont la fabri(|ue a pris

possession, si cette église n'est pas jiayée *
;

4° pour l'élection des syndics chargés de construire ou de
répiirer l'église, etc., * pour remplacer des syndics déjà noni-

im's ", pour recevoir les comptes annuels des syndics ',

IxMir l'élpction des agents chargés de faire rendre compte aux
syndics ", pour recevoir les rapports de ces agents. • — Dans
ti)iis les cas énumérés dans ce sous-paragraphe, il n'y a que
les francs-tenanciers qui peuvent voter à ces assemblées ;

)° pour la reddition du compte final des syndics. '" Dans
n" (fis tous les paroissiens ijeuvent voter à cette assemblée,

iissemblée de ses habitants "
;

<i° pour la reddition des comptes des marguilliers en charge,

(Iniis les paroisses où cet usage existe ;

7" j)our le changement d'un terrain de cimetière "
;

>*° pour la nomination de successeurs aiiî: syndics de ter-

niiiis 1=
;

< <l!f (Miumératiun a été fuite par le notjirc Jos. Sirois, 19 R. N., .343-4.

Art. 4384. — Voir niipra, rliupitre huiti.>iue.
Art. 43!S1. — Il n'y a d'exception à celle règle <iue dans les paroisses
•- assemblées ne sont pas requises par lu loi el où les marguilliers sont élu*
11' finciens • reuilliers et non par les paroissiens, comme à Québec. St-
ii. Sl-Jean ' liste, Montréal, etc. — Voir la restriction imposée pa»

c chapitre.

p.ii

Itn

'I. 1320, § I

A:t.43X;{.

Art. 4324.
Art 4334.
Art. 4355.
Art. 435fl.

Art. 4,357.

.\rl. 43G0.
Art. 4415.
\rl.441d.
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i i

9° pour autoriser la fabrique à intenter un procès, ou se
défendre à une action dirigée contre die. lorsqu'une telle action
ne concerne pas les revenus ordinaires de la fabrique. L'auto-
risation doit mentionner le nom de l'avocat chargé par la

fabrique de la demande ou de la défense suivant le cas. ?t
apparaître au dossier >

;

10° pour permettre à une fabrique de confesser jugement
dan.< une cause intentée contre elle. «

VI. — La m.uorité gouverne

Une minorité de paroissiens pourrait-tlle attaquer ce que
la grande majorité approuve ? Pourvu, bien entendu, que
l'acte soit parfaitement légal et dans les attributions de la

paroisse, certainement non, car dans toutes les corporations,
c'est un principe reconnu que la majorité gouverne. Ce ne se-
rait pas le cas s'il y avait excès de juridiction. '

rP,'J?![.n"^"' ^'"'r'*"
onzième. § V, 10°- Le» paroissiens sont inté-

n«vfrll^^''''^' ''T " o",*;" "PP*'»' PT'-equ-ils pourraient être appelés ».payer les fra>s dans le cas où la fabrioue ne les paierait pas.

,
. ''.-

'r,*^'
Québec. Mnrand tt la Fabrique de Charleshourg, 6 C. S.. 542.

• hirois. A oie» de court. — Même cause.



CIIAPITRK QUATORZIÈME

LA MISSION

I. — Définition de la mishion

La mission, qui est la source de la paroisse, ' consiste dans
un territoire déterminé sur lequel il y a une chapelle ou un
édifice quelconque pour les fins du culte et dont les habitants
sont desservis par un prêtre, y résidant ou non, nommé par
l'évêque. • C'est " l'état transitoire " de la paroisse entre
réreftion canonique et l'érection civile.

*

II. — CARACTERE DE LA MISSION

Haudry, tout en admettant que la mission forme une cor-
poratic.n civile, * était d'opinion que. comme telle, elle n'avait
pas tous les pouvoirs de la paroisse érigée cunoniquement et
civilement. •

he statut 51-52 Vict., ch. 44, aussi appelé loi Mercier et
codifié à l'art. 4367 S. R. Q, 1909, qui a eu partie tranché
'ctte difficulté, se lit comme âuit :

I^s dispositions du présent chapitre» s'appliquent aux
missions et paroisses érigées canoniquement, desservies par

" un prêtre et ayant des limites fixées et déterminées par les
autorités religieuses, absolument de la même manière qu'elles
s'appliquent aux paroisses érigées canoniquement et civik

-

ment, notamment pour ce qui concerne la construction et la
réparation des églises, presbytères, cimetières et autres
dépendances des églises.

"

"Nous devons affirmer catégoriquement, conclut Mignault, ^

Sirois, SoU» de eouTi.
Mipault, p. 16.

» ' Voir chapitre suivent, comment la mission est établie par réviaue au"iven d un décret canonique.
p. 14.— Voirarts352sq. C.C.
pp. 18. 10.
Le chapitre I du titre IX, S. R. Q., 1909.
pp.2i,25.

mil
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«HH- lu mission ou puroisse caiionifiiu' «'sf uIi.hoIii ment sur le

liième pied que la |>iiroisse ériK<V <-anoni(|mMnen> «ît civiletneir

(sauf la réMTve fuite au § I\ , 1°.. «le << dinpitre) pour t.iutes

fins ri'li^îiiMises, y compris !<• )muvoir d iicr(uérir et d'adminis-
trer, et !es droits du <uré et do lu fabrique. . I^ doute n'est

jiliis possible en fji' '• d«' cette déclaraticm formelle de 1; volonté
du léfîi'*lttteur.

'"

III. — AHMINISTH.tTElIKM

Les biens des missicms sont administrés (rt) par des mar^nil-
liers, (/>) ou par révêcpie ou ses mandataires, (r) ou enfin par
des syndics.

(fi) MarguillierH : En 1897, le ju^e .Vndrews. se basant sur

Mipiault ', a <lé<idé (|u'il n'est j)as nécessaire (|u'une parois.se

.soit érigée civilement pour avoir le droit de posséder une fa-

l)ri<jue, d'élire des nuir>;uilliers et de constituer une corito-

ratioi) capable d'ester en justice. = — Il est ns.sez rare cepen-

dant (|ue les biens d'niic missioi, soient administrés par une
fubri<|ne.

(b) L't'vêque ou nen mandataire.i : La cori)oration cpiscopale

peut se rendre jjropriétaire des édifices du culte et les faire

administrer par le curé, ou par le curé et (pielcpies parois-

siens désignés par révê(|ue. Dès que la mission devient pa-

roisse, la corj)oration éi)iscopaie transfère <'es biens à la fabri(|ue.'

Quand l'évêciue se réserve le droit d'administrer les biens

de la missi<m, les biens nécessaires aux fins du culte sont acquis

au nom de la corporation épiscopale, en fidéicommis pour lu

mission, et sont administrés, sous la responsabilité de l'évêque,

par des délégués ou procureurs qu'il nomme. I.«urs pouvoirs
sont déterminés par leur mandat, qui leur défend générale-

ment de contracter, même i»ar comptes, chez un marchand,
sans une autorisation écrite de l'Ordinaire. II ne leur est pa.s

' pp. M, 35, 66-82, 21.5, et Pagnuelo, pp. 381-4.
' ('. S., Québec, Fcrianil m l'oulin, 14 ('. S., 6(). -- Voir arts 4357, 43.>s,

4360, 4301, 4.362 et 4405, S. R. Q., 1909. et mpra, chapitre septième, \ II
' Mignault, p. 33.— Voir nupra, p. 309. le principe énoncé par Mgr Ar-

chambeauît et qui est. conforme à !a doctrine qu'enscignont tnii? Jes aittev.r--
•

" La responsabilité <le l'administration des biens des fabriques repose en
nalité sur l'évoque diocésain. " On peut dire la même chose de» bien» des
missions.

U^
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I
mis d'uRir sépurénient. Tout actr fait <n v«Ttu dv leur

imciirution doit t^tre consenti à la majorité 'les voix, dans une
;isMiril>lée à la«|uelle tous auront été invités. '

Kti vertu d'un statut de 184». » <|ui n'u jamais été révofjué,
N". iiiissiofis peuvent vendre ou trans|MirtPr à révèque diocé-
siiii lis hiens (ju'elles ont acqui* pour «les fins reli)çiens< » :

lit (|u'il soif statué (pi'il sera loisible à toute jx-rsonne dans
" rtli'iidue d'aucun des dits diwèses de (^uélKH-. de Mon! ; !

' "t (le Hytown. ù ()ui et au nom de <|ui, uu«Mihes tern's, tene-
• iiMiits ou liérita>?es sont maintenant ou seront ou (.ourront

• tri- ci-après dévolus à titre de fidéicommis un tru.tl) ou
iiiilr.inent. pour le hénéfi<-e des dites éjjlises catholiques
niniiiines ou d'aucunes d'elles, de céder, vendre ou trans-

• i.ortcr de te;nps à autre par acte sous son "inu et sc-eau, ou
" piir a<te notarié, en la manière ordinaire ci voulue par la

loi. tdutes ou aucunes des dites terres, tenenients et hérita-
i,'is. à l'arclK'véciue ou à l'évêque pour le temi)s d'alors, du

• Mii'dse «lans lequel tels hiens-fonds seront situés, pour iceux
:i!'|'iirtenir au dit archevécpie ou évêipie et à ses successenr?.
i-«Mir les finj susdites telles que pourvues par le présent

•m<Ic.

*lii <l()it observer cei>en<lant (|ue les syi, lies, dont nous p«r-
Icrniis dans un instant, ne peuvent fairt> à l'évêque un tel
t^:^l^!>o^t. sans qu'il soit autorisé au préalable dans une assem-
lili'c lie la mission. '

' Les xi/ndicM. I^ législateur a établi ce mode spécial pour
l'iHliniiiistration des biens des missions.

lu

il

IV. — NoMIN.\TION ET POUVOIRS DES SYNDIC S

Uni; (^uaiid une paroisse, mission, congrégation ou société de chrétiens,
'!<• i|ii. I,,u.- «lénominalion que ce .soit et qui n'est pas une paroisse reconnue
pnr hi !„i

,
iv ilc de la province, désire acquérir des terrains pour emplacements

ilt(jli-.. ,|, chapelle, de temple, ou de cimetière, maisont -pour les prêtres.
miiiMr,>, itclésiastiques ou précepteurs religieux, et pour maison d'école.'
ave, I, - .iépen<lanc-es nécessaires à cet effet, cette paroisse, mission, congrc-
Rali.M, „„ société de chrétiens, peut nommer en la manière indl-jutc dans
lad,

1,. cession ou de transport, un ou plusieurs syndics, auxqu. 's et aux

> •n^. Sulen de cour».
' 1-' \ icf. c. \m, sec. 3.
' li ,u,lr.v. p. Ifi ; Mignault. p. 33.

10

1i

n I

'.h\
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successeurs desquels les terrains nécessaires pour toutes les fins susdites,

.)euvent être transférés ; ces syndics ou leurs successeurs, peuvent, à perpétuité,

sous le nom qui leur est donné, ainsi qu'à leur congrégation, dans l'acte de
cession ou transport, acquérir par achat, donation, échange ou legs, trnir et

posséder les terrains ainsi acquis, et faire toutes demandes et défenses en
justice pour la conservation de leurs droits en iceux. S. R. Q., 3445.

ni

1 ° Les mots " en la manière indiquée dans Vaete de cession

ou de transport " ne s'appliquent qu'à une donation. Seul le

donateur, en transportant le terrain à un fidéicommissaire

pour la mission, peut déterminer la manière dont les syndics

seroiit nommés. '

2° S'il s'agit d'une acquisition onéreuse (achat), les syndics

devront être nommés et autorisés à la faire dans une assemblée

de mission, tenue en conformité des articles 4416-8, S. R. Q.,

1909. = Le Conseil privé a décidé, comme on l'a vu, que,

dans toutes les questions importantes qui concernent la pa-

roisse, les ])aroissiens ont le droit d'être consultés. Il n'est que

juste <|uc les habitants de la mission jouissent du même pri-

vilège ;

3 ° Ces syndics ou leurs successeurs forment une corporation,

((ui peut ac<iuérir à titre gratuit ou onéreux, posséder et es-

ter en justice ;

4° En vertu de l'art. 4367, les dispositions du chapitre

premier du titre IX des Statuts ' refondus s'appliquent aux

missions, " notamment pour ce qui concerne la construction

et la réparation des églises, |)resbytères, cimetières et autres

dépendances des églises. " Il n'était évidemment pas néces-

saire de spécifier (jue les sections I et II de ce chapitre, qui

traitent de l'érection et de la division des paroisses, sont appli-

<'ables aux missions, c'est-à-dire à des paroisses érigées cano-

niquement, auxquelles l'art. 4367 accorde les mêmes pouvoirs

(pi'aux paroisses érigées canoniquement et civilement, " mitam-

wfw/ " p«»ur la cimstruction et la réparation de.s édifices reli-

' lliidem, p. 24.
• Ihidciii ; Haudry. p. I!). — Nous iic pouvons nous empêcher de ri'inar-

<|iur <|uc lii rrdaclion de rot arlicle est atroce, pour n<* pas dire contrudic-

loire. MiKiiaidl, ip '.'3l,u hicri raison dédire " qu'il t si loin d'être clair.
"

^ ('< cliapitrc traite de Tt-rec^tion et de la division des paroisses, de lii cons-

Iriictiou et rt'parulioii îles églises, preshylères et cimetières, des fabri(|iies et

<lcs emprunts.
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<;ieux (section III). Il est vrai que la section IV du même
chapitre traite des emprunts, mais il n'en est pas fait une men-

tion expresse dans l'art. 4367. D'autre part, l'article 4406 n'ac-

corde formellement aux syndics, les adminbtrateurs des biens

<le la mission, que le droit "d'acquérir par achat, donation, êchan-
" ge ou legs, tenir et posséder les terrains ain^i acquis, et faire

" toutes demandes et défenses en justice pour la conservation
" (le leurs droits en iceux. " Il n'est ici question que du pou-

voir d'aliéner par échange (sauf à l'évêque, comme on l'a vu),

et il est plus que douteux que les syndics de la mission aient

le pouvoir de faire des emprunts ' aux termes de la section IV,

art. 4381.

V. — Successeurs des syndics

(407. Les successeurs de ces syndics, nommés en la manière prescrite dans

l'acte de cession ou transport, ou en la manière prescrite à une assemblée de

ht congrégation ou société, tenue en la manière et à l'époque prescrites par la

loi 19-20 Victoria, chapitre 103, ont les mîmes droits et les mêmes pouvoirs

<|iie s ils étaient nommés dans cet acte de cession ou de transport. S. R. Q.»

.•n46.

l.îi remarque (1°) que nous avons faite dans le paragraphe

précédent s'applique également à cet article. Ici encore, il

lie saurait être question que d'une donation.

l.a loi 19-20 Victoria, chapitre 103, est reproduite aux arti-

cles 4416-4418. Il aurait été infiniment plus simple et plus

clair de le dire tout de suite, d'autant plus que cette loi a été

renouvelée et étendue dans l'intervalle par le statut 27-28

\ietoria, chapitre 53. '

A noter que les syndics (et leurs su' eesseurs) élus eu confor-

mité des arts 4416-4418 ont les mêmes pouvoirs que ceux nom-
més en vertu de l'art. 4406.

(409. S'il s'agit d'une paroisse légalement établie, les dispositions précé-

<li-ntes, relatives aux syndics, s'appliquent au curé et aux mp.rguilliers de cette

liaruisse ; et, à mesure que la congrégation religieuse est, suivant la loi, érigée

cil paroisse, tous les terrains acquis, en la manière susdite, deviennent la pro-

P'-iété de la paroisse, et cessent d'être régis par des syndics, pour passer sous

' ("cci démontre suffisamment qu'une nouvelle refonte du titre IX des
-taillis refondus s'impose.

' Mi);nnull, p. 20.

l'
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liKlminisfration <lc la fabrique ou du curé de la paroisse, ou de telles autres
personnes ou corporations, sous l'administration desquelles ils doivent passer
suivant l'usage et les règlements de l'église à laquelle appartient cette paroisse
S. R. Q.. 3448.

Suivant Mi^tiinilt. ' le sens des nH)ts "s'il s'agit d'une paroisse
légalement établie, etc., " t'est que le donateur, qui cède des
l)iens à une parois.se. ne i)eut stipuler (|ue cette paroisse adminis-
trera ces biens par l'entremise des syndics, l'usage étant que
les biens des parois.ses sont administrés par des fabriques. ^

4410. Si une congrégation ou .so<iété de chrétiens possé<luit des terrains,
comme il est dit ci-dessus, dans une paroisse légalement étal.lie le 19 mars 1H39,
ces terrains ne deviennent pas la propriété de la paroisse, mais ils continuent
d'être administrés et possédés en mainmorte, à perpétuité, par les syndics de
cette congrégation ou société de chrétiens, pour son avantage, comme il est
dit cl-riessus. S. R. Q., 3449.

Il ne faudrait pas conclure de là qu'il n'y a (pie les syndics
qui iniissent administrer ces biens. Cette administration
appartiendra aux syndics et à leurs successeurs, et ces succes-
seurs seront, dans la plupart des cas. une fahricpie régulière-
ment constituée. '

VI. - ÉiLECTION DEH SYNDICS

141(1. Il est loisible à toute congrégation ou société de chrétiens de toute
dénomination au nom de la(|uelle des terrains dans cette province ont été.
sont ou seront iiossédés par «les symlics, sans que le mode d'après lequel la
nomination <le leurs successeurs doit avoir lieu, ait été déterminé dans l'acte
de donation, de cession ou de transport des terrains, de se réunir en assemblée
pul)li(|ue dûment convociuée, avis par écrit signé d'au moins cinq mend)ros de
la congrégation ou société en étant donné et affiché à la porte de son lieu de
culte, au moins huit jours avant le jour fixé pour tenir telle assemblée,- et
de déterminer et déclarer lors de celte assemblée, par la majorité de.s voix
des mimbres de I:-. congr.'gatioi. ou société lors et là présents, le mode d'après
lequel !^s sut t css-furs des syndics seront nommés parmi les membres de la
dénomination religieuse eu fav, :r.- .le laquelle ces terrains ont été originaire-
ment octroyés, transportés ou cé<lés. S, R. Q., 'Mùô.

44i"('. Il est tenu un procès-verbal des procédures de l'assemblée, lequel
est inscrit dans le livre des minutes ou autre registre officiel des actes et de.*

' p. 29.
' Voir su lira. § III, («)
' Mignault, p. 30.

p. 424.
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llii

|,i.i.i(liires «le la congrégation on de la société, et si-;né par le président et le

..rrrlaire d'icelle, et déposé parmi les archives de la congrégation ou société ;—
(iipie <le ce procés-verlml, attestée sous serment ou affirmation devant un
jUL'i lie paix par le président ou le secrétaire, comme étant une copie fidèle,

iliiil rire enregistrée dans le bureau d'enregistrement du comté ou de la divi-
-i rcnregistrement du comté ou île la division «l'enregistrement où se trou-
va -il ucc la propriété.

I ne « opie de ce prixTs-verlml. prise dans le li\ rc des minutes ou autre registre
.illii i,! dr la congrégation, et certifiée par le Krcfîier ou le gardien des archives
'Ir 11 coufirégation. ou une copie certifiée i)ar le régistrateur de la «livision

ilViiirtïist renient dans laiiuelle il a .lé enregislré. eDiiforiuéuient à la

.ectioii, t'ai! preuve primii facii- du contenu iriiclle S. R. y.. ;U'>().

présente

lll> l.a déclaration a, dans tous les cas. le même effet ((u'aurait eu une
<

I ;iu-e insérée dans l'acte de doiuition, de cession ou de transport <les terrains
'" '

'"'• " rapport, déterminant le mode d'après le<iuel la nomination des
-iK . r^^curs ai'x s\ ndics aurait lieu, et pas |)liis. S. H. ().. :{457.

lins. Ine copie de la minute des déliUéralious ,|e rassemblée, certifiée

l'iir U- notaire dans l'étude duqeel a été déposée, ,mr acte de dépôt, copie de
elle minute, certifiée par le ,)rési<lent et le secrétaire de l'assemblée, en la
iiuriure prescrite par l'acte en dernier lieu mentionné, fait preu.e prima
<!>

> .lu contenu de la minute. S, \\. Q., ,344". i

.M Ciiiirncatiott de l'assemblrc. - i.» convocation se fait par
un Mvis écrit, .signé i)ar «m moin.i cinq hahitant.s de la mission.
(et M vis (luit être donné et affiché à la porte de l'édifice des-
liin :iii ct.lte av. moins Iniit jours avant le jour fixé pour tenir
tcH,' ;isseml)lée.

(/' VrvKidencc de l'axuemhlée. ~ En confrontant les articles
l:!ii7. (|iii laisse entendre «pie les missions .s<»nt assimilables aux
!'iii..isscs, et 4384, qui décrète «pie le curé est le président des
ii^-'MiiMées de fal)ri((ue et de paroisse. n(ms croyons pouvoir
(nii, liire que le curé préside ex-officio les assemblées de mis-
••ii.ii.

' Délibération. — Tout se décide à la nuijorité des voix des
iKiiiilaiits préfenttt.

' l'rocèx-Verbal.-\A-s articles 4417 et 4408 prévoient cha-
•iiii lin mode différent d'obtenir des copies authentiques des
(|(li!,rration.« d'une assemblée de mission.

I il la manière pres<rile par Wulc ai drniirr liiii menlinnné " signifie
•

. :i.les44I(i-441K.
**

^ "ir titre II. <liapilrc ileu.vièmc, possession de terrains par les congré-
pl >- religieuses.

"

Wt'
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CIIAPIIRi: QUINZIÈME

ËRKCTIOX CANONIQUE

I. — POUVOIPS DE L'ÉVÊQUE

Opinion de Mgr Desautels: L'érection canonique d'une-
piiroisse précède toujours l'érection civile ; celle-ci n'est que
la . onfirmation de celle-là. - A l'évêque seul appartient le

droit d'ériger des paroisses. — Toute paroisse doit avoir été
érigré et son territoire limité, conformément aux canons de
réf.'li.se, par l'autorité de l'évêque du diocèse dans laquelle elle
.se trouve. '

Opinion de Baudry : I. 'autorité ecclésiastique jouit à cet
égard de son indépendance. Il lui est loisible de refuser l'érec-
tion canonique, sans que les tribunaux civils puissent lui en
demander compte.

Dans ce cas, le deul recours des intéressés est devant l'au-
torité supérieure ecclésiastique,' soit l'archevêque, le concile
provincial ou le Souverain Pontife. I^s tribunaux ne peuvent
non |)Ius intervenir sous prétexte que, dans l'érection canoni-
<l"ie. l'autorité ecclésiastique a procédé irrégulièrement ou
sans droit. Il y a encore dans ce cas recours à l'autorité ecclé-
Masti(|ue supérieure, s'il ne s'agit que des effets canoniques,
et au gouvernement civil, s'il s'agit des effets civils. »

Opinion de Mignault : En matière d'érection de paroisses,
Uvcque tient ses pouvoirs de son office épiscopal et de la
juridiction qui lui est conférée par Rome ; il exerce ces pou-
voirs suivant les lois de l'Église et les dispositions du droit
canon. II ne peut y avoir aucun doute sur ce point. La
paroisse est une création d'ordre religieux, son érection dépend
donc des lois religieuses. *

Opinion de Mgr L.-A. Paquet: Les paroisses bénéficient
d« la liberté générale laissée et assurée par la loi aux mouve-

l'l>- TU. 2*2, 14.
;. M.
i> 51.

i- !
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ments et aux œuvres de la société religieuse ; et l'acte même
qui les crée, canoiii({uc de sa nature mais en même temps légal,

suffit pour leur conférer tous les avantages de l'existence civile.

Dès lors, en effet, (ju'ellcs procèdent d'une église officielle-

ment reconnue, n'apjwrteut-elles jjas en naissant les mêmes
titres à la vie pul)lique (|iie tout établissement né de la puissance

politique ? '

4291. Toutes les matières relatives à l'éreollon des paroisses, à leur division

ou à la construction et à In réparation des églises, des prt'<liylères et des cime-

tières et dépendances appartenant au culte catborK|ue romain, sont réglées

et déciilées par révciiue catliolicpie romain ou l'administrateur du diocèse que
ces matières regardent, et par les commissaires nommés pour le diocèse.

S. R. Q. 3360.

42i)6. 1. Dans chacun des cas suivants, savoir, lorsqu'il s'agit :

a. De l'érection canoni<|i<e d'une nouvelle paroisse ;

l>. Du <lénu-ndiremcnt ou de la subdivision de quelque paroisse ;

c. De l'union de deux ou d'un j)lus grand nombre de paroisses ;

d. Des changements et modifications des bornes et démarcations des parois-

ses déjà érigées ;

2. Ou quand dans qucl(|uc paroisse ou mi^ 'm, il est question :

a. De construire une église paroissiale :

b. De construire une chapelle paroissiale
;

c. De construire une succursale ;

c/. De <'onslri>ire une sacristie et autres lépendances de l'église, chapelle ou
succursale ;

c. De construire un presbytère cl ses dépendances ;

/. D'établir un cinu-tièrc ou de changer ou réparer ces édifices ou ce cime-
tière, —
sur la requête d'une nuijorité îles habitants francs-tenaïuiers du territoire y
désigné, intéressés dans l'affaire soumise à l'évêque catholique du lieu, ou
en cas d'absence de l'évêque ou de vacance du siège épiscupal, à l'adminis-

trateur du diocèse, les autorités ecclésiasti<|ues et les personnes qu'elles <lélè-

guent et autorisent à celte fin. procèdent, suivant les lois ecclésiastiques et

l'usage du diocèse, .m décret /J/jf/iV/r/f d'érection, de démembrement ou
de subdivision de la .«aroisse ou <le l'union <le paroisses, ou statuent DÉFIS' I-

TIl KMK.STMir reuiiihicemenl cl la construction de l'église, de la chapelle

paroissiale ou succursale, de la sacri.-itie, ;lu presbytère ou du cimetière et sur

leurs dimensions principales ou sur leurs changements ou réparations. S. R. Q.,

3.371.
'

' I.'orj/iini«alion rcliyiniHf el Ir pniiroirrin'l,
i). 110. L'article 4367 a élé

amendé comme suit, par I (Jeo. \.. lère sess., eh. 2S., s, 2 : Pour les fins du
présent chapitre, un riniriiil nii^.ijojiijn,' romain, canoniquement érigé et re-

connu daas la province par l'.-iulorité ecclésiastique, doit être considéré com
me un diocèse, et le iiiulaire de ce vicariat comme l'évêque d'un diocèse.

' Nous commenterons plus loin la partie de cet article qui traite spéciale-
ment de la construction des édifiirs religieux.
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II. — Requête desfhancs-tenanciers
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l-'article 4296 décrète que la requête, qui est la première

|)liase des procédures pour l'érection canonique d'une paroisse,

diiit être signée par la majorité des habitants francs-tenanciers

/(/ tirritotre y désigné, intéressés dans l'affaire.

" Quand il s'agit d'obtenir l'érection canonique d'une paroisse

ou l'annexion d'un territoire à une paroisse, dit l'Appendice

au Rituel, l'on commence par faire signer une requête à l'auto-

rité ecclésiastique par la majorité des francs-tenanciers rési-

dant dans le territoire que l'on veut ainsi faire ériger ou annexer.'

Il résulte de ces deux textes bien explicites, que la requête

ost signée par la majorité des habitants francs-tenanciers

(|iii doivent faire partie de la nouvelle paroisse ' et qui sont
" intéressés dans l'affaire", i.e. catholiques. Les franes-tenan-

( icrs i)rotestants ne pourront se pourvoir que contre l'érectliin

( i\ ilc, s'ils le désirent.

Par franc-tenancier, on entend toute personne professant la

nliiiion catholique, majeure et possédant, à titre de propriétaire,

un l<>rrain dans l'étendue de la paroisse à ériger. L'usufruitier,

\\v i»ossédant pas à titre de propriétaire, est exclu de toute

piiilicipation aux procédures adoptées en vue de l'érection

canoMique d'une paroisse.
'

' Eux seuls, (les francs-tenanciers), ont droit de signer la re-

«inôtc, mais ils ne peuvent exercer ce droit à moins qu'ils

Il aiout atteint l'âge de majorité, et qu'ils ne possèdent divi.sé-

iiKiit, à titre de propriétaires, et depuis au moins six mois, une
t lie ou quehjue autre immeuble dans le dit territoire. Les

"i-liéritiers majeurs résidants jouis.sent du même privilège." *

\'f notaire Sirois, dans son cours de droit paroissial, indique

:m\

1,

b m

\>. ISi). — Voir supra, p. 3, formule 1.

I.ii iiiHJurité requise par la loi pour opérer li- démembrement d'une paroisse
•I I -I pas la majorité de toute la parois.se, mais seulement la majorité de ceux
'|in -iint intéressés dans la subdivision ou le démembrement de cette paroisse.
< ^

, IS.")3, Québec, Kr parle Lerniirg. - Bowen J. en C, Duval et Meredith.,
Il i 1). T. B. ( ., 12:}; 20 K. I,.. &.V2 ; 3 R. i. R. Q., 462 ; 4 R. J. R. Q.. 295.
"iniidn de Duval, J.

Itaiidry, p. 33 ; Mignault, p. .56 ; Mgr DesauteU, p. 74.— Ceux qui ont
(Iniiii,. Iiîiir terre, ou autre immeuble, n'en conservant que la jouissance, n'ont
Il !i"it ni de signer telle requête, ni de s'y opposer, à moins qu'ils ne se soient
!'

• rvi'- la propriété d'une partie de telle terre, ou autre immeuble. Appendice
' llitiiel. p. ISM).

Iliidem, toc. rit.
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qiiels paroissiens sont francs-tenanciers : (a) le propriétaire
d'immeubles, même par indivis ; (6) l'eraphythéote

; (c) le

grevé de substitution
; (d) l'occupant à titra de propriétaire,

{squatter)
\ (e) le mari, qui est propriétaire dej biens de sa

femme, s'ils sont en communauté.
Baudry ' dit que le^s veuves et filles majeures, qui se trouvent

dans les conditions de la loi, ont qualité pour signer la requête
ou pour s'y opposer et que ce droit leur a toujours été reconnu
par les commissaires du diocèse de Montréal. Il faut toute-
fois remarquer, ajoute Mignault. ' que la jurisprudence des
commissaires n'oblige pas l'évêque, qui reste libre d'admettre
ou de refuser l'intervention de telle ou telle personne suivant
que les lois ecclésiastiques l'y autorisent.

III- — Plan de la paroisse

On doit transmettre à l'autorité ecclésiastique, avec la

requête dont il est parlé plus haut, un plan détaillé sur lequel
l'on aura marqué avec grand soin les limites de la paroisse ou
de l'annexion projetée, telles qu'elles sont désignées dans la

requête. Ce plan est indispensable et doit être fait par un
arpenteur. *

IV. — Autres formalités

L'autorité ecclésiastique doit procéder selon les lois ecclésias-
tiques et l'usage du diocèse et faire faire une enquête de commodo
et incommodo relativement à l'érection demandée. L'évêque
peut se faire représenter par un délégué spécial. »

4297. Avant de procéder sur cette requête, et dans chacun des cas ci-dessus
mentionnés, l'autorité ecclésiastique doit donner un avis de dix jours aux
intéressés, du jour et du lieu où l'évêque ou son délégué se transportera sur
les lieux pour les fins de la requête.

,J ^'
^xf .

^5' veuves et filles majeures ne peuvent assister aux assemblées,
(sirois. Notes de cours.)

• p. 57.

'Appendice au Rituel, p. 190. On joint au plan une liste exacte de tous
les francs-tenanciers. Une copie du rôle d'évaluation sera la meilleure liste
a produire. (Strot», toc. cit.)

* Appendice au Rituel, pp. 194 sq. ; Mignault, pp. 57-63 ; Langevin. pp.
8-11 ; Mgr Desautels, pp. 75-77 ; Baudry, pp. 34 sq.

» Voir tupra, p. 5, formule 2.
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I. avis est lu publiquement et affiché pendant deux dimanches con^wufif»,

à ri«iue du service divin du matin, à la porte de l>gli.sc ou de la chapelle de
(liiii|ue paroisse ou mission des intéressés, et, en outre, à la porte de l'église

nu lie la chapelle de la paroisse ou de la mission où ils sont desservis, et, s'il

n'y H ni église ni chapelle comme susdit, dans le lieu le plus public de la résident*

lie- intéressés.

( rpendant les publications requises par le présent chapitre peuvent être
faites valablement dans celle des deux paroisses desservie par le même curé
où l'office divin est célébré. S. R. Q., 3372. '

Si l'office du dimanche se fait dans chacune de ces paroisses

alternativement, l'avis lu et affiché dans l'une des paroisses le

premier dimanche et dans l'autre le second, serait suffisant. »

Il convient que la lecture de l'avis soit faite par un huissier

ou par quelque autre personne capable de bien s'acquitter de
le ministère, et que lu même personne soit aussi chargée d'affi-

( lier l'avis à la porte de l'église, ou chapelle, où elle aura fait

telle lecture, et d'en donner certificat. * Mignault dit que,
suivant l'usage du diocèse de Montréal, il n'est pas nécessaire

(l'assermenter ce certificat. *

Dans le diocèse de Montréal, on compte les dix jours d'avis
dont parle l'art. 4297, depuis la première publication, et dans
le diocèse de Québec, depuis la seconde publication. »

" Les francj-tenanciers étant assemblés (au jour et au lieu

fixés), le délégué donne lecture de sa commission, puis de l«

re(niête pour l'érection ou le démembrement en question. En-
suite, il constate si la majorité des francs-tenancierj dûment
qualifiés appuie la requête et si le territoire dont il s'agit peut
être desservi comme une seule paroisse, et de tous ces détails,

coMime de la publication des avis requis, il dresse procès-verbal.*
Il entend toutes les oppositions à l'érection, doit biffer de la

re(|iiête les noms de tous ceux qui le lui demandent ainsi que
les ?H»ms de ceux qui n'avaient pas le droit de signer ; il mention-
ne ces noms dans son procès-verbal.

' p. 6, formule 3.

Maudry, pp. 35-36.
\ oir »upra, p. 6, formules 4 et .').

I-".K). Les huissiers de la Cour Supérieure sont, pour toutes les fins du pré-
ii 'hapilre, officiers habiles à .;xpl<,''fr, tant pour l'autoriié ecclésiastique
• pour l'autorité civile, pour la piili'i ation des annonces ou pour tout au-
- '.bjet. S. R. Q. 3365.

l'l> t)0-61.

^IK^ Desautels-, p. IV; Sirois, lor. cit.

Mignault, p. 62.

11
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Si <iuelqiies franco-tenanciers présents à l'assemblée deiiian-
d.>nt de s,« i.orter signataires de telle rer|uéte. ou oi.,M)sitinn,
le député doit s'y jiréter volontiers, en ayant soin pareiMein. nt
de mentionner dans son procès-verhal les noms de <-eiix <|iii on!
fait telle demande. Il importe (|uî les oppositions soLtit
faitt, |>ar écrit, au lieii de l'être verbalement, afin quMles
.^uissent être discutées ù chances égales, comme la requête. <liins

l'assemblée.

U député, après avoir rédigé, signé et fait siguor son pr.K-.'s-

verbal, le transmet à l'autorité ecclésiastique, avec la requête,
les différentes coiiies de l'avis qu'il a fait publier, le plan de la

paroisse et l'opposition (ju'on lui aurait présentée à l'érection
ou à l'annexion de la ])aroisse. '

L'évêciue peut ensuite émettre son décret d'érection, si!
le juge à j)ropos. = Les tribunaux ne peuvent l'y contraindre.

V. — Validité du décket

Ex parte Gumj (1852) :

Depuis la cession du pays à l'Angleterre, l'évéque a continué
à ériger seul les cures et paroisses en Canada. Cette érection
est valide pour toutes les fins ecclésiastiques, et l'autorité
civile n'intervient que quand on veut donner à ces paroi.sses et
curcd les effets civils

; le droit de l'évéque est reconnu par
l'ordonnance 31 Geo. III, ch. 6, statuant que, quand il sera
expédient de former des paroisses, la même forme de procédés
usités avant 1760 sera suivie et que l'évéque ou surintendant
des églises romaines aura et recevra les droits de l'évéque du
Canada avant la même époque (1760). L'évéque a donc
continué depuis 1700 à ériger dco paroisses comme il le faisait
auparavant. La législature du Bas-Canada a reconnu ce
ponxoir à Icvêque d'ériger des paroisses et cures, puisque [).ir

le statut 1 Guillaume IV, ch. 51, elle déclare que les autorités
ecclésiastiques seules ont érigé des paroisses depuis l'arrêt de
1722. et elle pourvoit à k uominatioTi de commissaires, non
pour ériger de nouveau ces paroisses, mais seulement pour en
constater les limites pour les fins et effets civils. Ce pouvoir

> Appendire.n- V,f / ; voir r»/.rfl, pp. 7-9, formules 6-8 du procès-verbal.
1>. 10, forinulf <!
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.1.' I«''v<*<jiii «IV-riRer des cures est encore reconnu par l'ordon-

ruiii.r (iu Cons' ' Spécial. 2 Vict., ch. 21), (actuellement en
lunci. <|ui «léclarc que dans l'érection des paroisses, il sera

lirn.rdé par le.-t autorités ecclésia.stiques (les évéque^) ^iuivant

Its lois ecelésiasticjues et les usages du diocèse jusqu'au décret
ili tiiiitif d'érection canonique, et ensuite pourvoit à la manière
(le fiiire reconnaître ce décret canonique pour les effets civils.

|).iiis le cas actuel, l'archevêque de Québec a émis son décret
raiinMi<|ue érigeant une nouvelle paroisse. Ce procédé est

l>iir«-iiicnt ecclésiastique, et cette cour ne peut intervenir. Si

lis liilrrennén demandent la confirniation de ce décret canonique
pipiir lui «lonner les effets civils, comme la loi le leur permet, alors,

et .ilnr.i neulement, lc3 autorités civiles pourront intervenir, non
\ms iftte cour, ninis les Commissaires nommés en vertu de
t'Ordonnance du Conseil Spécial. '

(hi'niid m Cadot (
/

' '^) :

l.cvê(jue a pleine liberté d'organiser son diocèse comme il

Iciitcnd (sous le contrôle de l'autorité religieuse supérieure)
pour toutes les fins spirituelles, et. pour cet effet, ses décrets
sont rcfjardés comme valides par les tribunaux civils. Autre-
nu nt, la liberté de l'Église et l'exercice de sa religion ne seraient
|i.i>- <oniplets ; car si l'autorité civile refusait à l'évêque le

•Irnif d'avoir des paroisses purement canoniques, et qu'elle ne
viMiInt pas les reconnaître civilement, alors l'évêque se irouve-
niil dans l'impossibilité d'organiser librement son diocèse pour
l< liicii des âmes. Or, de droit public, l'Église a toute la
lilicrli" voulue.

Nous sommes donc d'avis que l'Évéque peut créer des
l>:iii.isses canoniques pour les fin* spirituelles, et ces paroisses
"lit Ions leurs effets spirituels, et cela, sous la protection au
lu -' in des lois civiles et des tribunaux civils.

i
1 n'y a que l'évêque qui crée la cure ; il n'y a que lui qui fait

'< lin'-. L'État, dans la province de Québec, n'a rien à voir
' ' < lu l're paroisse que l'État érigerait — comme, par exem-

l»l' |)ar Tm acte de la législature — sans qu'elle fût paroisse

,

< S., 1862. Québec, 2 D. T P. r . 292 ; .3 H. J. R. Q.. 191 ; 2 R. L., 483 •

-" I' L., 631 ; 1 Beauchamp, 1053 ; Bowen, J. en C, et Duval, J.
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canoni(|ae, pourrait bien avoir tous les effets civils, mais ne
serait paK une cure. Le curé n'est (|ue pour les fins de la paroisse
canonique, et Térection civile de la paroisse n'ajoute aucun
pouvoir spirituel ou religieux au curé ; ce n'est que pour les
fins spirituelles qu'il est curé. '

Samoisette va Braxmrd (1892) ;

" Les tribunaux civils de la province de Québec n'ont pas
la juridiction requise pour reviser ou annuler un décret canoni-
que érigeant une paroisse ; dans un cas semblable, la seule
chose à faire, c'est de s'adresser à l'autorité ecclésiastique
supérieure. " ^

Tel fut. le jugement rendu par la Cour d'Appel dans cette
cause, où il s'agissait de l'érection canonique de la paroiss* de
St-Blaise.

Les demandeurs en appelèrent au Conseil Privé, qui confirma
les jugements des deux tribunaux inférieurs et fixa la juris-
prudence sur ce point important. Nous citons textuellement
la partie de cette décision qui se rapporte au sujet que nous
traitons :

" It is for the ecclesiastical authorities and for them alone
to décide as to the validity of any objection founded on alleged
non-compliance with.

" In connection with this point it will be out of place t»
observe that the articles relating to the civil érection of parishes
form the subject of a separate and distinct sub-section. The
first article in that sub-section in its opening words speaks of

"
Every decr.-e for the canonical érection of a new parish ".

The words are gênerai. There is nothing referring them back
to what has gone bcfore, or confining the case to a decree made
in the manner prescribed by the preceding sub-section. It

seems to Iheir Lordsliips, therefore, that according to the
grammatical construction of the language of this sub-section.

' Dùtuni .1.- Cin.on J.. 7 L. N.. 41S.»; 29 J. 4:J, 4.V Lu Cc.ur d Appel « n,n-
tirme a I unanimité le jugement rendu en Cour de Circuit, à Jolictte. par le
jnçe ( im.m. 9 L. N., 24(1 ; M. L. H.. 2 W. H.. 211 ; :{() J. 2.50.

- ». K., Montréal. 2 H. U., ti<) ; m L. N.. 8.5 ; IH L. N., 1:J3 ; I.a Cour .1 Ap-
pel, composée de tsir .Mex. Lacoste, .1. en C.. et de Hal.v. Bossé, liai! et WurUle,
.1.1.. <onfirnm( Hall J. <lissentiens) le jugement ren.lu en C. S., à Ibcr%iUc, pur
lelhcr .1., le 27 juin 1H92.
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11» uoll as according to the good sensé of the niatt?r, every
«li( rce for the t-anonical érection of a new parish whirh in

nillil accordin'j to erde.sia.it ical law is a sufficient foundation for

pnici'edings with the view of obtaining civil récognition. Other-
wInc a canonical deeree, valid according to ecclesia^tical law,
liiit liaving the defect or ilaw which the a|>pellants attrihute to

tlii' jirclihishop's deeree in this case, vvoiild for ail tinie be a

liiir to civil récognition. For there are no nienns of curing this

(IcIVct or getting rid of the difficulty. " '

V.u nous basant sur la loi. les auteurs ^ et la jurisprudence, nous
lioiivons conclure qu'il ne peut y avoir d'appel d'un décret
(;iiiiini(|uc. sauf à l'autorité supérieure ecclésiastique, et que
|i:ir le M'ul fait <le l'érection canonique, la i)aroisse acquiert
utic existence corporative distincte pour toutes fins reli-

VI. — Pro-vulgatiox Dr dkcuet

l.ii promulgation d'un décret épiscopal établissant Une
MiKiirsale a la même importance que sa publication. Si un
tel décret est promulgué dans un district et publié dans deux
mitres districts, on ne peut prétendre que la cause d'action pour
If- fiiire annuler a pris naissance dans un de ces districts .seule-

iMcnt. Une action de ce genre, même si elle est accompagnée
d'une injonction, est une action personnelle et non une action
mixte. ^

ImI1 î I ^ f

'Wvi
;.:m
..?«

i ,
-

f
î

-

fiir

II

VII. Effets or décret

l ne paroisse érigée canoniquement peut avoir une fabrique,
t'iin' des marguillier.s et former une corporation capable d'ester
t'ii justice

;
* toutefois, il semble à propos de faire remarquer que

< .. p. 1S11.5. Quél)ec, 2 B. J. P. ('.. 297 ; Law Reports, lH9.i, Housc of
l.ii-.lv, :{()1. — On ne peut enjoindre à une fal>rique «le dé.sol>éir aux décrets de
1' <<|iie au moyen d'un tiref d'injonction. H. R.. 1895, Québec, Dubé et al.
r- ' I Fabrique île l' hle-Verle. 6 B. R.. 424: la Cour d'Appel a confirmé le juge-
111. ni rendu en C S. par Cimon J.

N'iiir .lupra, § I de ce chapitre, p. 431.
Mi^nault, p. 6fi.

' < . S., 1893, Bedford, Méthé et al. r» S. G. Mgr Moreau, 1 R. J. 268:
l.> mil J, Confirmé en appel. — .Vous cifon» cet arrft à titre documentaire.

< S., 1897, Québec. Ferland m Paulin, 14 C. S.. 60 ; Andrews J.
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l'érection canoniciue d'une paroisse ne l'érigé pas en corpoPM-
tion municipale et ne lui donne pas le droit d'imposer et <lc

percevoir des taxes municipales. '

Qupnd un «iécret épis<ropal détache un territoire faisant
partie il'une paroisse éri>,'ée civilement et canoniquenieiit
pour l'annexer à une nouvelle paroisse érigée canoniquement
mais non civilement, le paroissien de la paroisse démemhrée
doit payer la dîme à sou curé. Dans ses notes, le savant juge
Uamsay cite l'axiouu' de droit suivant : Le clocher fait le

titre du curé. -

Miguault. s'appuyant sur l'édit des dîmes de mai 1679. ^

ens»gne qu'aucune indemnité n'est due au curé de l'ancienne
l)aroisse par suite <lu démembrement. *

VIII. — IVVUOI.SSES X.\TION.\LES

Les articles 4314-4317 s(mt applicables à toutes les nationali-

tés, et ncm i)as seulement aux catholicjues de langue anglaise
ou française. •

4314. Chaque fois que. dans une paroisse, ou dans deux ou plusieurs paroisses
catholiciues romaines voisines, il y a une minorité catholique parlant une
langi-e différente de «elle de la majorité, cette minorité ou une partie de cette
minorité peut être érigée en une paroisse distincte pour toutes les fins tem-
porelles du culte, et constitue une coiporation sous le nom de " Congrégation
des catholi(|ues de . . . parlant la langue ..." S. R. Q., :{387.

4.31.5. L'érection de cette minorité ou ()artie de cette minorité en paroisse
séparée se fait en lu manière réglée par le présent chapitre, sauf que les franc-
tenanciers .sont remplacés par les chefs Je famille appartenant à la nationalité de
cette minorité. S. R. Q., 3388.

Ce sont les chefs de famille qm demandent l'érection d'une
paroisse nationale. Ils n'ont pas besoin d'être propriétaires
d'immeubles dans la parois.se. La loi m l'exige pas. Un hoin-

ir
' C. C, 1914, Ste-Jidienne, Corp. de Si-Emile r» Rn.in, 21 R. L., n.s., 1 }.{ ;

Uugas, J.

' H. R.. IHSt), Montréal, Oiiimrl r.i i;:,lnl. 7 1. \ 11.5 9 I N >1()

M. L. R . 2 B. R., 21 1 ; 29 .1., 39 ; 30 J.. 2r)(i : 2 Beauc'hamp," 1712.
^ /,'(/,'/.« rt ordonnances, 1 pp. 232, 4()2.

* p. t).5. — Voir .fi/pra le chapitre précédent consiuré ii la r.:iitsion.

' Miguault, p. 73.
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iiK marié, mais qui n'a pas d'enfant, n'en est pas moins un
rli( f (le famille. '

Ainsi lu demande d'érection canonique doit être signée par
hi MMJorité des chefs de famille ; il faut une enquête de commodo
ri iiii'ommodn jjar l'évêque ou son délégué et un décret.

lilU. I.i- chef «le !a famille détermine la nationalité à laquelle appartient une
fainillc cl tontes les fois que. dans deux paroisses de nationalité ditîérenfe.
-1 r un même territoire, il y a contestation afin ,1e savoir à laquelle «les deux
IMir.i-Ms une ou plusieurs familles doivent contribuer pour toutes les fins
lu

. Mlle, rOrdinaire catholi«iue romain du diocèse dans le<iuel ces paroisses
.\i.l. lit. .létermine la paroisse à laciuelle ces familles doivent contribuer pour
I- lin, tcniiiorelles du culte. S. 1{. Q., 3389.

1 ;i7. L'évêque catholique romain, tlans le diocèse duquel ces congrégations
i\i-l.iil. peut y annexer les paroissiens d'une paroisse voisine, parlant la
Mil' MM- langue, qui demandent à être ainsi annexé.;. S. R. Q., 3390.

IX- — Pauoi.sses érigée» a Mg.vthéal -

lili

t!lv ( haque paroisse érigée avant ou après l'entrée en vigueur des pré-
•nil> Slatuts refondus, pour les tins religieuses par l'autorité ecclésiastique.
'Imii« les limites des paroisses de l'ancien territoire de Notre-Dame de Montréal
'I. j;i d.nicmbrées et reconnues civilement, est et sera une paroisse catholique
iMiah r de l'insertion, dans la Gazette officielle de Québec, d'un avis de rémi.s-
-i"ii ilu .lécret canonique qui l'a érigée ou l'érigera. et cela, aussi amplement
'tni .i telle paroisse eût été reconnue et ratifiée pour les fins ci.iles en vertu
lu )ir( >,nt chapitre. S. R. Q., 3391.

I !l!" De môme, foutes les fois qu'il s'agira de démembrer et de subdiviser
qiKl'iMc paroisse, ou d'unir deux ou un plus grand nombre de paroisses ou
paru,, de paroisse, ou de changer et modifier les limites, bornes et démarca-
tKHi- ,1,. paroisses déjà établies et érigées suivant la loi, pour les fins religieuses.
'lau- I. s limites des paroisses du territoire ci-dessus menrionné. déjà démem-
l>r<fv ,1 reconnues civilement, ces démembrements, subdivisions, unions de
lwr.,i-Ms ou de parties de paroi.sse. changements et modifications, auront

'in. p. 74. — Sirois, Soles de cours.
i sait que Monseigneur Bourget. fort de l'indépendance de l'autorité
iiM' vis-a-vis du pouvoir séculier, et malgré une opposition très vive

'
<l ht ratifier par Rome le démembrement de lunique paroi.s.se de

lal, unie canoniquement et civilement au Séminaire de St-Sulpice
int <lc paroisses distinctes et placées immédiatement .sols le contrôlé

' •;['"'• n'f e l'ien «les fidèles paraîtrait l'exiger. (.Cf. Lettres pastorale»
r »<.urget. 2b avr. 18«6 et 23 mai 186(5). Mgr L.-A. Paquet, /.'oroa,»'-

T":-v,''I '/ i^"™'.
'"'''

?• ^^- — '^ ""' '•'•f' "»"" ne voyon.s pas
•Ml utilité de I érection civile de p.irniss s dan» une ville où if ne peut

'
I u.r de créer de nouvelles municipalités. (Mignault, p. 78.)

1

()
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II

leur effet civil à dater lie leur insertion, dans la Gazette ofBeielle de Q\iél)cc.

«l'un avis île l'émission du décret eanonii|ue qui les ordonne, et cela aussi par-
faitenienl <|ue si le tout efit été fait fonforménient aux <lispositions «lu présent

cliHiiilre, sauf les dispositions «lu décret canoni(|ue «lui les «•ont'erne. S. H. Q
;Wit2. '

4'.i'2\. Sous le nom de paroisse. >our les fins du prt-sent paragraphe, vont

comprises les paroisses nationales érigées en vertu du paragraphe (lualrit^nie

de la jir<'-sente section, ou «''rigées dans les limites île l'ancienne paroisse de

Noire-Uaine de Montrt-al avant oi' après l'entriV en vigueur des présents

Statuts refondus, S. H.Q..;Wit4.

4'.i'2'2. Uien de ce<|uiest cont.-nu ilans le présent paragraphe ne doit a\iiir

l'etfel <|e modifier en aucune matière les limites de la cité de Montri-al et des

différenlt's autres municipalités, dans les(|uelles ces paroisses se trouvent si-

tuées. S. R. Q.. 3395.

' Nous avons déjà fait mention de l'article 43211 aux pages 385 et 3i(^. —
Nous l'avons r«'|)roduit en entier dans le chapitre treizième. § 1. pp. 417-N.
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CIIAPITIIK SEIZIEME

HKrONNAISS.WCK ( IVILK

I. — Préliminaires

UOI Toutes les inatiores relatives à réreclion des paroisses, à leur <livi-

-1.111. où à la eonstriietion et à la réparation des églises, des presbytères et

ili'-. ciinetières ou dépendances appartenant au eulte catholique romain.

-.1),/ n'ylifn (7 (lériili'eK par livêqiii' rafhohqiu' romain ou l'admiiii^traleiir du

(liiiri.M (//(•' ri'.s matiht.i regardent et par les conimi isaires nommés pour le

.lu" '-c ' s. R. Q., :«(H).

Pour hien saisir la portée de cet article, nous rappellerons

(• (|iie nous avons démontré dans le chaj)itre précédent, à

siiNoir :
1° (jue révê(|ue seul a le droit d'ériger canonique-

iiitiit une paroisse ;
2° que le décret épiscopal érigeant cano-

iii(|ueiiient une paroisse est sans appel ;
3° <|ue la paroisse

iiinsi érigée canoni<|uenient forme une corporation possédant

les |)()uvoirs déterminés par la loi.

i/érection civile de la paroisse est confiée à des officiars de

IKtiit (ju'on appelle des commissaires. Migr.ault ' a raison

«1 • faire à ce sujet la remarque suivante :
" Nous n'avons

iiiKime hésitation à déclarer tjue pour tout ce qui concerne

ItTiTtion et l'existence de la paroisse religieuse et les effets

< i\ ils ou rapports de droit ' qui en résultent, l'érection civile

ist une formalité absolument inutile."

L'érection de la paroisse religieuse, qui est sous le contrôle

<li' l'évê(|ue et non des commissaires, précède la constitution

«II- la paroisse civile, i.e., de municipalité, par les commissaires.*

' l/iirtide 4367 a été Bme^^é comme suit par 1 Geo. V, 1ère sess., eh. 8,

«. - : Pour les fins du présent chapitre un vicariat apostolique romain cano-
iii<|iienient éri((é et reconnu dans la province par l'autorité ecclésiastique
il'il être considéré comme un diocèse et le titulaire de ce vicariat comme
1 "vt"(|ue «fun diocèse.

- Dirlum du juge Ramsay, Cadol m Ouimrl, M. L. R. 2 B. R., p. 220.

pp. 107 .t1-.')o.

' lltidem.

m
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II. — Nomination des commissaires

4285. le l.eulenant-gouvcrneiir peut, on vertu «l'une commiMion émi,e
sous I. cran.l sceau, nommer au nom de Sa Majesté, dans chacun de. diocèses
catholiques romains, canoniquement érigés et reconnus dans la province
par I autorité ecclésiastique, cinq personnes ayant cjualité et y résidant pour
être commissaires pour les fins du présent chapitre, les destituer et en nommer
d autres.

Les commissaires ainsi nommés dans chaque diocèse ou trois d'entre eux
ou plus, peuvent. jus<,uii révocation de leur commission, exercer raulorilè
la jurnliction et les pouvoirs qui leur sont conférés par le présent chapitre'
S. K. Q., .'W6().

III- — l'orvoins des coM.Mi.ssAiriEs

En vertu de l'article 4291. que nous avons cité plus haut,
les commissaires ont des pouvoirs déterminés : 1 " pour l'érec-
tion ou la reconnai.ssanoe civile des paroisses ;

2° pour lu

construttion et la réparation des édifices religieux.

Opinion du juge Meredith : Les pouvoir.^ exercéi par les
commissaires, quant à l'érection et au démembrement des
paroisses, diffèrent essentiellement de ceux exercés par les
mêmes officiers, «piant à la confirmation ou au .sujet de.s actes
de répartition. Dans ce derni-r cas, les commissaires sont
expressément autorisés à entendre, iuger et décider entra les
syndics et les parties intéres... pouvoirs ainsi accordés
sont clairement d'une natuT. .-e, et, conséquemment.
nous trouvons que des brefs t. .li.rari ont, dans plusieurs
circonstances, été émis, d; ns |e but d'évoquer, devant le
tribunal supérieur, les procédés des commissaires. Mais, sous
la .section 4 de l'ordonnance 2 Victoria, chap. 29, les commis-
saires ne .sont autorisôi qu'à constater les limites, etc., de
paroisses, ou des subdivisions de paroisses, et à s'enquérir
de toutes choses qui peuvent avoir été faites ou ordonnées
par les autorités ecclésiastiques, et à faire rapport au gouver-
neur. Les pouvoirs ainsi accordés aux commissaires sont
purement auxiliaires de ceux accordés au gouverneur ; c'est
la proclamation du gouverneur, et non pas la rapport des
commissaires, qui constitue l'érection légale, ou la confirma-
tion, pour toutes les fins civiles, de la paroisse ou des paroisses,
ou de la subdivision des paroisses y désignées. Les procédés

^>ll.fik')lk<«k»^
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dis commissaires ne sont pas, à cet égard, des procédés d'une

nature jjidieiaire, et ils ne sont pas sujets à être évoqués devant

11- tribunal supérieur par (' rîiorari. '

Opinion du juge Mathieu : Ia:a cominissairas nommés pour

Irrcction civile des paroisses ne constituent pas un tribunal

iiif rieur dans le sens de l'article 1220 C. P. C, et il n'y a pas

lit-Il (le recourir au Certiorari pour casser leur décision rendue

-IIP l'opposition faite au démembrement d'une paroisse par

( rtiiiriiri. La ("our Suptrieure ne peut s'enquérir des faits

(|.- I:i cause, devant le tribunal inférieur, pour constater si

<
• tribunal a bien ou mal jugé.

'

Arrêt (le la Cour d'Appel : Les tribunaux civils n'ont pas

(Il juridiction pour reviser les procédés des commissaires pour
!'( rcttion civile «les jjaroisses. En cette matière, l'exécutif de

1,1 province a seul juridiction, parce que les commissaires n'ont

|pci!ir mission que <le s'enquérir des faits et d'en faire rapport

:ni lieutenant-gouverneur pour lui permettre d'agir en connais-

^iiiicc de cause. *

Arrêt du Conseil Privé: Proceedings before the commis-

sidiirrs of the diocèse with a view to such civil récognition are

imt subject to the review or control of a Court of Justice.

riic functions of the Commissioners in this respect are siinply

to in(iuirc and report to the Executive Government, and
allliough they are empowered to dismiss an opposition made
to tlie civil récognition of a canonical decree, they are required

lo report the dismissal to the Lieutenant-Governor when
thcv transmit the canonical decree to him. Persons who

• s., I8.5;î, Québec, Dictum, Ex parte Lecoura, 3 D. T. B. C. 123 ; 20
1 I ."i;52 ; Bowen J. en C. Duval et Meredith JJ.

\rt. 1292, Nouveau Code de procédure.
( . S., 1H91, Montréal, Samoiiette r» Vomminsairea civils. 20 R. L.. (531. —

•iii,- le mOnie sens : C. S.. 1872, Montréal, Ex parte la Fabrique de Montréal
llirlnn ri al., 4 R. L., 271. Dans cette cause, lejugc Berthelota décidéque

- iioiivoirs dévolus aux commissaires pour Térection civile des parois.ses.

I lit pas <les pouvoirs ayant un caractère judiciaire, et qui peuvent donner-
li ;i ôtrc mis en question par voie de Certior&ri. Des ordres, jugements et

i iiii.tiices (|ui ne sont pas d'un caractère final ne peuvent donner lieu aui
! i II' (irlioiari.

H K.. 1892, Samoiaette r» Brassarl, 2 B. R., 69 ; 16 L. X., 85 ; 18 L. X,.—

m
m



446 REf ONNAI8SAN(E «IVILE

niay coiisider theniselws nfï^rieved hy tho lii.stnissnl of their

(ipposition art' not without roin.Hly. But thcir roniedy js

Ilot t(> hv sought in a Court «f law. It appears froai the

judunu'Til (tf Wurtele .1., as well n.s froiu Bau<lry's Trçatise (p. 51)

tliat it is tilt' practice for the Executive (îoveminent, bfore

jirantiujj civil récognition, fo li.teîi to ail renionstrancs and

objections jiroperly hrouglit hefore tlieni. "In ail suoh case»',

says Wurtele J.. " the i)arties are always heard, and the cir-

cunistances ar.' car>'f>dly considcred before any action is

takeii". "It is within niy own knowledge," he adds, "that on

several oct-asioiis. aftcr having considered the olijections

nuide to the ci\ il érection, th,? Lioutenant-Governor, on the

advic," of the Executive Coun<'il, lias declined to issue the

proclamation and to give civil offect to a Canonical Decree. " '

IV. — QrOKl M »E.S < OMMISSAIKKS

Aux ternies de l'article 4285. le quorum des commissaires est

de trois.

V. RÉ( l SATION DES COMMISSAIKES

iM

42H('). Lorsque, dans \in diocèse, plus de deux eonimissaires sont intéressés

H rérection civile d'une paroisse, ou à lu consiruciion ou réparation d'un édifice,

pour le service du culte divin, sur la représentation faite par l'un d'eux, le

lieutenant-gouverneur peut nommer, par commission spéciale, un ou plusieurs

commissaires non intéressés, conjointement avec ceux des commissaires (|ui

ne sont point intéressés dans les ol)jets ci-dessous. S. R. Q., 3361.

Cet article est basé sur ce principe d'éléniertaire justice,

que nul n'est juge en sa propre cause.

Un coninii-ssaire intéressé ne peut siéger. Son incompé-

tence jieut être dénoncée par toute partie intéressée. -

VI. — SeCRÉT.AIRE DES COMMISSAIRES

4287. Les commissaires nomment une personne convenable pour leur servir

de secrétaire, et peuvent destituer ce dernier et en nommer un autre à sa

place.

' Même rau»e. Law Reports, House of Lords, 189.5, p. 301.
- Mignault, p. S.5.

m



SECKETAIKE DE» COMMISSAIRES t47

(f tcerétaire tient re)f'»tre «'«"s jugement», ordonnancen et priK'édure» de»

c iMiimissaire», dont il est le dépositaire. S. R. Q., 'AM'Z.

La loi donne aux couuaissaires le pouvoir de faire un con-

tnit avec ce secrétaire. Ils sont tenus de respecter ce con-

trat et ils ne peuvent exercer leur pouvoir de démission, «lu'au-

hmt que leur contrat le leur permet. Ce contrat peut être

continué par tacite reconduction comme tout autre contrat

(Je louage de services. En l'absence de contrat, formel ou

tacite, les commissaires peuvent destituer leur secrétaire,

suivant leur bon plaisir. '

t2HH. Il n'est pas permis au secrétaire des commissaires d'exiger pour ses

services et écritures au delà des sommes ci-après établies, savoir :

Sur une demande pour érection civile d'une paroisse ou annexion civile

à une paroisse, toutes pétitions en opposition à telles demandes, y compris la

copie du jugement $15. 00

Pour chaque copie de notification d'assemblée . 20

Tour chaque ordonnance 2 . 34

l'oiu" chaque copie d'ordonnance l .
00

l'our l'original de chaque avis 1 .00

Pour chaque copie 0. 25

l'our la production de chaque exhibit 0.20

l'our la liste détaillée de chaque exhibit .
25

Pour l'homologation d'un acte de cotisation 4 .
00

Pour certificat d'homologation 1 .
00

l'our copie d'un acte de cotisation, 6 centins par cent mots, e' pour le

i-ert ificat sur la copie 1 00

Dans le cas de contestation ou de transport sur le- eux. il est loisible »flx

(Miiimis.saires de fixer une rémunération suffisante i égard au i>r<"-^'li!

Mii>)ilémentaires requises sur cette contestation o\ v transport sur le»

ou tous les deux, s'il y a lieu.

l.i-s commissaires ont droit d'être payés de leurs dépenses de \-., ag^ ea

iillanl et en revenant de l'endroit où ils ont leur réunion. S. R ii .
.''*B

I K,l. VU, .-. 21. s. 1.

l.e secrétaire des commissaires, d't Mignault, - n'a |)h

>;i'aire fixe, ses services sont rémunérés au moyen d'honorait

(|tn' le législateur a pris soin de déterminer d'avance pot.

fm|)ècher toute surcharge. Il semble que ceux qui ont deman
(!('• l'érection civile pourraient être forcés de payer ces frais.

-Il

mmmmmr

a

' Il)iilem, pp. 85-87.

/-"•- rit.
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4204. Toute ••««pie de» procédures devant les comini^xaires, ap^«rui«>Hnt

rerlifiée jmr le «•trétuire <riceiix, en est fonxidérée, prima farie. «omine une

vraie copie, devant tout trilmnal en cette province. "<. H. <i...'{3l>9.

VII. Ill ISSIEUH DES ( OMMISSAIIIES

4'JH!t. Les liui.isier-i de la_ Cour nupérieure sont en niônic temps liiii>.>ieri«

des commissaires, et nul affiilavif spécial n'est nécessaire pour prouver le*

.siftnilïca lions, afKchcs, annonces, pulilication^ ou dépôts, lorsipie <'es actes

sont fait- par huissier ; iiuiis le certificat ou rapport fait en lionne fornu- par

un huissier, sous son sernicTil d'office, est considéré comme preuve des fnits

y niciilioniiés. S. H. t^., SMM.

On i>fMit contester, au inoviMi «l'iiiic iii>(Ti|»li()ii "ti fiiiix, le

c-erliiiiiit crnui*'' (ioniié par un liiiissitT.

VIII. - Bc)\ OHDIIE PENDANT LES sÉAN<ES

42il2. Durant leurs séances, les commis.saires ont les mêmes jiouvoirs et

la même autorité pour y maintenir l'ordre, et prennent les mêmes moyens à

cet effet i|ue ceux ([ui sont maintenant délégués par la loi, dans les mêmes cas

et povr le- mêmes fins, à tous les tribunaux de tctte province, et aux jui;es

pendant leurs séances.

Durant ces séances, la majorité «les commissaires présents à l'assenililée

décide les i|uestions qui se présentent devant eux, et. au cas de division égale,

le président de l'assemldée a voix prépondérante. ' S. R. W.. H307.

IX. Examen des témoins

421)ii. Les commissaires peuvent, dans les cas où ils le jugent convcnalile

autoriser et nommer l'un d'eux ou une autre personne pour prendre et rece

voir les <lé|>osilions des témoins à l'endroit où ces derniers résident, — et la

personne ainsi nommée a, pour assermenter les témoins, les mêmes pouvoirs

j|ue les coniuiissaires eux-mêmes.

Ils peuvent colleclivemenl et individuellement assermenter les témoin- pro-

duit- 'levant i'u\. ainsi <(ue le- experts nommés dans le cours des j)r<Ktilure«

qui oui lieu ilevant eux. - S, H. Q,, :}:{(),»<.

m

' Arts 17. IS, 10 C. P. ('.

- Diiii- la lausc h'.j- piirli lin'irrl <(• iil., (C. S., l.sJ.'iS. Mouircal'. le jiit;>-

Mondclit a décidé (|Ue les l'oinniissaires n'avaient aucun droit de déli'i:iii'r

à l'un (l'cuv leur pouvoir à l'etTel de procéder à une enciuète. 4 .L. :<Ui ;

!S K. J. IL ii-, 270. Dcpiii- lors, la loi a été changée. .Nous ne citon- let

arrêt cpi'à titre docunientainv
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Miu'iiaiilt ' a exposé siivuinmeul le riile des coininiss .ires.

Les pouvoirs «les* coininissaireH, dit l'éminent jurisconsulte.

«mil loin d'être aussi complets «pie ceux de« autorités r<«lini«^iises.

( 1 llis-ci peuvent créer ce cpii n'existait |.<as, elles peuvent

I faillir une paroisse, là où il n'y avait «lu'une missi(»n ou même
iiu'iiii centre «le i)o])ulatii<i*

' f-.rporé lians une jiaroisse exis-

hiiilf. I^'s commissaire tmtraire, ne créent rien, iU

ii>' loiil (|ue tixer, pour Ii ." - ' ivile... les limites d'une paroisse

i|iii' l'autorité relifjieuse . iinée. La léjjislature j)eut créer

mil (taroissc civile ; les commissaires, qui n'ont «pi^ des pou-

Miirs limités, ne le jH'uvent pas.
"

l.KHi. Tout décret d'érection canonique d'une nouvelle paroisse de division,

Ir.'iiiiiil 'ornent ou réunion de paroisses, ou relatif aux changements; et modi-

llr^iiioii^ des bornex et démarcations des ,)aroisses déjà érigées, rendu suivant

l< - U'i> et usages canoniques, suivis dans les diocèses catholiques romains de

Im |>r<iviiicc. doit, pour avoir son effet, (tre lu et publié pendant deux diman-

( lu- < «iiisécutifs, au prAne des églises ou chapelles des paroisses ou missions

iiiiirr^sti * ù l'érection, la division, le démembrement, la réunion, les change-

iiiiMil- t't modifications de bornes et demarcationh— ou, à défaut de ce»

iVli-i-^ <le paroisse ou chapelles, au prône de l'église ou de la chapelle de la

|iiirni«»c où les habitants sont desservi», — avec, en outre, un avis aux inté-

rr-M - c sou» trente jours, ou le jour juridique suivant, si le trentième jour

1-1 1111 inche ou un jour de fête d'obligation, de la dernière lecture et

;hiI lu at du décret canoni(|ue, dix, ou la majorité des habitants francs-tenan-

'
Il

. mentionnés en la requête présentée à l'autorité ecclésiastique et sur

l:i iiillc a (Hé rendu le décret, s'adresseront aux commissaire3 pour la recon-

",iiâ(c civile d'icelui, et que ceux qui ont quelque opposition à faire à cette

naissance aient à la faire avant l'expiration des trente jours, entre les

11. - ilu secrétaire des commissaires. S. R. Q., 3373.

< it article dit que " tout décret d'érection canonique doit,

/ " (iroir son effet, être lu et publié, etc. " Il ne peut être

i|n' stion ici que d'effet eiril. Tel est l'asprit de la loi.
'

lis Statuts ref<mdus du Bas-Canada, (ch. 18), voulaient

<{'<• la demande «le confirmation du décret canonique fût

i|i tnandée i>ar " dix ou un pins grand nombre " des habitants

fr !is-tenanciers. Le Statut 31 Vict., ch. 2^, a changé cette

ît

"t

[ ^

1

î

il.

Voir yiipra pp. 12 et 13, formule» 10, 11, 12 et 13 et pp. 22-2.5, formules

i:.>

^lidiiault, p. 97

.
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disposition en sul)stituant " la majorité " au lieu et placr de
" un plus grand nombre " (jui se trouvait danà le statut précé-

dent, afin de pourvoir au cas où il y aurait moins de vingt

intéressés dans la demande faite. '

XI. Oppositions

\l

\'i

4'M',i. 1. Si une opposition e.st déposée ainsi que mentionnée plus haut, et

que les commissaires jugent à propos de la prendre en considération, ils peuvent

procéder à constater l'étendue, les limites et les bornes et démarcations de

la paroisse, de la division, du démembrement ou de la réunion de paroisses,

et généralement s'enquérir <le tout ce qui a été fait et ordonné à ce sujet par

les autorités ecclésiastiques seules, ou des changements et modifications faits

par ces autorités aux bornes et démarcations des paroisses ou divisions de

paroisses déjà établies suivant la loi ; dont et du tout les commissaires font

un rapport au lieutenant-gouverneur.

Dans ce rapport ils désignent les bornes et démarcations de ces paroisses

ou divisions de paroisses ou les changements et modifications à faire aux

paroisses déjà établies, déclarant de plus les bornes et démarcations qu'ils

croient le plu ( onvenable d'as.signer pour la commodité des habitants.

2. Dans le cas où ils jugent nécessaire de faire quelques changements ou

modifications à ce qui a été réglé et ordonné par le décret canonique, les com-

missaires doivent consulter les autorités ecclésiastiques ci-dessus mentionnées,

ou la personne nommée par elle pour cette fin, et doivent obtenir leur opinion

à ce sujet, laquelle opinion les commissaires mentionnent aussi dans leur

rapport, ainsi que toutes remontrances et représentations qu'un nombre

quelconque d'habitants a cru nécessaire de leur faire à l'appui de leurs deman-

des et réclamations. S. R. Q. 3376.

XII. Transport sur les lieux

4304. \ la demande des intéressés, ou lorsqu'il se rencontre quelques diffi-

cultés, objections ou oppositions, ou lorsqu'ils le jugent à propos, pour éviter

le déplacement et le voyage (l'un trop grand nombre d'intéressés, ou pour

mieux juger par eux-mêmes de la validité «les prétentions respectives les

parties, les commissaires peuvent, après avis donné aux parties, suivant

l'article 4300, se transporter sur les lieux, ou déléguer l'un d'eux pour faire,

au sujet de ce que ci-dessus, une descente sur les lieux et leur en faire rapport.

S. R. q.. 3377.

XIII. — Prodiction de dociments

430.Î. Dans tous les cas, les commissaires peuvent envoyer quérir et examiner

et. s'il est néces.saire. en prendre copie, fous papiers, plans et document!' r'-!»-

' Baudry, pp. 47, 48.
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tif> à toutes limites, bornes, démarcations ou divisions ou subdivisions de

paroisses, en la possession de tous oflBciers ou de toutes personnes quelcon-

ques, civiles ou ecclésiastiques. S. R. Q.. 3378.

4,306. Si une personne qui a ces documents en sa possession refuse ou

né^^lige de les exhiber aux commissaires, elle est sujette à une amende de

quarante piastres, recouvrable par action civile devant tout tribunal de

juri.iiction compétente. S. R. Q., 3379. >

XIV. — Certificat et rapport »

( .1) Le secrétaire des commissaires :

4:<01. Si, dans le délai de trente jours, il n'est pas fait d'opposition à la

reconnaissance civile du décret canonique ou si cette opposition est rejetée

par les commissaires, le secrétaire transmet au lieutenant-gouverneur le

décret canonique et un certificat sous sa signature constatant qu'il n'a été

déposé aucune opposition à son bureau, dans le temps prescrit, ou que, ayant

été déposée, elle a été rejetée. S. R. Q., 3374.

(B) Le lieutenant-gouverneur :

1302. Sur réception des décret et certificat, sans qu'il soit besoin d'aucun

procès-verbal ou rapport des commissaires, le lieutenant-gouverneur peut

lancer,«ous le grand sceau, une proclamation telle qu'il est prescrit par l'article

loli>>, — laquelle proclamation a et produit tous les effets d'une proclama-

tion émise en vertu d'un procès-verbal ou rapport des commissaires. S, R, Q.,

337.-).

Le procès-verbal ou rapport, dit Mignault, n'est requis

<[w lorsque les commissaires ont eu à se prononcer contra-

(li<liiirement sur une opposition qu'ils ont prise en considé-

ration. Il va sans dire que quand il n'y a pas eu d'opposition

"Il i|Ui cette opposition a été rejetée, le décret se trouve cpn-

firiiié purement et simplement et les bornes de la paroisse

civile demeurent les mêmes que celles de la paroisse religieuse.*
"

\rt. 16 C. C. — Ces dispositions pénales devant s'interpréter rigoureuse-
it et ne pouvant être étendues au delà des cas prévus, il faudrait conclure
-i une personne préfère garder ces documents et payer l'amende en ques-

• les commissaires seront impuissants à en exiger la production. Il y
<i> bien lieu d'amender la loi à ce sujet. Mignault, p. 104.

\ oir aupra, pp. 'J(i-28, formules 20 et 27.

pp. 99-100.

If!i:
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XV. — Proclamation du lieutenant-gouverneur

I

4308. Sur la présentation du procès-verbal des commissaires, contenant

leur rapport comme ci-dessus, le lieutenant-gouverneur peut émettre une

proclamation, sous le grand sceau, pour l'érection de la paroisse pour les fins

civiles, et pour la confirmation ou l'établissement et la reconnaissance des

limites et bornes d'icelle ; laquelle proclamation vaut comme érection et

confirmation légale, pour toutes les fins civiles de la paroisse, ou des pa. dis-

ses ou subdivisions de paroisses qui y sont désignée^ même de celles qui se-

raient des. démembrements, unions ou subdivisions de paroisses érigées et

reconnues par l'arrêt de Sa Majesté très chrétienne en date du trois de mars,

mil sept cent vingt-deux, ou par des lettres patentes ou proclamations subsé-

quentes. S. R. Q., 3381.

u

w
If :

m

i

m
ml

m
m

" Il est loisible aux parties intéressées, enseigne Baudry, '

de s'adresser au lieutenant-gouverneur pour empêcher l'émis-

sion de la proclamation suivant le rapport des commissaires,

et le gouvernement peut la retenir ou la lancer suivant qu'il

en est avisé par les oflSciers en loi de la Couronne. On doit

observer ici que ces commissaires sont chargés seulement

de s'enquérir des matières ri atives à l'érection, démembre-
ment et union de paroisses, et de soumettre leur opinion au

gouvernement qui exerce ensuite son autorité administra-

ve, après examen du rapport des commissaires.
' Ces derniers, dans l'accomplissement de leurs fonctions,

semblent ainsi échapper à la juridiction de surveillance de la

Cour Supérieure, et à cet égard, dans les matières en question,

il ne peut y avoir lieu, ni au certiorari, ni au mandamus, ni

' Lorsque, à la suite d'un rapport dos commissaires pour l'érection civile

des paroisses et d'un décret canonique, une partie d"unc paroisse déjà exis-

tante est annexée à une autre paroisse aussi existante dans le même comte,
le lieutenant-gouverneur en conseil émet une proclamation confirmant cotte

annexion, et cette pro<'lamation vaut comme érection et confirmation légales,

pour toutes les fins civiles de la paroisse qui y est désignée.

Dans ce cas, il n'est pas nécessair- de faire approuver cette annexion par
le conseil de comté ; la partie ainsi annexée devient, à dater de la publica-
tion de la proclamation du lieutenant-gouverneur, partie intégrante de la

paroisse à laque'Ie elle est annexée, et tombe sous le contrôle du conseil muni-
cipal et des officiers alors en charge de cette dernière municipalité. Les
rôles et autres documents municipaux qui régissaient la partie annexée devien-

nent aussi exclusivement sujets au contrôle du conseil de cette dernière muni-
cipalité.

r. S., 1900, Joliette, Laurier es Corporation de St-Roch de l'Achigan, R. J.,

453, de Lorimier, J.

- p..-,l.

;M
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au quo warranto. Ils ne relèvent que du gouvernement, qui

peut octroyer à toute partie lésée le remède nécessaire, soit

en ilcstituant les commissaires, ou en leur ordonnant de lui

faire rapport, et lançant sa proclamation ou ses lettres patentes,

suivant qu'il le juge opportun.
"

Kn s'occupant de l'érection civile des paroisses, ajoute

Mif;î'ault, ' les commissaires ne remplissent aucune fonction

judiciaire, ils ne font que préparer un rapport qu'ils transmet-

tent au lieutenant-gouverneur. Celui-ci, et par lieutenant-

go)ivorneur nous entendons le lieutenant-gouverneur en con-

seil, est le véritable juge de la matière.
"

XVI. DÉMEMBREMENT DE PAROISSES ''

t:)07. Rien de contenu dans le présent chapitre, se rapportant aux démem-

lirciiRnts, divisions ou subdivisions de paroisses déjà établies suivant la

loi, ou h lu réunion de deux ou d'un plus grand nombre de paroisses, ou au

chatijseraent ou à la mo<iification des limites, bornes et démarcations de ces

paroisses, ne doit s'étendre à des paroisses qui ont contracté des dettes pour

l'érociion d'églises ou presbytères jusqu'à ce que ces dettes soient payées et

aniuittées. S. R. Q., 3380. >

Cette disposition a pour but de sauvegarder les garanties

(le> créanciers pour les dettes légalement contractées.

Si l'évcque divise une paroisse ainsi endettée, on ne pourra

diviser la municipalité, mais la paroisse religieuse créée par

celte division existera malgré cette disposition de \p loi.
*

le Conseil Privé a établi une distinction entre les dettes

de la paroisse et celles.de la fabrique :

rhe objection founded on the alleged debt of the Parish

of St. Jean l'Evangeliste is a more serions objection in a légal

piiiiit of view. For article 3380 provides that nothing in

tiie chapter shall extend to any parish which has contracted

délits for the érection of churches or parsonage houses therein

un! il this said debts are paid and satisfied. In the présent

\ -ni

' p. 101.

I.a nouvelle paroisse peut être constituée en même temps que le démem-
lii .1 Ht sp fait. C. S., 1891, Montréal. Samoisetlc «t al. rs Comm. ciciU,

M liicu, J., 20 R. L., 031.

'.' Appendiee au Rituel contient une disp» ! ion .in-ilngiie.

' Mignault, pp. 106-109. Le notaire L.-P. Sirois enseigne la même doc-

trii. . Cil. Notca de cours. Voir aussi Baudry, pp. 52, 53.

Éii èà
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case, however, the alledge debt is not a debt of the parish.

It was contracted by the Fabrique who apparently 'ms suffi-

cient means to discharge the debt, or so much of it as .-emains

unpaid, by the stipulated instalments, without throwing any
of it upon the parish. A debt of the Fabrique may no doubt
become a debt of the parish. But to bring about th'-t resuit

two things must concur. In the first place the Fabrique
must aseertain the impossibility of paying the debt by means
of the revc mes at its disposai ; and in the next place it must
obtain an authorization for a levy upon the Roman Catho-
lic freeholders of the parish at a meeting of the parish regularly

called. " '

XVII. — Anciennes paroisses

4309. Toute paroisse à la desserte de laquelle un curé a été préposé durant
dix ans avant le 18 mai 1861, date de la passation de l'acte 24 Victoria, chapi-

tre 28, et dans laquelle, comme paroisse, des registres ont été tenus durant
la môme période pour l'enregistrement des mariages, baptêmes et sépultures,

continue d'être et est déclarée a', oir été une paroisse, daus ses limites recon-

nues, nonobstant l'absence de preuve d'érection canonique ou civile de cette

paroisse. S. R. Q.. 3382.

XVIII. — Erection des paroisses dans le but de faciu-
TER LA confection DES CADASTRES

4310. Un diagramme et une description technique— dressés par un
arpenteur juré— des limites, bornes et démarcations de la paroisse pour
laquelle on demande l'érection, doivent être contenus dans le rapport des

commissaires, requis par l'article 4303 et auquel se réfère l'article 4308. ou
accompagner tel rapport.

Cette description a besoin d'être approuvée par le ministre des terre»

et forêts, avant l'émission d'une proclamation en vertu du dit article.

S. R. Q., 3383 ; 5 Ed. VII, c. 12, s. 22.

4311. Si la paroisse, dont l'érection est demandée, est située dans une
localité pour laquelle des plans officiels et des livres de renvoi ont été déposés,
ces diagrammes et cette description technique sont basés sur le plan officiel

et doivent s'y référer pour le numérotage, les lettres et la délinéation.

S. R. Q., 3384.

' Samoiiette r# Braiiard, cause citée.
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'iVl. Lorsque, pour la confection du plan cadastral de quelque localité,

le ministre de la colonisation, des mines et des ptcheries croit nécessaire <Ie se

procurer une description suffisante des limites de quelqu'une des paroisses

mentionnées en l'irticle 4309, il peut en conférer et s'entendre avec les autorités

ecclésiastiques compétentes, de manière que les limites de la paroisse soient

convcnaMcment définies par un décret canonique. S. R. Q., 3385 ; 5 Ed.

VII, e. 12, s. 22.

4313. Chaque fois que le décret canonique a été émis, le lieutenant-goi:Ter-

neur peut, sur la recommandation du minbtre des terres et forêts, émettre

une proclamation définissant j limites de la paroisse, en conformité du
décret, et cette proclamation est censée ériger légalement et confirmer pour

toutes fins civiles, la paroisse dans ces limites. S. R. Q., 3386 ; 5 Ed.

VII. e. 12, s. 22. »

' Mignault (p. 115) trouve dans ces articles une nouvelle preuve que c'est

l'érection canonique seule qui crée la paroisse.
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TITRE II

DES CHOSES

CHAPITRE PREMIER
DES LIEUX SACRÉS

Préceptes de droit canonique '

I-cs lieux sacrés sont ceux qui sont réservés au culte divin

ou à la sépulture des fidèles par la consécration ou la bénédic-

tion seloû les rites liturgiques. (Can. 1154.)

Les lieux sacrés ne sont pas soum's à la juridiction du pou-

voir civil, et l'autorité légitime de l'Église y exerce librement

sa juridiction. (Can. 1160.)

L'église est un édifice religieux consacré au culte divin, et

dfxant servir surtout, dans l'intérêt de tous les fidèles, à la

téléhration publique des cérémonies de ce cultt. (Can. 1161.)

CAN 1164 :
—

l.di a sacra ea sunt qu» divino cultui fideliutuve sepulturK deputantur con-

st'>riitione vel benedictione quam probati liturgici libri ad hoc prœscribunt.

CAN 1160 :—
I..i( a sacra exempta sunt a iurisdictione auctoritatis civilis et in ei» légitima

Kr. Ii-siie aurtoritas iurisdi» tionem suam libère exercet.

CAN 1161 :

—

l>'(lesiœ nomitie intelligitur œdes sacra divino cultui dedicata eum potia-

s.i!i un in finem ut omnibus CùristiSdelibus usui sitad divinum cultum publiée

txiricndum.

' Voir note, p. 285.
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1 — Aucune église ne doit être construite sans une approba-

tion écrite de l'Ordinaire, et le Vicaire général ne peut donner

ce consentement sans un mandat spécial.

2 — L'Ordinaire ne doit pas accorder son approbation sans

s'assurer au préalable de ce qui est nécessaire pour la construc-

tion et l'entretien de la nouvelle église, pour la subsistance des

ministres et les autres dépenses du culte. (Can. 1162.)

1 — Dans la construction ou la restauration des églises, les

Ordinaires doivent faire obser' r, même au besoin en consul-

tant des experts, les règles établies par la tradition chrétienne

ainsi que les lois de l'art sacré.

2 — Dans une église, il ne doit y avoir aucune ouverture ni

fenêtre donnant accès à des demeures de laïques ; il ne peut

non plus y avoir dans le soubassement de l'église ou au-dessus

de l'église de salles destinées à un usage purement profane.

(Can. 1164.)

1 — Il convient que les églises aient des cloches, qui invitent

les fidèles à assister aux oflBces divins et à accomplir <?'autres

actes religieux.

2 — Les cloches des églises doivent être consacrées ou bénites

selon les rites liturgiques.

CAN. 1162 :
—

{1 — Nulla ecclesia «edifîcetur sine expresse Ordinarii loci consensu scrip-

tis dato, quera tamen Vicarius Generalis preestare nequit sine mandato spe-

ciali.

§ 2 — Ordinarius consensum ne picbeat, nisi prudenter prœviderit neces-

saria non defutura ad novs ecclesiie tedificationem et conservatioiiem, ad mi-

nistrorum sustentationem aliasque cultus impensas.

CAN. 1164 :
—

§ 1 — Curent Ordinarii, audito etiam, si opus fuerit, peritorum consilio,

ut in ecclesiarura a>dificatione vel refectione serventur formte a traditione

christiana receptae et artis sacrte leges.

§ 2 — In ecclesia nullus aperiatur aditus vel fenestra ad laicorum domus ;

locaque, si adsint, subter ecclesi» pavimentum aut supra ecclesiam, ad usum

mère profanum ne adhibeantur.

CAN. 1169 :
—

§ 1 — Cuilibet ecclesiœ campanas esse convenit, quibus fidèles ad divin»

officia aliosque religionis actus invitcntur.

§ 2— Etiam ecclesiarum campante debent consecrari vel benedici secun-

dum ritus in probatis liturgicis libris traditos.
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:} —L'usage de ces cloches est soumis uniquement à l'autorité

e(( lésiastique.

} _ Sauf les conditions approuvées par l'Ordinaire et im

pos.Vs par ceux qui donnent une cloche à une église, une cloche

bénite ne peut être utilisée pour des fins purement profanes,

tx' <'pté en cas de nécessité, ou avec un permis de l'Ordinaire,

ou («ncore pour se conformer à une coutume légitime.' (Can.

llti'.))

1 — Une église est profanée par les seuls actes ci-après énu-

niérés, pourvu qu'ils soient certains, notoires et qu'ils aient été

ar< omplis à l'intérieur de l'église :

1 ° Par un homicide ;

2° Par une grave et injuste effusion de sang ;

CAN. 1196 (Suite) :
—

§ 3— Earum usus unice subest ecclesiMtic» auctoritati.

§ 4 — SalvU conditionibus, probante Ordinario. appoaitis ab illis qui cam-

panam ecclesia forte dederint, campana benedicU ad usus mère profanos adbi-

beri nequit, nisi ex causa necessiUtis aut ex licentia Ordinarii aut denique ex

le^itiuia consuetudine. m
CAN. 1172 :

—
j j ^.

§ 1 — Ecclesia violatur infra recensitis Untum actibus, dummodo certi

sint. notorii, et in ipsa ecclesia positi :

l
°— Deiicto homicidii ;

2°— Iniuriosa et gravi sanguinis effusione ;

La cloche est réellement un objet sacré, sa fonction est sainte. De par

«a bénédiction, elle est destinée irrévocablement au service de Dieu. Non

seuL-raent elle est bénite, mais elle est ointe, par 1 évêque des saintes huiles

et ,li. saint chrême, de même que vos membres ont été oints et bén s au jour

<!. votre baptême, comme les mains du prêtre, qui doivent toucher la Sainte-

Ho lie, sont ointes et bénites.
, , , , .cz i„ a.;„»

La fonction de la cloche est sainte: la cloche est sanctifiée par le baint-

K.,,rit. dit la sainte Liturgie :
" Sanctificatur, Spiritu Sancto , »«" que les

fi.l. ks reconnaissent dans sa voix, la voix de l'Église appelant Ses enfants au-

""x, voix retentit lors de votre entrée dans la vie chrétienne, au jour de votre

CMiîirraation et de votre première communion. Elle annonça, chers parents.

vu .,. mariage chrétien ; elle pleure sur vos trépassés ; son tintement vous

rM;.„lle trois fois par jour le mystère de l'Incarnation ; elle vous annonce

1,; ,,„olation de l'agneau de Dieu sur l'autel ; elle chante, joyeuse, au jour du

S, neur, elle chante, ravie, aux fêtes de Noël, de Pâques, de Pentecôte : elle

p: :i< ipe, par .«» prière, à tous les événements, à tous les souvenirs heiweux ou

m iieureux de la patrie. -(Lettre pastorale de S. B. le Cardinal Mercier.

7 Mrs 1918).

Il
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3° Par les usages vils et impies auxquels elle a été convertis;
4° Par la sépulture d'un infidèle ou d'un excommunié, après

sentence déclaratoire ou condamnante.

2 — Si l'Ëglise est profanée, il ne s'ensuit pas que le cime-
tière, même contig^, le soit, et vice versa. (Can. 1172.)

On ne peut célébrer les offices divins, administrer les sacre-

ments ni faire des sépultures dans une église profanée, tant
qu'elle n'est pas rétablie au culte. (Can. 1173.)

L'église jouit du droit d'ajile. On ne peut (sauf nécessité

urgente) y arrêter les criminels sans l'assentiment de l'Ordi-

naire, ou, du moins, du desservant de l'église. (Can. 1179.)

L'entrée dans l'église pour les cérémonies du culte est gra-

tuite. Toute coutume contraire est condamnée. (Can. 1181.)

1. L'Église catholique a le droit de posséder en propre des

cimetières. (Can. 1206.) •

CAN. 1172: — (Suite)

3° — Impiis vel sordidis usibus, quibus ectiesia addirta fuerit ;

4° — Sepultura infidelis vel excommunicati post sententiam deciarato-

riani vel condemnatoriam.

§ 2— Violata ecx-lesia, non ideo cœmeteriuni, etsi contiguum, violatum
censetur, et viceversa.

CAN. 1173 :
—

§ 1 — In violata ecolesia, antequam reconcilietur, nefas est divina cele-

brare officia, Sacramenta ministrare, mortuos sepelire.

CAN. 1179:--

Etclesia iure asyli gaudet ita ut rei, qui ad illam confugerint, inde non sint

extrahendi, nisi nécessitas urgeat, sine assensu Ordinarii, vel saltem rectoris

ecclesite.

CAN. 1181 :
—

Ingressus in ecclesiam ad sacros ritus sit omnino gratuitus, reprobata qua
libet contraria consuetudine.

CAN. 1806 :
—

§ 1 — lus est catholic» Ecclesis possidendi propria cœmeteria.

' Un cimetière est un lieu sacré où se font les sépultures. Il est hors du
commerce et imprescriptible. Il appartient aux fabriques et aux institutions
religieuses. C. C, 66a, 2217.
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Les Canons qui traitent de l'interdiction, de la violation et

(if 1(1 récon<iliation des éRlises s'appliquent également aux

ninetières. (Can. 1207.)

1. Chaque paroisse doit avoir son «îimetière, à moins que

rOrdinaire ne juge à propo.* qu'un seul cimetière serve pour

lilnsieurs paroisses.'

2. La religieux exempts i)euvent avoir leur propre cime-

tière, distinct du cimetière commun.

3. L'Ordinaire lîeut accorder le même privilège à d'autres

personnes morales ou à des familles privées, à condition que

ce cimetière privé soit béni. (Can. 1208.)

CAN. 1807^—
yuae de interdicto, violatione, reoonciliatione eccleiisrum cuiones praei-

iTiliunt, efiara cœmeteriis applicenlur.

CAN 1208 :
—

§ 1 — Parœciœ suum quteque cœmeterium habeant, nisi unum pluribua

lomraune ab 'rdinario loci sit légitime constitutum.

§ 2— Relijfiosi exempt! possunt habcrc cœmeterium proprium, a commun!

(irincterio distiuctum.

§ 3 — Etiam aiiis personis moral ibu» vel familiis privatis permitti potest

iili Ordinario loci peculiare sepulcrum, extra commune cœmeterium positum,

it ad instar cœmeterii benedietum.

' "Le culte des morts doit nous être particulièrement cher. Nous entrons

.lans les intentions de notre Mère la sainte Église en le propageant, en l'enra-

liiiant de plus en plus dans le coeur des fidèles. Ce culte existe sans doute au

( anada ; il y est même très populaire. Que de messes sont offertes pour le

rttiios des défunts ! Que de prières ferventes sont dites sur leurs tombes I

Il faut bien cependant l'avouer, on n'entoure pas toujours ces tombes du res-

liict et des marques d'affection auxquels elles ont droit. On les néglige, par-

loi> on les oublie, aucune fleur ne vient symboliser le souvenir du cœur. Cer-

t uns cimetières semblent même un lieu abandonné ; les allées n'y sont pas

ml retenues ; le foin et des herbes de toute sorte y poussent »>ans que personne

lie '.'occupe à les arracher, les clôtures sont dans un délabrement qui fait peine

à \ oir, des monuments funéraires et des croix y sont en ruine. N'y a-t-il pas

'.1 une violation des lois civiles et des lois ecclésiastiques ? Les paroisses sont

Il nues, en effet, non seulement d'avoir un cimetière, mais aussi de l'entretenir

lius un état convenable et les fabriques ont l'obligation de faire les dépenses

IN ( cssaires à cette fin. Les vieux pays, la France et l'Italie en particulier,

;: us donncul, en ce point important do la discipline de l'Église, une leçon de

/le qu'il est bon de méditer et de mettre en pratique. " (Circulaire de Mgr

Arr'hambeault, 10 mai 1908, Vol. I, p. 486.)

il

,t"t
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1^8 Ordinaires, les curés et le» supérieurs de communautés

•doivent voir à ce que les épitaphes, les éloges funèbres et la

décoration des monuments dans lej cimetières n'aient rien de

contraire à la religion catholique ou au sens chrétien.' (Can. 1211)

1^8 cimetières doivent être enclos de touj côtés et soigneuse-

ment gardés. (Can. 1210)

1. Dans le cimetière d'une paroisse, avec un permis écrit de

l'Ordinaire ou de son délégué, ou dans un cimetière apparte-

nant à une autre personne morale, avec un permis écrit du

Supérieur, les fidèles
i

ivent bfttir pour eux-mêmes et les

leurs des sépulcres paii. uliera, qu'ils peuvent aliéner du

consentement de l'Ordinaire ou du Supérieur.

3. Autant que possible on doit réserver pour l'inhumation des

enfants un endroit spécial et séparé des autres tombeaux. (Can.

1209.)

Les chapelles que des familles ou des personnes privées cons-

truisent dans un cimetière pour y inhumer leurs défunts sont

des oratoires privés. (Can. 1190.)

CAN. 1811 :
—

Cavemnt Ordinarii locorum, parochi ac Superiorei, ad quoi apectat, ne in

cnmeteriis e('itapbia, laudationes tunebrei ornatiuque monumentorum quid-

quam pne se ferant a catholica religione ne pietate absoaum.

CAN. 1310 :
—

Quodiibet cœmeterium ait undique apte clauium et caute custoditum.

CAN. laO» :
—

} 1 — Tum in cœmrU-riis parcecialibiu, ex liceutia scripta Ordinarii )oci

eiuiive delegati, tuui in cœraeterio proprio a'ius personie moralis, ex licentiï

•cripta Superioris, ùd'-l^j .sibi suisque extruere povsunt sepulcra particularia ;

quae, de consensu eiu;>iem Ordinarii aut Superioria, pcaaunt quoque alienare.

{3 — Etiam infantium corpuscula, quatenua commode fieri poteat, npe-

cialea et aeparatos ab aiiia loculoa et aepulturaa babeant.

CAN. 1190 :—
Aediculœ in ccemeterio a familiia aeu personia privatia ad auam aepulturam

erecle, sunt oratoria privata.

' Nous avons remarqué, dans un cimetièr? de campagne, cette épitaphe,

qui avait sans doute échappé au regard du curé: Ci-git UnTel, noyé aeeiden-

tellement, dont on n'a jamai* retrouvi le corpê 1
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Dans les chapelles privées des cimetières, l'Ordinaire peut
jurmettre habituellement la célébration de plusieurs messes.
(('au. 1194.)

IM r\«n

^Huîilll^

En outre du cimetière béni, il faut avoir, si on le peut, un autre
t'tKiroit, également enclos et gardé, où l'on inhume ceux à qui
lii sépulture ecclésiastique est refusée. (Can. 1212.)

CAN. 1194 : —
In privatU ccemeteriorum «diculia, de quibus in caD. 1190, Ordinariiu loci

pcrniittere babitualiter potest etiam plurium Missarum celebration«>m.

CAN. 1212 : —
l'ricter cœmeterium benedictum alius, si haber -

itt'iii et custoditiu, ubi ii brumentur quibus sepultiirk

dittir.

locus, clauaiu

aiastira non conce-
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CHAPITRE DEUXIÈME

ACQUISITION ET POSSESSION D'IMMEUBLES

En vertu du droit commun

M i

5 M
1 j I u i

Mignault est d'opinion que la fabrique, eu vertu du droit

conuuun, peut, du consentement de l'Ordinaire et des parois-

siens, acquérir des immeubles au nom de la paroisse. Mais il

faut que ce soit pour les besoins du culte oi* pour un objet

sanctionné par la loi. Ces acquisitions ne peuvent dépasser

les limites d'étendue fixées par la loi.'

II. — Expropriation

La fabrique a donc le droit d'acquérir des immeubles de

gré à gré.

En cas de difficultés avec les propriétaires de terrains, la

faljrique peut avoir recours à l'expropriation. Telles sont les

disi)()sitions des articles 4419-4422, qui sont de droit nouveau.

Le statut 54 Vict., ch. 31,n'accordait aux paroisses et missions

que le droit d'exproprier le terrain nécessaire pour construire

ou iijîrandir un cimetière. Par le statut 1 Geo. V, 2ème ses-

sion, ch. 36, cette disposition a été étendue au terrain néces-

saire pour construire ou agrandir "une église, une sacristie, un
prcshiitère.

"

4tlO. Nonobstant ce qui précède, dans le présent chapitre et toute autre

loi à le contraire, toute paroisse, mission, congrégation ou société de chré-

tieii^, légalement organisée ou seulement reconnue par l'autorité compétente

de lu liénomination religieuse à laquelle elle appartient peut, conformément aux
(lispo-itions ordinaires de la loi, obtenir, par voie d'expropriation, le terrain

niTt- -aire à la construction ou à l'agrandissement d'une église, d'une sacristie,

d'un iiresbytère ou d'un cimetière pour l'inhumation de ses membres décédés,

et toute compagnie de cimetière légalement constituée peut, de la même ma-

' |i 286. — Voir le $ IV de ce chapitre, qui traite des cimetières. — Pour
^tri' valables, les acquisitions d'immeubles à titre onéreux, faites par les cures
nu .r rursales, doivent être autorisées par un décret, quel qu'en soit le prix.—
Clin Ion, Dr. eccl., p. 91.

liiiH^

Mi
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nière, obtenir par voie d'expropriation le terrain nécessaire à l'établissement ou

i l'agrandissement de son cimetière. S. R. Q., 3457a ; 54 V., c. 31,

8. 1 ; 5 Ed. VII, c. 22, s. 1 ; 1 Geo. V, 2ème session, c. 26.

Le chapitre dans lequel se trouvent les articles 4419-4422,

est le chapitre troisième du titre IX des Statuts refondus,

intitulé : " Des congrégations religieuses ".

Quelle est la signification et la portée des mots " confor-

mément aux dispositions ordinaires de la loi " ?

L'article 4296, qui traite en même temps de l'érection cano-

nique des paroisses et de la construction des édifices religieux, «

décrète qu'il faut une autorisation de l'évêque pour établir un

cimetière et construire ou répiuer des édifices religieux.

Comme le remarque Mignault avec beaucoup de bon sens :

" II est évident que le législateur n'a pas voulu établir ici un

état de chose exceptionnel, exiger l'autorisation de l'évêque

pour une acquisition volontaire et en dispenser dans le cas de

l'expropriation. Donc, la paroisse, après qu'elle s'est confor-

mée aux conditions ordinaires de la loi, c'est-à-dire, après

qu'elle s'est adressée à l'évêque, conformément à l'article 3371 •

et que l'évêque a rendu son décret permettant l'établissement

ou l'agrandissement du cimetière, peut faire nommer des

syndics et par leur entremise demander l'expropriation du

terrain dont elle a besoin pour ce cimetière.' Du reste, ce

terrain exproprié, il faut le payer. Si c'est la fabrique qui

paie, son paiement, étant une dépense extraordinaire, demande

l'autorisation de l'évêque ; si, au contraire, on prélève le

prix du terrain au moyen d'une cotisation ordinaire, il faut

commencer par le commencement et requérir l'autorisation

des autorités ecclésiastiques. Dans les deux cas, le consente-

ment des paroissiens est également indispensable, quoique

les articles que nous venons de citer n'en parlent pas ".*

Avec la modification apportée à cet article par le Statut

1 Geo. V, 2ème session, ch. 36, ce que le savant Jurisconsulte

que nous venons de citer dit de l'expropriation des terrains

' Nous étudierons cet article dans le chapitre suivant.
» Art. 4296, S. R. Q., 1909.
• Nous avons parlé des syndics, car c'est le cas le plus fréquent. Il est

évident que quand l'acquisition se fait directement par la fabrique, ello peut

elle-même demander l'expropriation. (Note de Mignault.)
« p. 630.
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pour fins de cimetières s'applique également, mutatis mutandit,

à l'expropriation des terrains pour fins de construction ou agran-
dissement d'édifices religieux.

Inutile d'ajouter que les paroisses, missions ou congi'éga-

tions religieuses ne peuvent acquérir, même par voie d'expro-
priation, une étendue de terrains plus considérable que celle

qui est spécifiée dans l'article 4411.

' i > t i ' \l

III. — Formalités de l'expropriation

4420. Le site et la superficie de ce terrain «ont fixés par un juge de la Cour
supérieure, sur requête à cet effet, préalablement signifiée à la partie qu'il

s'agit d'exproprier, avec le délai ordinaire de l'assignation des brefs en Cou
supérieure. S. R. Q.. 34576 ; 54 V., c. 31. s. 1.

1

Dans les causes ordinaires le défendeur est assigné à compa-
raître dans un délai de six jours après le jour de la signification

qui lui est faite du bref, lorsque la distance du lieu de la signi-

fication au lieu des séances du tribunal n'excède pas cinquante
milles.

Lorsque la distance excède cinquante milles, le délai est

augmenté d'un jour à raison de chaque cinquante milles addi-
tionnels, de telle sorte cependant que le délai ne soit jamais de
plus de vingt jours, quelle que soit la distance. (Art. 149,
C. ". r.)

41l'l. Après avoir entendu les parties intéressées, le juge peut, si elles ne
s'ai cordent pas sur la valeur de la propriété à exproprier, renvoyer la requête
à diux arbitres nommés par chacune des parties en désaccord, et, s'ils ne
s accordent pas, il est nommé un troisième arbitre par un juge de la Cour supé-
rieure, à la demande de l'une ou l'autre des parties, dont un avb d'au moins
deuv jours doit être donné, et ils doivent rendre leur sentence arbitrale dans
leJ.liiifixéparlejuge. S. R. Q., 3457c ; 64 V.,c.31, s. 1.

"u suivrait la même procédure, si le propriétaire ne com-
paraissait pas, avec cette différence que son arbitre serait

un-

n

le

rn :

pu-

' et article dit que le site et la superficie de ce terrain sont fixés par le
ce qui ne veut pas dire du tout que le juge a le choix du terrain, car autre-

' comment peut-on signifier la requête au propriétaire d'un terrain qui
pas encore choisi ? La rédaction de cet article est défectueuse, mais
>- est évident. Il s'agit de bien déterminer, dans le jugement qui nomme-

• arbitres, le terrain qu'on veut approprier ainsi qiie «on étendue, afin
es arbitres sachent de quel terrain il s'agit et que la sentence arbitrale
c servir de titre i la paroisse. (Note de MignatUt, p. 631.)

I

il ^lÉI



4G8 ACQUISITION ET POSSESSION D IMMEUBLES

nommé par le juge. L'absence de ce propriétaire équivaudrait

à un refus de vendre au prix offert par la paroisse, et il faudrait

également recourir à un arbitrage. '

4422. Cette sentence arbitrale est sans appel, et l'enregistrement d'une

copie de cette sentence arbitrale au bureau de la division d'enregistrement dans

laquelle se trouve situé ce terrain, avec le reçu du paiement de l'indemnité

et une déclaration solennelle constatant que les autres conditions mention-

nées dans le jugement et dans la sentence arbitrale, ont été remplies, confèrent

les droits de propriété au dit terrain en faveur de la partie demandant l'ex-

propriation. De la manière et avec les effets, les restrictions et les obliga-

tions mentionnés dans les précédentes sections du présent chapitre. S. R.

Q., 3i57d; 54 V , c. 31, s. 1.

Les articles 7581-7599, S. R. Q., 1909, qui traitent de l'expro-

priation, SOI.; applicables en l'espèce, en autant qu'ils ne sont

pas incompatibles avec la présente section.

IV. — Les cimetières »

Le cimetière est un lieu sacré réservé à la sépulture des

fidèles par la consécration ou la bénédiction selon les rites

liturgiques. (Can. 1154.)

La loi du pays exige, pour qu'un cimetière puisse être établi

dans une paroisse, que l'autorité religieuse ou ecclésiastique

concoure avec l'autorité civile ; sans le décret de l'évêque

ordonnant l'établissement du cimetière, il ne peut y avoir de

cimetière.'

' Ibidem, loc. cit.]—Même au cas où l'agrandissement, dûment autorbé par

la loi, d'un cimetière est préjudiciable aux intérêts du demandeur et déprécie

la valeur d'un terrain lui appartenant et attenant à un cimetière, il n'a pas

droit à des dommages, s'il ne réussit à prouver que les autorités en charge du
cimetière ont agi de manière à le dépouiller de ses droits.— C. S., 1896, Mon-
tréal, Robert r* La Fabrique de Montréal. 9 C. S., 489; 4 R. J., 279; Doherty, J.

» Voir chapitre précédent, canons 1206-1212, 1190 et 1194.

» C. S., 1885, Iberville, Marier m Loupret et Rét. Ta»ié, 8 L. N., 111

Chagnon. J.

Une fabrique, autorisée à cet effet par résolution des francs-tenanciers,

n'outrepasse pas ses pouvoirs et n'excède pas sa juridiction en confessant

jugement et en acquiesçant dans les conclusions d'un bref d'injonction qui lui

ordonne de cesser tous les travaux de construction et d'ouverture d'un cimetière

projeté.

Si, dans un tel compromis, la fab-' *> a été induite en erreur, elle seule s le

droit de demander au tribunal <le '
't il n'appartient pas à certains
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Comme nous le disions plus haut, nous étudierons, dans le

chapitre suivant, l'art. 4296, qui traite de l'établissement des

cimetières et de la construction des édifices religieux.'

Nous pouvons toutefois citer ici les dispositions particulières

qui s'appliquent aux cimetières.

429S. Lorsqu'il s'agit d'établir un cimetière ou de changer le site d'un
cimetière dans une paroisse ou mission, la requête des francs-tenanciers ou de
b falirique, des syndics ou autres administrateurs de la paroisse ou mission,

suivant le cas, à l'évëque ou à l'administrateur du diocèse, doit proposer un
ou plusieurs terrains recommandés par le Conseil d'hygiène de la province de
Quéliee. S. R. Q., 3372o ; 59 V.. c. 28. s. 1.

Cet article et le suivant confirment l'opinion exprimée supra
au sujet de la nécessité de l'autorisation de l'évëque pour acqué-
rir un cimetière, même par voie d'expropriation.

4209. 1. Si, dans les trente jours qui suivent la lecture, au prAne de la

messe paroissiale, un dimanche ou un jour de fête,

a) li'un avis que le cimetière existant dans une paroisse ou mission a été
condamné par l'autorité ecclésiastique supérieure ou diocésaine, comme dange-
reux pour la santé publique, sur rapport du Conseil d'hygiène de la province
de Québec, et s'il est déclaré par le Conseil d'hygiène qu'il est impossible de
rendre le dit cimetière utilisable par drainage ou autrement ; ou

frams-tenanciers d'intervenir pour contester le règlement, à moins que, dans
leurs moyens d'intervention, ils n'allèguent fraude et collusion.

Le- procédés et les décisions de la fabrique, dans un tel cas, sont sujets à
l'aulorité épiscopale, et le tribunal ne serait pas justifiable d'interposer son
autorité quand les intervenants n'allèguent ni abus de pouvoir, ni excès de
juri(ii<:tion de la part des fabriques, ni collusion frauduleuse entre elle et les
rei|U( rants en injonction. C. S., 1894, Québec. Morand et al. vs Fabrique de
Charirshourg et al.. 5 C. S., 542.

' S M appert au'une fabrique représentée suivant la loi n'a fait qu'exécuter
les ordres et les décrets de l'autorité religieuse compétente, confirmés par l'au-
torii.

( ivile, pour l'ouverture d'un nouveau cimetière et la fermeture de l'ac-
çieii, I émission d'un bref d'injonction pour arrêter à l'avepir de nouvellei
inhumations, sera refusée, jusqu'à ce qu il apparaijse que l'autorité ecclésias-
tujuc a retiré ses décrets ou que la fabrique a agi contrairement à iceux. La
denuuide <i'émission d'un bref d'injonction à cette fin viendra trop tard, si le
fait .1 déjà accompli, c'est-à-dire si les inhumations ont déjà eu lieu dans le
nouveau cimetière.

K
qui-

teiiii

un

Du

résumé, une fabrique peut, avec l'approbation de l'évëque, faire l'ac-
"11 d'un terrain pour un cimetière, en dépit de l'opposition des francs-"" La requête d'une majorité de ces derniers n'est requise que quand> lers.

-r-tirre est établi au moyen d'une cotisation. B. R.," If -r.^; Québec,
' al. va la Fabrique de l' Isle-Verte, 6 B. R., 424 ; la Cour d'Appel a

nié le jugement rendu en C. S., par le juge Cimon.
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I

b) d'une lettre de l'éTèqae ou de l'administrateur du diocèse, ordonnant

l'établissement d'un cimetière dans une paroisse ou mission qui n'a pas de

cimetière,—
la majorité des habitants francs-tenanciers de cette paroisse ou mission

néglige de présenter, à l'évéque catholique romain, ou, en cas d'absence de

l'évéque ou de vacance du siège épiscopal, à l'administrateur du diocèse, une

requête demandant l'établissement d'un nouveau cimetière dans cette paroiiie

ou mission, conformément à l'article 4296, et proposant un ou plusieurs ter-

rains recommandés par le Conseil d'hygiène de la province de Québec, il est

loisible au dit Conseil de denuuMier à l'évéque ou à l'administrateur du diocète

d'établir un nouveau cimetière dans cette paroisse ou mission, sur un terrain

indiqué par lui.

2. Si le terrain ainsi indiqué est approuvé par l'évéque,— ou si, dans le

cas susdit, de son propre mouvement, l'évéque ou l'administrateur du diocèse

choisit un terrain, approuvé par le Conseil d'hygiène, pour être le cimetière

de la parobse ou mission, il est du devoir de la fabrique, qui peut y être con-

trainte par voie de mandamtu, à la poursuite de tout franc-tenancier de la

paroisse ou mission, ou du Conseil d'hygiène, d'acquérir le dit terrain, dans

le délai fixé par l'évéque ou l'administrateur du diocèse, et de s'adresser aux

commissaires pour qu'ils autorisent les marguilliers de l'oeuvre à prélever, sur

les francs-tenanciers catholiques de la paroisse ou mission, la somme néces-

saire pour le paiement du dit terrain et l'établissement du nouveau cimetière;

et les marguilliers doivent observer, à cet effet, tout ce qui est prescrit par

l'article 4335.

3. Si la paroisse ou mission n'a pas de fabrique, les dispositions du

présent article, relatives à la fabrique et aux marguilliers, s'appliquent avec

le même effet aux syndics ou autres administrateurs de cette parobse ou

mission. S. R. Q., 33726; 59 V., c. 28, s. 1 ; 61 V., c. 25, s. 1 ; 1 Ed. VIT,

c. 23,s. 2.

A noter que ces articles de droit nouveau sont applicables aux

missions aussi bien qu'aux paroisses.

On nous permettra de citer, à titre documentaire, l'article

4414, qui semble ne pas devoir s'appliquer aux paroisses

catholiques.

4414. Toute paroisse, mission, congrégation ou société de chrétiens, qui

n'est pas une paroisse reconnue par la loi, peut acquérir, d'après les différents

modes adoptés dans la section deuxième du présent chapitre, el tenir et possé-

der, de la manière qui y est indiquée, tous terrains pour emplacement de

cimetière, sujets à fidéicommis explicitement ou implicitement créés sur iteui

en faveur lie personnes ou cl.asses de personnes q\\\ ne sont pas de cette parois««i

mission, congrégation ou société ; et tous les fidéicommis créés ou mention-

nés par et dans quelque acte, cession ou transport de ces terrains pour l'einpls-
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ceiiirnt de cimetière et pour quelqu'une de ces paroiases, missions, congré-

gations ou sociétés, sont censés affecter ce8 terrains ; ils deviennent en consé-

quence exécutoires et ont sur iceux tout l'effet voulu. S. R. Q., 3453.

" On ne voit pas très b'en, dit Mignault ', ce que le législa-

teur a voulu dire par la réserve quant aux fidéicommis créés

en faveur de personnes qui ne sont pas de cette paroisse ou
mission. Du reste, nous croyons inutile de rechercher le

sens de cette expression, car il nous paraît assez évident, tant

par cette réserve que par la déclaration à l'article suivant, que

i'exliumation des cadavres requiert l'autorisation du lieute-

nant-gouverneur en conseil, au lieu de l'évêque, que cet article

s'aj)|)lique surtout aux cimetières non catholiques ".

4415. Chaque fois que,— sur demande faite par toute telle paroisse,

mi^ision, congrégation ou société, à l'expiration de deux mois de l'avis dûment

donnt^ au préalable en langue françabe et en langue anglaise dans la GazetU

Officielle de Québec, et dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans le

district ou aussi près que possible du district dans lequel ces terrains sont

situés, — il est à/btùontté, à la satisfaction du lieutenant-gouverneur en

conseil, qu'il est désirable, pour des raiiona d'intérêt public, qu'il toit fait un
échan^'e d'un autre terrain contre le terrain possédé, pour des fins de sépulture,

par telle paroisse, mission, congrégation ou société, le lieutenant-gouverneur

en conseil peut autoriser cet échange, sujet à toutes les conditions et restric-

tions qui sont considérées comme judicieuses par rapport à l'enlèvement des

cada\ rc8 inhumés, ou autrement ; et cette paroisse, mission, congrégation ou

société peut, dès lors, opérer l'échange ainsi autorisé, et faire toiu autres

actes que la nature de la transaction requiert ou qui s'y rattachent, soit pour

l'enlèvement des cadavres inhumés, ou pour d'autres fins ; mais ces actes sont

toujours sujets aux conditions, restrictions, charges et obligations qui en

découlent. S. R. Q., 3454. «

I.;i Cour Supérieure a décidé, en 1856, qu'on ne peut deman-
der l'émission d'un bref de mandamus pour contraindre une
falirique à réparer la clôture d'un cimetière.'

>i la même question se présentait de nouveau devant les

tri' iiuaux, la jurisprudence serait très probablement modifiée

sui ( (> point.

le lecteur trouvera infra dans le titre III. les articles qui traitent de
1

1

II ' t uiation et de l'exhumation.
' Montréal, Vincelette r» Fabrique de St-Aihana»e, 6 L. C. R., 484 ; 3 R.

T !; <J., 149; Day, Smith et Mondelet JJ.

m^M,
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Il est permis à un curé, du consentement de son évéque
et avec le concours d'une partie de ses paroissiens, de faire

labourer le cimetière de sa paroisse dans le but de raméliorer,

et il a le droit d'enlever les pierres tumulaires, pourvu qu'il

les replace ensuite ; et le père d'anfants inhumés dans ce

cimetière n'a pas d'action en dommages contre le curé, par-

ce qu'il aurait fait labourer l'endroit où ses enfants étaient inhu-

més et enlever la pierre tumulaire pour la replacer ensuite.

L'introduction de chevaux dans le cimetière, sous ces circons-

tances, n'est pas un mépris du lieu sacré.'

La fabrique a le droit de diviser un cimetière en autant de
parties que bon lui semble.

V. — Possession d'immeubles »

4404. Tous les terrains. Je quelque étendue qu'ils soient, qui étaient en la

possession de quelque paroisse, mission, congrégation ou société de chrétiens,

de quelque dénomination qu'elle fût, en vertu d'un titre translatif de pro-

priété quelconque le 19 mars 1839, continuent d'être considérés comme amortit

pour toujours au profit de telle paroisse, mission, congrégation ou société de

chrétiens, et restent sa propriété incommutable, en vertu de la présente section,

li le titre tanslatif de propriété le comporte et est valide. S. R. Q., 3443.

On peut se demander, dit Mignault ', si la mission peut acqué-

rir par prescription la propriété d'un immeuble. Nous ne

voyons aucune raison d'en douter excepté danj les cas où la

loi défend à la mission de poi^éder des immeubles au-delà d'une

certaine quantité ou étendue de terrain.*

4405. Pour donner effet aux dispositions de l'article 4404, les curés ou

desservants, avec les marguilliers de telle paroisse, mbsion, congrégation ou

société de chrétiens, ou les syndics qui avaient l'administration de ces terrains,

doivent avoir fait enregistrer kurs titres avant le 19 mars 1841, au greffe du

protonotaire de la Cour du Banc du roi, ou avant le 23 février 1877, au bureau

du protonotaire de la Cour Supérieure, pour le district dans lequel étaient

situés ces terrains, avec leur description et leur mesure, faites par un arpenteur

juré, ou, à défaut de titres, avoir fait enregistrer, comme il vient d'être dit, des

' C. C, 1878, Beauharnois, de Lamartellière r« Seert, 8 R. L., 60; 1 Bélan-
ger J.

' Voir infra appendice H. Appendice au Rituel, pp. 212, 21.5.
• p. 21.
* Voir au sujet de la prescription des biens ecclésiastiques, supra, pp. 289-

291. canons 1508-1512.
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certificats authentiques de k paisible possession des terrains pendant dix
an-, (ces certificats étant attestés par sept propriétaires ou tenanciers du lieu
ou (ifs environs), ainsi que leur description et mesure, faites par un arpenteur
jur. comme susdit ; et les dits titres ou certificaU doivent contenir les noms
et .|ualités que ces paroisse, mission et congrégation religieuses et leurs curés,
millionnaires ou desservants, ministres, ecclésiastiques ou précepteur!
relij;i.iix, marguilliers, syndics ou autres administrateurs avaient pris pour
eu\ ( t pour leurs successeurs en office, afin de pouvoir, sous ces noms, tenir
et posséder à perpétuité ces terrains et procéder en justice pour la conserva-
tion de leurs droits en iceux. S. 1.. Q., 3444.

Cet enregistrement au bureau du protonotaire ne dispense
pas la fabrique de l'enregistrement ordinaire au bureau d'enre-
gistrement en vertu des lois générales concernant l'enregistre-
ment.'

VI. — Lois restrictives •

l/article 4411 s'applique également aux missions, dont les
biens sont administrés par des syndics », et aux paroisses, dont
les l)iens sont administrés par des marguilliers.*

4411. Ces syndics ou ces curés et marguilliers doivent se conformer, dam
les deux ans de l'acquisition des terrains, aux dispositions des articles 4404 et
44UÔ, touchant l'enregbtrement de ces terrain» au greffe du protonoUire, tel
enregistrement devant être fait au greffe du protonoUire de U Cour supé-
rieur.

,
dans le district où sont situés les terrains ; et pour tel eniegiatrement.

les protonotaires de chaque district respectif ont droit à un honoraire n'excé-
dant pas cinq centins par cent mot». '^

I.«s terrains acquis de la manière susdite et pour les fins ci-dessns mention-
nées ne peuvent, dans l'enceinte des mur» des cité» de Québec et de Montréal.
excder létendue d'un arpent en superficie, dont aucune partie ne peut être
employée comme cimetière, excepté pour les ecclésiastiques et les religieux
de I un ou de l'autre sexe, ou pour des oaveaux particuliers pour les donateur»
du t, rrain, et au delà des murs, dans les limites de ces cités, une étendue de huit
arpents en superficie, ni excéder, dans les autre» lieux, l'étendue et U mesure
de deux cents acres anglais en superficie pour l'usage de chaque paroisse ,
mi- ion, congrégation ou société religieuse. S. R. Q.. 3450.'

' Mignaalt, p. 391.

mi li'irTT ^^- ^^ f'^"^' ''^''T ^^?.^ •*' ^*^ ** '"f'"' »PP«<«ce H. ainsi
<lii> MKf L.-A. Paque L Organuatton religteute et le pouvoir civil, pp. 205-213

» S oir .tapro, pp. 4j,.' ^
, la Mixtion.

' Mignault, pp. 31, 389 et appendice H.
' lliidem ; Baudry, p. 21.

m

mu
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VII. — Droits des TiEh^

4413. Rien de contenu dam la présente section ne peut diminuer, compro-

mettre ni invalider lei droits ou privilèges de Sa Majesté, d'aucun seigneur,

d'aucune personne, ou d'aucun corps politique ou corporation que ce soit,

saut les droits expressément modifiés ou affectés par le présent.' S. R. Q., 3452.

' Cette section comprend les arts 4404-4413.



CHAPITRE THOISIÈME

«(INSTRUCTION ET RÉPARATION D'ÉDIFICES RELIGIEUX «

I. — DÉFINITION DES ÉDIFICES RELIGIEUX

L'église paroissiale est un lieu sacré où les fidèled d'une paroisse
se réunissent pour toutes les cérémonies du culte.

Le mot "chapelle paroissiale"peut être pris dans deux sens, dans
celui de diminutif d'église paroissiale ou dans celui d'une annexe
d'une église paroissiale ayant un autel.'

La succursale est une église qui jert d'aide à une paroisse.*

La sacristie est le lieu où l'on serre les omementj d'église et
où les prêtres vont revêtir leurs habits sacerdotaux.

Le presbytère est la maison destinée à servir de logement au
curé.*

II. — Pouvoirs de l'évêque

Opinion du juge Loranger : Dans les premiers siècles

de ''Église, les évêques voyaient eux-mêmes à la construction
et à la réparation des églises, et ce n'est que plus tard qu'ils se
fiffrit aider par les laïques auxquels on donna le nom de mar-
guilliers, matricularii. Ainsi donc, les laïques ne s'immis-
cèri'iit dans la construction et la réparation des églises qu'à la

demande des évêques et dans le but de les aider. De même
l'autorité civile n'intervient aujourd'hui, dans notre pays, pour
la construction et la réparation des églises, que dans le but

' \ oir supra, pp. 247-8.
In oratoire public est un lieu sacré, érigé à l'avantage d'un collège ou
H' «les particuliers, où cependant tous les fidèles ont le droit de se rendre,
l'autorisation de» autorités ecclésiastiques, au moins pendant la durée

i'trice- divins.
III. 1188 : § 1. Oratorium est locus divino cultui desticatus, non tamen
iiti«simun fine ut universo fidelium populo usui sit ad religionem publiée
l'Iam.

2. Est vero oratorium :

l'iiblicum, si priecipue erectum sit in commodum alicuius collegii aut
tii 11 privatorum, ita tamen ut omnibus fidelibus, tempore saltem divinorum
«*' rnm, lus sit, légitime eomprobatuui illud adcundi. —

f.uyot, XVI, p. 597.
lliidem, XIII, p. 297. — Nous avons défini le cimetière dans le chapitre

pr> ident, § IV.

nii I [
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de mettre à exécution les décrets de l'évéque, et il n'en peut
être autrement, car l'autorité civile, dans ces matières, doit

être soumise à l'autorité religieuse.

Comme on vient de le voir, c'est à l'évéque qu'appartient

la construction et la réparation des églises, et si nous m trouvons
rien dans notre droit ({ui restreingne l'autorité de l'évéque dans
ces matières, il faudra dire que la décision de l'évéque est souve-

raine ; et quand même nous trouverions dans nos lois statutaires

celte restriction, elle serait nulle comme contraire au ti'aité de

Paris, mais cette restriction ne s'y trouve pas.'

Opinion du juge Cimon : N'oublions pas que toutes nos

lois civiles qui ont trait au temporel de l' Église doivent tou-

jours ^'interpréter dans le sens de cette liberté dont elle jouit.

Depuis que le Canada a été cédé à l'Angleterre, on n'a adopté

aucune loi dans le but de restreindre cette liberté ; au con-

traire, toutes les lois civiles qui concernent l'Ëglise sont une

reconnaissance constante de cette liberté et ont toujours été

faites pour reconnaître et aider l'autorité ecclésiastique, ou,

comme le dit le préambule de l'ordonnance 2 Vict., ch. 29, "pour
le repos et le bonheur des sujets catholiques de Sa Majesté en

celte province."*

Opinion de Langevin : C'est l'autorité ecclésiastique

qui règle tout ce qui concerne la construction et la réparation

des églises, chapelles, sacristies, presbytères et cimetières ;

c'est elle qui en fixe la place et en détermine les dimensions

principales. L'autorité civile n'intervient que pour faire

exécuter cette construction ou réparation.'

Opinion de Baudry : A l'évéque appartient de fixer le lieu

où doit être construite l'église paroissiale, ou toute église suc-

cursale devenue nécessaire.

Ce droit de l'évéque est reconnu par le droit civil, soit qu'il

s'agisse de la première église dans la paroisse, ou de recons-

truction entière ... ; mais il ne l'exerce qu'après avoir con-

' C. C, 1875, Sorel, Les syndics de la paroisse de l' Immaculie-Conception
de St-Ours, rs AUair. 7 R. L., 27-8.

' C. S., 1888, Kamouraska, Michaud et al. rs Letasseur, 19 R. L.. 102-3

• p. 14. — Mgr Desautels (p. 80) exprime la mfme opinion dans les m.'me»
termes. i<leiu, Apitendice au llUuel, p. 'JM'à.
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suite les paroissiens et dans l'intérêt du plus grand nombre. Ses

dérisions à cet égard ne sont pas soumises au contrôle des

autorités civiles.»

Opinion de MignauU : La seule autorité compétente
pour statuer définitivement sur la construction et la réparation

(les »''j{lises, sur leur smi>lacement, sur leurs dimensions prin-

< i|)iilcs et sur leurs cliaiigcmcnts ou réparations, f'est l'évêque

«f révê<iue seul.

Il n'y a point d'apprl de sa décision, si ce n'est à ses supé-

rirurs hiérarchiques ; les tribunaux civils n'ont absolument
rien à y voir. Ainsi que le dit l'article .3371, = il statue définiti-

vrnieiit sur ces questions.

L'article 3371 dit que l'évêque agit sur la requête de la

majorité des francs-tenanciers du territoire en question inté-

ressés dans l'affaire. Il n'est dit nulle part (jue l'Ordinaire

doit se soumettre aux vues de cette majorité, mais il s'agit

évidemment d'une requête demandant la con.struction de
réj,'!ise. Sans l'intervention des francs-tenanciers auprès de
l'évêque et les procédures qu'ils adoptent devant les commis-
saires, ainsi que l'élection par eux de syndics, on ne pourrait

guère arriver, sauf le cas de l'article 3437, * à faire faire un
acte de répartition. Cependant, il n'en reste pas moins vrai

(|ue l'évêque, après la présentation de la requête, est le seul

juge de l'opportunité de con.itruire l'église, de son emplace-
iu<iit et de ses dimensions principales et que le décret épisco-

pal est sans appel devant les tribunaux civils.

Il suit de là que si, sans l'assentiment de l'évêque, les parois-

siens veulent ériger une église, l'édifice qu'ils construisent sera

un édifice quelconque, mais ne pourra jamais être regardé com-
iiif une église.*

III. — L'ÉVÊQUE ET LES COMMISSAIRES

1201. Toutes les matières relatives à l'érection des paroisses et à leur divi-

siDii, ou à la construction et à la réparation des églises, des presbytères et des
cimetières et dépendances appartenant au culte catholique romain, sont

p. 137.
- Art, 4296. S. R. Q.. 1909.
' \n. 4383. S. R. Q.. 1909.
' PP- 408, sq. — Michaud et al. t* Levatteur, cause citée.— Voir opinion

: Mgr Archambault, tupra, p. 309 ; Mgr Affre, p. 14. ii

JmàkM
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réglées par l'évèque catholique romain ou l'administrateur du diocèse que ces

matières regardent, et par les commissaires nommés pour le di^c t.. S, R. Q.,

3366.

" Il est vrai, dit Mignault, que cet article c.tqi.c toute;' c:,

matières seront réglées par l'évèque du die csi' et par !< s

•commissaires. Cependant, cette attribution ae juiiJrî'on

aux commissaires ne s'étend évidemment qu'aux matières qui

entrent dans leurs fonctions, comme l'approbation de l'élec-

lion des syndics, l'homologation de la répartition, etc.

" Il est évident que le législateur n'a pas voulu donner la

même autorité à ces tribunaux qui pourraient rendre des

jugements contradictoires, mais que son intention a été de

faire le partage de cette juridiction, en laissant à chaque tribu-

nal la part qui lui appartient dans la direction et la conduite

des travaux. Le législateur a voulu que la juridiction de

l'évèque et des commissaires fût définitive et c'est pour cette

raison que l'article (précité) dit que toutes ces matières seront

réglées et décidées par l'évèque et les commissaires. Il ne

s'agit pas encore une fois de juridiction partagée. Du reste, la

juridiction de l'évèque qui représente l'Église, d'un côté, et

celle des commissaires qui représentent l'État, de l'autre, dans

la loi que nous commentons, sont clairement délimitées.

L'État prête main-forte à l'Église pour l'exécution de ses

décrets, et quand l'évèque, sur la demande des francs-tenan-

ciers, a décidé de faire bâtir l'église, les commissaires, au

nom de l'État, lui donnent les moyens de faire prélever une

cotisation spéciale à cette fin. Quand il s'agit des détails de

la construction d'une église qui concernent le culte ', le simple

bon sens nous démontre que le juge compétent, c'est l'évèque

et non les commissaires qui sont laïque^s." '

IV. — Juridiction des commissaires *

W

Les commissaires nommés en vertu de l'Ordonnance, 2 Vict.,

ch. 29, et des statuts subséquents sur la même matière, en ce

qui concerne la construction d'églises, presbytères, etc., for-

' Le même raisonnement s'applique à tous le» édifices religieux énumérés

dans l'article 4296.
» pp. 413-4.
• Voir tupra, chapitre seiiième, § III, sq., et particulièrement le dtctum

du juge Meredith, dans la cause de Ex parte Lccours.
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ment un tribunal spécial, exerçant dans certaines limites

lautorité judiciaire."

Il n'y a lieu au certiorari que pour remédier à l'excès de
juridiction et à l'illégalité des procédures des commissaires
pour la conitruction et la réparation dea églises.*

V. — Rôle des syndics

Les syndics forment une corporation.'

Dans le système de notre droit, les syndics remplacent les

iiiiirguilliers pour la construction des édifices religieux. Ils ne
sont nommés que pour aider l'autorité ecclésiastiquf*, pour
exécuter ses décrets, mais non pour l'entraver.*

VI. — Syndics intéressés

Le syndic qui s'intéresse avec le constructeur de l'église qui
lui est confiée, qui lui prête de l'argent, et partage avec lui des
profits et en reçoit des commissions, se rend incapable, de par
le <lroit commun ; ainsi, dans l'espèce, les faits allégués et

offerts en preuve, constituent une incapacité de droit commun,
sinon statutaire, d'exercer la charge de syndic.

j 1;

m.

' U. B., 1855, Montréal. Renière vs MUletle et al., 5 D. T. B. C. 87 . 4 R. J.
li U: 293 ; Lafontaine, Aylwin, Duval et Caron, JJ.

- 1833, CotTin et al. r» Gingras et ai., Stuart's Reports, 560; 1 R. J. R. Q.,
U j ; 4 R. J. R. Q., 294 ; 15 R. L., 368 ; 1 Beauchamp, 1045, Sewell J. —
< S., 1852, Montréal, Ex parte Gibeault, 3 L. C. R., 111 ; Day et Monadet,
•M. - C. C. 1879, Montréal. La Fabrique de StPaul r« Samoisette, 9 R. L., 542 ;

[' ili.neau. J.-C. C, 1879, Montréal, La Fabrique du Si-Enfant-Jésus r» Roy et al,
> '^ L. R., 327 : Caron, J. — Le fait qu'il y a eu des irrégularités dans la
|iri iive et dans les procédés dans une cause devant les commissaires civils, et
!'• luit que les dits commissaires auraient refusé d'admettre la preuve offerte
|iir les opposants, et qu'ils auraient admis une preuve illégale de la part des
^.v:l.li(s, ne constituent pas un excès de juridiction, et un bref de certiorari,
' -! sur ces raisons, doit être renvoyé. S. C, 1862, St-Hyacinthe, Ex parte
/ i'/kt et al. vs Desautels et al., et Langelier et cd., 6 J. 333 ; 15 R. L.. 368 ;

M' ' ord. J.

Avant la mise en vigueur des Statuts refondus du Bas Canada, i.e., jus-
•riiîi 1861, les syndics ne pouvaient former une corporation, C. S., 1864.
Mintréal, Ducharme os Mornson et al., 8 J., 117 ; 13 R. J. P. Q.. 302 ; 16 R J
i; W . 187 ; Monk. J.— C. S., 1867. Montréal, Joly vs Les Syndic» delà paroisse
y-\Iarc, 11 J., 74 ; 17 L. C. H.. 141 ; 16 R. J. R. Q.. 187 ; 2 Beauchamp,

• . ; Bertbelot.J.
*^

' l-<s Syndics de la paroisse de St-Ours r» Allaire, cause déjà citée. 7 R. L.,
- U ; Loranger J.
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Il n'est pas nécessaire que cette incapacité soit déclarée

par une disposition statutaire, pour donner lieu au recours de
l'article 987 «i j Code de procédure civile.

Cette disposition du Code s'applique à une incapacité

survenue après l'élection ou la nomination du titulaire, de
même qu'à une incapacité existant lors de son élection.»

VII. — DjUUTS des FRANCS-TENANCIER.S

La construction d'une église est une obligation de la paroisse

qui est tenue de subvenir aux dépenses nécessaires au culte.

Elle a le droit d'être préalablement consultée, de débattre et

de décider elle-même, dans une assemblée de la paroi,jse, si

cette église doit être bâtie. (Cette décision exige la sanction
de l'évêque).

La fabrique, bien que formant une corporation, n'a que des
pouvoirs d'administration comme mandataire de la paroisse.

Même dans une assemblée d'anciens et de nouveaux marguil-
liers, la fabrique ne peut être autorisée à faire des dépenses
extraordinaires, sans le consentement des francs-tenanciers,

comme celle de la construction d'une églisf , quand même on ne
procéderait qu'en partie en ne bâtissant d'abord qu'un
soubassement.'

VIII. — Résumé des procédures

Comme les procédures pour la construction et la réparation
des édifices religieux sont très importantes et plutôt compli-
quées, nous en donnerons, avant d'entrer en matière, un résumé
fait par notre estimé professeur de droit paroissial, M. L.-P.

Sirois, N.P., auquel nous ajouterons des renvois aux articles

des statuts et au formulaire si pratique de notre savant colla-

borateur, M. Camirand. Ce résumé permettra d'avoir dès

maintenant une vue d'ensemble du sujet.

D'abord requête à l'Ordinaire du diocèse, signée par la

majorité des francs-tenanciers, demandant la permission de

' B. R.. 1903, Montréal, Martel et al. t» Prévost, R. P. Q., 244. — Par
extension, la même jurisprudence estapplicable aux marguilliers. Voir êupra,
p. 331

.

• C. S. 1916, Montréal, Bélanger vi La Fabrique de Si-Artènc de Montréal
et al.. 50 C. S., 193; Lafontaine, J.
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construire ou de réparer des édifices.' L'évêque, après une
eii(|uéte de commodo et incommoda, peut émettre un décret *,

et ce décret est définitif.* Il doit être accepté aussi bien quant
à ia nature des travaux qu'au coût, et il n'y a plus à discuter

ce point, même devant les commissaires.

Si le décret est émis, 1ère requête aux Commissaires,
signée par la majorité dei francs- tenanciers, demandant la

permission d'élire des syndics pour mettre à exécution le décret
et convoquer à cette fin une assemblée des francs-tenanciers.
Cette assemblée a lieu suivant l'ordonnance des commissaires *

et les syndics sont élus par les francs-tsnanciers.'

Il faut ensuit^; une Sème requête aux Commissaires, signée par
les syndics, demandant d'ordonner la publication de leur acte
d'élection dans la paroisse et de fixer 1.» jour où ils confirmeront
cette élection.^

Les syndics, sur l'ordonnance des commissaires, font ' publier
leur acte d'élection » et présentent une Sème requête aux Com-
missaires, leur demandant de confirmer leur élection et de leur
permettre de cotiser.'" La confirmation de leur élection cons-
titue les syndics en corporation. "

L'acte cotisation terminé, les syndics présentent une
fcme requê: mx Commissaires, leur demandant d'ordonner le

dépôt de l'acte de cotisation et de ûxit le jour où ils l'homologue-
ront.'» Les syndics doivent se conformer à cette ordonnance."
Sur présentation d'une Sème requête aux Commissaires, ceux-

ci rendent leur jugement, homologuant l'acte de cotisatioa.t*

('e jugement a l'autorité de la chose jugée entre les syndics
et les contribuables portés au rôle.

I'm

Art. 4296. — Voir lupra, pp. 14 et 15, formules 14 et 15.
\ oir supra, pp. 19 et 111, formules 20 et 80.
Art. 4296.
Art. 4324. Voir supra, pp. 20-21, formule 22.
Art. 4324.
\ OIT supra, pp. 21-22. formule 23 de procès-verbal des procédés de
Minblée pour 1 élection des syndics demandée par la requête (formule 22).
\oir iKpro, pp. 32-33, formule 28.
Mêmes pages, formule 29.
Voir supra, p. 35, formule 30.
Art. 4327. Voirtupra, p. 30, formuleSl.
Arts 4327 et 4329. Voir supra, pp. 37-40, formules 32-34.
-Vrt. 4335, Voir supra, p. 44, formule 36.
Voir supra, p. 45, formule 37. Les formules suivantes s'appliquent aux

'lications.

' Voir supra, pp. 51-54, formules 44-46.
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IX. — Requête k l'évêque

4296. 1. Dans chacun des cas suivants, savoir, lorsqu'il s'agit

a. De l'érection canonique d'une nouvelle paroisse ;

6. Du démembrement ou de la subdivision de quelque paroisse
;

c. De l'union de deux ou d'un plus grand nombre de paroisses;

d. Des changements et modifications des bornes et démarcations des parois-

ses déjà érigées ;

2. Ou quand, dans quelque paroisse ou mission, il est question :

a. De construire une église paroissiale ;

b. De construire une hapelle paroissiale ;

c. De construire une succursale ;

d. De construire une sacristie et autres dépendances
d. De construire un* sacristie et autres dépendances de l'église, chapelle on

succursale ;

e. De construire un presbytère et ses dépendances ;

/. D'établir un cimetière ou de changer ou réparer ces édifices ou ce cime,
tière,

—

sur la requête d'une majorité des habitants francs-tenanciers du territoire y
désigné, intéressés dans l'affaire soumise à l'évêque catholique du lieu, ou en
cas d'absence de l'évêque ou de vacance du siège épiscopal, à l'administra-

teur du diocèse, les autorités ecclésiastiques et les personnes qu'elles délè-

guent et autorisent à cette fin procèdent, suivant les lois ecclésiastiques et

l'usage du diocèse, au décret définitif d'érection, de démembrement ou de
ubdivision de la paroisse ou de l'union de paroisses, ou statuent définitive-

ment sur l'emplacement et la construction de l'église, de la chapelle paroissiale

ou succursale, de la sacristie, du presbytère ou du cimetière et sur leurs dimen-
sions principales ou sur leurs changements ou réparations. S. R. Q., 3371.

4297. Avant de procéder sur cette requête, et dans chacun des cas ci dessus

mentionnés, l'autorité ecclésiastique doit donner un avis de dix jours aux
intéressés, du jour et du lieu où l'évêque ou son délégué se transportera sur

les lieux pour les fins de la requête.

L'avis est lu publiquement et aflSché pendant deux dimanches consécutifs

à l'issuj du service divin du matin, à la porte de l'église ou de la chapelle

de chaque paroisse ou iiission des intéressés, et, en outre, à la porte de l'égli-

se ou de la chapelle de la paroisse ou de la mission où ils sont desservis, et,

s'il n'y a ni église ni chapelle comme susdit, dans le lieu le plus public de la

résidence des intéressés.

Cependant les publications requises par le présent chapitre, peuvent être

faites valablement dans celle des deix paroisses desservie par le même curé

où l'office diviL est célébré. S. R. Q., 3372.»

' Les premières lois passées après la cession relativement à la construction
des édifices religieux sont les ordonnances 31 Geo. III, ch. 6, et 2 Vict., cli. 29.

' Pour les fins du présent chapitre, un vicariat apostolique romain canoni-
quement érigé et reconnu dans la province par l'autorité ecclésiastique doit
?tre considéré comme un iWorHf, et le titulaire de ce vicariat comme l'c-. êque
d'un diocèse. Art. 4367, S. R. Q., 1909, amendé par 1 Geo. V. 1ère session,
ch. 28, s. 2.



!?*^

REQUÊTE À L'ÉVÊQUE 48S

Nous ne répéterons pas ici les commentaires que njjus avons
fil ils de ces articles, supra, dans le chapitre quinzième. Ce que
nous disions alors de l'érection canonique des paroisses s'ap-

])li([iie, mutatis mutandis, à la construction et à la réparation

des édifices religieux.'

A noter qu'aux termes de l'article 4296, le décret de l'évêque

est BÉFINITIF.

L'évêque étant le seul juge de sa procédure et la loi étant

muette sur ce point, l'évêque est libre d'accepter la signature

d'un franc-tenancier qui ne remplit pas les conditions énumé-
récs dans le paragraphe suivant (X) , mais il n'est aucun doute
((ue les mêmes conditions seront exigées par les autorités

ecclésiastiques.'

Lu requête doit être signée par la majorité des francs-tenan-

ciers.

X. — Qualités des francs-tenanciers

\-i'i'i § 5.— Nul n'est admis à !>'opposer à l'ho nologation oi! à la confirma-
tion, soit de l'acte d'élection des syndics, soit de l'acte de cotisation qu'ils ont
fait, ni ne peut être compté parmi les s'gnataires de la requête présentée au-

commissaires avant d'élire des syndics, ni n'est habile à voter p'>ur l'élection

Je.', .-.yndics, à moins d'avoir atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis, et de
p(i,,r lor «livi ément, à titre de propriHaire, et depuis au moins six mois, un»
terre ou autre immeuble, situé dans la paroisse en question et d'y demeurer.
S. R. Q., 3408, § 5.

§ t). Cependant rien de contenu dans le présent article n'empêche lei co-

héritiers majeurt Je faire telle opposition, de voter à l'élection des svndics ou
le Mgner quelqu'une des requêtes comme il est dit plus haut. S. R. Q., 3408,

IVoii qualités sont requises pour signer les requêtes :

I
° Etre majeur ;

-° Posséder divisément, à titre de propriétaire et depuis au
tiiiiinK six mois, un immeuble dans la paroisse ;

i ^ Demeurer dans^la paroisse.

• \pir lupra, pp. 14-19 et 111, formules 14-21 et 80, et tout particulière-
nu .i les remarques de M. Camirand, pp.SOsq.

\IiBnault. pp. 420.1. . Voir supra, chapitre quinzième, § II : L'évêque
re- libre d admettre ou de refuser l'intervention de telle ou telle personnet,
su;

:
nt que les lou ecclésiastiques l'y autorisent. ip

fB'1

i^^.tA..:...M,.M.
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Mignault ' et Baudry - sont d'opinion cpie le mari d'une
feninio proi)riétaire d'immeubles peut se qualifier sur ces

immeubles, s'il y a communauté de biens entre lui et sa fcnune.'

Les eo-héritiers majeurs ont aussi le droit de signer les

requêtes. Les autres proj)riétaires jiar indivis ne peuvent
signer les re<iuêtes, car ils ne possèdent p.is divisément et ne

sont pas cohéritiers.*

XI. — Prise des signatures

Les signatures ou les mar(jues de ceux (jui ne peuvent signer

doivent être faites jjar les signataires eux-mêmes et devant au

moins deux témoins ciui certifient sous leur signature que ces

signatures ou manpies ont été données librement en leur

présence et qu'elles sont véritablement de ceux dont elles

portent les noms. Il faut aussi <jue, sur la page où finit la

recjuête et à la suite de la date, il y ait les signatures ou les

marques d'au moins deux des francs-tenanciers intéressés à la

construction de l'église.'

XII. — Première requête aux commissaires

Les francs-tenanciers présentent la première requête à

l'évêque, et, si elle est accordée, ils adressent ensuite une autre

requête aux commissaires.' Les quatre autres requêtes sont

pré.sentées aux commissaires par les syndics.

4323. Lorsqu'il a été rendu, par l'autorité ec.lésiastique, un nan lemeot

01' dé-Tet pour le placement, la constri'ction, le ehangement ou le déplace

ment, ou la réparation d'une église ou cha,>elte paroissiale ou succursale, J'jne

sacristie, d'un presbytère ou d'un cimetière, ainsi qu'il est dit ci-dessus, la

majorité des habitants francs -tenanciers, intéressés dans cette construction

ou réparation, peut s'adrisser, par requête, aux commissaires, pour demander

la convocation d'une assemblée ies habitants de la paroisse oi> de la mission,

à l'effet de procéder à l'élection de trois syndics ou plus, pour mettre le décret à

exécution.

Les commissaires peuvent per nettre, par ordonnance, la réunion de cette

assemblée et l'élection deman lée. S. R. Q., 3396.

' p. 432.

p. 142.
' Quant aux droits de l'usufruitier, voir supra, chapitre quinzième, § II.

* Mignault, loc. cil. ; Baudry semble ne pas partager cette opinion,
cil.

» Ibidem, pp. 421, 431 ; Appendice av Rituel, pp. 193, 205.
• Voir supra, pp. 20, 21, formule 22.

loc.
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i:i24. Kn vertu <le cette ordonnance des commissaires. le curé ou le prêtre
(li-'-crvant ou faisant les fonctions curiales dans la paroisse ou la mission,
((invoque, au son de la cloche, et après ani nce au prône pendant Icux diman-
clics consécutifs, une assemblée générale des liuhitants francs tenanciers de la

iiMnii.ssc ou de la mission, à lu(|uclle assemlilée il préside, et dans laquelle il est
|ini,é(lé à l'élection des syndics à la majorité des votes des francs tenanciers
liri'^cnts, dont les noms sont pris au fur et ù mesure ()u'ils .se présentent pour
\(.lcr. dont et du tout il est dressé un acte en lionne forme. S. R. Q , ,3397 ;

:i IM. VII. c. 32, s. 1.'

(ft article n'indique aticun mode de .scrutin, mai.s la pro-
( fdiire la plus simple, c'est de procéder par voie de proposition
(omme dans le cas de l'élection des marguiiliers.^

XIV. — Conditions d'éligibilité. — Démission

til'.î. Les syndics, ainsi élus, doivent être des habitants francs tenanciers
rc -i.liint dans la paroisse ou mission pour laquelle ils sont élus, et sont tenus
• 1 :i<(cpler la charge et d'en remplir les devoirs, à moins qu'ils n'en soient
lAcniptés par les commissaires, pour raisons ou excuses suffisantes en loi

pour exempter de la charge de tuteur ;—lesquelles excuses doivent néanmoins
lire proposées dans les huit jours à compter du jour de l'élection ;—mais le
ri.Miibre de cinq enfants ou plus ne peut être proposé par aucun syndic comme
nnv excuse suffisante pour exempter de cette charge.

Il est toujours loisible à un syndic de démissionner, pourvu que ce soit avec
1. ( (insentemenl de l'évêque ; et dans ce cas, le démissionnaire est remplacé, en
o'>-ervant les formalités portées aux articles 4323 et 4324. S. R. Q., .3398.

Les causes qui exemptent de la charge de syndics sont les
.suivantes :

1
° I-'âge de soixante-dix ans accomplis

;

1'° Une infirmité grave et habituelle ;

''> ° La charge de deux tutelles.*

L'article 4334, § 1, décrète qu'on doit remplacer les syndics
<l iiis le cas de mort, maladie grave, fureur ou démence, trans-
ttrt de domicile hors de la paroisse ou mission, insolvabilité,
«xcuse légale ou incapacité.

Les commissaires, dit Mignault,* ayant le droit, à leur dis-

Voir supra, pp. 21, 22, formule 23, procès-verbal de l'assemblée pour
• • • tion des syndics.

Mignault, p. 436. — Voir supra, pp. 382 sq.
Baudry, p. 144.
p. 438.

< I i

î±^
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crétioii, (le confirmer ou de refuser de confirmer l'élection de

syndics, peuvent tenir compte de ces causes «l'exclusion . ,

.

Ainsi, les mineurs, l^s interdits, les femmes, celui qui est con-

damné à une peine infamante, les insolvables ainsi que ceux

qui sont d'une inconduite notoire ne peuvent être syndics.

L'évêque seul peut accepter la démission d'un syndic. Le»

commissaires n'on* pas ce pouvoir, mais ils peuvent dans les

cas prévus par la loi, destituer les syndics.'

XV. — Confirmation de l'élection des syndics

4327. .\vant tl'entrer dans l'exécution des devoirs de leur charge, les syn-

dics ou la majorité des syndics ainsi élus, doivent présenter une requête aux

commissaires pour demander la confirmation de leur élection, et conclure qu'il

leur soit pt-rrais de cotiser les propriétaires de terres et autres immeubles

situés dans la paroisse ou la mission pour laquelle ils ont été élus, et de pré-

lever le montant de la somme pour laquelle chaque personne sera cotisée et

répartie, pour sa part ie contribution, tant pour effectuer les construction»

et réparations dont il sera question que pour subvenir aux (rais qu'elles occa-

sionneront et qui seront jugés nécessaires par les commissaires.

Après avoir fait piblier l'acte d'élection dans la dite paroisse ou mission,

et donné aux habitants intéressés un avis, d'au moins huit jours, du lieu, du

jour et de l'heure où les commissaires prendront en considération l'acte d'élec-

tion et la requête des syndics, afin que les opposants, s'il s'en trouve, puissent

être entendus, les commissaires peuvent examiner et juger les allégations

et conclusions de la requête, et, s'il y a de l'opposition, ils doivent donner un
délai d'au moins huit jours aux opposants pour (aire leur preuve, après quoi,

ils peuv» it accorder ou rejeter les conclusions de la dite requête en tout ou en
partie.

Le» commissaires peuvent de plus permettre aux syndics, s'ils le jugent à

propos, d'omettre de l'acte de cotisation tout terrain ou autre immeuble fai-

sant partie de la paroisse civile, mais compris dans les limites canoniques d'une-

paroisse voisine dont l'érection civile n'a pas encore en lieu, et, dans ce cas,

pour être valable, le dit acte de cotisation doit être approuvé par le lieutenant-

gouverneur en conseil dans les soixante jours de la confirmation. S. R. Q.,

3400; 3 Ed. VII, c. 32, s. 2 ; 5 Ed. VII, c. 20, s. 1.

L'avis de huit jours donné aux habitants intéressés ainsi

que le délai de huit jours accordé aux opposants dans le § 2

et le § 3 en entier de cet article sont de droit nouveau.

' Ibidem. Lorsque tous les syndics, nommés pour mettre à exécution
un décret épiscopal pour la construction d'une éfçlisê, ont ilémisaionné et que
leur démission a été acceptée par l'évêque, la corporation que- ces syndics
constituaient cesse d'exister. V. C, 1897, Montréal, Les Syndiai de St-Oabriel
v> McShane, 11 C. S. 309 ; Champagne, J.
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l-es opposants ne peuvent être que des francs-tenanciers.»

La seule question que les commissaires ont à déterminer, c'est

(If savoir si les syndics, dont on leur demande de confirmer

l'rlection, ont été dûment élus et possèdent les qualités exigées

]iar la loi. Ils peuvent aussi refuser de confirmer l'élection

triiiie personne indigne.'

XVI. — Deuxième requête aux commiss.\ires

Cette requête est la première qui est présentée aux commis-
saires par les syndics. Elle doit être signée par ccj derniers,

(|iii demandent aux commissaires d'ordonner la publication de
leur acte d'élection dans la j. troisse ou mission et de fixer le

jour où ils confirmeront cette élection.'

XVII. — Troisième requête aux commissaires

Les syndics, sur l'ordonnance des commissaires,* font publier

leur acte d'élection * et présentent une troisième requête aux
commissaires, leur demandant de confirmer leur élection et de
leur permettre de cotiser.' La confirmation de leur élection

constitue les syndics en corporation.''

XVIII. — Les syndics forment une corpor-ition

1329. 1. Les syndics élus en vertu du présent chapitre, pour une localité,

sont connus et désignés sous le nom de " les syndics de la paroisse (ou de la

mi>!.ion) de. . .
" (ajouter le nom de la localité), et constituent, sous ce nom,

une corporation ; une majorité d'entre eus forme un quorjm pour la transactio

des affaires.

L'. .\ leur première assemblée, ils élisent un président, qui est nommé " le

prt'si lent des syndics de la paroisse (ou de la nission) de. . .

"

Toute signification à faire ai>x synlics est faite au président.

' Voir supra, p. 483
• Mignault, p. 439 et infra, p. 497.
- Voir supra, pp. 32 et 33, formule 28.— Il serait peut être prudent que les

syiiilics demandassent aux commissaires dans les conclusions de leur requête,
" li'ordouner la publication de leur acte d'élection dans la paroisse (ou mission)
et .il- fixer le jour où ils confirmeront cette élection.

"

' Voir supra, p. 33, formule 29.
' ]>. 3.5. formule .30.

' p. 36. formule 31.
• pp. 37-40, formules 32-34.

< i s
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Toute» prorédurr!) de» syndic», «crlifiée» par le président, sont considrrées

comme uutlicnli<|ues, et ce pré«ident, outre su voix comme syndic, a au.^^i

voix prépondérante en cas d'égale division des voix.

;j. \ la même assemblée ils nomment un secrétaire-trésorier lont les devoirs

sont :

a. De tenir un registre des délibération» de» iynJi<'s, d'y contresigner les

procès-verimux de leurs ussemldccs. et d'en délivrer de» copie» certifiées pur

lui;

b. De faire toutes les protéilures et actes de cotisations ou répartitions exi-

gées d'» syn lies ou ordonnes par eux, les contresigner, et en délivrer des copie»

certifiées par lui ;

e. De prélever toute» le» sommes de denier» dues aux syndic», ù <)uel<|iic

titre et pour oucl«|ue cause .|uc ce soit, et de faire tous le« paiements qu'il est

autorisé à faire par ces syn.lies ou leur piésident ;

(/. De tenir des livres de comptes des recettes et lépcnscs, dans la forme

prescrite par les syndics oi' les commissaires.

Ce secrétaire trésorier est tenu de prêter .serment de bien et fidèlement

remplir ses devoirs. S. R. Q.. 3402, 54 V.. c 30. s. 1 .>

Ce serment est reçu et le certifient do sa pn-station est donsié

par tout juge, magistrat ou commissaire autorisé à cet effet,

ayant juridiction dans le lieu où le serment est prêté ou par un

notaire.'

Comme les syndics forment une corporation, ils ne peuvent

contracter ((u'au moyen de délibérations adoptées en assem-

blée régulièrement convocjuée. (^haque syndic doit recevoir

du secrétaire un avis suffisant de l'assemblée. La présence

de tous les syndics peut seule couvrir l'absence d'avis.'

Le procès-verbal est rédigé par le secrétaire-trésorier.

Comme dans toute autre corporation, on distingue les

syndics de la corporation qu'ils forment. C'est pourquoi un

' l'ne action intentée contre des syndics de paroisse sera déboutée sur

exception à la forme, s'il est prouvé que < es syndics ne sont que de.» préposés

nommés par une résolution adoptée à une assemblée de la parois.se, pour

surveiller certains travaux «le réparations à l'église, sans que cette nomination

soit confirmée par les commissaires pour l'érection civile des paroisses. V. S..

1SS4, Montréal, Perrault m Ira Syndics de la paroisse de St-Laurent, 19 R. L.,

iiVi ; Mathieu, J.

' Art. 2<>. S. R. Q., 1909. — L'article 4293 semble ne permettre aux com-

missaire» civils que jrassermenler des témoins.

' l'ne résolution, adoptée à une assemblée des syndics d'une paroisse pour

la construction d'une vglise, est irrégulière et nulle, lorsqu'il ne parait pa.* ar

le procès-verbal oui en a été rédigé, à quelle heure ni à quel endroit l'assemblée

a eu lieu, en quelle paroisse elle a été tenue, ni qu'avis le sa convocation a été

donné à tous les syndics, lorsque quelques-uns des syndics n'assistent pa^ à

l'assemblée. (". S., 18t}9, .\rthabaska, t'hctrefilt dit Biliale vs les Syndics Je

Ste-Hélène. 2 R. L., Ifil ; Polette, J.
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s\ Milic est t^'-nioin conii)étent dans toute cause qui intéresse
Il I (»rporation des syndics.'

l-i>r.s(iue tous les syndics, nonunés pour mettre à exécution
Il II décret épiscopal pour la construction d'une église, ont
.l.iiiissionné et que leur démission a été acceptée par levéque,
lii corporation que ces syndics constituaient cesse d'exister.
(cfte corjwrution ne peut être reconstituée qu'en obser-

\;iiit toutes les formalités prescrites pour sa formation et
notamment en obtenant, des commissaires pour l'érection civile
<li'- paroisses, la confirmation de l'élection des nouveaux syn-
dics.

-

XIX. — Gk.^tuité des fonctions des syndics

lilO. Lorsque les syndiis ne peuvent faire eux-mêmes la perception des
Ifiii.rs, et (lu'ils jugent convenable d'employer un commis ou un agent à cette
fin. il ne leur est pas loisible de payer, pour cet objet, une somme excédant
cl' ii\ i)our cent sur le montant perçu par ce commis ou cet agent, et ils ne
pniv.nt. dans leur compte, porter d'autres dépenses de perception, ni deman-
'I. r luuune indemnité pour leurs troubles, pas et démarches, que pour voyages
iii.li-licnsable» pour comparaître devant les commissaires ou les tribunaux

;
«I |M.»r les procédures devant les commissaires, il ne peut être accordé dé
Ir.i- .le voyage que pour un seul syndic ,(ui peut, par procuration, être chargé
'I iL'ir pour les autres syndics ou pour la majorité d'entre eux.* S. R. Q., 3412.

Il ne peut être accordé des frais de voyage que d'un seul
syndic et c'est celui-là, ordinairement le président, qui doit
n (irtVsenter les autres syndics.^

Aufun des syndics ne peut être nommé commis ou agent et
T<'\ irer la commission en question.'

^X- — S.\L.\IRE DU SECRÉTAIRE DES SYNDICS

La loi, dit Mignault,« ne fixe pas le salaire du secrétaire-
ti< M.rier." C'est là une lacune qui devrait être comblée, car

l.cs syndics d'une paroisse pour In construction d'une chapelle et sacris-' "Ht inilividuellemont témoms compétents, lorsqu'ils n'ont pas d'intérêts
' "• '}'"!'' ""«

^'i",* '•P'ative à un objet religieux intéressant tout le corps
!>aroissiens. (Ibidem). Mignaulf, p. 445.
I

^
S., 18!>7, Montréal, les Syndics de St-Gabriel rs McShane. 11 C S

; < hampagne, J. — Voir supra, § V et VI de ce chapitre : Râle des sundicl
indim intéressés. a "

\ oir supra, § VI de ce chapitre.
Mignault. p. 473.
liaudry, p. 168.
|.. 448.

pn
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elle ne iwiit être qu'une «uuse d'ennuis et (feniharras. Il n'est

pas douteux (Hie les syn<li<s pourraient payer à «-et officier le

montant <|u'il leur est loisible de i)ayer à nu agent ou eoiiimis

en vertu de lartiele 3tl2 ', e'est-ii-dire deux pour eent sur

le montant perçu (des cotisations).

fer

XXI. — ACTK UK ( OTISATION

4335. 1. Au-<«itûl <iue les coramissairort ont rendu une ordonnai" c approu-

vant l'élection des syndic* et les autorisant ù faire une cotisation i-l à la pr. -

lever, ces derniers procèdent ù dresser un acte de <otisation.—lequel <loil com-

prendre un devis des travaux à faire, une estimation de» dépense» prévue» et

imprévues qu'ils jugent nécessaires |)our les constructions ou réparations en

question ; aussi un tableau exact des terres et autres immeubles situés dans

la paroisse ou la mission tels que déterminés par les ommissaires confor-

mément au dernier alinéa «le l'article 4327, (excepté ceui. Jes fabriques, des

églises et des bâtiments occupés comme établissements d'éducation, uinsi

que le terrain sur lequel ils sont érigés ou qui est attaché a ces établissements

ou en lormc partie, lesquels ne sont pas sujets à la contribution^ contenant, le

dit tableau .—l'étendi'e et la valeur de chaiiue immeuble, les noms des pro-

priétaires réels ou putatifs, et la somme de deniers proportionnelle, avec la

quantité de matériaux, s'il y a lieu,—à laquelle ils ont cotisé, imposé et taxé

chaciue (.ropriété pour les dépenses nécessaires aux constructions et réparations

ci-dessus. S. R. Q., 3408, § ' 5 Ed. Vil, c. 2l), s. 2.

2. Après avoir été fait et parfait pat les syn Jics, ou la majorité i'enlre eux,

l'acte de cotisation demeure déposé, pendant quinze jours consécutifs, dans

le presbytère de la paroisse, ou, s'il n'y a point de presbytère, , hei quelque

notaire ou notable du lieu, afin que les intéressés en puissent piendiC connais-

aance, depuis huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir, pendant le

temps fixé. S. R. Q., 3408. § 2.

3. Les syndics font donner, par écrit, un avis public, lu publiquement et

tenu affi-hé, à la porte de l'église ou chapelie de la paroisse, ou au lieu le plus

public, ù défaut d'église ou de chapelle paroissiale, et à 'a porte de l'église àe la

paroisse .loù les habitants de la paroisse ou mission en question sont desservis,

pendant trois dimanches consécutifs, à l'issue du service divin du malin.

L'avis doit énoncer le lieu du dépôt de l'acte de cotisation, ainsi que le

jour, le lieu et l'heure où iK en poursuivront l'homologation devant les com-

missaires de même que le tout a été réglé et ordonné dans lOrdonname des

commissaires. S. R. Q.. 3408. § 3.

4. Au jour fixé pour prendre en considération l'acte de cotisation, les syn-

dics, ou la majorité d'entre eux, présentent le «lit acte devant les commis-

saires pour en «lemander l'homologation, et l'a.compagnent de preuve écrite

*t suffisante du dépôt qui en a été fait, ainsi que d'un certificat suffisant d» la

1 Art 4340. S. H. Q., 1909.

^iAaUi. .^-M*'



¥WK

BALAIKE DU SECRÉTAIRE DES SYNDICS 491

l.iiMiralion «le l'avU ci-detsu» mentionné ; le» commitsaireit etitemleni, jugent

il .l.'iiilont entre les %jmlics et Icn intérps!*!'"*. en rejetant, motlifiant ou ron-

firiMiiiit l'acte de colr.aiion en tout ou en partie, ainxi <|u'ils le trouvent juste

et rai'Oiinable. S. II. Q., MitS. § 4.

'i Nul n'est admis à s'opposer à l'homologation ou à la confirmation, «oit

,1.' lude d'élection de» «yndics, soit de l'acte de cotisation qu'il* ont fait, ni

M' peut iHre compté parmi lei signataires de la requête présentée aux com-

iiii"iiires avant d'élire des syndics, ni n'est habile à voter pour l'élection ùc»

f.vinlic». à moins d'avoir atteint l'ûge <le vingt et un ans awoniplis, et de possé-

(li r «livisément, à titre de propriétaire, et depuis au moins «ix moi», une terre

ou autre immeuble, »itué dan» la paroisse en question et d'y demeurer. S. A.

(i . Mm, p. 5.

t'i Ccpen.lant rien de contenu dans le présent article n'empêche le» cohéri-

ti••r^ majeurs de faire telle opposition, de votera l'élection des syndics ou «le

]»;nor quelqu'une des requêtes comme il est dit plus haut. S. R. Q., 3408. § 0.'

Les syndics doivent faire préparer un devis des travaux à

-\<'-cuter ', ce qui est nécessaire ; 1° i)our obtenir des sou-

lissions de la part des entrepreneurs ;
2° pour mettre les

piiroissiens en étal de juger de la cotisation qu'ils auront à

siipjiorter et de l'utilité ou nécessité des ouvrages et s'ils y sont

tenus, afin de pouvoir s'y opposer, s'il y a lieu. Les paroissiens

ne sont tenus qu'à ce qui est strictement nécessaire. Tout

ce <|ui est d'ornementation doit être supporté i)ar la fabrique

et ne doit pas excéder ses moyens. Si, cependant, les parois-

siens ne font aucune objection aux travaux proposés, les com-

missaires ne peuvent être blâmés d'homologuer le devis de ces

ouvrages et d'ordonner le prélèvement d'une cotisation pour

les payer.

il faut de plus une estimation détaillée des dépenses prévues

et imprévues. Cette estimation ne peut être faite qu'après que

le devis a été préparé et que des soumissions ont été demandées

et re(,ues. L'estimation doit contenir, outre le prix de l'ou-

vtM<,'c, tous les frais encourus devant les commissaires, les

l'r.iis de perception et autres frais accessoires. Les syndics

«l< ivent en outre ajouter, pour faire face aur: déficits qui pour-

raient résulter du défaut de paiement par les contribuables

pauvres et des» frais de justice, un montant équivalant à quinze

Voir mipra, pp. 41 et 42. remarques trc.' importantes de M. Camirand, et

Ici mules 35 sq., ainsi que le ; .• de ^ c chapitre, p. 483

Le devis doit cire accottij ;i; ii-^ d'ui; pLn, et ce plan doit rf r<- Rppmuvé par

1 (((lie. pour lui permettre, ( ,i\ teinies de l'art. 4296, <ie statuer définitive-

I ;il sur la construction ou ',i réparation de l'édifice projeté.

—

J^,l.t.i i . ..:^
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pour cent de rcstiination des déijenses réelles à encourir
(Art. 4347.)

Enfin, il faut un tableau de toutes les terres et immeubles
situés dans la paroisse, appartenant à des catholiques, (on-
tenant l'étendue de chaque lot de terre, sa valeur et les noms
des propriétaires apparents. Ce tableau entraîne ordinaire-
ment des dépenses considérables pour parvenir à l'évaluation
requise. Il serait plus expéditif et moins dispendieux de
régler que les syndics devront pour cela prendre copie du dernier
rôle de cotisation de la municipalité ou des municipalités
comprises dans la paroisse, sans être obligés de donner même
l'étendue de chaque lot. Autrefois, on taxait suivant le
front des lots. On a depuis adopté le mode plus équitable de
cotiser suivant la valeur de chaque lot, et l'évaluation de la
municipalité est suffisamment reconnue pour (pi'on puisse la
prendre pour base de la cotisation pour la construction et
réparation des édifices religieux.

Les termes autres immeubles employés dans le premier
paragraphe de cet article peuvent donner lieu à quehpies
difficultés, relativement aux rentes qui ont remplacé les droits
seigneuriaux. Ces rentes sont les seules qui aient retenu la

qualité d'immeuble et, comme elles en ont tout l'avantage,
elles doivent en souffrir toutes les charges. Le propriétaire
de ces rentes, s'il est catholique, devra donc être porté dans le

rôle des cotisations pour le montant du capital représenté par
ces rentes, suivant le cadastre de la seignetirie.

L'article 2168 du Code civil porte qu'après le dépôt d'un
plan cadastral et livre de renvoi d'un comté ou partie de comté,
les immeubles situés dans cette localité ne doivent être désignés
que par le numéro (ju'ils portent au cadastre.^

XXII. — EXE.MPTION.S

\e doivent pas être inscrits au tableau :

(rt) les immeubles des fabriques et des églises
;

(6) les bâtiments occupés comme établissements d'éduoa-
tion, ainsi que le terrain sur le<iuel ils sont érigés ou qui est

I
(e, commentaires sont de Uamiry. pp. 150-152. — Dan» le même sens

Mignault, pp. 4^ si(.
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iil taché à ces établissements ou en forme partie, lesquels ne
sont pas sujets à contribution.'

XXIII. — Le.s non-catholiques

i:t.i8. Rien de contenu dans le présent chapitre n'a l'effet d'assujétir aucune
lalijiorie d'une dénomination protestante quelconque, ou aucune personne,
aulri- que les personnes professant la religion catholique romaine, à être
cciiséc, taxée ou imposée de quelque manière que ce soit pour les fins du pré-
sent chapitre, ni n'affecte, en aucune manière, l'érection, la division, le démem-
lin imnt, l'union ou le changement des limites d'aucune paroisse déjà formée
on .|,ii le sera en communion avec l'Ëglise d'Angleterre. S. R. Q., 3410.

Il n'y a que les catholiques qui puissent être soumis à une
cotisation pour la construction d'ime église, mais, pour pou-
voir s'en exempter, il ne suffit pas de démontrer qu'on ne pra-
ti<(iu' plus les devoirs de la religion, il faut prouver qu'on a
( liaiij;é de religion.

'

lu catholique qui s'est fait protestant ne peut être cotisé

pour la construction d'une église catholique, quoiqu'il ait

t'ait des actes que les catholiques seuls pouvaient faire et qu'il

ail demandé la construction de l'église en question *.

lu paroissien catholique, qui est poursuivi par les syndics
lie la paroisse pour le recouvrement de certains versements de
la rôi»artition faite potir la construction de l'église, peut invo-
(|ii<r la chose jugée, résultant d'un jugement rendu antérieure-
iiMiit dans une poursuite intentée par les mêmes syndics
< outre lui pour d'autres versements de la même répartition,
ou il avait plaidé qu'il n'appartenait plus à l'église catholique,
niais ai)partenait à la religion baptiste. Ce plaidoyer conte-
nant aussi l'allégation qu'au moment où il est fait, le défendeur
appartient actuellement à la religion baptiste, doit être main-
triiii. ({uand même on produirait, dans la dernière cause, une
|)iotVssion de foi à la religion catholique, faite par le défendeur

II

\rt. i;«.-), § 1, voir § XXXII de ce chapitre.
Dans les statuts de 18S8, cet article ne s'appliquait qu'aux " sujets de Sa
-/t' professant la religion catholique ronuiine, " Mignault (p. 419) en

iiiail que les aubains semblaient être expressément exceptés de la cotisa-
I lux termes de la loi. A sa suggestion, on a apporté à cet article la modiB-
jri ([ui le rend appiicahic nu-ssi bieu aux aubuiiis qu'aux sujets de Su Majes-

Mignault, p. 418.

i.4i
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avant la date de l'acte de répartition ; profession de foi qui

n'aurait pas été produite dans la première cause.'

Une personne née dans la religion catholique ne peut se sous-

traire aux obligations civiles que lui impose sa profession reli-

gieuse, i>ar le seul fait qu'elle aurait cessé de pratiquer sa reli-

gion et aurait suivi les cérémonies du culte dans une église

protestante. La partie peut être interrogée sur la nature de

sa croyance, et son refus de répondre doit être interprété com-

me un aveu qu'elle n'a pas changé de religion.'

XXIV. — CORPORATION.S AUX FINS SÉCULIÈRES

Le juge Robidoux a décidé, en 1905, dans la cause des Syn-

dics de St-Paul de Montréal rs la Compagnie de Terrains de la

Banlieue de Montréal,^ que l'expression franc-tenancier catho-

lique, dans une loi qui permet le prélèvement d'une cotisation,

ne s'applique pas à une corporation formée pour des fins sécu-

lières.

La Cour d'appel a unanimement confirmé ce jugement le

14 juin 1905.*

XXV. — DÉPENDANCES DU PRESBYTERE

L'évêque règle tout quant à la construction des édifices pa-

roissiaux. Il fixe leur situation et leurs dimensions principales,

il est le juge de la nature des travaux à faire. Donc, le cas

échéant, l'évêque décidera quelles dépendances il faut au pres-

bytère de telle ou telle paroisse. Il fixera en même temps leurs

dimensions principales. vcune artorité n'a le même pou-

voir, aucune autorité nettre de côté son décret qui doit

rester définitif. Les* < î,aires ne seront appelés qu'à met-

tre ce décret à exécu* >t

XXVI. — RÉPARATIONS DU PRESBYTERE

Mignault • enseigne (pie le droit du curé est plutôt un droit

' ('. ('.. 1802, Moniréul. /es Syndics de Lachine m Laûamme, 6 J., 226;

10 II. J. U. Q., :«X» ; 22 K. J. K. H.. 306 ; Monk, J.

' ce. 1H02, Moiilréal. l<i Si/mlir.i de Lwhine ra Ftdton, J., 258 ; 10 R. J.

R. Q., :W7 ; 1.5 H. J. H. Q., T,"/; Monk. J.

» 28 (" S., 4<W.
* Cniilra : (". C, 1878. Uichclicu. la Fabrique de Sl-Thonins de Pternvitle

ra la Compagnie des Moulina à tapeur de Pierreville, 9 K. L., 505 ; Loranger, J.

• Mignault, pp. 420-7. Voir .-ippendiie B, ilernière partie, tes remarqua

très sages de Mgr Archambeault.
• p. 4ao.
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(roooupation aui generis, et telle est la nature de ce droit, que
nous sommes d'avis qu'on ne peut exiger du curé que les uiêmes
réparations qu'on appelle souvent looatives. C'est, du reste,

l'usage universel en cette province et l'usage fait loi.'

La fabrique, ou les paroissiens, quand celle-là n'en a pas le

moyen, sont tenus aux grosses réparations et aux réparations
d'entretien.'

XXVII. — Salle publique

, !

' n ip"

^1-

-^|

4328. Si, dans le mê ne temps ou dans tout autre temps, la majorité des
paroissiens présente une requête, iemandant la permission de construire une
salle publique ou tout autre édifice, en se conformant au présent chapitre, les

commissaires pevvent, pourvu que ces édifices soient érigés sur le terrain de la

fal.rl(iue, et non ailleurs, accorder la demande des requérants. S. R. Q., 3401.

.es commisciaires peuvent accorder cette demande de la

majorité des paroissiens, i.e. de tous ceux qui tiennent feu et

lieu,' " pourvu que ces édifices soient érigés sur le terrain de
la fabrique et non ailleurs, " et alors les syndics peuvent ajouter
le coût de ces constructions au montant qu'ils veulent prélever
en vertu de l'acte de cotisation.

(et article parle de salle publique ou de " tout autre édifice ".

Il ne peut s'agir d'un autre édifice que d'un édifice devant
servir aux paroissiens comme corps, et seule la salle publique
et les bâtisses destinées au culte sont dans ce cas.

' Le locataire est tenu des menues réparations qui deviennent néces.<iaires
a l;i maison ou à ses dépendances pendant sa jouissance. Ces réparations,
SI elles ne sont pas spécifiées dans le bail, sont réglées par l'usage des lieux.
Siiiil réputées locatives le» réparations qui suivent, savoir, les réparations à
faire :

Aux âlres, contre-cœurs, chambranles, tablettes et grilles des cheminées ;

Aux enduits intérieurs et plafonds ;

Alix planchers, lorsqu'ils sont en partie brisés, mais non pas lorsque c'est
par suite de vétusté ;

Aux vitres, à moins qu'elles ne soient brisées par la f?'éle ou autres aeci-
ili'iils inévitables dont le locataire ne peut être tenu ;

Aux portes, croisées, volets, persiennes, cloisons, gonds, serrures, targettes
et ;iulres fermetures. Art. 1635 C. C.

l-cs grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablisse-
nu ut .les poutres et des couvertures entière», celui des digues et des murs de
soiiicncment et de cidtures aussi en entier.
i Mites les autres réparations sont d'entretien. Art. 469 C. C. — Voir

apl. n.lice B, loe. cit. — de Boyer (1 p. .514) soutient que les curés sont tenus
'1' - 1 parations locatives de leurs presbytère» et des grosses réparations, s'il
f '

;
rouvc qu'elle» out leur primipe liaii» une négligence coupable à faire les

rep .rations locatives.
' \ oir »upra, pp. 383 sq.

l'I!'-

il ÂjjL
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15

L'autorisation de l'évêque n'est pas requise pour bâtir une

salle publi(iue.>

(cependant, ces édifices ne i)euveut être construits que sur

le terrain de la fabrique, et cette affectation de terrain exigeant

le consentement de révê(|ue. ce dernier exerce indirectement

un contrôle sur la construction de cette salle publique.'

XXVIII. QlATHlÈMK RKgrÊTE AIX COMMISSAIRES

L'acte de cotisation terminé, les syndics présentent une

quatrième requête aux connuissaires, leur demandant d'or-

donner le dcp«)t de l'acte de cotisation et de fixer le jour où ils

l'iiomolofîucront.' Les syn«lic>i doivent se conformer à cette

ordonnance.

XXIX. — DÉPÔT DE l'acte de COTISATION

Une fois terminé, l'acte de cotisation demeure déposé, pen-

dant (piinze jours consécutifs, dans le jjresbytère de la paroisse,

ou, s'il n'y a pas de presbytère, chez quelque notaire ou notable

du lieu afin que le.> intéressés en puissent prendre connaissance,

depuis huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir, pen-

dant le temps fixé.^

XXX. — Cinquième requête aux commissaire.s

Sur présentation par les syndics d'une cinquième requête

aux commissa'res, ceux-ci rendent leur jugement, homologuant

l'acte de cotisation.*

XXXI. — Ho.MOLOOATIO.\ DE L'acTE DE COTISATION '

L'acte de (otisation peut être présenté aux commissaires

par un seul syndic,' mais ce syndic doit produire une procura-

tion du bureau.'

' Sirois, .Vod'.» ./f cours.
' Mif;naiiU, p. 442.
' .\rt. 4335. § 2, voir Kuprn, pp. 40-50, formules 38-42.
* Iiii<lem.

' Voir mipra, pp. .50-54, furiiiulfs 43-4.5.

• Voir Hiiprti, ( ! iipitre seizièiiio. les règles de procé<lure de la Cour des corn-

mixiflirei «ivil»,
" Migiuiult. PI). 453-4.
' Soir Hiipra, p. 50, formule 43.
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" ("est lors de la comparution des syndics devant le^ com-
missaires, dit Mignault, que ceux qui s'opposent à l'homolo-
giilion de l'acte doivent se faire entendre. . . Ces oppositions
doivent être par écrit ; elles exposent les griefs des opposants
(Ml conc'uant au rejet en tout ou en partie de l'acte de cotisa-
tion.

. . Si on cotise à tort une personne qui n'est pas qua-
liiiôe à se porter opposante ' à l'acte de cotisation, cette per-
sonne peut-elle se pourvoir devant les commissaires pour
filin- retrancher de l'acte l'article qui la concerne ou pour
fiiire réduire la cotisation qui lui a été imposée au cas où elle

serait excessive ? Nous n'en doutons nullement. L'homolo-
g.ition du rôle de cotisation constitue, à l'égard de cette per-
sonne, un véritable jugement. Or, il est de principe que nul
m- peut être condamné sans être entendu. Ce serait mons-
trniiix de cotiser une personne et de refuser de l'entendre sur
If mérite de cette cotisation. Donc, cette personne, à la con-
dition d'avoir la jouissance de ses droits, peut s'opposer à la

(otisation qui la concerne. Si elle est mineure on interdite, son
tuteur ou son curateur, suivant le cas, fera cette opposition. " »

Les commissaires entendent les parties et leurs témoins.
Ils jugent et décident entre les syndics et les intéressés, en
rejetant, modifiant ou confirmant l'acte de cotisation, en tout
ou en partie, ainsi qu'ils le trouvent juste et raisonnable.'

Les commissaires pour l'érection civile des paroisses ont un
[iou\ oir souverain d'accepter ou de rejeter les plans soumis par
les syndics pour le presbytère à bâtir ; ils n'excèdent pas ce
pouvoir en donnant, pour motif du rejet des plans, que les

svndics n'avaient pas obtenu l'approbation de leurs plans par
Il \ê(iue diocésain.^

r
s

f r

H
(

f \-\m^

XXXII. — Autres exemptions

Nianraoins lorsqu'un terrain ou un immeuble a déjà été cotisé entre les
tu iiiK du même propriétaire pour un édifice religieux, dans une autre paroisse
ou mission, dont ce terrain ou cet immeuble faisait alors partie, les commis-

' Pour la qualilé des opposants, voir p. 483.

pp. 454-5.

Art. 4335. § 4.

A , 'r.,.^-
'***'• Montréal, Le» Syndic» de Ste-Scholattique r» Oravel et (U„

i 1.1 rbemis, 54 ; Papineau, J.

iM,ki-lAm.
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srtii ;s sur la requête du propriétaire et en ayant égard à to'.tes les circonstances,

doivent exempter tel terrain ou tel immeuble, de la totalité ou de partie de la

cotisation de la nouvelle mission et ordonner au besoin que la somme, ainsi

déduite, soit répartie sur les autres immeubles compris dans l'acte de cotisa-

tion.

Ce texte statutaire est le second paragraphe de l'article

4367'

" Nous croyons, observe Mignault,' qu'il ne faut pas prendre

ce mot nouvelle mission trop à la lettre ; autrement cette dis-

position ne recevrait que rarement, pour ne pas dire jamais, son

application, car on n'a guère coutume de créer des missions

au sein des paroisses. Au contraire, l'éloignement de la

paroisse est la raison d'être de la mission. D'ailleurs, le

but du législatetir est bien évident. C'est d'empêcher qu'un

propriétaire ne soit ruiné par des cotisations successives, qui

lui seraient imposées à la suite de la création de nouvelles

paroisses ou du démembrement d'anciennes.
" Nous sommes donc d'avis que par les mots nouvelle mis-

sion, on doit également entendre les nouvelles paroisses.

Cette exemption s'accorde à la requête du propriétaire et le

mot doivent indique que les commissaires sont obligés d'accorder

l'exemption demandée ; l'étendue de cette exemption, toutefois,

est laissée à leur discrétion.
"

Les commissaires peuvent de .ilus permettre aux syndics, s'ils le jugent à

propos, d'omettre de l'acte de cotisation tout terrain ou autre immeuble fai-

sant partie de la paroisse civile, mais compris dans les limites canoniques d'une

paroisse voisine, dont l'érection civile n'a pas encore eu lieu, et, dans ce cas,

pour être valable, le dit acte de cotisation doit être a >prou\é par le lieute-

nant-gouverneur en conseil dans les soixante jours de la confirmation.

Ce paragraphe de l'article 4327 est de droit nouveau.

Ces deux dispositions sœurs devraient être rapprochées.

Il est malheureux que quarante articles les séparent l'une

de l'autre.

' Pour texte complet, voir nupra, pp. 155-6.

» p. 456.

• Voir S IV de ce chapitre. Juridiction des commiêsairei . Tout acte «le

cotisation, dressé par la majorité des syndics ou marguilliers de l'œuvre auto-

risés à cette fin par les commissaires, vaut comme s'il eût été dressé par toiu

et chacun d'eux. S. R Q., 3370.
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XXXIII. — Effet de l'homologation "

4:'',t5. Tout arfe de cotisation, dressé par la majorité des syndics ou mar-
guilliers de l'œuvre autorisés à cette fin par lès commissaires, vaut comme s'il

eut été dressé par tous et chacun d'eux. S. R. Q., 3370.

1 II acte de répartition légalement homologué par les commis-
saires fait preuve par lui-même de .son contenu, du moins tant
([Ui' le contraire n'est pas établi.»

("et arrêt fut rendu par lu Cour d'Appel en 1855. Le même
trilmiial a rendu, en 1887. une autre décision très importante
sur le même .sujet :

Lorsque des commissaires pour 1' -ection civile des paroisses
ont îiomologué un acte de répartition et rejeté l'opposition
d un imroissien à cette répartition, leur jugement n'a pas
l'iiutorité de la chose jugée outre les syndi'.s et "2 parois-ieu.

I.e paroissien (pii a payé une répartitiim en vertu d'un acte
.iiiisi ii()nH)logué malgré son opjmsition. peut, plusieur.s rinnôe,
après, répéter des syndics ce qu'il a ainsi payé, en faisant voir
(luil avait été indûment cotisé.

T>;ins ce cas-là. le paroissien n'a pas droit aux intérêts sur
«' i|ii'il a payé.'

V^

XXXIV. — Revision de l'acte de cotisation

1 i-iU. 1. Tous les cinq ans, jusqu'à ce que le dernier versement de la cotisa-
li'Mi -oit payé, l'acte de cotisation doit être revisé par les syndics, et l'acte
airi! révisé est homologué par les commLssarcs, (lui doivent observer, pour
II' l(jiii

, les formalités prescrites par l'article 433.5.
-' L'acte revisé est déposé ù la date correspondant à celle de l'a.'is donné

iii rlu du paragraphe 3 de l'article 4335 ou le premier jour juridique sui-

tal! .

,V,,

lili

"ir § IV de ce ch.apitre, Jnridklion des Commissaires.
• nicrf rs Milhitr ,t al., ô l). T. H. C, 87 : 4 U. .1. H. «., 293 : Lafon-
A.yhviii Uuval et ( aron, JJ. — Dans le même sens. lesS„ndicsde Sl-

'I .trthahaska rs Pnraud, Iti J.. 2!)() ; 10 R. .F. R. Q., .i,5<,) ; Stuart, J —
.V Itouclurvt al.. « J .333.-C C, 187-.), Montréal, la Fabriqnede St-Paul

""T ;-,-.
'^v-^^.r«"~l'-

*'• ^^*^'''' ^I-ntréal, les Syndics de Ste-Cuné-
"

l'""^:
1" l-; .->•' ^O ; Lorangcr J. — \oir aussi C. C, 1,S02, Montréal,nnhesde Lachiners I.a^amme. (i .I..22« ; Mouk J. — Même juge, les

» de ''",'•'"'';.':*/•««';'" J., 2.58. -Ces .leux dernières causes sont rap-
- dans le Si WIII de ce chapitre— r, r . 1869. Montré»!, 1rs Sy„dir,
iiine rs Lejebrre, 13 J., 18.5.

'•;-i**^il'
^''^''P.*^' f''» Syndics de Sf.Darid de VAuheririhe rs I.emieui

<<N
; Uorion, J. en C, Tessier, Cross, Haby et Church, JJ.

in

MiMm
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vant, (luand telle date tombe uu jour de fête légale ; et la revision est faite

dans \t* quinze jours précédant le dépôt.

3. Les amendements sont faits sur un acte séparé et fait dans la mtme forme

que l'acte principal.

4. Chaque amendement, avec l'année où il est fait, est noté dans une colonne

de l'acte principal destinée à cette fin en regard de l'immeuble affecté par

cet amendement.

5 Les syndics peuvent cependant faire un nouvel acte de cotisation au lieu

de la revision, en observant les formalités prescrites par l'article 4335. S. R. Q.

3408(1 ; S Ed. VIL c. 57, «. 1.

XXXV. — Destitution des syndics '

4330. Quand, après leur élection, les syndics ont négligé pendant plus d'une

année :

1. De faire confirmer leur élection ; ou

2. Leur élection ayant été confirmée, de préparer une répartition ; ou

3. La répartition étant faite, de la faire homologuer,

—

dans chacun <le ces cas, une majorité des habitants de la localité intéressée,

ayant droit de voter à l'élection des syndics, peut, par requête libellée, deman-

der aux commissaires, pour le diocèse dans lequel la localité est située, la des-

titution des syndics. S. R. Q., 3403.

Eu outre des trois cas de deititution mentionnés dans cet

article, l'j j)aroissiens peuvent se pourvoir par voie de man-

damuH contre les -syndics, si c.i derniers, après l'homologation

dî l'acte de cotisation, négligent de prélever les versements de

la réi>artition à leur échéance et de faire exécuter les travaux

dont ils sont chargés. =

Ils peuvent aussi faire condamner les syndics à l'amende en

vertu de l'article 43GG.

4331. Si, lors de la présentation de la requête, et après avoir entendu les

intéressés présents, les commissaires trouvent les allégations de la reiiuéte

suffisamment prouvées, ils peuvent destituer les syndics, et ordonner qu'une

nouvelle élection se fasse pour les remplacer et en fixer le jour ; cette élection

se fait en In manière déjà déterminée pour l'élection des syndics.

La requête est produite au bureau des commissaires au moins quinze jours

avant celui fixé pour sa présentation.

l'ne copie de cette reciuête, certifiée par le secrétaire des commissaire», avec

avis du lieu, du jour et de l'iieure de sa présentation par le même officier, est

signifiée aux syndics vu moins quinze jours avant sa présentation. S R. Q.. :O01.

' Voir mipra, p. 4S5, ilcmhnioti des syndics.
» Mignault, p. .509.
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La requête doit être signifiée aux syndics en en laissant copie
ail i»résident. ce qui ne peut avoir lieu que lorsqu'il y a un
lirésident élu et seulement après la confirmation de l'élection.

Avant telle élection du président, copie doit être laissée à cha-
I un des syndics.'

4332. Les commissaires peuvent ordonner qu'une certaine somme d'ar-
tiint soit déposée avant la production ou la présentation de la requête, entre
les mains de leur secrétaire pour la garantie des frais. S. R. Q., 3405.

Les commissaires peuvent fixer le montant qui devra être
déposé.»

4333. Une destitution des syndics, faite en vertu des dispositions précédentes,
n'affecte aucun droit ni aucune obligation résultant de leur élection ;—les
no!iveau\ syndics continuent les procédures d'après les derniers errements.
S. n. Q., 3406.

Cependant, le fait que les nouveaux syndics élus en renipla-
( enient des résignataires, et qui ont exercé publiquement les

devoirs de leur charge depuis leur nomination, n'ont pas fait
<onfirmer leur élection par les commissaires, n'entraîne pas la
iiiiliité de leurs actes d'administration, mais les expose à la
destitution par les commissaires, sur requête présentée en
vertu des articles 3403 et 3404, S. R. Q., » et en suppo-
sait même que la corporation des syndics serait irrégulière-
ment constituée, la cour de circuit ne serait pas compétente
à se prononcer sur l'illégalité de cette corporation, cette adju-
dication étant de la juridiction exclusive de la cour supérieure.*

XXXVL — Remplacement des syndics '

l:f34. 1. Dans le cas de mort, maladie grave, fureur ou démence, transfert
'! domicile hors de la paroisse ou mission, insolvabilité, excuse légale ou
Il ipaiité de quelqu'un des syndics, il est du devoir de ceux qui restent en
"l'ii c, ou de l'un d'entre eux, de retiiiérir le curé ou le missionnaire desservant

Haudry, p. 165.
Mignuult, p. .511.

Art. 4330 et 4,331, S. H. Q., 1909.

I I

/^ o^
•ô-î^''*''.'^'""*''*''' '" iiyndics de tit-Vabriel de Montréal rg McShane,

' »., 30C, Champagne, J.
Voir aupra. pp. 89-90, formule 67, précédée des remarques de M. Cami-

\m I
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la paroisse ou la mission, de convoquer une assemblée des habitants de la parois-

se ou de la mission à l'effet de procéder & l'élection d'un ou de plusieurs syn-

lios, à la place de celui ou de ceux dont le siège est devenu vacant. S. R. (j.,

3407. §. 1.

2. Sur la ré.)uisition des syndics <|ui restent en office, ou de l'un d'entre eux,

il est du de«-oir du curé ou du missionnaire desservant la paroisse ou U mission,

de convoquer l'asscnblée et de procéder à l'élection «lemandée ; laquelle assem-

blée est convoquée, présidée et tenue, t l'élection faite, en la manière pres-

crite pour l'élection de» premiers syndics «lui restent en office. S. R. Q., 3407

§.2.

3. Si les syndics, le curé on le missionnaire refusent ou négligent de procéder

à l'élection de ce ou ces syndics, sur la requête de la majorité des habitants

francs-tenanciers, les habitants de la paroisse ou de la mission peuvent s'adres-

ser aux commissaires pour les faire nommer ; mais le ou les syndics ainsi

nommés loivent avoir la qualité exigée por l'article 432,5. S. R. Q. 3407, |. 3.

4. Si, à cette assemblée l'élection u lieu, le président doit proclomer (Mu

celui qui a rérni la majorité des voix et il en est dressé acte sur le registre de U
fabrique, signé par le président et par le secrétaire, ou par deux témoins.

S. R. Q., 3407. §. 4.

.5. Chaque fois qu'une vacance se produit parmi les syndics nommés en

vertu des dispositions du présent chapitre ou constitués par une loi spéciale

de la Législature, avec pouvoir de placer, construire, changer, déplacer ou

réparer une église paroissiale ou sucoirsole, une sacristie, un presbytère ou

un autre édifice desti-i»'- j des fins religieuses, et ayant également pour les

dites fins le droit d'eniprunier de l'argent, et quand cette vacance reste sans

être remplie pendant trente jours, alors, sur demande de tout franc-tenancier

de la paroisse dans aquelle se trouvent ces édifices ou dans laquelle ces tra-

vaux sont exécutés, ou sur demande de tout créancier de la corporation des

syndics, le lieutenant-gouverneur en conseil, sur preuve, par affidavit ou

autrement, de 1', xisicnce d- cetio v can'c et de sa durée pendant la dite

période de trente jouis, peut nommer la personne qu'il juge a propos pour

remplir la vacance.

Tous les droit', pouvoirs et privilèges appartenant à ou pouvant être exercés

par le syndic nommé en vertu des dispositions du présent chapitre, ou en vertu

de toute lo': s.iM'iHio, appartiennent à, et peuvent être exercés par le syndic

nommé en vertu des lispositions du présent paragraphe aussilA' : , rès sa

nomination ; et ce syndic ainsi nommé n'est pas soumis à l'np, .^ .tion ni

au contrôle des commissaires, mais il est astreint aux mêmes obligations et est

tenu de remplir les mêmes devoirs que le syndic aux lieu et place du,-iael il a été

nommé.

Dans le cas de démission, de mort ou d'incapacité d'ogir pour toute autre

cause, de tous les dits syndics, la corporation n'est pas dissoute, mai.s tous les

droits, pouvoirs et privilèges appartenant è. ou pouvant '"tre exercé- par ces

syidir:, sppartienno'it .., ei peuvent êtfc t-xcrcés par les tum iii-Milrv^ Ju l'i-v

ccsc. où se troi vent les Jf.s édifices ou par les commissaires du diocèse, du ris

lequel les travaux sont exécutés, ou, s'il n'existe pas de commissaires, par
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1 iirchevAque ou IVvfque de re «liocène, et ce jusqu'à ce que d'»utrM personnel
.lient été légalement nommée!* syndics aux lieu et place des syndics ilémission-
naires disparus ou incapal)l><s d'agir.

Le lieulena; *-f(ouverneur er conseil peut, s'il le jufje à propos, annuler toute
nomination de »yn<lics fai\e par lui et remplacer ces svndics par d'iulres, à « m
Uti: S. R. Q., 3407, §. 4 ; 3 Kd. VII, c. 33. s. 1.

Les causes mentionnées dans cet article entraînent de plein
droit la déchéance du syndic, sans qu'il soit nécessaire de la

faire prononcer.'

Dès qu'un syndic devient incapable d'exercer sa charge, l'un
(les syndics qui restent en fonctions doit demander au curé
ou desservant de convoquer une assemblée pour élire un autre
syndic, à la place de celui dont le siège est devenu vacant.
La même règle s'applique lorsqu'il y a plus d'un syndic in-

<a|)able.

A première vue, il semble y avoir une contradiction entre
les paragraphes 1 et 2. Dans le premier, il est question d'une
assemblée des habitants de la paroisse ou mission. On serait
porté à croire que cette assemblée est formée des paroissiens
tenant feu et lieu. Cependant, dans le second, il est dit que
< ette " assemblée est convoquée, présidée et tenue, et l'élec-

tion faite, en la manière prescrite pour l'élection des premiers
syndics qui restent en office ". Or, l'article 4324 décrète qu'on
<l()it élire les premiers syndics " à une assemblée générale des
iiabitants /ranr.»-<enanrier« ". Le ou les nouveaux syndicj sont
•lonc élus par les francs-tenanciers.'

I/ordre des paragraphes 3 et 4 devrait être interverti, car
le paragraphe 4 est le complément logique du paragraphe 2
' t le paragraphe 3 va de pair avec le paragraphe 5.

Le paragrai)he 4 se lit comme suit :
" Si, à cette assemblée,

! élection a lieu, le président doit proclamer élu celui qui a réuni
I majorité des voix, et il eu est dresse acte sur le registre de la

l'ihrique, signé par le président et le secrétaire, ou par deux
Il moins.

"

M. Camirand ' exprime l'opinion qua l'élection du ou
les nouveaux syndics doit être confirmée par les commissaires.

' Voir aupra, § XIV de ce chapitre.
' l'our les autres formalités de cette élection, voir § XIII de ce chapitre

\ oir aupra, p. 89.
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Cela nVnt dit niiUe pnrt tiiins hi loi " <
'<• st.»tut. dit Baudry. •

ne re«|ni«Tt jmis la <'onfiritiiitinn •!«> cett»' non die éWiion pur

les «•oimniHsai'M's «le pnniissos. Il s(miiJ>Ip ju ,1 ser h proj/us

au iiioii! (!•• leur remettre une < opie de :i"te «!'!te<'tt»n. afin

<|ue les Kimiiissaires puissent «•uiiiuittrv ir- . Iianf;«'ri'ent^ sur-

vei"ts daii^ le |>ersonn«! «les syii<t\«'S qu restent -ou- !eu;

jurulietion.
"

NiiHs feroii- .iiissi reniiu.j.ier m-ijeii i>t |U 1 -st

dît expressément daii le .irajrrii lie 5 i niém< *rti 'e

<\\. uit syndie nonimi'' p.i- le lie'.lenatil-j.' m\erii nr er^ ruxrd

n"i' -t pas .-uie* à Vufiproh m/ <ies eomui'-isaîres.

l.a prent re viection de- -vfi<li<' îiéees ite de n- mbn .r-

malité«; don lii dernière et . plus loiieu' *t laronfi: \n !•

Kii'' électi'-n par les coninii sain^ Ils trenî ' rs ei, -i^

tioii's. Supposons qu'à te w inetii t !#b a eux t "'me

((il- le eas peut se présent»' ii»-,.t»nn< ' ineii s <

e'est-à-dire de prélever les \ ^ inen' >is dr

ou «le surveiller la eon»'rueti« des iti-

sont « liarg» . il es! rès rfeut de les rem 'la<

par rousé((iti'nt tout liei. • oroiri que i est

fouper eourt à tous les dél. - i\\v '»* U j;islateur

sition spéciale' a l'effet ((u"ii duit • dressé ^

fal)ri(|ue un acte. - ,.né i»; r l> pn ciii ft

deux témoin-, de la non ell élection

I)ara!t peu piausi' ' ()ue lelle-ci exijje I

saires.

iV"xdi*'8, k are ou U

l'éîtH'tioo d« aouvea x syndicj, '.e. de

','k-: :| s f ncs-tcnanciers, la majorité

-ur -éseii liou «Tune requête à <'et

oiuiuiss ires de les n- nmer (§ 3). Les

iiuuni- l's ne doivent être que

Mques I >!' il is la paroisse ou

Si, par

gent de j

cuiivo(|uc

de <'es Cl!

effet, <l

syndics

des fraiii -

litre, le?

.(céder

une

lier-

• idcr ai.

^1 iioinni» - \n\ es

eiuiiiciers rntfi '

H
S <' r.

éparli ion

t-ux dont ils

\ous avons

iaus le but de

réé une dispo-

^ • registre de la

'taire, ou par

iics, ' il nous

ion di lommis-

luissionnaire négli-

la mission

Le paraj. plie ô est de droit nouveai

S'il s'est < oulé un lai de trente jours après qu'une vacance

s'est produite, i > tu i syndic est devenu incapable d'agir,

' Mi. ôia
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t.iil am- tenancier intéressé iwiit présenter une requête au
II. lit.

,
ant-fjonverneur en conseil pour lui den.anilf r de lux^uner

lii pcr une 'i\i ' ju>{e ù propos |K»ur remplir la vu .uce. l/in-
<;i!.:i.iié d'unir du s.vndi<- (,u'on vent remplacer d.., .tre établie
'• |.,ir affidavit ou aiitnment ", c'est-à-dire par un extrait de
s.| un on cas de décès. II est toujours prudent d'asser-
.mm. r 1. .aits nlIéRucs dans la re((uéte au cutenant-gouver-
iKiir en conseil.

Il .V est dit (ue le .nyndic ainsi nommé " n'est pas .sonmi.s A,

l'iipprobation i au contrôle des comniis.sair > ". Le lej;is-
!;il.ur n'a évi -nent ici voulu décréter ,,ue le ou les nouveaux
y. ..lies ne s. pas obligés de faire ratifier leur nomina-
.... par les co.r„ussaires. ce qui est, du rest.. tout-à-fait ration-

I I.e mot cntrôle n'a jias. dans le cas qi., nous occuiw. toute
rtée que lui donne le dictionnaire, ("est tout au plus un

.....asme. <i.r le .second membn- de phrase apporte le
..rrcetif né*, .aire : " nniis il est astreint aux mêmes obli-

^^.lions
, t te ii de remplir les mêine.j devoirs que le syndic

iiix lieu et pla- d'iquel il a été nommé. "

«.. iverneur en conseil a. outra le droit de
.<li<s, celui d'annuler leur nomination et de

loi ne lui ijermet pas d'annuler l'élection

s si ceux-ci ne deviennent pas incapables
du paragraphe 1 de l'article cpie nous
deviennent incapables d'agir pour une

<cs ci-dessus, la vacance est créée ipso facto.

: .s

I.e lieu'

M...limer h

li"> rcmpi..

«1."- premier

d'M-ir. aux t

<iiiii..icntons.

<l.^ «anses énu
't^ilors le lieutenant-gouverneur en conseil, sur demande qui*
lui .1. est faite, peut en nommer d'autres pour les remplacer.

-1 tous les .syndics deviennent en même temps incapables
'l;'uir, leurs pouvoirs sont exer.és par les commissaires, et
s il nexiste pas d- commissaires, par l'Ordinaire du diocèse,
I '!' .lu'on ne les a pas remplacés.'

XXXV'II. MODIFICWTIOV DES TIJAVAUX

"'. ne peut faire aucun changement ou modification .

1'-^ .i.nicnsions de l'édifice ou dans la nature des travaux .

'il! if consentement de l'évêque.»

..I .,,,,>ra, § VI. .•>!,,„/„, ,„lén„sés. Il est aussi illét'al uv
/ "]."^ !'.""'• "" n.^'rpu.ll.<- .lélre |..Vuniairement i.,t,.rcssé .lan-

I III ila.Ijugeet sur\ ..Ile en -a qualité offitielle. Voir d 391
liiinault, p. 415.

*^ '
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43;}7. Cliaque fois que les syndics élus pour surveiller la oonslruction ou la

réparation «l'une église ou chapelle paroissiale ou succursale, «l'un presliyti're

ou d'un cimetière, croient «iu"il est né<cssaire de iaire des changements ou

modifications «lans les dimensions ou <lans la nature des travaux à (aire, ils

peuvent présenter à révcque catholi<iue romain <lu diocèse ou, en <iis de

l'absence de l'évêaue, ou de vatanc»; lu siège épiscopi ' à l'ad nini^tratcur

du diocèse, une reciuéte <lemandant ces modifications ai' décret -anonique

autorisant les travaux q li sont ju?és nécessaires, et, dans le cas où le décret

canoni(|ue est modifié, les syndics doivent demander aux commissaires l'autb-

risation de le nettre à effet, et si les changements autorisés ne peuvent se

faire sans une cotisation sur les paroissiens, il est procédé suivant les disposi-

tions en vigueur à cet égard. S. U. Q.. 34t)9.

Hamlry ' enseigne (ju'il funt aussi le consentement des

contribuables pour modifier les travaux. Mignault - est

d'opinion contraire. Celni-ci semble avoir raison.

En efïet, les francs-tenani-iers n'ont (jnt- le droit d'élire des

syndics, avec l'as.scntiment préalable de l'é^ 'que, et ces syndics

préparent ensuite l'acte de cotisation. S'ils ont des récla-

mations ou des objections à faire, ils doivent les faire valoir

devant les commissaires avanfl'lioniologation de l'acte de coti-

sation. C'est le setil recours (jne la loi leur accorde.

XXXVIII. — Modification du décret '

i

43'2t). Lorsque l'autorité ecclésiastique a ren<lu un mandement ou décret.

pour le i)latement, la construction, le changement, le déplacement ou la répara-

lion d'une église ou chapelle paroissiale ou succursale, d'un presbytère ou d'un

cimetière, en tout temps après que la majorité des habitants francs-tenanciers

intéressés dans telle construction ou réparation, s'est adressée, par requête,

aux commissaires pour demander la convocation d'une assemblée des habi-

tants de la paroisse ou «le la mission, à l'effet de procéder à l'élection de trois

syndics ou plus, aux fins «l'exécuter le «lécret ; ou

Lorsque les commissaire'! ont. par une onlonnance. permis celte asscriililée

<?l l'élection «lemamU'-c ; ou

I^orscpie l'élection a eu lieu suivant la loi. ou qu'elle a été approuvée par les

commissaires ; ou

Lorsque les synilics ont dressé un acte de cotisation cl l'ont fait approuver

par les commissaires.

—

> p. 147,
î p. .)(«

' Voir miitra, pp. Su »<i. formules i>,5 et lit). La forinuSc 28, p. 3'.^. j-••".rr»

être employée pour la requête mentionnée au § 2 «le la formule 05, en la modi-

fiant en cons«'<|uence.
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Il e.<t loisible à la dite autorité ecclésiastique, sur demande de la majorité

ilos habitants francs-tenanciers, de révoquer le décret ; et, dans ce cas, les

>yn<lics nommés pour le mettre à exécution, doivent discontinuer leurs pro

l't'dures en verte d'icelui, mais les frais encourus pour leur nomination et

c eux que ces syndics ont fait légalement sont prélevés sur les propiiétaires

<lc terres possédées par des personnes professant la religion catholique romaine,

<Ti proportion de la valeur de ces terres, conslatét dans le rôle d'évaluation

l.ut pour le< fins municipales, et sont perçues par les syndics démissionnaires.

S K. Q., 3399.

l'eiidant les travaux préliminaireu, sur demande de la majo-

rité des fruncs-tenanciers, il eut loisible ù l'autorité ecclésias-

lii(ue de révoquer un décret canonique. " Après que la cons-

truction a été commencée, dit Mignault,' il semblerait qu'on

lie peut pas le faire. En effet, ce serait contraire à l'ordre

))ul)lic e' au bien de.i paroissiens que des travaux commencés
M)ient arrêtés avant leur achèvement et abandonnés en cet

l'tat. En conséquence, si la révocation n'est pas demandée
l)endant les procédures préliminaires, il paraît clair qu'elle ne

peut légalement être demandée plus tard.
"

Quoique le statut ne le spécifie pas, il sera en tous les cas plus

M"ir et plus conforme à re.sprit de la loi de recourir aux com-

missaires pour demander l'homologation du prélèvement dont

il est question dans cet article. Il faut qu'un tribunal quel-

< orique se prononce sur le montant qui a été déboursé et que

les intéressés puissent recourir à ce tribunal pour faire juger

li's motif.i d'opposition qu'ils sont en droit d Invoquer. Or,

<•(' tribunal n'est autre que le bureau des commissaires.'

XXXIX. — Paiement de la répartition

1339. Lorsque l'acte de cotisation a été homologué par les commissaires,

!< s syndics pe\'vent exiger des contribuables le paiement des cotisations ou
• oiitributions, et en poursuivre le recouvrement. S. 11. Q., 3411. •

' pp. 51H)-".
- Ibidem. — Un décret canonique pour la construction d'une nouvelle

_'li-ie. dans une ancienne paroisse, ne peut être révoqué que par un autre
lirrct dans la même forme iiue le premier. C C, 1875, Richelieu, Les Syn-

r.ï ,/(• Sl-()iir.i rs Allair, 7 II. L., 3 ; Luranger, J. — Voir aussi \e factum très

. l.iboré de M. Mignault, Dubé H al en la Fabrique de V hU-Verlf, 6 B. II., 438.
' ( 'c paiement peut être exigé, en vertu de l'art. 433.5, % 1, soit en argent, soit

• Il malérinux, soit partie en argent et partie en matériaux, suivant la répar-

'iii>ii faite à l'acte de cotisation. La créance des matériaux, n'étant pas la

Malice tl'une chose certaine et déterminée, ne donnerait pas droit aux syn-
liis de revendiquer ce» matériaux h défaut de paiement, mais seulement d'en

i.iiuer iu viiicur au contribuable, qui y est tenu, ainsi que le coût du Irans-

:"irl sur les lieux, quand le contribuable était, aux termes de l'act'! de co'isa-

i un. obligé d'effectuer ce transport. Mignault, p. 401.

iîRF
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u

:il

Les procédures prises par les syndics en recouvrement des
versements d'une répartition seront suspendues sur exception
dilatoire jusqu'à ce qu'ils rendent compte, suivant la loi.'

4312. .Vuoune som ne d'argent, prélevée en vertu d'un acte de cotisation

autorisé par les commissaires, ne peut être exigée en moins de douze paie-

ments égaux, et les commissaires dans leur jugement d'homologation de cet

acte de cotisation doivent déterminer et fixer les termes ou l'époque des
divers paiements, pourvu que ces termes ne s'étendent pas à moins de trois

ni à plus de huit ans.

Néanmoins, à la demande spéciale des syndics, les termes peuvent être

étendus jusqu'à cinquante ans. S. R. Q., 3411 ; 53 V., c. 42, s. 1; 61 V.,

C.26, s. 1.

Avant l'amendement apporté à cet article par le statut 61

Vict.. ch. 26, s. 1, les termes ne pouvaient être étendus que
jusqti'à douze ans.'

La demande d'extension dont il est question dans le second
paragraphe de cet article doit être faite aux commissaires,
lors de l'homologation.'

Les commissaires pour l'érection civile d'une paroisse peu-
vent ordonner le prélèvement d'tiii? somme moindre que celle

qui est due par la fabrique.^

Parfois les syndics s'adressent .". la législature pour obte-

nir la reconnaissance légale du dà.'.t d'emprunter les sommes
nécessaires à la construction d'édifices religieux et de faire,

pour le remboursement de tel emprunt, des répartitions quant
ils le jugeront à propos tout comme les conseils municipaux,
sur tous les immeubles de la paroisse appartenant à des catholi-

ques romains.

i

' c. c. 18X0, Québec, 1rs Syndia de St-Dand de l'Auberinire r* Laoueui,
12 Q. L R.. 102; Andrews, J.

' I.cs syndics pour la construction d'une église ne peuvent se pourvoir
par voie de saisie-arrêt directe en mains-tierces contre les paroi.ssiens tenus
de contribuer a la construction de» bâtisses faite» par les demandeurs. Le»
syndics peuvent accorder aux contribua'. le extension des délais fixés par
la loi. IS. R., 1870, Montréal, ^//nrrt 'ea Syndim de Sl-Jean-Uttpti^li
de Hoiton et l'inaonnaiill, 30J., 35.- \iu< dt, (p. 463) fait observer que
le législateur a voulu que la cotisation « . • ut perçue dans un temps qii'il

a pris la peine tie fixer, mais cela n'empêc; lit pas les syndics d'accorder nn\
contril)uables un «lélai raisonnable à partir île l'échéance du versement, qui
faciliterait la perception de la cotisation au lieu de l'entraver.

' Ibidem, lor. eti. —i. C, 1H71, iH-Jeetn, tm Hundieê de Lacotle rt Duguettr,
L-iJam ; Sicnttr, 4.

* C. ('., 1S79, Montréal, Fabrique du Si-Enfant Jégus ts Roy et af, et la
Fabrique de St-l'aul r* Pigeon et ni., 5 Q. L. H., 32V ; C'aron, J.
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lus. Chaque fois qu'une somme moindre que celle qui est payable, en
VI rhi d'une telle cotisation, pour la construction d'unt église, ou pour quelque
aiilrc Bn du présent chapitre, est jugée suffisante pour la cods iction de cette
tf.'liM- ou pour autre fin, les syndics n'exigent aucun versemeut dû après le
pai.iiient de cette somme, à moins qu'une fraction du versement dû ne soit
r.- |iiise pour achever la construction de l'église, ou pour autre fin, auquel cas
los syndics peuvent exiger la rentrée de la totalité du versement dont une
friiilion peut être ajlbi requise ; la balance du versement ainsi exigée, déduc-
tion faite de cette Raction ou partie, est payée oi« employée tel que prescrit
pur le présent chapitre. S. R. Q., 3419.

I/objet de cette di<5nosi'* n ^e ne faire payer aux contri-
Imal)les que les versiîii.en <iui auvent suffire pour compléter
les travaux et solder ies- i. .ncidents, et, si la cotisation ex-
citle ce montant, les <.iv. .c-.s versements non requis restent
aux paroissiens qui en demeurent quittes.'

XL. — Terres concédées dans les missions

4:it3. 1. Dans les missions où il reste encore, à l'époque delà confection
d'un acte de cotisation, des terres de la couronne non concédées, il est loi-
>\\dr aux syndics, lorsque, au moins trois mois avant l'échéance d'un de ces
vor-ements, de nouvelles terres ai-ront été concédées par la couronne, soit
par lettres patentes, billets de location, permis d'occupation, ou autrement,
H. faire un acte de cotisation supplémentaire contenant un tableau des
ilil.- terres nouvellement conc'dies, et d'inscrire au dit acte de cotisation
suppliinentare, au débit des dites terres nouvellement concédées, suivant
leur évaluation respective, un montant égal à celui inscrit au débit des
'lu.- terres respectives décrites dans l'acte général de cotisations, et alors, sans
aiih, formalité que le dépôt de l'acte de cotisation supplémentaire et de la
iiuiu( Ile répartition au presbytère de la mission, au moins un mois avant la
lia!, fixée pour l'échC-ance du dit versement, et sans qu'il soit nécessaire de
ri'liH rir l'homologation du dit acte de cotisation supplémentaire et de la dite
MiKi .Ile répartition, les versements de la dite cotisation doivent se payer con-
fcrii, nient ù la dil^ nouvelle répartition, jusqu'à ce que, par suite de la con-
n- nii de nouvelles terre», il ait été fait un nouvel acte de cotisation supplé-
"i-n lire et une nouvelle répartition, laquelle nouvelle cotisation est autori-
•"

' peut se faire de la même manière, tant qu'un ou plusieurs versements
f" ri,m ,|û, e„ vertu de l'acte général de cotisation.

- Avis au prône de la grand'messe de la mission est immédiatement donné
I" |iiM du ilit acte de cotisation et de la dite nouvelle répartition, le diinan-
li' ini suit tel dépôt, et un certificat de tel avis est inscrit, par le desservant

' i! iiidry, p. 174. •

l'i' '.1-468.

Voir le savant et judicieux commentaire de Mignault,

nrn
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(le la mission, au pie<l du dit acte de cotisation et de la dite nouvelle réparti-

tion. S. R. Q., 3414a ; 60 V., c. 39, s. 1.

i\ :

ni

Le prv-mier paragraphe de cet article, qui comprend, dans le

texte officiel, deux douzaines de lignes et deux fois le mot débit,

n'est pas au crédit de celui qui l'a rédigé, fût-il animé des meil-

leures intentions.
^

Il s'agit des missions oiî il reste encore au nrement delà con-

fection, i.e. de l'homologation de l'acte de cotisation, djs terres

que la couronne n'a pas concédée.5. Les versementj de la répar-

tition doiwnt se faire à certaines époques déterminées. Lors-

que, (ni tnoirin trois mois avant l'échéance d'un de ces verse-

ments, la couronne concède des terrains par lettres patentes,

billets de location, permis d'occupation ou autrement, les

«yndics de la mission peuvent faire un acte de cotisation Mip-

plémentaire contenant un tableau de ces terrains et y inscrire

" au débit des dites terres nouvellement concédées, suivant

leur évaluation respective, un montant égal à celui inscrit.

au débit des dites terres respectives décrites dans l'acte général

de cotisation." Nous croyons que le législateur a voulu dire

tout simplement que les terrains ainsi concédés par la cou-

ronne au moins trois mois avant l'échéance d'un des verse-

ments de la répartition peuvent être grevés des mêmes charges

que les autres immeubles inscrits sur l'acte de cotisation.

D'après le contexte de l'article, on ne saurait exiger le paie-

ment de versements antérieurement exigibles. Le montant du

versement doit être proportionné à l'évaluation du terrain con-

cédé.

Règle générale, ce sont les noms des propriétaires, réels ou

putatifs (art. 4335, § 1), qui sont inscrits sur l'actede cotisation.

Nous avons ici une exception. Il est vrai que celui qui obtient,

au moyen de lettres patentes, la concession d'un terrain en

devient le propriétaire incommutable, mais ceux à qui la

couronne concède des terrains au moyen de billets de location

ou de permis d'occupation n'en sont qtie les locataires ou les

occui)ants. Le mot le dit. La couronne réserve son droit de

propriété sur les terrains qu'elle concède de la sorte.

Ëtant donné que cet article déroge au principe fondamental

des actes de cotisation, il serait essentiel que les noms des con-
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(r>isionnaires fussent inscrits sur le nouvel acte de cotisation,
mais il n'en est question nulle part.

l-a seule formalité exigée pour l'entrée en vigueur de l'acte

(le (•<)tisation supplémentaire et de la nouvelle répartition, c'est

leur dépôt au presbytère de la mission, au moins un mois avant
Icdiéance du prochain versement, "sans qu'il soit nécessaire de
nqnérir l'homologation du dit acte de cotisation supplémen-
tiiirc et de la nouvelle répartition. " A qui les concession-
niiins de terrains pourront-ils présenter leurs réclamations
tt Kiirs objections, puisque l'acte de cotisation supplémentaire
entre en vigueur après avoir été déposé au presbytère (pen-
ilaiit) au moins un mois avant l'échéance du versement et qu'ils
vuii( privés de leur recours aux commissaires ? En vérité,

ou lie pourra jamais faire preuve de trop de soin ni de trop de
précision, surtout dans la rédaction d'un texte qui accorde
aux syndics des pouvoirs aussi étendus.

le § 2 décrète que, dès que le dépôt est fait, le desservant
(loii eu donner avis au prône le dimanche suivant et en ins-

• rire un certificat "au pied (!) du dit acte de cotisation et
(le i;i dite nouvelle répartition.

"

l.e notaire L.-P. Sirois, dans son cours de droit paroissial,
))(!>«• la question suivante : La cotisation supplémentaire ira-

pn>('e sur de nouvelles terres aurait-elle pour effet de diminuer
la (otisation imposée sur les autres propriétés par le premier
ade de cotisation déjà homologué ? Il y répond «[u'il faut le

iin -limer, car à quoi servirait cette cotisation supplémen-
taire ? Il ajoute que la loi est cependant bien loin d'être
(la ire. Il n'est pas seul à partager cette opinion.

XLI. — Poursuites

il

tri'

11. 1
.
Les poursuites en recouvrement des sommes «iargent qui peuvent

|.r<'levées en vertu tlu présent chapitre, pour le.( fins y mentionnées, sont
itcs, soit «levant la Cour de circuit, sans appel des jugements définitifs
Urlocutoires rendus dans ces poursuites, soit devant une cour de com-
iires lii plus voisine de la résidence ou du domicile de la personne
-iiivie soit devant un ou plusieurs juges de paix de la localité où la con-
lion est sujette à être prélevée, ou. à défaut de tel ou tels juges de paix
l'iani, alors devant les juges de paix les plus rapprochés de cette localité;
K-5CCS poursuite, .,oiit lUttiiileiiues, ser la seule production du certificat
m authentiqué des pièces et document» dont, sans la pré ente exemp-
le production serait nécessaire pour maintenir ces poursuites.

; ^"fi
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' i

2. Le secrétaire-trésorier des syndics doit préparer, dans le courant <lu

mois de novembre de chaque année, un état indiquant dans autant de co^uiinei

distinctes :

a. Les noms, état et résidenc; des personnes endettées envers les syndica

pour cotisations, tel qu'indiqués à l'acte de cotisations, s'ils y sont entrés ;

6. Le montant des arrérages de cotisations alors dues par chacune de tes

personnes ou par des personnes inconnues ;

c. Le montant des frais de perception dû par chacune de ces personnes ;

d. La désignation de tous les biens-fonds assujétis au paiement des cotisa-

tions mentionnées dans cet état ;

e. Le montant des cotisations et frais affectant ces biens- onds

/. Tous autres renseignements requis par les syndics.

3. Cet état doit être soumis aux syndics et approuvé par eux. S. R Q .

3413; 54 V., c. 30, s. 2.

Les syndics peuvent prendre les poursuites mentionnées d<aiis

cet article en cour des commissaires, (ce tribunal n'a juridic-

tion que lorsque le montant de la demande n'excède pas trente-

neuf piastres,' devant les juges de paix • ou en cour de cir-

cuit.'

Il n'y a pas d'appel du jugement à la cour de circuit.^

Il n'y a pas, non plus, suivant le droit commun, d'appel des

jugements de la cour des commissaires ou des juges de paix
;

le seul remède contre ces jugements est par voie de certiorari}

Les syndics peuvent produire, même sans autorisation de la

fabrique, une défense à une action intentée contre eux en leur

qualité de syndics.*

I^s documents qu'il faudra produire seront des certificats,

authentiqués par le siecrétaire des commissaires, (a) du rôle

de cotisation et (fr) dti jugement d'homologation de ce

rôle.^

• Art. .59. ( . I'. C.
» Art. «3. C. P. C.
• .Vrt. .54. C. P. C. ; La Cour 'le cinuit connaît en dernier ressort et privafi-

venient à lu Cour supérieure : do toute deniaude. , . pour cotisations poiiri a

construction et la reparution <!es églises, pre.sl)ytères et cimetièrts, quel qu'en
i,oit le montant.

• C. S.. 1HS.5. Montréal, les Syndics de Ste-Ciiiiégondr m Coumol i7 al.,

8J. IGO; 13 R. J. H. q.,34 ; Monk, J.
' Mignault, p. 471.
« C. S. ISGI. Montréal, Ducharmt tu Morrinoti et al., 8 J. 160. 13 R. J. U.

Q., 31. Monk, J.

' Hnudry, p. 171; Mignault, p. 472. — V.V.,leK Syndic» de Ste-Cunégunde
T.1 Forte, 10 L. N., iiO. Pour frais de perception, voir p. 489.

Vf î
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XLII. — Privilèges

513

Le privilège est le droit qu'a un créancier d'être préféré
.1 d'autres créap • uivant la cause de sa créance. Il résulte
«II- la loi et est in jle de sa nature. (Art. 1983 C. C.)

4:{49. Le montant <li, toute cotisation imposée sur un immeuble pour lïé-

f ayer les dépenses de construction ou de réparation d'une église ou d'une
viiristie, d'un presbytère on d'un cimetière, constitue la première obliga-
tion sur l'immeuble, et la première dette privilégiée qui engage et grève l'im-

imuble en question, sans «lu'il y ait uécessité d'enregistrer l'acte de cotisa-
lion ou le jugement de confirmation en tout ou en partie, dans un bureau
d'enregistrement. S. R. Q., 3420.

43.50. La cotisation ci-dessus mentionnée est considérée comme imposée po.ir
lis fii,s de l'article 434<), du jour du dépôt de l'acte de cotisatiiin fait par les

-vndics, suivant l'article 4335. S. R. Q., 3421.'

Il est difficile de trouver la raison qui a pu faire adopter cette
tleriiière disposition, à moins que ce ne soit dans l'intention de
sauvegarder les droits des protestants, ce que l'article 201 1 C. C.
il fait d'une manière plus claire.'

Les cotisations et répartitions privilégiées sur les immeubles
sont :

1° les coti.sations pour la constructio ou la réparation
•lis églises, presbytères et cimetières ; néanmoins dans tous les

cas où un immeuble a été acquis d'une personne qui ne pro-
fesse pas la religion catholique romaine, avant d'être assujetti
il telle cotisation, le privilège pour cette cotisation ne prend
Tiing qu'après la créance du bailleur de fonds et tous les pri-

xilèges et hypothèques antérieurs à cette acquisition. fArt.
-•OU C. C.)

1382. Chaque fois que des terrains vendus, transportés ou légués par (jucl-

I
ic personne ou corporation exemptée de la cotisation en vertu de l'article

i >S, à quelque personne ou corporation professant la religion catholique
"""«• «t nue ces terrains deviennent subséquemment sujets à cotisation en

\' rin de la présente section, l'hypothèque ou la charge à l'égard de cette coli-
lion prend rang après le privilège de bailleur de fonds en faveur du vendeur,
nprès toute hypothèque ou tout privilège antérieur à la vente, au transport

' > lu legs. S. R. Q., 3436.

l
Voir art. 2009 C. C. et Mignault, pp. 474-5.

- Beaudry, p. 170.
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*' Quand l'acte de cotisation est fait, enseigna le notaire

L.-P. Sirois, ', A catholique a une terre qu'il a acquise par

vente de B protestant. Il est dû à A $500.00 pour balance de

prix de vente et de plus à C protestant $500.00 en vertu d'une

obligation <[ue lui a consentie A. Cette propriété est ensuite

vendue par 1? shérif. Gommant sera distribué le prix de

vente ? Les créances de B et de C, tous deux non catholiques,

seront payées avant la cotisation. Dans ce cas, le montant de
la cotisation ne sera payé par privilège (ju'après la créance de

B et de C.

" Primu.1, ajoute le savant professeur, est catholique et

sa propriété ; t cotisée pour $100.00. .Vprès ([ue l'acte de
cotisation a été homologué, Priinu.i v»>nd sa terre à Secunduit,

protestant. I,e privilège existera sans aucun doute et Secundus

ne pourra i)as invofjuer l'cveniptioii comme protestant. En
effet, cette taxe existait avant son acquisition. Il n'avait

(ju'à jirendre ses précautions.
"

XLIII. ~ E.\lPH.t XTS PAR LES HYNDICS

4351. Apres autoriitalion «le la majorité des franes-tenanciers présents à une
assemblée dûment con\o(iiiée à cette fin. les syndics peuvent emprunter pour

les fins de l'acte de coti^^atinn, un mont.int n'excédant pas la somme capitale

ou la balam e d'icelle à pri'lever par l'acte «le toli^ation.

Cet emprunt peut être remboursé par annuités comprenant l'intérêt et

l'amortissement fixés aux mêmes taux que ceux imposés par l'acte de cotisa-

tion.

Le montant de chaque annuité ne doit pas dé|)t.s$er le montant en capital,

intérêts et amortissement à prélever chaque unnée en vertu de l'acte de cotisa-

tion. S. R. Q., 3421a ; 9 Ed. VII, c. 50, s. 1.

4352. Pour garantir le remboursement de la somme empruntée et de l'in-

térêt, les syndics peuvent consentir au prêteur, une obligation, avec ou sans

transport le la somme à prélever jmr l'attc de cotisation, et, en vertu de oe

transpo- porteur a tous les droits, privilèges, hypothèques et actions con-

féréa par ' loi aux syndics et sans enn-gistrement.

Le transi crt doit être signifié conformément à l'article 1671c du Code civil.

S. H. Q.. 34216 ; 9 Ed. VII, c. 50, s. 1.

Voici ce que dit l'article 1571 C. C. : Lorsqu'une univer-

salité de rentes on de dettes n été '-cndtic, la signification de la

' A'o<(v (le cours : Mignault, pp. 477-8 ; Baudry, p. 169.
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vente (au débiteur), requise par l'article 1571, peut se faire
en publiant l'acte de vente, de la manière prescrite par l'article
1571a, (dans les journaux), et la délivrance de la copie peut être
faite en déposant une copie du contrat de vente dans le bureau
(hi protonotaire du district dans lequel . . . sont situées les
propriétés grevées de dettes. La publication et le dépôt sont
une signification et une délivrance suffisantes à l'égard de chaque
débiteur individuellement.

4353. Pour les fini de l'acte de cotisaUon, les syndic» peuvent aussi em-
prunter en émetUnt des obligations, débentures ou autres valeurs payables avec
ou sans annuités, et avec intérêt à un Uux n'excédant pas le taux imposé par
lacté de cotisation pour le montant mentionné à l'article 4351. et les vendre
à tels prix qui sont jugés convenables, mais aucune de ces obligation»,
débentures ou autres valeurs ne doit être pour une somme inférieure à cin-
(|uaute piastres.

Pour garantir le paiement le ces obligations, débenti-res ou autres valeur»,
les syndics peuvent transporter, avant ou après l'émission d'icelles. à un ou à de»
Bdéicom nissaires. toute ou telles parties de la somme à prélever par l'acte de
cotisation et, en vertu de ce transport, ce ou ces fidéicommissaires ont tous le»
droits, privilèges, hypothèques et actions conférés aux syndics par la loi, et. dans
le cas où les obligations, débentures ou valeurs sont payables sans annuité i[
doit être pourvu à la création d'un fonds d'amortissement. S R O 3421e •

9 Ed. VII c. 50. s. 1.
'

Les syndics ne peuvent emprunter par débentures ou obli-
gations d'une somme moindre de $50.00 chacune. L'article
^381, § 3, pose la même règle pour les emprunts par les fabri-
«l'ies.

.«iMlftl^
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4354. Advenant le non-paiement des sommes dues, en capital, intérêt et
amortissement sur les sommes prêtées, à leurs échéances respective», le»
disposition» contenues dans le litre premier du livre troisième du Code muni-
cipal concernant l'exécution des jugemenU rendus contre les corporation*
inunicipales. s'appliquent, mutatù mutandU. et la répartition faite par le
lierif jouit du même privilège que l'acte d- tisation sur les immeuble»
'"posés. S. R. Q.. 3421<i : Ed. VII. c. 50, s. ..

Cet article réfère au titre premier du livre troisième de
1 annen Code municipal, art. 1026 sq., que nous trouvons
iamtenant au titre XXIX du nouveau Code municipal, art.

ï^ll sq. Ces articles ont été partiellement reproduits dans les
"rt. 4368-4380 S. R. Q.. 1909. que nous reproduisons ci-après.
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XLIV. — Exécution dk ( kktains jigementh

43ti8. Lorsqu'une copif il'un jugement, (ontlamnant une eorporation de

syntiica à payer une sorome qu'elle <loit sur <le!i obligations ou bons émis en

vertu «l'une disposition législative, est signifiée aux syndics, ceux-ci doivent

en ac(|uitter le montant à même les fonds qui sont à leur disposition. S. R. U.,

34;Ua ; tV3 V.. c 24. s. 1.

4'M9. Si les syndics n'ont pas les fonds suffis» nts pour a. ijuitter le juge-

ment, ils doivent, aussitôt après (|u'il leur a été signifié, prélever, sur les biens

imposables <les {rancs-tcnanciers tenus par la loi au paiement de lu répar-

tition, une somme suffisante pour les mettre en ctut d'en acquitter le montant,

avec intérêts et frais. S. II. Q. 34.146 ; t)3 V., c. 24, s. 1.

4370. Le tribunal qui a rendu le jugement peut, sur requête à cet effet

présentée en terme ou en vacances, accorder de temps à autre aux syndic»

tout délai qu'il croit nécessaire pour leur donner le temps de prélever le mon-

tant requis. S. H. Q., 3434o ; 63 V., c. 24, s. 1.

4371. S'il n'a pas été satisfait au jugement dans les deux mois après la

signification <|ui en a été faite à la corporation des synili<s ou à l'expiration

du délai accordé par le tribunal ou convenu entre Ifs punies, la personne qui

l'a obtenu peut, en produisant le procès-verbal de lu signitication aux symlics,

faire émettre par le tribunal, sur réquisition par écrit A cet effet, un l^ref

d'oxccution cniitre la corporation, rapptirtable devant ce même tribunal

aussitôt après le prélèvement du montant du jugement et des frais. S. H. Q.,

3434d; 03 V. c. 24. s. 1.

4.372. <-"e bref est attesté et signé par le greffier ou par le protonotaire, scellé

du sceau du tribunal et adressé au shérif du district où est située la paroisse

dans laquelle les défendeurs sont syndics, auquel il enjoint entre autres hoscs ;

1. De prélever sur la corporation des syndics, avec toite la diligcme pos-

sible, le montant de la dette, des intérêts et des frais tant du juger '-lit que

de la saisie-exécution ;

2. A défaut de paiement immédiat par la corporation :

u. De répartir le montant des deniers recouvrables, sur tous les biens inii)o-

sables des francs-tenanciers tenus par la loi au paiement de la répartition ie

la même manière que le feraient les syndics, auxquels il est substitué de droit

relativement au prélèvement de ces deniers ;

6. De <lresser, sans délai, un acte spécial de répartition ;

c. D'exiger et percevoir les somires portées à l'acte spécial de répartition

dans les délais prescrits pour la perception lorsqu'elle est faite par les syndics

eux-mêines ;

d. A défaut de paiement de ces sommes par les personnes qui y sont obli-

gées, de les prélever avec dépens sur leurs biens meubles, en la manière pres-

crite pour les exécutions de meubles ;
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r. De vendre leur» iiienjt-fondii. à défaut de paiement, de la m*me manière
«t avec le» mêmes effet» que s'il s'agissait en vertu d'un bref rfc Irrri» érai» par
la Cour »up/-rieure du dlstrirt ;

:i. De faire rapport au tribunal de» deniers prélevéK et de ses pro<é<lure»,
iiîi-isitôt que le montant de la dette, de» intérêts et des frais a été perçu, ou de
tiiiips à autre, »ur ordre du tribunal. S. II. q.. MUe ; tU V.. v. 24. ». l.

4:<73. Il est du devoir du .shérif d'exeruler, sans délai, par lui ou par ses
oflii icr:», le» ordre» qui lui sont donné» par ce bref ou par tout autre ordre
«ubséquent du tribunal. S. R. (J., 3434/ ; 63 V.. c. 24. s. 1.

1(74. Le shérif a libre accès aux registre», aux rôle» d'évaluation et aux
iiiilr.s documents nécessaires pour lui permettre de préparer l'acte spécial
le répartition, et peut requérir le» services de tout officier de» syndic» pour

I liilcr dans la préparation de l'acte de répartition comme si ces services
. l.iieiit requis par le» syndic» eus-mèmes. S. R. i)., 'MMg ; 63 V., c. 24, s. 1.

1375. S'il est impossible à l'officier saisissant de se procurer le rôle d'éva-
luation devant servir de ba.se à l'acte spécial de répartition, ou s'il n'y a pas
.1. rAle, le shérif procède, sans délai, à faire l'évaluation dts bien» imposablea
il.- francs-tenancier» tenu» par la loi au paiement de la répartition, et il est
autorisé à baser l'acte spécial de» répartitions de» deniers recouvrable» sur cette
I valuation. comme si elle était le rôle d'évaluation en vigueur.
Us frais en. ouru» pour cette évaluation, tels que taxés par le tribunal qui a.

•
mis le l)ref. font partie des frai» d'exécution et sont recouvrable» contre la
orporation des »yndics. S. R. Q,. .•}434A ; f)3 V., c. 24, s. 1.

i:{7ti. I..S honoraires, frais et déboursés du shérif »ont taxé» par le juge du
ilMinal qui a cmis le bref d'exé<-ution. à sa discrétion. S. R. Q., 3434 i ;

''' V., c, 24. s. 1.

I:i77. Le shérif remet une copie de l'acte spécial de répartition, et tout autre
r.lc ou document dont il s'est mis en pos-se.ssion. aux syndicsou à tous autres
•I Mit il les a obtenu», après avoir recouvré le montant entier porté au bref d'exé
t iilion avec intérêts et frai». S. R. Q. 3434; ; 63 \ ., c. 24, s. 1.

1378. Les arrérages du» en vertu <ie l'acte spécial de r,partiiion du shérif
ppartiennent à la corporation de» »yndics, et peuvent être recouvrés par

'
'II', comme toute a.itre répartition k elle due.
I.e surplus, si! y en a entre les mair.s du shérif, appartient à cette corpora-

li.n. S. R. Q.,3434*; 6:JV.. C.24. s. 1.

i:i79. Le shérif peut obtenir du tribunal tout ordre propre à faciliter et i
i -urer lexécution complète du bref qui lui a été adressé. S. R. Q 3434;-
f'-i V.. r. 24, s. 1.

' '

1380. Le présent paragraphe s'applique tnnt au paiement des obligations
et des bons émis avant le 23 mars 1900 qu'au paiement de ceux émis après cette
<I;iie, 63 V. c. 24. ». 2.

- -H

M
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XLV. — Réhgbvb poi'r couvrir leh DÉririTs

4347. Les syndics doivent ajouter au raonfii lola) des dépenses i couvrir

par la première cotisation, ainsi que par la cutisntion ^lupplémentaire, s'il y en
• une, quinze pocr cent en outre pour couvrir l**s dé6ci)H, letqiieli quinze pour
cent sont répnrtis. prélevés et ptt\ps comme le montant total de toutes Ir»

dites dépenses S. R. Q..3418.

XLVI. — Cotisation hitpi'lémentaire '

4344. Si le montimt de la cotisation prélevée ne sutfit pas pour payer let-

dépenses nécessaires de construction ou de rc)i<iration, les syndics, ou la

majorité d'entre eux, remlent, pardevant len commissaires, un compte fidt-le,

par chapitres de recettes, dépenses et reprises, <Ks ouvrages à faire et det

dépeuses probables i encourir, si les uuvrag • ne sont pas finis, lequel compte
un ou plusieurs d'entre eux doivent attester ,u\u serment su meilleur de leur

connaissance et croyance devant un juge de puix.

Les syndics doivent présenter, en miiuc temps, une requête aux commis-
saires, alléguant ce compte et le besoin d'argent pour terminer les ouvrage!

ou pour les payer, s'ils sont finis, et demandant permission de faire une cotisa-

tion supplémentaire ; le compte accompagné des pièce» ju-iiiPcative» et la

requête, sont préalablement déposés et rendus public*, au iieu, pendant li,

temps et en la manière prescrit» par rlicle 4335, à l'égard de» actet. de .
'î-

sation et en suivant les mêmes formaliti S.R.Q.,3415.

En vertu de cette disposition, les syndics, dans le cas » . i

montant de la cotisation nv suffit pas pour terminer les trav c

autorisés par les commissaires, ou pour les payer, peuvent ..c

mander la {wrmission de faire une cotisation supplémentaire,

mais ils doivent préalablement rendre compte aux commis-
saires de leur administration.'

" S'il faut, dit Mignault, que les syndics puissent trouver le»

moyens de payer les travaux qu'ils ont entrepris, il importe

d'un autre côté qtie les contribuables soient avertis de la démar-

che projetée et qu'ils puissent prendre connaissance de ce

compte et de la requête qui l'accompagne et s'y opposer, s'il

y a lieu. Pour cette raison, l'artifle précité exige qu'on donne

à ce compte et aux pièces justificatives qui l'accompagnent»

ainsi qu'à la requête des syndics, la même publicité qu'au

premier acte de cotisation.'

' Voir aupra, § XL de ce chapitre, terre» concédéen dans let murions.
* Baudry, p. 173.
» p. 480. — Voir eupra, § XXIX.



•TI8ATION HUPPLÉMENTAIRE >19

mS. Au joi» fix*- ^w pren.lre le compte et U requête en consi.lérâl.on
I. , .ymlici ou sa ma .>rif* d'entre eux. le» préxenlenl. avec le> p, ,e» ju.tifi-
...t.ve,. «ux conimi». ires, pour .leman.ler Ihomologatioii ,lu compte et loc-
>... «le. .oncluMons .i 1h requête. ,t Uoi*-„t |en «ccompagner .l'un certitioal
-"m«Hnf du dépAt et ilf In puhlicatiim.

l-ox .ommi»»aire» entendent, jugent et décident entre les .jndici et les
intéresse!., en rejetant. nuHlifiant, ou confirmant le compte, en tout ou en
l-art.e, «u en rejetant, m- -.liftant ou accor<lant,en tout ou en partie, le» conolu-
u.iiH de la requête, ainti i|u iU le trouvent juste et raisonnable. S. R. q..3416.

l-es commissaires doivent examiner ces con.ptes et entendre
Iniites les oppositions, afin de rendre juRentent en connais-
s, lice de cause et de prévenir les mécontentements qui sui-
Miit presque toujours semblables cotisations supplémentaires,
«iir leur jugement e^it sans appel.'

i;546 Aussitôt que les commissaires ont rendu une ordonnance, autorisant
1- syndics k faire une cotisation supplémentaire, il est procédé, par le» syndict
.1 par les commissaires, en la manière et suivant les formalités prescrite, pour
la première cotisation, tant pour faire et dresser. dé,>o,er. publier et annoncer
r. j.ler, modifier ou confirmer, que pour prélever cette cotisation suppl.men-
iMirc, et avec les mêmes pouvoirs, autorité et juridiction. S H. Q.. 3417.

.
e privilège qui s'attache à cette cotisation supplémentaire

! 2 de son dépôt au presbytère.^

XLVII. — îJbuo\tion.s des syndics '

l^s syndics »<\{ trois obligations principales :

1
° La cens.- ict ' ,! ou la réparation des édifices paroissiaux.

« < <iui entraîne un devoir de surveillance
;

2° Ia: paiement du coût des travaux
;

;r La ïr idition jiériodique et finale de leurs comptes aux
j''iroissiens.*

XLVIII. — Reddition de comptes annuelle

' (35. 1 Les syndics rendent, une fois l'an, un compte, exact et fidèle de
-..01 ,ies deniers qui leur sont confiés, des matériaux entre leurs mains

<
M' nés qui leur sont dues, et de tout ce qu'ils ont fait à l'égard de ces

*| Mm et de ces matériaux.

IJaudry, p. 173 ; Mijfnault. p. 4SI
Art. 4350. — Voir supra, XLII ; Mignault, p. 482.
\ oir supr^, §§ y VI, XIV. XVIII. XIX. XiXV. et XXXVI.
-Mignault. lor. cit.— Voir supra. § XXI

1%'
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2. Ce fomple est ainsi ren<lu, le premier dimanche <iu mois de décembre <Ie

chaque année, à une assemblée des habitants francs-îenaneiers, tenue dans la

sacrislit' de la paroisse ou de lu mission, ou dans l'église s'il n'y a pas de sacris-

tie, ou sur lu place publique, s'il n'y a pas d'église ni de sacristie, à Viisue de la

grand' me.ine de ee dimanche, après avis donné au prône de l'église ou de la cha-

pelle lie la paroisse ou de la mission, par le curé ou toute autre personne char-

gée de la desserte de cette paroisse ou mission, les deux dimanchea prêcédenla,

ou à l'heure fixée dans l'avis, en un lieu public de telle paroisse ou mission, s'il

n'y a pus d'église ni de chapelle.

3. ( 'haqiie fois que, pour cause d'accident inévitable ou pour tout autre motif,

cette asseml)lée n'a pus lieu le dit premier dimanche du mois de décembre, elle

peut être tenue le deuxième ou le troisième dimanche du même mois. S. R. Q.,

3422.

Cette assemblée, aux termes de l'article 4384, doit être j)ré-

sidée par le curé ou desservant.'

On entre le procès-verbal de cette assemblée dans le registre

de la fabri(iue.-

XLIX. — Nomination des a(!ENTs

43.')(). Si les syndics manquent ou négligent de rendre les comptes en la

manière et à l'épotiue fixées ci-ilessus. les franm-lenanciers de la paroisse ou de

lu mission, peuvent s'ussenibler ilans la sacristie, dans l'église ou sur la place

publi<|ue, comme ci-dcss\'s dit pour lu reddition de coMiptes,—aprè» huit jours

nu moins d'avis du temps et du lieu de l'assemblée donné, sur réquisition à cet

effet, <lc trois franrs-l'naneiers. au i)rône par le curé ou pur le prêtre chargé de la

desserte de la paroisse ou de la mission, ou, s'il n'y a ni église ni chapelle,

alors dans un lieu public,—aux fins d'élire entre eux, trois agents pour deman<ler

compte aux syndics et les jjoiirsuivre en reddition de comptes devant tout

tribunal de juri<li(tion compétente, dans le cas où ils seraient autorisés à ce

faire ù une assemblée tenue tel que ci-après prescrit. S. R. Q., 3423.

4358. Les noms des agents ainsi choisi.s sont inscrits sur le registre de la

paroisse ou <le la mission ; et un extrait ilc ce registre dû nent certifié par le

curé ou le desservant, ou le premier marguillier en exercice de l'œuvre et fabri-

que de lu paroisse ou de la mission, fait preuve prima faeie, devant tous les

tritmnaux, de l'élection de ces agents, et de leur droit de poursuivre ,.our fa-rc

rendre compte. S. U. Q., 3425.

4359. Les nom et raison sous lesquels les agents intentent l'action sont " les

agents de lu paroisse (ou mission) de (nommer la paroisse ou la mission) .

S. R. Q., 3426.

' Baudry p. 159 ; Mignault, p. 480.
' Ibidem, loc. cit.
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I- — Devoirs des agents
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Les agents ne forme: ' »>as une corporation. Ils ne sont que
li> mandataires des francs-teminciers, chargés, comme tels,
.1.' demander un compte aux syndics, et. si ce compte ne leur
<><( pas satisfaisant, de l'exiger en justice.'

».rj7. 1. Les agents ainsi nommés doivent exiger les sjn Jics le compte qui
n a pas été reml.i

; et si, après lavoir ainsi .leman.lé. il n'est pas rendu à leur
..iKfaclion sous trente jours, les ancnts font un rapport en conséquence, à une

M "imblée «les francs-tenanciers, qui est parcille.iient con.oquéeet tenue comme
•i.-.lit par un avis sous leurs seings, lequel est publié et affiché à la porte de
I

.
«lise, ou autre place publique de la paroisse ou mission, au moins huit jours

.niinl cette assemblée.

2. Si. sur le rapport «les agents, la majorité des personnes présentes décide
.|ii

. < iloivent poursuivre les syndics pour leur faire rendre compte; les agents
Nhv, it, sous leurs noms d'office, et sans qu'il soit nécessaire de les nommer
l.r.onnellemenl. poursuivre les syn.lics pour leur faire rendre compte; et
U- trais de celte action sont avancés sur les fonds <le la fabrique, de la paroisse
"ij <lc la mission.

i. Si les agents sont «iéboutés de leur demande, avec ou sans dépens, les
-vn.ji,

s paient les dépens à même les ,lcniers entre leur» mains et s'ils
• '"Ht pas <le deniers, ils .loivent prélever ces .lépens par une cotisation sur la
l'iroisse ou la mission, l«<|ucllc lolisation est faite, annoncée, déposée, pré-
- iit<V et homologuée c.nime les autres <otisations (,ue les synili<s sont déjà
>iit..risés à faire, mais cette cotisation est recouvrable en un seul paiement.

1 Nulle telle action ne doit être discontinuée ou périnié-e par le décès de
VI. Iquun desjigenis ou sa sortie d'office ; mais elle est continuée par l'autre

il par les autres agents, soit <|u'un nouvel agent ait ou n'ait p«s été nommé, ou
•m assemblée est convoquée, et un nouvel agent est élu en la manière sus-
•' le, mais l'action n'est pas pour cela «liscontinuée ou périmée, et il est pro-

•
.!< comme si aucun changement n'avait eu lieu dans la personne des agents ;lit tribunal devant lequel est portée une telle a.tion peut, s'il le juge équi-

.l'Ic. <on<lamner les syn<lics, personnellement ou en leur qualité de svndics
M '!> cries dépens. S. R.Q.,3424.

Le paragaphe 4 de cet article permet au tribunal, s'il le
in;,'»' équitable, de condamner les syndics, " personnellement

II CM leur qualité de .syndics, à payer le.s dépens." II s'agit
' vKJeniment du jugemen! final, enseigne MignauU '. et la
"iir peut, à sa discrétion, condamner soit la corporation des

'i.li(s (,ui est défenderesse, soit les syndics personnellement
1

li ne sont pas en cause.

Ibidem, p. 489.

I> 401, sq.

.Ly-a-Ji.lL,
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LI. — Reddition de comptes finale

4360. Dans l'année qui suit la fin des travaux de construction ou de répara-

tion, et le paiement de ces travaux, les syndics, sans préjudice des comi»s

annuels qu'ils doivent rendre, en vertu des articles ci-dessus, sont obliKé^ ie

rendre à la paroisse ou à la mission à une assemblée de ses habitants, convo-

quée par le curé, desservant, ou missionnaire, et tenus au lieu ordinaire et

en la manière accoutumée, un compte fidèle par chapitres de recettes,

dépenses et reprises de la régie des affaires pour lesquelles ils ont été élus, -

lequel compte doit être soutenu de pièces justificatives, et attesté sous

serment par un ou plusieurs des syndics au meilleur de leur connaissance et

croyance, devant un juge de paix, qui peut administrer ce serment, et livrer

au curé et marguilliers de l'œuvre et fabrique de la paroisse, ou aux curé

desservant ou missionnaire et marguilliers, ou syndics gérant les affaires

temporelles de l'église de la mission, .suivant le cas, tout ce qu'il» ont de de-

niers, matériaux ou effets entre leurs mains avec les actes de cotisations,

jugements, décrets, livres de comptes, actes, documents et papiers, touchant

les constructions ou réparations qu'ils ont conduites et les affaires qu'ils ont

gérées. S. R. Q., 3427.

4361. Les curé et marguilliers, ou le curé desservant ou missionnaire, et les

marguilliers ou ^syndics gérant les affaires temporelles de l'église ou de la mis-

sion, suivant le cas, peuvent contraindre en justice les syndics élus pour la

construction ou la réparation de l'église, de la sacristie, du presbytère ou du

cimetière, à rendre un tel compte s'il ne l'a pas été volontairement, débattre

tout compte rendu et forcer les syndics à en payer le reliquat, en l'un et l'autre

cas;—ils peuvent pareillement recevoir ce qui reste dû de la cotisation, et pour-

«iiivre en jus'.ice le recouvrement de tout ce qui n'en a pas été payé ;—ce qu'il

reçoivent amsi, soit des syndics, soit des personnes endettées pour cotisa-

tion, est mis avec les fonds de la fabrique ou mission, et employé comme les

autres deniers de la fabrique ou de la mission. S. R. Q.. 3428.

LU. — Recours contre les constructeurs

4362. A partir de cette reddition de comptes par les syndics, les curé et

marguilliers de l'œuvre et fabrique de la paroisse, ou le curé desservant ou

missionnaire et les marguilliers ou les syndics gérant les affaires temporelles

de l'église ou de In mission, suivant le cas, ont les mêmes droits et le même

recours qu'avaient les syndics, lorsqu'ils étaient en charge, contre les cons-

tructeurs ou entrepreneurs des ouvrages ainsi que contre leurs cautions. S. R.

Q.. 34-20

La fabrique ne peut iireiulre possession des nouveaux édifices

destinés ati culte, avant (|u'iis aient été reçus et acceptés par

les syndi<s ou par une délibération de la paroisse.'

Bauilry p. 177.
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LUI. — Cotisations volontaires

t:S63. Lorsque la constructwn d'une église, dans une paroisse ou une mission,

a I
! <«aunencée par souscription volontaire, ou que, ayant été construite par

sou- -iptkm volontaire, il reste <|uelque ouvrage à faire dans l'église, l'achè-

. .nient à- l'église ou des travaux nécessaires p«ur cet achèvement, peut con-

numr et se poursuivre de la manière prescrite par le présent chapitre, pour

lu r(>n«tr«irtioD des églises, coBaaae si 1» construction de l'église eût été origi-

i,air<ment raaaaencée sous l'eaapire de td chapitre. S. R. Q., 3430.

Aucuae église, dit Mignault, ne pouvant être construite

1111 réparée sans la permission de levéque. il faut que l'évêque

ait autorisé la construction de cette église par souscriptirns

volontaires ou du moins qu'il ait consenti i sa prise de posses-

siiMi par la fabrique ou la paroisse après qu'elle a été ainsi

cdiistruite.

Ceci posé, nous croyons que la majorité des francs-tenan-

ciers doit s'adresser aux commissaires pour la tenue de l'assem-

blée pour l'élection des syndics, en alléguant et en prouvant

ce consent» uient de l'évêque, car autrement les commissai-

res n'auraient pas juridiction. On suivra alors la procédu-

re pas à pas et l'on prélèvera sur les francs-tenanciers une co-

ti.sation suflSsante pour achever les travaux de l'église."

LIV. — Droits du constructeur

1304. Le constructeur ou l'entrepreneur, qui a été employé à la ronstruction

ou à la réparation d'une église, d'un presbytère, d'une sacristie, ou d'autres

hritii) nts ou ouvrages appartenant à une fabrique, et construits sans l'obser-

\.ime des formalités requises par la loi, possède contre cette fabrique, après

i|u illf s'est mise en possession des ouvrages ou bâtiments, son recours pour

Cl' .|ui peut lui être dû pour les ouvrages par lui faits. S. R. Q., 3431.-

t283. Lorsqu'une fabri.jue a pris positession d'une église ou d'une sacristie.

i! un presbytère ou d'une salle publique, et qu'un de ces édifices a été construit

"ii ri'paré avant ou après l'érection civile de la paroisse, soit par la fabrique, soit

|Kir les souscriptions volontaires, soit enfin par une cotisation légale, et qu'il

t! resté des deniers dûs aux constructeurs ou entrepreneurs, ou à celui qui a

luilé ou avancé des deniers pour payer les dépenses de construction ou répara-

)). .JLS, Baudry pp. 178-0 ; Voir iiipra, § 11 de te chapitre, dernier

;r'ii''ii.

H. R., 1847. Has-("annda, Comte r» la Fabrique de St-Edouard. 2 R. de

I 127 ; 2 R. J. R. <J.. 182. — H. R., 18ti7, Montréal. Jodoiii r» Fabrique de

"
I une de Varenne», 1 1.. C. L. J., tM ; 18 H. J. R. Q.. 130, 543.

!

.1.
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^^1

tion. en tout ou en partie, ou à l'un et à Tautre, et que la fabrique, ayant fait

servir l'édifice à l'usage pour lequel il a été construit ou réparé, a constaté
l'impossibilité <ie payer ces «lettes, à Unir échéance, au moyen des revenus dont
elle peut disposer, •

' peut, aprcs l'autorisation donnée à cet effet par une
assemblée de parois . régulièrement convoquée, s'adresser aux commissaires,
pour qu'ils autorisent les niarguilliers de l'œuvre à prélever sur les francs-

tenanciers catholiques de la paroisse. In somme nécessaire au p.iiement de ces
dettes, et ics mnrguilliers doivent observer à ce sujet tout ce qui est prescrit

par l'article 433.5.

Rien, toutefois, ne peut empêcher les marguillicrs, du consentement des
commissaires, d'exempter ceux des frams-tenanciers qui ont contribué à Is

construction ou à la réparaiion par des souscriptions volontaires, d'une partie

ou de toute la cotisation, suivant le montant ainsi payé par eux, déduction
faite des sommes qui pourraient leur avoir été remboursées à moins que le

remboursement de ces souscriptions volontaires n'ait été autrement prévu.

S.Q. R.,3437.

lu-

Cettt <iisj)()sition a été établie par le statut 29 Vict., ch. 52.

D'après cet article, dit le juge Hélang' r, il appartient aux
commissaires d'autoriser une cotisation .sur les propriétés des

francs-tenanciers catholiques de la paroisse dans les trois cas

mentionnés au statut, savoir : lorsqu'tine fabrique ayant pris

possession de l'église, sacristie, presbytère ou salle publique,

un de ces édifices aura été construit ov réparé avant ou aiirès

l'érection civile de la paroisse, 1° soit par telle fabrique, 2° soit

par des souscriptions volontaires. 3 ° soit enfin par une cotisation

légale ; et qu'il .sera resté des deniers dûs aux constructeurs ou
entrepreneurs de tel édifice, ou à celui <|ui aura prêté ou avancé
des deniers pour payer le.s dépenses de construction, ou répara-

tion, en tout ou en partie, ou à l'un ou à l'autre, mais il appar-

tient aux Cours et même à la Cour de Circuit, non pas de mettre
en doute la vérité des faits constates par les commissaires dans
leur ordonnance permettant la dite cotisation, mais de décider

de la validité de telles ordonnances d'aprèi leur teneur ; ainsi

s'il apparaissait à la face même de tell» s ordonnances que les

commissaires se sont immiscés dans une matière sur laquelle la

loi ne leur donne aucune autorité ou juridiction, toute ordon-

nance émise par eux sur StMnblable matière serait radicalement

nulle, d'une nullité absolue, et la Cour de circuit de. même que

la Cour supérieure pourrait, danse j cas, la déclarer nulle, non
pas à toutes fins quelconques, comme il pourrait être fait sur cer-

tiorari, mais pour les fins concernant la demande devant la

rai
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C.Mir seulement. Mais il faut, comme je l'ai dit, que cette

nullité ressorte de l'ordonnance même ; et cette Cour, sur une
iiction comme celle-ci, ne peut recourir pour découvrir l'auto-

rité que pourraient avoir les commi.waires, à des faits extérieurs

:t la teneur de l'ordonnance et aux documents auxquels il y est

rt'féré comme en fai.sant partie.

La loi n'autorisait les commissaires à donner l'autorisation

(Il ({uestion ([ue dans l'im des trois cas (ju'elle indique, savoir:

l<irs(jue la construction ou la réparation a été faite par la fabri-

(|iie elle-même, par souscription volontaire oji par cotisation

li'iîale. Les commissaires, suivant moi, ont agi ultra virea et

Itiir acte est radicalement nul, et par consé<iuer.t ne peut servir

(le hase à la présente action contre les défendeurs.'

Les marguilliers ne peuvent ajouter au chiffre des dépenses
un montant de quinze pour cent, pour rencontrer les dépenses
iiiijjrévues et pour couvrir les déficits comme les syndics sont
iiiitorisés à le faire par l'article 4347.

=

t fl

LV. — Recouvrement des souscriptiovs volontaires

lUtiô. Dans l'C cas, la fabrique peut poursuivre et recouvrer les souscrip-

I idiis restant dues par les paroissiens, et obliger le syndic ou l'agent, s"il en a été

iiMiniué pour gérer les ouvrages, de rendre comi)U' des deniers par lui perçus
|i;iiir ces ouvrages ainsi que <le leur emploi. S. R Q., ;M32.'

LVI. — Arrér.\ges de cotisations

Le juge Choquette, se basant sur Mignault,* a décidé que
1rs arrérages de répartitions se prescrivent par trente ans et

I s intérêts par cinq ans. Les intérêts se computent du jour
<iii la répartition devient due.^

' ('. ('., 1879, Montréal, la Fiihrique du St-Enfanl-Jéiiiiii m Poirier et al.,
'-'1

.1.. 15,5 ; 9 R. L., tj44 : voir supru, § iV de ce chapitre. — La possession de
Il îles bâtisses érigées, de la part d'une fabrique, est suffisante pour les
• -'L'cnces de ce statut, sans qu'il soit nécessaire de faire preuve de propriété.
' <'.. 1879, Montréal, Fabrique du Ht-Enjant-Jéiii» m Roy et al., et Fabrique
: si-Paul fs Pigeon et al., 5 R. J. Q., 327 ; Caron, J.

' < .
('., 1891, Québec, la Fabrique de Sl-.4ugu»tin m Jobin, Andrews, J.

—

M triiault, pp. 499-,500.

\ oir infra, appendice I, la cause de la Fabrique de Notre-Dame du Perpi-
II Secours r« Tetsier et al. Voir l'article 4384, § pré<'édent.

p. m et arts 1067. '2242 et 2'2.'>0 C. C.
«'. C, 1902, Arthsbaska, la Fabrique de Hte- Elisabeth r» Chabot, 9 R. J.,

H

..l.iit:«ullajfm
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LVII. — Disposition pénale

4366. Toute personne i|ui fait défaut, ou néglige de remplir quelques devoirs

requis d'elle pur le présent chapitre, ou empêche directement ou indirectement

quelqu'un Je remplir ces devoir»,est passible d'une amende n'excédant pas vingt

piastres, recouvrable devant tout juge de paix du district. S. R. Q., 3433.

LVIII. — Disposition interprétative

4367. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux missions et

paroisses érigées canoniquement. desservies par un prêtre et ayant des limites

fixées et déterminées par les autorités religieuses, absolument de la même

manière «(u'elles s'appliquent aux paroisses érigées canoniquement et civile-

ment, notamment pour ce qui concerne la construction et la réparation des

églises, presbytères, cimetières et autres dépendances des églises. S. B. Q.

3434.>

' Pour texte complet, voir supra, pp. 155-C.
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CHAPITRE QUATRIÈME
LES BAXCS

I.— Définition du banc

Le banc d'église est le siège où quelqu'un a le droit de
se placer pour entendre le service divin.'

!!•— Concession des bancs

Les bancs d'église se louent publiquement et au plus offrant
eiichérisseur, après une seule ou après deux ou trois annonces,
selon l'usage des paroisses. Ces annonces se font, dans quel-
ques lieux, au prône, et, dans d'autres, à la porte de l'église, à
lissue de la mess- paroissiale d'obligation.

Un banc devierc v. ?ant par la mort du concessionnaire, ou,
<iuand celui-ci a pri-, un dr.miiUe dans une autre paro-sse, après
une année révolue d'absence.'

Une fabrique est justiSable de disposer d'un banc d'église,
si le propriétaire a pris domicile, depuis plus d'un an, dans
une autre paroisse, et ce, sans attendre que ce propriétaire lui
donne avis de ses intentions, lorsfjue les règlements de la fabri-
que lui confèrent expressément un tel droit.*

Le recours du mandamus pour contraindre les marguilliers
dune fabrique à concéder les bancs vacants dans une église
paroissiale n'est ouvert qu'en faveur d'un fabricien ou parois-
Mt-n qui est spéci alement intéressé.^

' fiuyol, II, p. 121.
Appendice au Rituel, pp. 165-6.

l îr t- \^ ^SS"'!" " '? fakri'fiedes EboulemcU». 12 R. J., 298 ; Guené. J.
y.-, s., laob, (Québec, Lemay rs la Fabrique de Ste-t',oii, 29 C. S 528 •

• 7?.Xtr "? P^ft maintenant suivre la jurisprudence établie sur ce point

1 , (m.rJn K . i"^" .^jT";/»"'
*''" '''' ''«*« relativement récente, quoique

7'J^"rr '1"^" o
"'^'l^c"!'' "^n »'<76.,lans la cause ,1c Robillard vs la tahri-

„ '..t.. ft
Beauharno,.. 8 R. L.. 63. qu'il ny a pas lieu au bref de

s rlilt-n»T "" ' ^8':?"'''1"', "^^' P"" "" «J^'>it d'une nature publique
> résultant d une convention d'une nature privé-; entre le paroissien et la

w

.LÀ^^-^.
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Le droit de coiicéder U-s l>m\<s et les chuises appartient un

liiireau ordinaire.'

III. TiTHi; l)K <(tX< KHSIONNAIRK

(hi doit porter snr un registre particulier le» actes de coii-

ifssion de han»-s. en y mentionnant le n«»ni de l'adjudicataire,

le jour, le nn)is, raiinée et le prix de l'adjudication, le tout

dfinieiit sijiné. Mais on obvie à heauconp d'inconvénients en

faisant jjasser pardcvant notaire ces actes de concessions. L?.

fal>ri<|ue \tvni avoir toujours prêtes <les formules imprimées de

<-es a<les ; et en les fournissant au besoin au notaire, celui-ci

diminue ses honoraires, ("est le mode cpie bon nombre de

fabri<|ues ont nuiintenant adopté à leur grand avantage.'

i/entrée, «lans l»>s registres de la fabricpie, du nom du conces-

sionnair»', du numéro du l)anc. de la rangée où il se trouve et du

l)rix de la con<ession, est un titre suffisant. La mention du

banc comme étant ilaiis une rangée antre cpie celle où le con-

cessionnaire a possédé le même numér»), pendant les vingt

ans (|ui en ont suivi la concession, ne détruit pas les droits

du Cl ncessi»)i;naire à «c dernier.'

("est le mi^rguillier en charge qui pas.se, au nom de la fabri-

que, les baux des bancs ', (pii sont faits, aux termes de VAppen-

dice (III Ritud. pour la vie de l'adjudicataire, à moins d'un

règlement spécial à i i-tîet <ontraire.

I,;. possession d'un banc. (pieUiue longue qu'elle ait été, ne

suffit pas pour donner le «Iroit d'y être maintenu sans un titre

par écrit .^

IV. — DkOIT des VKIVES

Le règlement du roi du î) juin 1723«, ({ui est encore en vigueur',

détrète que " les veuves qui resteront en riduité jouiront des

' \i)\T mipra, p. 402.

' Aiipeiidicf (III ritiiil. loi-, fil.
, , ,i

' ('. !<., 1SS7. Quéliic. Tniiihliiii in lu t'iibriqiie df Sl-Inntr * al. IJ

Q. I,. H, 2t< ;
!•'» U I.- i^- !•• L N.. S-'. ISl. — Nous parlerons daat

un iiistiiiil (l'ii:uautriM|iii I '.ii iléciili'f «lans k- niêiiu' arrêt.

* \(iir .oiiirii. |). .{!)<>.

>
I >.,.v;n. |>. .")() . .l^,ll^M•, (. .V) ; H.-.iulr.v, p. '2Ai : Mignault, p. 34b.

'• K<lit'< ft ordoiinatHi's, 1. p. ISO.

' Miuiiaiill. p. :{I4.
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hi.ius concédés à leurs maris, en payant la même rente portée
par la concession qui leur en aura été faite.

"

L'Appendice au Rituel contient une disposition analogue *
:

A moins d'un rèKlement spécial, qui fixe un autre terme, le
I' iiii|îe d'un hanc est fait pour la vie de l'adjudicataire, et
iiii>.si |M>ur celle de sa veuve, ni elle demeure en viduité.

\m Cour su|)érieure a déci.lé. à Quél)ec. en 1906. qu'une con-
(

.
vsion de banc dans une église, faite conformément ù un usage

iimnéuiorial à des époux pour leur vie durant n'enfreint aucune
1

.1 existante et est valable, que l'épouse survivante à son mari
en il lu jouissanc-c, même après son convoi en secondes noces.»
Nous ne pouvons nous explicpier comment le tribunal a pu

nndre une décision aussi en contradiction avec les dispositions
(lu règlement de 1723 et de VAppendice au Rituel.

^ •— Dhoit be retrait des enfants'.

Sa Majesté a ordonné et ordonne qu'à l'avenir et a compter
•lu jour de l'enregistrement et publication du présent règle-
iii.nt.qu'à l'égard des enfants dont le père et mère seront décédés,
11- bancs concèdes à leurs dits père et mère seront criés en la
nia mère ordinaire et adjugés au plus offrant et dernier enché-
rissrur, sur lequel ils auront cependant la préférence en payant
l< ^ sommes portées par la dernière enchère, et que. lorsqu'il n'y
iuira m veuves ni enfants de ceux à qui les dits bancs auront
et.-

< oncédés. ils .soient criés et publiés comme vacants, en la
"i.niière ordinaire et adjugés au plus offrant et dernier enchéris-
seur. " '

les enfants, après le décès de leurs père et mère, peuvent
reira.re le banc qui leur avait été loué, en payant le iirix de la
«leniière enchère.*

le fils atné du concessionnaire d'un banc a droit de l'occu-
I»' après le mariage de la veuve de son père, ai: prix auquel
Il

1 st adjugé ensuite.»

/ '". cit.

l-'inay c.» la Fabrique de Ste-Crnix. 29 C. S.. .T28
I .«lemenl .lu roi, 8 juin 1723, Édits et ordonnances. I. p. 480
[fprndice au Rituel, loe. cit.

7^ ^^ùhl^T'^,*t^^'^^'^"V"'.'''
'^''*"«- '^'••a'-»'* Reports. 133 ; 2 R

/ ,//„;, h-rl"* •• ^ ^ j «• «•• 173. 496. - Voir § suivant, la c;
' 'May Fs la t abrique de iH-lréuée et al.

de,',
cause dt

yiLLiÀri
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VI.— Droit du concessionnaire A un banc

Toute personne majeure, domiciliée dans la paroisse, a

droit d'avoir un banc dans l'église, mais nul ne peut avoir plut

d'un banc au détriment des autres paroissiens.'

Langevin ' enseigne qu'il ne peut être concédé qu'un seul

banc à la même personne et au même chef de famille.

Baudry ' dit que nul paroissien ne peut avoir plus d'un banc

au détriment des autres paroissiens. Il ajoute que cette dis-

position est nécessaire pour conserver l'égalité entre tous les

paroissiens, ce qui ne peut cependant empêcher de concéder un

second banc à une personne, lorsque aucune autre peraonne nt

le réclame.

Mignault * exprime la même opinion.

L'Ordinaire, de qui relèvent toutes les fabriques, a certaine-

ment le droit de permettre aux chefs de famille d'avoir plus

d'un banc u.ins l'église.

On admirera cependant le soin tout particulier que Sa

Grandeur Mgr J.-S.-II. Brunault, évêque de Nicolet, a pris

de n'accorder une telle permission aux chefs de familles nom-

breuses de la paroisse de Gentilly qu'après une requête à cet

effet, présentée par tons les francs-tenanciers de la paroisse.'

En principe, il semble admis qu'un paroissien n'a droit qu'à

un seul banc, et ce principe doit être reconnu, surtout lorsqu'il

est sanctionné par un règlement de la fabrique. C'est du

sens commun le plus élémentaire.

La Cour de revision, composée des juges Casault, Caron et

Andrews, a décidé, à Québec, en 1887, qu'un règlement delà

fabrique prohibant la concession de plus d'un banc à la même
personne, adopté depuis la concession de deux bancs au père,

n'empêche pas deux enfants, établis dans la paroisse et ne

possédant pas déjà de banc de l'église, d'exercer séparément,

pour chacun des dits bancs, le privilège qu'accorde la loi aux

enfants d'être préférés au dernier enchérisseur pour l'adjudica-

tion des dits bancs, après la mort de leur père.

' Appendice au Rituel, loc. cit.

' p. 50.
» p. 24.5.

* p. 353.
» Voir tupra, pp. 107-111, formules 77-79.
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Un enfants, sans distinction d'Age ou de sexe, ont conjointe-
ment droit d'/^tre préféré» au dernier enchérisseur pour la
< .mcession des bancs qui ont appartenu à leur père ou à leur
riicre décédés ; mais s'il ne s'en présente qu'un, il doit l'être
seul.'

Cet arrêt semble absurde.

En effet, à partir du moment où fut adopté le règlement pro-
liihant la concession de plus d'un banc à la même personne, le
ptre n'avait plus une détention régulière du second banc.
Même si l'on soutenait (jue le règlement en question n'avait
pas d'effet rétroactif, il était du moins en vigueur quand les
<leux fils ont exercé le droit de retrait, chacun séparément,
pour les deux bancs.

Nous croyons que ce droit n'aurait dû être accordé qu'à l'un
«les fils du concessionnaire défunt, qu'autrement les droits
•les autres paroissiens étaient lésés et que tel retrait d'un second
liane était nul.

VII.— Possession du ckssionnaire

}/Appendice au Rituel dit que le louage d'un banc est fait
pour la vie de l'adjudicataire, à moins d'un règlement spécial
ipii fixe un autre terme.'

î riril

I li t

U demandeur, qui exerçait, depuis au delà de l'an et jour, la
possession paisible et publique et la jouissance libre et gratuite
<lun banc dans l'église de St-Constant, en vertu de résolutions
l'.ssées en assemblée de fabrique et dûment approuvées par
1 « ordinaire, avait un droit réel à cette possession. Sans aucune
I nson valable et malgré les protestations du demandeur, le
f)iarguillier en charge se permit de faire vendre ce banc à l'en-
' Ik re et de l'adjuger à un tiers, qui ne pouvait être tenu respon-
Ml.le du préjudice causé au demandeur, parce qu'il en avait
pus possession de bonne foi et en vertu de l'adjudication qui
lu en avait été faite en la manière ordinaire. Le juge Tellier

,1 ^v"" wo^.^c/"
''"*'''?'"' ''< ^t-Irénée. 13 Q. L. R., 26 ; 16 R. L., 182 ;

!.. •> ., o^, loi,
- Loe. cit.

!iti,.j||
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a décidé que le demandeur avait droit à une action possessoire

en réintégrande. Il a ordonné que le demandeur fût remis en

possession de son banc, et condamné le défendeur (le tiers) à

délaisser le banc au demandeur, et à lui payer les dépens de

l'action principale ainsi que ceux qu'il lui avait occasionnés par

sa contestation seulement. Le mis en cause (le marguillier

en charge) et les défendeurs en garantie (la fabrique) eurent à

payer respectivement au demandeur principal les dépens qu'iK

lui avaient occasionnés en conte3tant son action mal à propos.'

. ;

Le locataire d'un banc d'église a, contre le tiers qui le trouble,

une action infactum et même une action d'injures, si le trouble

consiste en voies de fait ; le droit du locataire est fondé sur son

titre qu'il doit alléguer et prouver, et c'est l'absence du titre

chez son adversaire qui rend celui-ci coupable de trouble ou de

voie de fait.'

II

Dès qu'il ne recourt pas à la violence et ne leur cause pas de

dommages, un paroissien est justifiable de faire sortir du banc

dont il a la possession légale, à titre de cessionnaire, ceux qui

n'ont pas le droit de l'occuper ; si ceux-ci prétendent avoir un

tel droit, ils doivent le faire valoir en justice et ne peuvent

l'exercer sommairement en expulsant le cessionnaire. Il vaut

mieux alors s'adresser au constable.'

M
.!

Il y a un recours civil en dommages-intérêts contre celui

qui, par erreur et sans malice, commet un acte préjudiciable

à la partie lésée, comme celui d'expulser forcément une personne

de son propre banc dans l'église.*

• C. S., 1901, Montréal, Bédard rs ilonetfv et Poissant et uL, 9 R. J.. 3.")(). —
Le jugé <\e lu Revue de Jurisprudence n'indique pas la portée exacte do ce

jugement. — B. R.. 1819— Auger va Gingrm^, 1 II. J. R. Q., 174 ; 2 R. I. R. «i-.

<>6 ; 1 R. de L., 377 ; 1 Beauchamp, 143 — B. R.. 1820. Wezkr vi Fabrique de

Québec, 1 R. de L.. 377 ; 2 R. de L., 277 ; 2 R. J. R. Q.. 66.

' ('. R. 1884, Québec, Champaane r» Goulet, 10 Q. L. R., 379; 8 L. N.. 11";

Casault, Plamondon et Caron, JJ.

' C. S., 1895. Thomas vs Leforl, 7 C. S., 502 ; Doherty, J.

* C. S.. 1909, Richelieu. Lavallée rs Lafrenière. 16 R. J., 30 ; Bruneau. J.
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VIII.— Intervention d'un tiers
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Un paroissien et franc-teuaucier n'a aucun droit à inter-

venir dans une contestation entre un paroissien qui demande à

être mis en possession d'un banc d'églistî d'une part, et le curé

et les marguilliers de l'autre, pour demander, par son inter-

vention, que l'action du demandeur soit maintenue, l'intérêt

de l'intervenant paraissant, au contraire, être celui des curé et

marguilliers. Telle intervention sera renvoyée sur inscrip-

tion en droit.'

IX.— Rentes de bancs

I>e mode de louage de bancs le plus avantageux aux fabri-

(|ues est celui en vertu duquel le prix de l'adjudication fait le

montant de la rente annuelle, payable six mois d'avance. Tou-
tes les fabriques sont exhortées à adopter ce mode.'

La tenue des comptes de bancs demande un soin particulier,

parce que c'est la principale ressource des fabriques. Il faut

eue celui qui en est chargé puisse facilement connaître ce que
chacun doit et ce que chacun a payé. On trouvera dans ce

volume ' un modèle de cahier spécial avec des indications

faciles à comprendre. Ce cahier doit avoir autant de pages

qu'il y a de bancs payables tous les six mois. Il sera facile

d'adapter ce modèle à des tenures différentes.

Tous les six mois, ou au moins à la fin de l'année, on doit

I)orter au journal la somme totale reçue pour les bancs afin

<]ue la balance du journal soit la même que dans la reddi-

tion de comptes.*

Si le bail d'un banc dans une église contient une clause stipu-

lant qu'à défaut du paiement du loyer à une époque déter-

minée, le bail sera résolu de plein droit, la fabrique rentrera

on possession de ce banc et poura procéder à une nouvelle adjudi-

' (". S., 1900, Montréal, Bédurd va Mouette et Poisaaui et la Fabrique de
Sl-Conslant et Ocyette. 2 R. V. Q.. ,501 : Mathieu, J.

' Appendice au Rituel, lac. cit.

' Supra, p. 99.
* Apprndire au Rituel, p. 217.
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cation, sans être tenue d'un avis au concessionnaire ,

'^. Fabrique

de Trois-Pistoles vs Bélanger.) Cette clause ne p» ai être réputée

comminatoire, maii elle doit avoir son effet.'

*

.

Nonobstant la clause " que l'intimé sera déchu de plein

droit de la possession de on banc si la rente n'est pas payée à

une date déterminée, de sorte que la fabrique soit obligée d'en

poursuivre le recouvrement en justice ", (à noter que cette

clause ne contient pas la stipulation " qu'à défaut de paiement

la fabrique pourra procéder à, ime nouvelle adjudication, sans

être tenue d'en donner avis au concessionnaire ", comme dans

la cause de Richard rs la Fabrique de Québec. De là la diffé-

rence entre les deux décisions), l'intimé ne doit pas être dépossédé

s'il a offert les arrérages de rente avant la poursuite.'

X. PRESfRIPTIO.N DES ARRERAGES

ans

Lcj arrérages de rentes de bancs se prescrivent par cinq
3

XI.— Chanoements aux bancs

W

Les concessionnaires n'ont pas le droit de changer la forme

de leurs bancs, de le peinturer, d'y ajouter des portes, de les

fermer avec serrures, de les élever au-dessus des autres bancs. *

Les mesures relatives aux modifications à apporter aux

bancs concédés ne doivent être ordonnées que s'il y a empê-

chement au service divir, et non sous prétexte qu'ils sont mal

placés pour le coup d'oeil. '

' B. H., 1854, Québec, Richard m lu Fabrique de Québec, 14 R. L., .575 ;

5 1>. T. B. t., 3 ; 4 H. J. R. Q., 260 ; 12 R. J. R. Q., 469 ; 2 Beauchamp, 335.
» B. R., 1886 Québec, la Fabrique des Trois-Pistolcs m Manger, 12 Q. L. R.

189 ; 9 L. \.. 346 ; 14 R. L., .575 ; Mijfiiault, p. 350. — Les héritiers .sont

responsables, cliucun pour sa part, des rentes «le bancs «lues par leurs parents.

C R., 186.5, Montréal, la Fabrique de Montréul rs Hraull, 1 L. C. L. J., t)6 ;

18 R. J. R._Q., 143,581.
' Art. 22.50 C'. C. ; Mi^'nault, p. 3,51. Les décisions contraires dans les

causes de la Fabrique de Montréal i\i Papiiieau (1800) et de la Fabrique rs

Minier dit Lagan.ié (1864) ne sont pas applicables en l'espèce, parce qu'elles

ont été rendues avant l'entrée en vigueur du Code civil.

* Appendiee au Rituel, pp. 165-166.
' Mgr Affre,

i>.
.H5 : Havl ('ère. ;= 100.
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Dans tous les cas, la suppression ou le dérangement d'un
hanc concédé régulièrement, comporte de plein droit restitu-
tion du prix de concession, et, dans certains cas, dommages-
mtérêts à payer par le conseil da fabrique au con-
cessionnaire.'

La fabrique a le droit de faire des changements aux bancs
dans l'église, pour la commodité du culte et des paroissiens en
général.

Une action en dommages pour changements faits dans l'église,
prise par le locataire d'un banc, pour incommodités à lui causées,'
par ces changements, dans la jouissance de son banc, ne sera
pas maintenue, si avis en temps utile n'a pas été donné à la
fabrique des inconvénients soufferts et s'il n'y a pas de domma-
ges matériels de prouvés.»

in

il

On ne peut changer l'usage et la destination d'un banc d'église,
sans une délibération du corps de la fabrique.'

XII.— Suppression d'un banc

Lorsqu'un banc est devenu nuisible aux décorations ou aux
changements jugés nécessaires dans l'église, l'évêque peut en
ordonner la suppression. Dans ce cas, la fabrique s'accommode
avec l'adjudicataire.*

XIII.— Nouveaux bancs

Sa Grandeur Mgr M.-T. Labrecque, évêque de Chicoutimi,
a bien voulu nous communiquer la belle lettre qu'il adressa aux
paroissiens de St-Bruno, le 2 mars 1914, au sujet de la vente de
certains bancs dans l'église parachevée. Nous sommes heu-
reux de la reproduire en entier, à cause de son importance :

" Il y a déjà plus d'une année, dit Sa Grandeur, nous avons
rendu un décret ordonnant le parachèvement de votre église

' Ibidem, loc. cil.

•!M) r's ii. Fr. Q °fi3
• " " t»'>nque4e Châteauguay, 6 D. T. B. C,

• Appendice au Rituel, loc. cil.
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m

'\

paroissiale, la suppression de tous les bancs et de la rente y
attachée, et la confection de nouveaux bancs plus conforta-

bles, plus riches, et plus appropriés à l'église parachevée.
*' Comme un certain nombre de nouveaux bancs ont la

même dimension et occupent la même place dans l'église, on a

agité la question de savoir si les propriétaires de ces no. i veaux

bancs avaient le droit de les garder au même prix que les

anciens sans les soumettre à une nouvelle adjudication.
" Des légistes distingués ont répondu que tous les anciens

bancs ayant été supprimés, enlevés et remplacés par des nou-

veaux, et la disposition générale n'étant plus la même, il n'est

que justt que la vente de tous les bancs ait lit j sans distinc-

tion. Les principes du bail s'appliquent aux bancs : une mai-

son neuve ne se loue pas au prix d'une vieille.

" L'un de ces légistes, savant professeur de droit paroissial

à l'Université Laval, aflSrme positiveniient que, dans ces cas, tous

les bancs indistinctement doivent être iiis à l'enchère et

adjugés de nouveau, et que les anciens concessionnaires n'ont

plus le droit de léiîamer leurs bancs qui n'existent plus, ayant

été supprimés, ainsi que la rente y attachée, par l'autorité

compétente. Bien plus, d'après lui, la fabrique peuî être forcée

de vendre tous les bancs indistinctement et définitivement.

*' Quoi qu'il en soit du droit strict qui ne saurait être établi

d'autorité, quant au temporel, que par la décision d'un tribunal.

Nous croyons qu'il n'est pas nécessaire de recourir à ces moyens

pour amener les bon.s fidèles de cette paroisse à une résolution,

que réclament l'équité et le bien général de tous les contri-

bua'oles de -"aint-Bruno. L'axiome de droit qui tient que

souvent le droit strict est une souveraine injustice {Summun jus,

summa injuria) s'applique parfaitement dans le cas présent.

Vit cela pour plusî'-urs raisons.

" D'abord, il est facile de comprendre qus tous doivent con-

tribuer aux dépenses du culte suivant leurs moyens. Or, en

toute paroisse, plusieurs gens à l'aise n'étant qu'emplacitaires,

rentiers ou professionnels, et, par suite, n'ayant que peu ou

point de propriétés imposables, ne sont pas appelés, comme les

cultivateurs, à payer la répartition d'une manière appréciable

et proportionnée à le sr état de fortune. Ije seul moyen à leur

disposition pour contribuer convenablement aux frais du culte.
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c'est de payer la location des bancs. Leur vente annuelle
formera une somme suffisante pour permettre à la fabrique de
se charger, en sus de ses dépenses, d'une partie des frais du
I)arachèvement de l'église, et de diminuer d'autant les charges
de la répartition qui, de par la loi et nécessairement, pèsent
injustement sur bon nombre de contribuables dont l'état de
fortune ne répond pas à la valeur de leurs terres grevées de
dettes.

" En outre, la vente des bancs, telle qu'établie à l'origine
(le votre paroisse, par la première adjudication, au temps où
le numéraire était rare et la pauvreté générale, ne serait plu»
équitable de nos jours où l'argent n'a plus la même valeur Un
l.anc payé cinq piastres il y a dix ou quinze ans, devrait aujour-
(1 hui, en équité, se vendre dix ou douze piastres. Or, si tous
les bancs de l'église indistinctement ne sont pas mis à l'enchère
et revendus, les uns garderont leurs bancs à un prix dérisoire,
tout à fait disproportionné aux conditions financières actuelles'
et les autres devront payer le double ou le triple pour les bancs
d une moindre valeur, dans la même église parachevée à grands
frais. Tous comprennent qu'une pareille mesure serait peu
équitable et contraire aux intérêts de la paroisse, puisqu'elle
établirait en faveur de quelques-uns une espèce de privilège
<iui rendrait nécessairement plus lourde la charge qui pèse sur
les autres.

*• Aussi sommes-nous convaincu, -ue pour toutes ces raison»
et bien d'autres qu'il serait superflu d'ajouter ici, tous seront
tieureux de se rendre au simple désir du Premier Pasteur du
•hocèse, qui juge inutile d'user d'autorité en commandant une
mesure qu'il aime mieux devoir à la jonne volonté et à la géné-
rosité de tous les fidèles de Saint-Bruno. Il n'a pas oublié
-tu ils ont su donner dans le passé de nombreuses marques de
leur zèle pour l'honneur de leur paroisse, le bien des âmes et la
pioire de Dieu.

"

Deux ans après la publication de cette lettre pastorale, le
juge Letellier rendit un jugement très élaboré dans le même
ens. Voici un sommaire de cet arrêt en tous points conforme
iiix principes du bon gouvernement des paroisses :

Lorsqu'une église est désaffectée ou détruite, et remplacée
i-ar une nouvelle, les concessionnaires de bancs n'ont pas droit..
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dans la nouvelle église, aux bancs correspondant à ceux qu'ils

occupaient dans l'ancienne.

Les contrats, en vertu desquels ils occupaient ces bancs dans

l'ancienne église, prennent fin par la destruction de la chose

qui en était l'objet ; et il n'y a pas lieu de distinguer entre les

contrats de concession à vie ou de concession à rente annuelle.

Le règlement d'une fabrique à l'effet d'attribuer aux conces-

sionnaires, dans la nouvelle église, des bancs correspondr " à

ceux qu'ils occupaient dans l'ancienne eat illégal et nul.

Tous les bancs d'une nouvelle église, sauf le banc p nal

s'il en est un d'établi, doivent être concédés de nouveau aux

enchères, suivant la tenure en vigueur dans la paroisse.

Tout franc-tenancier peut recourir à la procédure du man-

damus pour contraindre la fabrique à concéder ces bancs suivant

la loi.'

XIV.— Droits honorifiques '

Les droita honorifiques, tels que l'usage d'un banc

dans les églises, n'étaient accordés aux seigneurs qu'en leur

qualité de haut-justiciers, comme attributs de la puissance

publique ou de la juridiction qu'ils exerçaient. N'étant investis,

depuis la conquête, d'aucune puissance publique et n'exerçant

aucune juridiction, ils n'ont plus droit à ces honneurs et notam-

ment à un banc de distinction dans les églises.'

XV.— Patronage

Quoic^ue le seigneur n'ait plus droit à un banc d'honneur dans

l'église à titre de haut-justicier, il peut le réclamer à titre de

' t , s.. 1916, Québec, Houde .(• al, m la Fabrique de Sfe-CrotT, 49 C. S., 10«).

— Mtres CasKrain, Rivard, Chaiiveau et Marchand étaient les procureurs des

requérants et Mtres Galipeault, St-Laurent, Métayer et Laferté, ceux des

intimés Ha Fabrique).

• Voir supra, pp. 250 sq.

» C. S., 1851, Québec, Larue rs la Fabrique de St-Pa»cal, 1 L. C. R., 175 ;

Bowen et Meredith, JJ.— La Cour du Banc du Roi décida à Québec, en 1821,

dans la cause de Régina r.» la Fabrique de la Pninte-aux-Tiemblea, (2 R. de L.,

63, 441 ; 21 R. J. R. Q., 228), qu'on peut obtenir l'émission d'un bref de

mandamua contre une fabrique pour faire réinstaller un officier public dans la

possession d'un banc d'honneur. — Cette décision désuète n'a maintenant

guère d'importance, sauf pour les antiquaires.
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patron, s'il a auniAné le fonds, et s'il a un titre et la possession.'
Une question similaire a été décidée dans la cause très

intéressante de la Fabrique de Deschambault va Dubenu. •

Ce dernier était représenté par Mtre D.-J. Montambault, C.R.,
1p bienveillant et respecté doyen du Barreau de Québec. Il

eut gain de cause en première instance et en appel.

' C. S., 1854, Québec, Fabrique du Cap St-Ignace r» Beauhien et al 4
S T. B. C. 321 ; 4 R. J. R. Q., 175 ; Duval et Meredith. JJ. — Cette décision
tst basée sur l'article VII de l'édit du roi concernant les dîmes et cures fixes,
mai 1679, qui se lit comme suit :

" Le seigneur de fief dans lequel les habi-
tants auront permission de faire bâtir une église paroissiale, sera préféré à
tout autre pour le patronage, pourvu qu'il fasse la condition de l'église égale,
eu aumAnant le fonds et faisant les frais du bâtiment, auquel cas le droit de
patronage demeur ra attaché au principal manoir de son fief et suivra le pos-
sesseur, encore qu il ne soit point de la famille du fondateur. " (Ëdits et
Ordonnances, I, p. 232.)

» B. R., 1876, Québec. 2 Q. L. R., 6. — Voir lupra, pp. 248-250.
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CHAPITRE CINQUIÈME

LA DIME

" Quant à ce f|iii concerne Ib dlme
ou le supplément, on observe les sta-

tuts particuliers et les coutumes loua-

bles qui existent dans chaque pays.
"

(Canon 1502. supra, p. 288.)

I.— PbÉLIMIN AIRES

• La dlrae. dit Mgr L.-A. Paquet '. date de la plus haute

antiriuité . au temps de Moïse, on payait la dîme.

• Le curé recevait la dlme sans toutefois la garder intégrale-

ment pour lui-même. Elle devait, d'après un décret du pape

(.élase, être parta^iée entre quatre catégories de bénéficiaires :

révêque, le clergé paroissial, les pauvres et la fabrique.

• L'Église s'efforça en tout temps, à l'encontre d'habiles

manœuvres et de puissantes influences, de la faire peser équi-

tablement sur toutes les classes et sur toutes les fortunes. C'est

ce (|ui l'engagea, sous Alexandre III et sous Innocent III. à

condamner et à interdire pour l'avenir l'inféodation des dîmes

dont s'enrichissaient nombre de laïques au détriment des

éfrlises.

Le clergé, remarque saint Thomas, doit se soucier plus de

I)r(,mouvoir les intérêts spirituels du peuple que d'en recevoir

des secours matériels, et là où l'exercice du droit de dtme, soit

pour cause de désuétude, soit pour d'autres raisons, peut être

ui sujet d'étonnement et une occasion de scandale, il vaut

mieux s'en désister." Les pauvres, à vrai dire, n'eurent jamais

dnnii plus dévoué que le prêtre décimateur

\ o.r supra, pp. 229-235, quels étaient les revenus des curés en France ayant

1m Hcvolution. On y avait établi les bureaux de$ déctmei, i.e., des juridictions

evU-iastiques chargées de régler tout ce qui concernait les dîmes et les

(1- ,^ gratuits ou autres impositions sur les bénéfices. (Ouyot, 11, p. 57U.I

^ ftude lue le !« mai 1911 à la Société Royale du Canada. Mimoirci de la

> .</V Royale, 1911, section 1, pp. i-lT . — Ihidem, Lorganinaixon teltyieuse

' i,ouroir eicil. pp. 213-226 et 294-301.

\i' ï'
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n.— Dkumtion iikh i)!mk«

I.i's «llnH's Mtiit uii«' «Trtaiiic j)ortion «les fniits que iiniis

re<iu'ill(>ns, (|iii est «lue à Dhmi en n'«-inmni.ssnuce «lu suprf'iiie

«l«)maiiie «lu'il a sur tfiu1«'s «luises, et «|ue l'on paie à ses minis-

tres p«)ur aider à leur sul>sistanee.'

ni.— ÊtaBLISSEMKXT de la dImE au CANADA

Les «Ihiies appartinrent d'abord au Séminaire de Québec,

comme le témoigne l'approbation du roi à son établissement.»

qui décrète qu'elles " se payeront seulement de treize-une.
"

Établies pour vingt ans au vingt-sixième par le règlement de

1667*, elles furent fixées définitivement à la même proportion par

l'édit royal de mai 1679, qui autorisa les curés à percevoir les

dîmes pour leur propre compte.*

Voici les principales dispositions de cet édit :

**
I. Les dixmes, outre lei oblations et les droits de l'Église,

appartiendront entièrement à chacim des curés dans l'étendue

de la paroisse où il est et sera établi perpétuel, au lieu du prêtre

amovible qui la desservait auparavant.
" IL Les dixmes senmt levées suivant les règlements du

quatrième septembre mil six cent soixante-sept.

" III. Il sera au choix de chacun curé de les lever et exploiter

par ses mains, ou d'en faire bail à quelques particuliers, habi-

tans <le la paroisse ; ne pourront les seigneurs de fief où est

située l'Église, les gentilhommes, officiers, ni les habitans en

corps, en être les preneurs directement ou indirectement.

" IV. En cas que !«' prix du bail ne soit pas suffisant pour

l'entretien du curé, le supplément nécessaire sera réglé par

notre conseil de Québec, et sera fourni pur le seigneur de fief

et les habitans : enj«)ignons à notre procureur général d'y

tenir la main.

' Ferrièrc, «ité par 'dgr UesauleU, p. 87.

* Voir .iiipra', p. 25'J ; Éilits et Or<lonn«nces, I, p. 3fi.

' Bumlry. pp. 01 s<|. — L'original tie ce règlement resta au >ecrétariat de

l'iiiteiulunt Talon et il parait avoir été perdu. Édits et Ordonnantes. II.

p. i;J3.— Voir.vi//(r(i (pp 21)0-201) l'intéressante étude de l'honorable Thomas

(ihapais, au sujet du débat qui fut soulevé relativement aux dates du 23 août

et du l septembre !'jG7.

* Édits et Ordonnances, I, pp. 231-2.
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'• V. Si. dnns la suit.- «les tenis. il ,.st Ik-soIh «Je iimltiplier les
IK.n.isses à «Hiise du «rand i,„nil.re 'Us hahitans. les dixmes
.I..IIS la porti.m qui sera distraite .le laneien territ.,ir.. qui ne
'
-'iiipose à présent ((u'une seule paroisse. apj)artien.lront eut ière-

li-nt au euré tie In nouvell,. église <,ui y sera fcn.lée. avec les
l.lntu.ns et les .Iroits de la ,life no.ivelle éylise ; et ne pourra
1- «tire <le laneienne prétetulre aumne reconnaissance ni aucun
<l<'doniniaKenient . .

•Voulons ,,ue le «ontenu e.i ces présente h soit exécuté
n.uu.bstant toutes lettres patentes, édits, déclarations et autres
..'tes contraires, même à nos lettres patentes du mois d'avril
mil SIX cent soixante-et-trois. par les<,uelles nous .. <,ns c.mfinné
I-' décret d'érection du séminaire «le Quéhoc. affecté à icelui
t.-utes les dixmes qui soT.t levées dans les paroisses et lieu du
'II' I.ays. et accordé at. sieur évê<,ue de Québec et ses suct^es-
" Mrs la faculté de révoquer et destituer les prêtres par eux
'loIcKues dans les paroisses pour y faire les fonctions curiales.
=.ux(,uelles et aux dérogatoires des «lén.pitoires nous avons déro-
fi'' et dérogeons par ces présentes.

"

La (,outume s'établit de ne prélever la dtrae .,ue sur les
t'nims.

Kn 1705, UM. Boullard et Dufournel. curés de Beuuport et
'1- I Ange-C.ardien. prétendirent .,ue la dtme devait être payée
•i-n seulement sur les grains, mais aussi sur le lin, le chanvre, le
t.il.ac, les citrouilles, le foin, en un mot, sur tout ce «,ue la terre
I""<l.nt par la culture. Traduits devant le Conseil Souvera:-
<' tribunal, composé du gouverneur-général, de Messieurs .

""'•ndants, de Messieurs «le Lotbinière. Dupont, «le Lino, Ha-
i^'.r. conseillers, et Dauteuil, procureur-général du roi. ne
r.".nnut pas le bien-fondé de leurs réclamations et décida, le

; novembre 1705, "qu'il soit fait défenses aux dits euré de
I NRc-Gardien et de Beauport, et à tom autre.',, de taire aucune
I l'Iioation pour innover dans la conduite qu'.m a tenue jus-

Y^
a présent, dans le payement des «lîmes, et à tous les habitants

"
'
' pays de payer d'autres dîmes que celles des bleds et de toutes

-^ les de grains, comme il s'est pratiqué depuis ce temps-là
Ji< inajprésent, sous telle peine «pi'il appartiendra.»"

'. Iiiipais, loc. cit.

-'iits, et ordonnances. II, pp. ia3-135.

P
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Saisi à son tour de la <|uestion, le Conseil d'État en France

maintint cet arrêt et débouta les curés canadiens de leur apiiel

par son juRenient final du 12 juillet 1707.'

Conmie le fait observer Thon. Thomas Chapais, ^ " ce ju-

gement règle pour toujours la (|uestion quant à la quotité de

la dîme."

IV.— La dî-mk depuis la cession

En signant la capitulation de Montréal, le 8 septembre 1760,

le général anglais Aniherst stipulait, en réponse à l'article 27,

q\u'
" l'obligation de i)ayer la dîme aux prêtres dépendra de

la volonté du roi."
"

La volonté du roi a été exprimée, en 1774, dans l'acte de

Québec, (lui déclare " que le clergé de la dite Église (de Rome)

peut conserver si jierc-evoir les dûs et ledevances ordinaires et en

jouir, mais que ceux-ci ne seront exigibles que des personnes

professant la dite religion.'
"

" Cette disposition, dit Mignault \ a été confirmée par la

trente-cincpiième section de l'acte constitutionnel de 1791,

de sorte que le droit du clergé à la dîme ne fait plus de doute.
"

V.— QrOTITÉ DE LA DÎME

La dîme consiste en la vingt-sixième portion des grains récol-

tés par le cultivateur, le locataire ou le fermier, et le proprié-

taire calholi jues. Cette pcrtion doit être engrangée, battue,

vannée et jortée au presbytère à ses frais et dépens.' La

dîme est portable et non (piérable'
"

Nous li.so.is dans Ick Onlimnancen siinodales* que "les

grains (|ui se cultivent eu plein champ sont les seuls dont on

' Ibidem. I. pp. :«).)-;H 1. — -Nous reproduisons intégralement ce.s deux

«rrôls dans l'.VppeiKJice J.

2 l.<t:: cil. .Miniinull. p. I<i2.

M)o(iiiiieiits coiislitiiliontK'K. p. '-'
;

supra, \y. '2tàî.
^^n -lut

« 14 (iio. m. (11. H:{, sec. .T ; Documents constitutionnels, pp. JSU-»l

.

siiitru, p. 271.
^ p Ui4.
« MiKnault, p. 170 ; Buudry, p. 101 ; .M^r DesauteLs, p. 88 ,

Langevi.i, p.

113.
' .\ft.2219. C. C.
» p. 308.
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paie la dlme. D'après l'usage uniforme du diocèse, ces grains

sont : le blé froment, le blé sarrasin, le blé-d'Inde, le seigle,

l'orge et l'avoine. On paie aussi la dîme des pois (cultivés en

plein champ), quoiqu'ils appartiennent à la classe des légumes.
"

Cette énùmération, reproduite par tous les auteurs ' et

basée sur un usage deux fois séculaire, • est limitative.

Les Ordonnances synodales contiennent la mention suivante

(le la culture des fèves '
:

" Nous ignorons si celle (la dtme)

des fèves, dont la culture en plein champ se fait maintenant en

<inelques endroits, est due. " La publication des Ordonnances

.synodales date de 1859. Depuis lors aucun auteur de droit

l)aroissial n'a enseigné que la dîme des fèves fût exigible en

justice. Les seuls légumes pour lesquels on fait une exception,

ce sont les pois cultivés en plein champ.

^

VI.— Échéance de la dîme

L'année ecclésiastique sous le rapport de la dîme se compte de

la St-Michel (29 septembre) d'une année à la St-Michel de l'an-

née suivante, et la dîme est due et payable à Pâques chaque

année.' Les arrérages (de la dîme) n'en peuvent être demandés
•(lie pour une année. (Art. 2219, C. C.)

VII.— Supplément ou capitation

' Dans les diocèses de cette province, dit Mignault, •

i "^ catholiques chefs de famille qui ne paient pas la dîme pré-

Mgr Desautels, p. 89 ; Langevin p. 115, no 752 : Baudry, pp. 99-100;
MiKiiault, p. 176 ; Abbé .Auguste Gosselin, Vie de Mgr de Laval, I. p. 415 ;

l'Iiiiond Lareau. La Thémia, IV, p. 178 ; ('hapais, Jean Talon, p. 1*<2.

• Voir supra, l'édit royal de mai 1679.
f.or. cil'

• Dans la cause du Rév. Robitaille rs Lamarre, la (^our du Ranc du Roi

'I

' iila, à Montréal, le 16 septembre 1808, qu'un curé avait droit au 26e minot
'!' Iijé, «l'avoine et de mais, mais qu'il ne pouvait réclamer en justice la dtme
'!' lii paille, île la graine de lin et des patates. — Cette décision est rnpportée

' iiis les Ordonnances synodales, pp. 309 sq. La dîme existe sur le grain seuie-
I .' iil et non pas sur la paille ; et le curé n'a aucun drcit de suite ou de reven-
ilNntiun qui lui permette de saisir les gerbes entre les mains d'un tiers-acqué-
i>m B. R.. 1884. Montréal, Gaudin vs Ethier, M. L. R., 1 R. B., 37 ; 6 L.
^ Ki.-)

; 176 : 7 L. X. 382 ; 15 R. L. 345.
C. S., 1859, Richelieu, FiliatrauU r» Archambault, 4 J. 10 ; 8 R. J. R. Q.

'
'

; Bruneau J.

pp. 184 sq.

li IbalMdUlriyÉi
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u

diale, i.e. des fruits de la terre, sont astreints, par décret épis-

copal, au paiement d'une sorte de dîme personnelle appelée
capitation, . . ou supplément. Ce supplément constitue une
obligation naturelle pour les catholiques. Il y a action civile

contre le paroissien qui s'est engagé à le payer au curé et ce-

lui (jui l'a payé volontairement ne peut en demander le rem-
boursement.

"

La question fut soumise au juge H.-C. Pelletier, qui rendit

le jugement suivant '
:

" Celui qui paie une dette même naturelle, croyant payer
une dette civile, peut répéter.''

" La capitation ou le supplément en vertu d'un décret de
l'Évêque ne peut être réclamé devant une Cour civile, car la

loi ne lui a pas donné de sanction. En vain prétendra-t-on que
le prêtre peut le réclamer comme une indemnité pour des ser-

vices rendus, ear il s'agit de secours religieux et de services d'un
ordre supérieur non appréciables en argent.

" Mais, s'agit-il dans l'espèce d'une obligation purement
naturelle .' Je ne le crois pas. La loi ne définit pas ce que
c'est qu'une obligation naturelle, et généralement on appelle

ainsi tout devoir que la conscience serait obligée d'acquitter sans

être forcée par une action civile, c'est-à-dire que c'est la volonté
qui détermine la solution de l'obligation non reconnue par la

loi et lui donne de l'existence et de la valeur en l'acquitta. it.

Or, la volonté étant le principal mode d'action, il est évident

que le débiteur qui remplit volontairement cette oblig.ition,

ne peut ensuite répéter. En cette cause, il ne s'agit pas d'un

devoir volontairement soldé, mais d'une imposition sur un
paroissien qui se croit tenu de payer comme s'il s'agissait d'une
obligation civile. C'est, en effet, une véritable obligation

civile, mais sans sanction civile.*

" Dans l'accomplissement d'une obligation naturelle ou
d'un devoir moral, il y a toujours une idée de libéralité volon-

taire, v.g. dans la charité, l'aumône, la reconnaissance ; mais
tel n'est pas le cas dans l'espèce qui nous occupe. Le défen-

deur se sert d'un décret de son évêque pour se faire payer de

' ('. C, 1890. Beauce, Bernard rs Bégin, 2 R. J., 230.
' Laurent, XVIF, p. 11, No 2().

' ILiiileui, pp. 18 itq.
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I argent
; s'il interprète mal ce règlement en aa faveur et fait

payer le demandeur, en conséquence, il y a erreur chez le
<lemandeur

; il c3t dans le cas de celui à qui on extorque de
I argent, et le défendeur, dans la position de celui qui reçoit
sans cause et s'enrichit au dépens d'autrui. Sous ces circons-
tances, il est peut-être regrettable que cette cause soit venue
devant ce tribunal, surtout vu le résultat minime en litige
-Mais je dois dire que les parties y sont venues du consente-
ment de leur évéque afin de faire régler une question de prin-
cipe. L action du demandeur est maintenue avec dépens.

"

Le notaire L.-P. Sirois, dans ses notes de cours, dit qu'il ne
l.artage pas l'opinion du juga Pelletier au sujet de la répétition
<lii supplément.

Le juge Jette avait déjà décidé, en 1885, que la rémunération
<les cures dans toutes les paroisses se fait au moyen de la dîme
.

;t du easuel
; et que le curé ne peut réclamer autre chose en

justice.

fJaudry dit bie^i que e curé a aussi droit " aux oblations '

.t autres droits réglés par l'évêque ".' Nous cioyons que le
^:lvant jurisconsulte voulait entendre par là le easuel.

VIII.— Obligation exclusive des catholiques

Le clergé de l'Église de Rome " peut conserver et percevoir
l<s dûs et redevances ordinaires et en jouir, mais ceux-ci ne
scron^exigibles qu3 des personnes professant la dite religion.^

r. ^^ 1885 Montréal. St-Aubin r, Leclerc, 13 R. L., 590; M. L R

' ("cst-à-dire les offrandes.

.i<'''?emSe"dit^Mt'rT'l?- ^^' * ^1^. -," ^°''' entendons parfois
- Iréc t de façon Ltlfl. r I. ''•^"''i'

''"'' '.«évolution de l'industrie laitière

Vn n';mn/i,.?l u 't ^i^
'''"""P '^'"' matières décimables. Soit : maisn nempèclie que, là où les revenus de la <lîme décroissent iusmi'A in .ffi

Allé de Québec, section V.

35

M
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" La dîme, dit Mignault ', n'est due que par les seuls catho-
li(|ues. . Un protestant ne la doit pas et une personne qui
cesse de professer la religic i catholique est libérée de l'obliga-

tion de la payer pour l'avenir. Sur ce point, il n'y a pas de
doute.

"

I.e juge Sicotte a décidé, en 1872, que le catholique romain
qui renonte à sa. religion n'est pas tenu, pour être exempt de la

dîme à l'avenir, d'en informer son curé par acte notarié, ni

même par écrit sous seing privé, mai^ qu'un avis verbal suffit

et qu'il n'est pas même tenu de donner cet avis verbal, s'il

professe ouvertement une autre religion.»

Les juges Monk,' Berthelot ^ et Badgley * ont exprimé
l'opinion qu'un paroissien, qui cesse de faire partie de l'Église

catholique romaine, doit en avertir son curé par écrit pour être

exempt de payer la dîme. Il n'est pas nécessaire de l'en aviser

par acte notarié.

Nous croyons que c'est la jurisprudence que l'on doit suivre

en pareil cas. Un catholique qui cesse de pratiquer sa religion

doit en avertir par écrit le curé de la paroisse, pour n'être pas
obligé ^\p lui payer la dîme.

IX. — Nature de cette obligation — Privilège

Le juge Moiidelet a décidé, en 1842, que l'action pour dîmes
n'est pas une action personnelle, mais une action réelle.*

Le juge Polette, en 1867, a exprimé l'opinion que l'action

pour dîmes est une action mixte, personnelle réelle.'

L'article 1997 du Code civil se lit comme suit :
" La dîme

est privilégiée sur celles des récoltes qui y sont sujettes.
"

*' Ici comme en France, remar(|ue avec raison le juge Bélan-

ger *, c'est la personne et non la propriété qui est tenue au

Mgr DesHutels, pp. 88 et 89 ; Langcvin. p. 113, no 7.38 ; Baudry,

16 J., 101 ;

114 ; 1

' p. 104

p. ï»x.

» C. ('.. 1872, St-Hyacinflie, Soly ra BriinclU; 9 R. L., .318
22 U. J. K. Q., :«)5.

' (". ('., 18C.5, Montrôul, Proiilx la Dupiiis, 10 J.,
lli L. <'. «., 172.

* .Mêmes parties, 10 j. 114.
' C. <:. 18.59, Montréal, Gravft c» Rruncau. 5 J.. 27 : 9 R. J. R. Q., S.
• C. R., 1842, Tiirrolte i:i l'etnauil. 3 R. L., h s. tJ2.

7 C. (". 1807. Arthal.aska. Roi/ m Bcrgernu, 2 R. L., nSI ; 1 R. C, 24
21 R. .1. R. Q., t)2. 533. .''.52.

' C C. 187(), lieaiiliiirnois, (l,i>iil)'n m Slarrif. 20 J., 194.
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I)aiement de la dtme ; conséquemment, c'est celui seul qui re-
ccuille les fruits qui est tenu d'en payer la dfme, e* c'est évidem-
ment guidés par cette idée que nos codificateurs oit accordé un
privilège pour la dîme, non pas sur la propriété, mais seulement
sur les récoltes qui en proviennent. Quant à la propriété, elle
n'est affectée à la dîme qu'en ce sens que chaque fois qu'elle
produit des fruits, celui qui les produit ou les recueille en doit
la dîme au curé de la paroisse."

Le iuge Sicotte s'était déjà prononcé dans le même sens.'
" C'est la récolte qui fait la dîme, dit-il. La dette est mobilière
et personnelle. La créance est donnée comme un second
privilège sur les meubles. Dans les pays catholiques, ii y avait
une règle analogue quant à la dîme : nulle récolte sans décima-
leur. Nous sommes dans un pays catholique. Ainsi, c'est
la perception d'une récolte pour soi et comme sa propriété
qui rend débiteur de la dîme, à moins qu'on ne soit dans l'excep-
tion prévue par notre législation, qu'on ne soit pas catholique.
\a- protestant ne doit pas de dîmes au curé catholique. Sa
terre n'est pas assujettie à cette prestation, pas plus que la
terre du catholique, car il n'y a ni privilège, ni hypothèque sur
la terre pour cette prestation. La dette est purement per-
sonnelle. Toutefois, pas de terre, pas de récolte, partant pas
«le dîmes. Il n'est pas nécessaire de percevoir et prendre la
récolte à titre de propriétaire de la terre pour devoir la dîme. La
.èple est que le catholique doit dîme de tous les fruits décimables
qu'il récolte pour son profit. La terre qu'il cultive, de laquelle
il tire la récolte décimable, est sa terre quoad la aîme. La récolte
'lu fermier est la portion des fruits lui appartenant."
En 1884, la Cour d'appel rendit le jugement suivant : Le

privilège du curé à la dîme existe sur les récoltes qui y sont
Mijettes tant que le grain reste en la possession de celui qui l'a
i<<olté, mais se perd dès que ce grain passe, sans fraude, entre
l<s mains d'un acquéreur de bonne foi pour valable considé
ration.»

La dîme est due par celui qui a récolté le grain et non pas par
"lui qui l'a seulement fait battre ou vanner.'

h' u
'?"'^' """'^'"p' Ifrissetle rs Lareaii, G R. L., 207.

.
- i-ÎT'i x^'

-^ïon'réal, Gaurfi/i m Elhier, M. L. R., I. B. R. ?.7; 6 L. N.
'"'• l(b; L. N., 385; 15R. L., 345.

Ibidem.
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X.— Colons et censitaires

Le colon doit la dîme sur la récolte qu'il obtient en culti-
vant une terre de la couronne. I^s terres nouvelle-
ment défrichées ne sont pas exemptes de payer la dîme pen-
dant les cinq premières années du défrichement.'

La même règle doit s'appliquer aux censitaires. "
Il est

évident, enseigne Mignault, que la dîme peut être réclamée du
cultivatt.ir catholique, quelle que soit la tenure de la terre qu'il
occupe.'

XL — Propriétaire et fermier

Le 20 mars 1668, le Conseil Souverain a ordonné " que le

propriétaire et le fermier payeront les dîmes à proportion de ce
que chacun d'eux retirera, soit en grain, soit en argent, et
qu'à l'avenir les différends en pareille matière seront réglés sur
ce pied, s'il n'en était autrement convenu par les contrats de
bail ou par une autre convention entre les intéressés." *

(.1).— 8j le propriétaire et le fermier sont catholiques, deux
cas peuvent se présenter : 1 ° Si le propriétaire reçoit une partie
de la récolte, il contribue au paiement de la dîme. 2' Si le

propriétaire est payé en argent, il est difficile, en effet, comme
le remarque Mignault \ de fixer la part payée à prix d'argent de
son loyer. Le juge Bélanger a décidé ^ qu'il n'est pas alors
tenu de payer la dîme. Mignault et B?iidry partagent cette
opinion.» Edmond Lareau écrivait à ce sujet, au cours d'un

' ^- *.'•'

i?**"'
Arthuhaska, Roy i» Berge n. Cause citée. — Dans le môme

sens, voir Mignault, pp. 16S-174; eontra, Beaudry, p. 99

\f\^ "'!' ^^'K"'>V"' P- !''"'• ~ Contra, un juKement rendu en 1854 par le juge
-MoCorl, -lUi na plus d application actuelle. C. C, 18.54, St-Hyacinthe,

9i'-r'i".; '/r?.'.; -l.^'-
^'- '*•• '-''

= ^ ^- ^'- "•' ^'1 •- 4 II. J. R. Q., 2lti
;

-Si n. J. n. l^., ihS, Ooo.

' R.lils et ordonnances. H, p. 45 ; al.bé .\uguste Gosselin, Vie de Mgr Je
Larai, I, pj). 400-7. •'

* p. 100.

' C. c, 1807, Heauharnois, (iaudin va SUirtiea. Cause citée.
• >IiKnault, p. 107; Baudry, p. 100. - Dans le cas, dit celui-ci, où le

propriétaire loue sa terre pour un prix fixe en arRenf. le curé peut exiger toute
la <liine du fermier, sauf à ce dernier à se faire in<iemniscr par le locateur, s'il
u y a pas eu de convention entre eux h <-c sujet.
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artirlo très documenté ' " qu'il est bien vrai qu'en France celui-là .eul qm recue,Ila.t les fruits était tenu^:^ paiement delà

'^marsZs '
^''^TJ*

'^ '''' '' ^"^«"^ ''ordonnance du.O^mars 1668 ont modifié en Canada l'application de ce prin-

Il nous semble que dans les deux cas le propriétaire et lefermier sont
,

.us au paiement de la dtme : le premier à raisone ce qu ,1 a reçue; le second à raison de ce qu'il [récolté, déduc"

:::ui^i%în;:r°"^
'- -^- ---^- - p-p^^^-^^e^n

(B).- Si le fermier est protestant, la même règle semble
.
evcr s appliquer quant au propriétaire catholique seulementLn propriétaire catholique d'une terre louée à un protestant

a prix d argent ajoute Edmond Lareau S ou pour une pardes fruits, sera tenu de payer la dîme au curé de la ^^aroCepour .a part de grains récoltés sur la propriété ou en propor-tion de la somme d'argent convenue ."

iC).- Sile propriétaire est protestant, le fermier catholique
est tenu de payer la dtme sur ra récolte.'

«-noiique

La Cour de revision a décidé, en 1887. que. pour être tenuau paiement de la dîme, il faut avoir perçu d^s^ruits et quele cure qui poursuit pour dtme. doit prouver que le défendeura^perçu des fruits de la propriété pour laquelle il réclame"

f.,fi^^^
"*"' '^''''*^ ''^"^ ^^' «™"^ ^"««'tôt "^Près les avoirfauches,

1 acquéreur ne sera nullement, hors le c^s de la maû-xaise foi. responsable de la dtme. et le curé n'aura de re-cours que contre le vendeur.»

XII.— Prescription

. rintinr"*' f ^"""''^
'.'' ^^™" "' '* ^"°*'*^ d'icellesont impres-

Tiptibles. La prescription acquisitive a lieu par quarar te
.'lis entre curés voisins. (Art. 2219. C. C.)

4"arar te

' La Tkémis, IV, p. 178.
' Ibidem.

« C R ^^Sv^m'"'."*' ^'i'""' "' ^'"""'- t:ause citée.

Jugeinc^t rendu ei^^rSirs^in^U eiiï^Bé'lanr
'"''""="' ''*»«'"'*

M.«nault. pp. 167-168.- Voir .up^„ J li"T. caS Ganéin « Ethier

I
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XIII.— Droit» du curé

Tout curé, desservant ou uiissionnaire amovible ou inamo-
vible, a le droit de percevoir la dfme dans toute l'étendue de sa
paroisse, desserte ou mission. Les paroisses qui ne sont éri-
gées que canoniquement sont absolument sur le même pied,
pour tout ce qui concerne le droit ecclésiastique, que les paroisses
érigées canoniquement et civilament.'

Mignault croit qu'il sera toujours plus prudent, de la part
du curé qui poursuit pour la dtme, de produire en Cour la
lettre de provision en vertu de laquelle il dessert la cure.»
La dlme doit se partager au pro rata du temps de la desserte

de chaque curé, et la succession des curés est assujettie au
même partage.'

La droit du curé à la dlme n'est pas limité à la valeur de
cents francs, mais il a droit de percevoir la dîme de tous les
grains décimables produits dans la paroisse.*

La condition, dans son titre d'investiture à la cure, que le

curé sera obligé de donner, pour le soutien de l'évêché du
diocèse, une partie quelconque de la dlme qu'il prélèvera, ne le

rend pas inhabile à exiger le paiement de la dlme de chaque
contribuable.*

En effet, l'emploi que le curé peut faire de la dlme le regarde.
L'Ordinaire peut seul lui en demander compte.

'Mignault, pp. 180-181. — Tn missionnaire desservant sous l'autorité

RrlZ^'^f /"'n''Vfl^'"ï." \^l!"%-
S. ('..1848, Montréal, Bra.satd r,

Brunet, 17 L. C. H., 206 ; Meredith, J.— t. R.. 1866. Québec Duhault t»
Pacaud, 17 D. T. B. C. 178 ; 16 R. J. R. Q., 196 ; -CeJil^b. sîuart e^Tas-
chereau, JJ.

» p. 173.

• es., 1859, Richelieu, /i7ia/roi//<r*^r<-Aam6eau//, 4 J., 10 • 8R J R O
62 ; Bruneau, J. . . . .

^.,

• C. ("., 1867, Arthabaska, Roy ta Rergeron. Cause citée.— On avaitexhume dans cette cause, pour essayer d'établir que les curés étaient à portion
congrue au Canada, un règlement du 7 octobre 1678, dont toute disposition
contraire à ledit royal de mai 1679 fut annulée par ce dernier. Pour dIus
de détails, voir Mignault, pp. 155-157 et 179 sq.

• C. R., 1866, Québec, Duhault tê Pacaud, cause citée.



TITRE 11

MATIÈRES DIVERSES

CHAPITRE PREMIKR

I A SÉPULTURE ECCLÉSIASTIQUE *

l-yépulture ecclésiastique consiste à transporter le cadavre
a I éghse. ou sont célébrées les funérailles, et à le déposer ensui-
e dans un heu destiné à l'inhumation des fidèles défunts, selon

les règles de l'Église. (Can. 1204.)

A moins de raison grave, les corps des fidèles, avant leur
.nhumation. doivent être transportés du lieu où ils sont exposés

mT)
"^"^"^ on célèbre les funérailles. (Can.

1 - L'Église dans laquelle on doit transporter le corps pour
les funérailles est ordinairement celle dont le défunt était de

ZrTl^^™''"^°' \'"'''"' qu'H n'ait légitimement choisiune autre église pour ses funérailles.

CAN. 1204:-
Sepultura ecclesiastica consistit in cadaverù translatione ad ecclesUm ex«s-

CAN. 1816:—
Nisi gravi. cauMobstet.cadavera fidelium. antequam tumulentur tran.-fcranda .unt e loco in quo reperiuntur. in ecdesiam. ubi funu,. ide.t to u ôrdô.xsequmrum qu« .„ probatis iiturgici. libri, describuntur. ^JvaVur

CAN. 1816 :—
§ 1 - Ecclesia in quan, cadaver pro funere transferri débet, ex iure ordinano e,t ecc esia propri» defuneti par«ci«. ni.i defunctus alLrfuneÎ;nflesiam légitime elegerit.

luneris

' Voir note, supra, p. 285.

If'
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2 — Si le défunt appartenait à plusieurs paroisses, on
célèbre ses funérailles dans l'église de la paroisse où il est

décédé. (Can. 1216.)

Dans le doute au sujet des droits d'una autre église, ceux de
l'église paroissiale du défunt doivent toujours prévaloir.

(Can. 1217.)

1 — Si le défunt est mort hors des limites de sa paroisse,

on doit célébrer ses funérailles dans son église paroissiale à

condition que l'on puisse aisément franchir à pied la distance

qui sépare l'endroit où il est mort de cette église; autrement, on
célèbre les funérailles dans l'église de la paroisse où il est décédé.

2—Dans le territoire soumis à sa juridiction, il appartient à

l'Ordinaire, après s'être rendu compte des cas particuliers, de
déterminer la distance et les autres circonstances qui présen-

tent des inconvénients pour la translation des restes mortels

à une église ou un lieu de sépulture ; si les paroisses appar-
tiennent à des diocèses différents, la question est décidée par

l'Ordinaire du diocèse dans lequel le défunt est décédé.

3 — Bien que la translation des restes mortels à l'église des

funérailles ou au lieu de la sépulture soit difficile, la famille,

les héritiers ou les intéressés sont libres d'y transporter le

cadavre, pourvu qu'ils se chargent des frais. (Can. 1218.)

CAN. 1316 suite:—

S 2 — Si defunctus plures habuerit paroecias proprUi, ev ^esia funeris est

ecclesia parœciœ in cuius territorio deccssit.

CAN. 1817 :
—

In dubio de iure alius ecclesiite, ius propris ecclesiue parœiialis semper prœ-
valere débet.

CAN. 1218 :
—

§ 1 — Licet mors acciderit extra propriam paroeciam, cadaver tamen in

ecclesiain parœcite propriœ quœ vicinior sit, ob funus transferendum est, si ad
eam commode pedestri itinere asportari possit ; secus in ecclesiam parœciie
in qua mors accidit.

I 2— Ordinarii est pro suo territorio, inspectis peculiaribus circumstan-
tiis, distantiam aliaque adiuncta designare, quae translationem cadaveris ad

lesiam funeris aut iocum sepulturœ incommodam rcddant ; et si parœriiB
- diversas diœcescs pcrtineant, designatio attenditur Ordinarii diœcesis
in qua defunctus supremum diem obiit.

§ 3— Licet translatio ad ecclesiam funeris aut ad Iocum sepulturœ incom-
moda sit, semper tamen integrum est familice. heredibua. aliisve quonim
interest, cadaver illuc déferre, susceptis translationis expensis.
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1 — Toute personne, à moins que la loi ne le défende expres-
sément, est libre de choisir le lieu de ses funérailles et de sa
sépulture.

2 — A cette fin, les femmes et les fils pubères sont affranchis
I le la puissance maritale ou paternelle. (Can . 1 223. )

Ne peuvent choisir le. lieu de leurs funérailles et de leur sépul-
ture :

1. Les enfants impubères ; cependant les parents ou le
tuteur peuvent faire cette élection pour leur fils ou leur fille

impubère, même après le décès de ces derniers ;

2. Les religieux profès de tout rang et de toute dignité,
excepté s'ils sont évêques. (Can. 1224.)

Pour que le choix d'une église pour des funérailles soit
valide, il faut que l'on choisisse une église paroissi;*le, ou l'église
d'une communauté religieuse d'hommes, non pas de femmes,
(excepté si les personnes défuntes ont séjourné pendant long-
temps à l'intérieur du monastère à titre de servantes, d'élèves,
de malades ou d'hospitalisées), ou une autre église dans laquelle
il est permis de célébrer des funérailles. Le patron d'une
église peut choisir cette église. (Can. 1225.)

CAN. 1323:—
§ 1 — Omnibus licet, nisi expresse iure protiibeantur. eligere ecciesiam sui

fiineris aut cœmeterium sepulturse.

§ 2— Uxor et filii pubères in hac electione prorsus immunes sunt a maritali
•el patria potestate.

CAN. 1234 :
—

Kctlesiam funeris aut sepulturœ cœmeterium eligere prohibentur :

1°— Impubères ; verum pio filio aut Blia impubère, etiam po«t eorum
niortem, hanc electionem facere possunt parentes vel tutor ;

2°— Religiosi professi cuiusiibet gradus aut di«niUtis, non Umen si sint
lipiscopi.

CAN. 1325 :
—

Ut electio ecclesiœ funeris vaieat, cadat necesse est vel in ecciesiam parœcia-
' m. vel in ecciesiam regularium, non tamen monialium (nisi agatur de mu-
it ribus quœ famulatus. educationis, infirmiUtis aut hospitii causa intra clau-
iram eiusdera mouasterii non precario commorabantur), vel in ecciesiam
en» patronatus, si agatur de patrono, vel in aliam ecciesiam funerandi iure

"ni-ditam.
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On peut Hoi-méme choisir une église pour ses funérailles

ou un cimetière pour sa sépulture ou donner à une autre personne

un mandat exprès à cet effet ; on peut, par tous les moyens
autorisés, faire la preuve que ce choix a été fait ou qu'un tel

mandat a été accordé. (Can. 1226.)

1 — I^ Curé ne peut, sans raison grave et sans l'approba-

tion de l'Ordinaire,* empêcher des membres du clergé séculier

et régulier ainsi que ceux qui font partie des associations

pieuses (confréries) de conduire le corps à l'église et au lieu

de sa sépulture et d'assister aux funérailles, à la demande de

la famille ou des héritiers ; cependant la famille et les hé-

ritiers doivent inviter avant tous autres les clercs attachés à

l'église paroissiale.

2 — On ne doit jamais admettre des sociétés ou des insignes

manifestement hostiles à la religion catholique.

3 — Ceux qui font partie du cortège sont tenus de suivre

l'avis du curé pour la conduite des funérailles : néanmoins les

droits de préséance de chacun doivent rester saufs.

4 — Les membres du clergé ne doivent pas porter le corps

d'un laïque, quelquf fût son rang ou sa dignité. (Can. 1233.)

CAN. 1226 :
-

§ 1 — Ecclesiam funeri» uiit cœmeterium sépulture quis eligere potest per

.!• vel per alium oui legitimum mamiatuni dederit ; fartamque electionem sut

laandati eoncessionem quolibet legitinio modo probare licet,

§ 2 — Si elertio fiât per alium. hic suum mandatum expiera potest

etiam post mortem mandantis.

CAN. 1233 :
—

§ 1 — Xequit parochus, sine iusta et gravi rau.sa ab Ordinario probala.

excludere clericos sœculares, religio.so.s ac pia sodalitia quop familia vel heredes

advocare velint ad dedueendum cadaver ad ecclesiam funeris et ad sepulturam

et assistendum funeri ; clerici tamen ipsi ecclesia; addicti a familia vel here-

dibus prœ aliis omnibus invitari debent.

§ 2 — Nunquam admittantur .soeietates vel insigaia rcligioni catholica-

manifeste hostilia.

§ 3— .associantes cadaver tenentur moreni gerere parocho circa ductuiii

funeris, salvis uniuscuiiisque pripcedenti;e iuribus.

§ 4 — Laici cadaver, generis aut dignitatis cuiusvis ille fuerit, clerici ne

déférant.
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t,.,lri' ""f*

7""""'"'"»^"» défendu d'exiger pour ïen sépul-

.
'"'. /""^^«•"^'' "" '« ""Vice anniversaire un monUntplu. considérable que c-elui qui est fixé par le tarif du diL«

, r-u
'"•"''"^ ""* *''"•* * ""«^ sépulture ainsi qu'à desunéra. les conv-enabies. en conformité des règles liturgique, e"

;l7ca" ST'"^'
'' "" '^^"" ^^'^ absolum^enr^::

V
^ ~«!!."' "" *^'™* particulier, chaque fois que les funérailles

a ouL^
^

^
"*"*' """ P"^ ^'^'' émoluments dite

untTJ Tr^ '' '"' °^ '" translation des restes du dé!funt dans son église paroissiale présente des difficultés.

,....t~f. 1

"1* *'PP"*«°«*t à plusieurs paroisses où l'on
r.eut facilement transporter son corps et qu'il est enterrj
""• LTr '"~''' '"'* '"^ divisée'également en^^tous les curés des paroisses auxquelles il appartenait. (Can.

Les funérailles terminées, le célébrant inscrit dans le registre
<les sépultures le nom et l'âge du défunt, le nom de ses^ar^nSou de son époux, la date de sa mort, si on lui a admSrê

la dl^H '

'^T'^'
'' ^"' ''' '"• ^ administrés, le Heu

<
f la date de son inhumation. (Can. 1238.)

CAN. 1838 : —
5 1 — Districte prohibetur ne quis, sepulturae vel exs^n.ù.r,.^ .

CAN. 1236 :—

CAN. 1238 : —

.''et'dVrrc'îl'''""'
•"'"''*"'" ''''° 'lef..„.torun; dcscribat aoa>.n et

ff^

l'i
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1 ^ Ceux qui meurent sans baptême n'ont pas droit à la

sépulture ecclésiastique.

2 — Les catéchumènes qui meurent sans avoir pu recevoir

le baptême sont considérés dans le même cas que ceux qui ont

été baptisés.

• 3 — Tous ceux qui ont été baptisés ont droit à la sépulture

ecclésiastique, à moins qu'ils n'en soient privés par un texte

formel. (Can. 1239.)

1 — Sont privés de la sépulture ecclésiastique, à moins qu'ils

ne donnent des signes de pénitence avant leur mort :

1° Les apostats notoires, ceux qui font notoirement partie

des sectes hérétiques ou schismatiques, de la franc-maçonnerie

ou autres sociétés du même genre ;

2° Les excommuniés ou les interdits après la sentence qui

les condamne ou qui proclame leur excommunication ou leur

interdiction ;

3 ° Ceux qui se donnent la mort de propos délibéré ;

4° Ceux qui meurent dans un duel ou des blessures reçues

dans un duel ;

5° Ceux qui font incinérer leur corps ;

6° Les autres pécheurs publics et manifestes.

CAN. 123» :
—

S 1 — Ad sepulturam ecclesiasticam non sunt admittendi qui sine baptismo

decesserint.

§ 2— Catechumeni qui nulla sua culpa sine baptismo moriantur, baptizatis

accensendi sunt.

§ 3— Omnes baptizati seputtura ecrlesiastica donandi sunt, niai eadem

a iure expresse priventur.

CAN. 1340 :
—

51 — Ecclesiastica sepultura privantur, nisi ante mortem aliqua dederint

pœnitentis signa :

1 ° — Notorii apostats a christiana fide, aut sectœ haereticee vel schisma-

ticK aut sectœ massunicœ aliisve eiusdem generis societatibus notorie addicti ;

2°— Excuramunirati vri interdicti post sententiam condemnatoriam vel

declaratoriam ;

3°— Qui se ipsi occidcrint deliberato consilio ;

4°— Mortui in duelio aut ex vulnere inde relato ;

5°— Qui mandaverint suum corpus cremationi tradi ;

0°— Alii pci'cutures publici et uiuuifesli.
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2 - S'il se présente un doute dans l'un des cas ci-dessusmentionnés, on doit consulter l'Ordinaire, si on en a le temos

au déf^t' 7^f'"'
°° «^^^^ d^^^^-- •- ^P»lture ecclésiastique'

(Can S.) '°'' «P««d*nt que tout scandale soit évUé.

On ne peut célébrer aucune messe publique des défunts, niun service anniversaire, ni les autres cérémonies funèbres publi-

UruiTcan'^yiO
"'""* ''' ''^' ' '' ^^"•*"" «-''-^-

CAN. 1240 suite:—

*mat. Ord nanus
; permanente dubio. cadaver sepultur» eccles asticTtraJatur. ,ta tamen ut removeatur «candalum.

eccies.astic» tra-

CAN. 1241 :—

MU« !'" "**•

r''*"'*'"''"
"^Pultura deneganda quoque sunt tum quaelibet-M.ssa ex»equ.al,s. etiam anniversaria. tum alia publica officia Cbria

1 ^Hi
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CIIAPITKE DEUXIÈME

INHUMATION ET EXHUMATION

(a) Inhumation

I.— Phéceptk de droit canonique

1. Les corps des fidèles défunts doivent être inhumés ;

It'iir incinération est interdite.»

2. Si quelqu'un ordonne d'incinérer son corps, il est défendu
(le se conformer à cette expression de volonté, même si elle est

consignée dans un contrat, un testament ou tout autre acte.

(Can. 1203.)

CAN. 1203:—
§ 1 — Fidelium defunctorum corpora sepelienda sunt, reprobata eorumdem

crcmatione.

? 2— Si quis quovis modo mandaverit ut corpus suum cremetur, illicitum

('it liane exsequi voluatatem ; quœ si adiecta tuerit contractui, testamento
aut alii ouilibet actui, tanquam non adiecta habeatur.

' l'our les actes de sépulture, voir supra, p. 329 ; pour les cimetières, voir
tiln- |)ré'.édent, chapitre premier et chapitre deuxième, § IV.

- ( oiix qui font iorioérer leur corps sont privés de la sépultvrc ecclésiastique.
( < ^o rit les termes du canon 1230, § 5, que nous avons reproduit dans le cha-
jinrc précédent. " Jusqu'à une date encore récente, écrit Mgr L.-A. Paquet,
il 11 rtait question dans notre province que de sépulture, et non d'incinération,
<U:^ <orps humains. Force nous est d'exprimer le regret que, sous l'occulte
piiiissée (le quelques meneurs radicaux et par une condescendance plus igno-
r;niti' (|ue coupable, la majorité des membres de notre législature ait, en 1901,
ii'l'iplc une loi autorisant l'érection et le fonctionnement d'un four crématoire
> ^liiiitréal. Cette innovation païenne cadre mal avec l'esprit et les tradi-
li 'i-. li'un pays chrétien comme le nôtre ; ausisi semble-t-elle couverte d'un
Jii'<' et universel discrédit." L'Action religieuse et la Loi ririie, p. 320.

—

li' 'ii'iii. pp. 175 sq.

SBHB J^
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>i

1 — Les corps des fidèles sont inhumés dans un cimetière
qui doit être béni suivant les rites liturgiques.

2 — Dans les églises, on ne peut enterrer d'autres personnes
que les Évéques résidents, les Abbés ou les Prélats nullius ou
le Souverain Pontife, les princes ou les Cardinaux. (Can. 120.5.)

1 — S'il a été choisi pour la sépulture du défunt un autre
cimetière que celui de sa paroisse, on doit y enterrer jon corjjs,

pourvu que ceux qui ont la garde de ce cimetière n'y mettent
pas d'empêchenientj.

2 — Pour obtenir le droit de sépulture dans le cimetière
d'une communauté religieuse, il est nécessaire et il suffit d'avoir

le consentement du supérieur, suivant les règles de son ordre.

(Can. 1228.)

1 — Si une personne qui possède un lot de famille dans un
cimetière meurt sans choisir un autre lieu de sépulture, on doit

l'y enterrer, pourvu que la translation des rester mortels ne
présente pas trop de difficultés, et que l'on observe les prescrip-

tions du Canon 1218, n. 13.

CAN. 1205 :
—

§ 1 — Cadavera fidelium sepelienda sunt in cœmeterio quod, secundum
ritus in probatis liturgicis libris traditos, sit benedictum, sive sollemni sive

simplici benedictione ab iis data de quibus in can. 1155, 1166.

§ 2— In ecclesiis cadavera ne sepeliantur nisi agatur de cadaveribus Epis-
coporum residentialium, Abbatum vel Prœlatorum nullius in propria ecclesia

sepeliendis, vel Romani Pontificis, regalium personarum aut S. R. E. Cardi-
nalium.

CAN. 1228 :
—

§ 1 — Si electa fuerit sepultura in cœmeterio diverse a cœmeterio propri»
def uncti parœcise. cadaver in illo sepeliatur, dummodo nihil obstet ex parte
eorum a quibus cœmeterium pendet.

§ 2 — Electa sepultura in cœmeterio reIigio.sorum, ut cadaver inibi sepeliri

queat, requiritur et sufficit consensus Superioris religiosi, ad normam consti-

tutionum cuiusque religionis.

CAN 1229 :
—

§ 1 — Si quis, sepulcrura raaiorum in aiiquo cœmeterio possidens, non
electa alibi sepultura, decesserit, in eodem sepeliendus est, si illuc commode
usportari possit, salvo prœscripto can. 1218, § 3.



PRÉCEPTES DE DROIT CANONIQUE 563

de son mari,
2— La femme est enterrée dans le tombeau

et du dernier, si elle s'est mariée plusieurs fois.

^T^* !*.''?"°* possédait plusieurs lots de famille, les
membres de la famille ou les héritiers choisissent eux-mêmes le
lieu de la sépulture. (Can. 1229.)

On ne doit enterrer aucun corps, particulièrement en cas demort subite, sauf après un laps de temps convenable et suffi-
sant pour enlever tout doute au sujet de la mort certaine du
défunt. (Can. 1213.)

'I

II-— Préceptes de droit civil

• **f•/' ..T*'
".*^''**" d'hygiène ".employés dans le présent chapitre

s.gn.fient .e Conseil d'hygiène de 1. province de Québec ". S. R.qTSSI

4428. Il n'est procédé à aucune inhumation, avant que la Tjer.onne pré-

pour tel certificat, tel que prescrit par l'article 3977

effet' contre 1'"*'*'^' '^'^'. **'" ^'*"* P" •' P^'-o»- P'éP««*« * <*teffet.
'f^l'^-^-^-^J^^POsit^ns du titre des Actes de l'éUt civU. au Codecivu. S. B. Q.. 3469 ; 59 V.. c. 28. s. 2 ; 1 Ed. VII. c. 23. s. 1.

lé.tS^e^t"éThl/°''7r'°°
°' ***'•* *"* '"*• •'"*^''" •»"* <J«»« "» «»•«*'*

59 V.".28. s 2 ' "" «"t'^-ent prévus par 1. loi. S. R. Q.. 3460 ;

l'^fV^ ?*^'"* **'•"''""' P*"*"*"* "* **»** "'* "humé ni embaumé avant
I exp.rat.on de v.ngt-quatre heures, au moins, à compter du décès.Le présent art.cle n affecte pas les règlements faits à cet égard par le Conseil

vertulr r'/"*'='»^^-^^^^' "" P" '« «corporation, munici^de. envertu de leur charte. S. R. Q., 3461 ; 69 V., c. 28. s. 2.

CAN. 1329 suite • —

Jimi~
^ """'* «ttenditur sepulcrum viri. et, si plures habuerit, sepulcrum

.oclmïïp^lj^JdeCt'"""
'"* "'''' •*'"'"'• •^'"""=« '•»"- -* ''-«^*•

CAN. 1818 : —

dubitationemtollendam.
-d omnem pror^.« de vero obitu

3<

I'!
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;

4431. Il appartient à l'autorité catholique romaL.e seule de désigner dans
le cimetière la place où chaque pex«onne de cette croyance doit être inhumée ;

et, si cette personne ne peut être iqhumée d'après les règles et les lois canoniques,
selon les jugements de l'Ordinaire, dans la terre consacrée par les prières
liturgiques de cette religion, elle reçoit la sépulture dans un terrain réservé à
cet effet et attenant au cimetière. S. R. Q., 3462 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4432. Dans les cas où il n'est pai statué autrement, le cercueil est déposé dans
une fosse et recouvert d'au moins trois pieds de terre ; mais le Conseil d'hygiène
peut, dans des cas particuliers, dispenser de l'application du présent article.

S. R. Q.. 3463 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4433. 1. Aucune inhumation n'a lieu, dans une église ou chapelle servant aux
exercices du culte, sans une autorisation spéciale accordée par l'autorité ecclé-
siastique supérieure ou diocésaine.

2. Dans le cas où cette permission est accordée, le cadavre doit être mis
dans un cerceuil contenant au moins cinq livres de chlorure de chaux ou de
chaux vive, et ce cerceuil doit être déposé dans une fosse et recouvert d'au
moins quatre pieds de terre, ou renfermé dans un ouvrage en maçonnerie d'au
moins dix-huit pouces d'épaisseur si cet ouvrage est en pierre, ou d'au moins
vingt pouces d'épabseur si cet ouvrage est en brique, la brique et la pierre
étant bien noyées dans le ciment.

3. Le présent article n'affecte pas les pouvoirs accordés aux corporations
municipales par leur charte. S. R. Q., 3464 ; 69 V., c. 28, s. 2.

4434. Outre ce qui est ou sera prescrit par les règlements du Conseil d'hy-
giène relativement aux cadavres de personnes mortes de maladies contagieuses,
le cadavre d'aucune personne décédée de choléra asiatique, de typhus, de
variole, de diphtérie, de fièvre scarlatine, de rougeole ou de la morve ne peut
être inhumé dans une église ou chapelle, ni déposé dans un charnier public.

Le cadavre de toute personne décédée de quelqu'une des maladies énu-
mérées au présent article doit être transporté directement du lieu du décès
au cimetière. S. R. Q., 3465 ; 59 V.. c. 28, s. 2 ; 1 Ed. VII, c. 23, s. 3.

4435. L'autorité ecclésiastique locale ou diocésaine peut, en tout temps,
défendre l'entrée des cadavres dans les églises placées sous sa direction, chaque
fois qu'elle juge que l'entrée des cadavres dans les églises peut être préjudi-
ciable à la santé publique. S. R. Q., 3466 ; 59 V., c. 28. s. 2.

4436. Les charniers publics ne peuvent être construits que dans les cime-
tières. S R. Q., 3467 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4437. Aucun cadavre ne peut être déposé dans un charnier public avant
le premier novembre, et tous les cadavres qui y ont été déposés doivent être

inhumés avant le premier mai. S. R. Q., 3468 ; 59 V., c. 28, s. 2.

4438. Les inhumations dans les charniers particuliers ou privés ne peuvent
être faites qu'en la manière suivante, savoir :
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J. foV*'"""'
'' ^^"-*^' '''" "- '-- «* '• -ouvrit de troi. pied, d,

pouce, d'ép.ù.eur ,i W«e"T *
h

" ,""""' *' •*'•" "*»''"' '^«-''"it

bien noyée, dan, le cimenr ou
'""• " "'""' *' '«* *'"1"« *»"»

manière que l'intérieuTï^" «-fte cl,! 1 " " T*'"^' ""* ^»«' «•« »«"«

hauteur, huit pouce, de plu^^uele cT T '•'"." '"°«''""' "" '•'«'"" «^^ "
de la ce devant être en Lri!

'*':"^"'?"' ^o.t être y enfermé. le, paroi.

d'ép.i«eur. I-fLdde,ca3«dn;r?„ '^'r"'*^ '' •^"*' •""*'« P»""»
tée, ou en béton. J,i,r.wt- * ^^^"'"'' "'''''*"''"'>"«' «»«-
e,. Lecerceuil «t dZLdÏ Ta' cl

"'•"'''' '""' "" '^"«'' ""»>*"-
pierre de quatre pouce/de harJ, T "'"f' 'T''"'*'

'^ """*'« ""<=* "
quatre pouce, .urToute,Z talTt^tTT ' '"•'"

.

"" ««P-" «-« *»«

.égalité de, paroi, en briq^^sTiS?
;t» ^1.';.f""

^"''"''*

iC^ïnruJaT'VnToïnTor
'^•^'''"'" '^«P- lWe,i,tre.ent du déc*.

moin, que permi,S t-aTéir ni"' '°r
'"" '*' '"' ^' '» i"*»'-' «" *

par le maire ou. en ,on absence oa-''"i' e«lé,ia,tique locale, ou
démontrant l'opportunUé de le Sre '"'' ^" '" '''""*™''' 'P'*' "««'•^t

fin, de la iu,ti;e et e^ptiant
"'

."
'"'""' "'"' "^"^"^ "«« P°- '«

-i'bygiêne. S. R. Q. 3470 ^Sv" IsT"' """"'" ''" '' ''°°'""

III-— Jurisprudence

Le juge Sicotte décida, en 187« «,..« i„ • x»

f™ et cé«.m„n,e, observée, par ,. ,o^é relUr,ufeé"

i{Y:4ÎV:
^''''*' «'-">«"°'he. la Fabrigu. de St-Hyacinthe r, Renaud. 9

!i:



RAA EXHUMATION

Aucun texte de loi ne détermine à qui, du conjoint survivant
ou des héritiers du conjoint décédé, appartient le choix du
lieu de sépulture de celui-ci. Ce droit n'est pas un droit successif

qui se transmet avec les biens formant le patrimoine du défunt,
mais en l'absence de dispositions formelles réglant expressé-

ment telles volontés, le conjoint survivant doit être considéré

comme le dépositaire légitime et accrédité de ces intentions et

dernières volontés de son conjoint défunt.

Dans l'espèce, la volonté de l'épouse survivante, quant au
lieu de sépulture définitive de son époux défunt, doit d'autant

plus être suivie de préférence à celle des frères et sœurs du
défunt, ses héritiers, que la demande de l'épouse paraît être

conforme à l'intention exprimée, de son vivant, par son défunt
époux de reposer, avec son enfant, dans le cimetière St-Char
les, lieu de sépulture choisi par la dite épouse en survivance.'

(b) Exhumation

I.— Préceptes de droit canonique

1. On ne peut exhumer aucun cadavre définitivement inhumé
sans un permis de l'Ordinaire.

2. L'Ordinaire ne doit jamais accorder ce permis lorsqu'il

est impossible de distinguer des autres cadavres celui que l'on

voudrait exhumer. (Can. 1214.)

Si la chose peut se faire sans grave inconvénient, on doit

exhumer le corps d'une personne excommuniée qui aurait été,

contrairement aux règles des canons, inhumée en terre sainte,

et le déposer dans un lieu profane. (Can. 1242)

CAN. 1214 :—
J 1 — NuHum cadaver perpétua sepulturte eccîeiiasticœ ubivii tradltum

exhumare licet, nisi de licentia Ordinarii.

§ 2— Ordinarius licentiam nunquam concédât, si cadaver ab aliis corporibii»

certo discerni nequeat.

CAN. 1342 : —
Si fieri sine gravi incommodo queat, cadaver excommunicati vitandi qui,

contra canonum statuta, sepulturam in loco sacro obtinuit, exhumandum est,

servato prtescripto can. 1214, § 1, et in loco profane de quo in can. 1212, re-

ponendiim.

' C. S., 1914. Québec, Jinchxrcau c» Roy et al., 20 R. J., 422.
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II.— Préceptes de droit CIVIL

3471 i 69 V., c. 28. 1 2.
•""'"w • u»« lelio inkgimi,,,,. s. B. Q.,

tiére. ,„e. .ue .oitle non. .u^î^^e S.K ir^ 6^- ;':"28;i"2"'""

truire. réparer ou ttdre «teTi «t ;Cr''''"'
'''"^'•' '"* *'•' ^'»'"-

but d'inhumer de nouveau Ltrdavre, 1T °" "" """''"*' °" *"" '"

églù* ou chapelle ou du mLe cimSe olTdL""' ? ''""" ''* '" '"*'»«

le but de conuruire ou de 4^:^^tZZtZ 7e^017^^" t""cadavre a dé à été déposé, et indiquant dan, 1. 1 'V ."'"*" •*""* '*<!"«> «"»

cadavre ou de plusieu» cadavre» ïaj; lie de .1^ ''V r
°'"'°" •"°^'*'' ^'"^

même cimetière, où Ion dés^e déLLe,1 'h
*''^^

peut ordonner ou permettre Xlecrdavre ou L^^^^^^^^^

°" ce. cadavres, le juge

que demandé par la requête
""'''^'" '^'"" *'''»«°*« «««

2. L'ordonnance accordant la requête, -evêtue A» «n»., j i ^
rieure et .ignée par le protonotaire «t lurl»

"
' *^°" '"P*"

U charge ou la jarde d'e l'ég^LTû du c^e rèrrur"r"\''''"''r'''"'
pour permettre l'exhumation demandée

«"tor.sat.on suffisante

p.^tTuntTurti:tt:ré;i-^ '::rizt^^v-'- '^

tière catholique romain, en vertu du prten^ «"S K^" ^^^^^
trer que permission en a été obtenue de rauf^ritr!:

'"*''"*"°* '1"" d*™»"-

diocèse dans lequel il est situé
eccles.ast.oue supérieure du

trerque permission en a été ac^rdéertSt^^^rH-K?"* ''°'* ''""''"•

permet l'exhumation que sujet^^I:^t^^Z'V':£%::seil pour protéger la santé publique
"^

* ^°°-

if' c

> i
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tout juge de la Cour supérieure, en terme ou en vacances, »ur requête i lui pré-
sentée par le desservant ou missionnaire de U paroisse, et par la majorité des
marguilliers de l'église ou desserte à laquelle appartient cet ancien cimetière, ou
aux besoins de laquelle il est affecté peut accordei la permis^iion de faire trans-
porter et inhumer dans ce nou\acu cimetière tous et cbucun des cadavres in-
humés dans l'ancien. 8. R. Q., 347 1 , 59 V., c. 28, s. 2.

4444. Le curé, ministre, missionnaire ou les marguilliers de cette paroisse
ou mission, suivant le cas, font garder un registre de tous les cadavres enlevés
de l'ancien cimetière, indiquant autant que possible, les noms et prénoms des
personnes dont les cadavre» sont ainsi enlevés, ainsi que les noms et prénoms
de ceux qui ont demandé l'enlèvemen: ou constatant qu'ils ont été enlevés
par rdre de te curé, ministre ou missionnaire et des marguilliers de cette
église ou congrégation. S. R Q., 3475; 59 V., c. 28. s. 2.

4445. Le registre est certifié par le curé, ministre ou missionnaire de l'église

ou de la congrégation à laquelle appartient l'ancien cimetière. S.R.Q.. 3476:
59 V., c. 28. s. 2

4446. Aucune exhumation de plus d'un cadavre à la fois n'est permise du
premier juin au premier septembre de chaque année. S. B. Q., 3477 ; 59 V
c. 28. s. 2.

^;i!

' 1 if

•Si

(e) P<iuJitéa «t dispotitioxu génénles

4447. 1. Quiconque se rend coupable de contravention ou participe & quel-
que contravention aux dispositions des articles 4429 à 4440, et 4442 et 4446,
devient passible d'une amende n'excédant pas trois cent piastres, qui peut
être recouvrée avec dépens sur poursuite intentée devant la Cour supérieure
du district, et du jugement de ce tribunal il y a appel devant la Cour de revi-

sion dont le jugement est fina!

2. Toute infraction aux articles 4432, 4436, 4437, 4438 et 4440 rend passi-

ble, en outre, d'une amende additionnelle qui peut être recouvrée de la même
manière, n'excédant pas vingt-cinq piastres pour chaque jour que l'infraction

se continue. S. R. Q., 3478 ; 59 V., c. 28. s. 2.

4448. La poursuite peut être intentée :

1. Par le Conseil d'hygiène de la province de Québec ;

2. Par la corporation municipale de l'endroit ; ou
3. Par la fabrique de la paroisse ou mission. Dans tous les cas, l'amende

appartient à la co-'onne. S. E. Q.. 3479; 69 V., c. 28, s. 2.

4449. Dans le cas d'églises ou de cimetières non catholiques, les mots :

"l'autorité ecclésiastique supérieure ou diocésaine" ou "l'autorité ecclésiastique

locale ou diocésaine " ou "l'autorité ecclésiastique supérieure" ou "l'autorité
religiei'se compétente ", dan» les articles 4433. 4435, 4440, 4442. 4443. s'en-

X
'nwim
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tendent des .utorité.. difniUirei, 'oactionn.ÎM. «aa- .

tr.t,„„ ou co»p.wi« d. dmetii,, .;î.nt d'«Jl """T"^ "'"''»^
tfâtion de ce. égli.« ou cimetière, et i^itll-Sl^

~ oulu«„. l'.dmini..
i'iU éfient f.it. pou, le cmTil ^li . ..

*"""* «'interpréter comme
3480 ; 59 V., c 23!^. 2 *" *^ **• *«'««• •» <»• ce. cimetière.. S. B. Q.

quant .u, exhumation.. lor.q„î.w7: ,?.•"".*•" ^''"'"»'««- «»«»
S. B. Q.. 3481 ; 69 V.. c. 28. .2

*^'^ '^ ''"• «»• J* i-tice.
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CHAPITRE TROISIEME

BON ORDRE DANS LKS lÎGLISKS ET LEURS ALENTOURS'

I.— DiSPOHITION INTERPRÉTATIVE

4451. Dans la présente section, le mot " église " signifie toute église, cha-
pelle, ou autre édifice ou endroit consacré au culte public. S. R. Q. 3486.

II.— Droits du curé

Le curé et le desservant succursaliste sont, dans l'église dont
a charge leur est confiée, conjplètement indépendants de

1 autorité civile.

C'est au curé seul qu'appartient la direction et la police de
1 église. Il avertit ceux qui troublent l'ordre et les invite au
silence. Si les avertissements ne sont pas écoutés, il a le droit
exclusif d'ordonner aux bedeaux, suisses, et autres gens de
service, d'expulser les individus qui causent du désordre. Il
peut inviter les assistants à aider les gens de service, si ces
derniers ne suffisent pas pour rétablir le calme ; miis il évite
le scandale et le bruit autant que possible. Si le désordre
continue, le curé peut prononcer la suspension de la cérémonie
religieuse et se retirer de l'église ; il fait, dans ce cas, sa plainte
a 1 autorité civile, qui est chargée de la répression.»

* *

Le curé d'une paroisse, d'après la loi et la coutume suivie
dans ce pays, a un contrôle absolu sur la direction du chœur
de 1 éghse qu'il dessert ; il a seul le droit d'y admettre ceux qu'U
croit dignes, comme d'en expulser ceux qu'il juge indignes.

Voir mpra, pp. 258-9.

- Cèi t , Manuel du Clergé, p. 54.

i;

Ji

M-
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Dans
1 esiM-ce, le demandeur s'étant comporté d'une manière

irreverente dans le chœur, le curé était justifiable de l'en
expulser et de lui faire perdre sa place de chantre.'

Le cure et le maître de chapelle d'une église catholique
peuvent faire des règlements pour l'adminission des chantres
ou autres personnes à la tribune de l'orgue et en exclure ceux
qui ne se sont pas conformés à ces règlements.^

m — Devoirs des marguilliers

I
^^2; ."f'*'^"^'^^'°''^««

«""«""««» en exercice, dans chaque paroisse oulocalité de la province, sous peine d'une amende au maximum de huit piastreset au minimum de deux, pour chaque refus ou négligence de s'acquitter desdevoirs qui leur sont imposés par la présente section, de veiller au maintiendu bon ordre dans 1 église ou près de l'église de telle paroisse ou localité, tantau dedans qu au dehors de telle église, et dans la salle publique attachée ouadjacente au presbytère, et aussi dans les chemins et places publiques yadjacents, de mettre en vigueur la présente section, et de poursuivre les con-traventions à ses dispositions. S. R. Q., 3487.

H-.!f^'
^.,^"'*=°"^"'

f""^*
^^o »>ésordres dans l'église d'une paroisse oud une localité, pendant le service divin, ou se conduit d'une manière indécenteou irrévérencieuse dans cette église ou près de cette église, ou résiste aux mar-

guilliers ou à toute autre personne dans l'exécution des devoirs qui lui sontimposés par la présente section, ou les insulte, doit être arrêté incontinent
par quelqu un des dits marguilliers. ou par un constable ou officier de la paixet conduit devant un juge de paix ; et. sur le serment d'un des marguilliers'
constable ou officier de la paix, ou d'un témoin digne de foi. déclarant q-cette personne a cause du désordre, ou s'est conduite indécemment ou irré-
vérenceusement. ou s'est mal conduite en quelque autre manière que ce
soit, ou sur la confession du délinquant. le juge de paix doit condamner cettepersonne à payer une amende au maximum .le huit piastres et au minimum d'u-ne piastre

;
si cette personne ne peut payer l'amende incontinent, elle doit,en vertu d un mandat ou ordre, sous les seing et sceau du juge de paix, être

incarcéré dans la prison commune du distri. t où l'offense a été commise, pen-
dant quinze jours, à moins que l'amende ne soit payée plus tût. H

2. Toute personne qui demeure, ou s'amuse en dehors de cette église ou autre
place consacrée au culte public, ou dan. les chemins et places publiques yadjacents ou dans la salle publique attachée ou adjacente au presbytère,

ti-èii,\rV •-", S',"**^' ^^ • Herthelot, J.
L. fe., \H'M. Montréal, Jodoin ta Fayette, 3 C. S., i61 ; Pagnuelo. J.
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«t donné de ,e retirer ou rX dan, ???'" :"' '"'•'^^ -"»' '"*

refuse ou néglige de le faire, doit étrJaX Ïh h'."''"*
'^ "'^'^' '"^''•

d'eux, et conduite devant un juge de paix et .

' «arguiller. ou l'un

«=» ou de l'un d'entre eux. ou^dÏnTde l.iL
' """^"' '". «' "-'«"•'

établu«ant que cette personne s'est am.L? Tu " f^"^-^^ '"'"'«
«''= ^«>i.

eu la n..niêre susdite.'^e se"et.Ve oud^n rer f'*°"''f.
'*«'"« °" « refusé

sîon du délinquant. le juge de ,ak lo^t o.Z '^'"'^J^k'"'». «>" »ur la confe.-

-u maximum de qu. re pilZ t «„ IT' ï ''"^''""* ' "-* '"-'^^
personne ne peut payer raLendTinliLreTdou":: T^V " -««
sous les seing et sceau de te! juge de Daix T;.

'

'f .

*'*" '^ "" "'""'at
mune du district où l'offense a ItÎi-.'°'"'"** *'"'• '« P'"»" ~m-
-ins que ramende neX^I pl^T^kttSS^'

'' '"'* '''"'"• *

^.XTatuir bltr^^^ r f^^^^^^^^^^ ^" «^^^^^

l'acte dont on se plant ait It
^^"^ '^?. ««"-«' i' faut que

divin".'
^ **'* ^^^^ ^«™'»'^ "pendant le service

Une plainte qui allègue que le dpfpnrî»,,.. „ *

désordonnée à la porte d'une LT î^"" "°« ««"duite

sur la tête pendan'tTprc^ si^n ï; Wlt""'
''"' ^'^^P^""

ne mentionne pas le faifZT t
.^^'"t-f«<='^ment. et qui

mal comporté applt tTp UeTo^u" /l f^'^"^
«'«^*

tous les catholiques de se déconvrTr ^ "^ "'"«^ P°"'
sien du Saint-SaLment::'ét^r::Lu\7oS

IV.— Pouvoirs des officiers de paix

^^•":^SJ:£^JZ^:^^^' --- -on ou

^93?-Ê;;yT'
*'°°*'*«'' ^' ^-^'^ ^~*W et E. parte Dal,on. 3 L. C. R

jusf.her une plainte, mais que la dénonciatior„-If »***''"*
i''''" «'«^es pourN on avait afiéçué et prouvé quenéfendé ° M» ?'' ""' ""«««mment libellée

'•^«'"e- •>."« î« coutume des caïhoî «Ses étfit 1 ' "fte"-»'? appartenant
70ns du Saint-Sacrement et qu'on lu av!ft dniUr * •'****."^"' •"» P'o«««-
'!'' se refrer. la plainte aurait^réus.i (MlgnîCFt p ^2)"° '^ '^^'°''^'" ""

!
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Les fidèles doivent, lorsciu'ils sont dans une église, observer

les repliements et se tenir debout ou à genoux, suivant que

ces règlements l'exigent ; s'ils ne le font pas, le connétable nom-

mé à cet effet, peut les leur faire observer, sans s'exposer à

une poursïiite en dommages.'

V.— PÉNALITÉS

4455. Tout officier de paix doit faire arrêter et conduire devant un juge de

paix, chaque personne qu'il trouve, un dimanche ou un jour de fête, pendant

le ^<ervice divin, s'umusant ou buvant dans quelque maison d'entretien public,

ou dans quelque place ou lieu public, soit dans la maison ou en dehors oui!

se vend ou se distribue de l'aie, du vin, des spiritueux ou des liqueurs fortes,

un dimanche ou un jour de fête, pendant le service divin, dans les limites de

sa paroisse ou de sa localité, et aussi toute personne qu'il trouve jurant et

blasphémant, ou excitant à des batailles, ou ivre, ou usant de violence dans

les rues, grands chemins, ou autres places publiques, et telle personne ainsi

conduite devant ce juge de paix, peut être condamnée à payer une amende au

maximum de quatre piastres et au minimum d'une piastre ; si cette personne

ne peut payer l'amende incontinent, elle doit être incarcérée dans la prison

commune du district où l'offense a été commise en vertu d'un mandat, sous

le seing et le sceau de tel juge de paix, pour une période de huit jours, i moins

que l'amende ne soit payée plus tôt. S. R. Q., 3490.

4456. Toute personne qui assiste au service divin d'une telle église, ou qui

y va ou en revient et qui, en en approchant ou en en revenant, à la distance

de dix arpents, va, à cheval ou en voiture, plus vite que le petit trot, encourt

pour chaque telle offense une amende de pas plus de deux piastres, ni de moins

d'une piastre. S. R. Q., 3491

4457. Deux juges de paix, sur la réquisition des marguilliers, ou tout curé

ou prêtre faisant les fonctions ecclésiastiques dans toute église, peuvent

nommer un ou deux constables à l'effet d'assister les marguilliers de l'oeuvre

dans l'exercice ies devoirs qui leur sont imposés par la présente section ;

ces constables sont tenus d'obéir aux ordres et instructions des marguilliers de

l'oeuvre, et peuvent poursuivre les contrevenants. S. R. Q., 3492.

Un constable d'église est un officier public, mais, comme
tout autre officier ptiblic, il ne peut exercer les fonctions de sa

charge sans avoir préalablement prêté le serment d'office.

L'officier public, (jui omet de prêter le serment d'office, ne

peut réclamer des immunités attachées à l'office. En parti-

> C. ('., 1883. l'Assomption, Wilhelmu ta Briseboi». 12 R. I... 424 ; 27 .1

,

17.'i ; Ifi I.. \., 'JTfi ; 3 Benuchnmp. 2349 ; Mathieu, J.
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Ss'c'f c"''
^" '"'' ' ''''' ^'^^^'- I—i^ par l'article

VI.- Prélèvement et emploi des amendes

seclt st^^Tetrerpart: '"T
'""'"

.'^^ -"travention., à la présente

venant, au J^ZZ mand t^" o
,?"'' " 7""*^ ^' ^'^^'^ ^" -"^re-

paix du diatncî où ToCe Ï'nX ^^Hu ie' trT ''' 1"^'""^ ^"«^ ""=

.nstrumentant doit rendre conapte dTsurpIu" de Ï " - "' '^'°'^'"

y en a. à la partie ou aux partie.' apS avoÏ dédu t ! uT ,

'' ^''""'' ''"

de sa.s.e qui en sont résultés. Le juge de paix doit , t '"'""'"*'' "'

plainte
à

lui faite après condan.nationTueonrvenant'^"'''" '^ """"'"^ '"'

sixième des présents Statuts refonde
*"!""' """' '^^ «"^ 'l" ''''«

que nul marguillier. e^sUb e ou offirT"""*
'' ''°'"°'' ^"•"'^''"^•'' ^-P'*

droit à aucune partie de "«17.1^1 'T"'
P""""'^-» -">«- tel, „'a

cas. toute l'amende rettueTÏMaî^r":' t^^^
''"'^- ^*' ^" ^""'

3493.
** -Majesté, pour les fins susdites. S. R. Q.,

VII.— P0UR8UITE.S

sent'!ecti:rdoTélfeo:mr„e;e"/°"r'^^^^^ ""^^''-^ -"'^ '« P'*-
vention commise, et non aprè, f"»

''""" '^"" """^ «^'^^ '* «=»"«"
la même période bien ^««1. '

.
'" """* *''* '"^-^"'^ «J»"' '« «>"" de

«.ent aprè^ ,a IVrsioTdéVrrTr^'S! l^t "'''' "'^'-

conTble^uoictTpari:,?" °" "î"""''^ '=""'''' "" -"«-"-.
présente section, il Îu't pS L ^1'"» "T^"'*
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CHAPITRE QUATRIÈME

RESPECT DU DIMANCHE

I.- Venve des marchandises le dimanche
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dite date rt d'user, le dimanche, de toutes les libertés que lui reconnaissent

les usages en cette province, sous les restrictions contenues dans la pré-

sente section. 7 Ed. VII, c. 42, s. 1.

4467. Il est défendu, le dimanche, dans un but de lucre, sauf néanmoins le

cas de nécessité ou d'urgence, d'exécuter ou de faire exécuter aucune œuvre
industrielle, ainsi que d'exercer aucun négoce ou métier, ou de donner ou
d'organiser des représentations théâtrales, ou des excursions accompagnées de

vente de liqueurs enivrantes, ou de prendre part ou d'assister à ces repré-

sentations théâtrales ou à ces excursions. 7 Ed. VII, c. 42, s. 2.

4468. Chaque contravention à quelqu'une des prohibitions de 'i présente

section rend passible d'une amende d'une piastre au moins et de quarante
piastres au plus, avec dépens, et, à défaut de paiement, d'un emprisonnement
n'excédant pas trente jours pour une première infraction, et d'une amende
n'excédant pas cent piastres, et, à défaut de paiement, d'un emprisonne-

ment n'excédant pas soixante jours pour toute infraction subséquente.

7 Ed. VIÎ, c. 42, s. 3 ; 9 Ed. VII, c. 51, s. 1.

4469. L'amende appartient à la couronne, mais le recouvrement n'en peut

être demandé que par un sujet britannique, dans les deux mois qui suivent

le délit, devant un juge des sessions de la paix, un recorder ou un magistrat de

police ou de district, ou deux juges de paix, conformément aux dispositions de

la partie XV du Code criminel, et lorsqu'une personne enfreint quelqu'une

des dispositions de la présente section et que cette infraction est aussi une

contravention à une autre loi, le délinquant peut être poursuivi soit en vertu

des dispositions de la présente section, soit en vertu des dispositions de toute

autre loi applicable à la contravention imputée. 7 Ed. VII, c. 42, s. 4.

4470. Rien dans la présente section n'abroge les lois de la Législature en

vigueur le 28 février 1907, ni les règlements adoptés en vertu d'icelles con-

cernant l'observance du dimanche, lesquels continuent à produite leur plein

effet jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, remplacés ou abrogés, conformément
à la loi. 7 Ed. VII, c. 42, s. 5.

4471. Nonobstant toutes dispositions à ce contraires contenues dans la

présente section, quiconque observe consciencieusement et habituellement
le septième jour de la semaine comme jour du sabbat et s'abstient réellement

de travail ce jour-là n'est pas sujet à être poursuivi pour avoir fait du travail

le premier jour de la semaine, si ce travail ne dérange pas d'autres personnes

dans l'observance du premier jour de la semaine à titre de jour saint, et si

l'endroit où se fait ce travail n'est pas ouvert au commerce ce jour-là. 7 Ed.

VII. c. 42, s. 6.

4472. Rien dans la présente section ne restreint les libertés accordées ou

reconnues par le chapitre 15.3 des Statuts revisés du Canada. 1906. 7 Ed. VII,

c. 42, s. 7.
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CHAPITRE CINQUIÈME

DE LEXEMPTION DES PÉAGES
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APPENDICE A

1—DE LIMMUNITÉ ECCLÉSIASTIQUE'

A) Notre-Seigneur Jésus-Christ a donné à son Ëglisr, dont la mUsion est
de continuer à travers les siècles l'œuvre rédemptrice de l'Homme-Dieu, la

forme d'une société visible et parfaite, par suite, d'une société indépendante
de toute autre société dans la poursuite de sa fin et dans l'emploi des moyens
nécessaires ou utiles à cette fin. L'Église a donc le droit, en vertu même de
sa nature et de sa fin suprême, à ce qne le culte extérieur, — qui est l'expres-
sion de ses croyances, la forme de sa prière officielle, et dont l'administration
de» sacrements est comme l'Ame toujours vivante, — ne soit entravé par au-
cun pouvoir étranger. Mais qui ne voit que l'exercice du culte catholique,
pour être pleinement libre, exige que ses ministres et que les biens, propriétés
de l'Église, soient indépendants de l'autorité séculière .' En dehors d'une telle

immunité, le culte public ne reste-t-il pas .soumis au pouvoir civil r Celui-ci
ne suspendra-t-il pas, s'il le veut, toutes les fonctions religieuses, soit en im-
posant aux prêtres des occupations incompatibles avec leur saint ministère,
par exemple, le service militaire, soit en soumettant les biens ecclésiastiques à
des impôts tels que ces biens seront ou virtuellement enlevés, ou réduits au
point de ne plus suffire ù la subsistance des ministres, à l'entretien des édifices,

à l'achat et au renouvellement des objets du culte .="

Aussi, l'histoire est là pour le démontrer, tous ceux qui ont voulu détruire
l'Église, ou du moins l'a-sservir à l'État, se sont-ils efforcés de faire disparaître
jusqu'à l'ombre même de l'immunité ecclésiastique. Soumettre les clercs

à toutes les prescriptions du droit commun, faire peser sur la propriété ecclé-
siastique tous !es impôts, et de plus lourds encore, qui grèvent les autres biens,
telle a été invariablement la ligne de conduite de la puissance séculière en ré-
volte ouverte ou dissimulée contre l'Église de Jésus-Christ.

Les desseins sacrilèges des .sectes maçonniques n'ont rencontré, hélas! qu'une
coupable connivence de la part des gouvernements dans la plupart des États
de l'Europe et de l'Amérique. Les immunités ecclésiastiques y sont à l'heure
présente pratiquement méconnues et juridiquement niées. On ne craint pas
d'affirmer qu'elles sont autant d'usurpations sur les droits de la .société civib,
et qu'elles sont en opposition avec le progrès social moderne.
Quand les gouvernements eux-mêmes se con.stituent les propagateurs d'er-

reurs aussi grave», quand ils osent en faire la base de leur législation, le devoir
d'exposer la vérité et de revendiquer les droits méconnus rt méprisés, s'impose
impérieusement aux chefs de la société religieuse.

Aussi les Pontifes Romains n'ont-ils jamais failli à leur mission en cette ma-
tière, l'une des plus importantes du droit public de l'Église. Ils ont toujours

1 CircuUire d« Mgr *rçh»iiibe«ult, 5 février 1912. Noui remercions vivemect S. G. MgrGuiiliume Forbee, «T«que de Joliettc, de noui avoir communiqui Ici mendementi et leltreV
circulaires de son digne et illuttre pr«d«ceaKur.

««"«
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nllirnii'' !"• <lroit «li- rfi^li-ir A l'iniiiiiiniti'' tic »<, ili'rc- tt à (rllt- «le ,<•* hicm.

Il* mit toujours ilriliirr, «-Il faci- ili» |iri'lciilioin loiilniiri". ilt- l'Rlat oiiinipo-

It'iit, i|ur <•(•. iiMiiiiiiiiti''.. l'finli.r ne |c« tient pas il<- lu simple roneession ilii

pouvoir civil, niiiis l)icn «le lu niilnre niêiue île sou i)ri.'iilii"(ilii>ii et ((u'elles ilé-

II. nient lin lilin- evercire ili -ulte •xtérieur. ' l'rop. :«t ilii Si/ltahii/i.i

l.a sanitiiin livlle ipie les empereurs romiiins et les iliefs (l'I^.latH elir^-lieii*

ont aeionlée. penilant île Iohkh siècles, n ces immunités, e<iM«tilue une simple
reconniiissaniv et non le foniiement réel irnn ilroil sacré iloiit la «oiirce est

liien supérieure aux l'oncessiuiis l.ieiiveillantes ,1e iHUtorité polili<|Ue.

H) 1,'imniuiiité ecilésiastii|ue esl-cllc île ilroil iliviu positif, c'esl-à-ilire

l'expression formelle île la volonté ilii ilivin fomlateiir île rft({lise? l'Insieurs

lliéolo^ieus et canonisles contenipornins, et non îles moinilres, le KOiitiennent.

(V. I.iheratorc. l>roil inihlic di- 1' flglini.) D'antreii, et nn «rand nomlire, le

nient, au moins ipiant à l'applicntion ilu ilroit et à .sa déterminât ion ipie Jé.su!i-

i'iirist aurait laissées entièrement à la discrétion de son \icairc sur lu terre.

Mais ce c|ue tous admettent. c"esl <|ue l'immunité ecclésiastif|Ue a son fonde-

ment sur le droit ilivin :
" Dn onliiKilioiir li cnnonicia .lanc! inihun cnnulilu-

lam " (Conc. de Trente, Sess. XX\'. Dr riforiii. c. 20), c'est-à-dire qu'elle est

conforme à réconomie concTète de l'figlisc, i|u'elle répond plus parfaitement

à l'intettion de sou fondateur. Sans être ulisolument nécessaire à la conser-

vation de la société chrétienne, elle est exigée par son honneur et sa dignité.

Le l'ape lui-même ne peut donc pas aliolir entièrement l'immunité eeelésins-

tif|ue, ni renoncer validcment à ce ipii est nécessairement lié à la dignité sa-

cerdotale, à la sainteté des lieux consacrés ; il a simplement le [wuvoir dis-

crétionnaire de limiter celte immunité, de la restreindre, de ne pas en urger

la reconnaissam-e puhlitpie pur l'Rlal ou par les particuliers, selon les condi-

tions nmlheureuses où peut se trouver la suinte Ëglise de Jésus-Christ. (V.

Santi, Tniifv de Droit canon iqur.)

(') Le cardinal Cavagnis, dans son rennir(|nal>le ouvrage Initilutionn /lu

droit i>»blir de rEyline. répond victorieusemeul à l'olijection que le» immunités
ecclésiastiques sont oppos.'fs à légalité et à la nature de la société civile. Il

faut, dit l'éminent canoniste, distinguer deux sortes d'égalité : l'une malé-
r elle et l'autre formelle. La première consiste en ce que tous les citoyens,

quelle (|ue soit leur condition sociale, jouissent de lu même quantité di liiens

sociaux, et ont la même quantité de charges et d'impôts. L'égalité formelle

exige simplement que les liiens et les charges de la société soient proportionnés

à la condition des citoyens et ù rorganisme de la société elle-même. L'égalité

matérielle serait une chose à la fois injuste et nuisible à la sm-iété : injuste,

parcequ'elle traiterait également des personnes inégales p.tr leurs fonctions

et par leur position sociale ; nuisible, par • lu'elle empêcherait l'organisme

.social de fonctionner comme il le doit si l'on , qu'il procure le bien commun
Il faut donc que certaines exemptions et certains privilèges soient accordés,

en vue du bien public, aux citoyens dont la profession et dont les services sont

indispensables à la prospérité de l'État. Kh bien 1 qui osera nier que le culte

intérieur et extérieur dû ù Dieu est nécessaire à la .société elle-même, non moins
qu'aux individus ? Le bien so<'ial exige donc, d'un c6té, qu'il y ait une hiérar-

chie i)armi les ministres du cuite, des biens et des choses consacrés au culte,

et, de l'autre, que le pouvoir civil, dans le propre intérêt de la société, accor-
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elle-même relativement à certaines causes civiles et criminelles, 1 des con-

cordats intervenus entre l'Église et l'État, la coutume contraire et légitime-

ment prescrite, 2 la permission accordée dans des cas particuliers par l'au-

torité religieuse compétente, etc., sont autant de causes qui modifient le pri-

vilège du for, le suspendent, y dérogent au moins partiellement. Il est donc

important d'étudier avec spin les auteurs qui traitent ex professo cette ques-

tion difficile et délicate, si nous voulons nous rendre bien compte de l'exten-

sion de ce privilège, de son application à tel ou tel pays, de son existence à l'é-

gard de telle ou telle classe de clercs, ou dans tel ou tel cas particulier.

Autrement, nous n'aurons pas l'intelligence complète, cependant si néces.

saire, des mots vraler canonicas dispoiitione» que renferme l'article VII de 1»

constitution Aposlolica Sedi», article dont le Motu proprio Qitantavia diligen^

lia est une dernière interprétation officielle, mais auquel il ne semble pa -

apporter de modification quant aux dérogations admises par le droit au pri-

vilège du for.

C) PEINES CANONiqCKS CONTRE LES VIOLATEURS

m
m
M

(V

L'Église, précisément parce que le privilège du for ne fut plus reconnu, à

partir delà Réforme surtout, par plusieurs des puissances séculières, n'eut pas

d'autre moyen de le revendiquer et de le faire respecter, autant que la chose

était en son pouvoir, qu'en recourant à des peines canoniques contre ceux qui

ose;5\ient le nier ou le violer.

La buMc In cœiia Domini, à laquelle Urbain VIII, en 1627, a donné sa

forme actuelle, mais qui est, en réalité, l'œuvre de plusieurs Papes des XlVème

et XVème siècles, en particulier de Clément V, de Jules II, de Paul III, et de

S. Pie V, frappe d'excommunication, au chapitre XV, tous les appelants à la

justice séculière contre les décisions et les ordres de la curie romaine, ceux qui,

prceler jiiris canonici dinpoxilioni'm directement ou indirectement et sous

quelque prétexte que ce .soit, traînent les clercs devant les tribunaux laïcs,

établissent des laïcs juges des eau ies criminelles des personnes ecclésiastiques,

font des lois, des constitutions, des statuts, des décrets, généraux ou spéciaux,

de nature à détruire, à léser, à restreindre, en quelle que manière que ce soit,

les droits du Saint-Siège et des Églises particulières.

L'extension de la peine canonique contre les violateurs du privilège du for

était telle, d'après les termes mêmes de la bulle In cœna Domini, que Pie

IX, vu la vicissitude des temps et les mauvaises dispositions à l'égard de l'Égli-

se de la plupart des *:tets modernes, crut devoir en tempérer I» sévérité et

exclure de l'excommunication les jug-s ou Ici magistrats de l'ordre judiciaire

qui, dans l'état de choses actuel, sont contraints par la loi cl par la nature mèiae

de leurs fonctions, d'entendre toutes les causes civiles et criminelles portéis

devant leur tribunal, celles (|ui concernent les clercs, aussi bien que les causes

qui concernent les laïcs.

iippend VI,
1 D'ïprcs Pennachi, (Commentaire .le !» oonititution " ApojlolicB Seilu . ..

,

n. 265), il est permi'! au juge l.ilc île tniiler ile< affaire* rhilfs des clerc» ; 1) si le clerc n en pu

actionné comme tel, mail en qualité Je tuteur, de curateur ou procureur d un laïc ; 2) dam le.

causes où le clerc, qui cite un laie devant un juge séculier, est à «on tour, dans la même cauie.

cité comme défendeur ; .t) si le clerc est héritier d'un laU-, et que la cause a déj» été introduite

du vivant de ce dernier.

2 Cette coutume contraire n'existe certainement pas dans la province civile de Québec.
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C'est pourquoi l'article VII de la constitution ApotUdica Sedù, tout en
maintenant l'excommunication lata lententim spécialement réservée au Pape
contre les violateurs du privilège du for, la réserve aux seuls auteurs vraiment
responsables de l'action judiciaire :

" Cogentes sive directe sive indirecte
" judices lalcos ad trabendum ad suum tribunal personas ecclesiasticas prctier

" canonicat dUpotitionet ; ilem edentes leges vel décréta contra libertatem
" But jura EcclesÏK ".

D'après cet article, encourent donc très certainement la peine de l'excom-
munication lata tenlentiœ spécialement réservée au Souverain Pontife, les

auteurs des lois ou décrets attentatoires à la liberté de l' Église, et en parti-

culier au pri\'ilège du for. de même " les autorités séculières qui, sans faire
" des lois proprement dites, ordonnent des poursuites contre des personnes
" d'église, tels, par exemple, des ministres qui, pour de prétendus délits poli-
" tiques, traduiraient des évêques ou des clercs devant les tribunaux ".

{Canoniste Contemporain, décembre 1911.)

Les personnes privées sont-elles comprises parmi ceux que l'article VIT de
la Constitution Apoêtolicœ Sedis nomme " cogentet sive directe sive indi-

recte judices lolcos ad trabendum ad suum tribunal personas ecclesiasticas "
?

Beaucoup de commentateurs de la constitution Apoêtolica Sedii le préten-

dent. D'autres le nient formellement. Le Saint-Office semble avoir donné
raison, en plusieurs circonstances, à l'opinion de ces derniers.

Quoi qu'il en soit de cette discussion, la Sacrée Congrégation du Saint-Of-

fice adressa, le 23 janvier 1886, une circulaire aux évéques du monde catholi-

que confirmant la peine canonique portée contre les législateurs et autres

autorités qui forcent directement ou indirectement les juges laïcs à traîner

devont les tribunaux, en dehors des dispositions canoniques, les personnes
ecclésiastiques ; obligeant tous les fidèles à solliciter l'autorisation des supé-
rieurs ecclésiastiques, — c'est-i-dire des Ordinaires, s'il s'agit des simples
clercs, du Saint-Siège, s'il s'agit des évéques, — avant de poursuivre des ecclé-

siastiques devant 'es tribunaux laïcs, civils ou criminels, dans les pays où un
concordat n'a pas dérogé au privilège du for ; mais déclarant en même temps
que les Ordinaires, après avoir tenté vainement de régler la cause à l'amiable,

ne refuseront jamais la permission demandée. Quant & ceux qui agiraient

contrairement à cette prescription apostolique, ils seront frappés, si les

Ordinaires le jugent utile dans le Seigneur, de peines et de censures fercnda
gententia.
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3 —TRADUCTION DU MOTU PKOPRIO "QUANTAVIS DILIGEN-
TIA —DE CEUX QUI CITENT LES ECCLÉSIASTIQUES

DEVANT LES TRIBUNAUX LAÏCS

m
m
m

i

Quel que soin qu'on apporte à la rédaction des lois, on ne saurait toujours
prévenir tous les doutes qui, dans la suite, peuvent surgir d'une habile inter-

prétation. II arrive même que les juristes, après avoir scruté le caractère et

la portée d'une loi, diffèrent tellement d'avis entre eux, qu'il est impossible
de fixer autrement que p'<r une déclaration authentique ce qui a été réglé par
la loi.

C'est le cas qui s'est présenté après la promulgation de la Constitution
Aposlolicce Scdis, limitant les censures latcp aenlentiœ. En effet, une grave
controverse divise les commentateurs de cette Constitution ; elle a trait au cha-
pitre VII : le terme cogenfci désigne-t-il seulement les législateurs et person-
nages publics, ou aussi les personnes privées qui par plainte ou action forcent

le juge laïque à citer un clerc à son tribunal .'

Le sens de ce chapitre a été souvent déterminé par la Congrégation du Saint-

Office. Cependant, en ces temps d'iniquité où l'on a tellement coutume de
ne tenir aucun compte de l'immunité ecclésiasf.,ue qu'on voit non seulement
des clercs et des prêtres, mais encore des évoques et même des cardinaux de
la sainte Ëglise romaine traînés devant les tribunaux laïques. Nous sommes
dans l'absolue nécessité de retenir dans le devoir par la sévérité des sanctions
ceux que la gravité de la faute ne détourne pas d'un crime aussi sacrilège.

C'est pourquoi, de Notre propre mouvement. Nous statuons et éditons ce
qui suit :

Toute personne privée, laïque ou ecclésiastique, homme ou femme, qui cite

et force à comparaître, sans aucun pouvoir ecclésiastique, n'importe quelle
personne ecclésiastique devant les tribunaux laïques, soit au civil, soit au cri-

minel, encourt l'excommunication lalœ sentientiœ spécialement réservée au
Pontife romain.

Nous voulons que ce qui est établi par la présente lettre soit arrêté et vala-
ble, nonobstant toutes les choses contraires.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 9 octobre 1911, la neuvième année de
Notre Pontificat.

Pie X, Pape.



«i-T^ mmm mmm

DU PRIVILEGE DU FOR 589

Le Motu Proprio «le Pic X apporte donc à la législation canonique relative
au privilège du for une interprétation et une addition : la première regarde les
personnes soumises à la peine ; la seconde concerne la peine elle-même.
Quant aux personnes, ce sont désormais, à n'en plus douter, non seulement

les auteurs des lois et des décrets attentatoires au privilège du for, mais en-
core toute •• personne privée, laïque ou ecclésiastique, homme ou femme, qui.
•' sans aucune permission de l'autorité ecclésiastique, cite et force à compa-
" rattre devant les tribunaux laïques, soit au civil, soit au criminel "

; —c'est-
à-dire devant les tribunaux d'ordre purement judiciaire.
La sanction pénale, ce n'est plus une simple peine ou censure /fr«n(/<r sen-

lenliœ, laissée à la discrétion des Ordinaires, c'est l'excommunication lalm
sententiœ spécialement réservée au Pape, c'est-à-dire la même sanction pénale
déjà portée contre les auteurs des lois et des décrets attentatoires à la liberté
de l'Eglise, en particulier au privilège du for.

Remarquons que cette peine, l'une des plus sévères que porte l'Église, est
encourue par le »eulfail de citer un clerc, — en donnant à ce mot le sens indi-
qué plus haut, — comme défendeur devant un tribunal judiciaire laïque, qu'il
s agisse de causes purement civiles, ou de causes criminelles, pourvu toutefois
que ce soit, pr,Her canonicas dhpontione^. ~ Jai déjà expliqué ce qu'il faut
entendre par ces dernières expressions que l'on retrouve et dans le texte de fa
bulle In cœna Domini, et dans celui de l'article VII de la Constitution Apo».
tolica Sedis.

Il n'est donc pas nécessaire que la citation ait son effet. " Appeler, citer, obli-
ger à se présenter devant le juge laïque : c'est l'acte principal, celui qui
constitue la violation du for . Que le cler<r^ie présente ou ne se présente
pas par le fait du juge ou par son propre fait, il n'importe; le manquement
de la part du particulier est complet dès qu'il est intervenu auprès du juge
pour que celui-ci fasse comparaître devant lui une per.sonne d'Église : la
peine est encourue dès le moment de la citation " {Canoniste contemporain.

déc. 1911).

ne pose aj sujet du motu proprio Quantavis dili-

on est-elle encourue par ceux qui, sans en deman-
rité ecclésiastique, citent un clerc devant les tribu-

;ninels, non pas comme défendeur, mais simplement
i""^''*'»"'' " quicumque rorent . . ibique adense publiée

• ompellant " employées par le motu proprio. certains procès retentissants qui
se sont plaides à Rome récemment, et où des prêtres, des évêques, même des
cardinaux ont été cités à la barre du tribunal séculier, sembleraient le faire
. roire. Cependant je crois, avec l'abbé Boudinhon, et pour les raisons qu'il
ixlique, qu "• aussi longtemps que le législateur n'aura pas plus clairement
exprimé sa volonté, il est permis de penser qu'il a voulu simplement tran-
cher la controverse mentionnée par lui-même sur le sens de l'article VII de
la Constitution Apontolira Sedis ; or cette controverse concernait les parti-
cuhers qui actionnent des clercs devant la justice civile comme justiciable,,
non comme tfmoins

; c'est ce qui résulte clairement, sans recourir aux auteurs.
<le la circulaire citée du Saint-Office ".

I... motu proprio de Pie X a soulevé en Angleterre, en Allemagne, en Saxe
et ailleurs une véritable tempête De mauvaise foi, ou par ignorance, on y a

Une dernière que '

yentia ". Vexer
<ler la perniissio. i

iiaux laïques, civi • ,

comme témoin .' ,

'1 si

i
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vu une main-mise de l'Église sur le pouvoir civil, une entrave au cours de la
j'istice laïque, un abus criant de l'autorité de l'Église cherchant à se substituer
à celle de l'État. Le correspondant romain de La Semaine religieuie de Mont-
réal a répondu brièvement, mais avec une grande clarté i cei protestations
injustes des adversaires, ouverts ou dissimulés, des droits et des immunités de
l'Église

Le 9 octobre dernier, le Souverain-Pontife promulguait un me i proprio
" relatif à l'immunité des clercs, où il déclarait que non seulement les autorités
" publiques, mais même un simple particulier ne pouvaient traîner un ecclé-
"siastique devant les tribunaux civils ou criminels sans encourir les censures
'* portées par la bulle Apoalolica Sedis de Pie IX. Ce motu proprio donnait
" une interprétation authentique du mot cogenles qui se trouvait dans la Cons
" titution apostolique tt létcndait à tous ceux qui. pour un motif quelconque,
"citaient un ecclésiastique devant un tribunal civil ou criminel sans avoir
" obtenu auparavant la permission de l'Ordinaire. Voilà le fait. Ce motu
"proprio n'innovait au fond absolument rien, il déterminait seulement, d'une
" façon précise, un mot qui pouvait à la rigueur recevoir une interprétation
' plus évasive. mais qui dans la pratique des curies épiscopales, au moins en
''^ Italie, ne faisait aucun doute. Non seulement dans ce pays, où les lois

"ecclésiastiques -sont plus en vigueur qu'ailleurs, un laïque voulant citer un
" prêtrp, pour une question d'intérAf. par exemple, venait prendre la permis-
" sion à la curie épiscopalc, mais un prêtre cité comme témoin dans un procès
" ne se serait pas présenté au tribunal sans avoir auparavant demandé la per-
"^ mission de son évêque. Il est clair que dans ce second cas la permission
" était accordée d'avance, mais c'était un acte d'hommage aux lois de l'Église.

^^

" Il ne semblerait donc pas que ce motu proprio pût changer quelque chose
"dans les tribunaux ou modifier en quoi que ce soit l'évolution de l'action
" judiciaire. Je veux citer un ecclésiastique ; si je suis catholique, j'en de-
" mande la permission, chose qui d'c^i pas difficile. Maintenant, ou bien
"l'autorité ecclésiastique me l'accorde purement et simplement et je vais au
" tribunal la conscience en paix ; ou encore la curie épiscopale peut prendre
' une autre mesure, et me demander d'attendre un peu pour faire venir le
" prêtre et essayer d'une conciliation ou d une transaction. On sait que hi

"transaction est ordinairement le meilleur moyen de se tirer d'un procès, et

" si la chancellerie épiscopale est assez habile pour obtenir ce résultat le plai-
" dcur ne pourra que scii féliciter, et bénii ie motu proprio qui lui a valu l'hcii

riuse .solution de la question. Mais supposons que la curie épiscopalo iio

réussisse point dans sa médiation bénévole, il ne lui reste plus qu'une voie,
"donner la permission de citer le prêtre devant la juridiction civile compé-
" tente ". 1

1 M((r L.-A. Paquet corrobort l'opinion exprima p«r Mgr ArrliimbMult aur cette quea-
„*ï _"* " *"

'"°'J"," "• 'I"' concerne la province <!e (Juchée, nous tenons pour cer-

,i . ' . F — .*. «* . .« ,«, luvonuer pouf
__
notre province une coutume contraire ulli»n.».ent établie? L'un de nos canonuIeH le»

_
plui aulornés (Mgr .\rchBinl.eault) refuM de r«dniettre. iutqu'i plui ample informé, n > ^
r.:iimnns .->>, ,; ifrait in,i„<i<itai tic s'cnrtcr de ce ieiitimeut.

"
iUroit publie de I Ei/ll". — I.'ori/aniiiilion reUgieiiiê et le i...^^W citil, p. MS )
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LES COMPTES DE LA FABRIQUE «

1° CHAPITRE DES RECETTEa

non à salaire fixe Ainsi T ^ *' ""P'°y^. qu'ils soient ou
so.t le suivant curé ÏitoT": '"r^^ "'"' ««"«IWsse. le parUge
«0.9(A Mettant dr2é,aI;tHn;*^'"^"'""''''»«-^"= '"»>"•>«•

puis. lorsque vous remett«z'^'l tlTl T' "'^''''"'"^ ' '" ''"^"'' «1 ^b ;

à la dépense, sous le tl-/ fli^"
'*"' P"'* respective, vous entrere.

JO.XOp:uHe;rall"litrntersSfl.*:i^^ "-J-
^^

des servants à marquer i la dépense * ''"* '' P"*

payé aux servants' t>urX' 1?^"*,7g
'TT '"'T

^^"'^'^ =

Krand'messes : $5.00.
'

= ^"^^ ""'' chantres pour 10

faillnt:^:,dTi?faroûr''^V" ""**"• ^^^ ^•'"''^-'* -"•--»• <>- -»
aux autre. ..uLes or^nX^pirv^érrl"'"'" "" ' ''*«""• ^"'"'»

..e|t.^'.Hî:ird-::;;r::^::^^^^^^ - ^'--e. ,» vente
(nj nectttea extraordinaire* r«™~_ i ...

ici de toute recette percuéTn deh T ""' '"""'*'"' '''"^'''"«' " »'*P«-

fabrique. Les dons le^ le« lefu" T'""!"
°'"''"''''" *-"' '*«"""» ^e I»

'loches, les répart" ons S r.
'"" P^'"'"»8«. '" bénédictions de

en cais;e desTnnÏs p^éSentr? " fï'' '" """"«•=' P"«-' '«^ -'P'-
'.iîlet promissoireTu d'ufcapt dû/u^^^ 'T''"'^''''

'* P-'-^--' '•-

sont autant de recettes exZrdinaires
"'''' '* "*""' '"'•' '''' •^'"'"-"

'^ i-KurécIalTotZL*""
*'°"' """"'" *°"'' '" -P-"'»- '>« ' »°-t

'.ue les dépô s . nfiés àTrr- ""T"' '""^ ''^ ™"" ^' ''-»"^' -'-
lieuses déposent des son Lf d"«

""
» t'T' " '"'" '»"' ''«'^ P"-»»**

e- ci fas^acquUter àTu Irt'^
''"*""'' »-'-'"" '"•"''"^' '-""«"«'

_ M uier. a leur mort, des messes ou de» services. Ces dép-ils.

1 Circula,, de M,r Arch,mb„„lt. 83 déc.mbr. 1907.

^iiiU
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bien qu'ils ne portent pas intérêt, constituent île véritables enprunts de la

part «le la fabri(iue et doivent être inscrits comme tels <lans les comptes.

Il en est de nie <les dépôts, avec ou sans intérêt, faits par certaines con-

fréries ou pieii-> » associations. L'oubli de celte rètjle élémentaire a cau^é

parfois des <léficits très notables dont il a été difficile plus tard de retracer la

cau.se et la nature.

2° CHAPITRK I)K.S nÉI'KNSKS

u)M~

I

1

f

i

(a) Caninl. — Parts <iui reviennent aux employés, s'ils ne sont pas à sa-

laire fixe, à l'occasion des Rranil'messes, des baptêmes, des mariaj;es, des ser-

vices, des sépidt lires.

( b) Culte. — Tout ce ((ui est dé|>cnsé pour les fins du culte : vin, hosties,

cierges, cniens, huile. miisi((ue sucrée, ri'nistri'^. papeteries, livres de chant.

chaufTage. lavage du linge, balayage et lavage des planchers, etc.

(c) Entretien. — Toute dépense faite pour conser\'cr les biens immeubles

on meubles de la fabri((ue, ou i)our rem|ila<'er ce qui est usé ; — les menues

réparations à l'église, au presbytère, aux dépendances, aux trottoirs, aux chV

t lires ;
— entrelien du cimetière, réparation du linge, des ornements, des

chandeliers, des lalices et autres vases sacrés, etc.

'.(l) Réparaliona. — Uenouvellemenl dc^ couvertures, décoration de l'église.

peinturage de la .sacristie, du vestiaire, des confessionnaux, du presbytère

et autres travaux un peu considérables.

(«) Annlioriitinti».— .\chat de terrains, d'orgue, de cloches, de vases v\-

crés, d'ornements, de missels, de bouiiuets, de tentures funèbres, de fauteuils,

de chandeliers, de statues, etc.

{fj ('oniitn:clinn.i. — Construelion d'une église, «l'un presbytère, de dé-

pendances ciiriales ; — a<'hat de nouveaux autels et de nouveaux bancs ;
—

achat de terrain pour l'érection d'un cimetière.

(j;) liemlmiimemenl. — Paiement total ou partiel du capital emprunté pur

la fabrique. Les items (d), (e). (/), ig). ainsi que l'acquittement d'une obli-

gation contractée en faveur d'un couvent, d'un collège, d'une mai.son d'école,

constituent des dépenses extraordinaires ; dans les comptes annuels, il est

néi-essaire de les bien distinguer des dépenses ordinaires de la fabrique.

(h) Aii.tiiriinee.1.— ^[ontants payés à l'assurance mutuelle <le» fabriques ou

à toute autre assurance.

(»1 JiiK ratheilrutieiim. — Cet impôt sur les fabriques, en faveur de la

manse épiscopalc. doit être inscrit sous ce titre, et mis au rang des dépense*

ord'iiaires de l'année.

Permettez-moi, <hers collaboraleiirs. en terminant ce tableau des recette*

et «les dépenses des fabriques, d'attirer votre attention sur la nécessité <)u'il

y a de ne pas laisser se détériorer, encore moins tomber en mines les immeuble*

de la fabrii(ue. tels (juc l'église, le presbytère, les dépendances curiales. ("c*l

un <levoir grave que celui qui incombe au curé et aux marguilliers d'entretenir

avec soin ces propriétés, et île voir à ce que les réparations nécessaires soiciil

exécutées à .emps. .\gir autrement, ce n'est |>as agir en bon père de faniille

«'uiiiiiie 1 exige le ili'itil, ^ est liiHiiijUer aux règles d une sage udininistratitiu

cl exposer la fabrique à dis dé[>enscs consiilérables qu'il lui faudra faire plus
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«anl. et f,„-il oftt été si fariU- .léviter. «ue de fnU il „ . • •

eu à .0 ,..ai„.,re avec rai.on .,. .„,. .r.^S^^Zr^'tZ'V' "" """' ""
sous prétexte .l„„e f„„sse économie celui-ci n'Ivlit lli ,^

" ' " 1"'^""-' °"

«iépart ,1e la paroisse, que .les é.lifices .lél.h, \,r
'"""' "" " '""

II

RKDDITIOX DES COMPTES DE LA FABIUQL E >

Administrer les biens temnorels «le rP<,i:.«
couforn>i,é avec les lois canL ,,. e e rÙl T'T"' ':"""'"" '' '^"

plus «raves .le la charge pastori e liéû c^nT; IT 1'"
''" ''""'" '"^

arbitraire, ni au ,a„ri.^ O, ^îf -, ''"" '^''' ''"^•"^' " '" ^"'«"'é

féren..e.s. lo, s "le r ai.es
è"

I T '

''"^'"" "''^"'"''•^^ ^' '''"'^ "'- en-
joint important iCùdpeUei la

'""• •'"."*"' ^""'^ ""^""•"' -' -
paix, et i-harmln e eut' 1 eu é eMe°T" '.r '"''"r"'

'^ ''"" "^-^'^ '^

de Montréal a c-onsacré un .lécr" snéïl " "" ^ ''°""'*' P'"^'"^'"'

cette bonne administration VeuilL; rele
""""^ '

"T''",
"''"' '"^"^"

riable ,ie votre conduite.
"'"'*"*• ^° ^'""^ '» '^«'^ i"^»"

L'une des conditions essentielles A l„ ~ •• i

nue lÉKiise et l'État -exiS le Jo.^, 'J: Ta"»
"'
n

'"
'"l"""""

'"''"

exacte des comptes. " '^""'^ régulière et la reddition

J^:t i^zz:^ ^""' '^^'"'"""^- •^^^--^ «^^ >- ™-<i-
titres généraux. -Ce rd:;"^ on'

^''^ ''' """'''
l""*^^'

''"'^ •^-

annuelle doit faire mention .Z ,

y^'''*".'""' «les comptes. Cette rcldition

fonds de la fab "ue Cm '

"^f" T'^ '' "''*''''''• ''^ P'-ements ,Ies

.ioit distinguer «^^ sli Z? es r^etrol' T T' '""" '" '''*"' '''
'
'^"^

les recettes ou dénen .. ,. l

'"^^**''* °" 'e» <lepenses extraordinaires, et

.iassemblée de" ma^g:; ,1 : ^Trr?''"'" '^V^"'"
'•- ""^"«^ '^-""'-"

été autorisées. Il serait I on 1! ^ T" ""' ''"'""'^^ extraor.linaires ont

priétés pos.,é<lées par . i^ V^lu n""T Tf"" '*' "^ ^"'•^"^ "'" ''^"

cendie.
>«»rique et du montant des assurances en cas .lin-

.•"^e:;rrAp;:nd;::r H;;r' t:r "
t"-^

-'-' '- ^^«-
géant ,1e cure, naura aucune nei"e à .r. '^""V"''""/'''

"" P""'"'''' '" ^''»"-

tenus par son prodrces "e^tr

^'""«Prendre et à continuer les comptes

1 CircuLir. d. Mgr Arch.mb.ault. 21 .vril 1907.
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Afin d'éviter des difficultés, toujours pénibles et pour vous et pour moi, je

règle ce qui suit :

1 ° Je n'approuverai, lors de la visite pastorale, que les comptes tenus régu-
lièrement, et dont l'examen par M. l'archidiacre aura donné pleine satisfaction.

2° Toute dépense extraordinaire, faite par un curé pour l'ornementation,

l'amélioration de l'église, du presbytère ou des dépendances, sans l'autorisa-

tion de la fabrique et de l'Ordinaire, doit être regardée comme un don fait i
la fabrique, et ne peut donner lieu & aucune réclamation de la part du curé
ou de ses héritiers ;

3° Un curé appelé à un autre poste doit, le dernier dimanche, convoquer la

fabrique, et après avoir donné le total des recettes et des dépenses depuis
l'époque i laquelle finit la dernière reddition des comptes, vérifier l'état de la

caisse, compter l'argent qui s'y trouve et dresser un acte de l'assemblée
;

4° Les actes d'assemblées de fabrique à l'effet d'autoriser des dépenses
extraordinaires devront toujours faire mention du montant maximum de ce»
dépenses après en avoir indiqué exactement la native ;

5° Tout curé qui aura dépassé le montant fixé par la fabrique et approuvé
par l'Ordinaire pour des dépenses extraordinaires .devra ou bien faire ratifier

ce surplus de dépenses dans une assemblée régulière des marguilliers anciens
et nouveaux, ou bien le payer de ses propres deniers. Il en sera de même de
celui qui ne pourra justifier un déficit dans la reddition des comptes.

Ces mesures peuvent être sévères, mais elles sont dictées par l'équité na-

turelle et le souci que je dois avoir de la sage administration des biens de
r Église confiés à ma surveillance et à mon contrôle.

Ht:m

I
;5i

rr

il
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OPINION DU JUGE A.-N. MORIN «

Apre, «voir établi la di.tinclion i faire entre le. acte, de l'aulorif* civileet ceux de l'autorité religieuse, et avoir parlé de ca. .«xquel. certate.S
it^drr;".T 'ir""»•"-"* *<^'"""^*-. -oir au..i fait mentioTd.
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" Chaque fois qu'un empiétement sur cet droitu, une disposition à lei mé-
connaître, pourrait se présenter, ce sera pour moi un devoir consciencieux de
rappeler à la justice ceux qui voudraient s'en écarter. Les cas en seront rares
sans doute, car le clergé ne peut oublier qu'à ces égards il s'est et est devenu
soumis à ce gallicanisme ; qu'il est de par la loi, non-seulement obligé i cer-

tains devoirs dans l'administration des affaires temporelles et ecclésiastiques,

mais qu'il est, dans la dtme, le créancier obligé de ceux qui profunnt la même
croyance.

" Si ces obligations qu'il a contractées ou auxquelles il s'est soumis en échan-
ge, lui eussent paru une atteinte & la liberté de conscience, sans doute il n'au-
rait pas demandé les avantages qui en sont le prix, ou n'aurait pas accepté
la législation et la jurisprudence qui les ont accompagnées.

" Du nombre de ces devoirs, dans ce respect pour les lois et pour les droits
d'autrui, dont le clergé de toutes les dénominations doit donner le premier
l'exemple, ne sont pas un $erriee funibre, de» prièreu, det cirémonitê religieute».

Ce n'est pas du moins à l'autorité civile, politique ou judiciaire k les commander.
" J'accorderais donc sans hésiter un Mandamu» pour forcer un curé par

exemple :

1 ° A admettre un marguillier ;

2° A présider une assemblée ;

3° A faire ou corriger des entrées dans le registre de la fabrique.

Je n'ai aucune mission pour lui commander de dire la mette, d'administrer
1m taeremenU, de faire des priires.

" Je l'accorderais même dans ce cas, en tant qu'il se serait agi pour le curé
comme officier civil, d'être présent à l'inhumation et d'en dresser acte. $'il etU

refuté de le faire ; mais c'est précisément ce qu'il a offert, d'après les allégués
de la requête même.

" La présente application ne peut donc aucunement être maintenue.
" Qu'on ne se méprenne pas non plus sur le cas où un curé au lieu d'être

appelé à faire de force un acte religieux, serait poursuivi en dommages-inté-
rêts pour ne l'avoir oas fait.

" Alors je croirais de mon devoir d'entrer dans l'examen de la matière ; si,

par exemple, il avait agi par pattion, par méprit, dans le but de mortifier ou,
vexer quelqu'un, dont det eat ou il n'était pat en contcience soumit à une rifle

contraire, si une telle règle existe pour lui en matière tpirituelle, la contcience du
prêtre ne doit pas être mise au ban de la loi, pas plus que celle de tout autre
citoyen.

" Mais des parties se donnant pour catholiques auxquelles un prêtre de
cette religion a refusé des prières ou des cérémonies conformée à tet ritet, c'est

d ans la loi et la jurisprudence de ce rite lui-même, savoir dans les règles du
droit canon, ou dans les réglemente légitimes fondés sur ce droit, que je cher-
cherais s'il y a eu faute et offente, et par conséquent dommages.
' L'examen de cette matière ne se présente pas dans le cas actuel.
'• Il me semble que les bases de cette opinion sont assex larges pour être ap-

plicables avec avanUge à la fois pour la conscience, la liberté et l'ordre pu'ulic,

à toutes les croyances qui existent en ce pays.
" Je pense que la Cour n'a pas plus d'autorité pour ordonner des prières

et des cérémonies protettantet que eatholiquet. Si, dans une religion comme

m
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dtn. I .utre. ce. prière, .vientM rrfu.ee. contrairement .ux règle, de l'ÊgH-
*. dont ,1 . .g.r..t. et par de, motif, non ju.tifi.ble.. je m. croir.i, obligé deprendre conn..„.nce de. rrfu.. comme réductible, en domm.ge,.i„térê^

«.H.,TÏ*°^ "
"°'*' '°'''^* ** ""' ^'^^'- *•"• '• Cour . bien f.it d'.c-eorder le Mandamu» en premier lieu, et j'y ai moi-même concouru.

Lor.que le curé n'avait p., jugé à propo. de faire pré,enter aucune dé-fend à I. requête, on ne peut ,'étonner qu'il fallût un plu, long informé, pour

le.^upe„t pa, «,uvent. et dont il n'e,t pa. dé^rable qu'il, «.ient ,Lenl

" Il y « bien au„i le lieu où le curé voulait que l'enterrement fût fait. mai.ce point tient aux même, principe,, pour le, lieux regardis comme «cré.«omme pour les chow,.
"wi^re,,
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SKTcTr ""V^:"»'""?.
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T^ttnZ^^Lr^'^'''''
•* "'••* "" -^c-irement accompagnée de

" Je ne le forcerai, pa, de/atr« eu eérémonUi.

aL^A
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Le» faits peuvent se résumer comme luit « : f;.nt,<,rd < taif p»roi.-.ien catho-
lique romain, de la paroisw de Notre-Dane d. \;. ,. ,i ,J éla -n même
temp.. depuis plusieurs années, membre de 1 i: tuut .i dien. swiété litté-
raire incorporée, se composant indistinctemen de per-jimes de diverses dé-
nominations religieuses. Celte société possédai» une bi^: >thèq..e, .Uns
Uquelle se trouvaient d« livre, regardé, comme mauvais et langer,ux pu>
les autorité, religieuses iu diocèse. Après diverses lepréseutation, et dé-
marches sur le sujet, demeurées sans résultat pratique. rÉvê.,'. diocésain
lança contre les membres .atholiques de llnstitut, qui contii, raient dVo
«aire parti*, des censures et des peines canoniques, ayant pour effet de les
priver de lusage des sacrements, et par suite de la sépulture ecclésiastique,
ainsi que prétendu par les intimés (les autorités ecclésiastiques).

Les choses en étaient dans cet état, lorsque U mort est venue frapper Gui-
bord, décédé en novembre 1869. sans sétre retiré de la dite société. De.
ami. du défunt, à la demande de TAppeUnte, md épouse, chargés de oir aux
arrangements nécessaires pour les funémilles, se sont adressés au cure le la
paroisse et l'ont prié de donner à Guibord la sépulture ordinaire dans ie ci-
metière de la paroisse. Le curé ayant apprU que Guibord était membre de
1 Institut déMra se consulter avec ses supérieurs. En l'absence de iÉvêque.
I Administrateur du diocèse lui déclara en substance que. vu que Guibwd
était décédé sans avoir renoncé à l'Institut Canadien, la sépultur. .-cclésias-
tique ne pouvait lui être accordée.

n fut dUlinctement a i.os et déclaré de la part de l'Appelante, par .es
représentants, que l'on n'insisterait pas i obtenir pour les restes de Guibord la
sépulture ecclésiastique, mai. que l'on se contenterait de la sépulture civUe ;

le curé déclara de ,« part qu'il éUit prêt k l'accorder, mai. que cette sépulture
civile ne pouvait se faire que dans cette partie du cimetière destinée à l'inhu-
mation dei. .nfants morts sans baptême, et à ceux auxquels la sépulture ecclé-
siastique ne pouvait être accordée ; cette espéie de sépulture offerte par le
curé fut refusée par l'Appelante, laquelle par son représentant consentait bien
à se dispenser des prières et autres cérémonies religieuses en uMge dan. les
inhumaUons ecclésiastiques, mais insistait à ce que la sépulture eût Ueu dans
la partie du cimetière destinée aux restes de ceux 4 qui la sépulture ecclésias-
tique est accordée.

Le 2 mai 1870. la Cour Supérieure, (Mondelet, J.) ordonna au curé et au
défendeurs (la fabrique) de donner aux reitea de Guibord. dan. le cimeti^r*^
dcja^t ôte des Aeiges. " la sépulture accordée «. -estes de tout parois- ic a.

1 CaroB J., 3 B. L. 222.
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L'AFFAIRE DE LA LONGUE-POINTE

Le tribunal d'honneur chargé d'étudier l'affaire de la fabrique de la Longue-
Pointe fut présidé par l'honorable Sir Alexandre Lacoste, ancien juge en chef
de la Cour du Banc du Roi, qui a bien voulu nous communiquer ses notes
explicatives sur les sentences rendues. Nous en reproduisons la partie où le
savant jurisconsulte a décidé les questions de droit qui ont été soulevées.
Les autres membres du tribunal d'honneur étaient S. G. Mgr Georges Gau-
thier et l'honorable C. Beaubien., C. R. Le jugement, rendu le 25 mai
1918, fut unanime.

En 1913, la Fabrique de la Longue-Pointe décida d'ériger une nouvelle
église paroissiale ; la construction commencée en 1913 fut terminée en 1915.

Afin d'en solder le coût et avec l'approbation des paroissiens et de l'Ordinaire,
ainsi que l'exige la loi, la fabrique effectua des emprunts au montant de
$216,000.

En marge des emprunts qui furent faits, il fut mis en circulation, durant
cette période, au delà de 9190,000 de billets promissoires ; les uns sous la si-
gnature personnelle du curé de l'endroit, le révérend M. Lecourt ; les autre»
furent signés par lui, ès-qualité de secrétaire-trésorier, au nom de la Fabrique
de la Longue-Pointe.

Le curé mourut subitement en 1915, avant même que la construction ne
fût terminée. Le bruit se répandit alors que la fabrique répudiait sa res-
ponsabilité. Les porteurs de billets prirent des poursuites devant les tri-
bunaux civils contre la fabrique et contre les autres parties aux billets.

En 1916. la législature de Québec passa une loi (6 Geo. V,ch. 88) qui déclare
que les procédures faites et les jugements obtenus devant les tribunaux civils
«ont sans effet et ordonne que tous les billets soient remis à la juridiction
K-xclusive de ce Tribunal d'amiables compositeurs.
Le Statut définit clairement le caractère et l'étendue de nos pouvoirs. Nous

sommes " exemptés de procéder et juger selon les règles du droit "
et " au-

torisés i tenir compte de l'équité ", notre jugement est sans appel. Nous
sommes tenus de rendre un jugement écrit ians chacune des causes. Pour
les fins de son exécution, ce jugement devra être considéré comme ayant été
rendu par la Cou: Supérieure du district de Montréal, et exécuté sous sa di-
rection.

La preuve a dévoilé qu'une grande fraude a été commise. Il a été prouvé
que les signatures du curé, à l'exception de deux ou trois, sont fausses et que
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l« billet, étaient fabriqué. che« un marcb.nd d'ornement, d'église à Montréal, nommé Carreau, qui avait la confiance du curé

mentir *"'T"
''" *'"'"'"*' °*"' '«» ''"'«*» «" P-Wi*^- * de. taux telle-ment b«. que le. soupçon, d'un certain non. , furent éCeillfe P^Û. !
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On a invoqué l'usage des fabriques du diocèse de Montréal, en particulier
celui de la fabrique de la Longue-Pointe, qui consacre le droit du curé de signer
au nom de la fabrique, sans autorisation spéciale, des billets promissoires.

" Durant ses 25 années d'administration curiale, dit-on, le curé Lecour»
• signé S8 billets promissoires, au nom de la fabrique."

Il est prouvé qu'un certain nombre de ces billets ont été donnés en règle-
ment de compte de fournisseurs. Nous n'avons pas assez de détails pour ap-
précier la légalité des autres.

Nous comprenons qu'un billet promissoire, en règlement de compte, ou
pour des dépenses que le curé aurait faites dans les limites de ses attributions,
puisse être signé par lui sans autorisation spéciale, parce qu'alors, il agit dans
les limites de son mandat général. Le billet promijsoire n'est dans ce cas
qu'une simple reconnaissance de dette que le curé a le droit de contracter
pour la fabrique. Mais il ne peut contracter pour la fabrique une dette en
dehors de ses attributions, sans une autorisation spéciale.

On nous a fait remarquer qu'un certain nombre de billets donnés à Car-
reau étaient pour l'exécution d'ouvrages faits à l'église en vertu d'un contrat
passé entre le curé et lui, et on ajoute que dans ces circonstances, le curé était
justifiable de signer les billets.

Nous répondons qu'en donnant ce contrat à Carreau, le curé agissait sans
autorisation et en dehors de ses attributions, et que par conséquent il ne liait

pas la fabrique. CeUe-ci peut cependant avoir subséquemment assumé une
responsabilité, si elle a accepté, expressément ou tacitement, le contrat, ou
encore si elle s'est approprié les ouvrages faïU. Nous n'avons pas de données
suffisantes pour décider de ces questions. Elles pourront d'ailleurs être dé-
battues entre le curé actuel de la paroisse, qui a personnellement acquis de la
faillite de Carreau le recours de ce dernier contre la Fabrique.

Soit, en droit ! disent les réclamants ; mais en équité ?

Il ne serait pas équitable de mettre à la charge de la p&roisse qui vient de
faire un emprunt d'au-delà de $200,000, pour acquitter le coût de l'église, une
nouvelle dette d'environ $200,000, provenant d'une fraude à laquelle elle n'a
pas participé. On nous dit que la fraude se commetUit sous le» yeux des
fabriciens qui n'ont pas pu l'ignorer. S'il en est ainsi, la preuve de V con-
naissance de la fabrique éiait facile à faire. Tout ce que nous savons c'est
l'incident que nous avons rapporté plus haut, au sujet des billets donnés à
Carreau : incident qui s'est passé à l'assemblée qui eut lieu peu de jours avant
la mort du curé.

Le curé interpellé au sujet de ces billets a avoué qu'il avait agi sans auto-
risation, et que, si la fabrique ne les payait pas, il les paierait lui-même.L'as-
semblée de la fabrique a accepté cette explication et n'a exprimé aucune inquié-
tude. Comment pourrions-nous inférer de cet incident, que la fabrique a eu
connaissance de la fraude qui se pratiquait et qu'elle l'a tolérée?
De plus, la fe brique ne pouvant pas faire un emprunt sans l'approbation

des paroissiens, comment le curé aurait-il pu y consentir au nom de la fabrique,
sans semblable approbation?

1 Voir lupr», p. 377, ranvoi.
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Les récUmanU comprenant, sans doute, que l'absence de l'approbation des
paroissiens affaiblit leur cause nous ont représenté qu'U ne s'agit pas de con-
trat d'emprunt avec la fabrique, mais de la négociation de billeU promissoires
de fabrique avec Carreau ; que ces billets ne sont pas de simple» reconnais-
•ances de dettes avec promesse de payer, mais des effeU de commerce tom-
bant comme tels, sous l'opération de la loi des lettres de change • que d'après
cette loi. les détenteurs réguliers, comme sont les réclamants, possèdent les
bUIeU affranchis de tout vice de titre des détenteurs antérieurs, ainsi que des
moyens de défense personnelle qu'ib peuvent faire valoir entre eux, et que
les détenteurs actuels ont un recours incontesUble contre toutes les oarties
qui sont liées par les billeU.

C'est en vertu de cette déposition de la loi que les réclamants exercent un
recours contre la fabrique, qui ne peut, disent-ils, contester leur titre
Avant de discuter l'application des clauses de U loi des lettres de change,

ne doit-on pas se demander si une fabrique peut consentir des biUete promis-
soires qui sont des effets de commerce, et comme teU, soumis aux dispositions
de cette loi.

La section 47 de la loi des lettres de change décUre. qu'une corpora ^on ne
peut consentir un billet promissoire, à moins qu'elle ne soit expressément au-
tonsée par la loi qui la régit, ou à moins que cette autorisation ne découle
implicitement du caractère ou de l'objet de la corporaUon.

Cette loi est ici la même qu'en Angleterre, où la jurisprudence a établi les
lignes de démarcation entre lef -orporations commerciale» qui sont implicite-
ment autoruées à consentir de» bUlets de commerce, et les corporations non
commerciales qui requièrent unr autorisation expresse.
On dit

:
" Si U loi qui régit la y rique ne leur permet pas de consentir des

billets commerciaux. 1 usage a consacré ce droit."
L'usage ne peut pas être invoqué contre une disposition expresse de la loi
Le. bUleU promissoire» sigués par la fabrique sont de simples reconnais-

sance» de cette dette, qui ne donnent pas aux tiers-détenteurs des droits spé-
ciaux que la loi des lettres de change leur accorde.
En assumant que U loi des lettres de change soit applicable et que le curé

fût autorisé k signer au nom de la fabrique, les porteurs de billets n'ont pas de
recours contre la fabrique parce que. à l'exception de deux ou trois, les signa-
tures du curé au bas des billets ont été forgées et sont contrefaite»

; par con-
séquent, elles sont sans effet vis-à-vis du faiseur, (c'est-à-dire la fabrique)
qui^ n a pas participé à la fraude.

itorisé Carreau à signer son nom. Il ne
ervir de sa signature officielle et il ne

iii> reconnaissance ultérieure.

I ite de la substitution que fait son
-.judier l'acte du substitué.

On a prétendu que le curé avai^
pouvait pas permettre à un tir.'? !

pouvait pas valider sa signature
; .t

De plus, le mandant s'il est lèse

mandataire sans autorisation, peut

tfHl
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FABRIQUE VENDUE PAR LE SHÉRIF

Re Thiboutol f j. la Fabrique de St-Onésime, C. S., Kamouraska, no 36
L action intentée le 30 octobre 1866. au nom du demandeur Thiboutot et

îiignifiée le 2 novembre, contenait les allégués suivants :

"Que par un certain acte d'obligation passé à St-Onésime le vingt et un
• septembre mil-huit -centso-ixante-trois, devant Mtre Moreau et son con-

frère, notaires, les Sieurs Jérémie Grondin et Paschal Pelletier, cultivateurs
" de St-Onésime, marguiUiers de l'Œuvre et Fabri.,u. de St-Onésime, agissant
' comme marguilliers et n.. nom de la dite paroisse et à ce autorisés par une

^^

résolution des anciens marguilliers en assemblée tenue le jour susdit, re-

"
connurent devoir au demandeur en cette cause à ce présent et acceptant
pour lui et ses héritiers la somme de quarante-huit louis quin«e chelins et

^_

deux deniers courant pour argent prêté et employé par la dite fabrique, la-

^_

quelle somme ils s'obligèrent payer au dit demandeur à demande et avec
intérêt à six pour cent k compter du dix septembre, «lors courant (1863).

^
" Que la susdite somme de quarante-huit, louis quinee chelins et deux de-
mers courant est encore aujourd't ,ii intégralement due au présent demandeur
par les défendeurs qui refusent de la payer bien que de ce requis ".

Le demandeur obtint jugement par défaut devant le protonotaire le 1»
novembre, et le 28 décembre fit émettre un bref d'exécution de honU et de
tenu. On trouve annexée au bref une déclaration de M. le Curé Michaud, à
elîet qu'il n'y avait à St-Onésime ni ailleurs aucuns meubles appartenant à

la fabrique de St-Onésime. Lavis de vente publié dans la gaiette officielle se
lit comme suit :

" Pierre Thiboutot, de la paroisse de St-Onésime. dans le district de Ka-
mouraska, cultivateur, demandeur ; contre les terres et tenements des CURÉET MARGUILLIERS DE L'ŒUVRE ET FABRIQUE de la paroisse de
ht-Onésime. dans le district, défendeurs, c'est à savoir :

".rne terre située au premier rang de la paroisse de St-Onésime. dans le
district de Kamouraska. de deux arpents de front sur une profondeur de dix
arpents et au bout de cette profondeur de un arpent de front sur trente-deux
de profondeur, plus ou moins ; bornée au nord par le chemin du roi. à l'ouest
par Pierre Thiboutot. au sud par le fronteau du second rang de St-Onésime.
à 1 ouext par la route dite route du collège— avec une maison ou presbytère
et une grange sus-construites et les dépendances, saut et excepté l'église et la
sacristie érigées sur la dite terre et consacrées au culte, avec l'emplacement de
la dite église et sacristie ou terrain actuellement occupé pour y vaquer;

Les rentes foncières annuelles qui proviendront à l'avenir à la dite fabrique
de St-Onésime de la concession de tous les bancs actuellement placés dans la
dite église de St-Oncsime. tant de ceux actuellement concédés que de ceux
qui pourront l'être a l'avenir;
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nir àT Ï.
'''«•*''.«'"«•» Provenant actuellement ou qui proviendront à l'ave-n.r à la d.te fabrique de St-Onésime. conformément au tarif reçu dan, 1. dlt^

ZsTd-r """"' '""'"''''• "^P"'*""'' »*'--' «e.es.Tui."oltÎeu

VIN^THUItTeMp'"* TVA''*^"'"'
••' •• "*"»"'' '*" St.Oné,ime. le

tJ J^; , u.'?'
"^^ ^'^^ prochain, à UNE heure de laprès-midiLe d.t bref rapportable le Cinquième jour de juin prochain ".

Nous mentionnom, cette cause, unique dan, nos annales judiciaires parce-

^«nilirSuqr
''"'''' ^" '-'"' ''- '^ " --^^- - «^^^ '=-

liï
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DKS FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉBRATION DU MARIAGE

(Arts 128 - 135 r>r Code Civil)

128 Le mariage doit Mre oélél.ré publiquement, devant un fonctionnaire
compétent reconnu par la loi.

129. .'^ont «ompétents à célébrer les mariages, tous prêtres, curés, ministres
et autres onctionnaires autorisés par la loi à tenir et garder les registres de
I ctftt civil.

(^pendant aucun des fonctionnaires ainsi autorisés ne peut être contraint
H célébrer un mariage contre lequel il ejtiste quelqu'empêchement. d'après les

a "Trllent**

"oyances de sa religion, et la discipline de l'Église à laquelle il

130. Les publications ordonnées par les articles 57 et 58 sont faites par le
prêtre, ministre ou autre fonctionnaire dans l'église à laquelle appartiennent
les parties, au service divin du matin, ou. s'il n'y en a pas le matin, à celui du
.o.r a trois dimanches ou jours de fête. et. dans le cas de personnes appartenant
à la religion juive. à trois samedis ou jours de fête, avec intervalles convena-
blés. .Si le^ parties appartiennent à différentes églises, ces publications ont
lieu dans celle de chacune.

131. Si le domicile actuel des futurs époux n'est pas établi par une rési-dence de six mois au moins, les publications doivent se faire en outre au der-nier domicile qu ils ont eu dans le Bas-Canada.
132. Si le dernier domicile est hors du Bas-Canada et que les publicationsn y aient pas ete faites, le fonctionnaire qui. dans ce cas. procède à la célé-

bration du mariage, est tenu de sussurer qu'il n'existe entre les parties aucuns
empêchements légaux.

133. Si les parties, ou l'une d'elles sont, relativement au mariage, sous la
puissance d autrui, le.s publications sont encore faites au lieu du domicile deceux sous la puissance desquelles elles se trouvent.

134. Il est loisible aux autorités en possession jusqu'à présent du droit

catbns
"" "" •^''P*"'""' P"*"" •""""«*• d'exempter de. dites publi-

135 Le mariage célébré hors du Bas-Canada entre deux personnes sujettes
à ses OIS ou dont I une seulement y est soumise, est valable, s'il est célébrédans les formes usitées au lieu de la .-élébration. pourvu que les parties n'y
soient pas allées dans le dessein d'y faire fraude à la loi.
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ACQUISITION

DE TEBBE8 ET DE TERRAINS POUB LES ÉGLISES

de I« sorte qu'une étendue H-,.n ./ .

Montréal, il n en peut être acqni.

hors de, ^1, .^dl'n itîer ue" X'„t éTendt d T^^' "
en superficie. * "°* «tendue de huit arpents

Les personnes ainsi autorisées à acir au nom ,«» I. f k •

qubition de la dite étendue de terre It ll.nT f }
''"' '^'"'' '•'* '""'-

iuré. doivent, au terme de laïi fa ; eulit * 1 ""Tr "" "" "'P*"^^"'

1. dite acquUition
: 1 » lalîas '

mhï *
J^

"' '"• ''*'"' •"" *!"' »""•*''*

2' le titre de la dite acquit tion T'T !1 '''u"
'"*»»'«""'* «»« 1« fabrique,

teur. LVnregbt^lnt'n"e'faJ\ri":'" •'l—««« «^e l'arpen-

trouve l'étendue de terre I „.î • "^ ^^ ^ ^°" supérieure où se

comté. Il importe auTaiî« "''"'^^:. °" »" bureau d'enregistrement du
^ute de cetterrlS^S-::-,^ selr:r

^'^^"^^ '' '^^ ^
«ieu::sTuf^tr::l:n^ILT„f'^'^V^'^''^'"*^

-^ •« -«régations reli-

paroisses. peuve^711?TT' "^ T"
'=°"'''"* ''»°* '- «»'«« «««

quantité deluxlt^aet de teL' "k
''' ^f"^ "' ''^ «-*'*«' J*

1° Convoquer Tl manii
'"""' ? °^/"^*°* ••"• '»""»«»« ^«vantes :

ciers de la dT parois e ou de 1 """"l""**
"^ "»"^«°Wée des francs-tcnan-

P.rtie de seigneTe»; de tel c^f
'"'""" " 'T^"^ ^' ''""^ ^««"-"•'' ""

des syndics q'ui aur^ntVSrS TZé:!:r^^J^T^^' ' ''T r'""'paroisse, ou congrégation une au.nXT. •

P°,»*""' »" "<«» de la dite

2» Choisir da^ i^'i^Lblé^ „ T'"°""•^*•*'"*P"=^•"^''•
cinq est celui qui co'vLTmieul) do„7 T'^ '""*" '^' "°'°^'«' "«
v.nt de U dite paroisse ou LZéi'.i "" '*^^'-'"t *»« »« curé, ou desser-

«lection.
congrégation religieuse

; dresser un .,rt. de cette -
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pas 200 acres et ils ont soin de faire mesurer le dit terrain par un arpenteur
juré qui dresse un procès-verbal de cette opération.

4° Dans lacté d'acquisition du terrain il doit être fait mention de U manière
dont se fera la succession des dits syndics. Le notaire qui dressera cet acte
pourra se servir à cet etfct des expressions désignées en lettres italique, dans
le modèle d acte d élection ci-dessus donné.
5° U est ensuite du devoir des syndics de faire enregistrer dans le cour» desdeux années qui suivent :

1° l'acte d'élection des dits syndics. 2° le titrede la dite acquisition, 3° le pro<ès-verbal de mesurage de l'arpenteur.
Il faut avoir soin de rempla.er immédiatement chaque syndic qui vient à

décéder, ou à quitter U paroisse, ou congrégation religieuse. Le chou dunouveau syndic se fait par les anciens, et le curé, ou desservant, en dresseun acte qui doit être conservé fidèlement par les syndics, avec les autres
documents dont il vient d'être question.
Du moment qu'une paroisse non légalement érigée, ou quelque autre

congrégation religieuse, est reconnue suivant la loi. comme parobse, pour
les effets civds. alors les devoirs des syn.lics cessent, pour passer à la fabrique
de telle parole, qui entre de droit en possession de tous les terrains acquispar eux. en leur qualité de syndics.'

1 Apptndiet au Rilutl, pp. 212-215.

I.-*'.;
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CHURCH NOT BUILT OWING TO THE WAR

ÏSîSr FiU foMK "^T
Court which .nn.lled the contr.ct with Henri

Md «'. i'i ,,
con.truct.on of a church for the p.ri.h .t . co.t of IISS.tSÏ

n.^ifieatr;r;tH?i.::drr^^^^ --«' '—
The contract was passed on July 20, 1914. but in April 1915 T.«i-, w..

^^ïH^T^^-^^^^^^^^
- court to accord

re^uL il^ rr "^'^'^
^'l'*

**'•"« '•' »'" '""•"«•k «>' -" • fin*»cUl criai,

in the JL^J!Ï K- 1 ^ ^ '" '*'"*«"' '""^y '"•'««' î° virtue of a cUu«,

Ïlthout ,ïr "^ P"''''*^ *''•* *••* contractor must be held to .uST

Eyr!^:rSrp;nlro^r::r- ^" theperiodheh./beende..ed

THE FIRST JUDGMENT

cui'i.''t\ïrie?d::'nu>'!.f; '"f«^^ ^""-«'"' "'>«" »^»t ^^-^ <«*«-

nece. .y for the bluïn».t Lal^'d to
/'' "^ '"l*"

"^ '"' '""'^

the Co., t had annuUed the non., ? j .
•*' ""* '" *•"»* circunaUnce.

tiff MCOoélw
*'* "** «^«"«^«'-•d defendanU to pay plain-

of'lh'eXZelftnLTurt Lf- ^'î^'»''' •<»<»««». "»the con«der.nt.

the Word, "and other cau^lÏÏT °
l , T"^' " 'P"^*" '» ""* »»»»

be held to refer to an/Suïy"^"' .
*'* "^ "' *•" Fabrique" cannot

being unable for anv time fn LL! , 1° " «mpoMibility. of the Fabrique

^tjfe«nanci.rcSS?o!;^'^.:t^^^^
bent upon the Fabrique, before contracting ^^t^I^ZS, J\Z:7Z

j^^
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•elve» of the loan which they needed to p»y for the work. If they did not
do this then the impaue in which they subsequcntly found tbemielvet i*

due to their own fault.

" The defendanU submit th«t the évidence of the curé of the pariih provet
th«t the above clause wat inierted in the contract preci»ely to meet luch an
eventuality aa did aniM. Beyond the facl that this proof ia illégal, it ii

abtolutely inaufBcient. The cure admitted at the outiet that it wat he
hiouelf who «uggetted— but to the notary only— the infertion of tbi* dauie.
and he could not »ay if the plaintifl had underttood it as he btended. More-
over. he did not even explain to the notary that he intended thia clauae to
apply in the event they could not effect the loan. He thought of the thing
and he contented himself by saying to the noUry : "Juat add, then, "and
other cauies independent of the act of the Fabrique. " If, in truth. notarial
deeda might be modified under auch circumiUucea as thèse, ir would be
uaelesa to put conventiona into writing."

Beplying to the plea that the pUintiff had interpreted the contract in the aame
aense as the défendants, in view of the fact that he had «greed to a suspension
of his work, Justice Martineau pointed out that what plaintiff had done was
to suspend the work temporarily, and this could not bc accepted as agreeing
to an indefinite postponement of the contract. Far from recognising the
prétentions of the défendants, he had in the foUowing spring protested against
their inaction-

i

THEY ALL DO IT

"The défendants further plead, always in support of their internretaUon
of the contract. that pUintiff koew very weîl that the vestry board must borrow
money to pay for the construction of their church. Exactly ; but whereu there a church amongst ail those which cover our province which has not
been constructed upon borrowed money ? Défendants in this respect are in
exactly the aame position as that of every other vestry board which haa buUt
a church.

In any event. Justice Martineau aaid that as the défendants were in a posi-
tion to borrow ail the money they required in November. 1916, they were not
justified in suspending the construction work beyond that date And sa
they could not be held to be allowed to suspend their work. indefinitely,
dearly the pla.ntitf had a right to quash the contract, since the défendants
refused to allow him to exécute it.

Going then into the détails of pUintiff's daim for payment for work done.
Justice Martineau found that the Superior Court had allowed the pUintiff

wo,787.00 with cost» ^ainst the plaintiff.

Justice. Archibald an.i Lane . oncurred- and jugdment was rendered mody-
lying the judgment of the Superior Court accordingly.'

I Compte-reodu de TA. Mofdrtal 0(U.««", 28 juin X917. p. 13.
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ARRÊTS SUR LA DIME

de ba, pré. fruit C oh.
•"""•' *' '^" '*»*»«='• •<»«'«>• 'oin«

di.po«tion;;ÏuT«;";,;'l^^^^^^^ -^ chose., tdlemeat que ce.

habitant., à cause de œttrnouvTr^ ^ **"'' '*'' ^'''' ""^««^ «»'« >-
.i difficile par 1. rigueur deTn!^r"T''^*''* '" -^^ P->- <»»' "» «««i*

Wer exactementuZeîr * *•" * '*''°' '«» ^•»'*'«"'» P««vent-a.

«Ta quouLTe ioî^"* f
''"" «î'":* •' ••"•^""^ * ••"" P'e»»«nu besoin..

et chanvrei ce oui . k? ^
*'*y" de. mouton, et à la cu!„re de. lin.

employé.": tement doït il'" ;r" ''71 "' *"" '" '"»"'-'''' '> «-»
tion. et demande, de. 3Lc„7*r?°' * T""'^ ''•^'""•'^' ••» P'^ten-

rebuter ;

*' "•'*' ***»» «P«»»'« «1* •«* décourager et même

etïio;ret:t'«::,^;erc:'par:7rM^^^^^^^^
•oixante-cina en au«lL A. ^ '^ Majesté en l'année mU six cent

a. firenrrVégViVv^c*^"^^^^^^^
«eutenanU-généraux et intendant

Maie.tépremier^évSdrrp.^.TrultÏL^^'';T ''"^ '"'"""* "" ^^
.ept. après avoir entendu Te.Tu.noUwidr''''"'''"-

»" ''\-°t-«"»•-
que le. dlme, ne .'y D«ver.i,„t i^. ^ ^ '*^'* ^' '*'"'•' " '"' «"«té

derengranger.battrkinrefreîat^rbr^^^^ "-^"'-^ '-^^ --

été di«ipé commn.'SSJ^^e'lx d^"»*""''
'**^'' '* '^^ "«='**•"•' *

^^

a Plupart de ceux de meuieurs .es «uccewenr^ il « été

1

u

ikàkM
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yu* ledit de S« M«je.té donné i i^int-Germain-en-Uve .u «,«!. a

mention de ce règlement et U date du quatre wplembre. œij .«cent il?.Mte-.ept
;

et -™««8. M.je.téa donnécet édit .«.urac/virau ^.1^^.-» H.«me. et cure. «xe. elle a déro^ par i«lui .péeUlement au/leU^'"*^*.^^^^du mo.. d avr.1, mil .ix cent wixante-lroU. par le.quellea^ mI^.^ -f
confirmé le décret d'érection du «éminaire de cette vûr ^ ' "

""'•

^té tou.e. le. dlme. de quelque natll^t^pll Tr:' itZ'tP^dlement à toute, lettre, patente., édit. et décUrationl et a'uf^Tîrte;

Que lor.que S. Majesté fit connottre .e. intention, par .e. lettre. . feuM. le comte de Frontenac. Ion gouverneur-général et Af-.. M n T
«tendant, au .ujet de Iétabli..ement de. c'". fiteVeV" p^.. efo^uXfurent réitérée, et renouvelée, par le. lettre, de feu M r^nL . i

^

•rdre de régler d«« une ...emblée à quelle omme ieroiî^.ï ' ? """^

<J«Un. de égli.«. et on e.tima qu'avec cette K,mme. outre leur .ub.bUB«. Vfentretien. .1. pouvoient avoir un dome.tique pour le. Urv^-
''""*'**'"^' **

«ue quoique ce règlement Mit .uffi.ant. et Qu'il soi» au..,x i

d'établir le p.y.. ce «roit de rendre toutU ircl^'^^rctrn'daîtTnVen a quasi pa.. et encore on en a pourvu que ceuTn-vl
,^'*''^°' ' " ^

droot leur. provUion. toutefoi.etqr.n7erqï:n"eiye::nÏr:Tc'rl"

que cependant il .oit fait défenws aux diU curé, de VAn- J?^ j- !

H.^*^'*"' f!'?"'
'^'°'* '"' '" *''*«' remontrance, et requi.itoire. vu l'édit

Îte^, r ••^"..""'^ '^' •"•'• •"•' •'" --^ 3oixante-dix.neuf " leslet^ê.patente, du moi. d'avril, mil .i, cent .oixante-troU. qu'il .'e.t f. t reôr^seit

'

a ordonné et ordonne que le. diU curé, de l'Ange Gardir» IfhIr;mMmmm
Hf:
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II

A..*T o^ CON.... o-ÉT*T, ou oo.„ ,„.,,„ ,707. co^tke .„ Ccfa „MlMIONNAinM AC i. J«T DU DfV£^

M.ie.té pour ^é^itt'i. e ruirFrr'fd'^ " •'"'•'^''"' "• ^
•outien de M, privilège. ouvL . .

' *' **' "'"' «"«"ti»" Pour l«

T««Iu donner atteinte ir^l'ir'""" ""T
*""' *°"'** '" '"" ''"'°« ^ *

«••git de ]. perception de, An,! i . * ** «J* " P«y !' '-qu'U

dont né.n»o!:s le'cZe iS^/be. Tr n^diU
"'* "' *""' '"

:
^^

S. M.je.té «il déclaré de rXf ,« "'/
• * J''.""'«*''«'- '"«l- "t

ment expliquée. p.r .on é^^ i

*".
'"'f

"f"»»- 1"oiqueile le. .it f r •!.-

de.cure.VS^XenLtnit"" '""'
f"**''

'"" '*' «-^t-bli*. ...

qu'elle. pui,«,nt être t.S de 0^ '^ '''T '" •^"°"' •*•= °"*'*>"'* ' '
' '^'

q«e de ce que I. teVe ,1"Se 11" ""^ '"^ '' '"^•" ''•" •*»"--•

une. et que le clergé He C.„Jl
' 7',' '^ P'^"°°* ''^ »'*'« Portion,

menue., ancienne. 5 norveZ di »
'
f'

' '"'*"" '^^ "^""•'- «««»« «»

et Mn. .ucune dUtinct^nl •

' "" "' ''"'*' «*°*«>emenl quelconque.

ten«.-«é„ér.u, etTn^eXtZT mS' '" '^°""'"' *' ''"°"' "'""

Bécemire pour la .ubii,u„o-\r .

"«jesté. en ce pay«, trouvèrent .i

moyen pou^viv^ firen nnr* î' '"
"

**'•'"'"" "'''*'*"* '"'"" •«»"

habité. le climat tHcbeùxlLZi^^':
^"' '"" '"*=*"« •^'' P«" ^«"ché et

impraticable., ordo^ïlre^t ^„ri^°d,'"™"'"'"' '^^ '" •='"^"'"" '°"'-*-'''»

prie travail de. ho.;LTet'deo„tï" ". T'""' '^' '°"' " •>"' "'"
le. habitant., pure, et n^i. . .

''"'' '' **"* «"«PPorte d'elle-même par

lieu de treize .ui^nt ou' r^/ '^."''"?' ^"^ '" vin^t-si^ième portion «ne. au
de vingt ann ê. et7u« ;•!^T ""

'

f" '' ''^- ""' "'« P""**"' ''««P-
imposition

: leque rèltr„»^« t/"''
'"' " *'"* '** *°"*"' ""* P'»» '«'»«

-i 1679. d.n.Tu e !olr;„H ?''""* '""'""" "" "" *'"* **" "«'» <»«ns toute .on étendue, dans cet état il nr peut rester ««cl- doute

fidit» et ordonnance.. II. pp. 133 g^.
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que les curés de Canada ne soient en droit de lever la dtm. ~. , x

et par plusieurs autres cours souveraines Or il n» .. .^
i»"e™ent « fans

qu-U y ait aucune terre qui n'ait éTabo„?:i^s^irrel "• * "'^'^'^

en auront le débit, cependant, le, suppliants su'plitn'frw^ té d.ULtdérer que leur unique bien consiste uniquement dans la d!me A^^V^, \ ".

pourvoir pardevers Sa Majesté pour raison de l!,,!
^ •.

**' •** "

.leurs choses, par la lecture qu'il fit du d édïde £ m' u "' t
••'"•

puisse le faire de son autorité privée ela,.n'!n ^T ^" *"* '*'^' '"*'
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•menait en C.n.d. de ne dm Xher di , ^ "r"""»''" «1"« !• charité

que ce. h.biUn. .ont î erétlbJi. e a„e ^^ ÎT
= ""^ »"" '" P'*-»'

découvert . rapporté plu. .bonilrtLu, "' '""" ""' '* P^^' * *"
h.biUn. préfèrent é^'^rner.:^^:lT^^:rn':::T '^'""' ''"' «-
«oumettent A leurs obligaUon.

«™»»»res. i] est bien ju.te qu'il. .«

il. y trouvent presqueU^ r:LS;tÏ,7eTZ Z'7°""* ''^ '-^ "'^''"^

•«e. .bond.n,ment
: et il n'y . qu^blmjL^l l""*

o'<«n*irement

encore commencent-il. à recueillir du lînH„n ? ^ ""' '*"' ''"*'"'* '« P'"»-
leur «,nt d'un grand .eco^.Ta 111 ? '""* """"" '^^ »»««' <ï"i

Uine pour faireSire d^ïtoffe. .u lÎuT„. r """T '*'"'* "' Prennent 1.

Ution. qui leur fourni«ent îo^'^Z^ •""P'"" "'•J'"» P«i"»t d'ha-

moindre. cho.e.. ^ZT^^^^^^U^t^'^''^''^^"^^^^^^^^
P.uv«. qui leur viennent den-nder d" .^SI^Lt '"?° ''*~"" *"
•upplian. que Sa Maie.té fai«nt attentî^ ' •"* •"" '"* *'P*'«' •««
«race de leur accorda lapera on £"et"irHr "T""^'

'"' '•"' '«" >*

P.r le travail de. hommrqTcê de oui U »
'""«•,̂•.*°"t « ^"5 -«H, tant

Pied de trei^ une. .«iv.nt Tédirdu «'ïûdSS^l^""*"^ '" '«

voir aur le champ. ^^ ^°^' l» »• pourront perce-

Hequerroient A ce. cau.es. qu'il plût à S. M.j-.x
arrêt, rendu, par le conseU .ouverain de oShîî • ^' T- ^""^ *«*^ *«
et premier février 1706. ordonner aue !.. Jh^T^'J!,

"•*"'* novembre 1706
«Ion leur forme et teneur, en Je«Stf !

^^ ** ^®'^*' '•"»»» exécuté,

que nature qu'elle. pui^n^Zt^tJ^T'"} "T *'"*'' '" *""*• «!« «!«•-

des homme, que de « Ji^T^^^ll^,^Z:ZZ """"^ "" '^ ^"^'"
portion, une. ce faisant, ordonner qîeTou. i1.!hu ""j* Pf^'™"' **« »'«««
de. terre, .eront tenu, de payer ï d»mê H .

•"' **" '^"*' P«>«««dant
de toute, sorte, de grain. dT lin ^ZJ .?" '^'*'^'" "»«' «^«i'.

n.i«ent.urle..r^^ef^„.;L Wns^r "''"""'*'• '™"' «"•'

produit deUe-méme. et le tout s^le mîme pt '""^ '''"* ** •"•" '• »""
Vu auui l'édit du moi. HVvri) laao f

•éminairedeQuébe^. "rorto^ne eSCtr' r''""*'"» ^' ''''^'-- ''-

quelque nature qu'elle .oienrUntTr ** "^?^' «""^ »«>"»««>«. dtae. de
que de ce que lalerre priduTd'el ^m m^ Tp^yiLuTd!?"^'"

'"^ '"'^'^^
et que le cle.gé du Canada, jouira d^ l.7ôtMééTdtL

'"'"'"" "" '

ancienne, et nouvelle., de tou. le. fruiK ^l! i
' *™''*' *' """"«•

aucune dUUncUon de toute. leVtêrrL
«*"*"'';"'«' quelconque, et .an.

mil .ix-cent-quatre-vingt-tr" se n.;.
"""' «"^««»»*« du trois de m.r..

.cptembre 1667. sur l'origin. «^ pa^irrenr^-
"'""*7"'^' '* -•"^"««"•tre

Tracy. lieutenant-général de,Z^^J ^ "^ ""' ordonnance de, sieur, de
gouverneur du Canada e tuT^tTJl T* ?"^'" '"'"' "' <^°"«"-.
ordonné par provision et «^T ^^TudÏ H '".fL'^"'.'''

"" ''""«"• " "'
futur,.quele.d.me,,erontZ„ÏÏ";ti"

. ''f
'^ '' "" »'««

(..-. . comprendre toutefoï^^,1^^rX^SeÏ^l^i:;
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prod'jctions de la terre aidées Dar le trav&il A», k»»—„\ j
produit d>Ue-.„*„e. su, le piL de L vbgtXÏTre 00^;'"' "^ ""« '''^
eue augmentée pendant vingt an.. ,ue le Sèment e'nTr^aTtri^^^^^^
à l'estimation des fruits pendant par les racine, oui «JT'/^'

conformément

récolte ou environ, que cTaque hS tant rertu! enT«
'

»
'""""T'

'»

qu'il devra ai. lieu de la deme.-re prind^ie du curé" î T *" "^'^ **

ment mises en culture ne payeront rien3«„t le. cto ' ï' "** '"""*"'

ordonnance datée du vin^-Li^rèm" Lût îS? T ^'^^T ""**'' '' ^^^

diU sieurs de Tracy. Cou^ÎcS et iion ' '' *•" " "* ''* **" ^'«"** «*-

ctr ***'! *''!
"'"'I

•** ""' ^®^^' ~''<*"'"t l'établissement de. curé, en

vant le règlement du quatrième septembre 1667. et dan. r.rtiol- iv •

les dîmes ne sont pas suffisantes, le supplém«t sir. rtrié „.,1 r ''".V
Québec, et fourni par le seigneur du fief et I« I,.K .

" ^ '* '-°°'*'' ***

Sa M.je3,, ,„e „ ;,, ,,,, -'"«'écuté no^^^^^^^^^^
et déclarations, même les lettre, patentes du môïd'av" 1^3 "^ *"' ****

oci^^rss?;:; -ïï^;^:^—-^^^-^
cred. suivant pour être avisé à la subsistance et entrètfrH- I! ^T
d.mesn'étoientpassuffi^nte.conformémerriÏr^rirdulVé'S'* " '"

Autre arrêt du conseil souverain, rendu ea exécution du préelden sur un

P" le sieur intendant, du septième octobre ifirs «« ^ .. .

subsisUnce des dits curés. toHZ^^.7Jt(:i,:''TTT
'"'"'''"' **

h-biUnU des paroisses auroïï commTnr,Zn nsembt J" r^"^'*verbal et mémoire, pour , répondre daus iT^Z.^';^^^^ .t^tïdu trente-unième octobre 1679.
t'rw.nam

,
le dit arrêt

Autre arrêt du dit coumU louverain du 23e décemhr. iftsn j
requête de messire Pier« Franchevilk. nrtt« .

'°*"* ^^' '«^u sur la

à les faire recueillir de chique habita" 71 J" T'^"'''''
*** ^•'"'*'

^
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7

paroiMien. qu'iU prétendoient qu'à l'avenir I. Hin.. i , .ment des grain., comme il .voit et* nr^ln»^- T '" '"* ^ée non seiâi.

l.te,reproduitp.rIaritJe;r.l^Cl '^^^^^^^
chanvre,, et de. be.ti.„x.^e pTirrt^menTT " «^ >«"«*». ^"i»-. Hn..

ilfutarrétéq„ele.dlme.„e.e "J* î:**"f"* ''.•' •'"•^^^"'«•n.tembre 1667.
r.i«.n ,^« vinKt-.ixi*me minôt^Tn^S^^tirr'"
tenu, de le. engranger, battre v.rer et J^Jf''^ ««"V-^^ment re.U au .ecré.ariat du .ieur t1 on. ^rdant^IT^'' '.•?"• "^ '*«'-
P«8. parce que 1. plu. grande partie de. ^ù^sdtr.'Jlj'"'''''"^

"* ^""^
comme la plupart de ceux H^^,..

^ "* «wrétariat. a été diwipée

bonnefoi.d%^rt\?:Se.t: -^rrurL^rr* " '^f
"*^''*^^

personne, vivante, qui en ont une ™S, '^'^^ "" '' ^ » '°«°'« «*«
•PPcléc.: quel'éditdel679enfaTmenSn

"^"'"""•'"=«' »«"' ^ «voir été
partage fait pour l'étendue de chaq^: 'il'; eJt

'°«>-*«fble que. par le

«r..n. seulement n'ait plu. oue !^Z^ ^ '^^ *"" P"' '« *««' de
une assemblée générale îla .0^.^ T ~''*"*' '""**"• • *** «««* dan!
du dedan. de l*égï*?^ .Jr 'Z *

""^ """^ "*' °"*" '«» '"«'"« P™"«
que ce. deux curé. :i;nronT«X^eT' ' *','*''-•»-. " -* ordonné
quelle autorité il. ont fait"! ditr^hiwf

'*"""' '^'" ^ "'"*«' ^°«Pt* de
Pri.. par le dit procureur!Ué« telttJ'

'""' "^ ''"' '*'-"-»' «»«
curé, de rien innover en la SSnlilnIT T *'" '' •^'«'•' «'««•"« •«
septembre 1667.

P«'<*Pt'on de. dtmes. et au règlement du quatrième

.uitin?
"""' '''^' '" -- «"«^'«i. --^ de Beauport. le on.e décemb«

ie.?orrdLttst^f::'zizrr\rr •'•*^«-- - p-p»-
<!«r U. obligation, à l'Jrd ^^ Âf^ ' '' r!^f '* °*=*^*"°° <1« '««" «pH-
quatre .eptembre dans l'éTdeTefa S le mil'^

*'"'?'.''"* ''°° ' *'««•«
août 1667. dont la date n'a pa.éW bien ^iL n.

*•"! "*'"' **" vingt-troisième

ment du vingt-troi.ièm.aoriM7"rteTer„r".^'"
'•'' ""=«'''•'*«»•

dit .leur procureur-général. crmeTpiurvoiTrrl' w*
""' "* "^"^ "" '«

•nent
; que .i dan. l'usage on n'a pi.SLT T "'^'"'' **" ** '*«île-

par ce règlement, ce n'a été oûe^^
«««* toute, le. nature, de dtmes portée,

qu'il paroH par un JZtZnT^mg:^^'^' ' ''*'-* "' - '-^-'^ =

l'on «voit e.timé que le. curé, w mettant i^
"'"' P'^^-^^'-K^n^ral. que

cent, livre, pour leur .ub.i.îln!!
"***'"*.*'• P«»"»°. auraient besoin de cinq

en^re besoin^de iZ':^:riZlT.::Z"' '*"' '*'^^-'- "' -^«^

.ion.lXrtr\irc«;'i:r.tVr --''''-- - « -«ant en pen-
vin dont ils dévoient seTurÎr t^uxcë^"",""''""

"" ' -mprend^le
ion doit conclure de là quTiLenf T .^'^ »*"" '*"' "^retien. que
Jm«e. les étoffes et le vin^tt I^.n •

" '^^ ^•''"* P«"' *" '«" que le
ne suffisent pas pour lIlrtLn

""' '"^'^' ""' '«* *»«* "-^ »« ^ain.
d'utilité dans la cXe d^a nTôSuiJu '? '*'""' "•^'"* "- *-«^
.emé du chanvre et du lin.7out« le "tl- ï™ ? '"''^'' ***'"*« ^ «>»»

qu'il y a des vergers de quJZe «r3, T"'
*'"'""°' "«" '^" «"»«•

exempter de la dlme
; que l"

° rt^T^ '"" rP"*»-^'*» P'^iendentque Je. arrêt, de France ont jugé que la terre labou-

,^k
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r«ble étant convertie en vigne., oignon.. r.ve.. etc.. le. dlme. dévoient ,'ypercevez la d.te réponse, signée Boulard. et pour copie De MonSgnaTAutre réponse du ..eur Du Fournel. curé de l'Ange-Gardien. contenant le.même, moyens ci-dessus allégués.
i^"nienani le.

nXlT! f**" T*-'
7"^""'" «1" vingt-deuxième décembre 1705. porUntqu avant faire dro.t les mémoire, de, diU curé, seront commuaiJ^é. auprocureur-général

; la réponse du dit procureur-génér.l du dix janvi« Scïcontem^nt entr'autres choses que le, dlme, .e doivent payer suivantTuJijî
.« heu que les d.U sieurs ourés les veulent faire p.yer.'l^mme les provincî'de France le. payent toutes ensemble, soutient qu'il y a eu un règlemeltlîquatrième septembre 1667. autre que celui du vingt-Lis août, que celui^e.t une p.ece supposée, dont l'original ne parolt point, et qui kri^nt Senregistré au greffe du conseil, quoique par la copie supposée il soitrqu'a y«». enrégu,tre d'ailleurs que cette même copie a été collationnée .^uni.utre copie collationnée sur l'original en papier rendu, lequel originïï^a! devoiîP« se trouver entre le. mains d'un particulier, puisque aux ternes de «tteprétendue copie, il contenoit le. signature, de. .leur, de Tracy. de CotXet Talon, soutient qu'un curé qui a cinq cenU livre, avec les profit, duS^de

1 éghse. a honnêtement de quoi vivre, que tous les vergers^^r^ble. d^STadou«jc jusqu'à Montréal, nord et ,ud. qui font cent quatre-WnSuw ^contiendraient pas quarante arpen. ensemble ; ainsi i pSe Îe^ '"^J.";cet égard est sans fondement ; qu'U e.t vrai que le, graiii .ont quelqïfii
à ba, prix mau dans ce. temp..|à l'abondance récompense et que l'on donn"roit volontier. à chaque curé six cenU Uvre. et plu. de .e. dlie. de 1^?,^

2: .Tp^rfiT
"'""" ""'' '" *="'' "''•"^ "''''^"^' -•-» «>- pour se?;re;

1679. article IV. pourvoit au supplément ; requiert que défenses soient f.if,..ux curés et autres, de faire aucune innovation1ns la^rcep .^de: ïmL '^Sseront payées à 1 ordinaire au vingt-sixième minot de tous le. grain, baul etnétoyés. portés au prcbytère. sauf aux curé, qui n'auront pa,T evenu ,uffi

Jugement du dit conseil souverain du premier de février 1706 o,.i „,Jque les dîmes seront payées aux curés. c^nformémenVMWgfor.:^^^^^^
qu à présent

; défenses aux curés de les demander, et aux hab^Zde ï«payer autrement, jusqu'à ce que par Sa Majesté en ait été ordonné
Mémo.re du dit s.eur procureur-général servant de réponse à la requête en

mrZA'
""'"^"' ""''*°' ""«^ '«^ ^èglenient'du quat« Tpt LVre1667 que 1 on ne représente pomt et qui ne peut avoir été autre chose nr«qui s est pratiqué depuis, doit être ia règle pour la perception des Zr,^elles ne sont pas suffisantes, le règlement de 1679 y . pourvu

; quel,^arrêt du v.ngt-tro.s décembre 1680. le. curés ont tro»^ plus daJ^^
faire eux-mêmes la perception de leur, dîmes, et qu'il v a eu de« I^Toùdes cures ont produit jusqu'à quinze cents livres et deux mille liv^,. „,é,nen plu,qu .s ont e e par la conno.ssance de la vraie valeur des dîmes et ;nt p^^^hardunent le prétexte d'obtenir de Sa Majesté un supplément de hui^IZ

•:m5âi -Va-. - • -r - '^

. !i^_i

>âK-,V'SÏ9>'BI»«?«l
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lî.7rjT
''"•^^ "P/"'*" ""«^ connoiM«nce il n'y . qu'àt^ exécuter le

Uvret. que 1 on a estimé devoir suffire pour leur portion conerue et ou.nt II.
plainte que font les curés que I. dtme n'est lev^ au'.rv^fl^ ! -^ ^ •

''

Si les terres où on a semé du bled se mettent depuis en chanvre ou en lin I«curés en sont récompensés, parce que tous les ans on dtfrichTp^us^e te™po^ U mettre en bled qu'on ne sème de chanvre et de lin. oSu avît e« S»ST
«.i?"Ut°" '" ~' *.""'* "''' '^ "'"'' -^"^ « «>"• leur e.t .ée^St"
Ult^en^'p^*! °"r'

'' '•"PP>*°'"t. «t >e» «igneurs et les habluT^o,^Unt bien 1 exécuter, les nouvel es dîmes que les cur«. v-„i.„» ;

«^ n^essité et qu'ils ne les demandent l^.^nZ^.XT.^S^.'Z

le^Jt ]S;/\^ *
• " ""^ ""P*"'" "=•"*»» •" «•"•«quence. et qu'J

S. MÏLé'ISnl'efsr*^ ''," '*'"'^' ""^ '* "PP"'* ** »»'" «"»id*'é
;a* Majesté. éUnt en son conseil, sans s'arrêter à la requête des dit. cur*s et

supérieur, des dix-huit novembre mil sept cent cinq, et premier février^
.«Pt cent SIX seront exécutés, sauf aux dit. curis et SÔnnaU^ à Jpourvoir pour le supplément nécessaire, en exécution de SrtkirquUre d^
1 édit du mois de mai. mil six cent soixante dix-neuf

^ '

io!^V;,^^t^:^;t:^ ^'-" ^ *-^-" * Mari. ,e douaiéme

(Signé) PHKLTFEAnz

L'arrêt du conseil d'éut du roi ci-devant a été registre au greffe du conseilsouverain, en conséquence de scn arrêt de ce jour, par moi^onseiîl^^U»e du ro. greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec "êvi^ttuttnème octobre, mil sept ceat sept.
vjueDec. le vmgt-qua-

(Signé) DE MONSKIONAT
3;

' Édits et ordonnances, I, pp. 305 sq
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ERRATA

tiôn
"^ juridiction " au lieu de juricdi-

n.id art. 4308. ligne 4. lire " pour les fins civiles "
;P. 136. art. 4320, ligne 1, lire " Les assemblées "

;

Jbid avant-dernière ligne, lire " et se trouvant " •

P. 154. art. 4361. ligne 5. lire " de la sacristie "
;P. 194, ligne 13. lire " 4418 " au lieu de 3418 •

P. 232. S VIII. ligne 1, li,« " Dès l'origine " •

'

P. 272, ligne 8. lire " Roman Catholics "

P. 289. canon 1507, ligne 1, lire " volontaire " •

P. 310, ligne 19, lire " the plaintiff's interests
"'

•

P. 454. ligne 1, lire " the alleged debt " •

P. 479. renvoi 2. ligne 4, lire " la Fabrique de St-Paul vs La.nouette ;

P. 480, renvoi 1. ligne 3. lire "
p, 391 ".
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